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ENCYCLOPEDIE GÉNÉRALE

RSENAL, — On donne ce nom aux lieux et bâtiments qui
servent à fabriquer et à conserver les machines et appareils
dont on fait usage à la guerre, les armes portatives, les
munitions, le matériel de l'artillerie, etc.

Un arsenal comprend: 10les bâtiments destinésà l'admi-
nistration; 20 des magasins; 3o des ateliers.

Les magasins sont généralement soumis à des conditions
spéciales d'après leur destination. Nous signalerons les

magasins à poudre et les salles d'armes qui renferment les armes portatives, comme
nécessitant plus particulièrementdes soins et des précautions.

Les canons de fonte ou de bronze sont conservés en plein air, posés sur des
chantiers. Les projectiles, empilés par calibres et espèces de même sorte, et protégés
par une couche de peinture ou de coalthar, sont en plein air ou mieux sous des
hangars.

Les atelierscomprennentplusieursfabrications distinctes, qui s'exécutentsouvent
dans des établissements séparés:

1° Fabricationde la poudre; poudreries.
2o Fabrication des munitions et artifices de guerre, capsules, étoupilles, etc.
30 Fonderie de canons, pour la fabrication des bouches à feu en fonte de fer et en

bronze.
4° Affûts, voitures, attirails de l'artillerie.
50 Armes portatives, manufacture d'armes.
Nous renverrons à des articles particuliers les renseignements sur les diverses

fabrications. Mais il nous semble nécessairede soulever dès ce moment et de traiter
succinctement la question même de l'existence de grands ateliers militaires perma-
nents. Nous pensons que ces établissements ont eu leur raison d'être, mais qu'il y
aurait lieu aujourd'hui de les fermer presque tous et de faire fabriquerl'armement
national dans les ateliers des particuliers. C'est une idée très opposée à celles qui
ont cours; dans ces dernières années, toutes les grandes puissances ont augmenté
l'outillage et l'étendue de leurs arsenaux. Le lecteur jugera si, pour la plus grande
partie, ces dépenses étaient utiles et si elles augmenteront la sécurité des nations.

En se reportant seulement au commencementdu siècle, nous trouvons, même



en Europe, les grands ateliers industriels très-peu nombreux et incomplètement
organisés. Il a pu être encore nécessaire alors d'assurer la production du matériel
de guerre, ainsi qu'on l'avait fait dans le passé, au moyen d'ateliers spéciaux qui
avaient généralement un outillage plus puissant que celui de l'industrie privée.
Comme les communications étaient difficiles, les transports d'un bout de la France
à l'autre fort coûteux, on créa un assez grand nombre d'établissements militaires
afin de fournir directement le matériel à chacune de nos frontières.

Aujourd'hui, la construction des chemins de fer, les immenses progrès et
l'extension de l'industrie privée imposent des mesures très-différentes.

On a été conduit déjà à réduire le nombre des établissementsmilitaires. Nous
avions en France quatre fonderies de canons: à Strasbourg, Douai, Toulouse et
Bourges, pour l'armée de terre; on e* a supprimé trois. Celle de Bourges, qui est
seuleconservée,a étépuissamment outillée pour suffire à tous nos besoins. Un grand
établissement de cette espèce, bien organisé, peut fabriquer mieux et réaliser des
économiesqui compensent largement les frais de transportpour fournir les bouches
à feu aux différentes provinces. Ajoutons que les chemins de fer assurent le trans-
port du matériel en temps utile dans toutes les circonstances et que la défense
nationale ne peut jamais être compromise par cette concentration des ateliers; au
contraire, en les plaçant au centre du pays, on les met le plus possible à l'abri des
entreprises de l'ennemi, en cas d'invasion.

Mais, en se concentrantpour former des établissementsindustrielsconsidérables,
les ateliers militaires perdent leur raison d'être, en même temps qu'ils exigent
l'immobilisation d'un énorme capital et de grands frais annuels. — C'est ce que
nous allons essayer de démontrer.

Les fabricationsmilitaires s'étaient imposé jusqu'ici la condition d'employer des
procédés élémentaires susceptibles d'être pratiqués en campagne, avec un outillage
restreint. On comprenait que les travaux ordinaires formaient ainsi des ouvriers
spéciaux, habitués à faire avec peu de ressources, et par suite très-capables
d'effectuer à la guerre les réparations du matériel dans toutes les circonstances. A ce
point de vue, pour la France, le système a donné des résultats d'autant meilleurs
que beaucoup d'officiers d'artillerie possèdent des connaissances pratiques relati-
vement aux fabrications. Pourtant, il n'a pas toujourspermis de suffire aux besoins
de l'armement national, et la France vient d'en avoir des exemples frappants.

Dans toutes les expéditions, le nombre d'ouvriers et d'armuriers militaires est
insuffisant; ce n'est qu'à force de dévouement que les troupes chargées des répa-
rations peuvent accomplir leur tâche, et rarement aussi vite qu'il serait utile de le
faire. Cela tient à ce que, au moment d'une guerre, il faut continuer et générale-
ment activer les travaux des arsenaux, et qu'on ne faitpartir avec les armées qu'un
très-petit nombre d'ouvriers.

Aujourd'hui que les arsenaux fabriquent au moyen de machines-outils, quels
servicespourront rendre en campagne des ouvriers qui ne sauront plus travailler
qu'avec un outillage compliqué? A-t-on,au moins,par l'organisation de puissantes
manufactures, assuré l'armement national dans tous les cas? Pas davantage. Des
dépenses énormes ont été faites pour créer des établissements que l'État n'a pas les

moyens d'occuper en temps ordinaire et qui deviennent insuffisants dans le

cas d'une grande guerre ou de modifications importantes apportées aux modèles
d'armes.

Ainsi, nous perdons ou, du moins, nous risquons de perdre pour le service en
campagne, les avantages que donnaient des ouvriers spécialement formés dans ce
but. En même temps nous avons dépensé beaucoup et nous dépenserons encore



énormément pour des établissements qui sont alternativement en partie inutiles
ou insuffisantsdans une crise, quoi qu'on fasse. Ajoutons que chaque changement
de modèle (et aucune prévision ne peut nous garantirqu'ils ne seront pas fréquents)
imposera de grandes charges à l'État, par suite des modificationsqu'il faudra faire
subir à l'outillage.

Au point de vue de l'économie des deniers publics, il n'y a que deux partis à
prendre:

1° L'État pourrait continuer à développer ses arsenaux et accepter des com-
mandes des gouvernements étrangers lorsqu'il n'aurait pas assez de fonds ou assez
de besoins pour les occuper lui-même. Au moment d'un danger national, le
travail accepté pour l'extérieur serait arrêté, et notre administrationdisposerait
de toutes ses ressources uniquementpour l'armement du pays.

2o L'État vendrait ses arsenaux, ses poudreries, ses manufactures d'armes, etc.
Il ne conserverait qu'un établissement de chaque espèce, constitué dans des propor-
tions modestes, dépensant peu et destiné à la confection des modèles, aux essais,
ainsi qu'à la détermination des prix de revient. En même temps, les compagnies
d'ouvriers militaires seraient seules chargées des réparations; elles devraient les
effectuer par des procédés simples et avec l'outillage qui pourrait les suivre en cam-
pagne. Au moment d'une guerre, toutes les compagnies d'ouvriers et d'armuriers
seraient disponibles pour accompagnernos armées.

On peut dire que la tendance de notre administration est plutôt d'adopter le
premier parti, de conserver de grands établissements et un nombreux personnel;
la fabrication des armes et du matériel de guerre, longtemps prohibée, est entourée
de mesures restrictives qui la mettent à la discrétion du ministère de la guerre. Il
semble qu'on ait tout fait pour l'empêcher de se développer, afin de n'avoir pas à
faire à une industrieflorissante une concurrence qui soulèverait des protestations
auxquelles il faudrait se rendre. — Qu'en est-il résulté? C'est que le commerce des

armes, de l'artillerie, de la poudre, etc., qui est immense, est fait presque entière-
ment par l'Angleterre et la Belgique. La situation géographique de la France, la
réputation de ses armées,faisaient pourtant rechercher notre matériel et les restric-
tions administratives ont écarté violemment des transactions commerciales qui
nous arrivaient par la force des choses. Nous soumettons au lecteur ces apprécia-
tions, et nous sommes convaincu que de nos jours l'État ne doit pas se faire fabri-
cant pour les autres pays, et qu'il ne doit l'être pour lui-même qu'autant que cela
est indispensable.*

L'industrie particulière n'a pas à se préoccuper autant que l'Etat des change-
ments de modèles et des modifications de l'outillage. Elle utilise tout, soit pour
une destination, soit pour une autre. Elle est toujours en avance sur les ateliers de
l'État pour les moyens qui permettent de produire vite et à bon marché.

On a dit qu'il est impossible d'avoir confiance dans l'industrie privée et
d'attendre d'elle qu'elle fournisse le matériel dans de bonnes conditions. — Il est
vrai que les commandes, faites à des particuliers au moment du besoin, sont
souvent mal exécutées. Les matériaux de choix ne sont pas toujours à la dispo-
sition des constructeurs; ces derniers doivent faire hâtivement un travail auquel
ils ne sont pas habitués. Enfin, l'expérience a prouvé que certains fabricants,
voulant faire des bénéfices exagérés sur une commande qui ne doit pas se renou-
veler, trompent le plus possible les commissionsde réception qui n'ont pas toujours
le temps et les moyensde reconnaître les fraudes.

Les conditions ne seraient plus les mêmes si tout le matériel était demandé
régulièrement aux ateliers privés. Il suffirait de commandes suivies pour que les



particuliers s'outillent convenablement et exécutent régulièrement leurs marchés.
Dans le cas d'une crise, il serait très-faciled'augmenterrapidement ces fabrications
et de faire concourir ainsi toute la population ouvrière à la défense nationale. Il
n'est pas nécessaire d'insister: tout le monde comprendra que l'industrie qui fait
nos navires, nos locomotives, etc., ferait tout aussi bien nos affûts, nos voitures,
nos canons et nos fusils.

Les grands établissements militaires dureront peut-être moins que l'orga-
nisation actuelle des grandes armées permanentes. MICHEL Rous.

ARSENIC. — L'arsenic est un corps simple qui appartient à la section des
métalloïdes et à la famille des métalloïdes pentatomiques. Il se range à côté de
l'azote, du phosphoreetde l'antimoine,dont on ne peut plus logiquement le séparer
dans une classification vraiment scientifique.

L'arsenic ne se rencontre pas dans la nature à l'état natif. C'est à l'état d'ar-
séniosulfure de fer, de nickel ou de cobalt qu'on le trouve. On le prépare générale-
ment en chauffant l'arséniosulfure de fer (mispickel) avec des débris de fonte ou de
tôle; le soufre se porte sur les débris de fer avec lesquels il forme un sulfure
de fer, et l'arsenic se volatilise et vient se condenser sur les parties froides de
l'appareil.

Souvent aussi, on retire l'arsenic de l'anhydride arsénieux, que l'on obtient
commeproduit accessoire dans plusieurs opérations métallurgiques. Il suffit, pour
désoxyder cet anhydride, de le réduire en vapeurs et de diriger ces vapeurs sur du
charbon chauffé au rouge. Le charbon s'empare de l'oxygène pour former de
l'anhydride carbonique qui se dégage à l'état gazeux, et l'arsenic devenu libre
vient se condenser sur les parties froides de l'appareil.

L'arsenic est solide à la température ordinaire. Quand on le chauffe il passe à
l'état de vapeurs, sans prendre au préalable l'état liquide, à moins qu'on ne le sou-
mette à une pression supérieureà la pression atmosphérique dans le but d'en retar-
der le point d'ébullition. Sa densité égale 5,75 lorsqu'il est solide. A l'état de
vapeurs, il possède une densité de 10,39.

L'arsenic est insoluble dans l'eau. Lorsqu'on le sublime, il cristallise en rhom-
boèdres. Il est très-brillant. A l'air, il se ternit, mais il reprendtout son éclat lors-
qu'on le plonge dans l'eau de javelle, parce que l'hypochlorite de potassium que
cette eau renferme dissout la mince couche d'oxyde qui en recouvrait la surface et
en altérait par suite le brillant.

L'arsenic est fragile et peut être pulvérisé dans un mortier. Il n'a ni odeur ni
saveur. Projeté sur des charbons ardents, il répand une odeur alliacée. Cette odeur

ne paraît appartenir ni aux vapeurs d'arsenic, ni aux vapeurs d'anhydride arsé-
nieux qui se forment par oxydation. Elle paraît être simplement passagère et se
manifester au moment même où l'oxydation se produit.

A une températurepeu élevée, l'arsenic se combine avec l'oxygène. Il brûle alors

avec une flamme bleu pâle en produisant de l'anhydride arsénieux (arsenic blanc
du commerce). Dans une atmosphère de chlore, il s'enflamme spontanément en
donnant naissance à du chlorure d'arsenic.

On dit généralement que l'arsenic n'est pas vénéneux par lui-même et no le
devient que sous les influences qui peuvent en déterminer l'oxydation. Les
oxydes et, en général, ceux de ses composés qui sont solubles, sont fortement
toxiques.

Nous dirons un mot des combinaisons de l'arsenic avec les métalloïdes monoato-
miques et avec les métalloïdes polyatomiques.



COMBINAISONS DE L'ARSENIC AVEC LES MÉTALLOÏDES MONOATOMIQUES

L'arsenic est pentatomique. Mais le chiffre 5 représente la puissance de combi-
naison la plus élevée et non la plus stable. Il peut dans certains cas s'unir à cinq
atomes monoatomiques et il est par conséquent pentatomique. Mais ses composés
les plus stables et par suite les mieux connus sont ceux qui renfermenttrois atomes
d'un élément monoatomique combiné à un seul atome d'arsenic. C'est ainsi que
l'arsenic forme avec le chlore, le brome et l'iode un trichlorure liquide, un tribro-
mure et un triiodure solides. En outre il existe un pentachlorure très-instable dont
on a ignorépendant longtemps l'existence et auquel M. Nicklès est parvenu à
donner de la stabilité en le combinant avec l'éther.

Ces composés chlorés, bromés ou iodés, se décomposent au contact de l'eau avec
production d'acide chlorhydrique et d'acide arsénieux. Dans cette réaction, qui est
commune à presque tous les chlorures de métalloïdes, le chlore s'empare de l'un
des deux atomes d'hydrogène de l'eau. Le second atome d'hydrogène de l'eau et
l'atome d'oxygène constituent un oxhydryle (OH) qui s'unit au métalloïde préala-
blement combiné au chlore et le transforme en un acide 1.

Les composés hydrogénés de l'arsenic sont plus intéressants que les composés
chlorés, bromés ou iodés. Il en existe deux: l'hydrogène arsénié gazeux AsH3 et
l'arséniure d'hydrogène solide As2H4. Le premier de ces corps, formé, comme l'in-
dique sa formule, de.trois atomes d'hydrogène et d'un atome d'arsenic, correspond
par sa composition à l'hydrogène phosphoré et à l'ammoniaque; le second contient
quatre atomes d'hydrogène pour deux d'arsenic: sa composition est la même que
celle du phosphure d'hydrogène solide.

L'hydrogène arsénié gazeux se produit toutes les fois qu'on fait agir l'hydrogène
naissant sur les composés solubles de l'arsenic, mais il reste alors toujours mélangé
avec un excès d'hydrogène. On l'obtient à l'état de pureté en soumettantl'arséniure
d'étain à l'action de l'acide chlorhydrique2.

C'est un gaz incolore d'une odeur nauséabonde et d'une densité de 2,695; il se
liquéfie à — 300 sous la pression ordinaire de l'atmosphère. La chaleur le décompose
en hydrogène et arsenic, l'électricité lui fait éprouver une décompositionsemblable.
Ces propriétés, dont nous verrons plus loin l'usage, rapprochent l'hydrogène arsé-
nié de l'hydrogène phosphoré et de l'ammoniaque qui, eux aussi, se décomposent
sous l'influence de la chaleur et de l'électricité. Elles le rapprochent aussi de
l'hydrogène antimonié (voir Antimoine).

L'hydrogène arsénié brûle à l'air en donnant naissance à de l'eau et à de l'anhy-
dride arsénieux. Mais si l'oxygène est en quantité insuffisante, comme c'est tou-
jours le cas dans le milieu de la flamme, il se produit de l'eau et de l'arsenic; il en
résulte que, lorsqu'on coupe la flamme de ce gaz avec un corps froid, on obtient
une tache miroitante d'arsenic libre.

Au contact d'une dissolution d'azotate d'argent l'hydrogène arsénié donne lieu
à une précipitation d'argent métallique. Il se forme en même temps de l'acide arsé-
nique et de l'acide azotique 3.



L'arséniure d'hydrogène solide se produit dans diverses circonstances. M. Blondot
a récemment découvert qu'il se forme toutes les fois qu'on fait agir l'hydrogène
naissant sur les acides de l'arsenic en présence de l'acide azotique. Les quantités
les plus faibles de cet acide suffisent pour empêcher la production de l'hydrogène
arsénié gazeux et pour déterminer celle de l'arséniure solide. Toutefois, si l'on
ajoute des matières organiques au mélange, la production de l'hydrogène arsénié
a lieu comme en l'absencede l'acide azotique; ce corps se forme même aux dépens
de rarséniure solide déjà produit.

COMBINAISON DE L'ARSENIC AVEC LES MÉTALLOIDES DIATOMIQUES

L'arsenic forme plusieurs combinaisons avec le soufre. Ces combinaisons répon-
dent aux formules Asi2S, As2S2, As2S3, As2S5 et As2SI8. Deux d'entre elles, le
bisulfure AsS2, connu sous le nom de réalgar, et le trisulfure As2S3, connu sous
le nom d'orpiment, sont employés dans la peinture, le premier comme matière
colorante rouge et le second comme matière colorante jaune.

Le trisulfure et le pentasulfure représentent de l'anhydride arsénieux et de
l'anhydride arsénique dont l'oxygène est remplacé par le soufre.

Tous ces sulfures sans exception sont de véritables sulfacides qui, avec les sul-
fobases, forment des sulfosels (voyez Acides et Sels).

Les composésoxygénés présentent une importancebeaucoup plus considérable;
on en connaît deux : l'anhydride arsénieux As203 et l'anhydride arsénique ASi05.
L'anhydride arsénieux correspond à l'anhydride azoteux, à l'anhydride phospho-
reux et à l'oxyde d'antimoine; l'anhydride arsénique correspond à l'anhydride
phosphoriqueet à l'anhydride antimonique.

L'anhydride arsénieux prend naissance lorsqu'on brûle l'arsenic à l'air, mais
d'ordinaire on l'obtient secondairement dans le grillage de certains arséniures
métalliques.

L'anhydride arsénieux est dimorphe; tantôt il cristallise en octaèdres réguliers,
tantôt en prismes à base rhombe. Au moment où on vient de le sublimer, il a
l'apparence d'une masse vitreuse, mais peu à peu il devient opaque. Cette trans-
formation va de la périphérie au centre. Lorsqu'on le casse après un certain
temps, on trouve un noyau vitreux au centre entouré d'une couche complètement

opaque.
Sous ces deux formes l'anhydride arsénieux possède des propriétés physiques

différentes; à l'état opaque il a une densité de 3,699, et une densité de 3,738 à l'état
vitreux. En outre, l'acide vitreux est trois fois plus soluble dans l'eau que l'acide

opaque. A une basse température l'eau ramène l'acide vitreux à l'état opaque, et la
trituration agit de même.

Au contraire, par une ébullition prolongée, l'acide opaque redevient vitreux.
L'eau chargée d'acide chlorhydrique dissout beaucoup mieux l'anhydride arsé-

nieux que ne le fait l'eau pure. Si l'on sature à chaud cet acide d'anhydride arsé-
nieux vitreux et qu'on laisse ensuite refroidir la dissolutiondans l'obscurité, il se
dépose des cristaux d'anhydride arsénieux opaque et la formation de chaque cristal-
s'accompagne d'un dégagement de lumière.

-L'anhydride arsénieux ne produit pas d'acide correspondant en réagissant sur
l'eau, il réagit au contraire très-facilement sur les bases et forme des sels connus
sôus le nom d'Arsénites.

L'anhydride arsénieux est un poison violent. On l'emploie néanmoins en méde-

cine. C'est un fébrifuge énergique. Il coupe les fièvres paludéennes qui ont résisté

au sulfate de quinine, et il produit de très-bons effets contre l'asthme, et, en



général, contrepresque toutes les affections chroniques des.vOÍes respiratoires.Il
réussit également très-bien dans un grand nombre de maladies de peau.

La densité de vapeur de l'anhydride arsénieuxconduit à admettrepour le corps
une formule double de la formule As203, c'est-à-dire la formule As406. (Voir
Atomique (théorie). Mais nous avons conservé la première de ces formules afin de
faire mieux ressortir les analogies de l'arsenic avec le phosphore et l'azote.

ANHYDRIDE ARSÉNIQUE As205. — On obtient ce corps en oxydant une solution

aqueuse d'anhydridearsénieuxpar un courant de chlore, évaporantensuite la solu-
tion à siccité et chauffant le résidu au rouge obscur. A l'action du chlore on peut
substituer celle de l'eau régale ou de l'acide azotique bouillant.

Lorsqu'on chauffe l'anhydride arsénique au rouge vif, il se dédouble en oxygène
et anhydride arsénieux. Une partie cependant se volatilise toujours intacte.

Lorsque, au lieu d'évaporer la solution d'acide arsénique à siccité, on se borne
à la concentrer jusqu'à consistance sirupeuse et qu'on l'abandonne ensuite à elle-
même au - dessous de 150, on obtient des cristaux d'acide arsénique normal
As04H3 + H20 qui correspondent par leur composition à l'acide phosphorique
normal. Ces cristaux perdent leur eau de cristallisation à 100°.

A 1800 l'acide arsénique normal se double en perdant une molécule d'eau et
forme un nouvel acide, l'acide pyroarsénique, As2H407 correspondant à l'acide
pyrophosphorique..

Enfin, quand on maintient entre 205 et 206 degrés une solution saturée d'acide
arsénique, elle abandonne des cristaux d'acide métaarsénique As03H, qui corres-
pondentà l'acide azotique, à l'acide métaphosphorique et à l'acide métaantimonique
(antimonique des auteurs).,

L'anhydride arsénique, en se combinant aux éléments de l'eau, forme donc une
série d'hydratation tout aussi complèteque celle de l'acide phosphorique.

Les arséniates donnent un précipité bleu avec les sels neutres de cuivre, un pré-
cipité rouge brique avec l'azotate d'argent; avec l'acide sulfhydrique, ils se trans-
forment en sulfarséniates, d'où les acides précipitent du sulfure d'arsenic jaune,
soluble dans les sulfures alcalins et dans l'ammoniaque et insoluble dans les acides.
L'acide arsénique libre donne directement ce précipité par l'acide sulfhydrique,
mais seulement après un laps de temps assez long.

Ces réactions distinguent l'acide arsénique de l'acide arsénieux et des arsénites.
Ceux-ci précipitenten vert les sels neutres de cuivre et en jaune pâle l'azotate d'ar-
gent. Avec l'acide sulfhydriqueils se comportent comme les arséniates. Mais l'acide
arsénieux libre dissous dans l'acide chlorhydrique se comporte autrement. Au
lieu de ne donner le précipité jaune de sulfure d'arsenic qu'après un temps consi-
dérable, il le donne immédiatement. Le précipité ainsi formé est un trisulfure
au lieu d'être un pentasulfure comme dans le cas de l'acide arsénique; mais,
malgré cette différence de composition, il jouit de propriétés tout à fait semblables.

TOXICOLOGIE DE L'ARSENIC.

Sous ce titre nous décrirons seulement les moyens que les experts chimistes
mettent ordinairement en œuvre pour découvrir la présence de l'arsenic dans les
matières alimentaires ou dans les organes des personnes que l'on suppose avoir été
empoisonnées. Comme les limites de cet ouvrage ne nous permettent d'entrer ici
dans aucun détail, nous éviterons de décrire tous les procédés usités, et nous nous
bornerons à indiquer la méthode dont l'usage est te plus répandu, la méthode de
Marsh.

Lorsqu'un chimiste a à examiner les organes d'un cadavre pour y rechercher



l'arsenic, il porte d'abord son attention sur les matières alimentaires que l'estomac
renferme ou qui ont pu être vomies avant la mort. Il arrive qu'il y trouve de petits
grumeaux blancs d'anhydride arsénieux qu'il suffit alors de recueillir avec une
pince, de laver avec un peu d'alcool. On identifie ensuite ce corps soit en le dissol-
vant dans l'eau et en constatant qu'il donne les diverses réactions que nous avons
signalées plus haut, soit en le réduisant par le charbon chauffé au rouge et en
s'assurant qu'il se produit de l'arsenic libre. Le plus ordinairement, c'est dans les
matières liquides ou solides contenues dans l'estomac et dans le sein même des
organes que l'on doit faire la recherche. Il s'agit pour cela d'extraire à l'état libre
l'arsenic que ces substances renferment et d'identifier ce corps une fois isolé.

Pour extraire l'arsenic, on a recours à la propriété que possèdent les composés
arsenicaux de se transformer en hydrogène arsénié sous l'influence de l'hydrogène
naissant, et à la propriété dont jouit l'hydrogène arsénié de se décomposeren
arsenic et en hydrogène sous l'influence de la chaleur. Seulement, comme on ne
peut pas introduire de matières organiques dans les appareils qui dégagent de
l'hydrogène, sans donner lieu à une production[de mousse qui fait manquer
l'opération, il est important de détruire d'abord la substance organique par des
procédés appropriés. Ces procédés sont nombreux, mais nous ne décrirons que
celui qui nous parait le plus avantageux.

On sépare les matières contenues dans l'estomac et les intestins des organes
mêmes; on les filtre à travers un linge, et l'on évapore la partie liquide à siccité.
On réunit le résidu à la partie solide des aliments et aux organes coupés à petits
morceaux. Les organes sur lesquels porte la recherche doivent être surtout l'esto-
mac, les intestins, le foie, la rate, les poumons et le cœur.

On place toutes ces substances dans une vaste capsule pleine d'acide chlorhy-
drique que l'on porte à l'ébullition, et l'on verse dans la liqueur du chlorate potas-
sique par petites portions successives, en attendant, pour introduire une nouvelle
portion de ce sel, que le mélange ne répandeplus aucune odeur de chlore.

Lorsque toute la matière organique se trouve convertie en une substance
blanche insoluble dans l'eau et dans les acides, au lieud'introduire du chlorate de
potasse, on fait bouillir pendant quelque temps pour chasser l'excès de chlore, et
l'on filtre sur de l'amiante. C'est sur le liquide filtré que l'on recherche l'arsenic
par le procédé de Marsh.

L'appareil de Marsh consiste en un simple flacon à deux tubulures, dans lequel
on produit de l'hydrogène par l'action duzinc sur l'acide sulfurique étendu. A
l'une de ces tubulures est adapté un tube de dégagement qui plonge jusqu'au fond
du flacon, et qui porte un entonnoir à sa partie supérieure pour que l'on puisse
introduire de nouvelles quantités d'acide sulfurique dans l'appareil, lorsque le
dégagement gazeux devient trop faible. C'est aussi parce tube que l'on introduit
le liquide suspect, obtenu comme nous venons de le dire.

La seconde tubulure porte un tube abducteur recourbé à angle droit. Ce tube
vient s'ajuster par un bouchon à une des extrémités d'un tube plus large rempli
d'amiante ou de coton cardé. L'amiante ou le coton sont destinés à arrêter le
liquidequi peut être entraîné mécaniquementet qui risquerait, sans cette précau-
tion, de faire commettre des erreurs.

A la seconde extrémité du tube qui renferme le coton ou l'amiante, s'adapte

un tube étroit et long, qui est effilé par son extrémité libre. Ce second tube est
recouvert d'un morceau de' clinquant, pour qu'on puisse le chauffer au rouge
naissant, dans la moitié de sa longueur, par la flamme du gaz ou de l'alcool.

Lorsqu'on a préparé la liqueur suspecte qu'il s'agit d'examiner, on monte



l'appareil, comme nous venons de le dire, avec du zinc pur et de l'acide sulfurique

pur; on attend quelques instants pour que l'air soit expulsé, puis on enflamme le

gaz qui se dégage à l'extrémité du petit tube effilé. On place en même temps la
lampe à alcool ou à gaz sous la partie de ce tube qui est recouverte de clinquant,

et l'on introduit la liqueur suspecte dans le flacon au moyen du tube à entonnoir.
Si la liqueur renferme de l'arsenic, celui-ci s'y trouve à l'état d'acide arsénique,

lequel, par l'action de l'hydrogènenaissant, fournit de l'hydrogène arsénié gazeux.
Ce gaz se dégage avec l'excès d'hydrogène. Une portion se décompose, en traver-
sant la partie chauffée du tube de dégagement, en hydrogène et arsenic libre,
lequel vient former un anneau miroitant sur la partie froide du même tube.

L'autre portion échappe à la décompositionet vient brûler à l'extrémité du
tube. On coupe cette flamme dans la partie médiane avec des soucoupes de porce-
laine froides, où se déposent aussi des taches miroitantes d'arsenic.

Lorsqu'on a recueilli un assez grand nombre de ces taches on arrête l'opération.
Mais on ne peut pas conclure que la liqueur suspecte renfermait de l'arsenic.
L'antimoine pourrait donner des taches semblables et il est important de déter-
miner par des réactions appropriéesauquel de ces deux poisons on a affaire.

On commence d'abord par opérer sur l'anneau miroitant qui s'est formé dans le
tube. Si cet anneau est formé d'arsenic, ce corps étant assez volatil, l'anneau est
assez loin de la partie chauffée; il touche au contraire cette partie, s'il est dû à de
l'antimoine.

S'il est dû à de l'arsenic on parvient à le volatiliser en le chauffant dans un cou-
rant d'hydrogène, tandis qu'on n'y parvient pas lorsqu'il est dû à l'antimoine.

Après avoir achevé les premières expériences, on oxyde l'arsenic de l'antimoine
en chauffant l'anneau dans un courant d'air et on dissout le produit dans une goutte
d'acide chlorhydrique.

La dissolution, dans le cas de l'arsenic, donne un précipité vert avec le sulfate
de cuivre ammoniacal, et, avec l'acide sulfhydrique,un précipité jaune insoluble-
dans les acides et soluble dans l'ammoniaque. Avec l'antimoine, le sulfate de
cuivre ne produit aucun précipité, et l'acide sulfhydrique donne un précipité
orangé insoluble dans l'ammoniaque.

On prend ensuite une des taches obtenues sur les soucoupes de porcelaine et on
y verse une goutte d'eau de javelle (hypochlorite de potasse), les taches d'arsenic
disparaissent alors immédiatement, tandis que les taches d'antimoine persistent.

Enfin une dernière tache est soumise à l'expérience suivante: on la traite par
une goutte d'acide azotique qui la fait disparaître dans tous les cas. Si la tache est
arsenicale, il se forme de l'acide arsénique soluble et, si elle est an~imoniale, de
l'oxyde d'antimoine insoluble.

Dès quelatache a disparu, on évapore la goutte d'acide azotiqueet l'on verse une
goutte d'azotate d'argent ammoniacal sur le résidu. Il ne se manifeste aucun phé-
nomène si la tache était antimoniale,mais, si elle était arsenicale,l'acide arsénique
formé donne un précipité brun rouge d'arséniate d'argent.

Qnand toutes ces expériences sont affirmatives et que l'on a opéré avec des réac-
tifs bien purs, on peut être certain de la présence de l'arsenic dans la matière à
analyser.

Pour s'assurer que les réactifs sont purs on fait fonctionner l'appareil à blanc,
c'est-à-dire que l'on recherche l'arsenic comme nous venons de l'exposer, avant
d'avoir introduit la substance suspecte et l'on n'introduit celle-ci que quand on s'est
assuré qu'il ne se forme dans ce cas ni anneau ni tache.

Nous n'avonspu donner ici qu'un aperçu rapide des méthodes qui servent à la



recherche toxicologique de l'arsenic sans entrer dans aucuns détails. On pourra,
pour étudier plus à fond cette question, consulter avec fruit la Médecine légale de
Briand et Chaudé, et le Traité des poisons, de MM. Tardieu et Roussin.

Dr A. NAQUET.

ART. — Pris dans une acception générale, ce mot s'oppose à celui de sciences
pures, et entraîne avec lui l'idée d'une main-d'œuvre habile mise au service d'une
conception de l'esprit. Mais comme toutes les conceptions de l'esprit ont besoin,
pour devenir des réalités appréciables, d'être manifestées par des moyens maté-
riels plus ou moins parfaits, on comprendqu'il est extrêmement difficile de tracer la
limite rigoureuseàlaquelle on doit commencer ou cesser de se servir du mot « art »

pour désigner une branche quelconque de l'activité humaine. C'est ainsi qu'on a
longtemps discuté, de la façon la plus inutile et la:plus byzantine, pour savoir si la
chirurgie était une science ou un art. Elle tient évidemment des deux.

Le mot art a des acceptions innombrables, et par lui-même est tellement vague
qu'il marche presque toujours accompagné de quelque épithète, ou de quelque
qualificatifprécisant l'emploi qu'on en veut faire. C'est ainsi que l'on dit, en par-
lant de choses fort différentes, l'art du chant, l'art dramatique, l'art oratoire, l'art
de la danse, l'art de l'escrime, l'art militaire, les arts du dessin, les arts
somptuaires, les beaux-arts, etc. (Voir ces mots.) Autrefois même on appliquait
indistinctement le mot art, considéré comme radical du mot artisan, à toutes les
industries: on sait, parexemple,que les corporations diverses se désignaient
entre elles sous le nom d'art de lalaine, art de la soie, etc. (Voyez Corporations.)

Parmi les qualificatifsqui accompagnent fréquemment le mot art, on rencontre
souvent des mots désignant des nationalités. On dit ainsi l'art français, l'art
indou, l'art italien, etc. La critique historique moderne a mis ces désignationsà la
mode et attribué une grande part dans ses travaux à l'histoire de l'art chez les
divers peuples. C'est maintenant à ses œuvres d'art, monuments, tableaux, statues,
opéras, objets usuels même, qu'on s'adresse volontiers pour juger d'une civilisation
autant et souventplus qu'à ses lois écrites et à ses annales politiques et parlemen-
taires. Pour faire pendant et contrepoids aux faits considérés jusqu'à présent
comme seuls dignes d'être relatés par l'histoire, les historiens modernes, et à leur
tête M. Michelet, opposent souvent une œuvre d'art, un seul détail même dans

une œuvre d'art. L'illustre écrivain que nous venons de citer a plus d'une fois
poussé jusqu'à l'extrême cette méthode féconde en résultats saisissants. Son étude

sur les fresques de Michel-Ange à Rome et sur les statues du Puget en France
donnent une idée excellente de ce système qui consiste à faire critiquer et résumer
à la fois l'idée-maîtresse d'une époque dans l'œuvre d'un artiste de génie. 11 faut
seulement se garder de tomber dans des conceptions trop ingénieuses, trop
subtiles, et ne pas perdre de vue que la plupart du temps les idées que les
artistes ont exprimées plus ou moins nettement dans des œuvres d'art n'ont pas
été nettement formulées dans leur pensée et sont le résultat d'un instinct spon-
tané. Si bien que ces idées, tout en existant incontestablement dans l'œuvre d'art,
peuvent avoir-été ignorées à la fois de l'artiste qui les a émises et de ses contem-
porains.

Cette partie de la critique historique qui s'appelle l'histoire de l'art, bien
qu'encore incomplète, a fait depuis quelques années des progrès très-considérables.
Jusqu'à la Révolution française, on considérait volontiers qu'il y avait eu dans
l'humanité trois ou quatre grandes époques, ^en dehors desquelles l'art n'était
qu'ignorance et que barbarie. On négligeait l'extrême Orient, moins bien connu



qu'aujourd'hui;on s'occupait peu de [l'Egypte et de la Perse; on mentionnait
l'Inde, et les travauxdes critiques-portaient presque exclusivement sur l'art grec au
temps de Périclès et l'art italien dela Renaissance. Ce qu'on a appelé « l'indigénat

»

c'est-à-dire cette qualité qu'a l'art deporter la marque caractéristique du terroir et
du milieu restreint sur lequel irest né et dans lequel il s'est développé, était sacrifié
à de prétendues notions du beau absolu. Une salutaire réaction s'est faite contre
cette façon étroite et dogmatique d'envisager l'histoire-de l'art. Et, quels qu'aient
été les excès de cette réaction, par exemple l'engouement dont ont s'estépris pour
l'architecture du moyen âge, on peut dire que c'est des travaux contemporains
que date l'histoire de l'art, complète et sans parti pris d'exclusivismepour aucune
époque ni pour aucun peuple.

Le plus souvent, quand on emploie le mot « art. sans aucun qualificatif, on
entend parler des beaux-arts. Lorsqu'on dit, par exemple, les règles « de l'art, »

cela signifie qu'on veut parler des règles du beau, telles que certains philosophes.
ont prétendu Les enseigner. L'étude des règles, ou pour mieux dire des conditions
du beau et de ses applications aux beaux-arts, architecture, musique, art du des-
sin et de la couleur, s'appelle l'esthétique(voir ce mot), et offre encore aujourd'hui
un vaste champ à la discussion. On est fort embarrassé de savoir, par exemple, si
le beau doit être une notion fixe et toujours la même chez l'homme, et pourquoi le
beau selon les Grecs n'est pas le beau selon les Chinois. Beaucoupde philosophes
et de critiques ont fait des efforts considérables pour expliquer les variations du
sens du beau par des accidents du milieu et de la race, et pour démêler partout au
moins la trace du beau absolu. Leurs systèmes seront exposés au mot Esthétique.
Nous ne voulons dire ici un mot que de la dernière définition qui ait été donnée du
mot « art, * par Proudhon, parce que cette définition a été conçue en dehors des
préoccupations des écoles, et que l'auteur a laissé percer son désir de donner à l'art
une importance sociale et politique. a L'art, dit Proudhon, est une représentation
idéaliste de la nature et de nous-mêmes, en vue du perfectionnement physique et
moral de notre espèce. » Cette définition de l'art restera: elle est importante, et cer-
tainement une des seules qui méritent d'être discutées. Elle a l'avantagede tracer
tout d'abord une limite entre les beaux-arts, qui vivent de choix et de fictions, et
les imitations stériles et mécaniques de la nature.

Mais si la première partie de la définition est irréprochable, la seconde pèche,
selon nous, et n'est pas justifiée par les faits. Penser que l'artiste doit avoir pour
but « l'amélioration physique et morale du plus grand nombre » est plutôt le desi-
deratum d'un honnête homme que la pensée d'un critique bien renseigné sur
l'histoire. Il y a, dans les œuvres d'art que l'on connaît, des œuvres tout à fait
dépourvues de caractèremoralisateur, et cependant tout à fait belles.

Pour les faire rentrer dans la définition de Proudhon, il faut, ou bien leur
dénier la beauté, comme il l'a fait avec la plus grande injustice en parlant de la
plupart des œuvres contemporaines, ou admettre que toute sensation vive est un
élément de progKès pour l'humanité, soit qu'elle agisse directement, soit qu'elle
agisse avec un effet répulsif. Cette définition de l'art, en tout cas, si elle le repré-
sente tel qu'un philosophe peut désirer qu'il soit, n'est pas sans danger pour les
artistes. Combien nous en avons vu qui, pour vouloir faire servir l'art à l'enseigne-
ment d'idées éminemment bonnes, ont oublié et sacrifié la beauté plastique, pre-
mier élément de l'art! Les artistes feront donc bien de s'en tenir à la première
moitié de la définition de Proudhon et de poursuivre la représentation idéalisée de
la nature. Que s'ils peuvent en même temps exprimer des idéesmorales, ils n'en
seront que plus grands. Mais ceux qui y ont réussi sont excessivementrares, et



il y aurait injustice à refuser le nom de grands artistes à ceux qui, sans aucune
vue civilisatrice, se sont contentés de choisir et d'exprimerbrillamment les beautés
éternelles de la nature. HENRY FOUQUÏER.

ARTICLE. — PHILOLOGIE. — L'article, ce déterminatif délicat qui, en grec,
en allemand, en français, par exemple, note avec tant de netteté -et de finesse les
nuances de la pensée, l'article n'est pas une forme primitive du langage. Partoutoù
il existe, il descend, soit de pronoms, soit de noms de nombre, combinés avec des
particules.

Les Chinois n'ont pas l'article le; mais ils emploient parfois, avec une valeur
approchante, et même devant les noms propres, les pronoms démonstratifs tche, ce
(ci), et na, ce (là). Ils font un fréquent usage de l'article un, i, suivi quelquefois
d'une particule numérale: ko est la plus usitée. I-ko jm, un homme. L'article
défini manque en annamite et en thibétain, mais non l'indéfini : mot dans le pre-
mier de ces idiomes et tchig dans le second; tchig est enclitique.

En turc, en mongol, et généralement dans la branche touranienne, il n'y a pas
d'article proprement dit.

Il en est autrement dans le groupe sémitique. Gésénius reconnaît en phénicien
les trois formes déterminativesal, a etha. L'arabe, qui possède et combine ensemble
des particules comme ha, l, ka, dha (par exemple: dha-li-ka'l-insan, cet homme), a
adopté pour l'article défini la syllabe al : kitab, livre, al-kitab, le livre. Al se répète
devant un qualificatif: al-kitab al-kébir,le grand livre; il se supprime,quand le nom
a un complément: kitab Allah, le livre de Dieu. Dans la prononciation moderne,
l'a ne se fait plus guère entendre: 'l-aghouat. Le l s'assimile.souvent à la lettre
suivante: ar-rachid, an-nabi. L'article hébreu ha s'emploie de la même manière que
l'article arabe. Comme il double la consonne qui le suit (ha-m-melek, le roi), quel-
ques grammairiens ont reconstruit une prétendue forme primitive hal, dont la der-
nière lettre s'assimilerait d'une façon constante à la consonne qui la suit. M. Deren-
bourg n'accepte pas cette hypothèse et croit que ha et al sont deux mots d'origine
différente.

Dans la famille aryenne, quelques membres très-importants, tels que le sans-
crit, le zend, le latin, ont ignoré l'usage de l'article; mais nous trouvons chez eux
les démonstratifs qui ont fourni l'article à des langues sœurs ou dérivées. On
connaît encore trop peu les rapports qui unissent le celte aux autres idiomes de

même origine pour que nous insistions sur l'article celtique ar, ann and. Nous

nous bornerons au grec, aux langues germaniqueset romanes.
ô, h, TOreprésentent le pronom sanscrit sa, sâ, tad (zend ha, hâ, tad, gothique sa,

sô, thata, anglo-saxon se, seô, thaet), qui, sans être devenu précisément article, a vu
s'affaiblir singulièrement sa valeur démonstrative.Le sens de o, r, TOa dû s'atténuer
plus vite encore que celui de sa, puisque les Latins, qui ont vécu avec les Grecs,
quelque temps après la séparation des idiomes, n'ont gardé que des débris de cette --
forme pronominale. Cependant il est douteux qu'avant le ive siècle, les Grecs y
aient attaché précisément le sens que nous donnons à notre article le. Le mot qui,

en grec, répond à article est apôpov, jointure. Nous trouvons ce terme, pour la pre-
mière fois, dans Aristote, chez qui il ne pouvait exprimer que les mots qui servent,

pour ainsi dire, de jointure aux membres d'une phrase. Avant Zénodote, le pre-
mier bibliothécaire d'Alexandrie (250 ans avant Jésus-Christ), tous les pronoms
étalent simplement classés comme articulations ou articles du discours. Ce fut
Zénodote qui, le premier, imagina une distinction entre les pronoms personnelset
les simples articles, auxquels on affecta dorénavant le nom de arthra (Max Müller,



Science du langage, tome I). Quoi qu'il en soit, dans le grec classique, depuis la
constitution du texte d'Homère (ve siècle), Ó, iJ, TO joua le rôle de notre article, plus
librement peut-être, mais avec plus de profusion et non sans quelque abus,
puisque, le plus souvent sans motif appréciable, il s'employait même devant les

noms propres.
La même racine qui a fourni l'article grec se retrouve dans l'article germanique,

mais défigurée par la loi de Grimm et peut-être aussi par des altérations plus
antiques. Le haut allemand der, die, daz et das répondrait à une forme ta.(s), ta,
tad, qui se retrouve dans la déclinaison sanscrite et grecque (tam, tâm, Tèv, TÏIV) et
qui parait antérieure à sa, sa. La forme der semble avoir réagi sur l'anglais the, qui
ne peut guère être une mauvaise prononciation du saxon se, seo, et qui appelle un
primitif ta. (Voir, pour les lois de transformation des consonnes dans les langues
germaniques, l'article Angleterre (philologie). L'anglais ayant abandonné le neutre,
that (cf. tad, TO, thata, thaet, daz) est resté un démonstratifet un relatif.

Le latin, on le sait, ne s'est pas servi d'article; il s'en est rapporté à l'intelli-
gence de l'auditeur. Qu'on ne dise pas que sa déclinaison le dispensait de cet expé-
dient: le grec, les langues germaniques avaient une déclinaison et des articles. Si
les particules chargent un peu le langage, elles l'éclaircissent, et le latin, pour
avoir négligé l'article, n'évitera pas toujours le reproche d'obscurité. Le fait est
qu'il n'en sentit pas le besoin, car il ne manquait pas de déterminatifs, is, iste, ipse,
ille, dont l'usage avait atténué la force presque à l'égal de celle du sanscrit sa.
Dans la langue parlée, provinciale, l'un de ces pronoms, ille, devint rapidement un
simple article, et, sous diverses formes, il reparait dans toutes les branches de la
famille romane: espagnol: el, lo, los, las; portugais: o, os, a, as (le l est tombé);
italien : il, lo (devant les consonnes doubles), l' (devant les voyelles), la, i, gli pour
li, le. En roumain, l'article est enclitique: vecinuL, le voisin, vecinuLUl, au voisin.
Le provençal emploie lo et lou comme sujet, le comme régime, la au féminin, au
pluriel los, las, les; quelquefois li au pluriel masculin. Le vieux français a li sujet
singulier et pluriel, le et lo régime singulier (accusatif et génitif, comme dans
quarantaine LE roi, du roi), les, régime pluriel, féminin la.

Dès 880, nous avons le génitif del, au xie siècle des, au xiie al, as, plus tard aus et
aux. Dans la cantilène d'Eulalie, on trouve li deo inimi, lijudei; dans Roland: li
reisMarsiles (le roi Marsile), les diz mules fait Charles establer; dans Roncevaux: li
mille chevalier (les mille chevaliers); au XIVe siècle, li est encore sujet féminin: li une
lui avorte à manger (Berta). Dès le xvi° siècle enfin, notre article défini existe tel
qu'il est aujourd'hui; il n'y a plus trace de distinction entre le sujet et le régime;
nous avons depuis perdu la forme es pour en les.

En faisant l'histoire de l'article défini, nous avons négligé l'autre, l'indéfini qui,
lui aussi, a son importance. Presque tous les peuples emploient au besoin le nom
de nombre un; ils ont, en outre, des qualificatifs comme certain, quelconque, many,
some, any, en latin quivis, quilibet, etc., mais ce ne sont pas là des articles indéfinis
proprement dits; on donnerait plutôt ce nom au grec tI;,rtvà;; mais il y a là trop de
précision encore. L'anglais a bien son an, a, doublet de one, qui rend exactement
notre un (quelconque); mais le pluriel lui manque. Le français est plus complet
sous ce rapport, il dit: un homme, des hommes; il possède même une expression
toute particulière et qu'il serait difficile de rendre dans une autre langue, c'est dit

ou de l' dans des propositions comme: je veux DU sucre; c'est DE l'amour. On voit
très-bien l'origine étymologique de ces locutions; elles sont formées de l'article
défini le, ille, et de la particule de, mais elles ont pris un sens très-commode et très-
précis en même temps.



Nous nous sommes servi des termes défini et indéfini; nous avouons qu'ils défi-
nissent peu de chose. Sans doute l'article le particularise le nom qu'il précède,
mais il le généralise aussi: l'homme que je cherche n'est pas la même chose que
l'homme (l'espèce humaine). D'autre part, le sert à former des locutions parfaite-
ment indéfinies, des, du. Quanta un, dans l'exclamation: un homme comme voust il est
on ne peut plus défini. En somme, on peut dire qu'ordinairement l'article le, la, les
détermine nettement l'objet, particulier ou général, dont on veut parler, et que
l'article Wl, des, laisse planer quelque vague sur la pensée de celui qui parle aussi
bien que de celui qui écoute.

Il est permis d'ajouter que nous abusons aujourd'hui de l'article, comme fai-
saient les Grecs autrefois. Un emploi moins continuelle rendrait plus précieux.
Cependant, à l'exemple du XVIe siècle,nous pouvons encore nous en passer dans
des propositions tout à fait générales, proverbiales ou familières: Pauvreté n'est
pas vice.

Patience et longueur de temps
Font plus que force ni que rage.

Mais il n'y a plus peut-être que deux cas où l'article cesse régulièrement de
s'employer; c'est devant un nom complément direct d'un verbe, ou régime d'une
particule: Elle est femme. Ce qu'on nomme charité.

Il n'est pas de butin qui ne passe fardeau.

Matière à procès, en vérité; sous presse; sur requête; avec force; par amour; être
appelé comme témoin, etc., etc.

C'est au goût personnel de restreindre ou d'étendre, sur ce point, l'usage qui a
constammentvarié. ANDRÉ LEFÈVRE.

ARTICULATION. — ANATOMIE GÉNÉRALE. — Le corps du plus grand
nombre des animaux qui vivent dans l'air et d'un nombre considérable de ceux
qui vivent dans l'eau, est soutenu par une charpente solide et résistante qui
porte le nom de squelette. Tous ces êtres appartiennent aux groupes les plus
élevés en organisation: ils ont pour la plupart une vie active, qui suppose le
déplacement dans le milieu où s'agite l'animal. La condition de ce mouvement
nécessaire est la mobilité des pièces composant la charpente solide. Les points
par lesquels ces pièces sont ainsi mobiles les unes sur les autres méritent seuls,
dans un langage scientifique rigoureux, le nom d'articulations. On a toutefois, et
depuis l'antiquité, étendu cette dénomination à tous les modes d'union des os du
corps humain, même quand ces os sont joints de telle sorte que la moindre mobilité
est absolument empêchée. Ainsi en est-il pour les os du crâne: loin d'être arti-
culés, il sont en réalité soudés les uns aux autres par un tissu fibreux spécial; ils
sont en continuité les uns avec les autres et non simplement contigus. Cette
continuité, qu'on retrouve dans d'autres endroits du corps, permetparfois quelques
mouvements de flexion, mais il n'y a pas là d'articulation proprement dite. En
anatomie comme en mécanique, ce nom suppose déplacement d'une surface sur une
autre surface harmonique à la première.

Quand on examine la répartition des articulations chez les animaux, on est
tout d'abord frappé d'un grand fait qui a presque les proportions d'une loi, quoi-
qu'elle n'ait encore été, que nous sachions, formulée nulle part, « Il n'y a d'articu-

» lations proprement dites que chez les animaux offrant un système musculaire dont l'élément



» anatomique est le faisceau strié. » Les muscles, qui accomplissent les mouvements
volontaires chez les animaux, sont de deux espèces: tantôt leurs éléments sont
lisses et tantôt striés en travers, comme on peut le voir en examinant au micros-

cope des fibres-de chair de bœuf ou de poisson cuite. Tous les vertébrés et tous les
articulés (voyez ce mot) ont des muscles offrant ce caractère constant, mais il
manque d'une manière non moins constante chez tous les vers, tous les mollusques,
tous lespolypes.Quelle relationy a-t-il entre l'existence de ce système musculaire à
fibres striées et la présence d'articulations véritables? Nous l'ignorons. Ou du
moins ce n'est pas ainsi que la question doit être posée. La présence d'articulations
dépend essentiellement de la solidité du squelette; l'articulation proprement dite
ne peut être qu'à la condition d'une résistance suffisante dans les matériaux dont
elle est construite. Mais quelle relation nécessaire existe-t-il entre le squelette solide
et les fibres musculaires striées ? C'est ce que nous ignorons absolument. Nous ne
pourrions, dans l'état actuel de la science, que faire à ce sujet des hypothèses; ce
n'est point ici le lieu de les discuter. Il nous suffit d'établir que chez les vertébrés
et les articulés seuls, ou presque seuls, on rencontre des articulations proprement
dites. Les exceptions que l'on peut citer sont encore plutôt apparentes que réelles.
Beaucoup d'échinodermes,d'oursins, d'étoiles de mer ont aussi un squelette et par-
fois des plus compliqués, dont les pièces jouent les unes sur les autres; mais le
plus ordinairement les surfaces de ces pièces, au lieu d'être en simple contact et
contiguës, sont continues et soudées l'une à l'autre par une substance intermé-
diaire qui ne laisse que peu de latitude au mouvement dont chacune de ces arti-
culations est le siège. Le test solide des mollusques à coquille bivalve présente
au contraire de véritables surfaces contiguës qui se conjuguent et se rapprochent
d'une articulation véritable. Onremarquera toutefois que, dans la grande majorité
des cas, il y a plutôt engrenage mutuel des dentelures des deux valves que glis-
sement d'une surface sur une autre surface harmonique. Les mouvements des
valves dégagent ces dentelures des cavités correspondantes où elles sont reçues:
les surfaces articulaires — si on tient à leur conserver ce nom — s'abandonnent
réciproquement au lieu de rouler l'une sur l'autre. Dans la plupart des cas, sinon
dans tous, l'axe de rotation est situé en arrière des surfaces conjuguées: il passe
par le ligament plus extérieur qui soude l'une à l'autre les deux valves.

Les anthropotomistes ont essayé, Galien le premier, de classer les articula-
tions par genres et par espèces. Ils ont pu y arriver pour le nombre singulière-
ment restreint de celles que l'on observe sur le corps de l'homme; ils eussent
échoué devant la tâche d'étendre ce classement méthodique aux animaux. Les
anatomistes les plus versés, comme Cuvier, dans la connaissance du squelette, n'y
ont point songé. Le fait est que le mode d'union des pièces squelettiques varie à
l'infini tant chez les vertébrés que chez les articulés. Pour les vertébrés seulement,
nous pouvons déjà noter toutes les variétés imaginables, depuis l'articulation la
plus simple formée de deux surfaces planes et lisses, se déplaçant à peine l'une sur
l'autre (entre les arcs vertébraux, les os du carpe, du tarse), jusqu'à l'articulation
« condylienne» constituée par une surface sphérique, tête ou noix, se mouvant en
tous sens dans une cavité faite pour la recevoir. Cette tête étant à l'extrémité d'un
os, on comprend que celui-ci puisse occuper successivement toutes lesdirections
représentéespar les rayons d'une demi-sphère dont l'articulation est le centre; cet
os peut de plus, dans chaque direction, tourner sur lui-même. Dans le premier
cas, le contre de rotation est le centre même do la tête osseuse; dans le second cas,
l'axe de rotation se confond avec celui de l'os. Les articulations de ce genre sont
donc par elles-mêmeset par elles seules susceptibles de se prêter aux mouvements



de circumduction: il e est ainsi pourl'épaule. Un autre genrebeaucoup plus répandu
est l'arliculation en charnière ou « ginglyme », dans laquelle les mouvements ne
sont possibles que suivant deux directions opposées. Le genou, les phalanges des
doigts apparLiennent à cette catégorie. Ces articulations sont essentiellement cons-
tituées par deux surfaces cylindriques, l'une convexe, l'autre concave, harmo-
niques, roulant plus ou moins complètement l'une sur l'autre. L'axe de rotation
est, par conséquent, toujours parallèle aux surfaces de contact, qui peuvent s'enve-
lopper entièrement comme une véritable charnière, ou glisser partiellement l'une
sur l'autre comme la roue sur son frein. — Il importe de noter que la plupart des
surfaces articulaires, qu'elles appartiennent à l'un ou à l'autre genre, qu'elles soient
planes, sphériques ou cylindriques, ne se correspondent pas nécessairement dans
toutes les positions par un nombre de points égal, comme cela est la règle dans
une charnière ou dans une noixvéritable. En mécanique animale c'est peut-être
l'exception, et l'étendue du contact des surfaces varie souvent selon la position,
jusque dans les ginglymes les plus parfaits.

Nous n'indiquons ces trois modes d'articulations propres aux vertébrés que
comme de grands genres spécialement bien étudiés chez l'homme et chez quelques
oiseaux échassiers. Chacun de ces genres comprend nécessairement un nombre
infini d'espèces dont le catalogue approximatif n'a encore été relevé pour aucun
animal. On peut dire en général que le nombre des articulations et l'étendue'de
leurs surfaces chez un animal donné, a son expression visible dans l'agilité et dans
la souplesse dont il est doué. Le nombre, l'étendue des surfaces articulaires dimi-
nuent à mesure que l'animal devient plus attaché au sol, plus lourd, plus pesant.
Les ruminants ont déjà des surfaces articulaires beaucoup moins étendues que les
quadrumanes et les carnassiers. Ce semble être une loi que plus l'animal atteint un
volume considérable, moins les surfaces articulaires de son corps sont développées
proportionnellement à sa taille. Elles arrivent au minimum chez les cétacés où
toutes les surfaces articulaires du membre antérieur (le seul qui existe) ne sont plus
représentées que par l'articulation de l'épaule. Les autres os du bras et de la main
sont tous soudés, non articulés.

Chez les vertébrés chaque pièce du squelette est un corps solide dont la surface
est continue. Les parties molles qui recouvrent les os, en passant de l'un à l'autre,
enveloppent et ferment les espaces articulaires qui se trouvent libres entre leurs
extrémités en contact. Ces espaces sont donc parfaitement isolés du monde exté-
rieur, ils sont remplis par un liquide spécial qui facilite le glissement, la synovie. Il
est remarquable que les surfaces articulaires des os ne sont jamais constituées par
le tissu de l'os lui-même: celui-ci est toujours revêtu, dans les parties exposées au
frottement, d'une couche plus ou moins épaisse de cartilage. C'est une règle qui ne
souffre point d'exception. Ce cartilage peut d'ailleurs rouler indifféremment sur un
autre cartilage ou sur du tissu fibreux, jamais sur la substance osseuse elle-même.

Chez les articulés le squelette, au lieu d'être enveloppé par les chairs, est
extérieur.Chaque pièce solide forme un anneau ou un tube à travers lequel les
parties molles de tout le corps sont en continuité. Par conséquent les pièces sque-
letfiques, au lieu d'être en contact par des surfaces terminales élargies, comme les
têtes des os, ne se touchent que par des bords amincis. Si nous devons trouver là,

comme chez les vertébrés, des surfaces modifiées de manière à rouler l'une sur
l'autre, il est évident que ces modifications existeront sur le bord même des

anneaux solides; pour la même raison nous ne rencontrerons là aucune articula-
tion condylienne proprement dite, formée par une tête solide engagée dans une
cavité; nous ne trouverons même que fortrarement des mouvements analogues à



celui que fait le bras étendu quand il pivote sur lui-même sans changer de place,

l'axe de rotation se confondant alors avec l'axe du membre. Les articulés n'ont en
réalité que deux sortes d'articulations: le ginglyme modifié en raison des circons-

tances où il se présente et a
l'articulation libre à tête perforée», ainsi nommée par

Straus-Durckheim, dans son Anatomie du hanneton. Cette dernière articulation est
celle qui unit les pièces des antennes chez beaucoup d'insectes, probablement les
pièces de leurs tarses et enfin les anneaux de leur abdomen, se recouvrant l'un
l'autre à la manière des rallonges d'une lunette. Straus-Durckheim regarde
chaque anneau engagé dans le précédent comme un condyle sphérique large-
ment perforé à son sommet et, par suite, réduit à une zone étroite en rapport avec
une cavité sphérique réduite elle-même à une surface annulaire de dimension
correspondante. Les anneaux du corps de la guêpe, par exemple, montrent très-
bien cette disposition. En même temps que les deux anneaux s'emboitent l'un dans
l'autre, ils sont unis par une « membrane articulaire », qui secontinue de part et
d'autre avec eux, mais qui se distingue d'eux par sa souplesse plus grande, et
ordinairement l'absence de coloration. Dans des parties ainsi disposées, il est clair

que tous les mouvements, même ceux de circumduction., sont possibles, quoique
tous très-limités.

Dans les membres des articulés et même à l'abdomen de certaines espèces,

comme le homard, l'écrevisse, l'articulation libre à tête perforée subit une modi-
fication qui en change aussitôt le caractère. Les anneaux sont encore mobiles les

uns sur les autres, mais, de chaque côté, en deux points opposés, existent sur un
des anneaux des saillies, et sur l'autre., des enfoncements qui se correspondent
exactement, se conjuguent et ne permettentplus que des mouvementsen harmonie

avec la direction des surfaces de contact. Or celles-ci constituent un véritable
ginglyme, seulement il est double, il est formé de deux articulations dont les axes
se confondent, mais éloignées l'une de l'autre, séparées par les parties molles qui
emplissent l'anneau. Celui-ci, qui pouvait, dans le cas « d'articulation à tète per-
forée », se mouvoir dans tous les sens, est réduit désormais à des mouvements
alternatifs de va-et-vient comme ceux de la mâchoire dont l'articulation avec les

os de la tête offre quelque chose d'assez comparable, par le mode de fonctionne-
ment, avec le ginglyme double des segments de l'abdomen des crustacés.

Dans l'exemple que nous avons choisi, les axes des ginglymes successifs qui
unissent les anneaux de l'abdomen de l'écrevisse ou du homard sont tous parallèles.
L'abdomen entier ne peut se mouvoir en conséquence que dans un plan, à la
manière du doigt, où les axes de rotation des phalanges sont aussi parallèles. Il
n'en est pas de même aux membres des articulés. Les mouvements de circum-
duction existent, ils sont dus à l'incidence des axes de rotation des différents gin-
glymes du membre les uns sur les autres comme on peut le voir très-bien sur la
patte-pince d'une écrevisse. Pour que ces mouvements soient possibles, il suffi-
rait à la rigueur de deux charnières rapprochées dont les axes de rotationauraient
des directions perpendiculaires. C'est, dans l'industrie, la solution usuelle du pro-
blème. Dans la nature, comme toujours, elle est plus compliquéeparce qu'elle
n'est point le résultat d'un plan piémédilé mais d'un concours aveugle de
circonstances:les membres des-articulés, au lieu de deux ginglymes à angle droit,
en ont trois ou quatre formant entre eux des angles inférieurs à 900, mais produi-
sant en définitive le même effet. Les articulations des ailes n'ont pas encore été
bien étudiées, mais l'observation des mouvements qu'elles exécutent a montré que
ces mouvements étaient essentiellement et uniquementalternatifs, comme tous
ceux des ginglymes.



Les articulations du squelette des articulés sont, en raison même de leur siège
et de leur nature, toujours ouvertes à l'extérieur. L'air, l'eau peuvent pénétrer
entre les surfaces de contact, ou du moins n'en sont empêchés que par des organes
de protection tels que des poils, et par le contact intime des parties glissant l'une
contre l'autre. On sait que c'est à la surface de la membrane articulaire, entre les

anneaux de l'abdomen de l'abeille, que se produit la cire avec laquelle elle construit
ses alvéoles.

BIBLIOGRAPHIE. - Bichat, Anatomie générale. — G. et E. Weber, Mécanique de

la locomotion, dans l'Encyclopédie anatomique. — Langer, Beitrâge zur vergleichenden

Anatomie und Mechanilc der Gelenke (dans les Mémoires de l'Académie de Vienne,
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ARTICULES,
— ANATOMIE GÉNÉRALE. — Les articulés sont des animaux

dont le corps et les membres sont ordinairement divisés en segments ou articles
mobiles les uns sur les autres. Cuvier employa ce nom d'articulés en 1812, pour
désigner un des quatre grands embranchementsentre lesquels il partageait tout le
règne animal: I Vertébrés, II Mollusques, III Articulés, IV Zoophytes. Le caractère
des articulés, d'après Cuvier, était d'avoir un appareil nerveux central formant

une chaîne de renflements ou ganglions reliés par des cordons nerveux et s'éten-
dant le long de la face ventrale du corps sur la ligne médiane. Cuvier, mécon-
naissant les grands principesde l'anatomie générale établis par son contemporain
Bichat, avait pris pour base de son système de classification les caractères mor-

-
phologiques de l'appareil nerveux.- Il ne s'aperçut point qu'il retombait dans
le défaut reproché à Linné, de n'envisager l'organismeque par un de ses aspects.
Cuvier procède comme Linné, à cette différence près qu'il observe les formes inté-
rieures (plus constantes, il faut le reconnaître), au lieu de s'arrêter à quelque

organe important du dehors. Cuvier proclame que le système nerveux domine
à ce point l'organisation de l'être entier, que celle-ci n'en est pour ainsi dire

que le reflet. On peut soutenir, avec tout autant de raison et plus de vraisem-
blance, que le système nerveux reflète les formes et les fonctions des organes
périphériques, directement influencées par le milieu. Cette manière de voir est
la seule plausible dans l'hypothèse de la mutabilité-des espèces. Ajoutons qu'un
grand nombre d'animaux, presque tous les zoophytes, n'ont pas de système ner-
veux indépendant, et que beaucoup de mollusques, d'autre part, ont un système

nerveux très-semblable à celui des articulés, formé d'une chaîne ganglionnaire
disposée suivant une symétrie parfaite. Il semble que Cuvier lui-même ait

eu le sentiment du vice de son procédé: nous le voyons classer les cirrhipèdes
(balanes, anatifes) parmi les mollusques, quoiqu'ils aient, comme il le recon-
naît lui-même (Mémoire sur l'anatomie des Anatifes et des Balanes, dans les Mémoires

duMuseum, t. II, 1815), un système nerveux qui dût les faire ranger parmi les

articulés. Le plus curieux, c'est qu'ils doivent en effet prendre place dans ce

groupe. Mais le test calcaire de ces animaux.,qui a toute l'apparence d'une

-
coquille, s'imposait à l'esprit de Cuvier, et s'il a eu le tort de déroger aux prin-
cipes de classification posés par lui-même, il faut reconnaître que son erreur, dans

ce cas, atteste mieux que toute chose sa profonde sagacité: il sentait qu'au-
dessus des formes toujours variables d'un appareil anatomique quelconque, il y
a des caractères d'un ordre supérieur qui dominent celles-là. Ces caractères pri-
mordiaux se trouvent dans ce que Bichat avait appelé les systèmes. C'est pour
cette raison que des quatre embranchements imaginés par Cuvier, un seul est
resté debout dans son intégrité, celui des Vertébrés: là, les caractères tirés de



la forme et des rapports du système nerveux ont pu donner à Cuvier une base
de classification solide, parce qu'ils sont eux-mêmes commandés par l'existence
d'un système osseux et cartilagineux, seul point essentiel qui distingue les Vertébrés
des autres animaux, et auquel Cuvier, entraîné par la direction de ses travaux,
n'a pas fait attention.

Tandis que Cuvier éloignait les cirrhipèdes des articulés, il y rejetait avec-
moins de raison les annélides ou vers. En cela, il a été suivi par Blainville (De

l'organisme des Animaux, 1822), parM.R. Ow&n (Lectureson Comparative Anatomy,
1855), et par M. Milne Edwards (Cours élémentaire d'histoire naturelle, 1855), qui
toutefois fait des annélides un sous-embranchement; tandis que MM. Siebold
et Stannius (Lehrbuch d. Vergl. Anatomie, 1845), van Beneden (Recherches sur l'ana-
tomie des Bryozoaires, 1845), et Leuckart (Ueber die Morphologied. virbellosen Thiere,
1848), conduits par des considérations diverses, rejettent nettement les annélides
loin des articulés. Ceux-ci se trouvent dela sorteramenés à laVa classe de Linné,
les Insecta, ainsi définis dans les dernières éditions du Systema naturœ (1758): COR

uniloculare, inauritum, sanie frigida; SPIRACULA, pori laterales corporis; MAXILLJE

laterales;PE,,,Es intrantes; SENSUS, lingua,ocitli, antennœin capite absquecerebro(non aures,
nares); TEGMENTA cataphracla cute osseasustentante; FULCRApedes,quibusdamalce

Les articulés ainsi constitués ont été divisés par les zoologistes en un certain
nombre de groupes secondaires ou classes, sur lesquels ils sont assez près de
s'entendre. Ces classes sont au nombre de quatre seulement:

1° LES INSECTES;
2° LES MYRIAPODES;
3° LES ARACHNIDES;
40 LES CRUSTACÉS.

Chez les insectes il y a trois paires de pattes. Chez les myriapodes, les pattes sont
en nombre considérable, et ont valu à quelques-uns de ces animaux le nom de
mille-pieds. Les arachnides en ont quatre paires. Quant aux crustacés — qui sont
pour la plupart marins, tandis que les autres articulés sont presque exclusivement
terrestres

—
ils offrent plus de variété: leurs pattes sont en général au nombre de

cinq paires et souvent de sept; mais il y a aussi parmi les crustacés un grand
nombre d'espèces dégradées chez lesquels les appendices locomoteurs se modifient
beaucoup et arrivent même à disparaître complètement. C'est en partant de cet
ordre de considérations, tirées du nombre et de la forme des membres, que Blain-
ville avait fait avec les articulés six classes: 1° Hexapodes (insectes); 20 Octopodes
(araignées, sarcoptes, scorpions);30 Décapodes (crabes, langoustes, écrevisses, etc.);
4° Hétéropodes (sqliilles, trilobites, anatifes, balanes, lernées); 50 Tétradécapodes
(crevettes, cloportes); 6° Myriapodes (scolopendres).

Quant à la dignité relative des quatre grands groupes que nous reconnaissons
chez les articulés, elle ne saurait prêter à aucune incertitude. Les insectes, animaux
aériens, doués de facultés instinctives extrêmement développées, représentent, de
toute évidence, une expression organique beaucoup plus élevée que les crustacés.
—Les arachnides, par les mêmes causes, doivent être placés à côté des insectes,
sans qu'on ait de raison bien valable de les mettre avant ou après eux. La vie
volatile, la présence d'ailes, ne constituentpoint une supériorité, comme nous le

voyons par les oiseaux comparés aux mammifères. — Les myriapodes ont une
respiration aérienne, et doivent, malgré la dégradation évidente d'un organisme
qui rappelle l'état larvaire d'un grand nombre d'insectes, prendre place à la suite
de ceux-ci et des arachnides, au-dessus des crustacés où se trouvent évidemment
les représentants les plus infimes du groupe des articulés.



Au point de vue anatomique, les articulés forment dans le règne animal un
ensemble parfaitement homogène et distinct, un véritable embranchement avec des
caractères bien tranchés et bien nets. Dans un autre embranchement doivent
prendre place les vers, les mollusques, les zoophytes; sans doute de grandes coupes
sont à faire parmi ces animaux, mais les transitions sont tellement ménagées
entre eux que le moyen de délimiter ces coupes nous manque encore. Les arti-
culés n'ont rien de commun avec les vertébrés d'une part, et de l'autre avec ce
IIIo embranchement comprenant les vers, les mollusques et les zoophytes, des-
quels par les infusoires, les navicules, les grégarines, les-monàdes,lesprotococcus,
par une série de gradations infinies, on peut sans secousse passer aux algues et à
tous les végétaux. Les articulés ont de commun avec les vertébrés d'une part,
et de l'autre avec les vers ou les mollusques, les conditions générales d'une vie
animale active, indépendante; mais en dehors de ces conditions nécessaires —
telles que l'existence d'un système nerveux et d'un système moteur — ils appa-
raissent à l'anatomiste comme un ensemble si particulier, si impossible à con-
fondre avec le reste des êtres vivants, qu'on ne saurait saisir, même en adoptant
dans ce qu'elles ont de plus large les idées de Lamarck et de Darwin, quelle
parenté, quel point de départ commun a pu réunir à l'origine les articulés, d'une
part aux vertébrés, et de l'autre aux vers ou aux mollusques. On pourrait répéter
ici ce qu'on a dit des familles de langues: si les autres planètes sont habitées,
les animaux qui les hantent, ne peuvent pas différer davantage des vertébrés, que
les articulésn'en diffèrent ou ne diffèrent des vers, des mollusques et des zoo-
phytes. On arrive à imaginer sans trop de difficulté une progression organique
croissante allant de la lamproie à l'homme, du vertébré le plus simple au plus
complexe: on ne trouve pas, on n'imagine pas la transition possible entre un
articulé et un vertébré quelconque.

Dès l'instant que se voit dans l'œuf détaché de la femelle le symptôme pri-
mordial de l'apparition du nouvel être, une différence absolue existe entre les
vertébrés et les articulés. L'embryon articulé, au lieu d'être appliqué par la face
ventrale contre le vitellus, est en contact avec lui par la face dorsale. Le vitellus
rentre dans le corps de l'animal par le dos, à l'inverse de ce qui se passe chez le
poulet et les autres vertébrés. Ce mécanisme absolument différent — que nous ne
pouvons pas plus expliquer dans un cas que dans l'autre, parce que nous en
ignorons les conditions antécédentes nécessaires — a donné lieu à tout un ordre
de considérations les plus étranges de la part de certains anatomistes. « L'arti-
culé, ont-ils dit, est un vertébré renversé, un vertébré qui marche sur le dos. » On

poussa même plus loin la comparaison; et de fait, dans une semblable voie,
il n'y a plus aucun motif pour s'arrêter. Cuvier s'élevait contre ces sortes de spécu-
lations dont il avait raison de blâmer l'excès. On raconte qu'il réfutait un jour
dans ses leçons un article où l'ingénieux Ampère, pétrissant à son aise la pâte
animale, avait de la sorte défait un vertébré pour en refaire un articulé (Ann. des

Se. nat., t. II). Ampère, qui assistait à la leçon, ne put s'empêcher de rire, en
revoyant, à travers la science plus profonde de Cuvier, ce qui n'était qu'un jeu
de l'esprit. Nous n'entendons pas dire que l'anatomie spéculative soit toujours
déplacée; mais il convient, avant tout, d'appliquer les recherches qu'elle autorise,
à des êtres qui soientcomparables. Or, au point de vue morphologiqueou des formes
extérieures, les vertébrés et les articulés ne le sont pas. De là aussi la vanité de

cette conception connue dans l'école sous le nom d'échelle des êtres, de chaîne des

êtres, appliquée à l'ensembledu règne animal. Nous n'avons pas conséquemmentà
rechercher si les articulés doivent prendreplace au-dessous des mollusques, comme



le veulent Cuvier et Leuckart; entre les vers et les mollusques, comme l'entendait
Lamarck; ou au-dessus de ces animaux, ainsi que cela est aujourd'hui le senti-
ment général. Le meilleur argument qu'on puisse faire valoir pour les placer
au-dessus des mollusques et des vers, est l'impossibilité où nous sommes de tracer
une démarcation quelconque entre ces derniers animaux et les zoophytes, qui
sont bien réellement les plus imparfaits que nous connaissions.

Les organes extérieurs des articulés offrent une infinie variété, les parties inté-
rieures ne diffèrent pas moins. Ce n'est donc pas à l'anatomie comparative,
qui n'étudie que la figure, la proportion et les rapports des organes, que nous
devons demander la caractéristique précise, absolue de l'embranchement: c'est à
l'anatomie générale, à la constitution intime de l'organisme, celle qu'on retrouve
immuable sous la mutabilité infiniedes formes. C'est le seul procédé rigoureux.
En anatomie générale, les articulés peuvent être définis : « Des êtres vivants limités

par une enveloppe chitincuse, etsemouvant au moyen de muscles formés de faisceauxstries. »

La chitinequi enveloppe le corps de tous les articulés, est un principe immédiat
dont la formule serait, d'après Stœdeler, C^L^AzO0. On l'a vainement cherché jus-
qu'ici chez les vertébrés, mais il paraît se retrouver chez les zoophytes. C'est une
substance inattaquablepar la plupart des réactifs, par l'eau, par les acides
organiques, par les alcalis, par les acides minéraux quand ils ne sont pas con-
centrés, et enfin par le suc gastrique. Cette résistance de la chitine à la plupart
des réactifs amène comme résultat pour les animaux qui en sont recouverts, la
possibilité de vivre dans de?, milieux alcalins ou acides, dans les substances en
putréfaction, dans le canal intestinal des vertébrés, en un mot dans des milieux où
des êtres qui ne seraient pas aussi bien cuirassés contre les influences chimiques
extérieures, ne tarderaient pas à succomber. L'enveloppede chitine ne recouvre
pas seulement le corps de l'animal, elle fournit des sortes d'apophyses où s'at-
tachenlles muscles, ellu tapisse parfois une portion notable du canal digestif,
elle sert de soutien à plusieurs appareils, enfin elle revêt les organes respiratoires
intérieurs ou extérieurs des articulés. Elle peut donc se prêter à l'osmose des gaz
et permet, dans certains cas, que l'articulé respire directement par la surface
de son corps. Parfois cetle enveloppe estlisse,celase voit dans certaines larves
d'insectes; le plus ordinairement elle présente des appendices constitués comme
elle-même et qui prennent les formes les plus variées, soies, poils, plumules, écailles
chez les papillons, etc. Elle peut aussi offrir toutes les variétés de coloris et les
plus éclatants reflets métalliques. Ordinairement elle est dure, elle forme les
anneauxdu corps et des membres, au dedans desquels sont contenus les viscères et
tous les muscles qui font mouvoir ces anneaux les uns sur les autres. Par
places, au niveau des jointures, le tégument s'amincit,devient membraneux pour
permettre le mouvement des anneaux les uns sur les autres. Chez certains arti-
culés, dans des cas assez rares, tout le tégument est mou, l'animal perd alors cette
âpreté de formes, cescontours anguleux qui sont un caractère tout à fait propre
à l'embranchement. Parfois au contraire l'enveloppe chitinense s'encroûte de sels
calcaires qui viennent encore augmenter sa dureté, c'est le cas chez la plupart
des crustacés. Chez les cirrhipèdes, la coquille dont nous avons parlé, est revêtue
de chitine, en sorte que les balanes et les anatifes, malgré leur test semblableà
celui des mollusques,ne font point exception à la définition que nous donnons des
articulés. L'enveloppe chitineuse des articulés est homogène et non formée
d'éléments anatomiques agglomérés comme l'épiderme des vertébrés. Cependant,
quand on l'examine sur une coupe normale à sa surface, elle présente de minces
couches concentriques superposées. On ignore quel degré de vitalité elle possède



exactement; mais elle paraît ne se prêter à aucune croissance. De là les mues.
Les parties molles de l'articulé ne grandissent qu'à la condition de se dépouiller
de temps à autre de celte enveloppe inextensible aussitôt remplacée par une autre
plus large. Les mues accompagnent forcément les métamorphoses que présentent
beaucoup d'articulés: alors la nouvelle enveloppe n'a plus aucune ressemblance
avec celle qui la précédait et au dedans de laquelle elle vient de se former.

Le second caractère des articulés est de se mouvoir au moyen de muscles formés
de faisceaux striés. C'est le même élément contractile qui produit les mouvements
volontairesdes vertébrés. On ne le retrouve, au contraire/chez aucun ver, aucun
mollusque, aucun zoophyte. Les caractères physiques et les propriétés vitales
des faisceaux striés des articulés différent assez-peu de ce qu'ils sont chez les
vertébrés, surtout chez les batraciens: les stries transversales paraissent plus
espacées, les muscles des articulés ne sont jamais rouges, mais ordinairement
incolores. Chez certains insectes (coléoptères)on trouve dans le thorax des muscles
particuliers, dont on ignore l'usage, et qu'on ne voit point d'ailleurs se contracter:
ils sont jaunes. Les muscles des articulés jouissent aussi de la propriété de fournir
en un temps très-court un nombre considérable de contractionset de relâchements
complets. L'aile de certains insectes bat plusieurs centaines de fois par seconde.
Les muscles des vertébrés ne présentent rien de semblable. D'autres articulés
ont les mouvements très-ledits.Chez presque tous, l'énergie des muscles jointe
à la solidité de la charpente qui les revêt, permettent à l'animal de déployer une
force qui paraît souvent disproportionnéeà son volume. — Il y a chez les articulés,
un second système musculaire, analogue au système musculaire viscéral des
vertébrés, mais des études suffisantes n'ont pas encore été faites de ce côté.

Nous devons signaler un caractère anatomique des articulés très-intéressant,
quoiqu'il soit négatif. C'est l'absence absolue de cils vibratiles, chez tous ces
animaux. Ils existent en abondance chez les vertébrés, la plupart des vers,
tous les mollusques et tous les zoophytes. Les articulés presque seuls font excep-
tion, avec certains vers (anguillules, nématoïdes). C'est donc évidemment à tort que
M. van Béneden a rangé les rotifères parmi les crustacés. L'enveloppe chitineuse
du rotifère (qu'on retrouve chez les nématoïdes), ses articulations (qu'on retrouve
chez certains mollusques tels que les oscabrions) ne sauraient suffire, en dehors de
bien d'autres raisons, à faire ranger parmi les articulés un animal qui offre,

comme le rotifère, des cils vibratiles jouant un rôle aussi considérable dans son
organisation. Les articulés n'ont de cils vibratiles à aucune époque de leur déve-

-
loppement, dans aucun organe, sans que nous puissions soupçonner la raison
immédiate de cette dérogation à une condition anatomique si universelle qu'on
pouvait presque la croire nécessaire.

Certains articulés nous offrent des organes, des tissus qui jouissent de la pro-
priété d'émettre'de la lumière, parfois même une lumière assez intense (vers
luisants, fulgores); ces articulés sont tous des insectes. La même propriété est
partagée par des animaux appartenant au Ine embranchement (noctiluques,etc.).
Aucun articulé au contraire ne paraît avoir d'organe qui engendre de l'électricité
ainsi qu'on en voit chez plusieurs vertébrés. Un grand nombre d'articulés, comme
quelques rares vertébrés (salanganes) et beaucoup d'animaux du Ille embran-
chement (vers, mollusques), tirent d'eux-mêmes des substances inorganisées
dont ils se servent pour certaines constructions. Tel est le fil des araignées, la
soie de tous les insectes qui se font des cocons, les matières diverses dont les
abeilles et les guêpes construisent leurs alvéoles, etc.

Les articulés, et plus particulièrement les crustacés, jouissent comme les



vertébrés inférieurs de la propriété de reproduire les membres qu'ils ont perdus par
accident. Cette reproduction ne peut bien évidemment se faire qu'à la faveur d'une
mue. Il paraît nécessaire également que le membre soit sectionné à son origine,
mais ce soin dépend de l'animal. Quand on mutile l'extrémitéd'une des pattes
d'un crabe, on le voit aussitôt s'amputer spontanément, par une contraction mus-
culaire, du membre blessé, et, avec ses autres patte's, le rejeter au loin. Enfin
on a reconnu chez des articulés inférieurs (tardigrades), la propriété d'aban-
donner, dans certaines conditions de milieu, une partie de leur eau de consti-
tution. L'animal diminue alors de volume, devient immobile, semble un corps
inerte et peut garder cet état un certain temps; ille perd aussitôt qu'il se trouve
dans une humidité favorable, et revient dès lors à la vie active. C'est ce phéno-
mène, observé chez un assez petit nombre d'animaux, qui a reçu le nom, de
reviviscence.

Si, après avoir indiqué les principaux traits des systèmes anatomiques des arti-
culés, nous passons en revue les appareils des grandes fonctions de la vie, telles
que la digestion, la respiration, la circulation, la génération, nous nous trouvons
en face de différences qui, dans la plupart des cas, n'ont plus rien de spécifique;
elles peuvent être presque aussi considérables d'un articulé à l'autre que d'un
articulé à un animal d'un autre embranchement. La respiration s'accomplit soit
au moyen de branchies, soit dans des cavités dites pulmonairesassez semblables
à celles de certains 'mollusques gastéropodes, soit simplement à travers la peau
comme dans beaucoup d'animaux inférieurs, soit enfin par des trachées. Celles-ci

ne se retrouvent nulle part ailleurs dans le règne.animal et n'ont qu'une
ressemblance fortéloignée avec les trachées des végétaux. Elles sont ramifiées,
tapissées à l'intérieur d'une fine membrane de chitine; elles s'ouvrent ordinaire-
ment à la partie supérieure et latérale des articles, se divisent et se terminent par
des branches extrêmement fines au milieu de tous les organes. C'est une canali-
sation d'air dans laquelle, toutefois, le diamètre capillaire des conduits ne permet
pas une véritable circulation. Les trachées ne se vident pas et ne se remplissent
pas alternativement comme les poumons. Il y a seulement échange de proche
en proche entre l'air ambiant et les gaz contenus à leur intérieur. Même,chez cer-
tains insectes (friganes, corethra) on ne voit point les trachées s'ouvrir au dehors:
les gaz dont elles se remplissent, n'y arrivent que par une action osmotique à
travers les tissus de l'animal. Chez l'embryon (mouche) on voit les trachées se rem-
plir d'air des branches vers les troncs, et non des orifices vers les ramuscules.

Aucun articulé n'offre d'appareil circulatoire complet. Chez quelques-uns
(tardigrades), l'organe d'impulsion lui-même, le cœur, fait défaut: le sang
répandu entre les organes n'est déplacé que par les mouvements des viscères et
des muscles. Le cœur, quand il existe, est toujours situé le long du dos de
l'animal, immédiatement sous le tégument. Il est parfois globuleux, mais plus
ordinairement se présente sous la forme d'un long conduit contractile qu'on
appelle vaisseau dorsal. Il offre des contractions parfois très-rapides (daphnies).
Il pousse toujours le sangd'arrière en avant vers la tête. Dans plusieursgroupes
d'articulés (décapodes, myriapodes),on trouve quelques vaisseaux artériels;chez
les scorpions, le système artériel est très-complet et parait même se continuer
par un système veineux presque aussi bien formé. Dans le plus grand nombre des
cas, le vaisseau dorsal ne donne aucune ramification; le sang tombe en avant au
milieu des organes; il circule dans la cavité même du corps, entre les muscles,
les nerfs, les trachées, les viscères, et par cette voie revient au cœur qui lui
donne une nouvelle impulsion. Le sang des articulés est généralement incolore;



quelquefois, dans les crustacés, très-légèrement teinté de ronge ou de violet
(écrevisse, apus, gammarus.)

L'appareil digestif n'offre rien qui soit spécial aux articulés. Nous ignorons
par quelles transformations ultimes passent les matières digérées chjz ces ani-
maux. L'absence d'un foie et de reins proprementdits semble indiquer un travail
nutritif tout différent de celui dont le corps des vertébrés est le siège. On a bien
cru trouver les analogues du foie ou des reins dans certains organes; mais ceux
qui ont fait ces rapprochements, toujoursbasés uniquementsur des considérations
de rapport et de situation, admettaient a priori une identité dont nous n'avons
point la preuve, entre le travail nutritif des vertébrés et des articulés. Si du
sucre prend naissance dans le corps de ceux-ci, nous ignorons quel est l'organe
glyqogénique. Et, quoique certains appendices du tube digestif, connus sous le
nom de canaux de Malpighi, aient été assimilés aux reins, nous ignorons à peu
près sous quelle forme et par quelle voie sont expulsés les produits ordinaires de la
combustion organique, urée, acide urique, etc. La seule chose dont on ne
puisse douter, c'est l'intensité prodigieuse de la nutrition chez la plupart
des articulés; et si elle n'est point accompagnée d'un développement de chaleur
considérable, c'est sans doute qu'elle trouve son équivalent dans une activilc
motrice et génératrice prodigieuse.

Les articulés, ceux qui sont munis de trachées seulement, présentent parfois,
comme les vertébrés, des organes de venin, avec un appareil plus ou moins
compliqué destiné à l'introduire dans le corps des autres animaux. Tantôt cet
appareil avoisine la bouche {araignées,myriapodes), tantôt il est relégué à l'extré-
mité du corps (abeilles, scorpions). Les fluides buccaux, chez un grand nombre
d'insectes, offrent les mêmes propriétés vénéneuses, quand ils sont introduits dans
les tissus vivants où l'animal va puiser sa nourriture. Les moustiques, les punaises,
les puces, sont dans ce cas. A mesurer la quantité de liquide versé dans la plaio
faite par ces insectes, on se persuade facilement queleurs venins sont sans aucun
doute plus actifs que ceux des serpents. — Les tissus des articulés ne paraissent
aptes à engendrer aucun virus contagieux; mais ces animaux peuvent devenir
redoutables en transportant avec eux des virus recueillis au loin, et qui sont d'ail-
leurs sans action sur leur organisme, comme, par exemple, le virus charbonneux.
Certaines espèces recèlent dans leurs organes des principes excitants et toxiques
qui ont sur l'économie une action des plus énergiques (cantharides).

La fonction et les appareils de la génération n'offrent chez les articulés rien de
spécial. La génération est ordinairement sexuelle et directe; il y a accouplement.
La parthénogénèse existe aussi chez certaines espèces (pucerons), c'est-à-dire _qua
plusieurs générations peuvent se succéder sans l'intervention du mâle: c'est une
sorte de génération alternante dont les vertébrés ne paraissent pas fournir
d'exemples. Les sexes sont presque toujours séparés. Toutefois, il y a des excep-
tions : les cirrhipèdes, les tardigrades sont hermaphrodites. Chez plusieurs espèces

on trouve des neutres, ou individus asexués (abeilles, fourmis); il peut même y
avoir plusieurs sortes de neutres (termites). La forme, le nombre et la dimension
des œufs offrent de grandes variétés, comme chez les vertébrés. — Les articulés
subissent pour la plupart des métamorphoses, quelquesuns des migrations
(œstres).

Certains articulés possèdent des appareilsdont la destination spéciale paraît être
d'émettre des sons (cigale). Linné, dans sa caractéristique des I/lsecta, avait dit :

non aures, nares. De fait, quoique les articulés possèdent assurément l'audition et
l'olfaction, comme l'indiquent les appareils sonores des uns et, la raPidité avftc



laquelle les autres sont attirés par les odeurs, nous ne sommes pas beaucoup plus
avancés qu'au temps de Linné. L'organe de l'ouïe ne nous est connu que chez
les crustacés décapodes (crabes), tout au plus le soupçonne-t-on chez certains
insectes. Les organes de la vision sont de plusieurs sortes. Les.yeux sont simples
(stemmates), ou agrégés (yeux à facettes), en nombre variable, parfois considé-
rable. Ils sont construits sur un plan absolument différent de l'œil des vertébrés et
des mollusques céphalopodes. Nous n'avons aucune idée exacte ou même probable
de la nature des sensations qu'ils peuvent donner. Les yeux à facettes sont un
caractère propre aux articulés, quoique tous n'en aient point: les arachnides
n'ont que des yeux simples. Un grand nombre d'articulés appartenant à toutes les
classes paraissent absolument dépourvus d'yeux.

La physiologie s'est fort peu occupée jusqu'à ce jour de l'étude des facultés intel-
lectuelles des articulés. Cette expression de a facultés intellectuelles» ne peut plus
choquer personne. L'utopie de Descartès a fait son temps. Mais on doit regretter
que nos connaissances sur un pointsi intéressant soient aussi peu avancées. Les
articulés, ou du moins ceux qui tiennent parmi eux le rang le plus élevé, les
insectes, ont souvent un système nerveux central volumineux par rapport au corps
de l'animal. Il est le siège de facultés qui semblent dans certains cas très-déve-
loppées. Les exemples les plus frappants de cette élévation intellectuelle nous sont
offerts par des insectes appartenant à l'ordre des hyménoptères, où nous trouvons
l'Ú inies les fourmis et les abeilles. Nous savons fort peu de chose des actes de per-
ception et de volonté chez les crustacés. La plupart vivent dans l'eau et échappent
à nos observations. Mais les insectes nous offrent une large compensation. On
découvre bien vite en eux, quand on les étudie, l'expression manifeste d'une volonté
réfléchie et d'une activité raisonnée, qu'on ne peut comparer qu'à celles des oiseaux
et des mammifères. Nous ignorons à peu près ce qui se passe dans les sociétés de
mammifères et d'oiseaux (castor, moineau républicain, etc.); nous connaissons
beaucoup mieux l'intérieur des fourmilièreset des ruches, par les travaux des deux
Iluber et de quelques observateurs plus récents. Nous y trouvons des faits dont
l'étude, dépassant le domaine habituel de la biologie pure, semble appartenir à la
sociologie. Une ruche, une fourmilière surtout, n'est pas simplement une agglo-
mération d'individualités dont les énergies s'ajoutent: elles se combinent. C'est

une société véritable avec des organes divers accomplissantdes fonctions diverses.
Les individus réunis dans une fourmilière n'appartiennent pas toujours à la
même espèce, et cependant tous s'accordent: chaque espèce a son rôle social et son
action définie dans la communauté. La constitution de ces sociétés n'a elle-même
rien d'absolu: elle dépend de mille causes, du voisinage des espèces en présence,
des conditions topographiques.Elle varie d'un pays à l'autre. Telles fourmis, en
Angleterre, n'ont pas les mêmes mœurs, et recherchent d'autres alliances qu'en
Suisse (Darwin). Quelque part que l'on fasse à l'instinct dans tout ce qui se passe
au sein d'une fourmilière, il est impossible de n'y point trouver à chaque instant,
chez les animaux qui l'habitent, la preuve d'une volonté librement active. La
perception est instantanée, la délibération rapide, de même l'exécution. L'effort est
mesuré à la tâche, le secours au besoin. Il y a entente manifeste entre toutes
ces volontés. Par quel moyen? Dans quel langage? Nous l'ignorons. Le scarabée
sacré (ateuclms sacer) qui pousse le globe de fange où est son œuf, le voit rouler au
fond d'un trou. Ses forces ne suffisent pas à l'en tirer. L'insecte s'envole et
bientôt revient accompagné de trois ou quatre autres scarabées qui l'aident à
remonter la précieuse boule le long de la pente, et s'en vont après avoir tiré leur
semblable du mauvais pas où il était tBIauchard. Mètarnorphoses des insectes).



Les phénomènes instinctifs des articulés nous sont beaucoup mieux connus que
leurs facultés intellectuelles. Nous n'avons pas à examiner comment les uns se
relient aux autres. Nous nous bornerons à remarquer que les hyménoptères sont
encore les articulés chez lesquels les instincts paraissent oifrir le plus haut degré de
perfection. Ils dépassent de beaucoup ceux que nous montrent les oiseaux pour la
construction de leurs nids. Nous voulons parler de cette tendanceaveugle en raison
de laquellel'abeille sans avoir jamais vu d'alvéole, en construitune toute semblable
à celles que bâtissent les animaux de son espèce, sur le même plan, de la même
dimension, avec les mêmes angles, d'après les données d'une géométrie savante.
L'instinct s'élève certainement ici à une hauteur qu'il ne semble atteindre chez
aucun animal même vertébré. Le centre perceptif, volitif et par conséquent intel-
lectuel des articulés est, comme chez les vertébrés,un renflement spécialplacé à la
partie antérieure de l'axe nerveux, dans la tête, au-dessus de la cavité buccale, au
voisinage des organes des sens dont il reçoit directementles nerfs. Des expériences
mal interprétées par Dugès l'avaient conduit à penser qu'une sorte de perception et
de volonté raisonnéessiégeait dans tous les renflements de l'axe nerveuxplacé à la
face ventrale du corps des articulés. Ces renflements sont en effet le siège d'actes
réflexes coordonnés qui peuvent revêtir le caractère instinctif, mais qui ne doivent

pas être confondus avec l'instinctproprement dit.
Envisagés au point de vue morphologique, c'est-à-dire sous le rapport des

formes extérieures, les articulés présentent des caractères très-spéciaux. Et si ces
caractèresn'ont pas la même importance que ceux que fournit l'anatomiegénérale,
ils sont cependantremarquablesparleur constance. Ils donnent à l'embranchement

une physionomie propre qui accentue encore mieux son isolement au milieu
des autres animaux. Tandis que le corps des vertébrés, avec ses membres au
nombre de quatre au plus, à peine saillants comme chez les poissons, ou nuls

comme chez les ophidiens, présente une sorte de concentration,celui des articulés,

au contraire, se distingue par la richesse de ses expansions. C'est un déploiement
(outward display, disent les zoologistes anglais) de pattes, d'ailes, d'antennes,de
tentacules, de pinces, de crochets, de suçoirs. Il n'est pas jusqu'aux yeux qui ne
soient portés, chez certaines espèces (podophthalmes), sur des pédicules allongés.
Ce luxe de membres de toutes sortes est, aussi bien que la segmentationdu corps,
particulier aux articulés.

Les articulés sont, comme la plupart des vertébrés, presque tous les annélides et
beaucoup de mollusques, symétriquesdechaque côté d'un plan vertical. Il n'y a que
fort peu d'exceptions à cette règle. Le crustacé connu sous le nomdeBernard-
l'Hermite(pagurus) a l'abdomen contourné comme la cavité spiroïde des coquilles
où on le trouve toujours logé. Les articulés qui vivent fixés soit sur des corps
étrangers (balanes), soit en parasites sur d'autres animaux, sont souvent asymé-
triques. Le crustacéle plusremarquablesous ce rapport estlasacculine: elle s'attache

sur le test des crabes et perd, en grandissant, tout caractère morphologique; on
ne distingue ni tête, ni membres, ni la plupart des organes internes; l'animal est
réduit à l'état d'une poche pleine d'œufs pendue aux téguments du crabe où il
s'est fixé.

Les membres des articulés, presque toujours grêles, formés eux-mêmes de

segments articulés entre eux, s'adaptent à toutes les locomotions, saut, marche,
.natation, sur tous les corps et dans tous les milieux, même la terre (taupe-grillon).
Par une curieuse loi de nature, tandis que le vol, quand il existe chez les vertébrés,
est toujours accompli au moyen des membres ambulatoires transformés pour
cet usage, il n'en est jamais ainsi chez les articulés; les pattes peuvent devenir des



nageoires, mais jamais des ailes. Le vol chez les insectes, les seuls articulés quile
possèdent, est toujours effectué au moyen d'appendices insérés à la région dorsale
des segments qui portent, en dessous, les pattes. Cette coexistence des ailes et des
pattes sur le même anneau indique bien que les ailes ne dérivent point des
membres, et qu'il faut plutôt en rechercher les analogiesdans l'appareilrespiratoire
dont les orifices se trouvent sur les autres anneaux à la même place. En isolant
parla pensée chacun de ces segments, on arrive à la conception théorique du corps
de l'articulé, formé d'anneaux solides, autour de chacun desquels rayonnent les
appendices, membres, ailes, branchies. On peut, de la sorte, refaire pour les
articulés le travail auquel Geoffroy Saint-Hilaire, Oken et M. Owen (Principes
d'Ostéologie comparée, 1855) se sont livrés pour les vertébrés. On descend, par la
pensée, à un prototype offrantl'expression simplifiée de l'organisationdu squelette
des articulés; puis, remontant de cet articulé idéal aux êtres réels, on suit sans
effort les modifications successives des appendicess'adaptant à différents genres de
vie, à différentes fonctions, se multipliant ou disparaissant dans certaines espèces

ou dans la même à différents âges. Il peut arriver que tous les segments, depuis
la tête jusqu'à l'extrémité du corps, portent une paire d'appendices. Leur forme
n'est pas soumise à des variations moins étendues que leur nombre: tantôt ce
sont des pattes ambulatoires, tantôt des organes préhensiles, comme les pinces
des écrevisses et des scorpions, tantôt des rames. Les membres des trois premiers
segments qui suivent la tête, pattes chez les insectes, se reportent chez les déca-
podes vers la bouche et deviennent despieds-mâchoires qui se meuvent transversa-
lement. C'est, au reste, un caractère universel de la bouche des articulés, que les

organes masticateurs, quand ils existent, se déploient toujours latéralement au
lieu de s'élever et de s'abaisser dans un plan vertical, comme cela a lieu pour les
vertébrés, pour beaucoup d'annélides et de mollusques. Les appendices de la partie
postérièure du corps, ordinairement absents chez les insectes adultes et chez les
arachnides, se changent, chez les crustacés, en faussespatles, et fonctionnent parfois

comme organes d'incubation.
Comparés aux vertébrés, les articulés sont tous des animaux de petite dimen-

sion. Ils sont même loin d'atteindre le volume des plus gros mollusques. Une
araignée de mer (maia) pêchée par Siebold dans les mers du Japon, qui est le plus
gros articulé connu, pouvait peser autant qu'un chien de moyenne taille. Il y a
loin de là aux baleines, aux éléphants, ou même aux grands céphalopodes fossiles

ou vivants dont on conserve les débris dans les collections. La taille de certaines
espècesparait avoir encore diminué depuis qu'on les pêche abondamment. Quelques
individus trouvés de temps à autre, et dépassant de beaucoup les dimensions

moyennesde leurs semblables,donnent à penser que pour les crustacés, comme pour
les crocodiliens et d'autres reptiles, la sénilité n'atteint point les tissus, et que la
croissance est indéfinie, avec cette considération toutefois qu'elle deviendrait de
moins en moins considérable pour un temps déterminé: la croissance est en tous

cas très-lente, même dès le début de la vie, chez la plupart des crustacés. — Les
insectes et les arachnides ont des dimensions beaucoup plus exiguës que les arti-
culés marins. Les plus petits animaux aériens que l'on connaisse, appartiennent à

ces deux groupes, dont les plus gros représentants ne pèsent guère plus qu'un

-
mulot. La croissance est en général rapide chez les insectes, et l'existence parfois
limitée à un très-court laps de temps.

Les articulés présentent un nombre considérable de variétés rangées par les
zoologistes sous le nom d'espèces; elles sont beaucoup plus nombreuses que pour
les vertébrés, infiniment moins que pour le Ille embranchement. Les insectes



tiennent le premier rang par le nombre, puis viennent les crustacés, puis les
arachnides et enfin les myriapodes. Malgré leur petite dimension, il est probable
que sur la terre des continents, les articulés représentent en poids une masse de
matière vivante plus considérable que les vertébrés. Quelques espèces, à elles
seules, mangent en quelques jours des champs, des forêts, qui suffiraient pendant
plus d'une année à l'entretien d'immenses troupeaux de grands herbivores. Nous
ne pouvons rien dire de la mer: il est possible que les vertébrés, représentés
surtout par les poissons, l'emportent en masse sur les articulés: il est probable que
la masse des articulés est infiniment dépassée par celle des mollusques et des
zoophytes. Une particularité fort curieuse, c'est que la plupart des articulés qui
vivent dans la mer ne sont point cependant des animaux nageurs. Les uns vivent
fixés, comme les cirrhipèdes et les crustacés parasites; beaucoup d'autres, tous les
décapodes, crabes, homards, langoustes, etc., se meuvent sur les fonds submergés,
mais ne nagent point, du moins quand ils ont atteint l'âge adulte.Ceci explique
la netteté des caractères spécifiques des crustacés: on la retrouve toujours chez les
animaux qui vivent attachés au sol, submergé ou non. Au contraire, les êtres qui
vaguent dans des milieuxsans limite, sans obstacle quilospuisse cantonner, comme
sont la mer et l'atmosphère, ces animaux-là offrent toujours aux zoologistes une
répartition plus difficile: ils se relient tous les uns aux autres par des tran-
sitions presque insensibles. C'est le cas pour les insectes où les zoologistes se sont
crus obligés de multiplier presque jusqu'à l'infini les coupes spécifiques. Les arti-
culés comptent un grand nombre d'espèces parasites vivant aux dépens des verté-
brés, des autres,articulés,des mollusques, des zoophytes et des plantes; tantôt ils
sont errants (poux) et tantôt fixes (tiques, cochenille): on en rencontre jusque
dans le canal digestif (œstres), dans les fosses nasales et dans les chairs dès
animaux supérieurs (acariens). Les articulés à leur tour sont souvent envahis par
des végétaux parasites qui atteignent quelquefois des dimensions considérables
(Cordyceps Pioberlsii), avant que l'animal qui les porte en paraisse incommodé.
Ces végétaux et d'autres corps organisés qui s'en rapprochent probablement
(psorospermies) se rencontrent surtout chez les insectes.

Nous n'avonsquepeu de chose à dire des articulés envisagés au point de vue dé
leur distribution sur la planète. Elle est soumise aux mêmes lois générales que
celle des vertébrés. Certaines espèces occupent des aires très-restreintes, d'autres
sont répandues presquepartout. Nous pouvons ajouter que les plus gros insectes
et les plus brillants en couleur, paraissent concentrés vers l'équateur. C'est encore
là qu'on trouve ceux qui émettent dela lumière avec le plus d'intensité, et qui
ont les venins les plus actifs. Les articulés étant des animaux à sang froid, sont

1 très-sensiblesaux influences de température. Il n'y a pas d'articulés, pas plus
qu'il n'y a de reptiles, offrant une organisation particulièrement appropriée à la
vie dans les zones polaires. Le froid les engourdit et les tue; les crustacés toute-
fois semblent le supporter mieux que les insectes. Un certain nombre d'articulés
sont nocturnes: ce sont pour la plupart des insectes. Beaucoup fuient en tout
temps-la lumière sans que nous sachions s'ils pourraient vivre dans l'obscurité
absolue.

Les articulés envisagés en fonction -
du temps se prêtent à des aperçus

plus nets, que quand on les considère dans l'espace, comme nous venons de

le faire. Les notions que nous fournit jusqu'à ce jour la paléontologie sont
précises et significatives. Constatons d'abord que la taille moyenne des arti-
culés n'a pas varié. Les plus anciens que l'on connaisse dans les terrains palaeo-

zoiques, n'atteignent pas pour la plupart le volume des crustacés de nos mers.



Deux faits importants dominent toute l'histoire géologique des articulés:
1° l'extinction des trilobites; 2o la succession des brachyoures aux macroures. Dès
qu'apparaîtla vie dans les couches du sol, on trouve en abondance les trilobites,
ainsi appelées de leur corps divisé longitudinalement en trois lobes, Elles
peuplent les terrains les plus anciens, puis, tout à coup, on n'en retrouve plus
trace, à l'époque secondaire; elles ont disparu pour toujours. Les trilobites repré-
sentaient certainement parmi les articulés une forme très-inférieure, mais, à côté
d'elles, on trouve déjà des insectes, c'est-à-dire les formes les plus élevées
du même embranchement.Qu'en faut-il conclure? Ceci: que nous devons reporter
à des périodes géologiques inconnues, antérieures au dépôt des terrains palaeo-
zoïques, la série d'évolutions cent fois, mille fois séculaire qui a pu amener à des
points si divergents des animaux descendus d'un prototype unique et d'une seule
souche. Dès l'instant que les plus anciens fossiles nous apparaissent, les articulés
se divisent déjà en crustacés, en insectes. Après tout le laps de temps écoulé depuis
l'époque dite carbonifère, nous nous retrouvons en face d'animaux très-semblables
et peut-être identiques à une partie de ceux qui existaient alors. Pour les temps
secondaires cette identité ne fait pas doute, comme on le peut voir par les travaux
de Heer sur les insectes fossiles de Radoboj et d'Œningen. Alors, nous découvrons
aussi les plus anciennes traces connues des arachnides et des myriapodes, mais il
n'estpasdouteuxque ces animaux ne soient au moins aussi anciens que les insectes.
On en peut dire autant des cirrhipèdes et de plusieurs isopodes qui font aussi leur
apparition (à nos yeux) dans les terrains secondaires. — Le second fait impor-
tant de l'histoire paléontologique des articulés, est celui que nous offrent les crus-
tacés proprement dits ou décapodes: pendant la période secondaire, on ne voit
guère que des espèces appartenant à la division des macroures, qui s'éteignent peu
à peu pour faire place à d'autres formes du même groupe, homard, langouste, etc.
Mais, tandis que s'accomplit cette substitution, tout à coup, à l'époque tertiaire,
dans la craie, apparaissent en grand nombre les brachyoures, c'est-à-dire les
araignées de mer, les crabes, etc., dont on ne trouvait plus bas presque aucun
représentant, et qui appartiennent bien évidemment à une forme organique'plus
parfaite, en raison de la concentration plus grande de leur système nerveux.

Il nous reste, pour terminer cette rapide esquisse de l'embranchementdes arti-
culés, à le montrer dans ses rapports avec l'humanité. Comme comestible, les
articulés sont de peu de secours à l'homme. Leur petite taille, la dureté de leurs
téguments, inattaquables de plus parles sucs gastriques, les rendent impropres à la
nourriture des peuplades sauvages: elles l'ont demandée de préférence aux verté-
brés, ou même aux mollusques, comme font les habitants de la Terre de Feu, et
comme ont fait les races septentrionales qui nous ont laissé les kjockenmeddings.
Les crustacés ne fournissent aujourd'hui, aux peuples de l'Occident, qu'un mets
recherché et toujours coûteux; les orientaux s'en abstiennent. Aux insectes,
l'homme civilisé emprunte des substances qui ne sont pas non plus d'une utilité
immédiate, le miel, la soie, la teinture de cochenille et quelques remèdes, le kermès,
la cantharide.Les articulés sont les ennemis de l'homme plutôt que ses auxiliaires:
leur voisinage a parfois des influences décisives et néfastes que n'a jamais eues la
présence des lions, des éléphants ou des serpents venimeux. L'insecte, par la
nourriture qu'il engloutit, est un destructeur infatigable, il mange les villes,
exemple: les termites et les fourmis blanches; il détruit en quelques jours les
récoltes d'une nation, il fait la famine; il provoque des épidémies meurtrières.
C'est ainsi que les articulés ont une influence directe sur les conditions sociales
de l'homme, influence surtout mauvaise, car les désastres et les maux qu'ils



occasionnent, sont loin d'être rachetés par les avantages que l'homme en
retire.
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ARTILLERIE, — Une des branches les plus complexes des connaissances
humaines, s'appuyant à la fois sur presque toutes les sciences mathématiques
et physiques, et exigeant le concours des industries les plus diverses et des con-
naissances militaires étendues et profondes, est l'artillerie, c'est-à-dire l'art de
construire, conserver et employer les machines de guerre.

Son matériel, réunion des mille objets différents utiles à la guerre, ne peut se
créer que dans des usines considérables, où les conditions de solidité, d'uniformité
et de légèreté relatives sont autant de problèmes industriels à résoudre. Dans les
poudreries naît le plus puissant moteur employé à la fois par l'industrie et à la
guerre; dans les fonderies, on atteint une remarquable précision de forme et de
composition; les manufactures d'armes ont l'outillage perfectionné des ateliers
modernes. Tout cela nécessite un personnel considérable et instruit. Devra-t-on le
supprimer en laissant la fabrication à l'industrie privée, qui peut seule produire
vite et à bon marché? C'est peu probable. L'expérience a montré que, d'une part,
les meilleurs esprits n'ont rien inventé de durable en artillerie qu'après avoir
refait dans ce but leur instruction d'ingénieurs,et que, d'autre part, on ne peut créer
du jour au lendemain un personnel nombreux et vaillant capable d'utiliser com-
plètement un matériel coûteux.

C'est qu'en effet le matériel ne peut être employé qu'avec des connaissances
industrielles et militaires. Une place forte ne résiste pas à une attaque à la seule
condition de renfermer un matériel considérable, il faut savoir le réparer pour en
tirer tout le parti possible avec des ressources nécessairement limitées. On n'assiège



une place qu'en transportant d'abord des quantités considérables d'artillerie, et
fondant ensuite une sorte de ville industrielle chargée de créer, organiser et
réparer tout ce qui est nécessaire à l'attaque. Dans une bataille, c'est l'artillerie
qui commence l'action, souvent la décide et permet de profiter de la victoire.

On peut dire que si l'artillerie possède une influence industrielle et militaire
considérable, grâce à elle la civilisation conservera toujours son empire sur la
barbarie. C'est à la fois l'arme des ambitieux avides de conquêtes, et des peuples
désireux de conserver leur liberté; son organisation et sa force sont encore main-
tenant indispensables à la sécurité des États.

Pour étudier un pareil ensemble, il faut s'occuper simultanémentdu matériel
(armes portatives et machines de guerre) et de son emploi.

ARMES PORTATIVES. — Les premiers combats furent des luttes corps à corps;
pour diminuer l'avantagede la force brutale, les faibles imaginèrent les armes, qui,
d'après leur but, furent appelées armes défensives, de main et dejet.

Armes défensives. — Ce sont les diverses parties de l'armure ou du harnais, dont
on n'a conservé que le casque et la cuirasse; cette dernière est maintenant en acier
fondu. Les anciennes armures furent en bois, en peaux, en tissus plusieurs fois
repliés, et enfin en lames de métal.

Armes de main. — Elles peuvent être de choc, de taille, d'estoc, ou de taille et
d'estoc.

Les armes de choc'agissent par leur poids et leur dureté, telles les massues, les

masses d'armes.
Les armes de taille agissent par le tranchant, et par suite doivent être à la fois

élastiques et légères, ce qu'on obtient en les construisant en étoffe de fer et d'acier,
ou en acier ordinaire ou fondu. Leur poids est convenablement réparti à l'aide de

pans-creux et gouttières (évidements longitudinaux); on leur donne un tranchant
aussi aigu que possible et une forme recourbée favorable à leur action: tel est le
sabre de cavalerie légère.

Les armes d'estoc doivent être droites et raides pour mieux agir-par la pointe; on
les fait en acier, en s'écartant un peu de la section circulaire, qui plus résistante
nuirait à l'enfoncement. On a conservé l'épée, le poignard et la lance, qui montée
sur une hampe est devenue arme d'hast.

Enfin, les armes de taille et d'estoc devant participer à la fois des propriétés des
deux précédentes; on les fait droites, rigides et à deux tranchants.

Armes de jet. — Destinées à atteindre l'ennemi à distance, elles comprennent les
pierres, les traits lancés à la main, et ensuite la fronde, l'arc, l'arbalète et les armes
à feu.

La fronde était formée de cordes portant dans leur milieu un culot qui recevait
une pierre, qu'on lançait avec force après avoir fait décrire plusieurs tours à
l'appareil. On l'employait encore au siège de Sancerre, en 1572.

L'arc se compose de deux branches légèrement recourbées, en bois ou en acier,
dont une corde réunitles deux bouts. Cette arme lançait des traits armés en avant
d'une pointe métallique, et en arrière de pennons destinés à conserver à la flèche sa
direction primitive. On les employait encore en 1602 au siège d'Ostende,en 1627 à
l'île de Ré; en 1814, ils armaient les Baskirs.

Dans l'arbalète, un arc en acier monté sur un fûten bois était bandé à l'aide d'un
levier, d'un tourniquet, etc. Une noix ou rouletteportait deux crans inégaux: l'un
profond retenait le cordage de l'arc bandé; l'autre arrêtait une détente, et au
moyen d'un ressort on laissait échapper la noix. Cette arme lançait avec plus do
force les traits de l'arc; on l'employait aussi à tirer des balles de plomb, et on



l'appelait alors arquebuse, nom qui s'est appliquépar la suite aux premières armes à
feu.

Armes à feu. — Ces armes, dans lesquelles on utilise la force de projection de la
poudre, comprennent quatre parties:

Le canon, destiné à recevoir la charge et le projectile auquel il doit donner une
direction; il est généralementen fer ou en acier, quelquefois en cuivre. La platine,
mécanismedestiné à mettre le feu à la charge; ses principalesparties sont en acier
ou en fer aciéreux. La monture, reliant les différentes parties de l'arme, et en faci-
litant le maniement et le tir. Les garnitures, servant les unes au chargement et à
l'entretien de l'arme, et les autres soit à relier solidement le canon et la platine à la
monture, soit à garantir l'arme contre les chocs.

Le tonnerre est la partie postérieure du canon, qui renferme la charge et reçoit
le premier effet de l'explosion; la bouche, ou partie antérieure, reste ouverte, et sert,
dans les fusils ordinaires, à introduirela poudre et la balle qu'on chasse avec une
baguette. Le tonnerre est d'ailleurs fermé par une pièce généralementvissée qu'on
appelle culasse.

Dans les premières armes à feu, on mesurait la poudre au moment du charge-
ment; on plaçait la charge d'abord, puis une bourre ou un tampon de bois, puis la
balle; plus tard, on obtint plus de régularité, de célérité et de sécurité en portant
les charges mesurées d'avance dans des étuis ou boîtes suspenduesau baudrier du
soldat; puis on renferma la poudre et la balle dans un papier appelé cartouche, et
enfin, en 1620, Gustave-Adolphe en rendit le transport commode en donnant la
giberne à toutes ses troupes d'infanterie. Jusqu'en 1540, une partie des hommes
à pied fut armée de piques; c'est alors seulementqu'on transforma le fusil en arme
d'hast, en plaçant dans le canon d'abord, puis en 1699, à sa partie antérieure, une
lame mobile qu'on appela baïonnette.

A l'invention des armes à feu,'onles formait de deux parties: un cylindre creux
généralement en fer, et une boîte assujétie en arrière destinée à recevoir la poudre.

- On les plaça d'abord sur des chevalets, puis sur des fûts, avec poignée rendant
l'arme portative; mais ces arquebuses, trop lourdes pour un seul homme, tiraient
des balles pesant jusqu'à 62 grammes.

Après avoir mis le feu à la main, à l'aide d'une mèche, on imagina successive-
ment: la platine à serpentin,dans laquelle la mèche prise dans les mâchoires d'une
pince, maintenue levée par un ressort, s'abaissait par l'intermédiaire d'une détente;
la platine à rouet, consistant en une roue cannelée, qui, mise en mouvement par
l'intermédiaire d'un ressort, venait produire des étincelles en frottant contre une
pyrite sulfureuse ou contre un silex; la platine à miquelet, dans laquelle un silex
venait frapper une table en acier; la platine à silex ou à fusil, perfectionnementde
la précédente, dont l'usage s'est conservé en France pour les armes de guerre
jusqu'en 1842; la platine à percussion, dans laquelle on produit le feu à l'aide d'une
capsule contenant une poudre fulminante s'enflammant par le choc. Pour toutes
ces armes, les dimensionsdes balles varièrentpeu à partir du xve siècle.

Une arme à feu destinée à l'infanterie doit avoir un poids proportionné à la
force du soldat, être d'un maniement toujours facile, avoir une longueur se prêtant
à l'emploi de la baïonnette et au tir sur deux rangs, être d'une construction sim-
ple, solide et peu coûteuse, et en même temps d'un entretien facile, tout en n'étant
exposée qu'à des réparations rares et commodes; enfin, être susceptible d'un
changement prompt, facile même dans les rangs et quel que soit l'état de l'atmos-
phère.

Armes rayées ou carabinées. — Les armes à percussion réunissaient bien une



grande partie de ces conditions; mais le mouvement de la balle dans un canal plus
large donnait lieu à des irrégularités dans le tir. On chercha à les supprimer, en
prenant une balle de même dimension que le canon, c'est-à-dire forcée, et on en
rendit l'introduction plus facile en creusant d'abord parallèlement à l'axe du

canon, puis en hélice des rigoles ou rayures. L'encrassement résultant du tir fit
prendre ensuite une balle plus petite qu'on enveloppa d'un chiffon gras ou calepin,

qui tout en supprimant le vent nettoyait les rayures.
Le chargement fut rendu plus rapide, en opérant le forcementpar l'intermédiaire

d'une chambre ou d'une tige contre lesquelles les balles s'épanouissaientà l'aide de
quelques coups d'une baguette à tête pesante armée d'une fraise conique. La défor-

mation qui en résultait pour les projectiles sphériques, leur fit substituer successi-
vement les balles ogivales et cylindro-coniques.

Enfin on cherchaà rendre les balles expansives sous l'action des gaz de la poudre,

en les évidant en arrière et y plaçant quelquefois un culot en métal mince. Et
connaissant la nécessité de la rotation, on essaya de l'obtenir soit par la forme de

la balle, soit à l'aide d'un sabot en carton embouti (fusil prussien).
Armes se chargeant par la culasse. — Depuis longtemps on avait senti l'avantage du

chargement par la culasse, pour la rapidité du tir, et par suite, pour la production
d'un effet décisif à un moment donné. Une arme basée sur ce mode de chargement
devait, outre les qualités d'une arme portative, avoir une fermeture complète, une
manœuvre simple et ùn chargement rapide; ne pas être sujette aux encrassements
et offrir des garanties de solidité et de sécurité. Leur adoption générale fut une
conséquence surtout de la campagne de 1866 où ces armes jouèrent un rôle
important.

On peut rapporter les différentssystèmes en usage à trois groupes principaux:
1° Celui où l'obturation est une conséquence de l'exacte juxta-positiondes pièces du
mécanisme. 20 Celui où certaines parties élastiques du mécanisme même ferment
toute issue aux gaz. 3° Celui où l'obturation se produit par la cartouche. -

Les premières armes sont toujours mauvaises, leur précision ne pouvant être que
momentanée; dans les deuxièmes, l'obturation n'est complète que par un remplace-
ment fréquent de la pièce élastique;les troisièmes, qui sont les plus répandues,
donnent d'aussi bons résultats que les deuxièmes.

Armes à répétition ou à magasin.
—

Ces armes sont celles dans lesquelles les cartou-
ches disposées dans la monture ou dans un deuxième canon viennent se succéder
automatiquement. Les conditions spéciales sont les suivantes: Il faut toujours
pouvoir charger et tirer de la manière ordinaire pour réserver en temps utile les
munitions du magasin. Il faut pouvoir retirer la cartouche sans la prendre à la
main. Il faut que le mécanisme fonctionne sans interruption, quel que soit le nombre
de cartouches en magasin. Enfin, les cartouches doivent pouvoir s'introduire
facilement et sans accessoires.

Voici, à ce sujet, l'opinion résumée de la commission de tir de Vincennes: Cette
arme a des chances d'être bonne pour l'armementde certains corps, faisant feu rare-
ment, tirant de très-près, à bout portant, ou dans des conditions peu favorables au
chargement et à la mise en joue. On peut réduire la cartouche pour en augmenter
le nombre; mais l'arme étant un accessoire il faut la rendre courte et légère aux
dépens de la grandeur du magasin.

Pistolets. — Pour la cavalerie, sauf quelques cas spéciaux, il y avait avantage -à

posséder une arme pouvant se tirer d'une seule main: c'est ce qui amena l'inven-
tion du pistolet, dans lequel le canon est considérablement réduit. Cette arme, dont
l'invention remonte à 1544 environ, n'est dangereuse que de très-près.



Revolvers. -7 Un homme à cheval peut difficilement recharger son arme dans le
combat: on imagina donc les pistolets à deux ou à quatre coups et enfin les revol-
vers, dans lesquels un canon unique est mis successivement en communication
avec des tonnerrespercés dans un bloc cylindrique. L'idée est très-ancienne, la solu-
tion moderne l'a perfectionnée, surtout en rendant automatique le mouvement du
tambour.

C'est jusqu'à ce jour une arme qu'on n'emploie guère qu'en Amérique où elle a
pris naissance, malgré les avantages qu'elle peut offrir dans une lutte à peu de
distance.

Tir des armes à feu. — Le tir des anciennes armes de jet n'était soumis à aucune
règle déterminée, il n'en est pas de même dans les armes à feu.

On doit considérer dans le tir, trois lignes principales: 1° La ligne de mire, c'est le
rayon visuel passant par les points les plus élevés du tonnerre et du devant du
canon; on la dirige vers le but; 20 la ligne de tir, c'est l'axe du canon prolongé ou
la direction que la balle tend à suivre sous l'action de la poudre; 30 la trajectoireou
la courbe suivie par la balle. La balle sortant du canon coupe la ligne de mire près
de la bouche, passe au-dessus, s'en rapproche, la coupe une seconde fois et s'en
éloigne indéfiniment. Le second point d'intersection est appelé le but en blanc et
on nomme portée de but en blanc, la distance de ce point à la bouche du canon dans
le tir à peu près horizontal, comme est le tir de guerre.

Le poids des balles et des charges ne variant pas, le but en blanc ne change pas
pour une même arme. Si on a un but en avant du but en blanc, il faut viser en
dessous; s'il est exactementà cette distance, il faut viser directement; s'il est au
delà, il faut viser au-dessus.

Dansles armes modernes, on a ménagé sur la culasse une petite élévation appelée
hausse, sur laquelle est placé un cran de mire et sur le canon vers la bouche une
deuxième élévation appelée guidon. Le sommet du guidon et le fond du cran de mire
déterminent la ligne de mire naturelle et doivent rester l'un par rapport à l'autre
dans une position invariable, et de plus, dans le tir, être dans le plan vertical
passant par l'axe du canon qu'on appelle plan de tir.

En rendant le cran de mire mobile, on peut viser à plusieurs distances, comme
il a été été expliqué plus haut. Ce résultat a été obtenu en créant des hausses à
lamettes, à trous, à curseur et circulaires. Le mouvement de rotation produit par
les rayures donnant lieu à une dérivation régulière du projectile en dehors du plan
de tir, on avait songé un instant à la corriger par l'emploi d'une hausseparticulière,
mais on s'est contenté de diriger les rayures de manière à avoir une dérivation en
sens inverse de l'écart qui se produit dans le mouvement de l'épaule du tireur sous
l'influence du recul.

MACHINES DE GUERRE,-Anciennes machinesde guerre. — Les machines de guerre
sont de deux sortes, les machines de choc et les machines de jet. Parmi les pre-
mières on comptait la cavalerie, les chars et les éléphants, pour la guerre de campagne,
le bélier pour la guerre de siège. La cavalerie seule a survécu à l'invention des
machines de jet, quoique ne pouvant être employée qu'exceptionnellement partout
où on aura de l'artillerie; quant au bélier qui servait à renverser les murailles, il a
cessé d'être utile du jour où on a pu remplir le même objet à distance.

Pour renverserles obstacles, fouiller derrière eux et atteindre l'ennemi à distance,

on utilisa tout d'abord l'élasticité de torsion dans les balistes et les catapultes dont
l'origine semble remonter aux Hébreux. Ces engins, tout d'abord lourds, sans
portée, furent utilisés dans la guerre de siège, puis comme artilleriedeposition; les
Romains, les premiers, surent en tirer parti dans la guerre de campagne et en



augmentèrent le nombre à tel point, queVégèce, voulant revenir aux justes propor-
tions, laissait onze machines par mille hommes.

Après la chute del'empire,les machines de guerrefurent reléguéesdans les villes
et ne reparurent qu'à l'époque des Croisades; mais, d'après les historiens les plus
compétents, on-avait même perdu l'habitude d'employer les anciennes machines, et
on leur substitua surtout des engins à contre-poids: trèbuchets, mangonneaux,engins
volants, etc. et des arbalètes de grandes dimensions: arbalèteàtour, etc.Quoi qu'il
en soit, c'est dans les nouveaux engins, fort estimés des guerriers de cette époque,
que les communestrouvèrentun solide appui pour résister à la tyrannie des nobles,
et on peut dire que l'artillerie fut alors pour la première fois un instrument de
liberté. 1

Engins de l'artillerie après l'invention delà poudre. — Projectiles. — Les projectiles,
c'est-à-dire les massespesantes lancées par les machines, doivent avoir une grande
densité favorable aux effets destructeurs, une grande dureté- et une forme rendant
la pénétration plus facile. Dans les premières bouches à feu on tira les projectiles
des anciennes machines, et surtout les boulets en pierre jusqu'au moment où on
sut les fabriquer en fonte. Avant l'adoption des armes rayées, on leur donnait
presque toujours la forme sphérique, mais on en distinguait de plusieurs sortes:
boulets, obus, obus à balles ou obus shrapnel, boîtes à balles ou mitraille et bombes.

Le boulet est une sphère massive. L'obus et la bombe sont creux et percés d'un
orifice circulaire appelé œil. La cavité intérieure renferme une charge de poudro
qui s'enflamme par l'intermédiaired'une fusée et fait éclater l'obus. La fusée est un
tampon forcé ou vissé dans l'œil et présentant un ou plusieurs canaux remplis
d'une composition fusante qui, s'enflammant dans le tir, communique le feu à la
charge intérieure. La bombe est un obus de grandes dimensions, qu'on tire sous
de grands angles et qui porte des anneaux ou anses en fer pour le maniement. La
grenade ou obus de petites dimensions se lance à la main ou avec une fronde.

Les projectiles creux ne datent que du xvie siècle, et, comme on mettait le feu
successivementau projectile et à la bouche à feu, on avait souvent des éclatements
prématurés; ce n'est qu'au xvme siècle qu'on sut tirer les bombes à un seul feu.

Le boulet agit surtout par sa masse, l'obus par ses éclats, et la bombe par sa
masse pour produire un écrasement et ensuite par ses éclats; pour tirer à la fois un
grand nombre de petits projectiles, on avait imaginé la mitraille composée de corps
irréguliers dont l'ensemble constituait le projectile: on l'a remplacée maintenant
par des boîtes à balles, généralement en tôle et renfermant des balles en fonte ou en
fer forgé. Leur tir trop irrégulier aux grandes portées a fait adopter ensuite les
obus à balles ou shrapnels dans lesquels les balles, contenues par l'obus, ne se
dispersent qu'après l'éclatement qu'on règle en conséquence.

Ces projectiles ne sont pas les seuls qu'on ait songé à employer. On a eu des
boulets ramés ou anges, et autres projectiles devant s'étendre au sortir de l'âme et
par suite renverser un plus grand nombre d'ennemis ou d'obstacles. On y a renoncé
à cause du peu de chances que présentent de semblables appareils pour atteindre
un but. On emploie encore les projectiles incendiaires, les boulets rouges, et enfin
on a essayé en Angleterre un obus rempli de fonte en fusion qui se brise facile-
ment en projetant de la fonte liquide ou des fragments à une haute température.

Bouches à feu. — Une bouche à feu comprend un vide intérieur généralement
cylindrique fermé à une extrémité, destiné à recevoir la charge et le projectile, et
à diriger ce dernier; c'est l'âme de la pièce. La partie ouverte est la bouche, quel-
quefois l'emplacement de la charge est de forme ou de dimensions différentes de
l'âme, on le nomme chambre.

p



Si on considère l'extérieur d'une bouche à feu, on y distingue: 1° le corps,
tronc conique se renflant souvent vers la bouche et recevant un ou plusieurs ren-
forts; 20 la culasse, partie postérieure du canon ayant un bouton et un cul-de-lampe;
3° les tourillons, cylindres perpendiculaires à la direction de l'axe faisant saillie des
deux côtés et servant à supporter la pièce et à changer son inclinaison. Les pièces
en bronze ont généralement des anses permettant de les manœuvrerplus facilement,
les pièces de fonte n'en ont jamais, parce qu'elles seraient trop peu résistantes.

Les bouches à feu se nomment canons lorsqu'elles lancent des boulets, mortiers
pour les bombes; les autres dénominations d'obusiers, canons olusierset pierriers s'ex-
pliquent deux-mêmes. Maintenant que les projectiles pleins ne s'emploient que par
exception, on nomme également canons les bouches à feu lançant des obus.

Le diamètre de l'âme qui détermine la grosseur des projectiles se nomme le
calibre, on appelle vent la différence entre ce calibre et le diamètre du projectile; on
désigne d'ailleurs les canons tantôt par leur calibre et tantôt par le poids de leurs
projectiles.

Les premières charges ont été mises à la main, ensuite avec la cuiller à charger

ou l'entonnoir suivant qu'on mettait la poudre par la bouche ou par la lumière,
puis on a employé la lanterne, sorte de cuiller portant la poudre jusqu'au fond de
l'âme; on les renferme maintenant dans des sachets qu'on enfonce à l'aide d'un
refouloir. La pièce étant chargée, s'il y a un sachet on le perce en introduisantdans
la lumière (canal aboutissant de l'extérieur dans la chambre) une tige de fer appe-
lée dégorgeoir. On met le feu au moyen d'une étoupille à friction engagée dans la
lumière qu'on enflamme en tirant sur un cordon appelé tire-feu. L'étoupille des-
tinée à communiquer le feu était autrefois allumée par une mèche à canon enroulée
autour d'un boute-feu; avant de l'inventer on employait une broche de fer rougie
au feu. Enfin la marinese sert souvent de la percussion.

Affûts. — Les assemblages de pièces de bois qui reçoivent une bouche à feu
lorsqu'on veut la manœuvrer ou la tirer, ont pris le nom d'affûts. Les premiers
empêchaientle recul (mouvement de la pièce sous l'influence de l'explosion) et sou-
vent ne permettaient pas de changer la direction de la pièce. On eut ensuite des
affûts à rouages pour les très-petits calibres, puis des affûts permettant au moins
un déplacement latéral de la pièce. Enfin, on arriva aux affûts modernes permettant
tous les mouvements à la pièce; cependant,dans certains cas, à bord des vaisseaux,
par exemple, on limite le recul par des dispositifs particuliers. — Presque tous les
affûts ont des avant-trains.

Les plus modernes permettent, en faisant pivoter la pièce autour d'un axe fictif
passant près de la bouche, de tirer sous divers angles avec une faible ouverture
ou embrasure percée dans la muraille qui protège les artilleurs.

Tous ces affûts se désignent d'après leur destination, de campagne, de mon-
tagne, de siège, etc. Ce ne sont pas les seules voitures de l'artillerie qui en emploie

un grand nombre pour le transport des munitions, des outils, etc. et aussi du
matérielservant à la construction des ponts, qui lui est ordinairement abandonnée.

Historique des bouches à feu. — Canons lisses. — Les premières armes à feu, dans
lesquelles on employaitune poudre très-lente, ne pouvaient lancer que des projec-
tiles de petites dimensions, et avec une portée inférieure à celle des autres armes
de jet de l'époque. Aussi leur apparition fit-elle peu de bruit, et, deux siècles après
leur invention, Montaigne disait: « Les armes à feu sont de si peu d'effet, sauf
l'étonnement des oreilles à quoi chacun est désormais apprivoisé, que j'espère qu'on

en perdra l'usage. »

Les premiers engins se composaient d'un cylindre creux ou canon servant à



diriger le projectile et d'une boîte contenant la poudre, qu'on assemblait au canon
par un système de brides ou d'étriers, et qu'on serrait avec des coins en fer.
On avait ordinairement deux boîtes par canon; l'une se chargeait pendant qu'on
tirait l'autre. Les proportions du tube, qu'on faisait en fer, amenèrent pour ces
armes les noms de baston, canne, canon, et ceux des armes existantes, spingalles et
espringalles. Ce n'étaient d'ailleurs ni des bouches à feu, ni des armes portatives
proprement dites. Elles pesaient de 30 à 50 kilogrammes; on les manœuvrait à
deux hommes, les appuyant sur des fourchettes montées sur des trépieds, ou les
encastrant dans des tréteaux. Leurs projectiles étaient de petites dimensions.

C'est en 1342 qu'apparurent les bouches à feu de grandes dimensions lançant
de gros projectiles; on les appela bombardes à cause du bruit produit par leur tir.
On leur avait d'abord donné une âme conique afin de tirer des projectiles de
calibresdifférents; mais une partie de la force de la poudre se trouvait seule utilisée,
et, en outre, le projectile pouvait prendre dans l'âme des directions assez diver-
gentes rendant le tir trop incertain. On se rapprocha donc de plus en plus de la
forme cylindrique à laquelle on s'est arrêté, et on interposa entre la charge et le
projectile un tampon ayant pour objet d'utiliser toute la force de projection.

Ces bouches à feu étaient en fer fabriquées par des forgeurs, ou encore coulées

en plusieurs morceaux par les potiers à l'aide d'un alliage de cuivre et d'étain; on en
vit même quelques-unes en bois et en fer. Elles étaient presque toutes en plusieurs
morceaux, vissés l'un dans l'autre pour le tir et séparéspour les transports.

En voici quelques exemples: l'une d'elles pesant 10,000 livres lançait un boulet
de 400 livres; une autre de 36,000 livres lançait un boulet de 900 livres; au siège de
Constantinople on lançait des boulets de 1,800 livres; une bombarde de Louis XI
portait un boulet de 500 livres de la Bastille à Charenton, etc. La suppression de

ces bouches à feu, d'un emploi tout exceptionnel,n'eut lieu que dans la deuxième
moitié du xvie siècle.

On eut ensuite des bouches à feu moins grandes: les unes en fer forgé, nommées
veuglaires ou crapaudeaux, suivant leurs dimensions, avaient des chambres mobiles;
les autres à canons de bronze d'une seule pièce, couleuvres ou couleuvrines, ne lan-
çaient que de très-petits projectiles en plomb. Deux ou trois veuglaires, crapaudeaux
ou couleuvrines montés sur des voitures à deux roues, où on les disposait conve-
nablement pour le tir, formaient les ribaudequins ou orgues.

L'état des connaissancesmétallurgiques rendait les progrès fort lents; cependant
les couleuvrines, qui d'abord faisaient corps avec un fût en bois, reçurentdes tou-
rillons ayant d'abord pour but de les empêcherde tourner autour de leur axe; puis,
ces tourillons, augmentés de volume de manière à résisterau recul, permirentde
changer l'inclinaison de la pièce.

Ce fut l'invention des boulets en fonte qui permit de diminuer les dimensions
intérieures des bouches à feu, sans diminuer l'effet des projectiles; mais il fallut
pour cela augmenter l'épaisseur des canons, de manière à donner sans danger une
plus grande vitesse aux projectiles avec une poudre moins lente.

Au commencemeut du xvie siècle, toute l'Europe eut des canons en bronze et des
boulets en fonte; mais, la construction étant laissée à l'arbitraire de chacun, on
eut un nombre considérable de calibres. C'est à cette époque que remontent les
mortiers, sortes de bombardes courtes destinées au tir vertical, qui étaient mis
Simultanémentà l'étude par les Allemands et les Turcs.

A partir du XVIIe siècle, les bouches à feu furent à peu près ce qu'elles sont
restées jusqu'à nos jours. On coula des canons en fonte de fer; les Provinces-Unies
eurent des canons de bronze portant des anses, des tourillons et un bouton de



,
culasse. On essaya des canons en bronze cerclés en fer. Gustave-Adolpheimagina, ou
plutôt renouvela de Victor Pisani qui les avait inventés en 1385, des canons en cuir,
c'est-à-dire des canons en tôle de fer, en cuivre ou en bronze, cerclés de cordes et
enveloppés de cuir, d'une grande légèreté favorableà la guerre de campagne. A la
fin du XVIIe siècle, on vit paraître, pour la première fois, des obusiers sur le champ
de bataille.

A partir de cette époque, on n'inventa plus rien; on chercha surtout à transfor-
mer l'artillerieen une véritable science dans laquelle tout était classé, organisé,
indiqué. C'est là le véritable titre de gloire de Gribeauval, qui fonda en France un
système qui depuis n'a reçu que des perfectionnementsde détail.

Le premier qui employa l'artillerie à feu en grandes masses est Charles VIII:
mais,jusqu'à Gustave-Adolphe, ces lourdes machines ne servaient guèreque comme
artillerie de position, et c'est à partir de lui seulement qu'on sut que les réserves
gagnent les batailles, et que l'artillerie disséminée pour les marches doit se con-
centrer pour l'action. Napoléon devait montrer tout ce que peut l'artillerie sur un
champ de bataille; en connaissant à fond les ressources, il sut faire contribuer
puissamment à la victoire ses batteries de réserve, agissant aux principaux points
d'attaque. Il suffit de citer Friedland, Wagram, la Moskova, Lutzen, pour voir tout
le parti qu'on peut tirer de l'artillerie.

Canons rayés.-La justesse, la portée et les effets des armes carabinées, firent
essayer de donner une partie de leurs avantages aux bouches à feu, soit par une
forme particulière du projectile et du canon sans chercher à produire un mouve-
ment de rotation, soit en imprimant au projectile un mouvement de rotation.
Ce sont les derniers essais qui ont amené l'invention des canons rayés.

On avait cherché à produire la rotation: 1° en donnant au projectile une forme
particulière; 2o en construisantun canon à rayures creuses recevant des saillies du
projectile; 3o en ayant un canon à rayures en relief s'engageant dans les rayures
creuses du projectile.

Le premieret le troisièmeprocédé n'ont jamais rien donné de satisfaisant. Quant
au deuxième, sa solutionseprésentait de deux manières différentes: 1° en détermi-
nant un forcement complet, en faisant pénétrer dans les rayures une portion du
métal du projectile de manière à supprimer le vent; 20 en conservant le vent et
communiquant la rotation à l'aide de saillies du projectile, c'est-à-dire en centrant
le proj ectile.

Il y avait deux procédés en présence: l'un, le dernier, permettant le char-
gement par la bouche; l'autre nécessitant le chargement par la culasse. Voici, en
écartant ceux qui ne sont pas viables, les principaux systèmes adoptés jusqu'à
présent :

10Le système à rayure centrante. Des ailettes en métal mou, en vertu de l'inertie,
montent sur les flancs directeurs des rayures, et assurent le centrage malgré le vent
du projectile et des ailettes.

Il a l'avantage de ne produire que des pressions insignifiantes dans l'âme, se
prête au chargement par la culasse, quelquefoisutile. Il est simple et sûr; la forme
du projectile, et peut-être l'imperfection du forcement, lui donnent une certaine
infériorité sur les autres systèmes, au point de vue des effets obtenus.

Adopté en France, en 1858, ce système a pour origine le canon proposé par le
major Cavalli, en Suède, dès 1845; il n'a reçu aucune modification en Espagne et

en Italie, et n'a subi que des changements peu importants en Autriche, en
Hollande et en Suède. Le canon anglais, dit canon de Woolwich, rentre tout.à fait
dans ce^système.



La rayure Shunt ou à changement de voie de sir W. Armstrong, composé de
deux systèmes de rayures se raccordant,et dont l'un sert pour le chargement et
l'autre pour le tir, est une rayure centrante.

Le canon Whitwoorthest construit dans un esprit analogue, il n'en diffère"que

par la forme de l'âme qui est hexagonale, par le pas raccourci de la rayure et par
la forme du projectile qui est très-allongé. On doit lui reconnaître des effets
remarquables.

2o Le système à chargement exclusif par la culasse. Il a pour point de départ
les expériences de Warendorff faites en Suède en 1843.

Le projectile est entouré d'une chemise en plomb, la chambre a un plus grand
diamètre que l'âme, le forcement est complet, mais le mécanisme de culasse, si
simple qu'il soit, complique toujours le matériel; il est une cause probable de mise
hors de service et offre toujours des chances d'éclatement. Les pressions énormes
développées à l'emplacement de la charge peuvent amener la rupture des
obturateurs, des culasses, ou de la pièce. Ces chances d'accidents ont fait aban-
donner le système en Angleterre pour les canons de grandes dimensions. Ce pro-
cédé nécessite d'ailleurs une grande précision dans la construction des projectiles
et, sous des charges considérables, des morceaux de plomb se détachent et peuvent
blesser les troupes amies. En outre, on est obligé d'employer des fusées à percus-
sion, ou des fusées à temps munies d'un système percutant, qui sont toujours très-
compliquées, les fusées ordinaires ne pouvant pas s'enflammer sous l'influence de
la charge. De plus le tir des boites à mitraille est toujours défectueux. Aussi, même
dans les pays où ce mode de chargement est adopté, reconnaît-on qu'il serait bon
d'en restreindre l'emploi à quelques cas particuliers.

30 Système de projectiles à culots expansifs. Ce système offre plus de sécurité

que le précédent, puisqu'il permet le chargement par la bouche, tout en supprimant
le vent. Mais ces projectiles sont de construction difficile; dans les fortes charges
les culots se rasant, la rotation se trouve supprimée; en outre, il ne permet pas
l'emploi des fusées à temps.

40 Système Lancaster. C'est un des premiers, expérimenté en 1855 en Crimée;
il consiste dans l'emploi de deux rayures qui se raccordent avec l'âme de la pièce
et lui donnent une section elliptique. Les projectiles ellipsoïdaux offrent de nom-
breuses chances d'accidents par suite d'arc-boutements. Le chargement par la
bouche est difficile dès que le canon est un peu long et les projectiles sont sou-
vent brisés et presque toujours fendus.

Ce quiprécède montre que, dans l'état actuel, le système à rayure centrante est
celui qui offre le plus de garanties de solidité et de simplicité.

Projectiles de l'artillerie rayée. — On leur a donné une forme allongée sachant, par
les armes portatives, qu'un projectile allongé de forme convenable conserve mieux
sa vitesse qu'un projectile sphérique du même poids, qu'il peut être tiré dans un
canon de plus petit calibre, et que' la conservation de vitesse permet de tirer à
charge réduite. Ces projectiles sont en fonte, et quelquefois en acier, et peuvent être
des proj ectiles pleins, des obus ordinaires, des obus à balles et des boîtes à
mitraille, mais ce n'est qu'exceptionnellement qu'on emploie les premiers. On a
essayé en Angleterre des projectiles spéciaux destinés à servir comme projectiles
pleins et comme obus à balles, ce sont les obus à segments, recevant une charge
d'éclatement et des segments de fonte reliés par du plomb; les résultats en sont peu
remarquables.*

Ces projectiles portent des fusées analogues à celles des anciens obus, et aussi
des fusées à percussion dans lesquelles l'éclatementest produit au moment du choc



du projectile, généralement par l'intermédiaire d'une composition fulminante;
on a enfin des fusées mixtes.

Tir des bouches à feu. — Une bouche à feu peut tirer de diverses manières, on a :

1* Le tir de plein fouet, contre les objets visibles; 20 le tir à ricochet, dans lequel le
projectile fait plusieurs bonds dans la direction de l'ennemi; 3o le tirplongeant, qui
s'effectue sous de grandsangles de manière à frapper des objets dissimulés par des
plis de terrain, ou des fortifications; 4° le tir des bombes, ou les feux verticaux, sous
des angles voisins de 450.

Pour les bouches à feu le but en blanc se définit comme pour les armes porta-
tives : pour tirer en deçà du but en blanc, il faut viser plus bas; pour tirer au delà,
il faut viser plus haut.

Une hausse divisée en distances, placée à la plate-bande de culasse, permet de
tirer jusqu'à la limite de portée, avec une charge constante. La culasse se relève ou
s'abaisse à l'aide de coins ou d'une vis appelée vis de pointage, dontl'invention ne
remonte qu'au XVIIIe siècle. Dans les bouches à feu rayées, le projectile ayant
une déviation régulière hors du plan de tir, on la corrige à l'aide de hausses
particulières, inclinées du côté de la dérivation et placées souvent sur le côté de la
pièce.

Le tir à ricochet se fait en pointant en avant du dernier but à battre pour
utiliser les bonds du projectile. Le tir plongeant, particulier aux canons rayés,
s'ex-écute en donnant à la pièce une inclinaisonet une charge convenables, suivant
les effets à obtenir. L'inclinaison se mesure à l'aide d'un quart de cercle à niveau;
on corrige la dérivation donnée par des tables de tir; par des procédés particuliers,
ou avec les hausses pour des charges déterminées. On tire les bombes en donnant
la direction avec un fil à plomb et l'inclinaison au quart de cercle.

Fabrication des bouches à feu. — Tous les métaux ne sont pas propres à la fabrica-
-tion des bouches à feu; ils doivent: être assez tenaces pour résister, sous des

dimensions restreintes, aux pressions développées par la combustion de la poudre;
avoir une dureté assez grande pour que la pièce ne soit pas promptementdétériorée
par l'action des gaz ou le choc des projectiles; avoir un mode d'éclater sans danger
pour les soldats; être d'un faible prix, et enfin permettre un approvisionnement.
croissant avec les besoins. Jusqu'à présent le fer, le bronze, la fonte et-, dans ces der-
nières années, l'acier, sont les seuls métaux susceptibles d'être employés dans la
construction des canons.

Les premiers canons furent forgés à l'aide de barres de fer; puis fondus en
bronze, par parties, et enfin d'une seule pièce. Dans ce cas, on peut les couler pleins
ou à noyau; dans le premier système, on est obligé de forer l'âme tout entière;
dans le deuxième, on n'a plus qu'à l'aléser, mais on est presque toujours forcé pour
maintenirle noyau de faire usage de parties en fer qui restent engagées dans la
culasse et peuvent nuire à la résistance de l'âme. La lumière pratiquée dans le
bronze se dégradant trop vite, on prit d'abord des masses de lumière en cuivre
pur noyées.dans le métal, puis des grains filetés qui, se posant à froid, peuvent être
remplacés lorsqu'ils sont hors de service. Les canons en fonte ont la lumière
percée dans là masse du métal. Les bouches à feu en bronze et en fonte sont les
seules qui soient restées; il est cependantbon de rappeler les différents matériaux
qui ont été successivement employés. On a eu des canons en bois et en fer, en fer
forgé d'une seule pièce, en cuir, les canons à âme de fer forgé, d'acier, les canons en
bronze d'aluminium, et, à titre de curiosité, les canons de glace fabriqués en 1740

en Russie.
Actuellement,on tend à remplacer le bronze par quelque chose déplusdur et à



utiliser les bouches à feu existantes en augmentant leur résistance. Les canons
réellementnouveaux sont les canons Armstrong, Withwoorthet Krupp.

Les canons Armstrong sont composés d'un tube en acier fondu, renforcé par
des manchons à rubans qu'on place à chaud, en refroidissant le tube intérieur par
un courant d'eau. Lorsqu'ils se chargent par la culasse, il;; sont fermés tantôt par
une pièce mobile maintenue par une vis de culasse et dans laquelle est percée la
lumière (vent piece), tantôt par un système de coins en acier.

Les canons Withwoorth sont en acier doux, composés de tubes superposés mis

en place avec la presse hydraulique.La culasse est formée d'acier doux et vissée
dans la pièce fermée préalablementpar un culot de cuivre qui reste devant la tête
de la vis.

Les canons Krupp sont en acier puddlé fondu et fermés par un système de coins
différent de celui de sir Armstrong.

Pour utiliser les anciennes pièces, on a essayé des canons de bronze à âme en
acier placée à chaud, des canons en fonte cerclés en fer, et qui, par mesure d'écono-
mie, sont conservés dans la marine française, quoique condamnés en principe. En
Angleterre, le major Palliser a donné aux canons de fonte une âme en fer, en
introduisant un cylindre en fer dans une bouche à feu en fonte préalablement
chauffée; l'essai de couler la fonte autour d'un tube enfer n'a pas réussi. Les
Hollandais ont coulé du bronze dans la pièce chauffée au rouge, et l'ont ensuite
forée à un calibre inférieur. En Amérique, M. Rodman a coulé de la fonte
autour d'arbres creux, ouverts par un seul bout et dans lesquels coulait un courant
d'eau froide.

Fabricationdes projectiles. — Les projectiles sont en fonte, un noyau permet de les
obtenircreux, on a dû renoncer à cause de l'usure des pièces aux saillies venues de
fonte; des appareils simples permettent de poser des ailettes en métal mou, bronze
ou zinc, Ou des enveloppes en plomb.

Des mitrailleuses. — Les mitrailleuses ou batteries de petits canons sont d'une
invention récente, car on ne peut guère y rapporter les orgues ét ribaudequins du
moyen âge. Dans ces machines, des cartouches à enveloppes métalliques sont
fournies par boites à l'appareil. En tournant une manivelle, chaque canon reçoit sa
charge, tire et ainsi de suite; le nombre de coups parminute ne dépendplus que du
nombre de canons et de la rapidité de la rotation.

Une mitrailleuse doit remplir la condition essentielle de ne pas être soumise au
recul, qui forcerait à un pointage continuel. En donnant à ses canons une puissance
balistique supérieure à celle des armes portatives, on en fait une sorte d'artillerie
très-mobile; en conservant les cartouches de l'infanterie, on rend l'approvisionne-
ment plus simple. En tout cas, ces armes semblent destinées à prêter un solide
appui aux troupes d'infanterie.

La seule mitrailleuse ayant subi l'épreuve de la guerre, est celle de M. Gatling,
que les Américains ont appréciée favorablement. Unmécanismeparticulierprend la
cartouche au bas d'un plan incliné, l'introduit dans l'âme et ferme la culasse, arme,
met le feu et retire la douille. Ce système monté sur un affût ordinaire se pointe
comme les canons.

Des fusées de gtwrre.-L'emploi des fusées de guerre remonte à une haute antiquité;
les Chinois avaient, dès 969, une flèche à feu portant une fusée près de la pointe. Elles
ont donné des exemples remarquablesde portées et de pénétrations; pouvant être
tirées sans affût ou sur affût léger, elles donnent une grande mobilité aux troupes
qui en sont armées, et permettent de tirer de points culminantsinaccessiblesà toute
autre artillerie, mais on peut leur reprocher:



1° L'incertitude de tir, le danger de leur emploi et leur infériorité comme effets
sur les bouches à feu rayées;

20 Leur prix énorme et leur facile détérioration;
3°.Leur tir exceptionnel, puisqu'on ne peut les lancer que sous un assez grand

angle à cause de leur faible vitesse au départ.
La fusée est mise en mouvement par la réaction que produisent les gaz d'une

charge de composition tassée, n'ayant d'écoulement que dans une direction. La
force impulsive se trouve généralementappliquée au culot du cartouche (cylindre
renfermant la composition); on lui conserve sa direction primitive, à l'aide d'une
longue tige en bois agissant comme un gouvernail. C'est une complication d'appro-
visionnements, remplissant assezmal sa destination, aussi a-t-on cherché sans
succès jusqu'à ce jour à obtenir un tir régulier sans baguette. Ces appareils, dont
on peut quelquefois utiliser les grandes portées, lancent en avant des projectiles
(obus ou obus incendiaire).

Pétards et mines.- Ces dernièresmachinesde guerre, dont on se sert surtout pour
les sièges, seront décrites dans un article spécial.

Conclusion.— Dans une période relativementcourte, les inventions se sont multi-
pliées et les nouveaux engins ont complètement modifié les conditions de défense
des États. Faut-il s'effrayer, outre mesure, de la puissancedes nouveauxarmements,
des dépenses énormes qu'ils entraînent, des ravages épouvantables des guerres
futures ?

Certes, l'armement et les munitions d'infanterie et d'artillerie sont plus coûteux
qu'autrefois, et les engins de destruction ont plus de puissance, de portée et de
justesse. Mais leur fabricationdifficile exige un. grand développement industriel et
ce sera toujours la nation la plus éclairée, partant la plusriche et la mieux outillée,
qui sera d'autant plus à même de conserver son indépendance.

Les guerres consommeront beaucoup d'hommes, mais, par suite, elles seront
probablement plus rares et certainement plus courtes. Et ce sera dans la paix,
parle libre développement de son commerce et de son industrie, qu'un peuple
deviendrafort et respecté.

- -
-

BIBLIOGRAPHIE. — Les principaux ouvrages à consulter sur l'artillerie, sont:
Saint-Remy, Mémoiresd'artillerie, 1697. — Belidor, Le Bombardier français, 1734. —
Cotty, Dictionnaire d'artillerie, 1832. — Monge, L'Art de fabriquer les canons. — Didion,
Traité de balistique. — Piobert, Traité d'artillerie. — Brunet, Histoire générale de l'ar-
tillerie. — J. Cavalli, Aperçu sur les. canons rayés. — J. Schmœlzl, Les canons rayés.

A cela il faut ajouter des tables de construction, dont les premières remontentà
Gribeauval,de nombreuxmémoires deLagrange,Poisson,Legendre, Borda, Piobert,
Magnus, Rutzky, etc., et des articles insérés dans le Mémorial d'artillerie ou dans
une foule de journaux militaires français et étrangers. Les renseignements de
détail se trouvent d'ailleurs, dans chaque pays, rassemblés sous le titre d'Aide-
mémoire à l'usage des officiersd'artillerie.,* P. NIBEL.

ARTISAN. - Autre chose est l'ouvrier, autre chose est l'artisan. Le premier
est plus connu, le second tend à disparaître et appartient déjà plus à l'histoire qu'à
l'organisation industrielle de notre temps. Pour bien faire comprendre ce qu'est
l'artisan, indiquons sommairementce qu'est le travail.

Le travail est un exercice manuel qui a pour but la créalion d'utilités; c'est
la réalisation pratique, industrielle, d'une conception utilitaire. Le travail se
compose donc de trois éléments: la conception, comprenant toutes les opérations



d'esprit qui président à la production; l'effort physique, la manipulation en
quelque sorte automatique, le labeur purement, absolumentmusculaire ou manuel,
et enfin l'art où se mêlent tout à la fois le goût, l'habileté, l'adresse, toutes les
qualités de l'intelligence et de la main. Prenons pour exemple un soulier: il ne
suffit pas de battre le cuir, de l'étirer, de le préparer et de l'assembler solidement.
Il faut avant toute chose, avant de toucher au cuir, concevoir le soulier d'une façon
idéale, absolument comme un poëme, combiner les mesures qui permettront au pied
d'entrer dans la chaussure, d'y être maintenu, serré sans gêne, emprisonné sans
fatigue; il faut imaginer la coupe des diverses pièces qui la composeront et dont
l'assemblage produira une forme élégante et surtout adaptée au pied. Ceci est la
partie d'invention,de conception,purement intellectuelle. Après avoir conçu, il faut
exécuter. Certaines des opérations qui concourent à l'exécution exigent une habileté
spéciale, une adresse particulière, une expérience et des connaissances techniques;
mais certaines autres ne demandent que dela patience, un mouvement constamment
et régulièrement répété, ou un effort musculaire; battre le cuir, coudre les semelles,
les talons, clouer les uns et les autres, sont de ces opérations-là. On peut en les
exécutant penser à autre chose, la main peut agir automatiquement et l'esprit
errer à sa fantaisie pourvu,qu'il soit toujoursprêt à venir au secours de la main, s'il
se rencontre une difficulté inattendue. Enfin, après chaque opération, qui n'a
demandé qu'un effort musculaire ou un mouvement automatique comme en peut
produire une machine, quand la première semelle est cousue, puis la seconde,puis
le talon, l'ouvrier fait œuvre d'intelligence et d'adresse tout à la fois en réparant
soit les erreurs de la main, soit les inégalités du cuir, en tapotant par place, en asti-
quant, en polissant, unissant, raffermissant, égalisant son ouvrage, à l'aide de la
panne ou de la tète'du marteau, de l'astique, de ses doigts et de tous les objets
dont il se fait des outils; enfin, il donne à son travaille dernier coup de pouce de
l'artiste,le fini, ce on ne sait quoi, tout personnel, qui constituel'élégance, satisfait
le goût, crée la bonne façon, ce que l'ouvrier appelle la touche, ce que le fashionable
nomme le chic, ce qui pour moi est l'art.

On comprend que je pourrais prendre tous les produits de l'industrie les uns
après les autres, et que tous donneraient lieu aux mêmes observations. Un seul
suffit comme exemple; il n'y a plus, pour appliquer la règle, qu'à généraliser.

Maintenant qu'on a vu de quels éléments, de quelles fonctions différentes se
compose le travail, on saura ce que c'est que l'artisan défini ainsi: l'artisan est
le travailleur qui est capable d'accomplir et qui accomplit toutes les fonctions que
comporte sa profession, qui est tout à la fois inventeur, manœuvre, ou automateet
artiste. L'ouvrier, lui, n'accomplit que les fonctions du second ordre, celles où
l'effort musculaire, les mouvements automatiques, la pure habileté de mains, tien-
nent la plus grande place. L'ouvrier n'inventepas, ne combine pas, ne conçoit pas,
il travaille; on lui dit de faire, il fait; on lui trace sa besogne, il l'exécute. Il répète
constammentles mêmes opérations; la main à les répéter sans cesse s'assouplit,
devient plus sûre, plus active; elle semble acquérir une sorte d'intelligence parti-
culière et locale,.qui, ajoutée à ses dispositions,àsa construction,créent l'habileté;
elle en arrive à paraître douée d'une initiative propre, et va parfois plus vite que
la pensée.

Demandezà l'ouvrier pourquoi il a tel tour de main? Il n'en sait rien; il l'a par
habitude et par instinct, sans s'en rendre compte,sans en avoir en quelque sorte
conscience. C'est là certainement le résultat d'une opération d'esprit, mais telle-
ment rapide et instinctive qu'il n'y a point fait attention. D'ailleurs, combien d'ar-

- tistes sont ouvriers en ce point, ne sachant pas pourquoi ils font ce qu'ils font, et



se bornant à le faire parce qu'ils l'ont déjà fait et que cela leur a réussi. Leur main
est plus intelligenteque leur tête.

Avant que le travail fût divisé comme ill'est aujourd'hui, il y avait non pas des
ouvriers, mais des artisans. C'étaient des artisans que les menuisiers, les ferron-
niers, les potiers, les orfèvres, les verriers, les écriniers, les passementiers, les tisse-
rands d'autrefois. Possédant les connaissances techniques les plus complètes, ils
étaient gens à fabriquer ou confectionner tout ce qui relevait de leur profession,
soit par l'usage des objets, soit par les matériaux employés; ils savaientpréparer
la matière prise à l'état brut, pour la transformer jusqu'à en faire un de ces pro-
duits qui appartiennent à l'industrie par le travail et à l'art par la beauté. Plans ou
dessins étaient imaginés, inventés par eux-mêmes,en tenant compte tout à la fois
des conditions et des propriétésde la matière employée, de l'usage et de l'utilité des
objets, de la place qu'ils devaient occuper, etc. De telle sorte qu'on n'avaitpas,
comme aujourd'hui, des dessins propres à la fonte du fer, exécutés en bois, les
proportions architecturales faussées par la réduction, par le rapetissement,transpor-
tées du monument au meuble. En même temps qu'ils étaient inventeurs, ils étaient
exécutants, exécutants jusqu'à l'art pour lequel ils témoignaient d'un merveilleux
instinct. A part la menuiserie où les imaigiers remplirent l'office de spécialistes,
sculptant d'abord une figure ou un animal à une place désignée, puis empiétantpeu
à peu jusqu'à charger les meubles de sculptures et à en fairedisparaître les formes
sous la profusion des ornements, à part ce cas particulier qui ne fut même pas
propre à toute l'industrie du bois, les ouvriers de toutes professions savaient faire,
de la matière qu'ils étaient accoutumés à travailler, tout ce qu'on pouvait attendre
ou exiger d'eux; c'est ainsi que le plombier, tout en sachant établir une gouttière
ou recouvrir un chéneau, savait aussi découper et repousser le plomb pour en faire
tantôt un épi, tantôt les feuilles et les fleurs capricieuses d'un chapiteau; d'un
faîtage, d'un clocheton ou d'un campanile. C'est ainsi que le tisserand picard ou
flamand savait se servir de la laine pour fabriquer les étoffes de robes, les draps
fins ou chauds, de même que les tapisseries de haute lice, qui sont de véritables
tableaux tissés au lieu d'être peints.

La variété des travaux accomplis par l'artisan, tout en développant ses apti-
tudes industrielles, développe nécessairement ses facultés intellectuelles et, par
contre-coup, ses instincts de liberté, de dignité, de propriété. Pour produire, pour
assouplir la matière, la transformer, la faire servir à ses divers besoins, l'homme
est contraint d'observer, de raisonner, d'analyseret de synthétiser,même lorsqu'il
ne sait ce que c'est qu'une analyse et qu'une synthèse; obéissant à son instinct, il
généralise, établit des analogies, compare et juge, c'est-à-direqu'il examine. Tout
artisan est fatalement libre penseur dans l'acception la plus large de ce mot.
Il sent qu'il est un être intelligent; il sait qu'il est un producteur, que son intelli-
gence et son travail sont utiles, et, pour ces raisons, il veut être respecté dans sa
personne, dans son intelligence, dans son travail et dans sa production. C'est à ce
sentiment très-net et très-juste qu'on dut la création de la bourgeoisie, dont les
membres étaient les citoyens de l'industrie.

Dans les premiers siècles qui suivirent l'effondrement de l'empire et l'établis-
sement des Francs, il n'y avait que trois métiers ou fonctions correspondant à
trois conditions: guerrier, clerc et serf. Dans ces trois états, un seul travaillait

pour les deux autres, cultivant la terre tant bien que mal, élevant quelques bes-
tiaux et remplissantles fonctions les plus élémentaires et les plus indispensables
de l'industrie. Pour le serf comme pour l'ouvrier de nos jours, le travail était une
nécessité répugnante, une peine, une expiation, — et il en sera toujours ainsi là où -



le labeur ne sera pas inséparable du droit de propriété. Aussi, grâce à l'ignorance,
au dégoût et au désespoir de la plèbe en même temps qu'au pillage et aux dévasta-
tions des bandes, la famine était-elle un de ces accidents chroniques qui revenaient
avec une régularité déplorable dépeupler les campagnes et mettre les châteauxdans
l'embarras.

Comme on ne peut toujours guerroyer et prier, que l'oisiveté et la puissance
exigent le luxe, que ce ne serait vraiment pas la peine d'être grand seigneur et
riche abbé, représentant sur terre du Dieu des armées, de l'autorité divine et royale,
si l'on n'était mieux vêtu etmieuxlogé que les manants; comme enfinles plusvail-
lants coups d'épée et les plus longues oraisons ne suffisentpas pour tisser un manteau
ou construire une châsse, il fallut bien, pour avoir palais, châteaux et cloîtres,
étoffes, mobilier et vaisselle, songer à ceux qui ne maniaient ni l'épée ni le gou-
pillon, mais qui travaillaient. Pour encourager ceux-ci à produire tout ce qui pou-
vait embellir les demeures seigneuriales ou monafcales; tout ce qui pouvait en
rendre aux habitants le séjour plus confortable, plus attrayant, on accorda des
franchises aux gens de métier, qui devinrent privilégiés, formant une classe
intermédiaire entre le serf, attaché à la glèbe, esclave de la terre et du maître, forçat
agricole, et le soldat, mercenaire ou domestique, vivant comme le seigneur lui-
même du travail du serf, bandit partageant avec les chefs le butin conquis. Les
maçons acquirent ainsi privilèges, franchises et indulgences. On pouvait se passer
des indulgences, mais les franchises étaient chose sérieuse. Tandis que le paysan
demeurait dans son'servage, appartenant au seigneur au même titre que le bétail
et que la récolte, l'homme du bourg et de la ville, quoique devant payer redevance,
s'affranchissait et, tout en restant vassal, devenait homme libre. Tous ceux qui
pouvaient vivre du travail de leurs mains sans le secours de la terre, vivre de
l'industrie ou du commerce, se réunirent au bourg ou à la ville, contractèrent
ensemble, rédigèrent des statuts ou constitutions locales, s'organisèrent en
municipalités et corporations, et quand la protection, ou plutôt la liberté eut
produit son effet, qu'elle eut amené la richesse en développant l'instruction et
le travail, les seigneurs songèrent à prendre leur part du gâteau de miel si labo-
rieusement entassé dans la ruche; ils imaginèrent pour cela toutes sortes de
redevances, contributions et fiscalités. Mais la liberté est une audacieuse et fière
conseillère, elle donne aux âmes les qualités viriles, la persévérance indomptable
et la robuste énergie, et il arriva que ces humbles artisans, dans lesquels on
ne voyait que des manants bénins et ridicules, dignes à peine du bâton, se levèrent,
armés, inventeurs d'une stratégie nouvelle, aussi vaillants et aussi hardis que
les soudards dont la guerre était le métier, et qu'ils firent trembler, vainquirent et
chassèrent les bandes qui avaient pris d'assaut et dévasté les châteaux forts, les
chevaliers dont lesballades vantaient les exploits. Les vieilles et héroïques Flandres
et la t colérique Picardie» se distinguèrent dans ces luttes de l'indépendance, où
l'amour de la liberté et du droit avait plus de place que le patriotisme.Les artisans,
tisserands pour la plupart, qui en étaient les fils et les habitants, furent les soldats
et les précurseurs de la Révolution qui ne devait triompher qu'après plusieurs
siècles. Faire l'histoire des artisans, ce serait faire l'histoire du travail, de la bour-
geoisie et de la Révolution elle-même, la plus grande par le sujet et les péripéties
qu'il soit donné à un historien d'aborder. Les limites dans lesquelles il est néces-
saire de nous renfermer ne nous permettent pas de plus longs développements,
mais c'eût été de l'injustice et de l'ingratitude que de ne pas accorder un souvenir
à ceux qui nous ont laissé de si grands et de si dignes exemples.

L'artisan existait encore en 1789 et formait le Tiers-État. Depuis la:Révolution,



grâce à la division excessive des fonctions, à la centralisationdes capitaux, à l'ap-
plication de la mécanique à l'industrie, il tend à disparaître; on pourrait même
dire qu'il a disparu, si on ne retrouvait, en province surtout, quelques industriels
qui rappellentce type, commun il y a cinquanteans encore, et qui devient de plus en
plus rare. Le régime nouveau, né en quelque sorte avec la monarchie bourgeoise
et constitutionnellede 1830, aggravé encore par l'Empire, a eu pour conséquence
le paupérisme, le salariat et les grèves, c'est-à-dire la misère et l'anarchie écono-
mique élevées à la hauteur d'une institution. Comme l'a très-bien dit Proudhon,
« en mécanisant l'ouvrier, on l'a rendu manchot et méchant; » à l'ignorance
littéraire on a ajouté l'ignorance technique, et aux misères physiques les misères
morales. Il devient nécessaire de sortir de cette situation. Il n'y a pas à briser les
machines, à abandonner les nouveaux procédés industriels pour revenir aux
anciens; mais il y a à refaire une nation d'artisans au lieu d'une nation d'ouvriers
et d'employés,comme est la Franceaujourd'hui; il y a à créer, -et surtout à laisser
créer — l'enseignementprofessionnel, à réorganiser l'atelier, —' ce qui ne peut se
faire qu'avec la liberté d'association la plus complète; — à ramener la diffusion des

capitaux centralisés aujourd'hui entre les mains d'une féodalité financière et
industrielle dotée de privilèges, de monopoleset de faveurs par le second Empire, à
réorganiser lecrédit exploité par le monopole de la Banque, enfin à laisserles pro-
ducteurs se groupersuivant leurs affinités et leurs intérêts, et s'administrer comme
ils l'entendent. Avec ce régime nouveau, le salariat disparaîtrait bien vite, et l'on
verrait réapparaître l'artisan,- c'est-à-dire l'ouvrier propriétaire de son outillage,
possédant des connaissances techniquesvariées et étendues, réunissant en sa per-
sonne et dans son travail, ce qui fait l'inventeur, le calculateur, le travailleur et
l'artiste, capable d'effectuer une productioncomplète, de faire ce que faisait l'arti-
san du moyen âge, — un chef-d'œuvre. P. DENIS.

ARTISTE.-- Ce mot, comme le mot-art duquel il dérive (ars, artifex, art,
artiste), est pris dans une foule d'acceptions et employé dans nombre de cas fort
divers. On peut dire qu'on l'applique en général à tout homme qui apporte dans
l'accomplissement d'un travail matériel un degré exceptionnel de perfection. Il
semble, en conséquence, que cette dénomination soit de nature à relever, dans
l'esprit de celui qui l'exerce, une profession ou un métier. C'est ainsi que les coif-
feurs habiles, pour choisir un exemple extrême, en sont venus à se désigner
eux-mêmesassez volontierset non sans fierté sous le nom «d'artistes capillaires. »

Mais cette définition du mot artiste n'est pas rigoureuse. Car on se sert encore
de ce mot pour désigner les artistes dramatiques, qui ne font pas œuvre de leurs
mains de la même façon que les artisans, et il n'est pas rare d'entendre dire en
parlant d'un écrivain: c'est un grand artiste. On Veut alors le plus souvent, soit
qu'il s'agisse d'un acteur, soit qu'il soit question d'un écrivain, affirmer que les

-
qualités de l'un ou de l'autre sont surtout extérieures ou pittoresques. L'art de se
draper chez l'acteur, l'usage des métaphores et le choix des épithètes brillantes
chez l'écrivain justifieront cette façon de dire. Mais ces nuances de langage sont
rarement observées strictement.

Nous ne nous arrêterons ici qu'au sens restreint le plus ordinairement attribué
au mot artiste: on s'en-sert d'habitude pour désigner les architectes, peintres, sculp-
teurs, musiciens, en un mot tous les inventeurs dans le domaine des beaux-arts,
et nous essaierons de dire rapidement ce qu'ils ont été et ce qu'ils sont aujour-
d'hui.

Nous savons peu de chose sur la vie et la condition sociale des artistes dans



l'Orient antique. En Inde, en Egypte, ceux qui méritèrent ce nom appartenaient
sans doute en général à la caste des prêtres, plus rarement à celle des ouvriers.
Les œuvres d'art laissées par les civilisations de ces contrées ont le caractère
d'oeuvres anonymes et collectives. Un collége de prêtres édifiait un sanctuaire, un
roi édifiaitun palais, et presque toujours le nom ou les noms des artistes employés
à ces travaux disparaissaient derrière celui de la divinité ou du roi auquel ils
étaient consacrés. La Bible des chrétiens fait cependant mention de quelques-uns
des artistes hébreux qui imitèrent, au profit du culte de Jehovah, les constructions
savantes déjà des populations plus civilisées qui entouraient les tribus des
Hébreux. Mais, c'est seulement quand la Grèce eut constitué sa merveilleuse
civilisation, que nous pouvons trouver, avec le nom des principaux artistes, leur
trace dans l'histoire et nous faire une idée des conditions de leur existence.

Au temps où les arts fleurissaient dans l'Hellade, la société grecque libre vivait
sous un régime presque complet d'égalité. Cette égalité des hommes entre eux se
développe très-aisément là où il existe une classe d'esclaves. Le travail esclave crée
une catégorie très-nombreuse de privilégiés, qui maintiennent entre eux l'égalité
avec un soin jaloux. En Grèce, le titre de citoyen et d'homme libre signifiait quel-
que chose, tous les habitants du territoire ne le portant pas. Il en.résultait des
devoirs cemmuns, des intérêts d'affaires publiques souvent en jeu qui empêchaient
de se créer l'aristocratie du métier. Cléon était cordonnier et Aristophane,s'en
moquait; mais il était aussi orateur et le peuple l'écoutait. De. plus, l'art n'était
pas encore tombé dans la spécialité. Aussi les artistes, mêlés incessamment à la
vie publique, ne formaient-ils pas dans la société grecque une classe à part. Ils
étaient à tour de rôle hommes politiques, négociants, fabricants, entrepreneurs,
sophistes, comme le sculpteur Socrate, gardes nationaux sur terre et sur mer,
comme le poëte Eschyle. Cependant, ils avaient des écoles qui ressemblaient
aux ateliers modernes, autant que la libre éducationque chacun donnait à tous
à Athènes ou-à Corinthe peut ressembler à l'enseignement des ficelles d'un métier,
enseignement auquel se borne en général l'éducation des artistes modernes.

Quand la décadence vint, les artistes émigrèrent à Rome, et plus tard à Byzance.
A Rome, ils furent, en qualité d'étrangers habiles et pouvant seuls donner à la
ville éternelle le luxe dont elle était affamée, mésestimés à la fois et recherchés,
comme l'ont été longtemps, comme le sont encore parfois en France les comédiens.
A Byzance, réduits à copier des figures hiératiques, ils descendirent rapidement à
la condition d'ouvriers, tandis que les civilisations arabes leur donnaient un rang
tout exceptionnelet faisaient d'eux les amis et les confidents des rois.

Mais c'est surtout en Italie, à l'époque de la Renaissance, que les artistes
jouèrent dans la société un rôle tout spécial, dont ils se ressentent encore de nos
jours. A cette époque, l'aristocratieitalienne et les cours, très-nombreuses,s'éprirent,
ainsi que la plupart des papes, d'un enthousiasme pour les arts qui, s'il ne fut
pas toujours très-éclairé, eut du moins pour lui cette qualité rare d'être excessive-
ment sincère. Cette noble contagion gagna les cours voisines, de France d'abord,
puisd'Espagne. Tandis que les artistes, en Flandre-et dans l'Allemagne, restaient
encore très-près des ouvriers, travaillaient dans des boutiques, et avaient adopté
des règlements tout pareils à ceux des maîtrises de la laine ou des boulangers, les
artistes italiens travaillaient dans des palais, presque toujours sur commande et
étaient attachés par des traitements souvent magnifiques à la personnedes princes
souverains. Cette façon de vie a eu bien ses avantages, il serait puéril de le
méconnaître; toutes les villes n'avaientpas la générosité et l'intelligence de la com-
mune de Florence, donnant carte blanche au grand architecte Brunelleschi pour



bâtir le dôme, et la protection des petits princes italiens et des papes a permis à
certains artistes de réaliser des projets qui seraient restés dans leurs cartons si on
les Ceût abandonnés à leurs seules ressources. Mais, il présentait aussi des incon-
vénients, et le caractère des artistes en reçut plus d'une blessure dont la trace se
voit encore. Vivant dans les cours, les artistes du XVIe siècle y devinrent vite
courtisans, intrigants, et reçurent à la fois des satisfactions exagérées d'amour-
propre et des humiliations sans mesure. Si Charles-Quint ramassait le pinceau de
Titien, si les papes célébraient l'achèvement d'un tableaude Raphaël ou de Michel-
Ange comme une fête publique, il arriva souvent aussi que les plus amers déboires
furent prodigués aux artistes. Michel-Ange, lui-même, en connut plus d'un, malgré
le culte que lui vouait l'Italie entière. Léonard de Vinci, attaché successivement à
la personne du duc Sforza de Milan et de César Borgia, éprouva plus d'une décep-
tion et eut à essuyer les caprices de ses protecteurs,environnés d'intrigues suscitées
par des femmes ou des rivaux. Mais il est vrai de dire que ce grand homme sut
au moins avoir cette supériorité de ne garder aucune reconnaissance pour ses
protecteurs. Il faut également avouer que les artistes italiens abusèrentde la pro-
tection que leur accordaient les grands. Sans parler des intrigues jalouses qui
s'agitèrent entre eux et les conduisirentsouvent à des bassesses et à des crimes,
la vie de tel d'entre eux n'est qu'une suite de fautes contre la morale la plusélémen-
taire; celle de Benvenuto Cellini,par exemple, est une longue successionde brigan-
dages que la naïveté charmante avec laquelle il les raconte dans ses Mémoires

a eu le tort de trop faire excuser.
Les traditions de la vie des artistes en Italie se continuèrent en Espagne, où

Vélasquez vécut en grand seigneur, etde làdans lesFlandres espagnoles,où Rubens
et Van Dyck menèrent une existence de courtisan,doublée chez le premier d'un rôle
politique qui ne fut pas sans importance. En France, le public et la cour se mon-
trèrent en général moins bien disposés envers les artistes qu'en Italie ou dans les

pays espagnols. A l'origine, on les voit former, comme à Bruges ou à Nuremberg,
des compagnies, des associations analogues à celles des autres métiers. Leur rôle
grandit sous François 1er, qui contrefit grossièrement la vie d'un prince italien.
Après lui, les artistes passèrent

@
rapidement sous les fourches caudines de l'admi-

nistration, cette chose si française et si ancienne en-France. Poussin, Puget,

• d'autres encore, sans parler de ceux qu'elle ignora, comme le grand peintre
Watteau, eurent avec elle plus d'un démêlé. Cependant l'institutionde l'Académie
de France à Rome rendit des services réels à l'art et contribua à donner aux artistes
des mœurs spéciales. Ils retrouvèrentlà les traditions de la vie italienne, et, malgré
la discipline assez sévère à laquelle ils étaient soumis, y contractèrentle goût
d'une existence un peu en dehors des usages communs. Cette tendance à une
liberté d'allures excentriques se développa pendant la fin du xvine siècle. Déjà, au
temps de Diderot, le « rapin » était né. La Révolution française, avec ses hautes
et graves préoccupations, enraya ce mouvement qui poussait les artistes vers une
vie désordonnée. Louis David, dont l'atelier donna le ton à tous les peintres ses
contemporains, servit d'abord la liberté, et Topino-Lebrun fut son martyr. La
tradition des ateliers joyeux de la fin du xvme siècle fut reprise vers 1820, par
Géricault, Horace Vernet, plus tard Delaroche. Leurs ateliers étaient des cercles,
des lieux de rendez-vous où l'on s'exerçait aux paradoxes de l'esprit et de la con-
duite. Il n'y a point à se montrer trop sévère contre ces exubérances de jeunesse
et de gaieté, quand elles se contentaientd'amener les artistes à se vêtir d'une façon

un peu originale, à porter la barbe tout entière, et à mettre moins d'hypocrisie que le
reste du public dans leurs faciles amours. Mais ils ne s'arrêtèrent pas là. Il y eut



des plaisanteries commises d'une indécence excessive, touchant parfois à la cruauté.
Le romantisme vint brocher sur le tout, proclamant cette niaiserie que le génie
s'allie avec le désordre. La camaraderie tua l'amitié, et l'excentricité voulue et
bruyante des artistes détruisit l'originaliténaïve et discrète qui fait le charme des

cœurs sensibles et des âmes délicates. En un mot, on vit apparaître dans la vie pari-
sienne, la race odieuse des bohèmes.

La réaction, commencée par le public, s'est faite aujourd'hui, et les artistes
eux-mêmes l'ont poussée à l'excès, tombant trop souvent dans un industrialisme
correct qui exclut toute inspiration. Pressés d'arriver à la fortune, les artistes ne
font que passer par les ateliers, où l'enseignementest tombé au plus bas. Chacun
cherche à se créer une spécialité dont il fait fortune, soit à Paris, soit par l'expor-
tation, et les négociants les plus âpres et les plus habiles ne sont pas toujours à la
hauteur de nos marchands de peinture. La nécessité de demander sans cesse des

travaux à l'État a également contribué à ôter aux artistes tout désir de vie excen-
trique. Ils sont mariés, rangés et décorés à qui mieux mieux. Un jour viendra,
nous l'espérons, où, sans retomber dans les niaises fantaisies de la vie de bohème,
mise à la mode par une littérature vaine et creuse, redevenus citoyens, préoccupés
d'idées générales et de hautes pensées, libres absolument de toute protection directe
de l'État par un système de concours publics, dégagés des jalousies, des intrigues
et des bassesses que traîne après elle l'intervention administrative, les artistes, en
vivant comme tout le monde, laisseront pourtant voir dans leur allure le reflet
extérieur des enthousiasmes sincères et des préoccupations nobles qui leur font

presque toujours défaut aujourd'hui. Déjà nous savons tels ou tels grands maîtres,
paysagistesou peintres d'histoire, paysagistes surtout, dont la vie de famille, dont
l'existence laborieuse en face de la nature est un modèle à suivre pour les cœurs
droits. HENRY FOUQUIER.

ARTOIS. — Cette province, au sol plat et uni, qui va s'abaissant du côté de
la grande province du Nord, appartient à la France depuis le règne de Louis XIII,
à qui l'Autriche fut obligée de l'abandonner, après le siège et la prise d'Arras. Elle
forma, sous l'ancienne monarchie, un grand gouvernement; elle forme aujourd'hui
la presque totalité du département du Pas-de-Calais et une partie de celui de la
Somme. Sa superficie était de 478,285 hectares.

L'Artois a beaucoup d'analogie avec le territoire qui lui est contigu, et qui a
reçu le nom caractéristiquede Pays-Bas. L'Artois commence le système de dépres-
sion des côtes, qui existe depuis le détroit du Pas-de-Calais jusqu'à la mer du
Nord.

Divisée en partie haute et partie basse, cette province n'avait point de forêts
considérables. A l'heure où nous écrivons, on ne rencontre encore, dans les pays
de l'ancien Artois, que de simples bouquets de bois, poussant çà et là, au milieu
d'immenses plaines où croissent le lin et le houblon. Des rivières, que plusieurs
canaux ou écluses rendent navigables, circulent avec une telle lenteur à travers les
campagnes artésiennes, qu'elles y établissent des plages d'eau, pendant l'automne
et l'hiver.

Au printemps, heureusement, ces plages d'eau disparaissent,et la nature fait
bien son travail de végétation. Si partout il existe une humidité constante, en
revanche les cours d'eau contribuent à augmenter l'humus dont le terrain est
recouvert.Les beaux pâturages y abondent, comme aussi les graines de toute espèce,
les plantes grasses, les légumes et les fruits.

La terre artésienne est franche, grise ou jaune; en certains endroits, argileuse,



Lesbancs de sable et de silex apparaissent fréquemment dans le Bas-Artois; dans
le Haut-Artois, où des mamelons et des collines se succèdent, on trouve un sol
calcaire, de la pierre crétacée., clytr'èuse, blanche ou grise, de la glaise et de l'argile.

En sa qualitéde pays ouvert, essentiellement plat, l'Artois a été un théâtre de
guerres continuelles, depuis l'époque où César y vainquit les Atrébates et les
Morins, un demi-siècle avant l'ère chrétienne, jusqu'à la conclusion des traités des
Pyrénées, en 1659, de Nimègue, en 1679, et d'Utrecht, en 1713. Aussi, fut-il succes-
sivement hérissé de villes fortifiées: Arras, dont IVauban a construit la citadelle
encore debout; Lens, jadisplaceforte; Lillers; Aire, souvent prise et reprise; Thé-
rouanne; démolie parCharles-Quint;Saint-Venant; Saint-Omer, aujourd'hui place
forte de première classe; Saint-Pol et Béthune; Hesdin-le-Vieux, enfin, dont les
fortifications anciennes furent détruites par Philibert-Emmanuel,et dont la recon-
struction moderne, à quelque distance des vieux murs, est l'œuvre de Charles-
Quint (1554).

-
Cesvilles opposèrent aux diverses arméesconquérantesdes barrièresartificielles.

Mais l'art de la guerre etle temps devaient en triompher. Les vrais territoires de
résistancesont ceux que protègent les montagnes, ces barrières naturelles, où il
semble que les habitants respirent l'air de la liberté.

'Quoi qu'elle fit pour se défendre, la province d'Artois changea souvent de
mâîtres,malgré ses nombreuses forteresses.

Les Romains avaient gardé l'Artois jusqu'au ve siècle. Lors des invasions bar-
bares, lé pays fut conquis, saccagé, ruiné tour à tour par les Vandales et par les
Franks. Clovis l'incorpora à la monarchie. L'Artois fit partie, au vie siècle, de ce
royaumede Soissons qui, démembré de l'empire mérovingien de Clovis, devint le
partage de Clotaire dans la succession paternelle, et engloba les trois autres
royaumes franks.

Possesseurs de l'Artois, les descendants de Regnacaire étaient de simples offi-
ciersdu roi, n'ayant qu'une autorité très-limitée pendant la période carlovin-
gienne. Judith, fille de Charles le Chauve, épousa (863) Bauduin Bras-de-Fer,
comte de Flandre, à qui elle apportaen dot. l'Artois, et dont les héritiers conser-
vèrent cette provincejusqu'au mariage d'Isabelle de Hainaut avec Philippe-
Auguste (1180).

L'érection officielle, si l'on peut dire ainsi, de l'Artois en comté ne date que de
juin 1237, époque où saint Louis en investit Robert, son frère puîné. C'était la

Il Terre d'Atrébatie, » qui passade 'mains en mains, par mariage, dot, cession, ou
apanage. Tantôt il appartintà la Bourgogne, pour revenir à la maison de France;
tantôt il appartint à la Flandre, pour revenir à la Bourgogne; tantôt, enfin, il fut
transmis à lasmaison d'Autriche, pour former un apanage de l'infante Isabelle-
Claire-Eugénie.

Philippe IV, d'Espagne, avait l'Artois en sa possession, quand Louis XIV lui
enleva (1645) cette province, dès lors définitivement acquise àla couronne de France.
L'Artois demeura pays d'États,. conservant tous ses privilèges. Point de douanes,
d'aides, ni de gabelles. La levée des deniers royaux subissait le contrôle nominal
des États.

Le règne de Louis XV ne modifia pas la situation de l'Artois, comté que le
second frère du roi obtint d'ordinaire en apanage, depuis 1757. Charles X, second
frère de Louis XVI, porta le titre de comte d'Artois, et fut le dernier prince du sang
qui, avant la révolution de 1789, reçut cette province en apanage nominatif.

BIBLIOGRAPHIE.— Auteuil Combault, Discours abrégé de l'Artois,membre ancien de

la couronne de France, etc. — Hennebert (l'abbé), Histoire générale de la province



d'Artois.—Agneaux de Vienne, Histoire de l'Artois. — L. B. Deslyons, Mémoires pour
servir à l'histoire de la province d'Artois jusqu'à l'établissement de la monarchie française

dans les Gaules. — Almanach départemental du Pas-de-Calais, pour l'an XI de la Répu-
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ARYAS (HISTOIRE PHILOLOGIQUE DES). — Les peuples anciens, pour la plupart,
se considéraient comme autochthones: erreur toute relative et qui, d'ailleurs, ren-
ferme une vérité profonde. Que l'homme, ainsi que le veut Lucrèce, soit directe-
ment sorti du sein de la terre, ou que, dernière expression de l'animalité, il se soit
dégagé lentementde formes vivantes antérieures,il ne s'en est pas moins manifesté
dans et par un milieu terrestre. Qu'il foule ou non le champ même où apparurent
ses ancêtres, fils du sol qui le nourrit, l'homme est autochthone. Mais l'histoire n'a
pu remonterà sa naissance, et rarement elle rencontre en un pays une nation qui
n'y semble pas venue du dehors. Elle est partout conduite à conjecturer pour cer-
tains types qui se ressemblent un berceau commun d'où ils auraient essaimé,

comme d'une ruche trop pleine. De bonne heure elle a cherché sur les plateaux de
l'Asie centrale le point de départ d'où les races blanches se sont élancées vers
l'Occident. La Bible a été, jusqu'à ce siècle, sa principale autorité, et, par grand
hasard, ne l'a pas égarée trop loin. Il va sans dire qu'aucun esprit sérieux n'a pu
prendre à la lettre cette distribution vague des enfants de Sem et de Japhet; mais
des faits, relativement récents et bien connus, confirmaient, dans sa généralité, la
légende sémitique. N'avait-onpas vu se former à l'Orient, puis lentement grossir,
puis s'écrouler sur l'Occidentle flot des invasions germaniques, slaves et mongoles?
Dès le temps de Marius, de César, les hordes barbares se présentaient au bord du
Rhin, et, pousséespar le flux d'émigrations qui remplissaientl'Allemagne,pesaient
sur la frontière gauloise. Derrière les Francs et les Chérusques se pressaient les
Suèves, les Vandales, les Lombards, les Goths, menacés eux-mêmes par les hordes
slaves, qui fuyaient devant les Huns. C'était l'Asie qui vomissait ce déluge
d'hommes. Commentne pas appliqueraux nations antiques la loi qui présidait à la
marche des races nouvelles? L'analogie et la tradition confirmaient ici l'hypothèse.
Partout, dans l'histoire occidentale, subsistait la trace de migrations primitives.
Les Phéniciens, et après eux les Grecs, avaient colonisé les côtes de la Méditer-
ranée. Les filydu fabuleux Hellen s'étaient répandus dans l'Hellade; le Péloponnèse
avait subi la descentedes Héraclides; la Grèce, à peine constituée, avait failli périr
sous l'expansion de la race persique. L'Italie se rappelait les légendes d'Énée et
d'Anténor et l'invasion latine succédant à l'immigration tyrrhénienne; enfin, de
même que les Ioniens semblaient l'arrière-garde hellénique restée sur la terre
d'Asie, les tribus celtes de la Cisalpine étaient visiblement les retardataires d'une
immigration. gauloise perdue dans la nuit des temps.

Entraînéespar les mêmes nécessités, par le même instinct sans doute, la plupart
de ces tribus voyageuses parlaient la même langue avec des gosiers différents. Mais,
oublieuses de leur fraternité primitive, tout- entières au développementmalaisé de
leur vie propre, sans cesse en lutte pour l'existence, elles ne se connaissaient que
par de sanglantes collisionset se traitaient mutuellementd'ennemies et de barbares.
L'altération phonique, le renouvellement dialectal, les accents divers contractés
sous l'influence des climats et des peuples traversés, avaient introduit, dans la lan-
gue commune, des variétés qui la rendaient méconnaissable. Les Perses, les Ger-
mains, les Slaves, les Grecs, les Celtes, ne pouvaient plus se comprendre.Le génie
le plus aventureux n'aurait pas osé chercher un rapprochement, même linguis-
tique, entre des races si profondément séparées par l'état moral et social. Où nous



ne voyons plus que les degrés divers d'une échelle que les nations aujourd'hui
civilisées ont parcourue chacune à son heure et avec son tempérament propre, les
anciens ne devaient voir que des abîmes. Ils ne semblent pas avoir songé un seul
instant à la comparaison des idiomes. Pour les écrivains grecs, les Cariens, les
Illyriens, les Thraces, les Macédoniens, les Pélasges même étaient des barbares; à
plus forte raison, les Perses, les Germains ou les Celtes. Platon, ayant remarqué
l'identité, en grec et en phrygien, des noms du feu, de l'eau, du chien, se borne à •
supposer que les Grecs avaient reçu peut-être certains mots des barbares, premiers
occupants du sol. La pointe poussée jusque dans l'Inde par Alexandre n'apprit rien
et ne servit de rien au monde occidental; les dialectes sanscrits, que parlaient les
Porus et les Taxile, demeurèrent lettre morte pour le dédaigneux envahisseur.Aux
yeux des Latins comme à ceux des Grecs, tout langage qui n'était pas le leur et
qu'ils n'entendaient pas était un simple jargon.

Nous ne demanderons pas au moyen âge plus de pénétration qu'à l'antiquité.
Il mit des siècles à rapprendreà grand'peine et mal ce qu'avait acquis avant lui
l'humanité intelligente. Le christianisme, gardant par devers lui quelques bribes
de latin, toute la science du temps, prêchait aux populations nouvelles la résigna-
tion, la pauvreté d'esprit, l'obéissance et l'ignorance. Il fallut la chute de Constan-
tinople, l'exil des lettrés et des manuscrits byzantins, la découverte de l'impri-
merie, pour secouer la torpeur intellectuellesoigneusement entretenuepar l'Église.
La Renaissance eut lieu; le voile, du moins pour quelques-uns,éclata; il commença
de faire à peu près jour en Europe. L'homme se reprit aux choses de la terre, et,
s'intéressant à toutes les manifestations de l'activité humaine, délaissant la foi
pour la raison, reconnut dans le langage l'instrumentnécessaire de la pensée et en
analysa l'organisme. Néanmoins,malgré les efforts et la sagacité de Bibliander,
Henri Estienne, Roccha, Scaliger, qui tentèrent quelques rapprochements entre le
grec, le latin et le français, de Guichard, qui, dans son Harmonie étymologique (1606),
distingua les dialectes romans des dialectes teutoniques, et constitua en familles
séparées l'hébreu, le chaldéen et le syriaque, une erreur capitale égara longtemps
et faussa la philologie. La logique orthodoxe ne pouvait chercher ailleurs que dans
l'hébreu l'origine de toutes les langues. Il faut admirer les tours de force des com-
mentateurs et des étymologistespour dériver de racines hébraïques les mots grecs,
latins, français et les noms des dieux païens. Pour rapprocher le grec de l'hébreu,
Guichard le lisait à rebours, de droite à gauche.

Leibniz fut le premier à réagir contre un préjugé absurde. « Il y a, dit-il,
autant de raison pour regarder l'hébreu comme la langue primitive que pour
adopter l'opinion de Goropius qui publia un ouvrage à Anvers, en 1580, pour
prouver que le hollandais fut la langue parlée dans le paradis. » Le premier
(Dissertation sur l'origine des nations), il demanda l'application à la philologie des
méthodes scientifiques. Devinant qu'à défaut de l'histoire l'étude des langues peut
suppléer les documents anciens, il proposa à Pierre le Grand (1713) le plan^'une
collection de vocabulaires; il rédigea lui-même une liste de termes usuels et encou-
ragea les travaux de l'allemand Eccard. Ses hypothèses, approximatives, ne se sont
pas justifiées; il ne pouvait pas tout savoir; mais il indiqua du moins la seule voie
rationnelle: toute science commence par un recueil de faits. Son initiative, d'ail-
leurs, ne demeura pas stérile; et si l'intuition joua le principal rôle dans les
mémoires si pénétrants de Fréret sur l'origine et le mélange des anciennes nations, si la
philosophie du langage, livrée aux divagations étranges d'un Court de Gébelin, ne
put jeter aucune lumière sur les affinités des idiomes européens, c'est qu'entre eux
manquait un terme commun de comparaison qui expliquât leurs divergences. Ce



trait d'union inconnu, inattendu, et dont notre siècle seul a deviné toute l'impor-
tance, c'est l'Inde qui le recélait dans sesJivres sacrés.

#
Le sanscrit, la langue des Aryas de l'Inde, connu, longtemps avant notre ère,

des bouddhistes chinois, était étudié depuis le VIne siècle par les traducteurs per-
sans, arabes et mongols. Quelques reflets de sa riche littérature étaient même

venus jusqu'à nous à travers l'Orient et sont restés dans nos contes et nos apolo-
gues; mais il est douteux que son nom ait pénétré en Europe avant le milieu du
XVIIIe siècle. Vasco de Gama, cependant, avait débarqué à Calicut en 1498; les mis-
sionnaires portugais,pour prêcher les Indiens, avaient dû apprendre la langue du

pays; en 1559, les missions de Goa avaient invité les brahmanes à des disputes
publiques; dès 1606, Roberto de Nobili lisait dans le texte les Lois de Manou, les
Purânas, les Apastamba-sutras, et faisait peut-être composer par quelque brahmane
converti cet Êzour-Védam qui tient une certaine place dans l'érudition de Voltaire.
Le P. Pons, en 1740, adressait au père Duhalde une description exacte des quatre
Védas, des traités grammaticaux,des six systèmes de philosophie et d'astronomie;
enfin, en 1767, un autre Français, le P. Cœurdoux, envoyait à l'abbé Barthélémy,
qui lui avait demandé, en 1763, des renseignements historiques, deux mémoires

sur les analogies et la parenté originaires de la langue samscroutaneavec le grec, le
latin, l'allemand et l'esclavon. Si ces précieux envois eussent été rendus publics,
la France avait l'honneur de fonder la philologie comparée des langues aryennes.
Malheureusement, ils demeurèrent enfouis dans les papiers de l'Académie, et ne
parurent qu'en 1808, à la suite d'un mémoire d'Anquetil Duperron. Dans l'inter-
valle, la science avait marché; l'Angleterre etl'Allemagne s'étaient emparéesd'une
découverte qui aurait pu nous appartenir.

Les affinités des idiomes indo-européens, soupçonnéespar Hahled (1778), William
Jones (1786), Paulin de Saint-Barthélemy (Joh.-Philip. Wesdin, 1790), furent
admises par le fantaisiste Lord Monboddo (1792-95). Le psychologueDugald-
Stewart, on ne sait trop pourquoi, s'obstinait à nier l'existence du sanscrit; mais

que pouvait son incrédulité contre les grammaires publiées, de 1790 à 1863, par P.
de Saint-Barthélemy, Colebrooke, Carey, Wilkins, Forster, Yates, Wilson, Bopp,
Benfey, contre les textes édités, dès 1784, par la première Société asiatique, fondée
à Calcutta? Par une exagération contraire, bien que moins dangereuse, les india-
nistes étaient portés à faire du sanscrit la langue mère. William Jones ne tomba
pas dans cette erreur; il entrevit, pour le sanscrit, le grec et le latin, une source
commune, qui peut-être, disait-il, n'existe plus. La science moderne a confirmé son
opinion et, tout en reconnaissant la priorité générale des formes sanscrites, a
constaté dans les autres idiomes de la famille des particularités irréductibles entre
elles, collatérales, pour ainsi dire, et qui attestent une commune origine. Tandis
que l'Inde révélait ses mystères aux savants anglais, deux vastes répertoires, le
Catalogue d'Hervas et le Mithridate d'Adelung, venaientfournir à la philologiecom-
parée ce trésor de faits qui seul transforme l'hypothèse en certitude. Hervas,
jésuite espagnol, missionnaire en Amérique, réunit les vocabulaires de trois cents
langues, les grammaires de quarante idiomes, découvrit le groupe malais, l'indé-
pendance du basque, les rapports du hongrois,du lapon, du finnois, et soupçonna
ceux du grec et du sanscrit. Son ouvrage, six volumes, parut en 1800. Fondé en
partie sur le Catalogue, en partie sur des vocabulaires rassemblés par ordre de
Catherine II, le Mithritade parut de 1806 à 1817. Adelung était mort en 1809; mais
son fils et Vater achevèrent la publication. La classification des langues pouvait
désormais marcher d'un pas plus rapide, moins hésitant, dans des directions déter-
minées. Le groupe le plus brillant, le plus riche, le plus fort et le plus intéressant,



celui qui le premier s'affirma, réclamant pour lui toute la place jusqu'alors livrée
aux Sémites, ce fut le groupe auquel appartiennent nos langues européennes. En
1808, le poëte Friederich Schlegel, qui avait étudié le sanscrit sous Halmiton, en
Angleterre (1801-2), constitua nettement, dans son livre sur la langue et la sagesse des
Indiens, la famille indo-germanique, indo-européenne. En vain l'ouvrage a vieilli, en
vain beaucoup des conjectures aventureuses de l'auteur sont tombées devant les
découvertes ultérieures,en vain le nom même qu'il attribuait avec trop de partialité
à la race aryenne a-t-il été rejeté par la science; F. Schlegel est à Adelung ce que
Copernic est à Ptolémée; il a conçu un monde nouveau; il a créé l'un des plus riches
domaines de l'esprit humain; ou plutôt il en a ouvert la porte. Son livre, qu'on ne
lit plus, qu'on n'a plus à lire, demeure à jamais scellé sur le seuil dela science dont
il a été l'initiateur.

Avant d'aller plus loin et de pénétrer dans l'organisation des langues aryennes,
dans les mœurs et les idées des peuples aryens, avant même d'expliquer leur nom,
nous allons dresser l'arbre généalogique de leurs idiomes, tel que l'ont fait les tra-
vaux contemporains; nous indiqueronsbrièvementles titres d'antiquité de chaque
langue mère, et nous la suivrons jusque dans ses ramifications modernes. On dirait
un de ces végétaux puissants dont les branches souples reprennent racine en tou-
chant le sol; le tronc central peut mourir, disparaître sans laisser de vestige;
l'arbre vit dans ses rameaux qui tracent toujours. Ainsi la langue aryenne primi-
tive est morte il y a des milliers d'ans sur un sol occupé aujourd'huipar des tribus
tartares dont l'invasion peut-être détermina le départ des races indo-européennes,
mais son génie et sa substance restent encore transformés, et renouvelés, dans les
idiomes ses fils, et jusque chez ses derniers neveux.

Les premiers Aryas qui parvinrent en Europe semblent avoir été les Celtes;
nul doute qu'ils n'y aient précédé les Germains et les Italiotes. Aussi loin que nous
remontions dans l'histoire, nous les trouvons établis dans la Gaule cisalpine et
transalpine, et dans les îles Britanniques. Il est probable qu'ils avaient rencontré et
exterminé ou absorbé des populations d'origine finnoise, qui portaient en Espagne
le nom d'Ibères, et dont les Basques sont le dernier débris. Une expansion formi-
dable de la race celtique, une sorte de retour offensif (587-390-279), menaça l'Italie
et la Grèce et, suivant le Danube, pénétra jusqu'en Asie Mineure. Rome, comme on
sait, fut prise et saccagée; mais ce désastre, la délivrant de la domination étrusque
anéantie par les hordes 'de Brennus, devint l'origine de sa puissance. Le chauvi-
nisme celtophile a considérablement excédé les bornes de l'induction permise par
les documents que nous possédons sur les mœurs, les idées et les dialectes de la
Gaule antique. Sans doute les Celtes sont nos aïeux, mais ce n'est pas une raison
pour en faire des spiritualistes et des bénisseurs; on peut admirer leur vaillance,
leur fougue sans doute un peu brutale, on peut supposer à leurs bardes quelque
génie, à leurs druidesses quelque beauté, sans emprunter à d'Urfé le druidisme pas-
toral de son Astrée. Sauf deux ou trois inscriptions gallo-romaines, encore mal
expliquées, les textes Ls plus anciens qui nous restent des dialectesceltiques datent
d'une époque où la nationalité entière, reculant devant les Latins et les Germains,
n'avait pu se maintenir qu'en Bretagne, dans le pays de Galles et en Irlande. On a
parlé de chants bretons du vie siècle; on en a recueilli, on en a fait; mais ils sont
aussi authentiques que le fameux chant basque d'Altabiçar. Des gloses irlandaises
du VIUe siècle, des documents bretons et comiques des xie et XIIIe siècles, voilà tout
ce que peut accepter l'érudition sérieuse. Les idiomes néo-celtiques, débris très-
corrompus du gadhélique (irlandais, erse, dialecte de Man), et du kymrique (bas-
breton, welsch ou gallois, comique), ont été rapprochés par MM. Pictet (De l'affinité



des langues celtiques avec le sanscrit, 1837), Bopp (Des langues celtiques au point de vue de

lagrammaire comparative, 1838), et Zeuss (Grammatica celtica, 1853), des autres langues
aryennes. Il était temps. Ces langues dégénèrent rapidement en patois. Déjà le
comique est éteint. Au reste, si la comparaison desidiomes indôieuropéens estutile
au celte, le celte est à peu près inutile aux autres idiomes.Le gaulois proprement
dit, mort vers le ve siècle, n'a légué au français, outre un assez grand nombre de

noms de lieu, qu'environdeux cent quarante mots authentiques.
Il y a doute sur la question suivante: du rameau germano-scandinave et du

rameau gréco-latin, lequel se constitua d'abord et quitta le premier les plateaux
de la haute Asie? Mais, si l'on considère leur marche divergente, on peut admettre
la simultanéité de leur apparition et de leur départ.

Au reste, il ne faut pas perdre de vue que les émigrationsaryennes ont été l'effet
non de décisions subites et volontaires, mais de pressions extérieures ou d'accrois-
sements lents et continus. Les Gréco-Latins se sont plus rapidement développés
dans la patrie de leur choix que leurs frères Teutoniques.Leur voyage a été plus
facile et plus court. Leur groupe s'est formé sans doute au-dessus des sources de
l'Euphrate et du Tigre; et ce ne serait qu'en Asie Mineure qu'aurait eu lieu la scis-
sion entre les Latins au nord et les Grecs au midi. Ceux-ci, sous le nom d'Éoliens,
d'Ioniens, d'Hellènes et de Doriens, occupèrent l'Ionie, la Thessalie, l'Hellade, le
Péloponnèseet le sud de l'Italie; ceux-là, traversantla Phrygie, la Troade, la Thrace,
ont pu arriver par l'Épire et l'Illyrie, dans l'Italie centrale, où ils végétèrent long-
temps sous le joug des Étrusques et des Celtes.

On a souvent, pour utiliser un nom que les Grecs attribuent aux peuples
autochthones de l'Hellade, désigné la famille gréco-latine par le titre commun de
pélasgique; d'autres voient, dans les Pélasges, un rameau distinct établi en Occi-
dent avant les Grecs et les Latins qui, refoulé et atrophié par les invasions subsé-
quentes, n'estplus représentéque par l'albanais moderne, reste défiguré de l'antique
illyrien. Cette opinion a pour elle, entre autres, l'autorité du docteur Hahn (1853),

de Bopp (De l'albanais et de ses affinités, 1854) et de Pott, qui range, dans le groupe
Illyrien, les Daces, les Gèles, les Pannoniens, peut-être les Macédoniens et les
Vénètes; Pott va plus loin: pour lui, les Valaques, les Moldaves, les Transylvains,
comme les Albanais, constituèrent,,sinon par la langue, du moins par le sang, un
vieux fonds national, distinct des éléments latins, slaves et helléniques, que la
conquête y a introduits. Ce n'est pas assez de quelques mots illyriens, cités par
Dioscorides, pour restituer même une partie minime d'une langue disparue.
Mais l'assimilation des anciens Illyriens aux Pélasges n'en demeure pas moins
probable.

La même incertitude, heureusement, neplane pas sur l'origine et les affinités du
grec. Aucune langue, au contraire, n'ouvre un champ plus vaste aux études compa-
ratives; dans aucune autre, au même degré, le génie national n'a développé les
ressourcesdelà grammaireet de l'idiome aryens. C'est la plus riche, la plus nuancée,
la plus subtile, et aussi la plus précise des langues anciennes. Synthétique dans
une juste mesure, par la faculté de réunir plusieurs sens dans un composé, analy-
tique par l'emploi de l'article et des particules, le grec tient le milieu entre l'ampleur
exagérée du sanscrit et la brièveté latine.La pauvreté relative de sa déclinaison
est rachetée par l'incomparable richesse de ses formes verbales. Il a perdu les dix
classes, nettement arrêtées, où le sanscrit peut faire entrer ses racines; mais
combien n'en a-t-il pas acquis d'autres par la variété de ses sumxes? Plusieurs
lettres ont disparu de sa prononciation, lej, le v, souvent le s initial; mais la rigueur
du vocalisme sanscrit ne peut être comparée à la variété ingénieuse du sien (Voyez



Curtius,Principesdel'ètymologiegrecque, 1858-62; Adolphe Regnier, Formation des

mots dans la langue grecque).Divers dialectes coexistants, l'éolien, trait d'union entre
le grec et le latin, devenu, pour les successeurs de Sapho et d'Alcée, la langue litté-
raire de la poésie lyrique, l'ionien d'Homère et d'Hésiode, sonore instrument de
l'épopée, l'attique de Xénophon et de Platon, le dorien de Pindare, des chœurs
tragiques et de Théocrite, le crétois, le laconien, le macédonien, etc., conservés, soit
par une littérature impérissable, soit par de précieuses inscriptions, nous permet-
tent de pénétrer profondément dans la structure et dans l'histoire du grec. Une
langue sans dialectes, dit Max Müller, est un tronc sans branches; elle ne peut nous
initier pleinement au travail secret de son organisme. Ici, nous savons, par une
comparaison immédiate, quelles formes sont anciennes et primitives, quelles de
création postérieure.Un dialecte supplée l'autre. Bien que les monumentsioniens
soient, par la composition sinon par la rédaction, antérieurs à tous les autres
(xe siècle), l'éolien, sans doute parce qu'il s'est moins développé, semble avoir plus
gardé de la physionomie originaire. Vers les temps d'Alexandre, les dialectes, sans
disparaître, se fondent littérairement dans une langue uniforme, celle de Polybe,de
Lucien, dePlutarque, caractérisée par la prédominance de l'attique. Versle ve siècle,
le grec, sans rien perdre de ses formes grammaticales, se corrompt, surtout dans sa
prononciation; c'est la période byzantine, qui nous conduit par gradation au grec
moderne ou romaïque, parlé en Grèce, dans l'Archipel et sur les côtes de l'Asie
Mineure. C'est à ce mince courant que s'est réduit le large fleuve du grec ancien,
si abondant en formes dialectiques; mais, si nous n'y trouvons pas les éclaircisse-
ments mutuels fournis aux romanistes par le développement collatéral des idiomes
latins, nous y chercherions en vain des altérations aussi considérables que celles
du type italique. Sauf l'abandon du datif, du duel, de l'optatif et l'addition de
quelques temps composés, le romaïque n'est qu'un décalque assez transparent du
beau grec de Démosthènes et d'Aristote.

Les dialectes anciens n'ontpas plus manqué à la branche italique qu'au rameau
hellénique; mais le latin littéraire et vulgaire les a absorbés et étouffés avant qu'ils
aient pu se fixer par une littérature durable. L'osque, langue des Samnites, à cer-
tains égards plus ancien que le dialecte du Latium, a été restitué par Mommsen
(1845-50) et étudié récemment chez nous par M. Rabasté; avant que les Romains
sussent même écrire, il avait acquis un certain degré de culture. Les tables d'Igu-
vio, déchiffrées par Aufrecht et Kirchhoff (1849-51),révèlent l'existence, en Ombrie,
d'une littérature sacerdotale, à une époque reculée. Ce développementfut arrêté par
la domination romaine. Ce fut l'idiome du Latium qui prévalut, dialecte pres-
qu'aussi rude d'abord que ses voisins, mais que de nombreuses contractions et la
chute de terminaisons archaïques avaient, dès l'âge d'Ennius, assoupli et plié àune
harmoniepleine encore de force et de gravité. Son 'histoire est retracée avec beau-
coup de sagacité dans les travaux de Corssen (1858-63). (Voir aussi la Langue

latine de M. Caix de Saint-Aymour).Au-dessous de ce latin des lettrés et des orateurs,
le latin vulgaireréduisait en patois les dialectes locaux, parlés encore au temps des

empereurs, et pénétrait avec les armées romaines en Gaule, en Espagne et jusqu'en
Dacie, s'emparait, sous ses nouvelles formes, d'une moitié du vocabulaire anglais,
et se répandait dans les deux Amériques.

-Les langues romanes, le provençal, le français, l'italien, l'espagnol, le portu-
gais et le valaque ou roumain, sont donc le latin vulgaire transformé selon le
génie et la prononciation des peuples conquis par Rome; les influences celtiques,
germaniques, ibériques, slaves ont été pour quelque chose assurément dans l'alté-
ration des formes latines; mais il faut en chercher les traces plus encore dans la



prononciation que dans le vocabulaire; quant à la grammaire et à l'accentuation,
elles n'y ont pas touché. Nous n'entrerons pas ici dans l'étude de ces langues, que
parle aujourd'hui une partie notable du monde connu; leur histoire simultanée et
leur organisme seront l'objet d'un travail ultérieur. Mais nous ne saurions trop
répéter qu'elles sont toutes, au même titre, filles du latin provincial, et que le latin
revit en elles, comme-l'aryaque supposé revit dans le grec, le sanscrit, ou le
gothique. Par elles, le philologue assiste à la transformation graduelle d'une
langue mère en dialectes nouveaux. Le passage du latin aux idiomes romans est
le seul exemple incontestable qui nous mette sous les yeux le travail de régéné-
ration dont une langue est susceptible. Transportant cette analogie à la défor-
mation primitive du type aryen, nous nous trouvons, dans les temps antéhisto-
riques, éclairés par l'histoire elle-même.

Le développement si considérable du rameau germanique ne nous fournit pas
des concordances aussi évidentes. Aucune des langues qui le composent n'est, à
proprement parler, la fille d'une autre. L'histoire nous les montre à peu près dis-
tinctes dès l'origine, bien que leurs affinités les rangent en groupes divers. Elles
procèdent directement de la souche aryenne inconnue. Le puissant rameau teuto-
nique a trois branches principales divisées elles-mêmesen nombreuses ramifica-
tions inégalement fécondes: le bas-allemand, qui comprend le gothique, le vieux
saxon, l'anglo-saxon et l'anglais, le frison, le hollandais, le flamand et le platt-
deutsch; le haut-allemand,ancien, moyen et nouveau; le Scandinave, représenté
par le vieux norse, l'islandais, le danois et le suédois.

De toutes ces langues, la plus anciennement fixée est le gothique, idiome litté-
raire dès le ive siècle, éteint au ixe. A peu d'exceptions près, sa grammaire est la
plus primitive du groupe entier. Tous les dialectes bas-allemands, le Scandinave,
l'allemand moderne lui-même, sous l'influence du saxon littéraire de Luther, con-
vergent vers lui, mais sans s'y fondre. C'est le frère aîné, l'oncle, jamais le père.
Par la pureté de ses voyelles, par sa fidélité aux formes organiques, il est, philolo-
giquement, bien supérieur à l'allemand, si sourd, si long, si embarrassé des débris
informes de ses flexions, lambeaux qu'il n'a pas su rejeter à temps. Nous connais-
sons le gothique par les fragments (Codex argenteus, Upsal, manuscrit du ve siècle)
de la bible d'Ulphilas, Cappadocien élevé chez les Goths occidentaux,dont il devint
l'évêque et le chef (311-381).

L'ancien haut-allemand,dont les premiers textes ont été, malheureusement,
détruits par l'intolérance dévastatrice du christianisme, nous offre encore des
témoignages assez nombreux d'une culture véritable. 11 comprenait des idiomes
alamans, bavarois, souabes, franciques; le frank de Charlemagne devait être le
dialecte dominant. Au XIIe siècle, ce fut la langue de la Souabe, des Hoenstaufen,
qui prit le pas sur les autres et constitua le moyen haut-allemand, chanté par les
Minnesinger, assoupli par des traducteurs, illustré par les créateurs de l'épopée
nationale des Nibelungen où les héros mythologiques revivent christianisés, défi-
gurés, pareils à ces rois et à ces chefs du Shahnameh dans lesquels on reconnaît les
dieux et les démons de la Perse antique. Le haut-allemand moderne naît avec la
traduction de la bible de Luther.

C'est principalement dans les ouvrages de Jacob Grimm qu'il faut étudier les
variations de la grammaire teutonique.

Le plus anciennement cultivédes idiomes scandinaves, celui dans lequel chan-
taient les Scaldes, depuis Gardariki jusqu'en Islande, le vieux norse ou norrois,
établi en Islande au ixe siècle, nous a conservé les plus précieuses traditions sur
la mythologie du Nord. Les Hliods et les Quidas qui se récitaient aux vue et



VIlle siècles avant l'émigration norvégienne en'Islande, ont été réunis au xne dans
l'Eddapoétique de Saemund Sigfussen. L'Edda enprose ou de Snorri n'a pas la même
valeur; elle est du XIIIe siècle.

Nul langage n'a envoyé de par le monde autant de colonies que le teutonique.
On rencontre des Allemands à Alger, en Guinée, au Cap, en Australie, dans l'inté-
rieur de la Russie, de la Crimée et du Caucase, dans les îles de la Sonde, à la
Nouvelle-Zélandeet dans les deux Amériques. Mais la branche de beaucoup la plus
puissante du tronc germanique a été l'anglo-saxon qui, de la Grande-Bretagne,
s'élançant par-dessus l'Atlantique, a conquis le Nouveau-Monde, et est devenu
dans l'Inde, en Australie, la langue de la civilisation; c'est l'idiome conquérant,
celui auquel est promis l'avenir. Singulière destinée et fort au-dessus du mérite de
l'anglais. La langue est belle sans doute, mais la prononciation s'en va bientôt
déformer tous les "gosiers de l'univers et affliger l'humanité d'un gloussement
guttural et d'un zézaiementincurables.

Derrière les Germains ou latéralement, dans les steppes de la Russie méridio-
nale, s'étendait l'émigration wendique ou slave, qui, vers 489, entrait en Mésie et
en Thrace. Cette grande branche aryenne, arrêtée en Europe par la résistance des
Germains, a du se rejeter sur l'Asie dont elle occupe, administrativement du
moins, la zone septentrionale. Ses dialectes sont parlés ou écrits depuis la Lusace
et la Bohême jusque dans l'Amérique russe, depuis Riga jusqu'à la mer Noire.
Nous les énumérons rapidément. La classe lettique ou septentrionale comprend :
le vieux prussien, parlé jusqu'à la fin du XIIe siècle à l'est de la Vistule et dont
il reste la traduction d'un catéchisme; le lette, fort altéré, sans littérature,
encore vivant dans la Courlande et la Livonie; le lithuanien, qui, malgré le peu
d'antiquité de ses monuments écrits (catéchisme de 1547, chantspopulaires),
n'en a pas moins conservé quelques-uns des traits les plus primitifs de la gram-
maire aryenne. C'est l'un des langages les plus intéressants pour la philologie
comparative.

La branche slave proprement dite est divisée par-certainesparticularitéspho-
nétiques en deux1 grands dialectes, représentés chacun par un certain nombre
d'idiomes nationaux. Au rameau sud-oriental appartiennent le russe, le serbe,
le croate, le slovène et le bulgare, dont la forme la plus ancienne est à tout le
groupe ce que le gothique est aux dialectes germains. Ce vieux bulgare ou slave
ecclésiastique,que le législateur de la grammaire windique, Miklosich, est tenté de
proclamer le père de tous lès idiomes slaves, lingua Palaeo-Slovenica, a été fixé au
ixe siècle par Cyrille et Méthodius dans leur traductionde la. bible. A côté de lui,
le slovène a laissé des fragments qui remontent au xe siècle. Dans une famille
occidentale on range le polabe, éteint, jadis parlé sur l'Elbe, le wende, vivant en
Luzace, le tchèque ou bohémien, dont un dialecte., le slovaque, existe encore en
Hongrie, et le polonais, qui ne semble pas avoir été écrit avant le xive siècle
(Psautier de Marguerite). Des fragments de poëmes tchèqueset une ancienne traduc-
tion de l'évangéliste Jean, attribués aux ixe et xe siècles, doivent être considérés

comme apocryphes. De ce rapide aperçu l'on peut conclure que le rameau slave

a été le moins anciennement cultivé de toute la famille aryenne, mais non que ses
principauxdialectes,.le bulgare, le lithuanien, le tchèque ne remontent pas aux
plus antiques périodes du langage indo-européen. Les écrivains panslavistes assu-
rent que les différents idiomes slaves ne sont pas plus éloignés les uns des autres
que les dialectes grecs. Un Bohémien, 'dit Safarick, entend le slovaque, un Slo-

vaque le polonais, un Polonais le wende de Luzace. Un Russe d'aujourd'hui peut

encore, avec quelque attention, suivre l'office en bulgare du ixe siècle. Bien plus,



le russe et le polonais, quoique de deux classes distinctes, ne diffèrent guère entre
eux plus que l'italien et l'espagnol.

Passant d'Europe en Asie, nous rencontrons, dès le Caucase, un autre groupe
aryen dont le domaine s'étend au nord et à l'est jusqu'à l'Oxus et au Sind, au sud
et à l'ouest, jusqu'au golfe Persique, à FEuphrate et à l'Araxe. Nous laissons de

côté les dialectes les plus altérés ou les plus excentriques, l'ossète du Caucase,
l'arménien (riche littérature), le kurde, l'afghan ou poushlou, pour nous arrêter
au persique ancien qui, d'altérations en altérations, a donné naissance au persan
moderne.

La découverte du zend ou perse, l'une des empreintes les plus pures du type
aryen primitif, a été l'une des plus glorieuses étapes de la philologie comparée.
C'est un Français, l'aventureux, l'héroïque Anquetil-Duperron qui, au prix de
fatigues sans nombre, inimaginables, après avoir appris à Pondichéryet à Surate
le persan, le tamoul et le pehlevi, acquit des Destours ou prêtres guèbres
cent quatre-vingtsmanuscrits, entre autres le Zend Avesta, accompagné de traduc-
tions pehlevies, persanes et sanscrites et, les arrachant aux mains des Anglais qui
l'avaient fait prisonnier, les déposa enfin.à la grande bibliothèque de Paris (1754-
1762). La traduction qu'il publia des livres sacrés de Zoroastre (1771), d'après la
version persane, est des plus iniidèles, soit de parti pris, soit par ignorance;
mais elle donna du moins l'éveil aux philosophes et aux philologues. Après lui,
le Danois Raskessayalepremier le déchiffrement du texte; mais une mort préma-
turée l'enleva à ses études: et l'honneur de fonder la science iranienne fut dévolu
à notre Eugène Burnouf. En décalquant le zend sur le mauvais sanscrit de la
traduction, Burnouf retrouva tout entière, dans sa grammaire et son vocabulaire,
la langue des Cyrus et des Xerxès, qu'il put lire ensuite sur les inscriptions
cunéiformes. Ses travaux (Commentaire sur' le Yaçna, 1833; Mémoires sur les
cunéiformes de Hamadan, 1836;Études sur les textes zend (1840-1850) ont été
repris et complétés par Brokhaus (1850), Westergaard (1852), Haug, Kossovicz,
Justi et surtout Spiegel (1851, 56, 63).

Les plus anciens monuments perses ayant date certaine sont les inscriptions
des Achéménides. Les textes zend, tels que nous les avons, sont probablement
postérieurs à la naissance du pehlevi des Sassanides, du pazend ou parsi; on peut
fixer leur date au ine siècle de notre ère (226). Et cependant, la langue dans laquelle
ils sont écrits présente des formes de la plus haute antiquité, presque toujours
jumelles des formes sanscrites. C'est que ces Gathas et ces versets liturgiques,
débris d'une littérature morte depuis cinq cents ans au moins, réunis à l'époque
de la restauration du magisme, nous ont conservé un idiome qui se parlait peut-
être 1500 ans avant notre ère, lors de la séparation des Indiens et des Perses.
Supposez qu'il ne nous restât du latin que l'Imitation du Christ; en serait-il moins
le père incontestable des langues romanes ?

La race persique a été, selon toute apparence, l'avant-dernière à quitter le ber-
ceau commun; des affinités étroites et particulières, la présence simultanée dans
le zend et le sanscrit de sons et de flexions qu'on cherche en vain chez les autres
Aryas, attestent la longue cohabitation des Perses et des Indiens. Peut-être, partis
ensemble pour le sud, se sont-ils insensiblement trouvés séparés par l'Indus:
car un examen scrupuleux a écarté l'hypothèse de dissidences religieuses et
morales.

Mais voici les Aryas de l'Inde, les futurs conquérantsdu Bengale, livrés à eux-
mêmes. Lentement, de vallée en vallée, ils descendent, chantant les hymnes
védiques; les inspirés, les bardes, les prêtres, pères de famille et chefs de maison,



guident les clans à la fois pasteurs et laboureurs. Il n'y a pas trace encore de
castes et de théocratie. Seulement les ennemis, les autochthones refoulés et subju-
gués, semblent désignés sous le nom de Dasyous qu'ils échangeront plus tard
contre celui de Çoudras. Nous sommes dans le Pendjab, sur les hauts affluents
de l'Indus et du Gange, l'Hyphase, la Sarasvati (Sarsouti), la Yamouna. entre
le xve et le xvie siècles avant notre ère. Peu à peu, la triade abstraite, Brahma,
Vishnou, Çiva, relègue dans le ciel inférieur les anciennes et vagues figures du
naturalisme védique. Le sanscrit, plus complexeet plus subtil, succède à la langue
simple et forte des hymnes. Les Védas, recueillis (vin6 siècle), sont commentés et

- torturés dans l'intérêt des Brahmanes en lutte avec les Kchattriyas ou guerriers.
Les castes s'établissent. L'Inde est occupée tout entière; déjà au xe siècle, des
mots sanscrits désignent les richesses rapportées d'Orient par les navires de Salo-
mon. C'est l'âge des grandes épopées, le Mahabhârata, le Ramayana, sans cesse
accrues et remaniées jusqu'à leur rédaction définitive, qu'il faut faire descendre
au moins jusqu'à notre ère. Les grammairiens les plus sagaces (Panini,
ive siècle) analysent le langage; les philosophes sapent la religion; le bouddhisme
éclate comme une protestation des castes sacrifiées contre l'intolérance brahma-
nique (vie siècle); il est triomphant à l'époque d'Alexandre; et sa charité respire
dans les inscriptions du roi Açoka. Vers le ve siècle avant notre ère, le sanscrit
n'est déjà plus qu'une langue savante et littéraire; il est remplacé dans le langage
usuel par le prakrit, le magadhi (dialecte bouddhique), le pâli, devenu l'idiome
sacré de Ceylan; cependant, illustré, peut-être au Ille siècle de notre ère, par une
renaissance poétique dont Kalidâsa est le plus grand nom, il continue d'être
cultivé dans les Purânas, et reste jusqu'à nos jours la langue sacrée des brah-
manes, qui l'écrivent et le parlent encore. Autour de lui fleurissent les idiomes
modernes, ses fils et ses petits-fils, l'hindoui, l'indoustani, le bengali, le mahratte,
le guzerati, le cinghalais, le sia-posh, le gipsy des Tziganes; et jusque dans le
malais, il fait sentir sa puissante influence, par l'intermédiaire du kawi, langue
sacrée de Java.

Depuis la fin du dernier siècle, la littérature sanscrite n'a cessé de fournir
matière à d'innombrablestravauxque recommandentles noms de Wilson, Burnouf,
Lassen, Bopp, Humboldt, Pott, Westergaard, Kuhn, Benfey, A. Weber, et tant
d'autres que nous retrouverons ailleurs. Aujourd'hui, depuis Rosen jusqu'à Max
Mùller, les indianistes consacrentplus volontiers leur sagacité à l'explicationdes
Védas, qui sont les livres sacres de notre race. C'est là qu'ils cherchent avec raison
l'état le plus ancien de nos mœurs et de nos idées religieuses; là aussi que

-
Bopp, le créateur de la grammaire comparative (1833-1849-1857), Schleicher, le
savant auteur du Compendium (1861), ont trouvé leurs points d'appui et de compa-
raison.

Aussitôt que la puissante famille dont nous venons d'esquisserà grands traits la
généalogie eut été constituée par F. Schlegel, le nom d'indo-germaniquefut rejeté

comme trop étroit. Celui d'indo-européenne, adopté ensuite faute de mieux, n'est
qu'une expression géographique. Enfin-des indices concordants nous ont montré
dans le mot arya le titre qu'affectionnaient nos premiers ancêtres, et les philologues
l'ont restitué à notre race comme son vrai nom de famille. Dans les Védas, drya
désigne certainement la nation, par opposition aux Dasyous, à l'étranger. Il est
attribué par les commentateurs aux trois premières castes, tandis que arya (le

primitif dont arya est dérivé) s'applique à la troisième, aux Vaicyas, qui forment
la masse du peuple. Dans le sanscrit classique, drya signifie noble,-de bonne
famille, ingenuus ; mais la patrie, la terre de l'Inde est appelée encore Aryâvarta,



Aryabhumi, Aryadéça. Les Perses emportent ce nom avec eux; ils se rappellent
la semence aryenne Airyanem-Yaëdjo; ils distinguent les contrées aryennes et les

pays non aryens. Hérodote, Étienne de Byzance, Eudème, un disciple d'Aristote,
appellent les Perses Ariens, et leur patrie Arie et Ariane. Une foule de noms
propres, Ariârâmna, Ariomardos, Ariobarzanës,Ariomanës, les titres mêmes que
se donne Darius, Airya, Airya-Chitra, arya, de descendance aryenne, témoignent
du prix que les Perses attachaient à cette appellation antique, dont le nom
moderne de la Perse,.Iran ou Eran, n'est qu'une altération transparente. On l'a
retrouvé dans Iron (c'est ainsi que les Ossètes se nomment eux-mêmes), dans
Arménie, Arminius, Irminsul, Arioviste, peut-être dans le grec Artémis (ancien
superlatif de la racine ar?). Sa disparition chez les peuples qui ont quitté les pre-
miers le vieil Aryavarta, et chez qui s'est développée une originalité supérieure,
n'infirme pas le témoignage des Indiens et des Iraniens. Au reste, la racine ar a
fourni aux Latins et aux Grecs un grand nombre de termes, qui ont leurs simi-
laires chez les Celtes et les Germains: arare, aratrum, grec arotron, tchèque oradlo,
lithuanien arklas, cornique aradar, gallois arad, nordique ardhr. Le gothiqueair-tha,
la terre, semble venir de la même source. Ces mots'renferment-ils le sens primitif
de la racine, ouvrir, labourer? Quelques-uns le pensent et y voient une qualification
ethnique; d'autres poussant jusqu'à une forme plus primitive (r), qui veut dire
aller, donneraient au nom d'iirya le sens de voyageur.

L'unité originaire de la race aryenne est, selon une expression célèbre, évidente
comme le soleil. Il a 'suffi à Schlegel de confronter quelques centaines de mots
pour faire d'une intuition une certitude. Mais ce n'est point par des mots seule-
ment, c'est par l'organisme, par la grammaire,par une ordonnance générale indes-
tructible, que les langues aryennes sont sœurs. La démonstration de cette parenté,
plus concluante que les simples affinités verbales, demandait plus de science et
plus de patience. Ne fallait-il pas comparer les lettres aux lettres, les flexions aux
flexions, des divergences apparentes dégager les conformités réelles, et faire con-
corder les particularités spéciales à chaque idiome avec le caractère général et
commun du groupe entier? Ce travail est aujourd'hui accompli, grâce à la sagacité
persévérante de l'illustre François Bopp. Si aride qu'il paraisse au premier abord,
surtout dans l'appareil confus de l'érudition allemande, il ouvre à la philosophie
du langage, c'est-à-dire de la pensée humaine, un terrain sûr et libre des lieux
communs mystiques. Bopp n'a pas seulement la gloire d'avoir fondé l'étymologie,
d'avoir formulé les lois des variations phonétiques sous l'empire desquelles des
idiomes frères sont devenus méconnaissables les uns auxautres. En décomposant
les mots en racines, flexions et suffixes, en démontrant que le langage a procédé
par monosyllabes plus ou moins étroitement agglutinés, il a permis à Max Müller
d'édifier sa théorie générale des familles d'idiomes. En reconnaissant, à la barbe
des hégéliens et des phraseurs, dans les désinences et les suffixes des racines pro-
nominales, démonstratives, accolées aux racines verbales, il a chassé le mysticisme
de la philologie. Les Schlegelvoyaient dans les désinences casuelles et personnelles
des efîlorescences du radical, des signes affectés par la raison et la volonté à telle
ou telle nuance de la pensée; Bopp y retrouve des racines qui avaient et qui ont
souvent encore un sens à l'état isolé, sens qu'elles gardent à l'état construit.

L'évolution du langage a quatre degrés: le monosyllabisme, l'agglutination,
la fusion du radical avec la désinence, la substitution des particules aux désinences
usées. Le Chinois, par exemple, en est resté au premier degré; aussi n'a-t-il pas
de syntaxe; la position détermine le sens général. Le groupe touranien, que Max
Muller a trop étendu, s'est arrêté au second. Les Sémites et surtout les Aryas sont



parvenus au troisième, qui communique au langage une variété infinie de formes
et fait de chaque mot un tout, une sorte de personne vivante. Mais l'Arya n'est
pas du premier coup parvenu à cette perfection; il l'a seulement atteinte avant les
autres races humaines, et il gardera son avance parce que la plupart des idiomes
sont aujourd'hui fixés. Nous en sommes au quatrième degré. La grammaire com-
parée n'est pas impuissante à relever les traces de ce travail progressif; quand elle

a dégagé du mot qu'elle décompose les racines verbales et pronominales, n'a-t-elle

pas reconstitué l'état monosyllabique du langagç aryen? Quand elle a analysé les
vocables composés où plusieurs racines nues sont accompagnées d'une désinence
commune, n'a-t-elle pas mis sous nos yeux ce procédé polysynthétique qui est
l'âme de la période agglutinative?Enfin, quand elle précipite, par une véritable
chimie, les racines et les flexions à l'état pur, n'a-t-elle pas expliqué la fusion
caractéristiquedes langues supérieures? Dans ce dernier effort, elle envient à réta-
blir, selon toute vraisemblance, les formes organiques, primitives, de cet idiome
aryen perdu, au moment-mêmeoù, déjà arrivé à sa perfection, il allait subir, selon
les climats, les races et les mélanges, ces altérationsphonétiques et ces renouvelle-
ments dialectaux qui l'ont scindé en sept langues mères, le sanscrit, l'iranien,
le celte, le grec, le latin, le teutoniqueetle slave. Supposez le latin disparu: la
comparaison attentive des six idiomes qui en sont nés suffirait pour le reconstituer.
Il en est de mêmepour l'aryaque; et déjà des esprits aventureux, commeM.Ghavée
(Lexicologie indo-européenne), des philologues prudents comme Schleicher, en ont
analysé le mécanisme. On écrit l'aryaque en Allemagne.

Voici comment l'on procède: de toutes les formes connues d'un même mot, on
dégage celle qui contient et explique toutes les autres; celle-là est la forme orga-
nique, le mot aryaque. Ainsi, nous trouvons les formes -concordantes: sanscrit,
bharanti, ils portent; zend barainti; grec cpepouot; latin ferunt; gothique bairand. Le
zend et le gothique, selon leurs lois phoniques particulières, ont intercalé un i et
amolli l'aspirée; le grec l'a durcie; le latin l'a changée en spirante. Lafinale, qui a
disparu en gothique et en latin, peut être, dans cette dernière langue, restituée

par analogie avec la forme tremonti, que cite Festus.Enfin,-le grec classique cuat

correspond au dialectique ovn. La forme bhar-a-nti, est évidemment celle qui rend
compte de toutes les autres. Maintenant, on est fondé à reconnaître dans la termi-
naison les deux démonstratifs na et ta, l'un atrophié,l'autre, affaibli en ti. L'aryaque,

au degré agglutinant, donnerait donc bhar-a-na-ta et, en supprimantla formative

a, bharnata.De même pourles formesvahanti,vehunt, vazenti, ixouat: elles aboutissent
àunprototypevagh-a-na-ta, ou vaghanta; matr, mater,mâtar,(«ÎTYip, muder, mother, etc.,
supposent un primitif matar qui, joint à la désinence nominative sâ, pour ta,
a pu revêtir à une période reculée la forme màtar-sa ou miitarta. Ces exemplessuffi-
sent à prouver combien sont raisonnées et légitimes les'inductionssur lesquelles se
fonde la restitution théorique de l'aryaque.

L'unité aryenne n'a pas été seulement grammaticale, elle a été aussi morale et
intellectuelle. C'est ce que montre tout d'abord la communauté des racines entre les
diverses branches de la famille. La comparaison des idiomes est encore ici l'instru-
ment indispensable à qui veut reconstituerla vie sociale et individuelle de nos pères
avant leur séparation. Si la majorité des langues sœurs désigne par le même mot

une chose, un être, un rapport, c'est que l'Arya primitif les connaissait et les avait
déjà conçus une fois pour toutes; c'est que, de toutes les racines qui pouvaient les
caractériser, il avait déjàchoisiles plus expressives. Notez cependant que, les raci-
nes n'exprimant que des qualités générales, plusieurs ont pu convenir à un seul
objet. Delà quelques divergences secondaires, désaccords plus apparentsque réels,



où la forme est plus intéressée que le fond. Quelques exemples, pris parmi les plus
frappants, jetteront sur les relations de famille, l'économie domestique, l'industrie
de ces âges reculés plus de lumière que ne pourraient le faire les raisonnements

les plus rigoureux et les plus hypothétiques.
L'homme a reçu un grand nombre de noms qui se retrouvent sous diverses

formes dans les langues aryennes: nar sanscr. nr, gr. tmip, latin nero, neriene (déesse
virile); vir, sanscrit vira, latin vir, langues germaniques baro, avec le sens de fort,
vigoureux, mâle; homo, adoptépar les aryo-latins, le fils de la terre (humus, sanscrit
bhumî),maria, mortel, sanscritmrta, zend marda, arménien mardo, grec ttgporb;,etc.;
enfin man, sanscrit manu, et dans toutes les langues germaniques: c'est le plus noble
des noms de l'homme, celui qui mesure, qui pense.

Parmi les noms de la femme,nous citerons femina, d'une racine qui signifie
allaiter; ganî, celle qui enfante, d'où pvn, queen, etc.

Comme père et mère, l'hommeet la femme ont reçu les noms de genitor etgenitrix
(en sanscrit ganitr, grec fsvernp, celtique genteoir, etc.), mais, par excellence, ils

se nomment pater et mater, celui qui commande, nourrit, protège, celle qui crée,
qui mesure. Ici les concordances sont générales: sanscrit pitr, matr, grec Traxvip,

{Aiymp (dorien p-om*?); lithuanien moter, slave mater; gothique fadar, muder; v. h.a. ra-
tar; celtique athair, mathair.

Lesnoms du fils ont varié. La plupart des groupes ont adopté la racine su, hu,

engendrer: sanscrit, gothique, lithuanien, slave sunus (d'où le moderne son et sen);

grec Ù-IÓÇ.Les Latins ont préféré fi-l-ius, l'allaité.
La fille, c'est duhitr, celle qui trait les vaches, ou mieux celle qui tette; grec ôu^â-

Tnp, zenddughdhar, gothique dauhlar, v. h. a. tohtar, lithuanien dukter, slave dushter,
arménien duster, irlandais dear.

Le frère est celui qui soutient, qui porte le fardeau de la défense commune:
sanscrit bhratr, gothique brathar, v. h. a. bruodar, celtique brathair, latin frater,
grec cppctTup.

La sœur est une forme redoubléeou réfléchie de la racine su, engendrer; son nom
est le pendant de celui du fils, su-tra; d'où se déduisent tous les noms qui suivent:
sanscrit svasr, zend svasar, gothique svistar, v. h. a. suestar, slave sestra, lithuanien
seser, latin soror (so-sor), celtique piuthair ((s)-piuthair, s-v-iuthair).

Le petit-fils, napat ou naptar, latin nepos, l'oncle et la tante, le gendre et la bru,
le beau-père et la belle-mère, çvaçura, éwpbç, socer, çvaçru, sxupà, gothique svaihro,
étaient égalementnommésavant la séparation des idiomes.

Le mari et la femme, pati, ™<uç, patni, TToVna, maître et maîtresse de la maison,
(dama, domus, viça, oixoç), étaient sensiblement égaux, à l'égard des ènfants et de la
famille.

Au nombre des animaux domestiques figuraient: le cheval açva (le rapide), zend
aspa, grec îmro^pour ïcmoç, cf. arim-aspes), latin equus; le bœuf et la vache, sanscrit
gaus, zend gaô, v. h. a. chuo, lette gôws, celtique bu, latin bos, grec p&ù?; la brebis,
sanscrit avi, latin ovis, lithuanienawi, grec oïç, etc.; le chien (lebruyant), sanscritçvan,
zend çpan, çpaka, irlandais eu, grec WJMV,latin canis, langues germaniques hun-d.
C'était là, surtout les bœufs, la grande richesse, paçu, pecus,le troupeau, d'où le latin
pecunia. Les Aryas connaissaient aussi le porc, l'oie, (g)-hansa, ganz.

En fait de métaux, on employait l'or, l'argent (ragata; argentum), le bronze (ayas,
œs), qui servait à fabriquer des ornements, des armes, des instrumentsde labourage.
Il est probable que le fer n'a été découvert et travaillé qu'à des époques ultérieures.
L'industrie métallurgique ne va guère sans le secours du feu agni, ignis; nos
ancêtres savaient l'allumer à l'aide de morceaux de bois frottés l'un sur l'autre,



et nous verrons que cette invention inappréciablea été pour eux l'origine du culte.
Juste reconnaissance! Que serait l'homme, en effet, dépourvu de flamme et de
foyer?

Ajoutons que les pronomspersonnels et les nombres, jusqu'à cent, sont com-
muns au groupe entier. Pour mille, il n'y a concordance qu'entre le sanscrit et le
zend : sanscrit sahasram, zend hazanhrem. C'est l'un des nombreux faits qui
établissent la longue cohabitationdes Indous et des Iraniens.

Tous les noms que nous venons de citer, et une foule d'autres, sont fondés sur
des racines d'un sens général, mais toujours physique; ils expriment des qualités,
c'est-à-dire une partie seulement des objets désignés; nulle part nous ne rencon-
trons de mots tout faits, sans racines physiques, se rapportant à l'esprit, à ses opé-
rations et à ce que les spiritualismes appellent des vérités fondamentalesou imma-
térielles. Ce n'est pas qu'avantla séparation des idiomes les Aryas n'eussent appris
à raisonner et à analyser le travail de l'intelligence; ils avaientleùrs droits et leurs
devoirs, leur conception du bien et du mal, de la justice et de la vertu; mais ils
n'employaient que des mots clairement dérivés et détournés d'une acception toute
sensible. Les trois sources les plus fécondes des expressions relatives à des actes de
l'esprit, les racines smar, se souvenir, gnd connaître, ma, man et mnà, penser,
découlent évidemment d'observations originairementvagues et simples et toujours
sensorielles. Smar est proche parent de mar, faner, tuer, mourir; gnâ est la forme
secondaire de gan, produire, engendrer; ma, c'est mesurer, embrasser du regard;
l'histoire de cette syllabe est peut-être la plus curieuse preuve des longs tâtonne-
ments du langage et aussi de sa souplesse. L'addition de diverses racines, dont la
première lettre seule a résisté au frottement de la composition, l'a cent fois méta-
morphosée; on a eu: man, d'où manas (p.£vo;, mens, mind, etc.), la pensée, et manu,
l'homme, mnà, d'où p.tp.v-l,tmOO,je me souviens, etc.; mad d'où medicus, et math, d'où
É'p.a6ov; ajoutez les innombrables altérations de la voyelle médiane, et les variétés

que chaque race a introduites pour son compte dans le sens originel.
Ces commencements physiquesdes termes intellectuels. (nous y reviendronsen trai-

tant du Langage, de la Grammaire et de la Mythologie comparées)ne plaisent guère

aux spiritualistes et aux déistes. Il n'est pas probable en effet que des hommes pour
qui l'être, la vie et ce qu'on a nommé âme, résidaient soit dans le souffle, âsu (as-mi,

je suis, etc.), soit dansl'action de mesurer les choses et leurs distances (manas), aient

conçu du premier coup des essences immatérielles, encore moins un dieu unique.
Mais d'autre part, le sens général, compréhensif, des racines indo-européennes,
déroute également les esprits systématiques, qui voudraient bien que tous les

hommes eussent nommé les choses, isolément, une à une, sans en distinguer
les qualités communes. Telle a pu être la marche de l'esprit chinois, polynésien

ou africain; mais rien ne nous autorise à l'attribuer aux Aryas. Aussi serait-il
difficile de réduire leurs idées religieuses à ce fétichisme primordial qu'une école

célèbre veut voir au fond de toutes les mythologies antiques. Le fait est que, chez

les Aryas, le fétichisme paraît avoir été postérieur même au symbolisme qui lui-
même n'a rien à voir avec la religion naturaliste, tout au plus métaphorique,
de nos premiers pères.

La religion, chez les Aryas, a débuté, comme la science, par la description pure
et simple des phénomènes naturels, c'est-à-dire par l'absence de religion. Puis, des-
cendant la pente inévitable de l'anthropomorphisme,leur poésie, peu à peu dupe
d'elle-même,s'est laissé aller à prêter des intentions et des apparences humaines au
ciel, à la lumière, à la nuit, au soleil, au nuage, au vent.C'est la comparaison hâtive
qui a créé les dieux, non pas Dieu: car l'idée de Dieu, proprementdite, n'apparaît



que dans quelqueshymnes védiques relativementmodernes. Libre à M. Max Huiler
de contredire les conclusions les plus solides d'une science qu'il a contribué à fonder;
libre à lui de supposer que la divinité s'est [révélée, dès le principe, à un sixième

sens, la conscience, l'âme, aussi impérieusement que les formes; les fruits, les cou-
leurs et les saveurs à la vue, à l'ouïe et au goût. Je le renvoie à la physiologie, bien
mieux à ses propres paroles: « Là, dit-il, dans le Véda, le sphinx de la mytho-
logie laisse encore échapper quelques mots qui trahissent son secret, et il nous -
montre que c'est l'homme, que c'est lapenséehumaine et le langage humain combinés,

qui ont produit naturellement et inévitablement cet amalgame des fables anti-
ques, etc. » Les chantres védiques se sont chargés de lui répondre: « Les ancêtres
ont façonné les formes divines comme l'ouvrier façonne le fer. » — « eenfante le
Père, je porte les dieux1 » — « Chantons les naissances des dieux, qui, célébrés par
nos hymnes, verront le jour dans l'âge à venir! Les dieux existantsnaissent de ceux
qui n'existent plus et qu'a vus l'âge précédent. » — « La parole crée les dieux. » Il
n'en est pas moins triste de voir un tel savant s'incliner de si bonne grâce devant
les préjugés superstitieuxde ses auditeurs anglais.

Les premiers dieux'des Aryas furent le ciel et la terre, « premiers parents du
monde, » et le soleil, figuré comme un guerrier éclatant qui pourfend les nuages,
comme un cheval ou un oiseau parcourant le ciel, comme un ruisseau fécond qui
arrose la terre. Toutes nos races ont emporté dans leurs voyages le nom du ciel
divinisé: Djaus. C'est le ZEÛÇd'Homère (béotien AÉuc;) et le Seo; vulgaire (cf. àvflpwiro?

pour àvS'puTTOî); c'est le Jovis (Ennius), leJupiter des Latins, et, sous d'autres formes
masculines et féminines, Jnno,Janus etDiana, Dius-F-idius,enfinDeus.Diewas en
lithuanien,le Tiw, le Zio et le Tyr germaniques et scandinaves, ne sont toujoursque
le Djaus védique, et quelque valeur qu'ils aient conquise par l'ignorance humaine,
il n'y a en eux rien autre que le nom originel de lumière et de ciel. Au fond de Dieu,
il n'y a qu'un mot fait homme. Et moins ce mot est sorti de l'usagevulgaire, moins
il est entré dans la divinité. Plus il s'est écarté de ses congénères, plus il a fait
oublier sa naissance, et plus il a obtenu d'encens, d'autels et de victimes. Mais
partout où il est resté nom commun, il a eu quelque peine à passer nom propre.
Ainsi, chez les Aryas de l'Inde et de la Perse, il n'a pas occupé dans le culte le rang
de Varouna, d'Indra, de Mitra, des Asuras ou des Adityas. Et cependant ces dieux
ne sont encore que des états du ciel, de l'atmosphère ou du soleil. Mais c'est que
Djaus était trop visiblement parent de verbes et de substantifs qui s'employaient
journellementdans le sens de briller, éclairer, jour. Les Grecs, au contraire, tout en
gardant des expressions comme ZEÚC;UU, il pleut, ont conservé à Zeus le rang
suprême, tandis qu'Ouranos, devenu le nom ordinaire du ciel, perdait les hon.
neurs conservés dans l'Inde par son homonyme Varuna. En Italie, bien que le latin
abonde en dérivés de la famille div, plusieurs de ses membres se sont assez bien
déguisés en Jovis, en Jupiter, en Janus, en Juno, etc., pour partager entre eux les
honneurs qui n'appartenaient qu'au seul Djaus.

Les phénomènes qui ont pour théâtre Djaus, autrement dit le ciel lumineux,
fournirent les éléments des principaux mythes indo-européens, qui presque tous
peuvent se rattacher au soleil et aux nuages. Il est à croire que l'aurore, les deux
crépuscules, l'orage, la lutte de l'astre contre les brumes, du jour contre l'obscurité,
avaient déjà une histoire légendaire lors du départ des Aryas. La langue, en se
compliquant, avait lentement transformé en métaphores les peintures de ces
événements familiers, et en personnages les noms très-divers appliqués par les
poëtes primitifs aux acteurs inconscients du drame céleste. Cependant, même à
l'époque védique, chez les Aryas de l'Inde, ces fables naissantes avaient gardé une



certaine transparence. Sous les plis flottants du voile, la vérité se laissait deviner
encore aux auteurs des hymnes; ils distinguaienttrès-bien dans les Adityas divers
aspects du soleil, dans leurs luttes avec les Asuras et les dragons de l'air, les péri-
péties de l'orage. Mais des analogies naturelles, la notion rudimentaire du plaisir
et de la douleur, qui est l'origine de la distinction entre le bien et le mal, les
avaient conduits déjà à douer d'une influence volontaire sur la félicité ou le

#
malheur des hommes la lumière, la chaleur et la pluie, la sécheresse, la nuit et
l'ouragan. Nous décrirons ailleurs le grand combat pour les vaches célestes, pour
le lait de la nue, cette bataille sans cesse renaissanteentre Indra (Djaus, Varuna,
Agni, etc.), et Ahi, Ahura-Mazda et Angromainju (Ormuzd et Ahrimane), entre
Zeus et les Titans, Hercule et Cacus, Sigurd et Fafnir, et dont l'enjeu est soit des
troupeaux, soit une belle femme ou des pommes d'or, ou simplement la puissance
suprême. Nous montrerons avec quelle richesse les imaginations aryennes ont
brodé, selon le génie des diverses races,mais toujours sur ce fond commun,les plus
invraisemblables aventures, et comment la réflexion, perdue dans ce dédale,
arrivait non sans peine à s'en tirer par un symbolisme aussi ingénieux que faux.

A mesureque s'oblitérait le sens des mythes, l'anthropomorphisme tendait à
dégager de tous ces mots divinisés l'essence même de la divinité, la pensée, l'in-
tention créatrice, c'est-à-dire le principal attribut de l'homme, projeté au ciel et
étendu à l'infini. La conception d'Aditi, la mère universelle, du Manas, le souffle
de vie répandu dans le monde, enfin de la triade brahmanique,résumée en un point
volontaire et abstrait, Brahm, lequel enfermait en lui tout le développement des
choses, furent les étapes de l'esprit aryen dans l'Inde versune sorte de monothéisme

-panthéiste. La marche fut la même chez les groupes les plus avancés dela grande
famille. Si la Perse s'arrête à la lutte stérile du bon et du mauvais principe dans le
Temps sans borne, le monde gréco-romain, parcourant le cercle entier de l'évolu-
tion religieuse, atteint, sous la pression de la philosophie, à l'unité divine concen-
trée en Zeus, en Jupiter. Bien plus, par une intuition sublime, l'école de Démocrite,
d'Épicure et de Lucrèce, s'appuyant sur la science imparfaite de leur temps, entre-
voyait au delà de l'idée de Dieu, ombre portée des Olympes et des Panthéons dispa-
rus, l'ordre réel de l'univers, et revenait à l'observation, au point de départ de
l'esprit arya, lorsque la déplorable intrusion de la théurgie orientale, du sentimen-
talisme greffé sur les débris incohérents de la mythologieperse et des traditions
sémitiques, vint, aidée par la décadence romaine et l'ignorance barbare, arrêter
pour quinze siècles au moins le mouvementnormal de l'intelligence, et jeter comme
un brouillard, entre les religions mortes et la conception scientifique des choses,
la religiosité, le mysticisme.

Sitôt que les dieux, ces illusions de la métaphore, furent devenus des personnes
vivantes et actives, il devint indispensable de leur rendre un culte pour apaiser
leur colère ou mériter leurs faveurs. L'Aryaprimitif dut partager avec eux ce qu'il
avait de plus précieux, la nourriture conquise par la force ou par le travail; il dut
aussi, dans les circonstances graves, tuer en leur honneur les hommes qu'il suppo-
sait leurs ennemis. Telle fut l'origine des sacrifices; mais cette duperie naïve, qu'on
nomme le culte et qui consiste à toujours demander sans jamais obtenir, n'aurait
guère droit à l'attention du philosophe si, chez les Aryas, il ne semblait lié à la
commémoration d'un fait capital dans l'histoire de l'humanité, la découverte du
feu. Le feu! le feu allumé par l'orage ou créé par la patience de l'homme, le feu
identique à la lumière du soleil, essence du monde, source du mouvement et de la
vie qui circule dans les veines des choses, le feu, c'est le lien entre l'astre et la terre
fécondée; c'est le gage donné par les cieux auxmortels. Le feu, c'est le foyer domes-



tique, l'âme de la famille, le principe qui animait les ancêtres et qui réunit les
vivants et les morts; c'est le fécondateur, l'époux des vierges, l'intercesseur,le
porteur de l'offrande. Les autres dieux siègentdans les hauteurs; mais le feu visite
l'homme. Gloire donc au roi du sacrifice, au miséricordieux Agni (l'ignis latin, l'ohni
slave) 1 Ainsi chantent les bardes, le matin, à midi, le soir, unissant dans leurs
hymnes sans nombre le soleil et le feu. Deux morceaux de bois, l'un troué, l'autre-
aiguisé, vont créer la réelle image de la flamme éthérée. Le prêtre fait tourner vio-
lemment la pointe dans la cavité, matrice et mère du dieu; l'étincelle naissante est
arrosée de beurre clarifié et de sôma, semence idéale (racine sou, engendrer) ! Et Agni
s'élance radieux, montant de la terre au ciel qui va le renvoyer en chaleur créatrice.
Tous les peuples aryens ont emporté avec eux le tison sacré de Prométhée, tous
l'ont placé sur leurs autels. Et quelque rudimentaire qu'ait été leur intelligence,
quelque barbares et pauvres qu'aient été leurs croyances et leur culte, leur mytho-
logie bizarre est à jamais transfigurée par cette conception sublime, transmise
d'âge en âge par le foyer symbolique de Vesta. Lumière, feu, mouvement, vie,
voilà leurs quatre noms ineffables.Quelle intuition plus grande,plus vraie, plus voi-
sine des conclusions que la science ne peut faire encore accepter des tardigrades et
des fossiles modernes?

Grandiose tableau, et dontl'humanité peut s'enorgueillir, que celui des desti-
nées aryennes. Comme il renouvelle l'histoire et la philosophie! Que sont les fantai-
sies providentiellesd'un Bossuet devant cette révélation des faits, devantces leçons
dela certitude?

Trente siècles environ avant notre ère, il existait, au nord de l'Himalaya, dans
la Bactriane, une race d'hommes blancs, demi-pasteurs,demi-laboureurs,mono-
games, vivant par familles et par clans, sans castes, réunissantsur la tête du chef
de maisonles qualités de roi, de poëte et de prêtre, créateurs d'une religion poé-
tique, encore consciente, qui renfermait en germe le panthéisme, le dualisme, le
monothéisme abstrait et l'athéisme scientifique. Ces hommes se nommaient eux-
mêmes Aryas, les voyageurs et les laboureurs, les nobles et les excellents. Leur
langue, déjà très-riche, comprenait non-seulement la plupart des racines que
l'analyse découvre sous les mots employéspar plus de trois cents millions d'hommes,
mais encore un nombre considérables de vocables tout faits, transformés par les
émigrations successives de peuples frères, mais groupés à jamais d'après un orga-
nisme grammatical qui n'a point cessé de régir les idiomes aryens, et qui s'est plié
aux génies des Vyasa, des Firdousi, des Homère, des Shakespeare, des Molière, des
Cervantes, des Voltaire et des Gœthe.

Cette race aryenne, pressée au nord et à l'est par des populations mongoles ou
tartares, s'étendait au fur et à mesure de son accroissement vers l'ouest et vers le
midi, poussant devant elle et couvrant, ici les tribus diverses qu'on a nommées
chamitiques et sémitiques, là des peuples d'origine mal déterminée, où l'on a cru
reconnaître, non sans probabilité, une première couche finnoise. Par la force des
choses, plusieursgroupes ne tardèrent pas à se dessiner et à se détacher de la
masse: les Gaulois d'abord, prédestinés au rôle, qu'ils ont abandonné depuis
vingt ans, d'avant-garde de la civilisation; puis sur leurs pas les Germains,
rêveurs et subtils sous une apparence de brutalité: les Slaves, étouffés entre le
monde germaniqueet le choc violent des Mongols; sur la droite, descendent les
Grecs et les Latins, longtemps unis par la fraternité, fondus par la conquête; enfin,
les derniers et tenaces habitants de la patrie primitive se décident au départ;
séparés par l'Indus, mais plus rapprochés l'un de l'autre par la langue que d'aucun
autre peuple de même origine, ils occupent de proche en proche l'Iran et l'Aryâvarta.



Les traditions les plus précieuses de la famille, oubliées par les premiers partis,
étouffées chez les Perses par des calamités sans nombre, survivent et viennent
jusqu'à nous dans ces hymnes que chantaient pour charmer leur voyage les Aryas
conquérants du Gange, et quiconstituent la bible de notre race.

Et maintenant, pourquoi les Celtes ont-ils avancé ou reculé jusqu'aux bords de
l'Atlantique? Parce qu'ils étaient suivis pied à pied par les Germains, parce que
l'expansion du groupe latin les excluait du Midi et de l'Orient. Pourquoi l'esprit
français est-il, plus qu'aucun autre, le résumé de l'esprit universel? Parce que la
Gaule a été comme l'extrême rendez-vous de toutes les émigrations, le lieu où se
sont croisées et fondues les races et les aptitudes aryennes. Pourquoi le courant
pélasgique est-il descendu vers la Grèce, l'Italie? Parce que le flot iranien s'accrois-
sait derrière lui, débordant l'Indus; parce que les montagnes de la Parthie, le
Caucase, le séparaient du torrent germanique, bornaient son: lit au nord et

- déterminaientsa direction. Pourquoi les Germains, après avoir empli l'Allemagneet
s'être déversés sur la Scandinavie, se sont-ils jetés sur l'empire romain et les
Gaules? Parce que les Slaves les poussaient l'épée aux reins, fuyant eux-mêmes
devant les hordes hunniques. Et pourquoi ces Slaves se sont-ils si imparfaitement
développés? Pourquoi n'ont-ilspoint fondé d'état durable et ont-ils été condamnés
à diverses servitudes? Parce que, pris entre la résistance des Germains, que la
Gaule, déjà pleine, ne pouvait plus absorber, et le tourbillon tartare, ondoyant
dans un territoire mal limité, ils n'ont trouvé nulle part ni répit ni frontière. Les
conflits, les chocs en retour, les reflux mutuels des peuples oublieux de leur frater-
nité, luttant pour l'espace et la vie, ont été les causes, fatales dans leur ensemble,
accidentelles par rapport aux nations, de toutes les vicissitudes qui nous ont con-
duits où nous sommes.Où y a-t-il dans ce tissu de faits, en eux-mêmes indifférents,
trace d'une volonté rectrice, d'une vue providentielle? Cela s'est passé ainsi, et
rien de plus. Il y a dans la succession des choses un enchaînement, mais non une
logique initiale.

La constitution du groupe aryen est, à n'en pas douter, la plus féconde décou-
verte de ce siècle, dans l'ordre intellectuelet moral. Etc'est l'œuvre d'une science
aride, rigoureuse, pédante aux yeux des ignorants, des routiniers ou des rêveurs à
nacelle, la Grammaire comparée. Cette soupeseusè de mots a refait l'histoire des
événements et des idées.

Et, comme pour confirmer ses conclusions, voici que l'expansion des Aryas con-
tinue vers l'extrême Occident,;et reflue vers sa source.L'Amérique et l'Australiesont
conquises, l'Afrique et l'Asie entamées. L'univers est aux Aryas. Que sont, devant
ces grandes destinées, les petits égoïsmes nationaux, les jalousies étroites du
panslavisme et du pangermanisme? Tout cela va s'effacer, se fondre en deux grandes
républiques sœurs, coalisées pour régénérer la terre, les États-Unis d'Europe, les
États-Unis d'Amérique 1

En attendant, -reprenons la marche si longtemps entravée par la stagnation
chrétienne.Fidèles aux traditions des ancêtres, au génie de nos races, achevons le
cycle de l'évolutionmentale. Rejetons les lambeaux de cette friperie mythologique
et religieuse, dont l'intuitiondes Épicureet des Lucrèce avait faitjustice; reprenons,
munis de l'expérience et de la science, l'observation des choses, qui a été le point
de départ des aberrations d'une curiosité hâtive; et marchons, libres enfin d'esprit,
libres de corps, sans fictions célestes ou terrestres, métaphysiques ou sociales, sans
tyrans et sans spectres, sur ce sol nourricier, dont la vie aryenne a été la plus riche
efflorescence. ANDRÉ LEFÈVRE.



ASCÉTISME. — Dans les sociétés primitives où les religions régnaient en
maîtresses, dictaient les institutions et gouvernaient les mœurs, l'homme citoyen

ne pouvait exister. Le progrès politique, la destination sociale, idées toutes
modernes, devaient rester inconnues à ces philosophies orientales qui ne voyaient
dans la vie qu'une douloureuse préface de la mort et se refusaient à concevoir
d'autre loi morale que celle de la perfectibilité individuelle. L'ascétisme est né de

ces erreurs. N'ayant pas deviné les principes égalitaires, la vie publique,ses luttes,

ses dévouements, sa puissance, l'Asie se réfugia dans l'isolementet la méditation.
Énervées par le climat, inconscientes du droit naturel, sans énergie pour les reven-
dications populaires, ces races abdiquèrent en faveur de l'idée divine. Berceau des
familles humaines, l'Orientpouvait en devenir la tombe.

Qu'on parcoure les Védas, le Sankhya, les épopées brahmaniques, ou que l'on
se reporte à l'histoire de la gnose chrétienne, qu'on interroge les idéalistes hindous
ou les mystiques de l'Hébron et du Carmel, partout se retrouvent les mêmes doc-
trines, le même nihilisme. Lieu d'exil, abîme de corruptions, la terre ne doit être
pour le sage que le marchepied du ciel. L'humanité est une vengeancedivine, l'exis-
tence une expiation.

« En se détournant de l'épouse, avait dit Crichna, l'homme pourra s'affranchir
au sein de l'être suprême. » Je suis venu détruire l'œuvre dela Femme, ajoute l'é-
vangéliste chrétien. La virginité qui dépeuple, l'abstinencequi excite, l'extase qui
abolit, sontles vertus d'anéantissementpar lesquelles l'homme s'absorbera dans la
perfection céleste. «Quel besoin l'homme a-t-il de ce corps mortel, ditl'aryaque
Bâli, quel besoin a-t-il de ces épouses et de cette famille, causeunique de son retour
en ce monde? »

« Pourquoi multiplier le nombre des infortunés qui doivent recevoir la vie?
N'est-cepas vaincre la mort que de lui ôter son aliment en empêchant la trans-
mission de l'existence? s'écrient tour à tour: Tatien,Théodote, Marcion, Eustathe
de Sébasteet Tertullien.

De pareilles philosophies seraient inexplicables si les malheurs des temps
ne venaient leur prêter une douloureuse origine, si l'inertie asiatique n'était
là pour excuser cette désespérance sociale, absoudre cette négation ridicule
du progrès humain. L'histoire de l'Egypte en fournit une preuve curieuse.
Sous les Ptolémées Lagides, alors que ce malheureux pays était livré à toutes les
horreurs de la guerre civile, de nombreux groupes de penseurs s'exilèrent volon.
tairement dans les déserts du Haut Nil. Ce n'était point, comme les brahmanes et
les ascètes chrétiens, des sectaires affamés d'extaseet d'hallucinations.Sages que la
lutte épouvantait, rhéteurs timides devant le glaive, c'était des hommes d'étude
qui venaient chercher danslesilencede ces r-elraites le calme et la liberté. Il y aloin
sans doute de cette abstentionpolitique aux démencesmorales de l'ascétisme, mais,
quoique suivant un cours différent, n'est-ce pas deux fleuves nés d'une même
source?

L'histoire de l'ascétisme offre selon les temps et les lieux des caractères et
des phases bien divers. Conception purement philosophique en Asie-Mineure, sur
les bords du Ga.nge le législateur en fait pour ainsi dire le couronnement de son
édifice social. En Judée et en Syrie l'ascétisme est une rêverie religieuse sans
portée, dans l'Inde il a toute la valeur d'une institution politique: aussi chez les
premiers le fait devait-il mourir avec le dogme, chez les seconds le dogme est mort
etle fait subsiste. Dans le Manavâ Dharmà Çastra ou code de Manou, l'ascète, le
Dwidja est une création analogue au sage, à l'ancien des tribus américaines. Père
de famille dont le rôle est accompli, c'est à la fois une victime' qui s'apprête à la



mort et un savant qui recueille l'expérience des temps. Retiré dans une forêt, cou-
chant sur la dure, se nourrissantde racines et de fruits, épuisant l'énergie de son
âme dans d'éternellesméditations, la force de son corps par les châtiments et le
jeûne, il cherche dans la lecture des Védas la science suprême du sacrificeetde
l'immobilité. Absent de toute préoccupation matérielle, vide de tout désir et craintif
de toute jouissance, poussant la négligence corporelle jusqu'àla plus hideuse mal-
propreté, le brahmane ascète est un être fermé au monde. On dirait une créature
intermédiaire entre l'homme et le dieu. Son isolement, son mépris des faiblesses
humaines, le grandissent de tous les besoins qui lui manquent,de toutes les insen-
sibilités qu'ils lui procurent. Aussi ce vieillard sale et repoussant, cet hermite en
délire, cet extatique aux hallucinations sanglantes, est-il le conseiller des rois, la
providence des peuples, le gardien des doctrines védiques. Trait bizarre qui dis-
tingue essentiellementl'ascétisme hindou de l'ascétismechrétien.

Il y a là comme une classe politique, issue sans doute du mythereligieux, mais
ne lui empruntant qu'une valeur morale et animée d'une destination inconnue au
gnosticisme hébraïque. Malheureusement le moindre défaut de ces organisations
religieusesest d'être en contradictionpermanente avec les lois naturellesetle carac-
tère humain. Le prophète n'avait voulu que l'isolement et l'extase, il consacra les
folies les plus étranges et les démences les plus honteuses. Dégradés de toute sen-
sibilité par l'éréthisme intellectuel auquel ils étaient soumis, les sectaires n'hési-
tèrent pas à séduire la crédulité publique par les pratiques les plus cruelles. Se
flageller, se couper les membres, s'introduire des clous dans les chairs devinrentun
plaisir pour ces monomanes ambitieux. Manou, en prêchant la mendicité, avait
ordonné le désintéressement.Sa doctrine servit bientôt d'instrument au charlata-
nisme le plus cupide, à l'exploitationla plus odieuse. Enfiévréespar le fanatisme et
l'ignorance, abruties par un despotisme brutal sans exemple dans l'histoire, les
populations hindoues subirent quinze siècles durant le pénible joug de la loi
védique. Complice des castes guerrières, l'ascétismefavorisa leur dominationpour
partager avec elles les dépouilles des vaincus. Mettant son prestige moral au ser-
vice des différents pouvoirs qui se succédèrent, il sut toujours garder une supré-
matie dont ses auxiliaires n'étaient point jaloux et défier pendant trois cents ans
les prédicationségalitaires de la révolution bouddhique. L'invasion musulmane,
la conquête anglaise ont passé tour à tour sur ce vieux monde, et malgré tous ces
cataclysmes politiques, tous ces bouleversements sociaux, philosophes et philoso-
phie, brahmanes et brahmanisme, tout a survécu.

L'histoire chrétienne nous apporte des faits tout autres. Issue d'une réaction
contre la décadencemorale qui ruinait l'empire romain, mais impuissanteou sans
désir de renouveler cette civilisationvieillie, la doctrine évangélique devait pour
tous les esprits mystiques aboutir à l'ascétisme, à la vie isolée, à la conception
étroite du salut individuel. La croyance à la fin prochaine du monde et à l'avéne-
ment du règne de Dieu prêtait encore un nouvel appât à ces doctrines antihu-
maines. Fatigués du despotisme proconsulaire" mais sans énergie pour le com-
battre, livrés depuis longtemps aux rêveries métaphysiques du platonicisme, les
Grecs d'Asie saluèrent avec enthousiasmela jeune foi qui flattait leur idéalisme,et
les absolvait de leur servitude politique et de leur corruption sociale. Des sectes
nombreuses se formèrent, gnostiques eucratites,marcionites, tatiens, montanistes,
moines du Thabor et du Carmel. La Palestine, la Syrie, la Basse-Égypte, se cou-
vrirent de communautés religieuses. Ce fut comme une fièvre de mort et de

solitude.
D'abord on attendit l'heure de la grande résurrection. Une génération entière



ne devait point passer sans la voir, car, avait dit le Seigneur: « Il en est parmi

vous qui verront venir mon Père. » On jeûnait, on priait, on se frappait. L'hallu-
cination, fille du jeûne et de l'extase, amenait les visions et les miracles. La chas-
teté, l'abstinence, la malpropreté, la flagellation, toutes les pratiques de l'immobi-
lisme, toutes les vertus antisociales étaient mises en œuvre pour fléchir le courroux
céleste et mériter l'absolution éternelle. Mais les années s'écoulaient et Dieu ne
venait pas. On résolut d'aller à lui. L'humanité fut décrétée hors la loi. Plus de
mariage, plus d'enfants, que partout la vie s'éteigne, et avec elle la misère et la
douleur! ainsi parlent Tatien, Marcion, Eustathe de Sébaste. Notre chair est
l'œuvre du diable, il faut s'en défaire au plus vite, s'écrièrent les paterniens et les
pucanistes. Et tous se réfugiaient dans le silence et l'extase: les uns se tenant le
doigt sur le nez en priant, comme les montanistes; d'autres, comme les moines du
mont Thabor, s'hypnotisant dans la contemplation de leur nombril. Cependant le
mal gagnait. L'Asie-Mineure tout entière était menacée. En Pisidie, en Phrygie, en
Cilicie, àAntioche, à Éphèse, dans la Palestine et la Perse, partout s'établissaient
des communautés, peu nombreuses sans doute, mais redoutables à l'école pauli-
nienne qui réclamait avant toute chose la diffusion du christianisme,et voyait avec
craintecesprédications antisocialespeu faitespour séduire les populationspaïennes.

Vers la fin du ne siècle, une réaction sérieuse s'organisa dans le sein même de
l'Église. On voulut bien laisser les gnostiques tirer toutes les conséquences morales
de la vie du Christ; mais la religion nouvelle ne se sentait pas la force d'entraîner
la civilisation dans cette voie, et comprenait la nécessité de substituer le conseil à
l'obligation, de s'adapter aux passions humaines et aux besoins sociaux. Saint
Clément d'Alexandrie, saint Augustin, saint Basile, saint Ambroise, reprochèrent
aux ascètes d'éloigner les gentils de la conversion par l'austérité exagéréede leurs

mœurs. Ils leur montrèrent le ridicule dont ils se couvraient, et les railleries
qu'attirait aux chrétiens cette morale opposée à toutes les lois et à toutes les cou-
tumes du paganisme. Déjà les néoplatoniciens d'Alexandrie usaient largement de
toutes ces fautes. Porphyre, parlant du désintéressement des ascètes et de leur
mépris pour les richesses, les comparait aux renards qui disent: ils sont trop verts.
Les basilidiens, les carpocratiens, toutes les sectes corrompues que la gnose chré-
tienne avait engendrées en sens contraire faisaient cause commune avec les philo-
sophes. Il fallait plier ou rompre. Le rigorisme évangélique exécuta une prudente
retraite. Le concile de Gangres, en Paphlagonie, condamna Eustathe de Sébaste,
chef des ascètes orientaux. Saint Épiphane les combattit vivement à son tour.
Il s'attaqua surtout au grand Origène, dont l'allégorisme mystique menaçait de
rallier l'Occident à ces théories dangereuses. Saint Grégoire le pape intervint aussi
dans ce sens. Bref, les Pères d'Afrique et d'Italie manœuvrèrent assez habilement.
On sacrifia les hommes en épargnant les doctrines. Les communautés ardentes
furent excommuniéeset forcées de se transformer en sociétés secrètes. Prises entre
les railleries du paganisme et les calomnies des évêques, leur propagande décrut, et
leurs derniers débris allèrent mourir en Espagne vers le milieu du ve siècle. Un de
leurs énergiques défenseurs, Priscillien, évêque d'Avila, avait été exécuté à
Trèves (384), par ordre de l'empereur Maxime.

Ainsi succomba la philosophie gnosticienne, victime des nécessités politiques.
Né de l'enthousiasmeet du fanatisme des premiers temps, favorisé dans son déve-
loppement par les persécutions impériales, l'ascétisme devait-périr avec la contra-
diction païenne. Finie la lutte, morte la foi. Les Pères du rve siècle n'étaient déjà
plus chrétiens. Le catholicisme romain allait s'asseoir sur les ruines du polythéisme
grec et du messianisme hébraïque. 1



Depuis ont apparu de siècle en siècle quelques esprits mystiques jaloux de
recueillir l'héritage de l'ascétisme évangélique, saint François d'Assise, saint
Bonaventure, sainte Thérèse, Bœhm, Mme Guyon, Marie Alacoque; mais, dépla-
cées dans des époques de lutte ou de progrès, ces individualités étranges durent
rester isolées et sans action sérieuse sur la civilisation qui les entourait. Ce sont là
d'ailleurs des faits bizarres et incohérents, sans lien historique réel, et dont l'é-
tude appartient bien plus à la science biographique qu'à la philosophie générale.

A. DE LA BERGE.

ASIE. — GÉOGRAPHIE. - L'Asie est la plus grande, la plus variée et la plus
superbe des parties du monde. Au point de vue physique, elle est géante dans tous
les traits de sa configuration: ses montagnes sont les plus hautes qui existent; ses
fleuves roulent de prodigieuses masses d'eau sur d'indéfinis parcours; ses lacs
sont grands comme des mers, et ses îles ont droit au titre de continents. Elle réunit
tous les climats, depuis les plus glacials jusqu'aux plus torrides. Au point de vue
historique, c'est chez elle que commence l'histoire positive de l'humanité: de ses
plateaux sont descendues les races qui jouent un rôle à la surface du globe. Notre
petite Europe, qui n'a l'air que d'une péninsule poussée par elle vers l'occident, lui
doit ses habitants, ses langues et sa civilisation. C'est d'elle aussi, hélas ! que
viennent toutes les grandes religions, — islamisme, christianisme, judaïsme,
boudhisme,— dont les dogmes pèsent encore si durement sur l'état intellectuelet
social de l'homme de nos jours. Par quelque côté donc qu'on prenne cette énorme
et féconde portion de notre planète, elle constitue le plus vaste et le plus intéres-
sant sujet d'études. Chacune des régions naturelles ou politiques de l'Asie, — et il
n'est pas de continent où les divisions politiques concordent aussi exactement avec
les divisions naturelles, — sera l'objet dans l'Encyclopédie d'articles approfondis.
Nous ne voulons, dans ce tableau d'ensemble, que présenter rapidement le relief
général de cette partie du monde et exposer les rapports politiques des États qui se
la partagent. Depuis quelques années la géographie de l'Asie a fait d'immenses
progrès. Si beaucoup de ses régions n'ont pu encore être l'objet de déterminations
scientifiques, de travaux de précision, toutes du moins ont été visitées par d'intré-
pides voyageurs, savants, touristes ou missionnaires. Le domaine de l'inconnu,
encore si considérableil y a vingt ans, a été réduit à de minimes proportions rela-
tives, et les admirables ouvrages de Ritter et de Humbold ont été de toutes parts
complétés. Mettant à profit cette innombrable quantité de documents récents,
voyons quelle vue générale de l'Asie on peut tirer de leur coordination.

L'Asie a une surface de 43,440,000 kilomètres carrés (l'Europe n'en a que
9,900,000, l'Afrique que 29,135,000, et les deux Amériques réunies que 38,600,000) ;

ses côtes présententun développement de 57,753 kilom. Au centre est un immense
plateau, qui est le massif le plus élevé du globe, puisqu'il a des altitudes de 3,000,
4,000 et 5,000 mètres. Ce plateau, entouré par un cercle de montagnes qui offrent
les plus hauts sommets connus, s'appuie à l'est à l'océan Pacifique, vers lequel il
s'abaisse par les plaines de la Mandchourie et de la Chine proprement dite; au
nord, la longue déclivité de ses pentes forme les plaines immenses de la Sibérie
qui vont mourir, moitié terre et moitié glace, dans l'océan Arctique; à l'ouest, d'un
côté ses bords s'allongent et forment la dépression, dont le fond est occupépar la

mer Caspienne et par la mer d'Aral, et, de l'autre, ils se nouent au plateau secon-
daire de l'Iran, relié lui-même à l'isthme caucasien, entre la Caspienne et la mer
Noire, et à la péninsule de l'Asie-Mineure, entre la mer Noire et la Méditerranée;

au sud, ses escarpements dominent à pic les plaines de l'Indus, du Gange, de



l'Irawâdi et du Mé-Kong. Des montagnes, qui servent de remparts à cette colossale
forteresse aussi étendue que l'Europe, s'épanchent et rayonnent aux quatre coins
de l'horizon les grands fleuvesde l'Asie. Avant de pénétrerdans l'intérieur du pla-
teau, voyons d'abord quels sont les monts qui l'entourent et les fleuves qui en
descendent.

Au point où le plateau inférieur de l'Iran vient se souder au grand plateau cen-
tral existe une immense arête transversale, dont l'axe est dans le sens du sud au
nord, et qu'on appelle le Bolor-Dagb (montagne de glace), l'Imaüs des anciens. De là
partent en divergeant, comme d'un nœud central, toutes les autres chaînes de

montagnes. C'est sur le versant occidental du Bolor que se trouve le petit plateau
de Pâmir, appelé par les Kirghises le toit du monde et visité par Marco-Polo.
Comme le dit si bien M. EliséeReclus, là se trouve, pour l'histoire de l'humanité,
le point le plus remarquable de la terre entière: ces défilés furent la principale
porte des nations aryennes dans leurs migrations vers l'Europe, et de plus, par eux,
les plaines de l'Hindoustan communiquent avec celles de la Tartarie et de la
Caspienne. Important dans le passé, ce point ne le sera pas moins dans l'avenir;
car c'est là que les deux grandes nations, qui ont entamé l'Asie par le sud et par le
nord, les Anglais et les Russes, se trouveront bientôt en présence. Plaçons-nous
donc à ce nœud central de l'ossature de l'Asie, et, pour bien comprendre l'orogra-
phie du continent, regardons en tous sens autour de nous.

Si nous nous tournons vers l'est, nous verrons partir du point commun où nous
nous sommes placés trois grandes chaînes, trois bourrelets de l'écorce terrestre qui
courent parallèlement vers l'océan Pacifique. La chaîne la plus méridionale est
l'Himalaya,qui s'élève brusquement en étages escarpés au-dessus des riches plaines
de l'Hindoustan. Ces plaines se changent à la base de la prodigieuse muraille en
marécages empestés d'une largeur variable de trois à vingt lieues, et dont l'en-
semble s'appelle le TéraÍ. L'Himalaya est coupé dans tous les sens par d'étroites
vallées à pentes abruptes, et présente tantôt une succession de sommets désolés
d'une infinie variété de formes, tantôt une formidable armée de pics neigeux que
domine la plus haute montagne du monde entier, le Gaurisankar (Chingo-Pamari
des Thibétains, et mont Everest des Anglais). Il a 8,840 mètres d'altitude, c'est-à-
dire qu'il est le double du Mont-Blanc qui n'a que 4,030 mètres. Les deux géants
des Andes américaines, l'Aconcagua (7,020 mètres) et le Chimborazo (6,530 mètres),
sont inférieurs, et le ballon de Gay-Lùssac, dans la fameuse ascension de 1804, n'a
pas pénétré dans l'atmosphère à la hauteur où le Gaurisankar porte sa tête sublime.
L'Himalaya compte encore trois autres sommets de 8,592 mètres, 8,473 mètres et
8,200 mètres. Les vaillants mesureurs du Gaurisankar, les frères Schlaginweit, se
sont élevés jusqu'à 6,786 mètres sur Ylbi-Gamin (Thibet) : jamais créature humaine
n'a gravi aussi haut, et les touristes, qui s'agitent si fiers au sommet du Mont-Blanc,
sont encore à 2,756 mètres au-dessous. Dans cet étrange pays, on trouve un cou-
vent, celui de Hanlé, habité par vingt prêtres boudhistes, et qui est à 4,607 mètres.
Ces moines vivent là, comme a dit un poëte, «

perdus dans la pâleurdes airs, par-
dessus les plaines confuses. » Chose curieuse, la limite des neiges perpétuelles est
plus basse, dans l'Himalaya,sur la pente sud que sur la pente nord (4,892 mètres au
sud, 5,254 au nord). On trouve de gigantesques glaciers, de vrais fleuves solides,
dans cette chaîne où on les a découverts en 1842, en dépit des savants qui avaient
prouvé qu'elle ne devait pas en renfermer.

Après avoir franchi l'Himalaya, on trouve son premier parallèle, leKarakoroum,
aussi long que lui, ayant un moindre nombre de pics élevés, bien qu'il renferme le
Dapsang (8,625 mètres), mais d'une plus grande hauteur moyenne. Cette seconde



chaîne est le point de partage des eaux entre le Thibet et le Turkestan chinois.
Elle renferme les plus grands glaciers de la haute Asie.

Enfin au nord du Karakoroum s'étend la chaîne des monts Kouen-Loun, dont les
escarpements plongent presque perpendiculairementsur les plaines du Turkestan
chinois et du plateau central. On n'y a pas vu de sommets dépassant 6,750mètres.
On connaît encore très-peu le Karakoroum et le Kouen-Loun. Réunis à leur point
de départ en un inextricable enchevêtrement, l'Himalaya, le Karakoroum et le
Kouen-Loun divergent de façon à occuper un espace en largeur estimé à cinq
centslieues. Tous trois se prolongentprofondément dans la Chine, mais les données
certaines manquent sur ces prolongements. On soupçonne seulement que celui du
Kouen-Loun forme la montagne sacrée des Chinois, l'Olympe de leur mythologie.
Le Thibet, comme on l'a cru longtemps, n'est pas un plateau enserré par les
montagnes: c'est une vallée de 7 à 800 lieues de long qui court parallèlement à
l'Himalaya du nord-ouest à l'est: une ligne de faite de 4,694 mètres, près le lac
Mansarâvar, la partage en deux bassins, l'un oriental, baigné par le Dzang-Bo ou
Brahma-Poutra,renfermant la ville de Lhassa et peu connu des Européens, malgré
les voyages du P. Huc et ceux plus récents de deux pundits ou docteurs indiens à
la solde de l'Angleterre; l'autre occidental, arrosé parle Sindh et comprenant le
haut, le moyen et le petit Thibet. La capitale du haut Thibet, Gartok, est à
4,589 mètres. Malgré les altitudes effrayantes qui font de cet ensemble de mon-
tagnes le relief culminant du globe, les nécessités du commerce les ont sillonnées
de routes marchandes: au milieu des périls les plus formidables, vents glacés,
abîmes de neige, famines, attaques de brigands, des caravanes franchissent ces
cols, dont beaucoup sont à 5,000 mètres, et vont porter au Thibet les céréales de
l'Himalaya, et à l'Himalaya le sel du Thibet, le borax, les chevaux et les brebis. De
l'Himalaya descendjusqu'au cap Comorin la double chaîne des Ghattes occidentales
et des Ghattes orientales, auxquelles s'appuie le plateau du Dékhan; puis dans
l'Indo-Chine,les montagnes de Siam, de Malaka, des Moi et des Lao.

Si, de ce plateau de Pamir, de ce toit du monde où nous nous sommes placés,

nous regardonsensuite vers le nord et vers le nord-est, nous voyons se détacher de
l'arête du Bolor les monts Thian-Chan ou monts Célestes, qui séparent le Turkes-
tan chinois ou petite Boukharie, ou en chinois Thien-Chan-nan-lou, de la Dzoungarie
et des possessions russes. Cette chaîne a été l'objet, à la séance du 7 mai dernier de
la Société de géographie de Russie, d'une communication intéressante de
M. Severtzow. Contrairementà l'opinion de Ritter et de Humbold, c'est plutôt une,
large contrée montagneuse hérissée de pics, coupée de vallées, qu'une chaîne longue
et étroite. On y trouve des champs cultivés à 7,500 pieds: le fond des ravins est
d'une température douce et d'une fertilité rare, et il y a là un champ magnifique

pour la colonisation européenne. Le système des Thian-Chan forme trois groupes:
la chaîne des Kentchi-Alataou et celle des Karataou qui enveloppent le grand lac
Issik-Koul, et la chaîne des Khasikourtqui remplit de ses rameaux la récente con-
quête des Russes, le Khanat de Khokan. Plus loin vient l'Altaï, dont le versant nord
domine à pic la dépression des steppes qui découpent sa masse en baies et en
golfes, et dont la pente sud est frappée de stérilité par le souffle du désert. L'Altaï
présente un enchevêtrement de chaînons croisés sous divers angles, et formant à
leur croisement principal le pic du Biélouka (3,400mètres) : plus à l'est, sont les monts
Sayans dont la crête orientale, le Mounko-Sardyk, s'élève comme une borne sur la
frontière russo-chinoise,se noue à la chaîne chinoise de Tangou-Ola et renferme les

sources encore mal connues de l'Iénisséi, les monts Kentei et les monts Khingan.

Dans l'intérieur de la Sibérie s'allongent les monts Jablonoï et Stanovoï qui vont



jusqu'au détroit de Behring, en poussant dans la péninsule du Kamtchatka la
chaîne volcanique, dont le plus haut sommet en activité, le Klioutchewskoï, a
près de 5,000 mètres.

Nous avons fait le tour du grandplateau central: Himalaya, Bolor, Thian-Chan,
Altaï et les autres monts que nous avons énumérés forment la formidable ceinture
de la forteresse qui s'étend au centre et à l'orient du continent asiatique. Sans
abandonner le nœud central où nous nous sommes placés, et d'où les chaînes
rayonnent comme les bras d'un poulpe géant, tournons-nous maintenant vers
Foccident, vers le plateau de l'Iran. Ce plateau est séparé des plaines de Turkestan
par la chaîne de YHindou-Kouchqui forme la frontière septentrionalede l'Afghanistan
et de la Perse, et dont certains sommets atteignent 6,500 mètres. De l'Hindou-
Khouch se détachent les monts Soleïman-Koh parallèles à l'Indus et qui se diri-
gent vers Kandahar et vers le pays encore peu connu du Béloutchistan. Sur le
versant méridional de l'Hindou-Khouch se trouve le Kafiristan (pays des infidèles,
ainsi nommé parles musulmans du Kaboul et du Pundjab), contrée montagneuse
et peu connue, occupée par une race incertaine qui offre à l'ethnographie un de ses
plus importants problèmes, et dans laquelle M. Lejean atout récemment essayé en
vain de pénétrer. La ligne de l'Indou-Kouchse prolonge, non sans quelques solu-
tions de continuité, dans la direction occidentale par les montagnes du Khoraçan
et les monts Elbrouz (bordure sud de la Caspienne)qui ont des cimes de 5,640 et de
5,040 mètres. Elle nous conduit à l'isthme caucasien entre la Caspienne et la mer
Noire et aux chaînes de l'Asie-Mineureet de la Syrie: Taurus et anti-Taurus, Liban
et anti-Liban. Caucase, etc. Une partie de ces chaînes sépare le versant de l'océan
Indien de celui des mers intérieures.Les montagnes persanes du fond du golfe Per-
sique ont déjàprès du rivage 1,200 mètres et s'élèvent par étages jusqu'à4,500 mètres.
Les passes entre Schirâz et Kazeroun ont 2,500 mètres. C'est dans ces diverses chaînes,
qui seront décrites avec les contrées qu'elles parcourent, que se trouvent le mont
Ararat (5,155 mètres), point culminant de l'Arméniepersane, le Thabor, le Gelboé, le
Carmel, l'Ida, etc., et autres monts d'une historiquecélébrité. Mentionnons encore la
chaîne des monts Ourals entre l'Europe et l'Asie. Son altitude moyenne ne dépasse
pas 1,500 mètres. Elle est célèbre par ses richesses minérales (or, platine, cuivre,
fer et diamants). Du reste les Russes nient la distinctiongéographique entre l'Eu-
rope et l'Asie et plusieurs de leurs gouvernements, enjambant l'Oural, se trouvent
par moitié dans les deux parties du monde.

Au pied de ces immenses systèmes de montagnes s'étendent des plaines dont
l'axe général est dans le sens du sud-ouest au nord-est. Les unes sont fertiles et
cultivées, les autres arides et désertes. Parmi ces dernières, on peutétablir deux
groupes. Le premier, à vrai dire, commence dans l'Allemagne du Nord, traversela
Russie et forme, à l'est de l'Oural, les steppes de la Sibérie. Ces steppes de sable
blanc et d'argile rougeâtre sont, l'été, brûlées du soleil. Depuis la mer d'Aral
jusqu'au confluentde l'Or et du Yaïk, pendant 500 kilomètres, on ne trouve qu'un
arbre et les Kirghizes l'adorent comme une divinité. Dans la Sibérie septentrio-
nale, ces plaines sont d'un aspect marécageux et, sur les côtes, le sol ne dégèle
jamais qu'à un pied de profondeur. Dans la Sibérieméridionale, des collines arron-
dies, des forêts de conifèresrompentl'uniformité,et le printemps a commeune explo-
sion de chaleur, de vie et de fleurs. Plus loin, au nord-est, c'est la désolation
même: Toundras ou plaines de neige flagellées par d'horribles tourmentes: le sol est
gelé constamment jusqu'à 120 pieds de profondeur. Les bassins de l'Indiguirka et de
laKolima comprennent 250 verstes de marécages glacés (la verste est de 1,060 mètres).
Le Turkestan, remarquablement fertile sur les bords de YAmou-Daria et du



Syr-Daria (Oxus et Iarxartes), est en résuméune plaine de déserts sablonneux dont
l'un porte le nom peu rassurant de destructeur de la vie (Djan Batirdurgan).

Le deuxième groupe peut être regardé comme'la continuation, sur la surface
terrestre, de ce cercle de déserts qui commencepar le Sahara et se poursuit par les
néfouds de l'Arabie (Voyez Arabie). Il se prolonge, en partie salin, en partie formé
de sables mouvants, sur le plateau de la Perse ou Iran, puis dans l'Afghanistan,
dans le Béloutchistan et, à droite et à gauche du Sindh ou Indus, dans la province
indienne du Pundjab. Enfin, franchissantle Bolor et ses ramifications, il constitue
une partie de ce fameuxplateau central dont nous parlions plus haut, sur une lon-
gueur de 3,000 kilomètres; aride et bosselé dans la partie orientale,il s'appelle, selon
les langues, Cobi ou Chamo (Gobi veut dire désert de pierres) : sa surface, mélangée
de sable blanc, de grès noir, de tuf jaune, le fait ressembler à la peau tachetée d'un
tigre. Fertile plus loin, il forme des prairies infinies, une mer de verdoyantes gra-
minées: c'est la terre des herbes parcourue par les descendants de Gengis-Khan.

,Dans le Cobi règnent un froid excessif et une sécheresse extrême dus àl'altitude de
1,500 mètres. Tous les phénomènes du désert, mirage, dunes, tourbillons, y pren-
nent une grande intensité. Il faut lire dans les si intéressantes relations de Russel-
Killough-et de madame de Bourboulon les récits des formidables traversées dans

ces contrées qui ont été évidemmentjadis recouvertes par les eaux.
Au point de vue hydrographique, l'Asie, comme nous l'avons dit plus haut,

peut être comparée à un quadrilatèrecentral envoyant ses eaux aux quatre coins
de l'horizon. Au nord, sur la grande plaine dela Sibérie doucement inclinée vers
l'océan Glacial coulent des fleuves d'un parcours immense: à l'est, s'épanchent les
grands fleuves de la Mandchourie et de la Chine: au sud, descendent vers la mer
des Indes, les énormes cours d'eaux qui arrosent l'Indo-Chine, l'Inde et la
Mésopotamie; à l'occident, le plateau central envoie des fleuves qui se perdent
dans les mers intérieures (Caspienne, mer Noire, mer d'Aral). L'intérieur même du
plateau, derrière les remparts des montagnes, forme un bassin fermé. Un trait par-
ticulier de l'hydrographie asiatique, au moins pour le sud et l'est, c'est que les fleuves

se réunissent deux par deux pour gagner la mer. Le Tigre et l'Euphrate forment le
Chât-el-Arabqui se jette au fond du golfe Persique; le Gange et le BrahmaPoutra ont un
Delta commun, ce funeste Delta qui forme la région de Sunderbund, foyer miasma-
tique d'où le choléra s'élance sur le reste du monde; en Chine, le Yang-tsé-Kiang
(fleuve bleu) et le Hoang-ho (fleuve jaune) sont réunis près de leur embouchure
dans le Pacifique par des canaux; enfin, quoique se rejoignant à une assez grande

-
distance du golfe d'Oman, le Sindh (ou Indus) et le Sutledj peuvent être mis au rang
de ces fleuves géminés. Notons que les quatre grands fleuves de l'Inde (Gange,
Bhrama Poutra dont l'identité avec le Dzang bô ou grand fleuve du Thibet est main-
tenant hors de doute, Sindh et Sutledj) prennent leur source pour ainsi dire à un
point commun et se séparent deux par deux pour aller former leur Delta, les
premiers à l'orient, les seconds à l'occident dela péninsule indienne. Notonsencore
parmiles fleuvesdu versant du sud l'Irawâdi qui arrose leBarmahet le grand cours
d'eau de la Cochinchine, le Mékong qu'une expédition française, célèbre déjà, vient
de remonter jusqu'à sa source. (Voyage de MM. de Lagrée et Garnier.)

Les bassins fermés du centre du plateau et des régions à l'occident de ce plateau
sont très-curieux. Les cours d'eau vont se perdre dans des lagunes occupant le

centre de vastes dépressions. Ainsi, sur le plateau, le Tarim, qui parcourtle Turkes-
tan chinois de l'ouest à l'est, va se perdre dans les grandes lagunes que Marco-Polo
appelle Lob. Ainsi encore, en Perse, l'Helmend, qui vientdu haut Afghanistan, vase
jeter dans le Hamoun, vaste lagune du Seïstan. La mer d'Aral elle-même peut être



considérée comme un de ces marécages tenant lieu d'embouchureaux rivières: elle
reçoit l'Amou-Taria (Iaxartes) et le Syr-Daria (Oxus) qui descendent des monts
Thian-chan etBolor. Jadis le Syr-Daria se jetait dans la Caspienne: le sillon de

son ancien lit est encore très-visible (les indigènes l'appellent Deuden) et pourrait
être rétabli, si bien que par le Volga, la Caspienne et l'Oxus, les flottilles russes
pourraient pénétrer jusqu'au centre de l'Asie.

Les fleuves qui arrosent cette immense Sibérie, vingt fois grande comme la
France (le seul district de Bérésov est égal à la France), sont en allant de l'ouest à
l'est: l'Obi qui, au-dessus de Tobolsk, reçoit un fleuve plus grand que lui, l'Irtyche,
et qui forme à'sQn embouchure le golfe d'Obi, fameux par ses pêcheries; l'immense
Yéniséï qui prend sa source chez les Kalmouks, sujets de la Chine, traverse les monts
Sayans et aboutit à l'océan Glacial après un cours de 3600 kilomètres; il reçoit
l'Angara ou Tongouska supérieure, sortie du lacBaïkal au milieu des plus superbes
paysages, et qui, de ses sources au confluent, a 2,700 kilomètres; la Léna, qui pro-
mène lentement ses eaux glacées sur une longueur de 4,970 kilomètres, forme un
bassin plus étendu que ceux du Danube et du Volga réunis, et à l'embouchure de
laquelle on a trouvé ces rhinocéros et ces mammouths des temps primitifs,
conservés dans des blocs de glace. Quant au grand fleuve Amour (du mongol,
ltfouran, le fleuve) ou Saghalien, si patiemment conquis par les Russes, il est formé
de l'Onon, grossi des"tributairesvenus des monts Stavanoïs et de l'Argoun, la rivière
sacrée des Mongols Khalkhas aux sources de laquelle est né Tchenghis-Khan; il
se jette dans la manche 'de Tartarie, en face de l'île maintenant russe de Saghalien,
après avoir reçu le Soungari, qui donne accès jusque dans le centre de la Mant-
chourie. Cette admirablevoie fluviale sera décrite autre part.

Un des traits les plus curieux de l'hydrographie de l'Asie, c'est le nombre et
l'importance des lacs qui sont répandus dans toutes ses régions, lacs salés et lacs
d'eau douce, les uns servant de réceptacles intérieurs aux fleuves qui coulent sur
les plateaux, les autres, au contraire, étant eux-mêmes sources de.rivières.

La Caspienne, la mer d'Aral et les autres lacs de l'Asie occidentale sont évi-
demment les restes de la mer intérieure qui s'étendait du Pont-Euxin à l'océan
Glacial, vers le golfe d'Obi. Le niveau de la Caspienne est à 25 mètres au -dessous
de celui de la mer Noire. Humboldtévalue à 18,000 lieues marines carrées la surface
de la dépression occupée par la mer Caspienne et le pays qui l'entoure (900 lieues
carrées de plus que la surface de la France). On peut partager la Caspienne en
trois bassins: celui du nord qui n'est guère qu'un grand marécage de 15 à 16 mètres
de profondeur; celui du centre, qui va jusqu'à la péninsule de l'Apchéron, formée
par le Caucase; celui du midi, où la sonde a indiqué des profondeursvariant de
440 à 900 mètres. Elle forme à l'est le singulier golfe de Karaboghaz (gouffre noir),
qui communique avec elle par un détroit de 140 à 150 mètres de largeur, et qui se
sale tellement par l'évaporation, que lesphoques n'y peuvent plus vivre. La.
Caspienne reçoit, parmi les fleuves d'Asie, l'Oural au nord, et le Kour, ce fleuve de
l'Arménie, que grossit l'Aras, à l'ouest. La mer d'Aral reçoit le Syr-Daria et l'Amou-
Daria. Citons encore comme exemple de lacs situés au-dessous du niveau de
l'Océan: la mer Morte qui, d'après les mesures les plus récentes et les plus précises,
est à 392 mètres au-dessous de ce niveau (1,200 kilomètres carrés et 300 mètres de
profondeur), et lelac de Tibériade à 187 mètres au-dessous du niveau de la Médi-
terranée. Les lacs les plus salés sont le lac de Van, dans l'Asie Mineure, aux flots
chargés de sulfate de soude, le lac d'Ourmiah, en Perse, et le lac Ellon, au nord-
ouest de la Caspienne, d'où l'on extrait 1 million de quintauxmétriques de sel par
an. Les autres lacs de l'Asie seront décrits avec les régions dont ils font partie,



tels que le lac Baïkal, Traie mer intérieure de 600 kilomètres de long sur une lar-
geur variable de 30 à 80 kilomètres, le lac Issik-Koul, au point où se touchent la
Mongolie chinoise, la Sibérie russe et le khanat de Khokand, et dont le bassin
est une Suisse de la plus pittorèsque beauté, et le grand lac Balkhach, dans les
steppes kirghises.

Renvoyantaux articles: Géographie animale, Géographie végétale et Géographie
minérale, les vues d'ensemble sur les productions naturelles du continentasiatique,
examinons rapidement quels sont les rapports des États en présence sur le vaste
théâtre que nous venons d'essayer de décrire.

Deux grandes nations de l'Europe se disputent territorialement-etcommerciale-
ment l'immense marché de l'Asie: la Russie et l'Angleterre. Les États indigènes
sont en pleine décadence: la Turquie d'Asie stérilisée par l'incurie de l'administra-
tion ottomane, l'Arabie isolée dans sa péninsule, la Perse affaiblie et ruinée, l'Af-
ghanistan désolé par les guerres civiles depuis 1863, les royaumesde l'Indo-Chine
(Birmanie, Siam, Annam), menacés de toutes parts, la Chine en pleine décompo-
sition politique, ne sont plus que des champs ouverts aux conflits de l'activité occi-
dentale. Le Japon seul a de l'avenir. La Russie par terre, l'Angleterre par mer,
tendent à dominer tout le commerce d'importation et d'exportationde l'Asie; le
continent entier est soumis à l'action de ces deux gigantesques pompes, aspirantes
pour lui enlever ses produits,et foulantes pour l'inonder des leurs.

L'Angleterrea l'Inde jusqu'aux monts Himalaya et une grande partie de l'Indo-
Chine: Birmanie anglaise (Assam, Arakan et Pégu), et colonie des détroits (Penang,
Malacca et Singapore). Elle a senti de bonne heure l'importance de cette langue de
terre qui sépare la mer des Indes du Pacifique, et elle a fondé à l'extrémité de la
presqu'île cet emporium de Singapore qui est si rapidement parvenu à une mer-
veilleuse prospérité. Cela ne lui suffit pas encore: pour abréger la route vers le
marché chinois et japonais, et éviter la navigation difficile de l'archipel de la Sonde,
elle avait pensé à couper l'Isthme de Malacca, à 250 lieues au nord de Singapore,

par un chemin de fer, par 10 degrés de latitude nord. Mais elle essaie maintenant
d'un moyen plus pratique: une route directe de la Birmanie à la province de Yun-
Nan en Chine, vers les sources du Yank-tse-Kiang ou fleuve bleu. Le grand fleuve
Irawadyamènerait ainsi dans la mer des Indes les produits de l'empire du Milieu
et Singapore deviendrait inutile. Cette route est. attaquée par les deux extrémités:
plusieurs expéditions anglaises ont remonté très-hautle cours de Yank-tse-Kiang
et les steamers anglais remontent régulièrement jusqu'à Hang-Kow sur ce beau
fleuve qui a 4,500 kilomètres de long, forme un bassin de 1,200,000 kilomètres
carrés et arrose les plus florissantes contrées de la Chine. D'immenses houillères
ont été découvertes dans le Yun-Nan.De plus, préoccupée du percement de l'isthme
de Suez, l'Angleterrea acquis au débouché de la mer Rouge Aden et Perim et elle
surveille la route de terre qui, par la Perse, le Beloutchistan et l'Afghanistan (route
jadis suivie par Alexandre), va d'Europe dans l'Inde.

Ce que l'Angleterrea fait par le sud et la mer, la Russie l'a fait patiemment par
le nord et par terre. Elle a suivi un double chemin: l'un vers l'Asie centrale et
par conséquent vers l'Inde par ses conquêtes successives dans le Turkestan, dans
les bassins du Syr-Daria et de l'Amou-Daria; l'autre vers l'océan Pacifique et les

mers du Japon, par la conquête du magnifique bassin de l'Amour et des côtes de la
Mandchourie. Là ont été créés, en vertu des traités de 1858 et de 1860 avec la Chine,
ces ports qui permettent -à la Russie de créer une seconde marine destinée à jouer

1. Voir Journal officiel français du 9 novembre 1869.



un rôle immensedans ce vaste bassin, qui sépare la Chine de la Californie et l'Aus-
tralie du Pérou.

Dans le Turkestan, les Russes ont conquis tout le 'cours du Syr-Daria
(Iaxartes), depuis ses sources jusqu'à son embouchure dans la mer d'Aral. Ils ont
là les villes importantes de Tachkend, de Tchemkend (aux environs de laquelle des
houillères), de Khodjend et de Turkestan. Ils ont fait la paix, en i868, avec le khan
de Bokkhara, et le khanat de Khokan est sous leur protection. Ils touchent donc
à l'Amou-Daria ou Oxus, qui n'est qu'à sept ou huit jours de marche del'Inde.
S'arrêteront-ils là? C'est supposable, au moins provisoirement. Les khanats du
Turkestan leur,offrent un admirablemarché: de plus, ces khanats sont très-fertiles
et propres à un magnifique développement de la culture du coton. Les marchan-
dises russes y peuvent défier la concurrence des produits anglais. Les populations
belliqueuses du Turkestan, et surtout celles qui ont pour capitale Bokkhara, la
vraie Rome de l'islamisme, la cité sainte où sont les plus savants docteurs de la foi,
semblent accepter ce protectorat russe. Le journal officiel français, du 8 novembre
dernier, racontait la réception du fils du khan de Boukkharie par le czar
Alexandre. Aussi l'opinion publique s'est-elle calmée à peu près en Angleterre sur
les progrès des Russes dans l'Asie centrale.

Quant à la France, elle joue un rôle bien effacé sur cet immense marché asiatique,
qui offre de si splendides débouchés à l'industrie et au commerce de l'Occident.
Sa colonie de la Cochinchine est encore insignifiante; son commerce avec la Chine
est presque nul; on ne voit pas ses vaisseaux remonter sur le fleuve Bleu jusqu'à

^Hang-Kow, ce comptoir situé à 1,000 kilomètres de Shang-Haï, et qui fait déjà avec
l'Angleterre et l'Amérique 200 millions d'affaires. Le commerce total de l'Angleterre
avec la Chine occupe 3,300 naviresjaugeant près de 3 millions de tonneaux; celui
de la France se réduit à 320 navires jaugeant 50,000 tonneaux.Il est vrai que nous
sommes la seule puissance qui combatte pour une idée, et qu'en fait d'expéditions
lointaines, nous avons su aller au Mexique et en revenir, on sait comment.
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ASIE, - ANTHROPOLOGIE. — I. — L'anthropologiemoderne a ruiné radicale-
ment l'ancienne tradition si longtemps en vigueur, et suivant laquelle tous les
hommes blancs ou noirs, jaunes ou rouges, Papous ou Germains, Australiens et
Arabes, Celtes et Incliens Peaux-Rouges, etc., étaient sortis de l'Asie, comme des
essaimsd'uneruche,suivantlaquelle aussi, touslespeuplesétaientissus d'un couple
unique instantanément et miraculeusementcréé. Selon toute apparence, chaque
grand continent a eu sa faune humainepropre, et à coup sûr l'homme s'est formé en
Europe, avant toute immigration asiatique, puisque l'on trouve ses débris ou ses
traces dans les terrains d'alluvion, dans les terrains quaternaires, même dans
les terrains tertiaires, et que, selon toute probabilité, lors de ces époques géolo-



giques, de vastes mers séparaient encore le continent européen du continent
asiatique. Mais il est certain que, plus tardivement et dès avant toute histoire,
Européens et Asiatiques se sont croisés et mélangés. Pas un Européen peut-être
qui n'ait dans les veines des gouttes plus ou moins nombreuses de sang asiatique.
Ajoutons enfin que l'Asie paraît avoir donné à sa sœur jumelle, l'Europe, ses
langues et sa mythologie. Que n'a-t-elle gardé le second présent! L'anthropologie
de l'Asie est donc d'un intérêt tout spécial; car, pour une part, elle est nôtre.
Nous allons en résumerles traits généraux.

II. — Si l'Asie n'a pas été la matrice commune du genre humain, il n'en est pas
moins constant que toutes les principales races d'hommes y ont aujourd'hui des
représentants, d'ailleurs inégalement nombreux. Nous les classerons en 1° races
primitives, 2° grandes races indigènes, 30 races immigrées.

Races primitives de l'Asie. — Nous comprenons sous cette dénominationtoutes les
peuplades barbares encore et de type inférieur, actuellementfort peu nombreuses et
confinées dans les régionsmontagneuses, sur le versant méridionalde l'Himalaya,
dans les montagnes de la péninsule hindostanique, dans celles de l'Indo-Chine, et
de la presqu'île de Malacca, enfin dans l'île de Ceylan. On suppose que ces races
peu ou point civilisables descendent des Asiatiques primitifs.Les races supérieures,
javanaise, mongolique, caucasique, les auraient en partie détruites, en partie
refoulées dans les régions les moins accessibles et les plus sauvages. Ce n'est
qu'une hypothèse, mais une hypothèse assez vraisemblable, car, en Asie comme
ailleurs, l'humanité a dû débuter par ses types les plus inférieurs. En outre,
les poëmes sacrés de l'Inde (Védas, Ramayana) constatent que les Aryas eurent
longtempsà lutter, dans l'Hindostan, avec des races inférieures,à la peau noire, au
nez épaté; c'étaient des hommes sans nez (Anasikas), de mauvais génies (Raks-
hasas), même des singes. C'étaient là vraisemblablementles ancêtres des groupes
à demi sauvages que nous allons énumérer.

Dans les montagnes centralesde l'Inde,au sud duGangesupérieur, qui contourne
l'extrémité orientale de la chaîne, habite une race de montagnards (Puharreis) que
des traits physiques et moraux particuliers distinguent des populations indoues.
Selon l'évêque Heber i, ces montagnards sont bien faits, petits, élégants de forme,
plus ou moins noirs de peau; ils se distinguent des Bengalais, par de longs yeux
étroits, une figure large, un nez plat et retroussé, en somme par un bon
nombre de caractères mongoloïdes. Nus ou presque nus, ils ont pour armes
principales l'arc et la flèche. Ils n'ont ni l'institution des castes, ni la religion des
Hindous. Leur occupation principale était, lors du voyage d'Heber, de piller les
habitantsdes plaines, à la mode des anciens Highlandersécossais.Leur organisation
sociale est fort simple. Chaque village est indépendant sous un chefpatriarcal. Ils
adorent des dieux multiples, dominés eux-mêmespar une divinité principale. Point
d'idoles. Une simple pierre noire leur sert d'autel. Heber retrouva, dit-il, la même

race, mais plus barbare encore (Paharias), et tout à fait étrangère à l'agriculture,
dans le voisinage des sources du Gange, sur les premiers contreforts de l'Himalaya. Il
y rattache en outre les sauvages montagnards du Radjepoutana,dans la chaîne du
Vind'hya, près de Baroda. Ceux-ci, connus sous le nom de Bheils, ont l'aspect et les

mœurs des Puharreis. Leur peau est foncée, mais leur barbe et leurs cheveux ne
sont nullement laineux. La flèche est aussi leur arme de jet habituelle. Pour mai-
sons ils ont des huttes formées de bàtons fichés dans le sol et reliés par de longues
herbes. Che(eux règne la coutume de mettre à mort la plupart des nouveau-nés

i. Voyage dans lesprovincessupérieures de l'Inde, 1824-1826.



du sexe féminin. Ce sacrifice est, disent-ils, agréable aux mauvaisespuissances, qu'il
est prudent de se concilier;car ce sont des gens très-pieux, qui subiraient la torture
plutôt que de frapper une vache. La même race paraît occuper la chaîne transver-
sale de l'Hindostan, de Baroda au Gange, car, vers le milieu de cette arête mon-
tagneuse, se trouve le district des Khonds, le Khondistan, vers les sources sacrées
du fleuve Mahanudy. Plus civilisés que les Bheils, puisqu'ils sont agriculteurs,
mais groupés aussi en clans gouvernés par des chefs particuliers, les Khonds ont de
même l'habitude de mettre à mort les enfants de sexe féminin, et de plus, jusque
dans ces .dernières années, ils offraient des sacrifices humains, soit aux dieux
de la terre pour en obtenir de bonnes moissons, soit à Manuck-Soro, le dieu
des combats, soi à Zaro-Penou, le dieu du soleil, etc. De même que les Bheils, et les
Puharreis, les Khonds sont noirs, mais n'ont pas les traits du nègre d'Afrique.
Leur barbe et leurs cheveux sont noirs et lisses.

Selon M. Schlagintweit, qui a visité la plupart des aborigènes indiens, qui de plus
les a mesurés et photographiés, il faudrait ajouter aux groupes que nous avons
cités les races des Garros, des Nogas, des Khassias dans les régions montagneuses
séparant la vallée du Bhramapoutra des dépendances du royaume de Birma. Selon
M. Schlagintweit encore, ces races sont très-diverses; elles seraient' surtout
remarquablespar le défaut de symétrie des contours de la face. Ces aborigènes se
rapprocheraientbeaucoup, aujourd'hui encore, au point de vue de la civilisation,
des races préhistoriques de l'Europe

Prichard 2 relie à ces aborigènes la race tamoule occupant le sud du Dekhan,
la côte du Coromandel et la moitié septentrionale de Ceylan. La moitié méridio-
nale de cette dernière île serait habitée par une autre race indigène, la race cinga-
laise, et le centre par les Vaidas, les plus sauvages des hommes, d'après Davy.

Les Vaidas errent dans les forêts et les montagnes. Ils sont complétement nus,
sans art, sans industrie, sans religion, se nourrissent de racines, de fruits sau-
vages, de gibier qu'ils mangent cru. Leur stupidité serait telle, qu'ils ne pourraient
compter jusqu'à cinq.

Nous avons énuméré les principaux groupes des noirs aborigènes avec lesquels
les Aryas ont dû être primitivementen lutte, avec lesquels ils se sont plus ou moins
mélangés. D'autres aborigènes asiatiques se rapprochent soit des Mongols, soit
des Javanais. Citons, parmi les aborigènes mongoloïdes, les Bhouteahs, montagnards
himalayens, observés par Heber, au nord des sources du Gange. Ce sont, dit-il,
des hommes courts de taille, trapus, Tartares par la physionomie et le costume.
D'autres aborigènes mongoloïdes ont trouvé un refuge dans les montagnes de
l'Indo-Chine.

Enfin, les aborigènes dela Malaisie se rencontrent encore dans le centre mon-
tagneuxdelapéninsule de Malacca; ce sont lesOrangs-Benuaque l'on retrouverait
aussi dans les îles de la Sonde et dans plusieurs districts de Sumatra.

Doit-on considérer toutes ces races sauvages de l'Himalaya, du Vind'hya, de
Ceylan, de l'Indo-Chine et de la Malaisie, comme des débris échappés à l'invasion
des grandes races asiatiques, ou plutôt comme des types primitifs, des échantillons,

nous représentant, dans leurs traits et dans leurs mœurs, les ancêtres de ces grandes
races, qui auraient résisté à l'action du temps et aux puissants efforts de la sélec-
tion naturelle? Les documents précis sont encore trop rares pour qu'il soit permis

i. Results of a scientific mission to liulia aili high-Asia, t. VII, et Congrès international d'anthro-
pologiepréhistorique. (Comple-rendu. Paris, 1867.)

2. Histoire naturelle de l'homme.



de faire à ce sujet autre chose que des conjectures. Quoiqu'il en soit, ces racesbar-
bares n'offrent plus guère aujourd'hui qu'un intérêt scientifique. Des populations
plus actives, plus civilisées, les submergent ou les entourent. A quels types et à
combien de types appartiennent ces populations qui ont joué un si grand rôle dans
l'histoire de l'humanité? Quels sont leurs caractères principaux, tant au point de
vue physique qu'au point de vue moral? Telles sont les importantes questions
dont nous avons à nous occuper.

III. — Très-vraisemblablement,l'homme est sorti de l'animalité par un lent
travail de perfectionnement graduel; très-vraisemblablementaussi les centres de
formation des divers types humains ont été multiples comme ceux du reste de la
faune. Enfin, les grands massifs montagneux du globe furent, selon toute appa-
rence, le siège de cette élaboration organique, puisque nous savons d'une part que
ces saillies du sol, véritablesvertèbres des continents,émergèrent avant les plaines
du fond des mers;et, d'autre part, que les aînés du genre humain ont préexisté aux
dernières périodes géologiques. Plus tard, après le retrait des eaux, notamment de
celles, qui longtemps avaient séparé l'Europe de l'Asie, et dont la mer Caspienne et
celle d'Aral sont les restes considérablement amoindris, certains des groupes
humains, les plus intelligents, les plus civilisés, les mieux armés, s'irradièrent len-
tement dans tous les sens, plus spécialement en suivant les vallées des grands
fleuves, pour se trouver, en fin de compte, en contact mutuel, après un laps de
siècles plus ou moins grand. Que ce contact ait été brutal et sanglant, qu'il se
soit en maint endroit terminé par le massacre, l'asservissement des vaincus,
auxquels le vainqueur imposait sa langue, ses mœurs, sa religion, quand il
en avait; le bon sens nous autorise à le conjecturer, tandis que la tradition et
l'histoire confirment la conjecture. Les inductions que nous venons de formuler
au sujet de l'origine des races humaines, de leurs migrations primitives, ont pour
base les données générales de la géologie ainsi que de l'archéologie préhistorique
et, spécialement pour l'Asie et l'Europe, elles sont fortifiées par la mythologie et la
linguistique.

En Asie, les antiques populations dont nous avons précédemment énuméré les
débris, ces races inférieures dont certaines n'ont pas dépassé l'âge de pierre, ont
été subjuguées par deux grandes races supérieures, dominant encore l'humanité
actuelle. En négligeant les variétés secondaires dont l'étude sera abordée dans des
articles spéciaux, ces races ou ces espèces humaines se peuvent ramener à deux
types principaux; le type dit caucasique et le type mongol. A ce dernier se peut
rattacher une race parente, la race malaise, dont nous dirons aussi quelques mots.

IV. — Des Asiatiques caucasiques. — C'est au nord du Pendjab que l'on doit placer
le principal foyer d'origine de l'homme blanc d'Asie, dans une région qu'il serait
téméraire de vouloir limiter avec précision, très-probablement dans les vallées
cachemiriennes, dans celles de l'Afghanistanet plus particulièrementsur le versant
septentrional de l'Hindou-Kô ou Hindo-Kousch, le Caucase indien. De là ce type
noble, aryaque, a rayonné autour delui,occupantprogressivementd'abord lavallée
de l'Indus, puis celle du Gange d'une part; d'autre part la Perse et, si l'on en croit
la linguistique, poussant des colonies celtiques et autres dans la Grèce, l'Italie et le
reste de l'Europe. Le témoignage des Védas prouve incontestablementque les ancê-
tres de la race ont séjourné longtemps en Bactriane, dans le pays de Caboul, dans
celui de Peschawer, tandis que les traditions des Mèdes et des Perses indiquent
aussi comme primitif séjour de leur race l'Iran, l'Iran délicieux, qui paraît avoir
été le pays de Balkh, et d'où Ahriman a chassé leurs ancêtres en créant le serpent
de l'hiver. Nous devons nous borner à signaler seulement ces traditions impor-



tantes, étudiées ailleurs avec plus de soin (Voir Aryas). Ce qui nous incombe ici,
c'est de constater l'état présent des descendants des vieux Aryas.

Actuellement, en dehors des rameaux persan et arabe dont nous parlerons tout à
l'heure, les vrais représentants dela race blanche ou caucasique sont relativement
assez peu nombreux en Asie. A vrai dire, on ne les rencontre qu'au nord-est de la
péninsule hindostanique,soit sur le versant méridional de l'Himalaya, soit au pied
de cette grande chaîne, dans le voisinage des sources du Gange et de la Djemmah.
A l'est, vers le Boutan, le type mongol apparaît. A l'ouest,vers l'Hindou-Kô, dans les
régions que nous avons signalées comme particulièrement Aryaques, l'homme plus
ou moins blanc, au type caucasique, domine et se relie avec les blancs de la Perse.
Cette vue générale se déduit tout naturellement des observations de nombreux
explorateurs. Fraser a vu, au nord de Delhi, des montagnards dont le teint varie du
noir jaunâtre au blanc. Très-souvent, les femmes étaient blondes. La race est belle
et pourvue d'une longue chevelure, noire ordinairement. Ces peuplades, au dire
de Fraser, sont fort peu civilisées. Leurs armes principales sont des flèches formées
d'un roseau empenné, muni d'une pointeen os. Leurs morts sont brûlés et l'on place
ensuite sur le lieu de l'incinération une pierre debout. Sur chaque sommet, ces
montagnards élèvent aussi une colonne ou un cairn. C'est là un fait à rapprocher
de celui des Khasias qui, aujourd'hui encore, à 500 milles de Calcutta, érigent des
menhirs, des -dolmens, des cromlechs, et tout cela est bien fait pour réjouir les
celtologues. Nos montagnards ont une religion à eux; c'est un mélange de brahma-
nisme et de polythéisme naturel. Chez eux, les femmes se vendent et s'achètent;
elles se vendent plus qu'elles ne s'achètent, car, suivant une coutume en vigueur
dans beaucoup de districts himalayens, la polyandrie est là en vigueur, et une
femme suffit à quatre ou cinq frères qui l'épousent en commun. La population est
groupée par clans, patriarcalement gouvernés par des chefs de village *. Le lieute.-
nant Mac-Murdo a vu aussi, au nord de l'Inde, dans leKattiwar, des populations
aux cheveux blonds et aux yeux bleus 2. De même, les Cachemiriens qui habitent
un pays montagneux, tempéré, où prospèrent les arbres fruitiers de l'Europe, ont
le teint et l'aspect des Européens méridionaux. Selon le major Elphinstone, les
Afghans de l'est ont en général le teint foncé et d'autant plus noir qu'on approche
davantagede l'Indus;mais, vers l'ouest, la couleurde la peau s'éclaircit,et, dans les
montagnes, on rencontre des hommes aux yeux gris, à la barbe rouge, au port mili-
taire, à l'air insolent. (Le major ne paraît pas se douter de la connexité intime de

ces deux derniers caractères.) 3.

Au nord-est de Caboul, tout à fait dans la région de l'Hindou-Kô, habite une
populationplus caractéristique encore, celle des Siah-Pôsh, appelés par les maho-
métans Kaffirs ou infidèles. Les Kaffirs sont fort beaux, ils ont les sourcils arqués,
le teint blanc et animé, des cheveux à nuance claire comme en ont les Danois et les
Suédois. C'est encore Elphinstone qui relate ce fait curieux, et son témoignage est
corroboré par celui de Burnes 4 qui a vu à Caboul un enfant kaffir ayant les

yeux bleus et tout l'aspect d'un enfant européen. Plus récemment, le Révérend W.
Handcock, de Peschawer (186i), et le capitaine Reverty (1859), ont publié sur les
Kaffirs des renseignements qui concordent avec ceux de Burnes et d'Elphinstone.
Ils disent aussi que les Siah-Pôsh, ou hommes vêtus de noir, ainsi appelés parce

i. Fraser, Voyage auxmontshimalayens.
2. Accountof Kattiwar. Bombay, Transactions,1.1.
3.Iïistory ofKabul.
4, Voyage à Bokhara.



que leurs vêtements sont en peau de chèvre, ont le teint blanc, les cheveux blonds,
les yeux bleus. Polythéistes, ils sacrifient des vaches à leurs divinités, qui ont des

noms aryaques (Schuruyah, Lamani et Pandu). De plus, le feu, qu'ils vénèrent
fort, joue un grand rôle dans leurs cérémonies. Les plus pauvres d'entre eux
habitent dans des cavernes, dans des creux de rochers. On ne peut nier qu'il n'y
ait là un ensemble de traits rappelant assez bien les Aryas védiques i.

Si, partant de l'Afghanistan,on marche vers l'ouest, on voit se continuer la lignée
des populations franchement caucasiques, depuis la Perse jusqu'au Caucase et au
détroit de Bab-el-Mandeb. Si l'on en croyait Chardin, il faudrait considérer les
Persans comme les-descendants des Usbecks, et les Usbecks seraient de race mon-
golique. Le vrai est que les races pures sont rares aujourd'hui dans le monde et
qu'il ne les faut pas aller chercher en Perse. Sans doute le sang mongol s'est infiltré
largement dans le nord de la Perse, mais la grande masse de la populationdescend
très-vraisemblablement d'anciens Aryaques, Iraniens, Afghans pour une part. Ce
sont sans doute les hommes de cette race qui ont servi de modèles aux sculpteurs
d'Istakat, de Persépolis, etc. A cette antique population se sont mélangés depuis
nombre de siècles des Mingréliens, des Géorgiens, les plus beaux des hommes, et
surtout des Arabes qui ont infusé aux Persans leur religion, leurs mœurs, aussi
leurs tendances. Aujourd'hui le Persan de belle race est mince et élancé; il a'un
visage ovale, des traits réguliers, de grands sourcils noirs bien arqués, de magni-
fiques yeux noirs, des yeux de gazelle; il a le caractère gai, l'allure noble, des
manières extrêmementpolies. Son intelligence est vive, fort subtile. Si l'on en croit
nombredevoyageurs, il faut; pour acheverle portraitmoraldu Persan, ajouter qu'il
est servile ou despote selon l'occasion, vénal dans tous les rangs de la société,
aussi fripon que débauché, d'ailleurs extrêmement pieux. Du temps de Chardin,
les Persans mêlaient la louange de Dieu à tout, même aux injures. Jamais ils ne
déchiraient un morceau de papier; «le nom de Dieu, disaient-ils,pourrait être
inscrit dessus 2. » Fraser rapporte qu'en 1821 on n'enseignait dans les colléges per-
sans rien autre chose que le Koran et la scolastique. L'amour divin passionné,
extatique, était alors si commun en Perse, qu'il avait produit une sorte de secte, la
secte des Soufis. Fraser ajoute que souvent cet amour déviait vers une femme ou
même un beau jeune homme, mais sans cesser d'êtreplatonique3.

Ce que nous venons de dire des Persans pourrait, avec quelques variantes,
se répéter presque textuellement pour les Syro-Arabes, Chaldéens, Assyriens,
Hébreux. Selon Morton 4, les Arabes ressemblent en moins beau à leurs voisins
les Circassiens. Ils ont la face ovale, le menton délicatement pointu, le front haut,
les yeux grands, noirs, très-vifs, le nez mince et gracieusementaquilin; le corps
est mince et maigre; le tempéramentnerveux, ce qui est l'œuvre d'un climat sec et
chaud, d'une sobriété extrême et de l'usage excessif du café. SelonFraser, il faudrait
ajouter à cette description que le front est muni au sommet d'une protubérance
arrondie, que le profil est circulaire, que les membres sont minces et les mains d'une
délicatesse féminine 5. Signalons, en faisant toutes sortes de réserves, l'opinion
enthousiaste de Larrey, qui nous dépeint le type arabe comme la perfection même.
Le crâne arabe, distendu par des centres nerveux développéset munis de circonvo-

1. Journal des missions évangéliques, février 1866.
2. Chardin, Voyage en Perse, XVIIesiècle.
3. VOuaqe au Khcrassan.
4. Crania americana.
5. Voyage au Khorassan.



lutions très-sinueuses, serait mince jusqu'à la transparence. La substance nerveuse
cérébrale aurait une densité particulière t. A coup sûr, cette perfection physique ne
s'accompagne pasd'une perfection morale correspondante.Au dire de Burckhardt,
(1814-1817), les Arabes de la Mecque excellent en trois choses moins inconciliables

que ne le pensent bien des gens: ce sont la politesse, l'immoralité et la dévotion.
L'honnêteté, dit-il, est fort rare d'ailleurs chez les Arabes et chez les Sémites en
général. A la Mecque, on a toujours à la main un rosaire, sur les lèvres le nom de
Dieu. En revanche, la sodomie y est fort répandue et se pratique jusque dans le
temple. C'est, presque trait pour trait, ce que racontePalgrave des pieux Wahabites
du Nedjed2 (VoirArabie). Notons, pour en finir avec la race arabe, qu'en Arabie
elle s'est fortement mélangée de sang nègre, carles femmes abyssiniennesy sont
nombreuses et assez recherchées, d'où nombre de mulâtres à la peau jaune et aux
cheveux crépus.

Nous avons parcouru rapidement, à vol d'oiseau, les contrées, assez peu éten-
dues relativement au vaste continent asiatique, où la race vraiment caucasique
domine en maîtresse; si, maintenant, revenant à notre point de départ, nous
descendons de l'Hindou-Kô vers le midi, en embrassant d'un coup d'œil toute ]a
péninsule Hindostanique, depuis les vallées de l'Indus et du Gange jusqu'au cap
Comorin: nous ne trouverons dans cette région, à qui la linguistique moderne a
donné une célébrité certainement imméritée pour une bonne part, que des races
très-mélangées et se rattachant assez mal au grand rameau caucasique. Dans le

cours des siècles, les principales races de l'Asie se sont ruées dans ce paradis de
l'Hindostan. Aryaques, Mongols, Arabes, s'y sont tour à tour infiltrés ou préci-
pités en masse, se mélangeant nécessairementdans une forte mesure avec les noirs
indigènes, premiers occupants du pays. Qui pourrait démêler la part de chacun de

ces éléments dans la population actuelle de l'Inde? D'une façon générale, on peut
dire qu'aujourd'hui, le vrai type caucasique, réunissant à la fois la couleur de la
peau et l'ossature de l'homme blanc, est dans l'Inde en infime minorité. A vrai
dire, la race caucasique ne s'y trouve guère, et encore fort mélangée ou fort
modifiée par le climat, que dans l'antique Arya-Varta,c'est-à-diredans l'Inde sep-
tentrionale, entre les monts Vind'hya et la chaîne himalayenne. Là vivent des
hommes grands, vigoureux, bien faits, au nez aquilin, aux sourcils arqués, mais
dont la peau est déjà de la couleur du bronze antique. Les Sicks et les Radjpoutes
sont les principaux représentants de cette race, la plus aryaque de l'Inde. Plus on
descend vers le midi, plus la race brunit et s'amoindrit. C'est surtout à l'Indou du
midi que convient le portrait suivant tracé par Morton. La face est ovale, le nez
droit ou légèrement aquilin, la bouche petite, le menton souvent à fossette. La
tête est petite et allongée, étroite surtout dans la région du front 3. La plupart des

voyageurs rapportent en outre que la peau est d'un noir souvent assez clair, mais
parfois aussi foncé que le noir des Cafres africains 4. Les brahmanes auraient sou-
vent la peau jaune cuivre ou café au lait 5. Le système musculaire est généralement
peu développé; les extrémités sont très-fines, féminines. Le caractère est efféminé

comme la constitution. L'Indou serait ordinairement mou, lâche, amoureux des

1. Comptes-rendus hebdomadaires de l'Académie des sciences, t. VI, p.771.
2. Une année de voyage dans l'Arabie centrale.
3. Nottettiliddon, Indigenousraces of iheearlh.
4. Abbé Dubois, Mœurs, institutions et cérémoniesdespeuples de l'Inde. Paris, 1823; et Sonnerat,

Voyage aux Indes orientales.
5. Prichard, Histoire naturelle de l'homme, t. 1..



plaisirs sensuels. Son impressionnabilitéest vive, son imagination désordonnée,
aussi l'exactitude et la précision lui sont inconnues. L'évêque Heber affirme que
les Indous ne peuvent raconter un fait sans le dénaturer, une histoire sans la
falsifiercomplètement. Tous ces caractères moraux se reflètent d'ailleurs fortement
dans la littérature et la religion des Indous (voir Brahmanisme, Inde.) Nous
croyons devoir passer rapidement sur ce point, que nous ne pourrions traiter plus
longuement sans sortir de notre sujet. Les caractères crâniens des races plusou
moins caucasiques, que nous venons de passer en revue, seront indiqués dans des
articles spéciaux autant que le permet l'état actuel de la science anthropologique
(voir Indous, Sémites). Notons seulement en passant que, chez les Indous et les
Sémites de l'Asie, le crâne a la forme d'un ovale allongé. Tous sont plus ou moins
dolichocéphales, c'est-à-dire que, chez eux, le diamètre transversal de la tête ne repré-
sente pas les huit dixièmes du diamètre longitudinal. Le rapport de ces deux
diamètres ou l'indice cèphalique serait chez les Juifs, d'après Welcker, 77, 9 t. Le
même indice, selon M. Khanikoff, tomberait à 0,76 chez les Afghans et à 0, 69 chez
les Indous 2. Le crâne indou serait en outre très-harmonieux lans la forme, mais
remarquablement petit, puisque la capacité crânienne moyenne chez les Indous
et les indigènes de Bombay serait seulement de 1000 à 1100 c. cubes, d'après
Huschke 3, or la même capacité moyenne chez les Européens est de 1400 à
1450 c. cubes.

Ces quelques indications nous étaient nécessaires pour comparer l'homme de
race caucasique en Asie au véritable maître de ce continent, à l'homme jaune,
mongolique ou touranien. Nous allons tracer rapidement le portrait de ce futur
antagoniste des races européennes.

V. —Des races mongoles de l'Asie. — Le type mongol est à coup sûr de tous les
types humains le plus répandu, le plus largement représenté à la surface du globe.
Les trois quarts de l'Asie lui appartiennent. L'aire immense qu'il occupe a pour
frontières l'océan Glacial, les monts Ourals, la grande arête formée par les mon-
tagnes du Khoraçan, de l'Himalaya, du Bhoutan. Plus au sud il a occupé, en se
mélangeant plus ou moins avec d'autres races, la Birmanie et l'Indo-Chine. A l'est,
la mer seule limite son vaste domaine. Il a formé l'empire chinois, celui du Japon;
enfin, il s'infiltre tous les jours davantage dans l'archipel malais, et y domine déjà
sur bien des points.

Comme toutes les grandes races, la race mongole se peut subdiviser en un bon
nombre de sous-races ou variétés; mais toutes ces sous-races se ressemblent, du
pôle à l'équateur, par un ensemble de caractères que nous allons brièvement énu-
mérer. La taille est plutôt petite que grande, la force musculaire médiocre. La
peau d'un jaune caractéristique, s'éclaircissant toutefois plus ou moins dans les
régions montagneuses.Les extrémités sont souvent menues, féminines. Le crâne
est oblong-oval, à frontal étroit et à grosse extrémité postérieure. Le vertex est
proéminent, l'occiput aplati. Le front, souvent dépourvu de bosses frontales, est
parfois assez fuyant, presque toujours étroit au sommet. La forme générale du
crâne est pyramidale ou globuleuse. L'indice céphalique varie, selon Welcker4,
depuis 78,5 chez les Chinois, jusqu'à 84,3 chez les Baskirs. Selon MM. Broca,
Welcker,Bertillon, les Laponsqu'il fautbien rattacher à la race mongoliqueauraient

i. Uber WaehsthumundBaudesmenschlichenSchàdels.
2.Bulletinsde la Société d'anthropologie,i865.
3. Schàdel, Hirn und Seele nack Alter, Gesehlecht und Race. Iéna, 1865.

4. Loco citato.



rarement moins de 0,84 à 0,85 pour indice céphalique. Au contraire, le rameau
mongolique esquimau est caractérisésurtout par l'étroitesse de la tête dont la forme
est franchementpyramidale, et dont l'indice descendrait, selon Welcker, à 72,3.

Les caractères tirés de la face ne sont pas moins typiques. Les yeux sont peu
ouverts, obliques en haut et en dehors. Les pommettes et les arcades zygomatiques,
extrêmementsaillantes, donnent à la face un contour triangulaire. Le nez est peu
saillant, enfoncé à la racine, .la bouche est grande et les lèvres épaisses, le pro-
gnathisme fréquent. La barbe, rare et noire, pousse tardivement. Les cheveux,
noirs aussi, sont droits et lisses. Les yeux sont invariablement de couleur foncée.

Au point de vue moral, rien de plus divers que la race mongole prise dans son
vaste ensemble. Elle réfute on ne peut plus victorieusement les pessimistes
suivant lesquels chaque race, chaque peuple presque serait fatalement voué à un
état social invariable, à une religion immuable. La vérité est que l'homme, être
éducable et lentement perfectible, peut, les siècles aidant, se plier aux genres
de vie et aux modes de penser les plus divers.

D'après leurs historiens, les Chinois furent d'abord une petite horde barbare,
errant au pied des montagnes duThibet. Leurs humbles ancêtres, disent-ils, étaient
au dernier degré de la sauvagerie; ils ignoraient l'usage du feu, se nourrissaient
de racines, d'insectes. En un mot, ils étaient à l'âge de pierre que nous retrouvons
encore chez les plus septentrionaux des Mongols actuels, au Kamtschatka, sur les
rivages de la mer Glaciale.

En effet, les Kamtschadales et les Samoièdes vivent comme ils peuvent, de pois-
sons, déracines, de baleines échouées qu'ils dépècent, d'amphibies qu'ils chassent.
Leurs haches sont des os de renne, de baleine, des morceaux de jaspe taillés en coin.
Les couteaux des Kamtschadales sont des morceaux de cristal de roche taillés en
lancettes et fixés dans un manche de bois. Leurs aiguilles sont en os de zibeline. Le
Kamtschadalehabite dans des huttes rondes l'hiver, sous des tentes en écorce de
bouleaul'été. Sa morale est tout à fait rudimentaire. Chez lui, l'union des. sexes est
absolument libre, même entre fille et père. Au Kamtschatka, dit Beniouski, qui nous
fournit ces détails *, on n'a nulle idée de la spiritualité de l'âme. Nous n'avons
pas de peine à le croire.

En descendantdes bords de la mer Glaciale vers le sud, nous trouvons de nom-
breuses populations de race mongolique, groupées en hordes, qui obéissent à un
chef souvent électif et mènent une existence nomade, pastorale, errant dans
les steppes immenses du nord de l'Asie, depuis les frontières de la Chine jusqu'aux
monts Ourals. Signalons les principaux groupes en allant de l'est à l'ouest. Ce
sont les Tongouses et les Bouriates, rôdant de préférence aux environs du lac
Baïkal, puis les Kirghiz, les Baskirs vers le cours moyen de la Léna, de l'Obi, de
l'Iéniséi; au nord-ouest, les Ostiaks sur l'Irtych. Chez ces derniers, de nombreux
croisements avec les Russes ont fortement altéré le type mongol. Les cheveux roux
et blonds n'y sont pas rares, et on y faisait déjà des essais agricoles du temps de
Gmelin 2.

Même diversité chez ces Mongols du nord au point de vue religieux. Les
ichthyophageshyperboréens adorent tantôt le soleil ou la lune, tantôt l'ours, qu'ils
tuent et qui le leur rend bien. Les Mongols Sibériens, qui, en partie, et depuis un
certain nombre d'années, ont été militairement convertis par les Russes au chris-
tianisme grec, ont en général pour religion un ensemble de superstitions bizarres

1. Beniouski, Voyage auKamtschatka.
2. Voyage en Sibérie, XVIII" siècle.



appelées en bloc chamanisme. C'estun mélange de polythéisme et de fétichisme
où la peur de mauvais génies joue un grand rôle. On apaise ces êtres malfaisants
par des offrandes, ou bien l'on salarie, pour les chasser ou pour les consulter, un
prêtre sorcier, kam ou chaman, qui a le pouvoir de les évoquer en frappant sur un
tambour sacré. Chaque horde, d'ailleurs, a ses dieux pénates.

Au sud-ouest, sur les frontières chinoises, les Tartares Mandchoux ont une
organisation religieuse et sociale plus compliquée. Là, les hordes nomades sont
subdivisées en bannières, régiments, escadrons commandés par des officiers hié-
rarchiquement subordonnés et obéissant à des princes mongols, dont beaucoup
sont alliés à la famille du fils du ciel. Spirituellement, les Mongols Mandchoux
sont chamanistes ou bouddhistes, souvent les deux a la fois. La plupart se recon-
naissent comme fils spirituels du pape thibétain ou Dalaï-lamai. La curieuse
théocratie du Thibet et du Boutan sera décrite ailleurs (V. Lamaïsme). On serait
tenté de croire qu'elle a servi de modèle à la papauté catholique, si l'on ne savait
que l'esprit humain peut concevoir et exécuter en maint endroit du globe, à divers
momentsde la durée, les mêmes folies, sans pour cela avoir besoin de modèles. Il ne
se copie pas, il se répète. Cependant,des deux papautés thibétaine et romaine, la
première est de beaucoup la plus complète. Sous le rapport de l'infaillibilité, les
deux Saintetés n'ont rien à s'envier; mais celle de Lhassa a sur celle de Rome
l'immense avantage de commander à la mort même, et de pouvoir s'incarner à
volonté d'un corps décrépit dans un corps tout neuf, sans jamais perdre le souvenir
de la série de ses existences. Nous prenons la liberté d'appeler là-dessus les médi-
tations des conciles catholiques présents ou futurs. Il serait si désirable d'enrichir
encore l'écrin de nos dogmes.

Nous avons vu, en descendant vers le sud-est, à partir des bords de la mer Gla-
ciale, le Mongol passer de la sauvagerie primitive à la vie nomade et pastorale;
puis, les hordes d'abord indépendantes se grouper, se hiérarchiser sous un chefchez
les Tartares Mandchoux. Passons la frontière chinoise. Voici le Mongol civilisé,
agriculteur habile, cultivant le sol jusque sur le sommet des montagnes,formant
une des populations les plus denses du monde, et ayant créé depuis environ le
vue siècle de notre ère une organisation sociale, qui., à coup sûr, est loin de mériter
les railleries et les dédains dont l'Europe l'a accablée. Dès le vue siècle, c'est-à-dire
autemps où notre sommeil hibernal du moyen âge était le plus profond, la Chine
proclamait que la science et l'intelligence méritent par-dessus tout la considéra-
tion et l'influence. Loin de se claquemurer comme l'Inde dans la prison Gellulaire
des castes, elle plaçait au haut de sa hiérarchie sociale la classe des lettrés, classe

accessible à tous par le concours, et où l'Empereur est obligé de choisir les fonction-
naires et les agents du gouvernement, en proportionnant l'importance de la fonc-
tion à l'élévation du grade scientifique obtenu. Il y a là de quoi donner à réfléchir

aux indigènes de certaines contrées de l'Europe,où, de temps immémorial, l'admi-
ration publique s'adjuge invariablement aux meilleurs traîneurs de sabre, où la
fortune et la renommée récompensent toujours les mimes, acteurs ou chanteurs,
presque jamais le savant et le philosophe.

Ajoutons encore à l'actif des Chinois qu'ils n'ont point de religion d'État, que
leur religion principale, celle de Confucius, est plutôt une sorte de panthéisme
philosophiquequ'une religion, que le culte en est purement civil, et que les pra-
tiques de ce culte, dont se rient les lettrés eux-mêmes, sont conservées seulement à
cause de ce respect exagéré pour la tradition, qui a été, en Chine et ailleurs, un

i. Timkowski, Voyage à Pékinpur la Mongole, {820-1821.



vrai fléau social1. Point de bonzes officiels, et des mandarins lettrés 1 0 fortunés
Chinois ! Chinois dignes d'envie! !

Signalons, pour achever la nomenclaturedes diverses nations mongoliques, les
Japonais et les Indo-Chinois. Les premiers sontles plus braves, les plus intelligents,
les plus artistes des Mongols, et probablement ceux qui feront avant tous les
autres de larges emprunts à la civilisation d'Europe. Leur état social actuel est
comparable par certains côtés à la féodalité européenne, au temps de Grégoire VII.
Leur religion dominante est le culte de Sinto, divinisation et personnification des
phénomènes naturels. S'il y a des trombes au Japon, c'est que d'énormes dragons
volants agite.nt l'air; si le sol tremble, c'est que de puissantes baleines rampent
sous la terre et en soulèvent l'écorce de leur large dos2.

Le Birman, la Cochinchine et Siam se rattachent encore assez directement à la
race mongolique; mais, en Birmanie, l'Hindou et le Mongol se sont rencontrés et
mélangés. Les caractères physiques du Mongol dominent chez le Birman; mais sa
langue sacrée est le pali, et son code est dérivé de celui de Manou.

En Cochinchine et à Siam, c'est avec la race malaise que le Mongol s'est plus
ou moins fondu. Actuellement l'Indo-Chinoisa tous les caractèresde la race mon-
gole; mais il se rapprochedu Malais par une taille plus petite et une force muscu-
laire amoindrie. Sa religion dominante est celle de Bouddha; sa caractéristique
morale est la servilité la plus abjecte3.

VI. -Race malaise. —Les Malais ressemblenttellement aux Mongols, quebeau-
coup de voyageurs et quelques anthropologistesne les en distinguent pas. Ce sont
des hommes de petite taille, aux extrémités fines. Leur peau est ordinairement cou-
leur marron. Ils ont la bouche grande, la mâchoireprognathe, les pommettes sail-
lantes, les yeux obliques, les cheveux noirs et abondants. Selon Bory de Saint-
Vincent etFreycinet, la muqueusebuccale des Javanais aurait une couleur violette.
Leur crâne est court; son indice céphalique est, d'après Welcker, de 81,4 à 82,1.
Des mesures prises par MM. Scherzer et Schwarz sur neuf Javanais et huit
Javanaises il résulterait que les Javanais ont la tête fort petite, plus petite que
celle de toutes les autres races de leur archipel4.

Les Javanais occupent le midi de la péninsule de Malacca, une grandepartie de
Sumatra et un grand nombre de points dans l'archipel Indien. Un petit nombre
s'adonnent à la culturedu riz et d'autres céréales. Beaucoup vivent surtout de pêche
ou de piraterie, n'ayant pas d'autres demeures que leurs barques. Ce sont les
Orangs-Lauts(gens vivant sur la mer). Courageux et indolents, sensuels, passionnés,
imaginatifs, les Javanais se laissent supplanter peu à peu par le Chinois, tenace,
patient, laborieux et calculateur. Autrefois sectateurs de Brahma, les Javanais ont
pour la plupart adopté le mahométisme introduit dans l'île de Javavers le commen-
cement du xve siècle. Le brahmanisme lui-même avait succédé à d'anciennes
croyances religieuses: fétichisme, culte des génies. Naturellement toutes ces
croyances ont laissé à Java des traces plus ou moins profondes. Chez les peuples
peu civilisés, les religions se succèdent et se superposent comme les couches allu-
viales en géologie; elles ne se détruisent point5.

t. Les religions de lp. Chine: religion de Confucius, bouddhisme ou culte de Fo, religion du Tao,
seront étudiées dans des articles spéciaux (Voir Abel llémusat, Nouveaux mélanges asiatiques).

2. VoirSiebold, Kœmpfer.
3. Finlayson, Voyage du Bengale à Siam et à la Cochinchine. H. Mouhot, Voyage dans les royaumés

deSiam,deCambodgeetdeLao.
4.Reise der Osterreichischen Fregatte Novara, etc. Wien, 1867.
5. Finlayson, Voyage du BengaleàSiametàlaGochinchine.—Prichard, Histoire naturelle de

l'homme. — Pfylïer de Neüeck, Esquisses de l'île de Java. — Bory-Saint-Vincent,L'homme.



Les Malais sont-ils originaires du continent asiatique? Il est plus vraisemblable
de considérer les grandes îles de l'archipel Malais comme la patrie originelle de la
race, qui de là auraitimmigré dans la péninsule de Malacca et constituerait ainsi,
avec certainsichthyophages du nord-ouest de l'Asie et de la portion septentrionale
du Kamtschatka, les seuls peuples immigrants que le vaste continent asiatique
paraisse avoir reçus.

L'appoint étranger reçu dans le nord est constitué par les Namollos, les
Koriaques, les Aléoutes, rattachés par leurs dialectes aux indigènes américains.
Ce fait est important à noter, car il contredit l'hypothèseorthodoxe et monogéniste
d'après laquelle des colons asiatiques, passant par les îles Kouriles, seraient les
ancêtres de l'homme américain.

VII. — Nous pouvons maintenantnous faire une idée juste et générale de la dis-
tribution de l'espèce humaine en Asie. En effet, si nous négligeons les aborigènes
sauvages destinés à être assimilés ou détruits, si nous négligeons même le petit
groupe malais, peu importantdans une vue d'ensemble, nous voyons sur le conti-
nent asiatique deux grandes races d'hommes. L'une, à type caucasique, occupe seu-
lement les contrées qui s'étendentau sud et à* l'est de l'Himalaya. L'autre, la race
jaune, mongolique ou touranienne, possède les trois quarts de l'Asie, des régions
polaires aux régions équatoriales, de l'Oural et de la mer Caspienne au grand
Océan. Ces deux races, probablement originaires de deux versants opposés de
l'énormemassif montagneux de l'Asie centrale, se sont peu mélangées au centre du
continent, séparées qu'elles étaient par la quadruple chaîne de ce massif, comme
par un mur. Mais le mélange plus ou moins intime s'est opéré au sud-est dans la
Birmanie, à l'est dansleKhoraçan,leTurkestan,etc., à ce point'quedes hordes
turques, de race mongolique, sont venues se fondre avec la race blanche dans
l'Asie-Mineureet la Turquie d'Europe.

Ces deux types humains, si distincts parles caractèresphysiques,ne le sont pas
moins par les idiomes, et aussi parles tendances morales. En effet, tous les peuples
de' race mongolique parlent ou des langues purement monosyllabiques ou des
langues simplementagglutinatives, dans lesquelles, suivant une heureuse compa-
raison de Max Muller, tous les radicaux sont aussi distincts que les éléments d'une
mosaïquemalfaite. Au contraire,tous les peuples dela race caucasique,qu'ils soient

aryaques, iraniens ou sémites, parlentdes languesà flexion,c'est-à-dire des langues
dont tous les radicaux fondus ensemble ont perdu leur indépendance.

Les différences organiques se traduisent donc, comme il est naturel, par des
différences intellectuelles correspondantes, qui s'accusent non-seulementdans les
langues, mais encore dans les autresmanifestations ou créations dela pensée. C'est
du cerveau de l'Asiatique blanc que sont sorties toutes les grandes religions à
métaphysique subtile ou complexe, le brahmanisme, la religion de Zoroastre, le

judaïsme, le christianisme, le mahométisme. Le bouddhisme, né aussi dans la race
aryaque, mais dont le fond paraît être l'athéisme, a surtout été adopté par l'homme
mongolique, qui n'a créé d'autre grande religion que la religion quasi philoso-
phique de Confucius.

Il y a donc là deux types fort distincts. L'un certainement capable dese fusion-

ner avec les races européennes, auxquelles le relient tant d'affinités naturelles,
l'autre, qui entrera de plus en plus dans l'avenir en conflit avec l'homme d'Europe.
Or, de cet inévitable conflit résultera nécessairementun temps d'arrêt dans le
progrès intellectuelde l'humanité.

Car il ne s'agit pas ici d'une de ces races désarmées, occupant dans la hiérar-
chie du genre humain les plus bas échelons, d'une de ces races condamnées à être



exterminées dans la lutte pour l'existence. Intellectuellementl'homme mongolique
est le second dans l'humanité. De plus, il est vigoureux, laborieux, patient, tenace
et sobre. Sous tous les climats, aux latitudes les plus extrêmes, on le voit tra-
vailler, vivre et durer. Enfin, il forme une des plus grosses portions, la plus grosse
portion peut-être de l'humanité actuelle. Les Mongols d'Asie constituent approxi-
mativement une masse de 500 à 550 millions d'hommes. De son côté, l'Europe
compte au plus 300 millions d'habitants. En aj outant à ces 300 millions tous les
hommes pins ou moins caucasiques de l'Asie, on arrive à peine à un total de
500 millions d'hommes, et ce total est formé de sous-races, de groupes, qui, politi-
quement, moralement et religieusement, ont bien moins d'homogénéité que le
redoutable faisceau mongolique1. L'unificationdes peuples blancs et des Mongols

ne se peut donc obtenir que par le mélange et l'éducation lente. Or, l'histoire nous
apprend que, dans ces contacts, la race la plus inférieure,pour s'élever et s'enrichir
intellectuellement, abaisse et appauvrit nécessairementla race la plus riche. Mais
heureusement, la race blanche a de puissantes réserves; ce sont ses grandes
colonies de l'Amérique et de l'Océanie, destinées dans un. ou deux siècles à former
des groupes puissants, qui pèserontd'un poids énorme dans la balance. Il est donc
permis d'espérer pour l'humanité, dans un laps de siècles plus ou moins grand,
après l'absorption, l'éducation ou la disparition des races attardées, une égalisa-
tion, une unification complètes qui donneront, sans plus de contestation possible,
la victoire au type le plus élevé. Ch. Letournisau.

ASIE-MINEURE (Anatolie, Anatoli, Natolie). L'Asie-Mineure, appelée quelque-
fois Asie antérieure, était ainsi nommée par opposition à la Haute-Asie ou Asie supé-
rieure. « La géographie de cette contrée, dit Letronne 2, présente encore beaucoup
d'obscurité, malgré les efforts qu'ont faits pour l'éclaircir, les voyageurset les
géographes. La plupartdes ouvrages historiqueset géographiques qui en traitaient
ont été détruits par le temps, et il ne nous reste que desindicationsvagues, incom-
plètes, fourniespar Strabon, Pline, Ptolémée, la Table de Peutinger, etc., qui lais-
sent subsister une grande quantité de lacunes. » Cette péninsule de l'Asie occiden-
tale, désignée aujourd'hui par la dénomination générique d'Orient ou du Levant et
par les Turcs sous le nom exactement correspondant d'Anatolie, avait pour bornes,
au nord, le Pont-Euxin, le Bosphore de Thrace, la Propontide et l'Hellespont; à
l'ouest, la mer Egée; au sud, la mer Intérieure, les monts Amanus etTaurus, à
l'est, le cours de l'Euphrate.

L'aspect général du pays présente un plateau central assez élevé, traversé dans
sa partie centrale par le cours de l'Halys, flanqué au nord, à l'ouest et au sud, par
des chaînesde montagnes parmi lesquelles on distingue le Taurus. Des chaînes de
ce plateau central descendent de nombreux cours d'eau qui traversent de
belles plaines et de riches vallées; ces montagnes sont couvertes de si belles
forêts que les Turcs ont cru devoir donner à certaines localités du rivage septen-
trional le nom de Agatch-Degnis, c'esL-à-dire Mer des arbres. Le sol est d'une telle
fertilité qu'aujourd'hui même, négligé et presque sans culture, il rend encore trente
pour un et produit naturellement une prodigieuse abondance de ces fruits déli-
cieux que l'Asie-Mineure a donnés à l'Europe. Ajoutons que la richesse minérale
du pays n'est pas inférieure à tous ces avantages.

i. Nous avons pris pour base de notre calcul les chiffres indiqués par l'annuaire géographique
d'E. Behm. (Geographisches Iarbuch, chez Justus Perthes, à Gotha).

2. Journal des Savants, 1845.



Une si belle possession a dû être très-désirée et par conséquent vivementdispu-
tée : parmi les conquérants, noustrouvonslesnomsqu'onrencontred'abord par-tée : parmi les conquérants, nous trouvons les noms qu'on rencontre d'abord par-
tout en Asie, ceux de l'assyrienne Sémiramis et de l'égyptien Ramsèsou Sésostris;
puis vinrent les Mèdes sous Cyaxare. Une des batailles de cette campagne est
célèbre par sa coïncidence avec une éclipse de soleil qui effraya les deux armées et
arrêta les combattants. Lorsque les Mèdes tombèrent sous la domination du grand
vainqueur de l'Orient, le perse Cyrus, l'Asie-Mineure subit le même sort: le
lydien Crésus est défait à Thymbrée et à Sardes par Cyrus en personne, et le reste
de la presqu'île est soumis par Harpage, le lieutenant du vainqueur. De la révolte
de l'Ionie (510), soutenue par les Athéniens, date le commencement de la lutte des
Grecs contre les Perses, pour obtenir l'affranchissement de l'Asie-Mineure, qui,
seule, peut assurer la sécurité de la Grèce: cette lutte est marquée par des alter-
natives de succès et de revers, que rappellent surtout deux traités si contraires
dans leurs résultats, ceux de Cimon (449), et d'Antalcidas (387); elle dure ainsi
-jusqu'à la victoire d'Alexandre sur les bords du Granique, victoire qui livre au
Macédonien toute l'Asie-Mineure. Les Séleucides, lieutenants d'Alexandre, qui ont
l'Asie-Mineure dans leurpart des dépouilles du grand empire gréco-macédonien, la
gardent jusqu'à ce que les Romains la leur ravissent à la suite de la victoire de
Magnésie (190), gagnée par le génie des Scipions. Puis les vainqueurs eurent à la
disputer, d'abord contre Mithridate le Grand et plus tard contre.les Parthes. Cette
dernière conquête assure aux Romains (25 ans avant Jésus-Christ) le sceptre du
monde alors connu, et ne laisse place dans l'univers antique qu'à la servitude et à
la barbarie.

Lors du partage définitif de l'empire romain (395 ans après Jésus-Christ),
l'Asie-Mineure échut à l'empire d'Orient et resta encore, pendant tout le moyen
âge, un champ de bataille: les Grecs et les Arabes s'en disputent la possession, et
les derniers en sont à peu près les seuls maîtres vers le vue siècle; puis, parais-
sent les Seldjoucides au xie, et, un instant, les Mongols de Timour au XIIIe; mais
Arabes, Seldjoucides et Mongols ont à lutter à diverses reprises contre les expédi-
tions chrétiennes des Croisés. Enfin, les Osmanlis ou Turcs s'y établissent définiti-
vement après la conquête de Brousse, faite en 1326 par le fameux Othman ou
Osman. Ses successeurs font de cette ville leur place d'armes pour s'élancer sur les
contrées orientales de l'Europe. Sous l'influence d'un dégradant despotismemili-
taire et d'un étroit fanatisme religieux — les deux plus grands fléaux auxquels
soit exposée l'espèce humaine — ce magnifiquemonument de la civilisation anti-

que, qui avait résisté tant de'fois à l'action destructive du fer et du feu, n'offrit
bientôt plus qu'un spectacle de dévastations et de "ruines, chères encore parles
souvenirs héroïques qu'elles réveillent.

Ce coup d'œil rapide, jeté sur les annales de l'Asie-Mineure, ne peut donner
qu'une idée imparfaite de l'histoire de cette péninsule, divisée en plusieursÉtats
riches et puissants, qui ont leur histoire propre, peuplée de villes magnifiques et
renommées; une simple énumération de ces petits royaumes permettra de com-
pléter notre résumé historique.

Le Pont, royaume célèbre de Mithridate le Grand, renfermait comme capitale
Sinope, célèbre par ses deux ports placés aux deux côtés de l'isthme, et que les
Russes bombardèrent en 1853 pour détruire la flotte turque, acte barbare qui con-
tribua à décider la guerre de Crimée; Trapézonte, ainsi nommée de la forme de son
enceinte (carré, trapèze) et plus connue sous le nom de Trèbizonde.Cette ville devint,

en 1206, la capitale d'un petit État grec indépendant, fameux dans les romans du

xive et du xve siècle. Aujourd'hui encore son importance consiste tout entière



dans sa position, et, quand les gouvernements de la Turquie et de la Russie le
voudront, Trébizonde pourra devenir un des entrepôts de commerce les plus
avantageux.

La Bithynie, avec ses villes de Nicomédie, qui joue le rôle de capitale dans l'em-
pire d'Orient et où mourut Constantin, de Chalcédoine et de Nicée, fameuses par les
conciles œcuméniques qu'elles virent se réunir dans leur sein. Nicée fut aussi, en
1206, le siège d'un petit Empire grec indépendant.C'est en Bithynie que se trouvent
Sughud ou Sugueud, regardée comme le berceau de la monarchie ottomane, parce
qu'elle renferme le tombeau du fameux Osman, et Brousse, capitale des Turcs de
1328 à 1453.

La Galatie, habitée principalement par des tribus gauloises, et qu'on appelait à
cause de cette circonstance Gallo-Grèce. On y remarquait Ancyre ouAngora, renommée

pour ses fruits et ses chèvres, dont on tire une laine aussi fine que la soie; c'est
dans ses plaines que se livra la grande bataille entre les Mongols et les Turcs.

La Mysie et la Phrygie: le trait caractéristique de la Mysie est la division physi-
que bien tranchée du sol en coteaux et vallées; les Phrygiens durent une certaine
célébrité au culte de Cybèle, particulièrement honorée dans leur pays, et à leur
goût pour les arts et surtout pour la musique: c'est à eux que les Grecs emprun-
tèrent le mode musical qu'ils appelaient mode phrygien.

Tout près se trouvaitla Troade avec Abydos, sur le détroit qui unit la Propontide
et l'Hellespont proprement dit, et où Xercès jeta son pont pour passer d'Asie en
Europe, et la célèbre et infortunée Troie ou Ilion.

Pergame et la Lydie: le premier royaume fut longtemps florissant sous les
Attales; la Lydie doit sa grande réputation au Pactole, qui, dit-on, roulait des
paillettes d'or ou plutôt, probablement,des fragments de mica, fort abondants dans
cette contrée, aux amours d'Hercule et dela reine Omphale, aux tragiques aven-
tures de Candaule et de Gygès, enfin aux richesses et aux infortunes de Crésus.

L'Ionie, avec sa confédération de douze villes, dont les principales étaient Milet,
Éphèse, Phocée, Samos, Chios et Smyrne. L'Ionie brilla par l'éclat des lettres, des
sciences et des arts, et devança de plusieurs siècles les Grecs d'Europe dans la
civilisation: Homère, Callinicus, Anacréon étaient des Ioniens; la philosophie
ionienne nomme avec orgueil Thalès etAnaxagore; la peinture peut revendiquer
les noms de Parrhasius et d'Apelles; l'antiquité comptait le temple de Diane à
Éphèse parmi les sept merveilles, et celui de Junon à Samos ne lui cédait que peu.
Ce développement précoce, dû au génie de la race hellénique, avait été aidé par là
douceur du climat dont Hippocrate a pu dire: « On ne connaît guère ici de diffé-
rence de chaleur et de froid; les deux températures se fondent l'une dans l'autre.»

La Carie, qui avait une réputation proverbiale de mollesse et de mauvaise foi,
donna naissance au père de l'histoire, Hérodote d'Halicarnasse; les habitants de la
Lycie, au contraire, jouissaient d'une renommée glorieuse entre toutes: un profond
sentiment de modération et de justice dû probablementà leur constitution républi
caine et fédérative, dontStrabon nous a conservé (XIVe livre) les traits principaux.

La Cilicie, où Darius fut défait par Alexandre à Issus, comptaitune ville célèbre
par ses écoles, qui furent presque les rivales de celles d'Athènes et d'Alexandrie, et
où étudia le grand'apôtredes gentils, Paul. Les habitantsde ce pays furent de tout
temps adonnés à la piraterie.

La Cappadoce, la Lycaonie, la Paphlagonie et la Pamphylie n'offrent rien de remar-



qu'ils évoquentque d'importanceréelle: le Halys(aujourd'huile Kisil-Ermak),le plus
grand fleuve de toute la péninsule, son cours est d'environ 400 milles; le Granique,
qui vit la première victoire d'Alexandre; le Xante ou Scamandre, le Simoïs, le Melès,
illustrés par les chants ou par la naissance d'Homère; le Méandre, fameuxpar ses
sinuosités; le Cydnus, fatal à deux grands guerriers, Alexandre et Frédéric Barbe-
rousse. Comme montagnes, nommons l'Ida, où Pâris donna à Vénus le prix de la
beauté surJunon et Minerve; le Latmos, témoin des amours de Diane et d'Endymion,
et le promontoire de Sigée, avec ses glorieux tombeaux d'Achille et de Patrocle.

Parmi les lies qui dépendaientde l'Asie-Mineure, on remarque Patmos où Jean
l'évangéliste écrivit son indéchiffrable Apocalypse; Rhodes, surnommée l'épouse du
Soleil, parce qu'il ne se passait pas, dit-on, un-seuljour sans que cet astre s'y mon-
trât, et illustrée par les utiles exploits des chevaliers hospitaliers de Saint-Jean-de..
Jérusalem contre les Turcs; Chypre, labelle île dont les poëtes ont fait le séjour de
Vénus.

L'Asie-Mineure est maintenant divisée en huit eyalets ou pachalicks, subdivisés
chacun en livas ou sandjacles; le gouverneur général porte le titre de Beglesbeg.
Malgré leur triste situation actuelle,ces lieux seraient encore délicieux s'ils n'étaient
pas désolés par la présence trop fréquente des bandes de Turcomans qui dévalisent
les caravanes, et par les nombreuses bêtes féroces, telles que chacals, hyènes et
ours qu'une déplorable administration a laissés se propager.

BIBLIOGRAPHIE.- Journal des Savants (juillet 1845), étude par Letronne; Nouvelles
Annalesdes Voyages, t. LXXIV, LXXVII passim; Charles Texier, Voyages en Asie-
Mineure, 1838; Voyages en Orient entrepris par ordre du gouvernement français (1820-
1833), par V. Fontanier, 3 volumes in-8o; Voyage en Asie-Mineure de Ph. Le Bas;
Fellow, A Journal written during an excursion in Asia-Minor, 1839, et Second excursion,
1841; Voyages de Beaufort, du capitaine Copeland. — Géographie de l'Asie occidentale,

par le major Rennell, et Karte von Klein-Asien, en 6 feuilles,1848,Berlin, chez Simon
Schropp. ALPH. FEILLET.

ASINE (ESPÈCE). — L'étymologie du mot âne (equus asinus) est encore trop
incertaine pour y insister; vient-il du grec àaivsç, innocent, ou du celte asen? nous ne
nous hasarderons pas à le décider. Tout ce que nous pouvons dire, c'est que l'âne
a nom en arabe hmar, et lii en chinois. Il fait partie de l'ordre des jumeutés, qui est

un démembrementmoderne des Pachydermes de Cuvier, et de la famille des équidés,

jadis solipèdes, car les classifications changent assez souvent pour rendre la syno-
nymie difficile. Il est probablement originaire de l'Orient, et la prose naïve qu'on
chantait dans les églises du moyen âge: « Exorientispartibus, nobisvenit asinus, »

disait vrai sans le savoir. L'Asie centrale renferme encore des troupes d'ânes sau-
vages, ainsi que certaines régions du Nil. En Asie, ces ânes sauvages s'appellent
koulan. Arminius Vambéry raconte que, dans le trajet de la Caspienne à Khiva,
pendant une halte au désert, le campement fut très-effrayé de l'approche d'une
innombrable troupe d'ânes sauvages, qu'on avait pris d'abord pour une charge de
cavalerie, et qu'on fut frappé de leur haute taille et de leur vigueur. L'âne mâle
s'appelle baudet, mot qu'on fait venir de l'hébreu badel, stupide: le lot du pauvre
animal a toujours été fait d'injures, ce qui ne lui importe guère, et de coups, ce qui
le laisse moins indifférent. Anatomiquement,il ressemble au cheval; extérieure-
ment, il a une tête plus forte que ce dernier, des oreilles plus longues- dont les
dimensions exagérées ont été pour beaucoup dans la réputation grotesque de leur
porteur, des formes plus étroites et un dos qui a fourni une métaphore, pour expri-

mer une arête tranchante à angle aigu. Du reste, il ne faudrait pas juger l'espèce



par les individus abâtardis, inintelligemment croisés et déformés par la fatigue et
par la misère, qu'on voitdans l'Europe et dans l'Amérique, où ils ont été importés.
Il faut examiner les ânes d'Orient, aux formes robustes et élégantes, aux vives
allures, à l'air fringant et fier: ils ont inspiré aux poëtes arabes des chansons que
répètent encore les bourriquiers du Caire. Surmené, mal nourri, jamais pansé,
l'âne d'Europe n'en rend pas moins des services énormes dans-la petite culture et
dans le transport des denrées; quiconque l'a observé à la campagne avec cette
patience et cette sympathie dont aucun animal domestiquen'est indigne, attestera
qu'il est plein d'intelligence et de courage, et que son entêtement n'est souvent
autre chose que cette passivité invincible, dernier refuge de la brute contre les
fatigues excessivesimposéespar l'homme.

En France, on compte en moyenne5,000 individus de l'espèce asine par dépar-
tement. D'après M. Lefour, ce chiffre s'élève jusqu'à 15 et 17,000 têtes dans chacun
des départements de la Dordogne, des Bouches-du-Rhône, du Var et de l'Aude.
On peut distinguer la race du Poitou et la race de Gascogne. La première est sou-
vent dépourvue de cette raie cruciale, si nettement tracée sur le pelage gris cendré
ou brun rougeâtre.

Dans le Poitou, c'est surtout en vue de la production mulassière qu'on élève les
ânes; les plus parfaits des baudets étalons représentent une valeur considérable,
jusqu'à 6, 8 et 10,000 francs. Le produit de l'âne et de la jument a nom mulet ou
mule, celui de cheval et de l'ânesse, beaucoup plus rare, est appelé bardot ou bardeau.
Les ânesses portent trois cent cinquante jours et peuvent produire jusqu'à douze
et quinze ans. L'ânesse est encore utilisée comme laitière, son lait étant tenu pour
un aliment léger et digestif, convenant aux personnes de faible complexion;'une
bonne ânesse en donne de deux à trois litres par jour pendanthuit mois.

A. DE CHIERZAC.

ASPHYXIE. — L'ensemble des phénomènes que l'on décrit sous ce nom ne
rappelle en rien la syncope comme tendrait à le faire supposer la composition du
mot, qui signifie absence de pouls; la plupart des définitions et des divisions adop-
tées sont aussi défectueuses que l'étymologie. Puisque le terme est passé dans le
langageusuel, mieux vaut le conserver que d'en composer un nouveau, mais nous
pouvons au moins lui donner une signification précise.

Les obstacles qui s'opposent à la pénétration de l'air dans les aréoles pulmo-
naires déterminent un groupe de symptômes bien connu; mais certains troubles
dans la circulation et l'absorption de quelques gaz provoquent des accidents sem-
blables; en annonçant que l'asphyxie est l'abolition des fonctions de la respiration,
on donne donc une définition incomplète. Pour être logique, il faut dire que
l'asphyxie est due à la suspension des phénomènesd'hématose ou d'oxygénationdu
sang.

L'oxygène, contractant avec les globules du sang une sorte d'union, ou mieux
de combinaison, porte dans toutes les parties du corps son influencé indispensable
à la vie. Le sang, arrivé noir au poumon, en ressort rutilant dès qu'il a sjibi l'oxy-
génation, puis il est transporté par les artères, perd, en traversant les capil-
laires, une partie de son oxygène, se charge d'acide carbonique et devient noir.
Lorsque ce sang noir ou veineux ne peut recevoir denouveau le contact de l'oxy-
gène, il passe dans les artères sans se modifier, et bientôt le sang des artères ne
diffère point du sang des veines, la nutrition des tissus cesse d'être régulière, on a
les symptômes de l'asphyxie.

Les globules du sang seront privés d'oxygène et l'asphyxie se montrera dans les



'cas suivants: 1° Si l'air atmosphériquecesse de pénétrer dans les aréoles pulmo-
naires. 20 Si le sang veineux ne peut être transporté à ces aréoles. 3o S'il y a

.pénétration dans le sang d'un gaz capable de chasser l'oxygène de sa combinaison
avec les globules ou d'empêcher l'exosmose de l'acide carbonique. 4° S'il y a péné-
tration d'un gaz capable de se combiner avec l'oxygène des globules. 5° Si la
circulation placentaire cesse d'avoir lieu chez le fœtus.

Généralement, on ne fait pas rentrer parmi les causes d'asphyxie l'action de
certains gaz qui chassent l'oxygène du sang ou se combinent avec lui, on dit alors
que ces gaz sont toxiques. Cette distinction est purement artificielle; en physiologie
elle est irrationnelle, et en pathologieelle introduitde la confusion dans les descrip-
tions des différentesespèces d'asphyxie. Que l'oxygène ne puisse arriver aux glo-
bulessanguins, que les globules sanguins ne puissent arriver au contactde l'oxygène,
que ce gaz soit chassé des globules ou qu'il disparaisse dans une combinaison
quelconque au milieu même du sang, le résultat final sera toujours le même, il y
aura désoxygénationdes globules.

Nous examinerons en détailles causes de l'asphyxie en suivant la division que
nous avons indiquéesommairement.

1° Asphyxie par défaut de pénétration de l'air atmosphérique dans les voies respimtoires.
Dans cette première classe, on peut établir trois divisions principales: a les

modifications du milieu où l'animal respire; b les traumatismes; c les affections
des voies respiratoires.

a. Dansl'air raréfié et à plus forte raison dans le vide les globules, ne trouvant
plus d'oxygène ou n'en trouvant pas assez, deviennent noirs; c'est la meilleure
preuve que les symptômes de l'asphyxie ne sont point dus pour la plupart à la
présence de l'acide carbonique dans le sang, car, s'ilse formait dans ce cas de l'acide
carbonique, il serait rapidement entraîné hors de l'organisme. On sait du reste que
la couleur noire des globules n'indique pas la présence de l'acide carbonique et que
du sang rutilant placé dans le vide devient noir par exosmose de l'oxygène.

Dans l'asphyxie par submersion, la privation des gaz respirables n'est pas tou-
jours absolue. Le plus souvent, les mouvements convulsifs ramènent plusieurs fois
le corps à la surface de l'eau, et quelques respirations prolongent la lutte. Dansce
cas, il y a respiration insuffisante plutôt que privation absolue d'oxygène.

L'air que nous respirons est composé de 21 parties d'oxygène et de 79 parties
d'azote; ce mélange gazeux, en se modifiant ou en se chargeant de substances mal-
faisantes, peut devenir impropre à la respiration. L'azote pur, sans être toxique,
n'entretient point la vie; l'oxygène,qui est l'élément indispensable, ne- pourrait
être respiré impunément pendant longtemps. Un animal, plongé dans l'oxygène

pur, semble doué d'abord d'une plus grande activité vitale, de même qu'un frag-
ment de charbon en ignition brûle plus rapidementdans ces conditions. C'est pré-
cisément l'excès dans les phénomènes d'oxydation qui devient nuisible à l'animal;
on a cependant fait respirer l'oxygène pur à l'homme dans un but thérapeutique,
mais l'action de ce gaz ne saurait être prolongée.

Ce mqlange d'oxygène et d'azote qui entoure la terre et qui, sans cesse détruit

par certains êtres et reconstitué par d'autres, ne change pas notablement de com-
position, peut accidentellementse trouver mêlé à des vapeurs ou à des gaz nui-
sibles; souvent la viciation de l'air provient de l'accumulation d'un grand nombre
de personnes dans un espace restreint, comme une chambre parfaitementclose, une
salle de spectacle, un dortoir, etc. Chaque personne respirant environ 500 litres
d'air par heure, et absorbant de 24 à 30 litres d'oxygène, ce dernier gaz diminue
rapidement et se trouve remplacé par de l'acide carbonique; de là cette fatigue et



ce malaise que l'on éprouve dans la plupart des lieux de réunion où le dommage
réel causé à la santé n'est pas toujours compensé par les plaisirs de l'esprit.

b. Quelquefois l'asphyxie traumatiqueest déterminée par un accident imprévu,

un écoulement, la pression dans une foule, un corps étranger qui pénètre dans la
trachée, etc.

Le plus souvent, le traumatisme est prémédité; dans ce cas, c'est ordinairement
la compression de la trachée qui produit l'asphyxie.

Il n'est pas tout à fait exact de dire que, dans la pendaison et la strangulation,
la mort survienne uniquement parla privation d'air; dans la strangulation il y a
en même temps gêne plus ou moins grande dela circulation cérébrale; c'est ce qui
existe égalementdans la pendaison, qui peut en outre être accompagnée d'un phé-
nomène qui entraîne brusquement la mort lorsque le pendu tombe d'une certaine
hauteur, c'est là fracture ou la luxation des vertèbres cervicales.

c. Sans mentionner toutes les maladies qui empêchent l'air d'arriver aux vési-
cules pulmonaires, ce qui nous forcerait à passer en revue la plupart des affections
des poumons, de la trachée et du larynx, nous rappellerons que l'asphyxie peut être
brusque dans le spasme de la glotte et le pneumo-thorax, ou lente dans les pneu-
monies, les pleurésies, les tubercules pulmonaires, les bronchites avec accumulation
de mucosités, la phthisie laryngée, le croup, etc. Dans cette dernière affection,
l'asphyxie se produit d'habitude lentement, mais elle peut survenir brusquement
lorsqu'une fausse membrane, en se détachant, ferme la glotte. Un simple coryza,
inoffensif pour l'adulte, devient une cause d'asphyxie ou de dépérissement pour
l'enfant à la mamelle qui ne peut téter qu'à la condition de respirer par le nez.

-20 Le sang veineux ne peut être transporté aux aréoles pulmonaires.
Quoique l'inspirationet l'expiration s'effectuent régulièrement, l'hématose peut

dans certains cas être impossible; c'est ce qui arrive lorsque la circulation est
gênée ou arrêtée dans l'artère pulmonaire qui doit transporter le sang veineux aux
poumons; une compression de l'artère pulmonaire par une tumeur, un rétrécisse-
ment congénital,une embolie, sont des causes déterminantes.

Il existe chez le fœtus une communicationentre le cœur droit et le cœur gauche;
cette communication persiste assez souvent chez l'adulte sans entraîner les
symptômes de l'asphyxie; des pertes de substance peuvent même faire communi-

quer accidentellement les deux ventricules sans amener la cyanose; celle-ci ne sur-
vient que dans le cas où il y a en même temps rétrécissement du calibre de l'artère
pulmonaire. Ces faits nous montrent encore que le sang veineux n'a rien de
toxique, puisque le mélange du sang artériel et veineux ne menace pas la vie.
Du reste, ce mélange des deux sangs est l'état normal dans quelques classes
animales.

3° Pénétration dans les bronches d'un gaz capable de chasser l'oxygène de sa combinaison

avec les globules, ou d'empêcher Vexosmose de l'acide carbonique.

L'oxyde de carbone possède la propriété d'éliminer complètement l'oxygène du

sang; le sulfure de carbone semble avoir une action analogue. Le phénomène est si
net avec l'oxyde de carbone, que M. Cl. Bernard a pu employer ce gaz pour extraire
et doser l'oxygène du sang.

Les effets de l'acide carbonique sont bien différents; l'inspiration de ce gaz
empêche la sortie de l'acide carbonique du sang. Sans doute, il se passe alors
quelque chose d'analogueà ce que l'on observe pour l'air chargé de vapeur d'eau; si
l'on respire dans un lieu sec, on perd par le poumon une grande quantité d'eau;
se trouve-t-on dans un air humide, on rend fort peu d'eau; le poumon peut même
absorber plus d'eau qu'il n'en cède à l'atmosphère. De même, le sang chargé



d'acide carbonique se trouvant en contact avec un air saturé du même gaz, les
échanges n'ont point lieu et l'acide carbonique s'accumule dans le sang.

En dehors de l'expérimentation, on observe quelquefois des empoisonnements
par l'acide carbonique pur, dans des puits ou des grottes où il y a dégagement de

ce gaz (grotte du chien), dans les pressoirs ou les caves, quand le vin, la bière ou
le cidre fermentent; mais il est bien plus ordinaire devoir les asphyxies par l'acide
carbonique et l'oxyde de carbone mélangés; c'est ce que l'on appelle vulgairement
asphyxie par les vapeurs de charbon.

4° Pénétration d'un gaz ou d'une substance capable de se combiner avec l'oxygène des
globules.

L'acide azoteux, l'hydrogène sulfuré, phosphoré, arsénié, antimonié, se com-
binent avec l'oxygène du sang, de sorte que les premiers symptômes sont vérita-
blement des symptômes d'asphyxie; plus tard, les globules peuvent subir une
altération plus profonde, ce qui a fait dire que ces gaz étaient toxiques. L'action
presque foudroyante de l'hydrogène sulfuré doit être attribuée à-une destruction
rapide de l'oxygène du sang; les terribles effets de l'acide cyanhydrique sont peut-
être égalementdus à la désoxygénationimmédiate des globules sanguins; les acci-
dents que déterminel'introduction du phosphore dans l'économie ont été attribués à
desphénomènes du même ordre; mais il est bien évidentque l'asphyxie ne joue pas
ici le principal rôle. Il n'en est pas de même, si l'on introduit directement dans le

sang d'un animal des substances avides d'oxygène, comme le permanganate de
potasse; on détermine ainsi une asphyxie rapide.

50 Arrêt de la circulationplacentaire chez le fœtus.

Le fœtus ne peut recevoir de l'oxygène que par la mère. C'est le placenta qui
sert d'intermédiaire; c'est dans ce riche réseau vasculaire que se font les échanges
de gaz; il se produit là une véritable respiration placentaire. On conçoit dès lors
qu'il y aura asphyxie du fœtus, quand le cours du sang sera gêné dans le cordon
ombilical ou dans le placenta; la compression du cordon fœtal équivaut à la com-
pression de la trachée chez l'adulte.

Symptômes. Quelle que soit la cause de l'asphyxie, il se développe un certain nom-
bre de symptômes communs à tous les cas; au début, c'est de l'anxiété, de l'agita-
tion, du vertige, de la dyspnée; si les mouvements peuvent s'exécuter, les efforts
respiratoires se succèdent rapidement. Cette dyspnée est importante à noter; elle est
instinctive: le patient cherche à faire pénétrer dans ses poumons le peu d'oxygène
qu'il rencontre, et en même temps à expulser l'acide carbonique qui s'accumule
dans le sang. Cependant, s'il se trouve exposé à des gaz nauséabondsou irritants,
s'il est plongé dans l'eau, la respiration est suspendue pendant quelque temps,
puis survient un besoin impérieux de respirer; il fait une inspiration qui
introduit les gaz ou les liquides dans les bronches; alors il y a expiration rapide
et un nouvel arrêt des mouvements inspiratoires; la lutte est plus ou moins lon-

gue; vers la fin, les inspirations deviennent plus fréquentes, puis tout mouvement
cesse. Fréquemment, on observe, peu de temps après les premiers symptômes, des

crampes et même des convulsions. Ces phénomènes doivent-ils être attribués à
l'accumulation de l'acide carbonique dans le sang? Les expériences de M. Brown-
Séquard tendraient à le faire supposer; on sait que ce physiologiste, injectant de
l'acide carbonique dans les artères, déterminait la contraction, ou mieux la con-
tracture des organes correspondants.La respiration s'arrête avant les mouvements
du cœur, excepté dans les cas rares où il y a syncope intercurrente; le plus sou-
vent les battements du cœur sont irréguliers. Il faut que personne n'ignore que
la cessation de la respiration n'est pas un signe de mort; dans beaucoup de



circonstances on peut rappeler l'asphyxié à la vie, alors même que tout mouvement
a cessé. Lorsqu'on retire un corps de l'eau, lorsqu'on découvre un pendu, une per-
sonne asphyxiée par les vapeurs de charbon, etc., il faut, si le corps conserve un
reste de chaleur, se hâter de porter secours ou de chercher l'aide de gens compé-
tents. Malheureusement, il est d'usage de prévenir d'abord le commissaire de police:
cet usage inhumain montre combien nous redoutons en France les taquineries
administratives,puisque la crainte d'une infraction à un prétendu règlement fait
taire l'instinct qui pousse l'être le moins intelligent à secourir son semblable.

Lorsqu'on parvient à ramener le mourant à la vie, on voit réapparaître les
convulsions qui avaient précédél'état de mort apparente; la respiration, pénible
d'abord, devient précipitée, puis normale. C'est alors qu'on observe quelquefois ce
phénomène si curieux connu sous le nom d'apnée, c'est-à-dire un arrêt momentané
de la respiration. Quand l'apnée est très-marquée, elle pourrait faire croire à un
retour des symptômes d'asphyxie, quoiqu'elle n'ait avec ceux-ci aucune solidarité
et qu'elle soit sans danger.

Quelle que soit la cause de l'asphyxie, le système nerveux est rapidement
atteint; les facultés intellectuelles s'obscurcissent dès le début; le cerveau ne
reçoit plus que du sang noir, et ses fonctions sont troublées; la sensibilité est
émoussée, les mouvements volontaires sont de plus en plus rares; les veines devien-
nent plus saillantes, les .muqueuses sont violacées; vers la fin, il y a souvent défé-
cation et émission d'urine.

Peut-on fixer exactement le temps nécessaire pour amener la mort réelle?
Le plus ordinairement la privation d'oxygène n'est pas absolue, et la marche des
symptômes est alors ralentie. On peut dire que généralementla privation totale
d'oxygène entraîne la mort apparente au bout de deux minutes, et la mort réelle
après cinq minutes. L'âge, l'état de la santé, au moment de l'accident, modifient
la durée de l'asphyxie. On sait que les nouveau-nés résistent plus longtemps,
et parmi ceux-ci, on trouve des différences suivant l'état de développement.
W. Edwards a montré qu'au moment de la naissance, les animaux qui viennent
au monde avec les yeux fermés, et dont les formes sont encore embryonnaires,
résistent mieux que ceux dont les yeux sont ouverts et le développement plus
complet.

Quand l'asphyxie est lente, les symptômes sont légèrement modifiés. Il n'y
a pas de convulsions; l'affaissement est progressif, le corps se refroidit peu
à peu, et la teinte bleuâtre de la face et surtout des lèvres est très-marquée; les
facultés intellectuelles s'obscurcissent tardivement; la respiration s'accélère, et la
mort arrive dans le coma.

En dehors de l'asphyxie rapide et de l'asphyxie lente, il faut tenir compte d'une
asphyxie incomplète, c'est-à-dire d'une insuffisance de l'hématose extrêmement
commune, et qui, n'amenant pas directement la mort, produit un dépérissement
marqué, une anémie profonde et prédispose à de nombreuses maladies. Parlerai-je
des dortoirs, des salles d'étude, des appartements que l'on rétrécit de jour en jour,
des ateliers où l'on entasse les ouvriers, des cuisiniersqui respirent presque cons-
tamment de l'acide carboniqueet de l'oxyde de carbone? Ce sont là des questions
d'hygiène; mais je tenais à constater que cette insuffisance d'oxygène, qui doit être
considérée comme la cause principale de la faiblesse des populations des villes,
s'observe à chaque instant; c'est de l'asphyxie à faible dose qui ne cause pas une
mort immédiate, mais qui, tout aussi sûre dans ses résultats, fait plus de victimes,
que l'asphyxie vraie.

Le suicide par asphyxie est très-fréquent; la pendaison, la noyade, les vapeurs



de charbon sont les moyens ordinairement employés, par la raison qu'ils sont
constammentà la portée de chacun. Aussi n'est-ce pas en réglementantsévèrement
la vente des produits chimiques, ou, ce qui est plus naïf, en plaçant des grillages
au sommet des monuments publics, que l'on fera baisser le chiffre des suicides,
c'est en diminuant le nombre des désespérés.

Chez les animaux, la rapidité'desaccidents causés par la privation d'oxygène est
en raison directe de l'activité des phénomènes vitaux. Très-prompte chez les
oiseaux, l'asphyxie marche lentement chez les animaux à sang froid. Ces derniers,
dans des conditions spéciales, peuvent être privés presquecomplétement d'oxygène
sans périr; les grenouilles, pendant l'hiver, restent engourdies et cachées dans la
vase, et l'histoire des crapauds, ensevelis vivants dans l'épaisseur des pierres,
n'est pas une fable. Chez certains animaux, il semble prodigieux que l'absorption
de l'oxygène puisse s'exécuter; citons les vers intestinaux et surtout les vers
enkystés dans les tissus; ces derniers absorbent vraisemblablementpar la peau
l'oxygène en dissolution dans des liquides de l'économie.

Les poissons, au moyen de leurs branchies, prennent l'oxygène de l'eau;ils
meurent si celle-ci est désoxygénée; ils s'asphyxient dans une eau qui n'est pas
renouvelée ou aérée. Quant aux animaux aquatiques dépourvus de branchies, ils
ne séjournent longtemps dans l'eau qu'à la condition d'emmener avec eux,
dans des organes spéciaux, une provision d'air qu'ils viennent recueillir à la
surface.

Parmi les nombreuses espèces d'asphyxies, on doit noter quelques symptômes
accessoires. Si une gêne dans la circulation veineuse de la tête s'ajoute à la priva-
tion d'air, comme dans la strangulation, la pendaison, la face sera tuméfiée, vio-
lacée et gorgée de sang; les yeux seront saillants, la langue gonflée sortira de.la
bouche. Les ecchymoses du cou constituent un signe précieux en médecine légale.
S'il y a compression du bulbe, on constatera des mouvements tétaniques,l'érection
du pénis et l'éjaculation. On a peine à croire que quelques personnes, poussées par
la curiosité et même, dit on, par l'attrait d'une jouissance exceptionnelle, se sont
pendues pendant quelques instants. Ces personnes, détachées avant d'avoir com-
plètement perdu connaissance, affirmaient qu'elles avaient éprouvé des sensations
délicieuses; voilà un divertissement assez lugubre.

Dans la submersion, la face est pâle, rarement violacée, le refroidissementdu
corps est rapide. Au début, mouvements convulsifset tendance à s'accrocher aux
objets environnants; plus tard, le noyé fait quelques inspirations qui introduisent
de l'eau dans les bronches. Au moment où la vie cesse, les muscles de la mâchoire
inférieure sont tantôt en contracture, tantôt en relâchement. D'après M. le docteur
Labordette, la contracture indique que le noyé peut être rappelé à la vie, tandis
que le relâchement serait d'un plus fâcheux pronostic.

La raréfaction de l'air détermine une grande faiblesse, un pouls très-fréquent,
des hémorrhagies par les muqueuses. Lorsque la mort survient par insuffisance
d'air, comme dans une chambre étroite où plusieurs personnes sont enfermées,
dans la cale d'un navire où l'on a entassé des prisonniers, etc., on a noté qu'après
une période de suffocation, il y avait un véritable état fébrile avec délire, puis
coma et mort. Le premier phénomène que produisent les vapeurs de charbon est
la céphalalgie: bientôt le pouls s'accélère, et, après un léger délire, les mouvements
deviennent difficiles et plus tard impossibles. Il n'est pas rare d'observer peu de
temps avant la mort une évacuation de l'urine et des matières fécales. Dans cette
forme d'asphyxie, on voit, contrairementà ce qui a lieu pour les noyés, la chaleur
du corps se conserver longtemps et la rigiditécadavérique se montrer tardivement;



les muqueuses sont quelquefois rouges, ce qui doit être attribué à l'action de
l'oxyde de carbone sur le sang.

La lésion capitale dans l'asphyxie étant la désoxygénation des globules san-
guins, on trouvera à l'ouverture des cadavres les vaisseaux gorgés d'un sang noir
incomplètement coagulé; exceptons toutefois les accidents causés par l'oxyde de
carbone, qui augmente plutôt la rutilance du sang. La science possède des signes
plus sûrs que la couleur, c'est l'extraction des gaz du sang lorsque cette opération
est possible, et mieux encore, l'analyse spectrale qui montre que l'hémoglobine est
privée d'oxygène; ces derniers procédés d'investigation méritent d'être plus con-
nus en médecine légale. Le cœur droit et les vaisseaux pulmonairessont distendus

par le sang; les poumons sont lourds et livides; la plupart des organes présentent
à la coupe un pointillé rouge. Toutes les autres lésions sont accessoires, et varient
avec la cause qui a déterminé la mort.

L'asphyxiepar simple privation d'oxygène est plus accessible aux moyens thé-
rapeutiques que l'asphyxie compliquée de l'introduction dans l'économied'un gaz
nuisible par lui-même. Si le sang est simplement désoxygéné, si la respiration est
arrêtée depuis moins de trois minutes pour un adulte, l'expositionà l'air et la res-
piration artificielle suffiront dans la plupart des cas, tandis que l'introductiondans
le sang de l'oxyde de carbone, de l'acide sulfhydrique, etc., fera souvent échouer
tous les moyens, même lorsqu'il est possible de secourir le malade avant la cessa-
tion complète de la respiration.

On doit d'abord placer le malade dans un milieu oxygéné, en plein air s'il est
possible, sinon dans une chambre dont on ouvrira portes et fenêtres. Dès lors, une
indication domine toutes les autres; il faut rétablir la respiration.La plupart des
.manœuvrés conseillées tendent indirectement à ce but, mais la respiration artifi-
cielle doit être préférée. Par des pressions intermittentes à la base du thorax, on
imitera le jeu naturel des côtes, ou bien on fera l'insufflation bouche à bouche, qui
se pratique en appliquant les lèvres sur celles de l'asphyxié dont on ferme les
narines, et en soufflant modérément et à plusieurs reprises; l'air que l'on chasse
ainsi dans la trachée n'est pas pur, ce qui n'a point en réalité une grande importance;
ce n'est pas tant l'hématose que l'on cherche à déterminer immédiatement, qu'une
stimulation des bronches capable de ramener le jeu régulier de la respiration.

On peut également placer le tuyau d'un soufflet dans une narine, et pousser de
l'air en fermant la bouche et l'autre narine. L'introduction dans le larynx d'un
tube spécial qui permet l'insufflation, ne peut être exécutée que par un homme
habitué à cette manœuvre; c'est surtout chez les nouveau-nés qu'on a employé cet
instrument.

L'électrisationpar les courantsd'inductionpeut agir de deux façons, par la dou-
leur si l'asphyxié conserve de la sensibilité, et par la contraction musculairequ'elle
détermine dans la région thoracique. M. Duchesne (de Boulogne) a proposé l'élec-
trisation du nerfphrénique au cou; ce moyen nous semble dangereux, car le cou-
rant peut atteindre le nerf pneumogastrique; il est préférable d'appliquer ces
courants à la base du thorax et de ne pas prolonger les attouchements.

Les courants électriques continus rendraient de grands services dans les cas où
les autres moyens seraient impuissants, on s'en servirait comme dans les accidents
causés par le chloroforme. (Voyez Anesthësie.)

La saignée est utile dans tous les cas où la tête est congestionnée; on devra
s'en abstenir si la figure est pâle comme chez certains noyés.

La plupart des autres moyens, lavements irritants, frictions, titillations des
narines et autres excitations, n'ont d'autre but que de s'adresser à la sensibilité et



de réveiller le système nerveux; mais le plus souvent la sensibilité est obtuse.
D'après le docteur Faure, l'anesthésie se produirait des extrémités vers le tronc, et
c'est vers le haut de la poitrine que cet observateur conseille d'agir au moyen du
fer rouge et mieux du marteau de Mayor.

Le malade n'est pas toujours sauvé lorsqu'on l'a fait respirer; dans les cas
surtout où il y a eu absorption de gaz toxique, des soins consécutifs sont néces-
saires.

Pour les noyés notons quelques précautions spéciales, et d'abord qu'on s'oppose
à cette pratique si fréquente qui consiste à pendre le patient la tête en bas; on
nettoiera les narines et la bouche; on ramènera la langue en avant. Pour cela, le
spéculum laryngien du docteur Labordette rendra des services, puis on tentera
de suite la respiration artificielle, et on cherchera à prévenir le refroidissement
rapide.

Sans poursuivre les indications spéciales à tel ou tel genre d'asphyxie, nous
avons insisté sur le traitement général, par cette raison que le plus souvent les
personnes appelées à secourir tout d'abord dans les accidents de ce genre sont
étrangères à l'art de guérir, et que, dans ces circonstances, la vie tient à la prompti-
tude des soins. C'est presque une banalité de dire que quelques notions élémen-
taires de médecine et de chirurgie devraientêtre connues de tous, et seraient facile-
ment enseignées aux jeunes gens. Dans l'éducationde l'enfance et de la jeunesse, on
écarte trop tout ce qui tient à la technique de la vie. Il est bon de savoir traduire
Homère, et les vers latins sont un agréable passe-temps; mais il ne serait pas
mauvais de connaître quelques lois d'hygiène, les moyens d'arrêter une hémor-
rhagie ou les soins à donner aux asphyxiés. Dr CH. LEGROS.

ASSEMBLÉE CONSTITUANTE DE 1789, -La critique, surtout celle qui
est consacrée à l'étude austère de l'histoire, doit être sans entrailles; elle ne con-
naît ni les vains ménagements, ni les compromis, ni les appréciations de sen-
timent, ni l'esprit de système ou do parti. Cependant, au moment de porter
à notre tour un jugement sur cette assemblée, le premier .de nos conciles
révolutionnaires, nous éprouvons quelque hésitation, ne pouvant oublier ce
qu'elle a fait pour l'affranchissement des hommes. Si nous n'avons pas le droit
de dissimuler ses fautes et ses défaillances, il ne nous est pas possible non plus de.
méconnaîtresa vraie grandeur. Produit de l'ancien régime, hétérogène dans sa com-
position, à chaque moment troublée, entravée par les députés des ordres privilégiés
qu'elle avait reçus dans son sein, travaillée par les mille intrigues des factions de la
cour, elle ne se montra que trop souvent inconséquente, irrésolue, asservie encore
au fétichisme monarchique de la vieille France, quelquefois même infidèle à son
principe et franchementrétrograde. Mais d'ailleurs toutes les assembléespolitiques
ont connu ces fluctuations. C'est dans l'ensemble de leur œuvre qu'il convient de
les juger définitivement, ou plutôt c'est dans celles deleurs œuvres majeures qui
ont influé sur la marche des événements et qui sont conformes à notre conception
de la justice et du droit.

Les faits de cette grande histoire sont si généralement connus, que nous devons

nous borner à les esquisser à larges traits, outre que les moindres développements
déborderaientle cadre dans lequel nous devons nous renfermer.

La convocation des États-Généraux de 89 ne fut pour l'ancienne monarchie
qu'un expédient; elle était bien loin de prévoir que c'était pour elle une abdication,

un véritablesuicide. Chose curieuse, cette institution d'apparat, tombée en désué-
tude depuis près de deux siècles, devint, dans l'effondrement de la vieille société,



l'espérance, l'engouement de la nation entière, peuple, roi, parlements, classes pri-
vilégiées, qui, tous, comptaient y trouver un appui les uns contre les autres. On a
rarement vu semblable mystification infligée par les événements aux « pasteurs»
des peuples, à ceux qui vivent de l'asservissementet de l'exploitation des hommes.

Une panique avait saisi la société tout entière; les révélations de Necker, en
vulgarisant le mystère des finances, le saint des saints de l'ancien régime, en évo-
quant aux yeux de tous le spectre du Déficit} avaient popularisé une espèce de ter-
reur qui, sans être nouvelle, causait une impression plus profonde et plus générale

que la débâcle du fameux système de Law. Il semblait que la société fût au bord
d'un abîme inconnu, quelque chose comme le gouffre rêvé autrefois pour l'an mil,
la fin du monde et le grand naufrage du genre humain. Effarement naïf1 et qui fait
sourire les financiers d'aujourd'hui, les grands aventuriers d'argent, lesquelssavent
bien que la banqueroute était (et bien avant l'abbé Terray, l'écumeur modèle et
le grand praticien du vol) une des lois économiques de l'ancien régime, et qu'elle
n'a pas cessé d'être, sbus une forme ou sous une autre, la base de toutes les grandes
opérations d'État, la vache à lait des gouvernementsmonarchiques.

Au reste, il y avait bien d'autres déficits qui s'ajoutaient à la misère publique
et qui poussaient à la Révolution: déficit dejustice, de garanties sociales et indivi-
duelles, de liberté, de dignité humaine, de progrès, etc.

Le mot d'États-Généraux avait été prononcé dans l'assemblée des notables de
1787, répété par les parlements dans leurs querelles contre la monarchie, répercuté
par les mille voix de l'opinion; il était devenu enfin le cri de ralliement de ceux qui
voulaientdes réformes aussi bien que de ceux qui voulaientles éluder ou les exploi-
ter à leur profit.

On connaît les agitations misérables des derniers temps de la monarchie, les
embarras financiers, les troubles, les disettes, les luttes des privilégiésentre eux, le
renvoi des parlements, puis leur rappel, les coups de force et les actes de faiblesse,
les tergiversations, les fausses mesures, etc., signes frappants d'une société en
pleine dissolution.

Enfin, à bout d'expédients, le gouvernement, en même temps qu'il rappelait
Necker au pouvoir, se décida à rendre un arrêt qui convoquait les États-Généraux
pour le ler mai 1789, sans avoir la moindre idée qu'il signait la mort de l'ancien
régime, l'acte de naissance d'une société nouvelle.

• Les princes du sang, cependant, en eurent comme l'intuition. Appuyés par la
noblesse de cour et la coterie de la reine, ils rédigèrent une protestation qui trouva
quelque écho dans une nouvelle assemblée des notables,convoquée en octobre 1788,
mais qui d'ailleurs n'eut pas d'autre effet.

Saint-Simon, avec sa tranquillo impertinencede grand seigneur, avait autrefois
donné sa théorie des États-Généraux. Illes regardait comme un très-bon expédient
pour tirer de l'argent de la nation, ou légaliser une banqueroute; au fond, tout à
fait insignifiants et nullement dangereuxpour l'autorité.

Peut-être y avait-il quelque chose de cette appréciation dans la quiétude de
Louis XVI et de ses ministres. La servilité séculaire de la nation leur était sans
doute une garantie pour les circonstances présentes. Les prétentions des classes
privilégiées les préoccupaientplus particulièrement.Quant au Tiers-État, qui s'était
toujours montré si humble dans son respect idolâtrique pour la royauté, on ne le
craignait guère; il était protégé contre la méfiance par le dédain qu'on avait de
lui. On n'imaginait pas que ce troupeau pût devenir un peuple. Quelle apparence
que ces petites gens, nés pour obéir et payer l'impôt, voulussent jamais s'élever à
l'état de puissance politique, se placer follement au niveau des vraies supériorités



sociales1 Aussi, après de longs débats et malgré de puissantes oppositions, se
décida-t-on à donner satisfaction à l'opinion, en accordant au Tiers un nombre de
députés égal à celui des représentants de la noblesse et du clergé réunis. On
comptait bien d'ailleurs maintenir l'ancienne coutume du vote par ordre, qui
assurait deux voix contre une aux classes privilégiées. &

C'est ainsi que la vieille monarchie se berçait de chimères et préparait elle-même
sa ruine en groupant en un faisceau, croyant y trouver un appui, les forces éparses
qui allaient l'affaiblir, et finalement la dévorer. Il eût été d'ailleurs difficile de
résister au torrent. L'opinionentière était soulevée; des milliersd'écrits théoriques,
de brochures et de pamphlets, échos affaiblis des passionspubliques, avaient éclaté
dès la nouvelle, longtemps attendue, de la convocation des États-Généraux. La
liberté de la presse s'établissaitrdefait, par droit de conquête, sur la censure, à peu
près réduite à l'impuissance.Les royalistes ont amèrementreproché à Louis XVI sa
faiblesse, ses concessions, etc. D'autres lui ont fait honneur des réformes qui se
sont accomplies de son temps. Ces deux opinions sont égalementfausses; la vérité
est que, la machine monarchique étant absolument détraquée, il fit, à son corps
défendant, appel à la nation pour la remettre en état, comptantbien exploiter cette
opération au bénéfice de,-la royauté. C'était le résultat ordinaire de la comédie des
États-Généraux. Mais il se trouva que la nation, cette fois, prit son rôle au sérieux
et travailla pour elle-même et contre le régime qu'on l'appelait à restaurer.

Quant à arrêter cet irrésistible mouvement, cela était plus facile à conseiller
qu'à accomplir. La cour l'a tenté cent fois et de toutes les manières, par l'intimida-
tion, par la corruption, etc. Il n'y a peut-être pas de régime, si ce n'est le second
empire, où ilait été rêvé, ébauché autant de coups de force et de coups d'État; jus-
qu'au 10 août, il y eut tous les jours un nouveau projet

-
en discussion parmi les

factions du château. Tout cela a misérablementéchoué; l'autoritén'avait pas assez
de bras pour accabler tant d'adversaires, la veille encore absolument inconnus.

Mais revenons à l'exposition des faits.
D'après l'édit de convocation, tous les imposés âgés de plus de vingt-cinq ans,

moins les domestiques, étaient appelés à concourir à la nomination des électeurs,
lesquelsdevaient rédiger les cahiers et nommer les députés. Nous ne pouvons entrer
ici dans l'examen du système électoral qui fut employé et qui était assez compli-
qué. Ainsi, les assemblées électorales ne furent pas convoquéestoutes le même jour
dans toute la France, ni dans les mêmes formes; les anciennes divisions, ainsi que
les usages administratifs propres à chaque province présentaient une telle irrégu^
larité, qu'il n'était pas possible d'appliquer une mesure générale et uniforme. Le
chaos du système féodal ne permettait pas non plus de donner les mêmes formes
au vote des diverses classes; pour les unes il était direct, pour les autres à deux et
à trois degrés, etc. Quoi qu'il en soit, l'impôt atteignant à peu près tout le monde,
au moins par la capitation, des masses considérables, des millions d'hommes furent
ainsi appelés brusquement à la vie politique. En accordant le droit de suffrage aux
classes rurales et à un si grand nombre de plébéiens, le gouvernementde la vieille
monarchie ne songeait nullement à les tirer de leur nullité politique et sociale, et
il était bien loin d'imaginer quelles conséquences allaient se dégager naturelle-
ment de cette mesure. Ses préoccupationsétaient surtout fiscales; il n'avait d'autres
vues que de tirer le plus d'argent que possible de la nation, de se servir du Tiers-
État pour exercer une pression sur les classes privilégiées, afin de les amener à des
sacrifices pécuniaires. Cette politique de contre-poids était traditionnelle dans
l'histoire de la royauté.

En outre, les campagnes étaient si complétement asservies à leur ignorance



même, au clergé, aux nobles, aux grands propriétaires, à tout un monde de fonc-
tionnaires et d'agents, qu'on y voyait une garantie bien plus qu'un danger. De plus,
enfin, le vote,dans les assemblées primaires, devait avoir lieu à haute voix, sous
l'œil des intendants, des notables, etc.

Chose touchante et caractéristique! décimé par unfléau qui revenait périodique-
ment dans l'ancien régime, la disette, ainsi que par le terrible hiver de 1788-89, le
peuple supportait ses maux avec une patience héroïque, attendant son salut de ce
grand inconnu, l'assemblée de la nation.

Les élections, retardées plusieurs fois, le furent plus encore à Paris, où elles
furent en outre assujéties à des conditions de cens plus sévères. Par un calcul assez
misérable, on ne convoqua légalement les électeurs qu'à la veille de la réunion des
États-Généraux,et dans l'intention évidente que les députés de la capitale ne pus-
sent assister aux premières séances, aux délibérations décisives du début. De plus,
la liberté des délibérations fut assurée, respectée à la manière monarchique, c'est-
à-dire que les assemblées primaires étaient enveloppées de troupes qui veillaient
les armes chargées.

Les soixante districts répondirent à ces insolentes démonstrations, en cassant
les présidents que le roi leur avait imposés, et en nommant eux-mêmes leur
bureau.

Il en fut de même dans l'assemblée des électeurs nommée par les districts.' Cette
espèce de chambre électorale, qui se saisit un peu plus tard du pouvoir municipal
avec tant de décision et d'énergie, n'était composée cependant que des éléments
bourgeois les plus paisibles, notables, avocats, académiciens, banquiers,négociants,
fonctionnairespublics,etc.

La rédaction des cahiers se fit dans toute la France avec une rapidité et une verve
incroyables. Dans le Tiers-État, il y eut un accord pour ainsi dire unanime et fort
imposant: mêmes plaintes, mêmes vœux, mêmes réformes indiquées. Sous les
formes de langage de l'ancien régime, le plan de la Révolution était là tout tracé.

Pendant que Paris procédait à ses opérations électorales, les États-Généraux
s'ouvrirent à Versailles, non dans le château même, mais à l'avenue de Paris, dans
la salle des Menus (5 mai 89).

La veille avait eu lieu l'inauguration, par une messe solennelle où se rendirent
processionnellementla famille royale, la cour et les députés, ceux du Tiers simple-
ment vêtus de noir, acclamés au passage, la noblesse et le clergé accueillis par un
silence glacé, malgré la pompe théâtrale de leurs broderies d'or, de leurs dentelles
et de leurs plumes.

Cette apparition de la France nouvelle et de la vieille France, confondues dans le
même cortège, montrait assez, par l'attitude des adversaires et par celle du public,
quelles luttes allaient s'ouvrir et quelle cause allait triompher.

La première séance de la première de nos assemblées nationales, quoique toute
d'apparat, abonda en incidents caractéristiques. Et d'abord cette cour, cette
noblesse, si près de la ruine, n'étaient follement préoccupées que de faire sentir à
ces gens du Tiers leur infériorité. Qui croirait aujourd'hui que les fortes têtes de la
faction avaient eu un moment la prétention d'imposer le cérémonial de 1614, et
notamment de faire haranguer le Tiers à genoux? Pour ne pas l'en dispenser for-
mellement, il avait été du moins décidé que le président de cet ordre n'adresserait
point de harangue au roi. On sentait bien que tous eussent préféré la mort plutôt
que de se soumettreà un tel avilissement. Pour comble d'imbécillité, on s'attacha
à humilier les députés des communes par des distinctions gothiques et des détails
de cérémonial et d'étiquette qu'on avait soigneusement exhumés des vieux codes



de la servilité. Le jour même de l'ouverture, on affecta de les retenir plusieurs
heures sous un misérable hangar, et on les introduisit dans la salle des séances par
une porte de derrière, tandis que la noblesse et le clergé entraient par la porte
d'honneur.

L'assemblée eut à essuyer trois mortels discours: celui du roi, celui du garde des
sceaux Barentin, et celui de Necker, tous trois consacrés surtout aux questions
d'argent: de droit, de constitution, de réformes, rien ou presque rien.

Après le discours du roi, les députés des ordres supérieurs se couvrirent, suivant
leurs priviléges : beaucoup de ceux du Tiers-État, consacrant soudain l'égalité, se
couvrirentégalement. Cela fit scandaleparmi la tourbe des privilégiés.Pour mettre
fin à cette situation, Louis XVI se découvrit, afin que tout le monde fût obligé de
l'imiter.

La question capitale, et qui contenait toutes les autres, était celle-ci: Les trois
ordres délibéreront-ilsséparément, suivant la forme des anciens États-Généraux,ou
se réuniront-ils pour former une assemblée unique, comme le voulait énergique-
ment l'opinion; enfin,votera-t-on par ordre et séparément, ou partête et en commun?

Le lendemain, 6 mai, la noblesse et le clergé, réunis dans des chambres séparées,
se prononcèrent à la majorité pour la vieille forme du vote par ordre, commençant
une résistance qui devait durer plus de six semaines. Les députés du Tiers s'éta-
blirent dans la grande salle qui avait servi à la séance d'ouverture, et qui devenait
ainsi comme le centre de la représentation nationale. Quelques-uns des plus
ardents proposèrent de se constituer dès lors en assemblée nationale. Mais on jugea
plus prudent de ne rien précipiter, de mettre en demeure les deux ordres, et d'at-
tendre avec patience et dignité; d'autant plus qu'on savait qu'une quarantaine de
nobles étaient favorables à la réunion, et que beaucoup de curés n'étaient retenus
que par la subordination ecclésiastique.

Cette situation pénible et difficile se prolongea, comme nous venons de le dire,
mais sans lasser la constance du Tiers, qui siégeait en quelque sorte inactif, mais
sans rien céder et sans perdre un instant la dignité de son attitude, malgré les
intrigues de la cour et des ordres privilégiés.

Enfin, après de longs pourparlers et d'inutiles négociations,quand la mauvaise
volonté et l'opiniâtreté des ordres supérieurs furentbien constatées auxyeux de la
nation, le 10 juin, les députés des communes firent un pas décisif.En entrant dans
la salle des séances, un théoricien influent, Sieyès, l'auteur de la fameuse brochure

sur le Tiers-État, avait prononcé le mot désormais historique: Coupons le câble, il est

temps 1

Au milieu de l'émotion générale, il proposa de sommer une dernière fois le clergé
et la noblesse, les prévenant qu'on allait faire l'appel et qu'il serait donné défaut

contre les non-comparants.
Puis, on commença la vérificationdes pouvoirs.Pendant ces opérations, un petit

nombre de curés vinrent se réunir au tiers. Enfin, après avoir habilement préparé
les esprits, impatients déjà et surexcités par tant de longueurs, après avoir laissé
s'épuiser une série de propositions successivementrejetées, Sieyès fit décréter que
la réunion des députés du Tiers, qui représentaient d'ailleurs la presque totalité de

la nation, se constituerait définitivement sous le titre d'assemblée nationale, indiqué
déjà dans sa brochure, proposé précédemment par le député Legrand, et dès long-
tempspopularisé (17 juin).

Cette détermination hardie était une vraie prise de possession du pouvoir, un
acte royal. Le câble était réellement coupé; le vaisseau de la Révolution gagnait la

haute mer.



Pendant ce temps, les ordres privilégiés s'exhalaient en folles menaces, la cour
faisait des préparatifs militaires, enveloppait Versailles de troupes et préparait
ouvertement une réaction.

Mais l'assemblée, sentant la nation derrière elle et Paris frémissant, entraînée
d'ailleurspar les plus nobles passions, méprisales périls,les menaces de dissolution
et de répression violente, et se constitua fièrement en face des privilégiés, affirmant,
dès la première heure, son existence en se saisissantdu droit d'impôt, en garantis-
sant la dette nationale, en s'occupant du problème poignant des subsistances
publiques.

Ces actes de vigueur eurent leur retentissement dans la chambre du clergé, où
les curés, après une lutte que leur position rendait difficile, emportèrent sur les
prélats la majorité pour la réunion au Tiers.

Afin d'empêcher cette réunion, le roi annonça une séance royale pour le 22, et fit
fermer la salle des Menus sous le prétexte de préparatifs intérieurs.

Ce coup d'autorité ne fit que donner une impulsion nouvelle à la Révolution.
Le 20 juin au matin, les députés, ayant trouvé leurs portes fermées et gardées,

erraient par groupes sous la pluie, plus irrités encore qu'humiliés. Quelques-uns
parlaient d'aller tenir séance à Paris; mais c'était s'exposer trop tôt aux hasards
de la guerre civile. Enfin, sur l'avis de Guillotin, cette assemblée nomade se rendit
au vieux Versailles et s'installa dans la salle du Jeu de Paume, rue Saint-François,
pour y tenir séance. Cette infraction aux ordres du roi, de la part d'hommes si
complètement royalistes, était à elle seule un fait capital et annonçait des temps
nouveaux.

Autre épisode non moins significatif, ce fut un des députés les plus modérés,
Mounier (qui bientôt devait émigrer), qui proposa la formule de ce mémorable
serment qui créait un peuple et une société. Cette France bourgeoise, si paisible, si
timide et si dédaignée jusqu'alors, s'éleva dans cette circonstance àlavraie grandeur,
simplement et sans emphase, dans l'élan d'un enthousiasme réfléchi qui procédait
de la raison plus encore que de la passion. C'était l'académicien Bailly qui prési-
dait; debout sur une méchante table, il lut d'une voix haute et ferme la formule par
laquelle les députés juraient de se rassembler partout où les circonstances les
forceraient de s'établir, et de ne jamais se séparer avant d'avoir donné une consti-
tution à la France. Puis, il réclama l'honneur de jurer le premier.

Tous jurèrent, tous signèrent, à l'exception d'un seul, Martin, d'Auch.
Puis, toute l'assemblée, au milieu de ses transports, poussa naïvement le cri de

vive le roi. au moment même où elle le dépouillait du pouvoir constituant et légis-
latif. Ce n'est pas que les représentants fussent précisément des révolutionnaires
sans le savoir; tous voulaient fermement l'extinction des priviléges et la réforme
du pouvoir absolu; mais c'était à leurs yeux la régénération de la monarchie, non
sa diminution.

Acclamée avec- passion par le peuple entier, l'assemblée persévéra dans son
attitude.

Le 21, elle siégea à l'église Saint-Louis, augmentée de cent trente-quatre curés et
de quelques prélats.

La cour flottaitentre la fureur et la consternation; le roi se débattait entre les
conseils violents de la faction et les plans de Necker, qui voulait escamoter le mou-
vement avec plus de modération. Avec son ineptie habituelle, le monarque amal-
gama le tout et en forma le texte de la Déclaration qu'il vint présenter, le 23, à la
séance royale, devant les trois ordres réunis. Dans cette pièce insensée, il parlait
en maître, cassait les arrêtés des communes, maintenait la séparation des ordres,



se déclarait juge des réformes àopérer, indiquait quelques changements peu impor-
tants, qu'il qualifiait insolemment de bienfaits, etc., et finalement se déclarait
disposé à faire seul le bonheur de son peuple si les députés hésitaient à le seconder.

Il termina en ordonnant sèchement aux représentantsde la nation de se séparer
pour reprendre le lendemain séance dans leurs chambres respectives.

Les députés de la noblesse et une partie de ceux du clergé s'écoulèrent en
silence. Les communes restèrent immobilesà leur place. Un instant après,le maître
des cérémoniesvint réitérer les ordres du roi: « Je crois que la nation assemblée

ne peut pas recevoir d'ordre, » dit simplement et fortement Bailly, qui présidait.
Ce fut alors que Mirabeau, se faisant spontanément l'organe de l'assemblée,

prévenant toute délibération par un élan de génie, fit éclater la magnifique
apostrophe si connue sous sa forme populaire: Allez dire à votre maître. et que
lui-même a rapportée de la manière suivante dans son journal (Lettres à ses
commettants) :

« Oui, monsieur, nous avons entendu les intentions qu'on a suggérées au roi;
et vous qui ne sauriez être son organe auprès des États-Généraux, vous qui n'avez
ici ni place, ni voix, ni droit de parler, vous n'êtes pas fait pour nous rappeler
son discours. Cependant, pour éviter toute équivoque et tout délai, je vous déclare

que si l'on vous a chargé de nous faire sortir d'ici, vous devez demander des ordres

pour employer la force, car nous ne quitterons nos places que par la puissance de
la baïonnette 1 »

Les baïonnettesn'étaient pas loin, car l'assemblée était enveloppée de troupes,
ouvertement et brutalement menacée d'une exécution. Néanmoins, elle ne faiblit
pas, et elle n'aurait pas faibli davantage quand même Mirabeau n'eût point parlé;
on a trop répété qu'il l'avait entraînée, qu'elle était terrifiée, éperdue, que le grand
orateur l'avait sauvée de l'affaissement et de la défection, etc. La manie de créer
des types et des messies a fait méconnaître la réalité des choses. Mirabeau a été
certainement dans cette circonstance la voix de l'assemblée, la voix même de la

.patrie; mais l'étude attentive des faits donne la certitude que, lui absent, les
choses se fussent passées de la même manière, ou à peu près. Dans les mouvements
de cette puissance, il n'y a pas d'homme indispensable, en ce sens que, où man-
quent les grands, les rôles sont joués par les médiocres. Mirabeau, déjà flottant
entre la cour et la Révolution et qui s'était offert à l'ennemi dès la première heure,
n'avait été pour rien dans la grande séance du jeu de Paume, et il avait même
essayé d'empêcher ou au moins d'atténuer la résolution décisive par laquelle le
Tiers se déclarait assembléede la nation.

Après le départ du marquis de Brézé, Camus fit déclarer que l'assemblée persis-
tait dans ses arrêtés. Barnave,Pétion, Buzot, Garat, Grégoire, etc., parlèrent aussi
fortement. Sieyès dit avec fermeté: « Messieurs, vous êtes aujourd'hui ce que vous
étiez hierl » Toute l'assemblée enfin était unanime pour la résistance. Sur la pro-
position de Mirabeau, et pendant que les gardes du corps se rangeaient en bataille
devant ses portes, elle décréta l'inviolabilité de ses membres et déclara traître à la
la patrie et coupable de crime capital quiconque attenterait à la liberté d'un
député.

En somme, la « séance royale,
» dont on avait voulu faire une sorte de lit de

justice, s'était tournée en épisode révolutionnaire.
Versailles et Paris bouillonnaient. La cour jugea prudent de céder, et même

retint Necker, prêt à partir, et qui avait protesté en se dispensant d'assister à la
séance.

Le lendemain,la majorité du clergé, et, le surlendemain, la minorité de la noblesse



vinrent se réunir aux communes. Enfin, le 27, en présence de la fermentation
publique, le roi, se déjugeant à quelques jours de distance, ordonna la réunion.
Beaucoup de nobles n'obéirent qu'en frémissant; d'autres arguaient des prescrip-
tions contraires de leurs mandats; le roi autorisa ces derniers à consulter de
nouveau leurs électeurs.

Malgré ces concessions, les projets de dissolution et de violence n'étaient pas
abandonnés, mais différés.

L'Assemblée nationale se trouvait néanmoins légalement constituée.
Suivant l'édit de convocation, les États-Généraux devaient se composer de trois

cents députés de la noblesse, trois cents du clergé et six cents du tiers.
Par la réunion des ordres, emportée de haute lutte, l'Assemblée avait absorbé

dans son sein ses ennemis et ceux dela Révolution; sa victoire même l'affaiblissait.
Aussi, poursuivit-elle ses travaux au milieu des luttes les plus vives. Cette circons-
tance contribua encore aux défaillances et aux mesures de réaction qu'on peut et
qu'on doit lui reprocher.

Quoique ces faits soient bien connus, nous n'avons pas jugé inutile de résumer,
un peu longuementpeut-être, mais cependant bien incomplètement,les principales
péripéties de cette période pour ainsi dire préparatoire, parce qu'il s'agissait d'un
événement d'une haute importance historique, la fondation de la première de nos
assemblées politiques. On sent bien, néanmoins, qu'il ne nous serait pas possible
de suivre jour par jour l'assemblée de 89 dans l'élaboration de ses travaux. Son
histoire se lie d'une manière si intime à celle de la Révolution, que ces détails
feraient double emploi avec d'autres articles de cette Encyclopédie, outre que la
place qui nous est accordée ne nous permettrait pas de les donner. D'un autre
côté, une sèche énumération, de fastidieuses éphémérides, ne conviendraientpas à
un ouvrage de cette nature, qui s'adresse à des gens éclairés connaissant cette
grande histoire. Nous devons nous borner maintenant à une esquisse très-rapide
et très-générale, en renvoyant le lecteur aux articles spéciaux.

L'Assemblée était donc constituée, c'est-à-dire qu'en réalité les ennemis étaient
en présence; mais la majorité était acquise au principe nouveau. Cette majorité se
composait surtout d'avocats et autres gens de robe, de curés, de médecins, de
petits nobles, de gens de lettres, et d'un nombre restreint d'industriels et de pro-

-priétaires. Les hommes de loi formaientla masse.
Formalistes, timides, mal débarbouillés des préjugés de l'ancien régime, trop

asservis aux formes procédurières, ces pères de la France nouvelle eussent échoué
probablement, s'ils n'avaient été formidablement soutenus du dehors, et de plus,
pressés, poussés, surexcités continuellement par l'opinion publique. Paris surtout
joua un rôle admirable: il n'attendit pas les libertés, illes prit, et toutes successi-
vement, avant que l'Assemblée les eût mises sur le papier. Comment les reprendre
à ce peuple en ébullition? Par ses agitations, ses effervescences, ses réunionspopu-
laires, ses brochures et ses journaux étonnamment hardis, il remua la France, il
contint la faction du passé, il protégea l'Assemblée. Par la victoire du 14 juillet,
il assura son existence, la sauva des coups de force et des complots de la cour, en
même temps qu'il portait le coup de mort à l'ancien régime et à la monarchie.
Néanmoins, confinéfe à Versailles, délibérant à l'ombre mortelle du château, elle
restait à la merci des factieux royaux et de leurs bandes de troupes étrangères.
Aux 5 et 6 octobre, Paris supprima Versailles, ramena son Assemblée pour la pro-
téger et la stimuler, ramena le roi pour l'isoler des conspirateurs, pour le surveiller
et le tenir en laisse. Tout cela inconscient encore, mêlé, obscurci du vieil esprit
royaliste, mais d'un effet décisif.



-
Fils du XVIIIe siècle,. les constituants eurent cette gloire de traduire en formules,

en lois positives, les idées de cette impérissable"époque, de donner un corps aux
conceptions de la philosophie. Leur œuvre ne peut pas être séparée des travaux de
nos grands penseurs. Déclaration-- des droits, constitution, liberté politique, reli-
gieuse, individuelle, commerciale et industrielle, égalité devant la loi et devant
l'impôt, destructiondes restes de làféodalité, des priviléges nobiliaires et cléricaux,
des corvées, de la mainmorte et de toutes les servitudes personnelles, décentra-
lisation, abolition des douanes intérieures, unification de la France, reprise des
biens du clergé, réorganisation judiciaire, financière, administrative, institution
du jury, réformes de toute nature, enfin, tout ou presque tout était contenu dans
les écrits, dans les théories, dans les systèmes du XVIIIe siècle, qui avait formé de sa
substance et nourri de son esprit ce peuple admirable de réformateurs, de révolu-
tionnaires; de législateurs, d'organisateurs et de savants, qui empliraégalement la
Convention et dont l'empire recueillera les débris; génération unique dont la
semblable ne se reverra peut-être jamais.

La Constituante, d'ailleurs, ne fit pas une œuvre pure de scribe: elle développa,
elle étendit, elle dépassa quelquefois la pensée philosophique de ses maîtres. Ses
illustres légistes, enfin, ne furent pas de pâles et mornes compilateurs, comme les
byzantins, mais des continuateurs vivants et féconds, en réalité des créateurs.

Qu'elle n'ait su organiser ni la monarchie, ni la République, suivant le reproche
banal qui lui en a été fait, cela est un détail assez insignifiantau fond. Sans doute,
l'inconséquence de sa conception politique fut de conserver un roi en supprimant
de fait la royauté, je veux dire en la dépouillant de tous ses organes, en lui enle-
vant ses castes privilégiées et presque toutes ses prérogatives. Mais, d'abord, son
œuvre fut plus sociale encore que politique. Ensuite, elle n'avait aucune idée de
République, aucune aversion contre la royauté. Le peuple était né à peine, encore
à demi barbare, elle ne pouvait songer à lui donner le gouvernement de la société;
tout en l'émancipant, elle jugeait qu'une tutelle lui était encore nécessaire, celle
des classes éclairées, substituée à celle des hautes classes. En un mot,elle n'avait
et ne pouvait avoir, dans ce premier âge révolutionnaire, que l'idée du gouverne-
ment de ce qu'on a nommé plus tard les classes moyennes. Elle était, en définitive,
le Tiers-État; elledonnait au peuple entier la liberté sociale, l'égalité civile, et,

-
jusqu'àun certainpoint, l'égalitépolitique, mais elle gardait la direction des affaires

pour les hommes de sa classe. Ne concevant pas d'ailleurs la possibilité d'une
démocratie pure, détestant le despotisme et les priviléges d'ancien régime, il était
dans la logique de sa position et de ses idées de conserver un roi, comme une sorte
d'égide, comme une institution d'ordre et d'apparat, tout en lui enlevant les pou-
voirs monstrueux qui en faisaient là clé de voûte du régime aristocratique, tout en
le ramenant à la mesure humaine, au niveau d'un vrai chef du Tiers-État, simple
fonctionnairepublic et premier officierde la nation.

Quel spectacle pluscurieux et plus intéressant que celui de ces royalistes sin-
cèreset naïfs uniquement occupés à prendre des garanties contre la monarchie,
à l'émasculer, à 'l'humilier, à 4'amoindrir, à restituer au peuple et aux libertés
locales tout ce qu'ils -arrachaient à la centralisationet au despotisme? Quelques-

uns s'aperçurent un peu tard qu'ils réduisaient la vieille idole, la royauté, à l'état
de fantôme; ils voulurent réagir, s'effrayant de leur propre ouvrage; mais il n'était
plus temps.

En résumé, la Constituante, quelles que fussent, au fond, ses opinions et ses
vues, a détruit les formidables'puissancescléricale et aristocratique,et livré aux
coups de ses successeurs la monarchie absolument désarméeet nue.



Ce n'est pas aux républicains à lui en faire un reproche. Seulement, ils n'eurent
pas non plus à l'en glorifier outre mesure, car elle ne songeait guère à leur frayer
la voie.

Quant à ses contradictions,à ses inconséquences, à ses faiblesses, nul ne peut

songer àles nier. Hétérogène dans sa composition,répétons-le, composant à chaque
minute et sans bien le sentir avec les passions et les préjugés de cette nuée de
prêtres et de nobles qu'elle contenait, travaillée d'ailleurs par mille intrigues, elle

dévia souvent de la ligne que lui avaient tracée les cahiers, elle fut souvent impo-
pulaireettrop exclusivementbourgeoise, enfin, ellefut même plus d'une fois infidèle

aux théories constitutionnelles qui étaient les siennes. Il faut ajouter qu'en maintes
circonstances,elle se montra misérablement en retard sur l'opinion.

C'est ainsi qu'après avoir reconnu, dans la Déclaration des droits, l'égalité des

citoyens, elle se montra, dans la question électorale, moins libérale que Necker et
Louis XVI, en établissant, par le cens, la fameuse distinction des citoyens actifs et
passifs et en n'accordant l'éligibilité qu'à ceux qui payaient la contribution du marc
d'argent (environ 54 livres) ; c'est ainsi qu'elle arma la monarchie du droit exorbi-
tant de veto; c'est ainsi qu'elle promulgua la loi martiale contre les attroupements;
qu'elle approuvapar décret le massacre de Nancy; qu'elle s'éloigna de plus en plus
du peuple par ses mesures restrictives (suppression des assemblées primaires,
désarrnament des non-contribuables, etc.); c'est ainsi qu'après les trahisons et la
fuite du roi, elle résista aux vœux unanimes de toute la France, qui réclamait
la déchéance, et que, pour faciliter la restauration royale, elle restreignit le droit
de réunion, prescrivit une foule de mesures inquisitoriales, et enfin détermina par
son attitude et ses décrets le massacre du Champ de Mars.

-
Dans toutes ces circonstances, on voit assez clairement la lutte contre Paris,

contre l'esprit révolutionnaire. 89 était débordé, et les hommes de ce mouvement en
étaient déjà à réprimer, à tenter d'écraser leurs successeurs.

Les événements, les orages, -les luttes au milieu desquels l'Assemblée Consti-
tuante accomplit ses travaux, appartiennentà l'histoire de la Révolution, et c'est
àl'article consacré à l'exposition de ce grand drame, ainsi que dans les autres
articles -spéciaux de cette Encyclopédie, qu'on devra rechercher les faits généraux,
la liaison, l'ensemble, ainsi que l'appréciation du rôle des assemblées de la période
révolutionnaire.

Nous ajouterons simplement à ce qui a été dit plus haut, que la Constituante
élabora plus de trois mille lois, actes et décrets, consacrés à la liquidation de la
société ancienne, à la réorganisation du royaume. Beaucoup de ses créations poli-
tiques ont disparu ou ont été modifiées; mais ses réformes matérielles ont été défi-
nitives. Aucuna réaction n'a pu reconstruire l'ancienne société."Napoléon a pu
restaurer l'administrationet le gouvernement de l'ancien régime, mais non son
organisation sociale, absolument détruite et pour jamais.

Après le vote de la Constitution et son acceptation par le roi, l'Assemblée Cons-
tituante se sépara pour faire place à l'Assemblée Législative (30 sept. 91). Le 16 mai
précédent, sur la propositionde Robespierre, elleavait décidé qu'aucun de ses mem-
bres ne pourrait faire partie de la prochaine législature.

Peut-être avaiUelle raison d'appeler des hommes nouveaux, car, avec la marche
accélérée des événements et des idées, elle-même était déjà devenue une antiquité.

Louis COMBES.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DEi79it- C'est déjà comme une ébauche
de la Convention. L'émigration intrigue et s'agite, les factions del'intérieur



conspirent, Louis XVI trahit, les prêtres fomentent la guerre civile, les rois se
préparent, la déclaration de Pilnitz apporte une menace à la France nouvelle, le
tocsin des grandes luttes va bientôt sonner.

Un journaliste fort populaire alors, mais très-décrié aujourd'hui, Hébert, crie
vaillamment le mot de la situation, dans sa langue pittoresque: « Nous voilà au
moment décisif; il faut voir maintenant qui mangera le lard! »

Sous une forme vulgaire, c'est la voix même de la France. Il faut voir qui
triomphera1 ou de la Révolution ou de la barbarie, ou de la justice ou dupassé, ou
de l'ancien régime ou de la liberté, ou de la monarchie ou de la civilisation!

Les formidables ennemis sont face à face; la guerre des géants va commencer.
On sait que la Constituante avait décidé qu'aucun de ses membres ne pourrait

faire partie de la Législative suivante.
Les nouveaux députés se réunirent le 1er octobre 1791. Aux termes de la cons-

titution, l'Assemblée devait en compter 745. La plupart étaient, jeunes, comme la
Révolutionet comme l'espérance. Beaucoup d'avocats et d'hommes de loi, comme
toujours; le clergé constitutionnel était aussi largement représenté. La Gironde
apparaît; bientôt elle va régner, car les constitutionnels purs sont dépassés, ils
sont tombés à droite, parmi leurs ennemis d'hier, les spectres de l'ancien
régime.

On eût pu craindre avec quelque raison que la première assemblée de la Révo-
lution n'eût épuisé tous les talents, et ce n'est pas sans une certaine appréhension
qu'on vit s'asseoir sur les sièges des grands constituants ce bataillon de jeunes
inconnus. Crainte chimérique, car on vit reparaitre dans la nouvelleAssemblée
une génération non moins brillante, une élite riche de séve, de talent et d'énergie.
C'est d'ailleurs avec une insigne mauvaise foi qu'on a répété que cette nouvelle
conscription révolutionnaire était composée d'hommes entièrement nouveaux;
inexpérimentés, sans idées et sans précédents politiques. La plupart s'étaient déjà
formés à la vie publique dans les administrations élues, dans le journalisme,
dans les assemblées populaires, etc.

Après sa constitution, l'Assemblée prêta, d'élan et au milieu des effervescences
de l'enthousiasme, ce noble serment de : Vivre libre ou mourir! — que nous avons
oublié.

Presque aussitôt elle entra en lutte avec la royauté qu'on savait bien en
révolte sourde contre la constitution et le' régime nouveau. Les premières escar-
mouches se livrèrent sur des questions d'étiquette. Une députation, ayant été

annoncer au roi la constitution de l'Assemblée, essuya quelques humiliations; le
misérablepetit esprit d'insolence qui inspiraitla cour depuis le début de la Révo-
lution n'avait pas été affaibli par les événements: on en était encore à traiter les
représentants de la nation comme les hommes du Tiers-Ëtat l'étaient dans l'ancien
régime.

L'Assemblée répondit en décrétant que les titres de sire et de majesté seraient sup-
primés,et que, lorsque le roi des Français se présenterait dans l'Assemblée, il aurait,
non pas un trône, mais un fauteuil semblable à celui du président, enfin, que
tous les députés devraient s'asseoir et se couvrir en même temps qu'ille ferait lui-
même.

Les royalistes furent indignés; les constitutionnels se montrèrent non moins
scandalisés; comme pères de la constitution, ils imposèrent leur tutelle aux nou-
veaux députés, les travaillèrent homme par homme, et finalement, au nom de la
conciliation, les décidèrent par leurs obsessions à casser leur décret le lendemain.
(On sait que les ex-constituants eurent pendant quelque temps une tribune



spéciale, formant ainsi comme une assemblée dans l'Assemblée, une espèce de
haut comité).

Pendant qu'au dehors une coalition formidable se nouait contre nous, avec la
connivence de la famille royale et la complicité des émigrés, les prêtres insermentés
agitaient l'intérieur, préparaient les mouvements de l'Ouest et suscitaient les évé-
nements tragiques d'Avignon. D'ailleurs, de quelque côté qu'on jetât les yeux, la
contre-révolution poursuivait son œuvre malfaisante, assurée de la tolérance,et
souvent de l'appui de l'administration.

L'Assemblée opposa aux entreprises des factieux les lois contre les émigrés et
contre les prêtres réfractaires, que Louis XVI refusa de sanctionner (première
application du veto). De plus, elle créa dans son sein un comité de surveillance,
pour la recherche des conspirateurs.

Aux préparatifs, aux menaces de l'étranger, aux rassemblements armés d'émi-
grés sur la frontière, elle répondit en proposant de demander nettement à l'empe-
reur s'il était pour ou contre nous, en renversant le ministère, visiblement com-
plice de la cour et complaisant de l'ennemi, en mettant en accusation le ministre
Delessart, en imposant le ministèrepatriote (Gironde), et enfin en décrétant la guerre
contre l'Autriche (20 avril 1792), détermination que le roi fut obligé de subir.

Cette mesure a été diversement appréciée; mais nous n'avons pas à la discuter
à cette place. Ce qu'il y a de certain, c'est que les préparatifs de l'ennemi et ses
insolentes menaces l'avaient rendue inévitable et l'avaient même engagée. Elle
était le complément des mesures précédentes; enveloppée d'un cercle de fer qui se
resserrait de jour en jour,la Révolution faisait vaillamment tête à tous ses
ennemis à la fois: les prêtres, les émigrés et les rois.

Le décret, d'ailleurs, déclarait que la France ne s'armait que pour défendre sa
liberté et qu'elle répudiait la brutalité des conquêtes. Votons la guerre aux rois et la
paix aux nations! avait dit Merlin (de Thionville); et cette noble parole devint la
devise de la France révolutionnaire.

On sait que les premières opérationsne furent pas heureuses et donnèrent lieu
à de mutuelles accusations. Les trahisons de la cour n'étaient pas douteuses. Les
officiers supérieurs étaient suspects, et fort justement. Atteinte par les premiers
échecs d'une guerre qu'elle avait conseillée, la Gironde se releva en poussant à
l'enrôlement des volontaires, à l'armement du peuple, à la fabrication des piques
(les fusils manquant), enfin, en dénonçant bruyamment le comité autrichien,
machine de contre-révolution dont les historiens complaisants ont voulu faire
une légende, mais dont la réalité n'est pas contestable.

Insultée chaque jour et menacée d'exécution, l'Assemblée frappa un coup vigou-
reux en cassant la garde du roi, armée de bretteurs et d'aventuriers, qui ne devait,
constitutionnellement, se composer que de douze cents hommes, et que la faction
avait portée à plus de six mille, en recrutant des nuées de fanatiques et de coupe-
jarrets dans toutes les parties de la France. En outre, elle décréta la formation
d'un camp de vingt mille volontaires sous les murs de Paris, et la déportation (en
réalité c'était simplementl'expulsion de France) des prêtres réfractaires qui pous-
saient à la guerre civile, et qui déjà avaient fait couler le sang par leurs excita-
tions. Ce qui augmentait la gravité de la situation, c'est que les constitutionnels
(feuillants, fayettistes, etc.), dévoyés par l'irritation, comme toutes les coteries qui
se sentent dépassées, étaient tombés dans la réaction pure, et, quoique dédaignés
de la cour, ne contribuaient pas peu à encourager sa folle résistance et ses
complots.

Bientôt la faction se crut assez forte pour renvoyer le ministère girondin



(Roland, Clavières, etc.). Dumouriez lui-même, qui avait servi d'instrument pour
renverser ses collègues, joué, mystifié parla fourberie de Louis XVI, se vit obligé
de quitter le ministère, malgré son absence complète de scrupules et de probité
politique.

-Il devint évidentpour tous qu'on se préparait à frapperun coup, quelquechose
commp l'exécution du Champ de Mars, étendue, généralisée. Les constitutionnels,
ces bâtards de laliberté, eussent appuyé avec fureur ce coup d'État contre la
liberté; mais les imbéciles qui menaient la faction du royalisme pur se crurent
d'autant plus forts pour agir seuls, que l'ennemi attendait aux frontières lé
moment favorable pour entrer. Cette absence de concert sauva la Révolution. Les
feuillantscependant s'agitaient fort, s'offrant servilement pour écraser le « jaco-
binisme, » tenant exactement le même langage que les souverainscoalisés. De son
camp de Maubeuge, le chef de cette coterie, Lafayette, toujours un peu grotesque,
quoiqu'il fût à la tête d'une armée, imagina de reprendre le rôle de Bouillé, le rôle
ingrat de sauveur de la monarchie. Il écrivit à l'Assemblée une lettre en ce sens et
qui souleva un violent orage. Les épithètes de Cromwell, de Monk éclatèrent sur les
bancs de la gauche. Néanmoins, quoiqu'il n'y eût guère que cent cinquante feuil-
lants bien déclarés, ceux-ci entraînèrent un certain nombre d'indécis, etl'Assem-
blée, au lieu de châtier l'insolence du général, ordonna d'abord l'impression de sa
lettre, puis, après une discussionpassionnée, son renvoi à une commission.

La Girondevit dès lors combien était précaire son influence sur l'Assemblée, et
elle songea à la rétablir et à la consolider par un mouvementpopulaire. C'est, en
effet, une opinionassez générale qu'elle ne fut pas étrangère à l'organisation de la
journée du 20juin; elle songea du moins à l'exploiter pour écarter les feuillants,
briser le veto du roi, et obtenir la sanction des décrets sur le camp sous Paris,
contre les prêtres et les émigrés, etc., enfin pour imposer le rappel des bons

ministres, c'est-à-dire des ministres girondins.
Un de ses hommes, Pétion, maire deParis, obligéde sauver les apparences,favo-

risa néançaoins plus qu'il n'entrava le mouvement. Enfin, ce fut le chef du parti et
son grand orateur, Vergniaud, qui décida l'Assemblée à permettre au peuple de
défilerdansla salle des séances. (On sait que la foule se portaensuite aux Tuileries.)

Dans la réaction qui suivit cette journée, l'Assemblée ne joua qu'un rôle effacé.
Elle accueillit à sa barre Lafayette,qui avait quitté son camp pour venir offrir son
épée à la monarchie, en d'autres termes pour se mettre à la tête d'un petit complot
feuillantin qui échoua assez misérablement. A ce moment, la situation était aussi
menaçante à l'intérieur qu'à l'extérieur. De tous côtés des périls, des intrigues, des
trahisons et des attaques. La guerre civile s'ébauchait partoutpour ouvrir les voies
à la guerre étrangère, pour faciliter l'asservissement de la France. Chacun sentait
bien, voyait bien que le centre des complots était aux Tuileries, que le pays était
trahi et livré par l'exécutif et ses agents, et qu'il devenait impérieusement néces-
saire que l'Assemblée saisît le pouvoir. Mais elle flottait irrésolue au gré des
circonstances et des événements. Cependant, soulevée par l'opinion, journellement
surexcitée par les ardentes sections de Paris, elle finit par adopterla mesure décisive
d'un appel révolutionnaire à la nation, en proclamant la Patrie en danger (11 juillet).
Promulguée le 22, la grande déclaration, qui était comme le Caveant consules. de la
Révolution, mais adressée à tous, mit la nation entière debout. Il n'y a pas dans
l'histoire de mouvement plus grandiose et plus puissant. Le peuple devint, pour
ainsi dire, l'exécutif, le seul pouvoir vivant et agissant, et l'Assemblée n'eutplus
qu'à enregistrer et légaliser ses actes. Le problème était simple et net pour tous,
excepté pour les politiques officiels, noyésdans un formalisme mortel: se lever en



armes, organiser la défense, briser toutes les résistances, légales ou autres, enfin
frapper les traîtres, et particulièrementceux des Tuileries,cette idole desséchéede

la monarchie, qui pactisait avec l'ennemi, qui soulevait le monde entier contre
nous.

Les événements se précipitèrent avec une irrésistible impulsion. L'Assemblée,
perdant pied, se sentant entraiflée, débordée, voulut essayer de résister au torrent;
elle refusa la mise en accusation de Lafayette, la déchéance du roi, etc. Mais tous
les efforts de ses meneurs étaient désormais impuissants; tout ce qu'elle put faire,

ce fut de garder une espèce de neutralité sans dignité comme sans grandeur.
Au 10 août, elle reçut dans son sein le roi fugitif, mais ne consentit d'abord qu'à

décréter sa suspension. Sous la pression de ces grands événements, sous la dictée
du peuple vainqueur, elle convoqua une Convention nationale pour inaugurer
un régime nouveau, abolit l'odieuse distinction des citoyens actifs et passifs, insti-
tua, pour juger les conspirateurs royalistes, le tribunal du 17 août, pierre d'attente
du tribunal révolutionnaire, mais fut néanmoins impuissante à empêcher les actes
de justice sommaire, les exécutions de septembre.

Un certain nombre de ses membres passèrent dans la nouvelle assemblée, à
laquelle la Législative transmit le pouvoir le 21 septembre.

C'était la République qui apparaissait sur la scène du monde. Louis COMBES.

ASSEMBLÉE CONSTITUANTE DE 1848. — Une histoire complète de
l'Assemblée Constituante de 1848 ne serait pas autre chose que l'histoire même de
la Révolution de Février. Ce n'est pas ce que nous voulons faire ici et notre cadre
est moindre. On ne trouvera dans cet article qu'une appréciation, non pas peut-
être impartiale au gré de tous —l'impartialité telle qu'on est habitué à l'entendre
n'est pas vertu d'historien — mais absolument sincère de l'esprit qui régla la
conduite de l'Assemblée Constituante de 1848 et de lapart qu'elle eut dans les
événements de la Révolution. Pour tout ce que nous ne pourrons pas dire, nous
renvoyons aux mots: Gouvernement provisoire, 15 mai, 24 juin, Ateliers nationaux,
Expédition de Rome, etc., etc.

Les élections générales eurent lieu les 23 et 24 avril, avec un calme admirable.
Sur deux points seulementdu territoire, à Rouen et à Limoges, l'ordre fut troublé.
Dans ces deux villes, les excitationsréactionnaires, préludantaux déplorablesjour-
nées de juin, amenèrent un conflit entre la bourgeoisieroyaliste d'une part et de
l'autre les révolutionnaires et les ouvriers. A Limoges, les ouvriers se rendirent
maîtres de la ville et constituèrent une autorité provisoire; aucun excès ne fut
commis; le sang ne coula pas. A Rouen, l'armée et la garde nationale maîtresses
de la situation firent de nombreuses victimes, et frappèrent des adversaires
désarmés !

La nouvelle des massacres de Rouen excita à Paris une douloureuseindignation.
L'Assemblée Constituante n'en fut pas moins accueillie par d'universelles espé
rances. Le sort de la République était entre les mains de ces n-euf cents représen-
tants élus du suffrage universel. Ils avaient mandat, de la France et de la Révolu-
tion. Ils étaient souverains.

1

La séance d'ouverture du 4 mai a laissé à tous ceux qui y assistèrent
d'impérissables souvenirs. L'Assemblée était présidée par le doyen d'âge, Audryde
Puyraveau, un républicain de la veille, un vétéran des luttes dela liberté. Dupont
de l'Eure, au nom du Gouvernementprovisoire, donna la bienvenue aux représen-



tants du peuple et déposa entre leurs mains l'autorité dictatoriale. Il termina son
allocution par le cri de : Vive la République, auquel s'associa à plusieurs reprises
l'Assemblée tout entière. Au nom des représentantsde Paris, le citoyen Berger, le
même qui fut depuis préfet de la Seine et fonctionnaire impérial, donna lecture
d'une déclarationainsi conçue: « La République est et restera la forme du gouver-
nement de la France. » De tous les points de la salle, on réclama pour l'universalité
des représentants l'honneur de cette initiative. — « Il ne s'agit pas, dit le député
Vignerte, de proclamer la République, mais de l'acclamer1 » — ( Vive la Répu-
blique, une et indivisible, démocratique et sociale 1 « s'écria Barbès. — Sept fois de
suite, l'Assemblée Constituante, debout comme un seul homme, acclamala Répu-
blique1 Puis, sur la proposition du citoyen De Courtais, général de la garde natio-
nale, les membres du Gouvernement provisoire et les représentants quittèrent la
salle des séances et parurent sur le péristyle du palais législatif. La foule les
accueillit par une immense acclamation. De toutes les bouches sortit un seul cri.
Au nom de l'Assemblée Constituante et du peuple français, le président Audry de
Puyraveau proclama solennellement la République. Qui ne l'eût crue, ce jour-là, à
jamais fondée en France? Après une dernière acclamation, l'Assemblée et le peuple
se séparèrent. Le peuple était confiant; les représentants républicains pleins
d'espoir, les députés royalistes prêts à nouer leurs intrigues et à trahircetteRépu-
blique généreuse à laquelle ils venaient de prêter un serment solennel qu'on ne
leur demandait pas.

Le premier président élu fut M. Bûchez. Le choix était mauvais. Esprit d'une
certaine puissance, M. Buchez était le chef de l'école néo-catholique. Nul plus que
lui n'avait contribué à propager cette détestable erreur que les principes du chris-
tianisme et ceux de la Révolution sont identiques. C'est dire qu'inconsciemment,
M. Buchez était un contre-révolutionnaire. En outre, on le vit ensuite, il manquait
des qualités indispensables à quiconque veut présider une grande assemblée. Il
n'avait ni sang-froid ni présence d'esprit, et il ne sut pas prendre d'autorité.

Le 8 mai, l'Assemblée déclara que le Gouvernementprovisoire avait bien mérité
de la patrie. Ce vote ne fut pas émis sans une protestation de Barbès. ( Nous devons,
dit-il, avant d'adresser au Gouvernement provisoire des remercîments, lui
demander compte des massacres de Rouen. » Déjà, quelques jours auparavant, la
Société centrale républicaine, présidée par Blanqui, avait publié à ce sujet une
adresse au Gouvernementprovisoire, dont voici la conclusion:

Nous demandons:
i* La dissolution et le désarmement de la garde bourgeoise de Rouen;
20 L'arrestationet la mise en jugement des généraux et des officiers de lagarde bourgeoise et de

la troupede ligne qui ont ordonné et dirigé le massacre;
30 L'arrestation et la mise en jugement des soi-disant membres de la Cour d'appel, séides nommés

par Louis-Philippe, qui, agissant au nom et pour le compte de la faction royaliste victorieuse, ont
emprisonné les magistrats légitimes de la cité et rempli les cachots de républicains;

4" L'éloignement immédiat de Paris des troupes de ligne qu'en ce moment même les réacteurs
dressent, dans des banquets fratricides, à une Saint-Barthélemydes ouvriers parisiens.

Comme le Gouvernement provisoire avait dédaigné la protestation de la Société

centrale républicaine, l'Assemblée Constituante passa outre aux observations de

Barbès qui ne fut soutenu que par quelques voix. Cette indifférence et ce

déni de justice furent pour beaucoup dans la fatale journée du 15 mai. Par là,
l'Assemblée Constituante montra qu'elle était possédée jusqu'à la rage de la
passion de l'ordre, et qu'à cette passion elle sacrifierait tout, même la justice,

même la Révolution.



Le 9 mai, l'Assemblée Constituante confia le pouvoir exécutif à une commission
de cinq membres, François Arago, Garnier-Pagès, Marie, Lamartine et Ledru-
Rollin. Les trois premiers réunirent plus de sept cents voix; Lamartine n'en eut
que six cent quarante-trois, et Ledru-Rollin que quatre cent cinquante-huit.
Louis Blanc était écarté, et, dans cette combinaison, l'élément révolutionnaire
n'était représenté que par Ledru-Rollin. C'était encore un pas que faisait l'Assem-
blee dans la voie de la réaction. Ledru-Rollin eut tort d'accepter. Ille fit par esprit
de conciliation, et dans l'espoir de balancer dans le gouvernement l'influence
mauvaise de Marie et de Garnier-Pagès. C'était manquer de coup d'œil politique.
Il était clair, au contraire, que Ledru-Rollin serait annulé, et qui pis est compro-
mis Cela était d'autant plus certain qu'ayant eu dans le scrutin moins de voix que
ses collègues, il ne pouvait suppléer à la faiblesse où le laissait son isolement par
l'influence morale. L'entrée à la commission exécutive de Ledru-Rollin fut un
grand malheur. Par là, le parti révolutionnaire fut divisé, et la situation se prêta
aux malentendus. Si MM. Garnier-Pagès, Marie et les hommes de leur nuance
avaient été seuls au pouvoir, les choses auraient tourné autrement, et certes, si

nous avions eu des journées analogues à celles du 15 mai et du 24 juin, on n'aurait
pas vu les républicains se fusiller les uns les autres, et ces journées se seraient
terminées par le triomphe de la Révolution.

Le 10 mai, M. Wolowski demanda à interpellerle gouvernement sur les événe-
ments de Pologne. La discussion fut renvoyée, d'un commun accord, au lundi
15 mai. Le même jour, Louis Blanc, qui était déjà dans l'Assemblée l'objet d'une
hostilité peu déguisée, prononça un discours pour demander la création d'un
ministère du travail et du progrès. Cette proposition, qui avait évidemment pour
point de départ une conception politique vicieuse, fut développée par Louis Blanc

avec une sorte d'aigreur personnelle qui ne lui ramena pas les esprits. Mais, si le
remède proposé par Louis Blanc était illusoire, le tableau qu'il présentait de la
situation de Paris n'était que tropvrai. Il terminapar ces belles paroles: « Citoyens,

on disait avant la Révolution de février: Prenez garde à la Révolution du mépris 1

Eh bien, c'est à nous de rendre impossible la Révolution de la faim! » Il n'est pires
sourds que ceux qui ne veulent ni écouter ni comprendre. Louis Blanc ne fut pas
entendu.

Le 15 mai, M. Wolowski était à la tribune lorsqu'un grand tumulte se fit au
dehors. C'était la manifestation qui arrivait; c'était la foule qui envahissait le
Palais-Bourbon. L'Encyclopédie donnera un récit complet de cette journée funeste.
Nous n'avons donc point à exposer ici ni les causes et les préparatifs de la mani-
festation, ni ce qui se passa dans l'Assemblée depuis l'envahissement jusqu'au
moment où Huber prononça la dissolution, ni l'arrestation de Barbès et d'Albert à
l'Hôtel de Ville. Nous relèverons seulement un point dans le récit du Moniteur.
Il y est dit qu'au moment où Barbès, à la tribune, proposait un impôt sur les
riches, plusieurs membres des clubs s'écrièrent: * Non, Barbes! c'est pas ça1 tu
te trompes! deux heures de pillage! » Il a été surabondamment démontré, au
procès du 15 mai, que jamais ces paroles n'avaient été prononcées, que la
sténographie n'en portait nulle trace, que leur insertion était l'œuvre d'un
faussaire. Cette interpolation infâme a été attribuée à l'un des secrétaires de
M. Bûchez, qui n'a pas protesté. Il est mort depuis plusieurs années; nous ne le

nommerons pas.
Un représentant républicain, d'opinions modérées, mais fermes, M. Babaud-

Laribière, dans son histoire'de l'Assemblée Constituante, s'est exprimé ainsi: a La
journée du 15 mai ouvrit de nouvelles routes à la politique de l'Assemblée; elle



servit de prétexte et de point de départ à tous ceux dont la'foi républicaine était
restreinte ou facile à ébranler, et, soit frayeur véritable des excès de la démagogie,
dont ils venaient de voir un triste et déplorable échantillon, soit que ce fût une
occasion favorable pour dérouler leur véritable drapeau, toujours est-il que plu-
sieurs représentants commencèrent à se détacher ouvertement de cette unanimité
républicaine, constatée dans Les premiers-jours, pour former ce parti de la réaction
qui devait se recruter à chaque journée néfaste pour la République, et devenir
puissant au point d'envahirun jour et dérober, pour ainsi dire, la représentation
nationale tout entière. D

Oui, le 15 mai, les royalistes comprirent que le terrain leur appartenaitet qu'ils
pouvaient commencer à décimer le parti révolutionnaire. Cela leur fut d'autant
plus facile que c'est au nom de la République et avec l'aide des républicains
qu'ils frappèrent. En rentrant dans la salle de ses séances, l'Assemblée vota la
permanence, puis elle déclara solennellement que la garde nationale, la garde
mobile et la troupe de ligne avaient bien mérité-de la patrie. Ensuite, sur la demande
de M. Léon Faucher, qui choisit cette occasion pour faire ses débuts, l'autorisation
de poursuivrelesreprésentants Barbès, CourtaisetAlbert fut accordée au procureur
général Portalis. Louis Blanc essaya de prononcer quelques paroles en faveur
d'Albert; sa voix fut couverte par les murmures. Les représentants, dits honnêtes
et modérés, et les gardes nationauxétaient fous de peur et de rage. Sans M. Arago,
assisté de quelques hommes de cœur, Louis Blancétait assommé. Le général
Courtais fut à grand'peine arraché aux mains des gardes nationaux furibonds, par
le ministre Flocon et le représentantVieillard.

Les premiers jours, la réaction n'osa pas aller plus loin; mais, le 31 mai, les
citoyens Portalis, procureur général, et Landrin, procureur de la République,
requirent l'autorisation de poursuites contre Louis Blanc. Une commission fut
nommée, qui conclut à l'autorisation èt dont M. Jules Favre fut élu rappor-
teur. On conçoit difficilement que M. Jules Favre ait accepté cette mission. Sa
situation de sous-secrétaire d'État au ministère des Affaires étrangères lui com.
mandait de s'abstenir. Il lut, le 2 juin, son rapport qui était habile, trop habile. On
y remarquait cette phrase dont on peut dire qu'elle indiquait chez M. Jules Favre
un manque absolu de sens politique, sinon pis: « Rien n'a pu faire soupçonnerà
la Commission qu'unepensée de réaction politique ait inspiré la mesure qu'elle a
dû apprécier. ».La discussion s'ouvrit, le 3 juin. Mathieu de la Drôme et Théodore
Bac attaquèrent les conclusions du rapport qui furent défendues avec une singu-
lière persistance par M. Jules Favre. Les royalistes auraient voulu enlever le vote
par assis et levé, mais le scrutin de division fut demandé, et l'Assemblée refusa
l'autorisation de poursuites par trois cent soixante-neuf voix contre trois cent
trente-sept. Ce n'était que partie remise.

Les événements se précipitaient et on marchait à grands pas vers la terrible-
bataille de juin. Avant d'apprécier ce que fut la conduite de l'Assemblée pendant
ces fatales journées, il nous faut signaler la discussionide la loi sur les attroupe-
ments. On a dit que cette loi était, dans la pensée du gouvernement, dirigée contre
les rassemblements bonapartistes; ce qui- estcertain, c'est qu'elle fut combattue

par tous les républicains avancés. Le rédacteur de la loi est M. Marie, ce ministre
de la République, qui suait la réaction par tous les pores. Il en combina les
articles- avec une habileté de procureur général blanchi sous la robe rouge;il
défendit son œuvre avec un acharnement, avec une âpreté indicibles. Il monta dix
fois à la tribune, il flatta les passions royalistes, il évoqua la peur, il en fit tant
enfin, qu'un de ces hommes qui sont l'honneur de leur parti, Guinard, écœuré,



indigné, se leva et lui lança cette parole qui restera comme son châtiment: « Vous
déshonorez, monsieur, la République! »

L'Assemblée Constituante, quoique prise déjà du vertige de la peur, avait encore
quelque respect du droit et de la justice, aussi admit-elle de notables adoucisse-
ments au système si ingénieusement inventé et mis en œuvre par M. Marie. Au
vote sur l'ensemblede la loi, quatre-vingt-deuxvoix républicaines protestèrent.

,r-"
« La Commission exécutive, a dit encore M. Babaud-Laribière, avait commis

une grande faute en faisant voter la loi très-impopulairesur les attroupements.
C'était.compliquer la question des ateliers nationaux d'une difficulté de principe
et fournir un prétexte politique à la résistance des ouvriers. * Ce terrible problème
des ateliers nationaux pesait sur la situation. Si l'on n'arrivait pas à une solution
amiable, c'était la guerre civile. La réaction, dirigée alors par M. de Falloux, le
savait; elle le savait et elle l'espérait! Louis Blanc avait parlé de la révolution de
la faim; les royalistes désiraient l'insurrection de la faim, pour la réprimer,
l'écraser, et noyer dans le sang la République. Le mot d'ordre de la réaction était:
« Il faut en finir 1 »

Malgré les efforts de M. Trélat, ministre des travaux publics, la sous-commis-
sion du comité des finances demandait la dissolution immédiate des ateliers.
M. de Falloux était le rapporteur et on savait qù'il avait terminé son travail.
L'agitation, l'irritation étaient grandes dans Paris. Le 23 juin déjà, des barricades
s'élevaient, mais le mouvement ne s'était pas généralisé; il était temps encore
d'éviter une bataille. Malgré le ministre, malgré les membres eux-mêmes de la
sous-commission, M. de Falloux demande la parole pour lire son rapportl Un
représentant, le citoyen Raynal, s'écrie: « Mais il n'y a pas opportunité dans le
moment actuel ! » Cette parole si sage n'est pas écoutée. Le rapport est lu, et c'est
l'Assemblée qui offre ainsi la bataille aux ouvriers, qui les contraint à descendre
dans la rue.

L'Assemblée s'était déclarée en permanence. M. Senard présidait. Cet avocat,
qui avait donné deux mois auparavant,à Rouen, la mesure de ses instincts de
réacteur, était bien l'homme qui convenait pour rendre toute conciliation impos-
sible. Un combat acharné, sans merci, durait depuis le matin. Les républicains
sincères de l'Assemblée étaient désespérés; les royalistes partagés entre la joie et la
peur. La nuit arrivait, la lutte était suspendue; il fallait à tout prix l'empêcher de
reprendre. Victor Considérant proposa une proclamation au peuple; on lui répondit
par la question préalable. Alors Caussidière, l'ex-préfet de police du gouvernement
provisoire, eut une inspiration admirable. « Citoyens, s'écrie-t-il, je propose une
proclamation aux flambeaux; je me mettrai à la tête si vous voulez, je recevrai les
premiers coups de fusil. N'attendez pas les nouvelles, elles peuvent changer d'un
instant à l'autre, et, comme je vous l'ai dit, les clubs du désespoir sont en perma-
nence aujourd'hui, et vous verrez demain la guerre civile. » On l'interrompt par
de violents murmures, il reprend: « Voulez-vous encore une fois, au nom de la
majorité nationale, vous rendre simplement, sans apparat, auprès du peuple; que
six d'entre vous me suivent. Si nous mourons, tant pis! Si nous sommes détruits,
eh mon Dieu ! nous aurons fait notre devoir! et cela doit nous suffire! >

Les murmures redoublent, et alors Caussidière, à bout de forces, lance cette
apostrophequi ne lui fut pas pardonnée: « Vous tenez donc bien à vivre!. »

Il descend de la tribune. C'est en vainque quelques hommes de cœur lui crient:
« Courage, citoyen Caussidière, nous irons avec vous!» C'est en vain que Baune
et Lagrange soutiennent la proposition qui aurait épargné bien du sang. Baune
s'étant écrié: « Faisons cesser ce fatal malentendu,» le président Senardl'interrompt



de sa voix de Laubardemont par ces paroles cruelles: « La guerre civile n'est pas
un malentendu; » on ne répond aux supplications de Lagrange qu'en suspendant
la séance. La réaction voulait en finir !. Le reste de la nuit fut donné aux
intrigues.

Le lendemain matin, 24, M. Senard monta au fauteuil à huit heures et quart.
A neuf heures, M. Pascal Duprat entra dans la salle et demanda la parole. Celui-ci
allait au cœur de la majorité. Il fut écouté. Il demanda la mise en état de siège
de Paris et la délégation de tous les pouvoirs entre les mains du général Cavaignac.
A l'instant même, un représentant, le citoyen Nachet, proteste contre l'état de
siège. Mais Bastide (un républicain de la veille, pourtant 1) s'écrie: « Dépêchez-vous!
dans une heure peut-être, l'Hôtel de Ville sera pris 1 » Jules Favre appuie la
proposition de Pascal Duprat et donne lecture d'un article additionnel ainsi conçu:
1 La Commission exécutive cesse à l'instant ses fonctions. »

Cet acte de rancune
personnelle soulève des répugnances même parmi les royalistes. Germain Sarrut et
les représentants de l'extrême gauche repoussent l'état de siège « au nom des
souvenirs de 18321 » Enfin, le décret suivant est voté:

Art. 1er. — L'Assemblée Nationale se déclare en permanence.
Art. 2. — Paris est mis en état de siège.
Art. 3. — Tous les pouvoirs exécutifs sont délégués au général Cavaignac.
Soixante membres environ votèrent contre.
C'en est fait. Le droit et la justice sont violés. La trahison est consommée.

II

L'insurrection vaincue, même après le vote de l'état de siège, rien n'était
perdu encore. Il suffisait pour cela que le général Cavaignac et l'Assemblée, répu-
diant tout projet de réaction, s'inspirant, au contraire, d'une pensée de conciliation,
proclamantbientôt une amnistie générale, appelassent tous les républicains à se
réunir contre l'ennemi commun, le royalisme. Le peuple eût oublié ses misères et
ses cruelles blessures, il eût pardonné les lâches fusillades et les massacres qui
avaient suivi sa défaite; la République était sauvée, était fondée!

Au lieu de cela,, le général Cavaignac, chargé du pouvoir exécutif, avec le titre
de président du conseil des ministres, en vertu d'un décret du 28 juin de l'Assem-
blée, chercha son point d'appui dans la rue de Poitiers et livra la République,
pieds et poings liés, à la réaction. Un groupe nombreux de républicains,
presque tous ceux qu'on appelait les hommes du National, le suivit, soutint sa
politique, et cette évolution désastreuse déplaça La majorité dans l'Assemblée. J'ai
nommé la rue de Poitiers. Dès les premiers jours, quelques représentants de la
nuance dite honnête et modérée avaient fondéune réunion qui setint rue dePoitiers.
C'est là que toutes les intrigues contre-révolutionnaires furent ourdies; c'est là que,
sous la présidencedu généralBaraguey-d'Hillierset la directionde MM. Thiers et de
Falloux, les légitimistes, les orléanistes, les bonapartistes, unirent leurs efforts
malfaisants. Jamais les républicains n'auront assez de mépris et de ressentiment
pour ces hommes, pour les Falloux, les Thiers, les Montalembert, les Léon
Faucher. nous ne nommons que les principaux. Pour balancer l'influence de la
rue de Poitiers, les représentantsrépublicains avaient fondé la réunion du Palais-
National. Cette réunion, avec l'appui des: représentants qui se groupaient sous la
direction de Ledru-Rollin, disposait de la majorité. Elle le prouva bien en main-
tenant, jusqu'à la fin, à la présidence son candidat, Armand Marrast. Mais jamais,
dans les circonstances graves, lorsqu'une question de vie et de mort se posait
pour la République, la réunion du Palais-National ne sut comprendre ni dominer



la situation. Elle se divisait alors et quelques-uns de ses membres passaient à
l'ennemi.

Le général Cavaignac prit pour ministre de l'intérieur M. Senard, à qui il
devait bien cela, car l'ex-président de l'Assemblée avait été l'une des chevilles
ouvrières de l'intrigue qui avait renverséla Commission exécutive. Dès le 26 juin,
M. Senard déposa une proposition ainsi conçue:

Art. 1er. — Tout individu pris les armes à la main sera immédiatement déporté
outre-mer.

Art. 2. — Le pouvoir exécutif est chargé de prendre les mesures nécessaires
pour l'exécution du présent décret.

Le même jour, l'Assemblée décréta sans discussion la nomination d'une commis-
sion de 15 membres, à l'effet de rechercherpar voie d'enquête les causes de l'insur-
rection de juin, et de constater les faits qui se rattachent soit à sa préparation soit
à son exécution. Le lendemain, M. Senard modifia son projet de transportation.
Le nouvel article 1er statuait que les insurgés de juin seraient transportés dans
une possession d'outre-mer, autre que l'Algérie. L'Algérie était trop près! Il était
dit, dans l'article 2, que l'instructioncommencée devant les conseils de guerre sui-
vrait son cours en ce qui concernait les chefs fauteurs ou instigateurs de l'insur-
rection. M. Senard demanda l'urgence qui lui fut accordée. Les représentants
Sarrans, Pierre Leroux et quelques autres voulurent protester; la majorité ne les
écouta même pas. Le décret fut voté au pas de course. Ainsi, l'état de siège pro-
duisait ses fruits naturels. Parmi les prisonniers de juin, les uns allaient être trans-
portés sans jugement, les autres soustraits à leurs juges naturels et renvoyés
devant les conseils de guerre. Cependant, quelques jours auparavant, le général
Cavaignac, dans une proclamation qui appartient à l'histoire, avait écrit: « Dans
Paris, je vois des vainqueurs et des vaincus; que mon nom reste maudit si je
consentais à y voir des victimes 1 »

Ceci fait, la réaction résolut d'essayer ses forces et d'en faire sentir le poids au
général Cavaignac lui-même. Les royalistes n'avaient pas vu sans un vif mécon-
tentement le maintien au ministère de l'instruction publique de M. Carnot et, avec
lui, de M. Jean Reynaud et de tout un groupe d'hommes bien décidés à affranchir
l'instruction primaire de l'influence cléricale. Les instituteurs primaires com-
mençaient déjà à enseigner la République aux paysans. Il fallait les frapper, et
pour cela frapper d'abord M. Carnot. A l'occasion d'un projet de décret relatifà
l'amélioration provisoire du sort des instituteurs, le représentant Bonjean, aujour-
d'hui sénateur, attaqua violemmentle ministère de l'instruction publique. On prit
pour prétexte la publication qui avait été faite, sous les auspices du ministère, d'un
Manuel républicain de l'homme et du citoyen, par M. Renouvier. M. Carnot se défendit
assez mal. M. Cavaignac garda et fit garder par M. Senard une réserve significa-
tive : on comprit qu'il sacrifierait avec plaisir M. Carnot, et un amendement au
projet de décret, que présenta M. Bonjean, fut voté par trois cent quatorze voix
contre trois cent trois. M. Carnot donna sa démission, et fut remplacé par M. de
Vaulabelle.

Le gouvernement du général Cavaignac ne voulut pas être en reste avec la
majorité. Le 11 juillet, M. Senard annonça la présentation de trois projets de
décret, l'un rétablissant le cautionnement des journaux,-l'autre.réglementant,
c'est-à-dire détruisant les clubs, le troisième remettant en vigueur la législation
antérieure sur la presse. C'était enlever coup sur coup à la Révolution ses conquêtes
les plus utiles, les plus nécessaires. Le décret sur les clubs fut adopté par six cent
vingt-trois voix contre cent. Le principe du cautionnement fut approuvé par



quatre cent sept voix contre trois cent quarante-deux. Le décret sur les crimes et
délits commis par la presse reproduisait à peu près les dispositions des lois anté-
rieures. L'Assemblée, issue de la Révolution de février, adopta quelques aggrava-
tions introduites dans la législation par les rédacteurs du projet de décret. La plus
iniquede ces aggravations fut due à M. Jules Favre, qui proposa un amendement
ainsi conçu.: « L'attaque contre la liberté des cultes, le principe de la propriété et les
choses de la famille, sera puni d'un emprisonnement de un mois à quatre ans, et de
150 à 5,000 francs. » C'était d'un trait de plume interdire à la presse toute discus-
sion philosophique et sociale.

Tout cela n'était rien encore. La réaction réservait un dernier coup. Le 3 août,
M. Quentin Bauchart, au nom de la commissiond'enquête présidée par M. Odilon
Barrot, donna lecture du rapport sur les causes de l'insurrection de juin. Ce rap-
port, dirigé principalementcontre Ledru-Rollin, Louis Blanc et Caussidière,n'était
qu'un tissu d'allégations perfides, mensongères, calomnieuses. C'était un rapport
de basse police, une œuvre de haine et de. vengeance. Séance tenante, dans une
improvisation admirable, Ledru-Rollin réduisit à néant cet odieux réquisitoire.
Puis, la discussion fut ajournée. Elle s'ouvrit le 23 août. Au cours de la séance, le
président Armand Marrast donna lecture d'une lettre de M. le procureur général
Corne, requérant qu'il plût à l'Assemblée autoriser des poursuites contre les repré-
sentants du peuple Louis Blanc et Caussidière. En vain, la gauche fit observer
que c'était étrangement confondre le débat politique et le débat judiciaire. Le
gouvernement et la majorité réclamèrent l'urgence qui, malgré un discours de
M. Grévy, fut votéepar quatre cent quatre-vingt-treize voix contre deux cent quatre-
vingt-douze. L'Assemblée jugea donc sans désemparer, dans une séance de nuit.
Ou plutôt, elle ne jugeapas. Elle condamna, départipris, des adversaires politiques.
Ledru-Rollin avait parlé le premier. Lorsqu'il descendit de la tribune, M. le
général Cavaignac crut devoir aller lui serrerla main, et Ledru-Rollin surpris
se prêta à cette indigne comédie. Ensuite, Louis Blanc et Caussidière se défen-
dirent. La majorité .trouva que leurs explications étaient trop longues, et n'eut pas
la pudeur de leur prêter une oreiljle attentive. Bac fit une dernière tentative en
faveur de Louis Blanc. Flocon lutta en désespéré pour Caussidière; mais la majo-
rité avait résolu d'en finir" Elle n'écoutait plus, elle égorgea nuitamment deux
représentants du peuple, deux collègues.

On passa aux voix. Les poursuites furent autorisées contre Louis Blanepar
cinq cent quatre voix contre deux cent cinquante-deux; contre Caussidière, en ce
qui concernait les événements du 15 mai, par quatre cent .soixante-dix-septvoix
contre deux cent soixante^Jauit. Il restait à voter sur les réquisitions de M. le pro-
cureur général contre. Caussidière, relativementaux faits de l'insurrectionde juin.
L'autorisation, si elle était eccordée, conduirait Caussidière devant 100 conseils -de

guerre. M. le général Cavaignac et les chefs de la rue d-e Poitiers n'avaient,onle
voit, reculé devant aucune des conséquences de leur monstrueuse alliance. Mais
l'Assembléene les suivit pas jusque-là. Quatre cent cinquante-huit voix contre deux
cent quatre-vingt-une refusèrent l'autorisation. Après ce vote, les réacteurs se
séparèrent. Il était six heures du matin.

Nous avons.le regret de trouver au Moniteur, parmi les représentants qui votè-
rent sait contre Caussidière, soit contre Louis Blanc, les noms de MM. Barthélemy
Saint-Hilaire.. Bastide, Beslay, Bixio, Armand Marrast, Senard, Recurt, Trélat,
Yaulabelle.

.Les chefs de la rue de Poitiers avaient atteint leur but. Ils avaient accompli leur

œuvre de. vengeance, etails- avaient amené le général-Cavaignac à leur servir



d'instrument. Par là, ils l'avaient irrémédiablement compromis et avaient creusé
entre le parti républicain et le chef du pouvoir exécutifun abîme qui ne pouvait pas
être comblé. Quant au général Cavaignac, en livrant à la réaction les deux hommes
dont elle voulait la perte, il avait donné la mesure de son asservissement à la rue
de Poitiers, en même temps que de la médiocrité de son esprit.

III"
Les travaux préparatoires de la commission d& Constitution touchaient à leur

fin. M. Armand Marrast avait déposé le rapport. La discussion allait s'ouvrir.
Plusieurs membres de la gauche pensèrent que c'était là une occasion excellente
de demander la levée de l'état de siège. M. Ledru-Rollin soutint cette opinion.
M. le général Cavaignac la combattit avec toute l'énergie dont il était capable.
L'Assemblée, qui avait déjà, à plusieurs reprises, passé outre lorsqu'onavait inter-
pellé M. Cavaignacau sujet des journaux qu'il suspendait au gré de son bon
plaisir, se prononça pour le statu quo. Cinq cent vingt-neuf voix contre cent qua-
rante décidèrent que la Constitution républicaine de la France serait discutée sous
le régime de l'état de siège.

N'oublions pas de dire, avant d'étudier rapidement les points principaux de
cette discussion, que, le 1er septembre, l'Assemblée, continuant à démolir l'œuvre
du Gouvernementprovisoire dans le peu qu'elle avait de bon, vota le rétablissement
de la contrainte par corps. -

Les membres de la commission de Constitution, nommée par l'Assemblée,
étaient M4. Cormenin, Armand Marrast,Lamennais, Vivien, Tocqueville, Dufaure,
Martin de Strasbourg, Woirhaye, Coquerel, Corbon, Tourret, Gustave de Beau-
mont,Dupin, Vaulabelle, Odilon Barrot, Pagès de l'Ariége, Dornès et Considérant.

Il suffitd'un coup d'œil jeté sur cette liste pour reconnaîtreque les républicains
y étaient à peine en majorité. On ne pouvait guère, en. effet, rattacher à l'opinion
républicaine que Cormenin., Marrast, Lamennais,Martin de Strasbourg,Woirhaye,
Corbon, Tourret, Vaulabelle, Pagès de l'Ariége, Dornès et Considérant. Tous
ceux-là,. à l'exception de Lamennais qui donna sa démission et de Considérant,
étaient des républicains formalistes de la nuance la plus modérée. M. Woirhaye
devait bientôt passer à l'ennemi. Quant à Cormenin, on saitqu'il est mort conseiller
d'État de l'Empire. D'une pareille commission, il ne pouvait sortir qu'une œuvre
hybride et transitoire. Tout ce qu'on pouvait.désirer, c'est qu'elle ne contînt pas
en germe la mort de la. République. Le rapport, présenté par M. Marrast au nom
de la commission, était un morceau d'une rédaction facile et spirituelle. Tous les
problèmes sociaux,toutes les questions vitales de la Révolution y étaienthabilement
escamotés. Sur les deux points capitaux de l'organisation purement politique, la
commission avait conclu, d'une part, à une Assemblée unique, ce qui était conforme

aux principes de la Révolution, mais de l'autre, hélas ! à la nomination d'un
président de la République!

Le projet de constitution débutait par un préambule qui était une sorte de
déclaration vague et contradictoire des droits et des devoirs des citoyens. Si insuf-
fisante que fùt cette entrée en matière, elle parut trop républicaine aux représen-
tants royalistes qui en demandèrent la suppression avec une grande vivacité. M. de
Lamartineprit la parole, et son éloquence imagée enleva le vote; le préambule fut
maintenu. Mais, détail singulier, et par où l'on peut voir quels progrès les idées
ont faits depuis vingt ans, la discussion ne porta pas un seul instantsur les pre-
miers mots du préambule: « En présence de Dieu. » Cette affirmation déiste, atten-
tatoire à la liberté de conscience, ne fut pas combattue mêmepar les représentants



dela Montagne, et l'on vit des hommes politiques, se transformant en théologiens,
faire précéder la Constitution républicaine d'un crédo religieux. Personne, nous le
répétons, ne releva cette détestable inconséquence.

La grande majorité de l'Assemblée était passionnément hostile aux revendica-t.
tions sociales. On l'avait bien vu en juillet, lors de la discussion de la célèbre pro-
position de Proudhon. L'illustre socialiste demandait une retenue du tiers des
fermages, des loyers, des intérêts de capitaux, au profit de l'État et des prolétaires.
Le plan de Proudhon, insuffisamment étudié et inapplicable, ne pouvait être
accepté par l'Assemblée. Proudhon, de plus, eut le tort de se servir dans la discus-
sion de son arme favorite, l'ironie,qui plus d'une fois a abusé, sur ses intentions et
sur ses idées, même ses adversaires de bonne foi. Mais l'Assemblée eut le tort
beaucoupplus grand, non-seulement de feindre une indignation qu'elle ne ressen-
tait pas, mais d'outrepasser son droit en jugeant, en condamnant les intentions de"

Proudhon. Pendant qu'il parlait, les injures les plus grossières lui furent adres-
sées. Une voix ayant crié: «Il fallait aller aux barricades, » M. Senard, ministre de
l'intérieur, osa dire: « (Il est trop lâche, il n'ira pas1 Ces gens-là appellent der-
rière les barricades, mais ils n'y vont pas ! » Le président Armand Marrast ne
rappela pas le ministre à l'ordre. Puis MM. Senard, Landrin,Bérard et Peupin (cet
ouvrier horloger devenu secrétaire des dons et secours de la maison de l'Empereur),
présentèrent un ordre du jour ainsi conçu: « L'Assemblée nationale, considérant
que la proposition du citoyen Proudhon est une atteinte odieuse-aux principes de la
morale publique; qu'elle viole la propriété, qu'elle encourage la délation, qu'elle
fait appel aux plus mauvaises passions; considérant, en outre, que J'orateur a
calomnié la Révolution de février 1848 en prétendant la rendre complice des
théories qu'il a développées, passe à l'ordre du jour. »

S'il y avait quelque chose d'odieux, c'était cet ordre du jour. Tout le monde sait
que le citoyen Greppo seul eut le courage de protester par son vote. Bac, Gambon,
Joly, Félix Pyat et quelques-unsde leurs amis de la Montagne s'abstinrent.Nous
voudrions pouvoir en dire autant des citoyensLouis Blanc, Ledru-Rollin, Carnot,
Considérant,Jules Favre, Flocon, VictorHugo, Lamennais,Quinet,Jules Simon, etc.,
qui ne comprirent pas qu'ils tombaient une fois de plus dans un piège, et qu'ils
s'associaient à un acte à la fois inique et impolitique.

Il était clair qu'une Assemblée ainsi disposée consentirait difficilement à recon-
naître le droit au travail. La majorité de la commission, qui n'était pourtant pas
composée de révolutionnaires, l'avait inscrit dans son premier projet. Grâce à l'in-
fluence de M. Thiers, qui depuis son élection s'était tapi dans le comité des finances
d'où les intrigues royalistes rayonnaient sur toute l'Assemblée, les bureaux en
majorité se prononcèrent dans un sens opposé, et demandèrent que le droit au
travail fût remplacé par le droit à l'assistance. Le droit au travail, qu'était-ce
pourtant autre chose que le droit de vivre en travaillant? Mais c'était le droit
réclamé par les ouvriers; mais les Lyonnais insurgés l'avaient inscrit sur leurs
drapeaux; en y ajoutant ce commentaire sublime: «Ou mourir en combattant 1 »

mais Louis Blanc l'avait proclamé au Luxembourg; mais il était inscrit dans le

programme révolutionnaire; c'en était assez pour que l'Assemblée le repoussât;
car l'Assemblée ne voulait rien de ce qui était socialiste et révolutionnaire,, ou
même qui en avait l'apparence.

La discussion fut extrêmement vive. Un premier amendement présenté par
M. Mathieu de la Drôme fut jugé trop radical. Alors les représentantsde l'extrême
gauche se rallièrent à un amendement de M. Glais-Bizoin qui était ainsi conçu:
« La République reconnait le droit de tous les citoyens à l'instruction, le droit à



l'assistancepar le travail, et à l'assistance dans les formes et aux conditionsréglées
par les lois. » Cette rédaction si modérée, si prudente, qui paraissait propre à tout
concilier, fut encore repoussée par cinq cent quatre-vingt dix-huit voix contre
cent quatre-vingt-sept1 La majorité ne voulut même pas du droit à l'assistance
par le travail. Elle ne voulut pas non plus de l'égalitédevant l'impôt du sang. Elle
maintintdans la Constitution le remplacementmilitaire,malgré la gauche appuyée
cette fois par le. général de Lamoricière. L'abolition du remplacement eût marqué
un grand pas vers la transformation radicale du système militaire. Celaétait juste
et cela était politique. C'est encore M. Thiers à qui revient l'honneur d'avoir rallié
au maintien du statu quo tous les réacteurs et tous les trembleurs de l'Assemblée.

Dans la discussion des bureaux, les efforts des royalistes s'étaient portés sur
trois points principaux. Ils avaient voulu remplacer le scrutinde liste inauguré en
février par la division du département en circonscriptions. On a vu, depuis, les
résultats que donne ce système. Même en admettant que la circonscription soit
fixe et calquée sur l'arrondissement, c'est une organisation électorale antidémo-
cratique. Les royalistes avaient ensuite insisté pour le vote à la commune. Ils
savaient bien que, par le seul fait de se rendre au canton pour voter, le paysan
s'émancipe et se soustrait à l'influencedu curé comme à celle du propriétaire, du
seigneur. Enfin, ils combattirentavec acharnement l'unité du pouvoir législatif. Ils
voulaient deux chambres. Sur ces trois points, ils furent battus; sur ces trois
points, l'Assemblée vota conformémentau principe républicain.

Mais, hélas! les républicains modérés qui étaient en majorité dans l'Assemblée
ne comprirent pas que ce qu'ils venaient de faire n'était rien s'ils ne suivaient pas
les mêmes principes dans l'organisationdu pouvoir exécutif. Deux systèmesétaient
en présence. D'une part, la commission proposait un président responsable nommé

par le suffrage universel. De l'autre, les représentants de l'extrême gauche se
ralliaient à un amendement présenté par M. Grévy et qui était ainsi conçu:
« L'Assemblée Nationale délègue le pouvoir exécutif à un citoyen qui reçoit le titre
de président du conseil des ministres. Le président du conseil des ministres est élu
par l'Assemblée au scrutin secret et à la majorité absolue dés suffrages. Nommé
pour un temps illimité, il est toujours révocable. »

La discussion se prolongea plusieurs jours. M. Félix Pyat et M. Grévy soutin-
rent la doctrine républicaine; le premier, avec une vivacité et une éloquence, le
second avec une logique et un bon sens qui ne souffraientpas de réplique «La
puissance qui appartenait au roi, puis au roi et aux Chambres, dit M. Pyat, est
revenue tout entière au peuple, au peuple seul, représenté par une Assemblée
unique, élue par le suffrage universel. Le pouvoir législatif doit donc dominer
complètement le pouvoir exécutif, sous peine d'avoir ainsi deux têtes en répu-
blique, c'est-à-dire toutes les luttes, tous les conflits, tous les combats des royautés
constitutionnelles, avec encore plus de risques et de périls pour la liberté. »

Il n'y avait rien à répondre à cela. Aussi n'y fut-il répondu que par des argu-
ments de sentiment. Un poëte, M. de Lamartine, entraîna l'Assemblée. « Oui,
s'écria-t-il en terminant, quand même le peuple choisirait celui que ma pensée,
mal éclairée peut-être, redouterait de lui voir choisir, n'importe 1 Aleajacta est! Que
Dieu et le peuple prononcent1 Il faut laisser quelque chose à la Providence1 Elle
est la lumière de ceux qui, comme nous, ne peuvent pas lire dans les ténèbres de
l'avenir1 s Et il ajoutait: « Si le peuple s'abandonnelui-même, disons-lui le mot
des vaincus de Pharsale, et que cette protestationcontre l'erreur ou la faiblesse du
peuple soit son accusation devant lui-même et notre absolution à nous devant la
postérité1 »



Les événements ont malheureusement trop donné raison aux adversaires de
l'institution présidentielle pour qu'il soit utile d'insister ici. Admirons seulement
que des hommes politiques se soient décidés sur desarguments tels que ceux de
M. de Lamartine; admirons que des républicains aient livré le sort de la Répu-
blique à un coup de dé! L'amendement Grévy fut rejeté par six cent quarante-trois
voix contre cent cinquante-huit.Restaient d'autres amendements, présentés par
MM. Flocon et Leblond, et qui réservaient la nomination du président de la Répu-
blique à l'Assemblée Nationale. Ce système eût assuré la présidence au général
Cavaignac. Il fut également repoussé. Enfin quelques représentants pensaient que
si le président devait être nommé par le suffrage universel, il fallait au moins
attendre que la République fût définitivement constituée et les lois organiques
votées. La réunion du Palais-National et la Montagne s'étaient prononcées dans
ce sens, et l'Assemblée aurait probablement adopté ce parti si le général Cavaignac
n'était pas monté à la tribune pour demander l'élection immédiate. Le général,
abusé par les rapports de ses préfets, se croyait sûr du succès1

Ainsi, jour par jour, heure par heure, et comme si elle n'eût eu d'autre pensée,
l'Assemblée préparait les voies à Louis-NapoléonBonaparte. Une dernière tentative
cependant fut faite pour l'exclure de la présidence. M. Antony Thouret, dans la
séance du 9 octobre, présenta un amendement ainsi conçu: « Aucun membre des
familles qui ont régné sur la France ne pourra être élu président, ni vice-président
de la République. » Après que l'auteur de l'amendementl'eut brièvement développé,
M. Louis-Napoléon Bonaparte monta à la tribune et balbutia les paroles suivantes:

« Citoyens représentants,je ne viens pas ici pour parler contre l'amendement.
J'ai été assez récompensé en retrouvant tout à coup mes droits de citoyen, pour
n'avoir maintenant aucune autre ambition. Je ne viens pas non plus réclamerpour
ma conscience contre les calomnies et le nom de prétendant qu'on me donne. Mais
c'est au nom de trois cent mille électeurs qui m'ont nommé par trois fois que je
viens réclamer et que je désavoue ce nom de prétendantqu'on me jette toujours à
la tête. » l., ;,." 1. - • J1-'*• -

Ce speech fut débité d'un ton si grotesque, le citoyen Louis-Napoléon Bonaparte
avaiten parlantune si piètre attitude, que l'Assemblée éclata de rire, et qu'au
milieu de la gaieté universelle, M. Thouret déclara qu'il retirait son amendement, le
considérantcommeétantdésormaissans obj et. L'Assemblée avait ri;elle croyait que
la patrie et la République étaient sauvées. L'Assemblée avait un bandeau sur les

yeux. Déjà, avant les journées de juin, lorsque la Commission exécutive eut déclaré
qu'elle ferait exécuter, en ce qui concernait Louis-Napoléon Bonaparte, la loi de
1834, jusqu'au jour où l'Assembléeen aurait autrement décidé, elle ne trouva pas,
dans la majorité, malgré les efforts de Lamartineet de Ledru-Rollin, et gràce à
Louis Blanc et à Jules Favre, l'appui que cette politique énergique aurait mérité.
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C'est fini, l'Assemblée nationale a constitué de ses propres mains en face d'elle

un pouvoir exécutif dont elle n'aura même pas le courage de réfréner les usurpa-
tions, elle roulera désormais de faiblesse en faiblesse jusqu'au jour où, adoptant la
proposition Rateau, elle se suicidera.

Avant l'élection du 10 décembre, elle a encore le temps de commettre deux lourdes
fautes. La première fut de déclarer une seconde fois que le général Cavaignac avait
bien mérité de la patrie. Ce vote fut émis à la suite d'une discussion solennelle sur
la conduitedu général pendant les affaires de juin. MM. GarnierPagès, Barthélemy
Saint-Iiilaire, Duclerc lui reprochaient d'avoir laissé l'insurrection s'étendre



pendant la journée et la nuit du 23 jusqu'àune heure de l'après-midi du samedi 24,
d'avoir trop tardé-à faire venirde l'artillerie de Vincennes; d'avoir laissé, par cette
inaction, la garde-nationale soupçonner la Commission exécutive de trahir ses
devoirs, et cela dans le but de la remplacer appuyé qu'il était par les représentants
dela réunion du Palais-National,dont le chef était M. Senard, présidentde l'As-
semblée. Legénéral Cavaignac se défendit avec une extrême habileté. Il convain-
quit l'Assemblée; mais, après une'lecture attentive des débats, on peutdire que
le point historique, soulevé par MM. Garnier'Pagès et Barthélemy Saint-Hilaire,
reste enlitige.

La seconde faute de l'Assemblée Constituante fut de laisser le général Cavaignac
s'engager dansune politique extérieure antirépublicaine, antirévolutionhaire.
L'Assemblée jusqu'alors s'était gouvernée suivant lesprincipes inaugurés-par le
fameux manifeste de M. de Lamartine, c'est-à-direqu'elle avait pratiqué l'absten-
tion en même temps qu'elle émettait des déclarations vagues et pompeuses en
faveur de l'indépendance des peuples. L'abstention de toute ingérence -dans les
affaires extérieures était une politique qui se pouvait soutenir, mais à la condition
d'avoir pour corollaire à l'intérieur une politique révolutionnaireet le licenciement
de l'armée, à la condition encore d'être franche, nette, absolue, et qu'après avoir
laissé écraser les peuples, on ne s'en allât pas défendre le pape. C'est cependant ce

que fit le général Cavaignac. Dès qu'il eut appris que la Révolution était triom-
phante à Rome, il envoya par le télégraphe, à Marseille et à Toulon, l'ordre de
diriger 3,500 hommes sur Civita-Vecchia. En même temps, un envoyé extraordi-
naire, M. de Corcelles, partait pour Rome avec la missiond'assurer la sûreté per-
sonnelle" du saint-père et au besoin sa retraite momentanée sur le territoire de la
République. M. Cavaignac agissait dans un intérêt électoral, et il eût été enchanté,
pour se rallier les catholiques, que le pape devînt son hôte. L'Assemblée laissa faire,
malgré M. Ledru-Rollin et Pextrême gauche. Le pape préféra seretirer à Gaëte.
Mais un précédent déplorable était créé: l'expédition de Rome devenait possible.

Le 20 décembre 1848, Charles-Louis-Napoléon- Bonaparte fut proclamé par
l'Assemblée président de la République. Il prêta serment, et alla donner une poignée
de main au général Cavaignac. Le soir même,il constituaitun ministère,dont les
trois hommes importants étaient M. Odilon Barrot, c'est-à-dire l'ancien parlemen-
tarisme, M. Léon Faucher, c'est-à-dire la bourgeoisie réactionnairedans toute son
âpreté, M. de Falloux, c'est-à-dire le parti-prêtre. C'était du premier jour déclarer
la guerre-à la République.L'Assembléenationale le comprit; elle était souveraine;
elle pouvait encore briser dans l'œuf l'oiseau impérial; mais elle n'eut pas l'énergie
d'engager une lutte sérieusfe et de la conduire jusqu'au bout. Les derniers mois de
l'Assembléenefurent plus qu'une longue abdication. C'est une histoire quise con-
fond avec celle de la Présidence de la République. Nous n'en relaterons donc que
ce qui sera nécessaire pour caractériser les défaillances de l'Assemblée.

Quatre fois le Président attira les Constituants sur un terrain où il pouvait
être vaincu, où il leur était facile de dominer la situation: il viola les prérogatives
de l'Assemblée le 29 janvier; il l'attaqua dans son existencemême par laproposi-
tion Rateau; il viola la Constitution en présentant la loi sur les clubs; il la viola
une seconde fois en attaquant la Républiqueromaine.

Le 29 janvier, sous prétexte de troubles que pouvait amener le licenciement de
la garde mobile, dès le matin, Paris fut occupé militairement. A sept heures, le
palais de l'Assemblée lui-même était investi par une masse considérable de troupes
sans que le président en eût été averti. M. Marrastécrivit sur-le-champ augénéral
Changarnier, commandant supérieur des forces de Paris, pour l'inviter à venir



immédiatementfournir des explications. M. Changarnierne vint pas, et il envoya
seulement un aide de camp porteur d'une lettre assez impertinente. Le bureau de
l'Assemblée était réuni. Il décida que le général Lebreton serait investi du com-
mandement et de la défense du Corps législatif et que les faits seraient déférés à
l'Assemblée par le président. Quelques instants après, la séance commença.
M. Odilon Barrot, président du Conseil, qui venait de causer quelques minutes
avec M. Marrast (que se passa-t-il dans cette entrevue? on l'ignore), M. Barrot
prit la parole pour annoncer qu'une conspiration formidableavait dû éclater dans
la nuit, que les troupes avaient été réunies pour la déjouer et que si le président de
l'Assemblée n'avait pas été averti, c'était par suite d'un malentendu. Personne
n'ajouta foi à cette explication. Quels avaient été dans cette journée les projets de
Louis-NapoléonBonaparte? Cela n'a jamais été bien tiré au clair. Probablement de
vagues idées de coup d'État avec le concours de la droite avaient germé dans sa tête.
Quoi qu'il en soit, l'Assemblée avait été outragée en la personne de son président,
et ses prérogatives les plus sacrées avaient été violées. M. Armand Marrast, pour des
motifs qui n'ont jamais été bien démêlés, n'eut aucun souci de sa dignité, et
l'Assemblée ne sut pas se faire respecter. Une proposition d'enquête formulée par
la gauche fut repoussée. Le Président avait tâté le pouls de ses adversaires; il
savait désormais qu'ils reculeraient.

L'Assemblée Constituante avait décidé qu'avant de se séparer, elle voterait les
lois organiques, c'est-à-dire: la loi sur la responsabilité des dépositairesde l'auto-
rité publique; la loi sur le conseil d'État; la loi électorale; la loi d'organisation
départementale et la loi d'organisation judiciaire; la loi sur l'enseignement; la loi
sur l'organisation de laforce publique; la loi sur la presse; la loi sur l'état de siège;
la loi sur l'assistance publique. Cela ne faisait le compte ni du Président, ni de la
droitequi, après tout, ne disposaitpas à son gré de la majorité. On fit présenter par
un Constituant obscur, nomméRateau, uneproposition de dissolution.L'Assemblée

ne sut pas se défendre contre ces attaques dissolvantes.L'intrigue et la peur firent
leurœuvre et une majorité de onze voix décida qu'on passerait à une seconde déli-
bération. Finalement la proposition, déguisée sous un amendement de M. Lanj ui-
nais, fut adoptée. L'Assemblée avait eu la bonne grâce de voter elle-même sa mort.

Le gouvernementavait présenté un projet de loi qui interdisait les clubs. Dans
la séancedu 21 mars, M. Crémieux, rapporteur de la Commission, monta à la tribune
et déclara que, le vote de l'article 1er constituant une violation de la Constitution,
la majorité se retirait. Après ces paroles, un grand nombre de représentants aban-
donnèrent la salle des délibérations.

Le lendemain, les journaux républicains publiaient cette déclaration: crL'ar-

ia ticle 1er du projet de loi contreles clubs viole l'article 8 de la Constitution. C'est

» une atteinte directe au droit de réunion et d'association, c'est un attentat contre

» la République.

» Les représentants qui se sont abstenus ont fait leur devoir; qu'ils persévèrentf

» La presse démocratiqueet le peuple sont avec eux contre les ennemis de la Cons-

» titution, qui sont aussi ceux de la prospéritépublique.

» Le peuple restera calme, il attend. »

Le peuple attendit en vain. La gauche, prétextant une concession apparente du
pouvoir, revint prendre part à la discussion. La loi passa à une majorité de trente
voix. L'Assemblée avait laissé une première fois violer la Constitution. --

De l'expéditionde Rome, nous ne dirons qu'un mot. L'Assemblée, sur un rapport
de M. Jules Favre, dont on rencontre trop souvent le nom et l'influence chaque
fois qu'une mesure contre-révolutionnaire est votée, avait accordé un crédit



de 1,400,000 fr. pour le corps expéditionnaire d'Italie, en prenant acte de cette décla-
ration que la pensée du gouvernement n'était pas de faire concourir la France au
renversement de la République romaine. Peu de temps après, on apprenait que
le général Oudinot avait attaqué Rome. Dans un premier mouvement d'indignation,

l'Assemblée adopta, à la majorité de trois cent vingt-huit voix contre deux cent
quarante-une, une résolution qui invitait le gouvernement à ne pas détourner
plus longtemps l'expédition d'Italie du but qui lui était assigné. Hélas! ce fut une
protestation inutile. Le Président de la République passa outre. L'Assemblée ne
voulut pas se faire obéir, et lorsque M. Ledru-Rollinet soixante autres représentants
déposèrent une demande d'accusation contre Louis-Napoléon Bonaparte et ses
ministres, cette proposition ne réunit que cent trente-huit vQix contre trois cent
quatre-vingt-huit. M. Bonaparte était désormaismaître de la situation.

Il restait une faute, j'allais dire un crime, à commettre, il restait à l'Assemblée
à se séparer avant d'avoir voté l'amnistie, de même que le général Cavaignac avait
quitté le pouvoir sans prendre l'initiative de ce grand acte d'apaisement. Laques-
tion revint trois fois devant la Constituante. Le 1er février 1849, une proposition
d'amnistiegénérale, soutenue par Schoelcher et Lagrange, est repoussée par cinq
cent trente voix contre cent soixante-sept. Le 2 mai 1849, la commission du projet
de loi pour la célébration du premier anniversaire de la proclamation de la Répu-
blique française, avait" rédigé ainsi l'article 11 du projet: « Amnistie pleine et
entière est accordée à tous les individus qui ont été transportés en vertu du décret
du 27 juin 1846. » Cette fois il y eut deux cent quatre-vingt-huit voix pour et trois
cent trente-neuf contre. Enfin, le 26 mai 1849, dans la dernière séance de la Consti-
tuante, deux cent quatre-vingt-huit voix contre deux cent quatre-vingt-quatre
rejetèrent une troisième fois l'amnistie! C'est-à-dire à quatre voix de majorité!
C'est là une tache qui pèsera à jamais sur la mémoire des Constituants, et l'Assem-
blée méritera cette qualification que redoutait un représentant de la gauche, le
citoyen Laussedat, lorsqu'il s'écriait: « Prenez garde qu'on ne nous donne le nom
d'assembléeimplacable1»

Notre conclusion sera brève. Il y avait à la Constituante,en 1848, cent cinquante
à deuxcentsReprésentants, non pas tous révolutionnaires,encore moins socialistes,
mais fermement attachés à la doctrine républicaine. Le reste était détestable, et,
comme on ne peut juger une assemblée que par sa majorité et paf ses actes, on
dira de celle-ci qu'elle ne montra ni intelligence politique, ni fermeté, ni
courage, ni habileté, qu'elle n'eut pas conscience de la Révolution, qu'elle com-
promit irrémédiablement la République. A. RANG.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DE 1849. — L'Assemblée Constituante
venait de se dissoudre dans l'indifférence publique. Cette Assemblée, qui avait
commis tant de fautes inexcusables, avait au moins le mérite de compter des répu-
blicains en majorité parmi ses membres. La plupart de ceux qui en avaient fait
partie ne retrouvèrent en rentrant dans lvurs foyers que le découragement dans
le présent et l'incertitude dans l'avenir. Placés entre deux sortes d'adversaires
également implacables, les hommes des partis monarchiques et les républicains
avancés qui ne pardonnaient point les erreurs coupables dont souffrait la Répu-
blique, les anciens Constituants ne surent point regagner la confiance de leurs
électeurs, et ne purent rentrer, dans la nouvelle Assemblée, pour y défendre la
Constitution qu'ils venaient de donner à la France. La République, en perdant
leur concours, perdit la moitié de ses forces.

L'exemple de la conciliation et de l'union avait été donné cependant au parti



républicain par ses ennemis acharnés. Les partis hostiles avaient formé entre eux
YUnion libérale, coalition immoraleet monstrueuse, organisée par le comité dela rue
de Poitiers, où l'on trouvait mêlées et confondues les personnalités les plus diverses.
A la vérité, les républicains plus avancés avaient cherché, depuis quelque temps, à
mettre fin à leurs discordes intestines. Un cri nouveau, qui résumait assez bien
l'ensemble des aspirations démocratiques, avait été adopté, surtout par la popu-
lation des grandes villes, c'était le cri de Vive la République démocratique et
sociale! A Paris, le comité central, qui avait pris la direction des élections, s'in-
titulait Comité démocratique socialiste, et, dans la liste qu'il dressa des candi-
datures à présenter aux électeurs, ce comité s'était appliqué à donner satisfaction
aux diverses fractions de l'opinion républicaine avancée. Les républicains modérés
seuls avaient été tenus à l'écart de cette liste: erreur funeste, qui ne devait pas
être commise dans des circonstances aussi graves t A l'union électorale de la rue
de Poitiers, il fallait opposer l'union républicaine. Cette tactique nouvelle fut
employée plus tard avec le plus grand succès, sous la pression des événements,
mais trop tard. ly

Les habilesdu comité de la rue de Poitiers, qui renfermait tous les débrisdes vieux
partis monarchiques, rompus à toutes les intrigues parlementaires, ne se lassaient
pas de répéter que parmi eux il ne se trouvait aucun homme sensé et honnête
qui voulût changer la forme du gouvernement et renverser la République. Ce
qu'ils voulaient, disaient-ils, c'était simplement sauver la société. La coalition des
divers partis était affirmée dans leur programme, où le maintien de la République
ne figurait que par tromperie, et où l'on cherchait les moyens de paralyser les
institutions démocratiquesavant de les détruire..

Lé comité démocratique socialiste avait, de son côté, posé pour programme
électoral les six propositions suivantes: 1° La République est au-dessus du
droit des majorités; 2o si la Constitution est violée, les représentants du peuple
doivent donner au peuple l'exemple de la résistance; 3° les peuples sont solidaires
entre eux comme les hommes; l'emploides forces de la France contre la liberté des
peuples est un crime, une violation de la Constitution; la France doit ses secours
aux nationalités qui combattent la tyrannie, elle peut aujourd'hui les accorder
immédiatement; 40 le droit au travail est le premier de tous les droits, il est le droit
de vivre; la plu? dure de toutes les tyrannies est celle du capital; la représentation
nationale peut et doit poursuivre l'abolition de cette tyrannie; 50 dans une nation
libre, l'éducation doit être pour tous gratuite, commune, égalitaire et obligatoire;
60 le rappel du milliard des émigrés est une mesure juste, utile, possible. Ce pro-
grammeétait, comme on en peut juger, tout de circonstance; la guerre sourde faite à

la Républiquel'avait dicté. Si précis qu'il ait paru alors et si complet qu'on l'ait
jugé, il atteste cependant de la manière la plus claire que le parti républicain, tout
entier à l'œuvre de combatqu'il poursuivait, n'était ni dans le droit chemin, ni dans
le vrai sens des événements. On n'a pas le droit d'être surpris qu'après la fatale
élection du 10 décembre, le parti républicain ait évité de parler du suffrage uni-
versel et de le prendre pour principe de sa politique. L'établissement du suffrage
universel avait consommé en France la plus profonde comme la plus radicale des
révolutions, et le parti républicain ne semble pas s'en être douté alors. Quoi d'éton-
nant donc que les élections à l'Assemblée Législative aient tourné à son détriment?

;
Pendant que le parti républicain, se concentrant sur lui-même, ramassait toutes

ses forces pour tenter une lutte suprême, les modérés, partant d'un principe con-
traire, comprenaient l'avantage et la nécessité de s'adresser à l'opinion publique
etau suffrage universel qui en est l'expression.



Le comité de la rue de Poitiers, le plus grand centrç d'action qui.ait existé
en France depuis Jes anciennes sociétés populaires de notre première Révolu-
tion, n'étaitpas une ïQaphirçe de guerre accidentelle; son œuvrç électorale n'était
que le point de départ d'une aptiç)n permanente. Dans cette réunion, composée de
cinquante-deux membres,, on voyait M.. Mole siéger à côté de M. de Persigny;
M. d'Haussonville à. côté de M. de Morny; M. le duc de Broglie à côté du prince
Lucien Murai;,M.Puyergier.de Hauranne à côté de M. le marquisde Barthélémy;
MM. Berryer et,de Montalembert y étaient les orateurs, les plus écoutés, et
l'influence prédominante était celle de M, Thiçrs, qui apportait à cette œuvre toutes
les ressources d'un esprit inépuisable, excité et soutenupar des passions et des

rancunes indignes d'une telle intelligence. Résolus à s'adresser au suffrage uni-
versel, les hommes des vieux partis monarchiques ne pouvaient songer à le cor-
rompre6 ils s'arrêtèrent à l'idée perverse de l'effrayer. et de le démoraliser par la
peur. Sous prétexte de combattre au nom de l'ordre les doctrines insensées qu'ils
prêtaientgratuitementà leurs adversaires, ils résolurent d'inonder la France de
petits livres et depublications à bon marché, libelles, pamphlets, placards où les
plus odieuses calomwes. étaient proférées contre les républicains. De toutes les

œuyres de la réaction de 1849, celle-ci est à coup sûr la plus coupable, et celle qui
engage leplus, devant l'histoire, l'honneur politique des hommes de la rue de Poi-
tiers., Si, depuis, noùê avons;vu notre pays, livré à, la peur, se courber sousle
joug dela^Uctature^ on peut dire que cet abaissement de la conscience et de la
dignité nationales remonte au jour où le parti de l'ordre a cherché, par des pra-
tiques hontenses, à troubler la conscience populaire pour la mieux dominer.

C'est sous l'influence des publications .détestables de la rue de Poitiers que se
firent les élections des. départements. Le parti, de l'ordre déploya;d'ailleurs une
activité prodigieuse. Les principales personnalités du temps de la Restauration 11.

de Louis-Philippe reparurent sur la scène politique. Seuls, MM.Guizotet Duchâtel
ne virent pas se rpuyrir devant eux la carrière. M. Guizot cependant avait cru
devoir faire iacte d'adhésioncomplète àla politique bonapartiste, dans sa circulaire
aux électeurs du Calvados.

Le parti républicain obéit dans cette circonstance à ses traditions de disci-
pline électorale. M. Ledru-Rollin, dont le talent oratoire avait sans cesse
grandi dans les derniers mois de l'Assemblée Constituante, et qui était alors
considéré comme le chef de la démocratie socialiste, sortitle second sur la liste
des vingt-sept représentants nommés à Paris; quatre autres départements le
choisirent en même temps pour leur élu. Les autres représentants élus par les
républicains appartenaient pour la plupart à cette nuance d'opinion qui avait
adopté le nom et les traditions,de l'ancienne Montagne; la. fraction plus modérée
du parti avait été sacrifiée, et les socialistes avaient fait quelques recruesimpor-
tantes. Un certain nombre de jeunes gens encore inconnus.prenaient place pour
la première foissur les bancs de nos assemblées, promettantd'y apporter tout
ensemble de la résolution, de la vigueur, avec l'expression des sentiments des
générations nouvelles. -

'II:
En résumé, les deux tiers de l'Assemblée Législative appartenaientaux anciens

partis monarchiques; le troisième tiers voulait la République. La conscience d'une
telle supériorité numérique enhardit, dès le premier jour, les hommes du parti de
l'ordre.

Le 28 mai, à midi, eut lieu l'ouverture de l'Assemblée Législative, sous la prési-
dence de,M. de Kératry, doyen d'âge et ancien pair de France de par la monarchie
de Juillet. Elle succédait sans interruption à l'Assemblée Constituantedissoute de



l'avant-veille; elle était composée de sept cent cinquante représentants.L'animosité
entre les divers partis se déclaradès les premières séances. Le maréchal Bugeaud,
un des hommes les plus écoutés de la droite, avait dit cependant ce mot remar-
quable : « Les majorités sont tenues à d'autant plus de modération qu'elles sont
plus nombreuses.

» Ce sage conseil ne fut jamais suivi.
La patience, la résistance passive à toutes les provocations, la propa-

gande incessante par la tribune, la presse et le bon exemple: telle était, à ce
qu'il semble aujourd'hui, la loi qui s'imposait aux représentants de l'opinion
républicaine. Ce qu'il fallait assurer avant tout, c'était le salut de la République,
que la réaction allait prendredans ses mains hypocrites. L'ordre parfait qui avait
présidé aux élections avait rassuré l'opinion publique; la bourgeoisie ne croyait
plus que le repos fût impossible sous le régime nouveau,et le peuple sentait croître
sa confiance dans les institutions démocratiques; il paraît donc qu'il n'y avait qu'à
attendre.

La plus brûlante de toutes les questions qui passionnaientalors l'opinion démo-
cratique était la question romaine. Une armée française, au mépris de la Consti-
tution, faisait le siège de Rome, et, le 10juin, la nouvelle se répandit que des luttes
à main armée s'étaient engagées entre nos soldats et la population romaine.
L'Assemblée était en proie à une agitation extrême, pâle reflet de l'agitationdu
peuple de Paris. La Constitution était ouvertement violée, et le comité démocratique
socialiste jugea le moment venu de rappeler aux représentants élus le 13 mai
l'engagement qu'ils avaient solennellementpris. La Montagne,obéissant à la tradi-
tion révolutionnaire, se mit également en communication directe avec le peuple
et répondit qu'elle saurait faire son devoir.

Le 11 juin, M. Ledru-Rollin monte à la tribune, non point pour interpeller le
gouvernement, ainsi que le porte l'ordre du jour, mais pour déposer un acte
d'accusation contre le Président et contre ses ministres. Son premier discours est
calme et grave, son argumentation précise et saisissante. Il touche d'une main-
sûre et exercée les vraies difficultés de la situation, il adjure l'Assemblée de ne pas
chercher à venger l'échec que nos armes ont pu subir sous les murs de la villa
Pamphili, àRome. « Il ne faut pas égarer l'opinion publique, dit-il; il ne faut pas
faire croireque nous voulons aller contre l'honneur de notre drapeau; nous sommes
plus que personne intéressés à la sauvegardede notre honneur, mais, lors même

que nous aurions subi un échec, ce serait aggraver notre position que de chercher
à le réparer dans le sang. Il ne faut pas que nous espérions le réparer en rentrant
à Rome de vive force, car ce ne serait pas une victoire, ce serait une honte; il ne
peuty avoir de victoire contre le droit. Il y a quelque chose de supérieur à: la
question d'honneur, c'est la question de droit, c'est la question de justice et
d'honneur1 »

A ce magnifique langage toute l'Assemblée tressaille, et M. Odilon Barrot, pré-
sident du conseil des ministres, essaie de balbutier une réponse. Son discours
gourmé, boursouflé, inattendu dans la bouche d'un homme si sévère autrefois
enversla politique de la royautéde Juillet, indignela gauche républicaine; M. Ledru-
Rollin, dont l'émotion ne se contient plus, réplique au ministre; à mesure qu'il
parle, sa parole devient plus ferme et plus accablante. Il termine ainsi: * Vous avez
manqué à votre devoir, vous avez manqué à votre mission, la Constitution a été
violée, nous la défendronspar tous les moyens, même par les armes.» A ees mots,
la droite se soulève frémissante de colère, et demande à grands cris le rappel à
l'ordre de l'orateur. Le président Dupin prononce ce rappel à l'ordre. M. Ledra-
Rollin, qui a gardé sur l'un des degrés de la Montagne une attitude superbe de



dignité et de calme, reprend alors d'une voix tonnante. « La Constitutionest confiée
au patriotisme de tous les Français; j'ai dit et je le répète: la Constitution violée
sera défendue par nous, même les armes à la main. » Le tumulte redouble. La
droite proteste et la gauche couvre d'applaudissements son orateur. Au milieu du
trouble, on entend la voix claire et grêle de M. Thiers qui s'écrie que l'on ne peut
délibéreravec quelquedignité dans une assemblée quand le cri: Aux armes 1 y a été
poussé.Sur la proposition de mise en accusationdu Président de la République et de

ses ministres, M. de Ségur d'Agu'esseaupropose l'ordre du jour pur et simple, qui
est adopté à la majorité de trois cent soixante et une voix contre deux cent deux.

Le 13 juin (voyez Journées révolutionnaires, i3 juin), l'ordre du jour de l'Assem-
blée n'annonçait qu'une réunion dans les bureaux. Les représentantsconvo-
qués à domicile accoururent à leur poste. Une grande partie des représentants
de la Montagne manquaient, ils étaient à la manifestation. M. Dupin préside;
M. Ocijlon Barrot rend compte de l'état de Paris; on apporte une dépêche du
ministre de l'intérieur; lecture en est donnée; le président du conseil propose à
l'Assemblée de se déclarer en permanence, et de nommer une commission qui
présentera d'urgence un rapport sur la mise en état de siège de Paris; à cinq
heures, le rapporteur de cette commission, M. Gustave de Beaumont,a terminé son
travail, et, pour la seconde fois, depuis le 24 février 1848, Paris est livré à la
dictature militaire, malgré les protestations les plus vives de MM. Pierre Leroux
et Bancel.

La défaite du parti républicain consommée, l'Assemblée parut plus calme.
Le parti royaliste s'empressa de profiter de sa victoire. Les demandes en autori-
sation de poursuites contre les représentants se succédèrent: trente-trois des
membres de l'Assemblée furent sacrifiés à la haine de la droite. Le ministre de
l'intérieur, M. Dufaure, se faisant l'exécuteur des vengeances d'une réaction qui
devait bientôt le dépasser, présentait et faisait adopter une loi qui suspendait le
droit de réunion pour une année; il préparait de plus un projet de loi sur la
presse. La majorité se montrait ferme et résolue, c'est-à-dire implacable; elle
allait, fait inouï et sans précédents, jusqu'à insérer dans le règlement une peine
disciplinaire nouvelle, l'exclusion temporaire des séances. L'accord était parfait
entre les deux pouvoirs législatif et exécutif. Tout le monde continuait à parler
de son dévouement à la République. Laconspiration contre la République, ourdie
depuis si longtemps, allait pouvoir se poursuivre, sans grands obstacles, main-
tenant que, par son imprudence, le parti républicain s'était décapité lui-même
et privé de son organe le plus autorisé. Le moment d'ailleurs paraissait favorable
pour les intrigues monarchiques.

La présentation du projet de loi sur la presse (juillet 1849) amena les deux
grandes opinions qui se partageaient l'Assemblée à se mesurer en face. Cette loi
nouvelle élevait le chiffre du cautionnement des journaux, instituait les com-
missions de colportage sous l'autorité des préfets et livrait à l'arbitraire adminis-
tratif l'autorisation de vendre les journaux sur la voie publique, c'est-à-dire qu'elle
chargeait la presse d'entraves si dures et liées d'une manière si savante qu'à part
l'autorisationpréalable et le système des avertissementsque nous avons vus depuis,
la dictature la plus absolue n'a jamais su rien imaginer de mieux pour contenir la
presse. De plus, là nouvelle loi, empruntant quelques-unes de leurs dispositionsaux
lois de septembre, notamment celle qui punit les offenses envers la personne du roi,
les rendait applicables au Président de la République. Toutefois, ce n'était ici qu'un
détail. Ce que l'on voulait, avant tout, c'était atteindre la presse dans sa liberté.
Les réactionnaires pensaient et disaient tout haut qu'avec le suffrage universel,



cette institution maudite, l'exercice de la liberté de la presse est plus difficile.
Quand les droits politiques appartiennent à tout le monde, disaient-ils encore,
quand lesouverain est susceptible d'ignorance et d'égarement, il faut que la presse
soit très-scrupuleuse, et comme il n'est pas de la nature de la presse d'avoir beau-
coup de scrupules, il faut que la loi les lui impose.inf IlQ tidi

Parmi les orateurs qui prirent la parole dans cette discussion, on remarqua
M. le comte de Montalembert qui y déploya cette acrimonie, cette disposition à
l'invective qui étaient comme la marque de son talent. Son langage violent
et tout à fait digne de l'âme furieuse et passionnée à qui devait échapper plus tard
cette parole cruelle : la France est affamée de silence! effraya jusqu'aux ministres
de la réaction eux-mêmes. M. Odilon Barrotcrut devoir se dégager d'une alliance
aussi compromettante. Combien plus habile et plus perfide se montra M. Thiers!
M. Thiers mérita que son discours fût appelé l'oraison funèbre de la République.
Avec un art consommé, il montra que la République elle-même avait eu ses lois
de septembre; et, par un dernier trait qui devait mettre le comble à la confusion
de ses adversaires, il fit voir que la loi nouvelle n'était que la suite et le corollaire
des lois édictées par les républicains. Et M. Dufaure, ministre de l'intérieur,entrant
dans cette argumentation captieuse, affectait à son tour de prendre la défense de la
République contre les passions. « Si nous vous remettions un instant le soin de
la République,vous la perdriez commevous l'avez déjà perdue, comme vous perdez
toutes les causes que vous touchez! Pour que la Républiquevécût, il a fallu qu'elle
passât de vos mains dans les nôtres. C'est avec nous et par nous seulement qu'elle
est possible. » Malgré les efforts de MM.Grévy, Jules Favre, Bac, Crémieux, la loi

passa à la majorité de quatre cents voix contre cent quarante-six. Cette loi con-
tenait en germe tous les instruments de répression dont on a depuis tant abusé;
tout s'y trouve, depuis le délit insaisissable de fausses nouvelles jusqu'à l'inter-
diction des souscriptions publiques pour payer les amendes des journaux.
HI Pour compléter cette loi répressive, le ministère présenta quelques jours après
une loi sur l'état de siège.Fidèle au système qu'il avait adopté, le ministère déclara
que cette loi organique était faite conformémentaux principes qui en avaient
été posés dans la Constitution. Elle attribuait aux tribunaux militaires le droit
de connaître des crimes et des délits contre la sûreté de la République, la Cons-
titution, l'ordre et la paix publique, quelle que fût la qualité des auteurs princi-
paux et des complices. M. Grévy, que l'on trouvait toujours prêt chaque fois qu'il
fallait barrer le chemin à la réaction, s'écria: « C'est la dictature militaire.» A

quoi M. Dufaure répondit, foulant aux pieds toutes les doctrinesqu'il se vantait de
professer et de défendre: « C'est la dictature parlementaire, l'application de l'an-
tique maxime: Salus populi suprema lex esto! » 'J
i, Après ces hauts faits, l'Assemblée songea à prendre des vacances. Elle décréta sa
propre prorogation du 13 août au 15 octobre. M. le ministre de l'intérieur Dufaure,
dans la discussion qui eut lieu sur la prorogation, voulut bien répondre de la tran'
quillité publique, pendant l'absence de l'Assemblée. D'ailleurs, le Président de la
République,dans une de ces excursions à travers la France auxquelles il com-
mençait à se livrer, venait de prononcer un acte de contrition solennelle, dans la
ville de Ham, et de protester une fois de plus de son intention de respecter les
institutions du pays. Cependant la conspiration contre la République n'en tra-
vaillait pas moins dans l'ombre. La session des conseils généraux s'ouvrit. Ces
assemblées, refuge de toutes les réactions depuis leur établissement sous le con-
sulat, affectèrent de prendre en mains à leur tour la cause de l'ordre menacé.

Toutefois le second ministère de la Présidence, le ministère du 2 juin, bien



plus encore que celui du 20 décembre, se montrait flottant et divisé. Bien que formé
d'hommes d'un talent distingué, il ne faisait qu'obéir aux passions et aux intérêts
des partis dont il était lui-même issu. Le Président de la République résolut de s'en
séparer par un coup d'État et de tenter à son tour un essai de politique personnelle.
Louis Bonaparte y préluda, en adressant à son aide de camp, le colonel Edgar
Ney en mission Rome, une lettre touchant lecaractère de notre occupation du
territoire romain. Cette lettre, qui parut pendant la prorogation de l'Assemblée,eut
un grand retentissement. Visiblement-le Président commençait à sortir de son
rôle constitutionnel, et le temps était venu de veiller. Mais telle était la mau-
vaise foi de la réaction qu'à ceuxdes républicains qui signalaient les velléités
ambitieuses du Président, la majorité ne répondait qu'en attaquant de plus belle
la Constitution de 1848. Ce n'est pas nous qui avons voulu la République ni par
conséquent le Président, criaient les fanatiques de la droite. Patere legem quam ipse
fecisti! Est-ce notre faute si la constitution, républicaine a détruit les conditions
du véritable gouvernement représentatif?Ce n'est pas sous la monarchie constitu-
tionnelle que le pouvoir exécutif se permettrait de tels écarts.

Le président de l'Assemblée nationale reçut, le 31 octobre, un Message où le
Président accusait formellement les anciens partis d'avoir relevé leur drapeau.
M. Louis Bonaparte déclarait en outre que la pensée qui avait éclaté le 10 décembre
ne s'était pas fait sentir jusqu'alors assez directement dans les affaires, que tout
un système avait triomphé ce jour-là, car le nom de Napoléon était à lui seul- tout
un système, et que cependant ce système n'avait point reçu son application. Le
Président désirait donc rentrer dans la ligne de conduite que lui ouvrait l'élection
du 10 décembre. Il voulait que le ministère se composât d'hommes capables d'un
grand dévouement, comprenant la nécessité d'une marche ferme et sûre, d'hommes
qui ne compromissent pas le gouvernement par leurs hésitations, et qui ne
perdissent jamaisde vue leur responsabilité ni celle du Président. Tel fut le sens
du Message du 31 octobre. Le ministère dont le Président fit choix se déclara prêt
à le mettre en pratique. Les nouveaux ministres, pris dans le parti conservateur,
n'étaient liés bien directement ni à l'une ni à l'autre des deux nuances d'opinions,
légitimiste et orléaniste, qui divisaient les amis de l'ordre. On remarquait parmi
eux divers personnages connus pour leurs relations personnelles avec le Prési-
dent, M.FerdinandBarrot, M.Achille Fould et le général d'Hautpoul, et un homme
nouveau, M. Rouher, élevé à la dignité de garde des sceaux, et dont personne alors
n'eût osé prédire l'étonnante fortune.

Cependant le temps n'était pas.encore venu où l'accord entre la majorité et le
Président devait se rompre. Le général d'Hautpoul le déclara expressément à
la tribune. « Le nouveau cabinet, dit-il, n'est pas formé contre la majorité de
l'Assemblée; au contraire, il se propose de développer avec énergie ses principes
avoués. » La Constitution du ministère du 31 octobre n'euétait pas moins un
premier acte de la politique personnelle. On le disait à la Montagne; on commençait
à le dire dans le parti de l'ordre. Mais telle était la violence des rancunes de la
majorité contre la Constitution républicaine qu'on préféraitl'accuser de favoriser
cette politique, plutôt que de reconnaître ce qu'il y avait de grave et de dangereux
dans la tentative du Président. Au reste, il faut bien reconnaître que l'on ne
pouvait guère s'accorder sur le genre de résistance à opposer au gouvernement
personnel.Le parti modéré accusait la Montagnede n'entendre cette résistance que
sous la forme d'une mise en accusation ou d'une insurrection. Ce système violent
effrayait la majorité qui répétait sans cesse, avec plus ou moins de bonne foi,
que le lendemain de la déchéance du Président, la France appartiendrait à la



démagogie la plus effrénée. Dans son trouble, cette majorité insensée aimait à se
payer des plus détestables sophismes: parler contre la tyrannie, disait-elle, ce
serait favoriser la révolution, le socialisme, le pillage et l'assassinat. Le parti de
l'ordre'ne se lassait pas d'ailleurs de répandre la peur dans le pays. Plus d'affaires,
plus de transactions, écrivaient tous les matins les journaux de la réaction; le
suffrage universel, tel que la Constitution l'a organisé, c'est le chômage uni-
versel.

Toutefois,nulle question ne tenait plus à cœur au parti de l'ordre que la question
de l'enseignement public. La Constitution avait promis la liberté de l'enseignement
à tous les degrés. C'est pour remplir cette promesseque la loi sur l'enseignement
fut présentée. Cette loi avait été préparée par M. le comte de Falloux, ministre
de l'instruction publique, appelé aux affaires par le Président au lendemain
du 10 décembre, en témoignage de la reconnaissance que le clergé s'était méri-
tée pour la part qu'il avait prise à cette élection. M. de Falloux avait conçu son
plan de réforme de l'enseignement public sous la double influence de ses antécédents
monarchiques et religieux. Légitimiste et catholique, politique aux desseins suivis,
capable des résolutions les plus décisives dans les moments de crise, orateurremar-
quable et homme d'action en même temps, M. le comte de Falloux était l'un des
membres les plus influents de l'Assemblée. Dès que son projet parut, il n'y eut
qu'un cri dans le parti républicain pour en accuser l'audace et la partialité.
M. de Falloux essaya d'abord de profiter de la stupeur qui suivit le13 juin pour
enlever par surprise le vote de l'Assemblée; mais il fut obligé de renvoyer son
projet de loi au conseil d'État, et la discussion n'en était pas encore venue devant
l'Assemblée Législative, quand le ministère dont faisait partie M. de Falloux fut
emporté par le message présidentiel du 31 octobre. Le soin de défendre ce projet de
loi fameux, qui a gardé le nom de M. de Falloux, échut au ministre de l'instruction
publique du nouveau cabinet, M. Esquirou de Parieu, qui, du reste, réussit mer-
veilleusement à s'approprier l'esprit qui avait inspiré le projet de loi de son prédé-
cesseur. Avant de le soutenir devant l'Assemblée, il demandapour le gouvernement
l'autorisation de révoquer ceux des instituteurs dont la conduite aurait été jugée
dangereuse, et réclama l'urgence. L'Assemblée parut prise de scrupules devant une
pareille mesure: la loi fut votée, mais après deux scrutins, avec une voix de majo-
rité et pour six mois seulement, et amendée dans quelques-unes de ses dispositions
principales. Ainsi corrigée, cette loi draconienne donnait aux préfets le droit de
révoquer l'instituteur de ses fonctions, et l'instituteur révoqué ne pouvait ouvrir
une école privée dans la commune ni dans les communeslimitrophes de celle où il
exerçait les fonctions qui lui avaient été retirées.« Vous avez le vertige! » avait
crié M.Noël Parfait, représentant républicain, après le vote, dans la séance du
11 janvier: c'était le seul mot dont on pût se servir pour caractériser justement la
fureur réactionnaire des modérés. La discussion sur le projet de M. de Falloux
s'ouvrit le 15 janvier. La commission était composée des notabilités dela droite;
M. Beugnot, catholique ardent, avait été élu rapporteur. Son rapport restera
comme le monument des passions de cette époque; c'est là qu'on peut juger des

vues comme des arrière-pensées des hommes qui gouvernaient alors la France.
C'est une vraie déclaration de guerre à la République, aux idées nouvelles, à la
scienceet à ses drôits imprescriptibles, en même temps qu'une plate et benoîte
apologie de l'ignorance et de la crédulité humaines.

Ce n'était pas une loi d'enseignement que la commission cherchait à faire,
c'était simplement une arme nouvelle contre la République qu'elle se proposait
de forger et de remettre entre les mains deses ennemis. Qui croirait que le rapport



d'une loi sur l'enseignement pouvait contenir des déclarations comme celles-ci,
dans un pays où le suffrage universel était la base des institutions politiques?
tCe n'est pas de la lenteur des progrès de l'instruction primaire que l'on se
plaint aujourd'hui. On se demande avec une anxiété croissante s'il n'eût pas
mieux valu n'ouvrir des écoles qu'avec la certitude de n'avoirpas à les fermer plus
tard. t Le but évident des auteurs de la loi était de ruiner l'enseignement laïque,
pour donner aux congrégations religieuses.l'éducation et l'instruction des généra-
tions nouvelles. Le rapport favorisait les membres de ces congrégations par tous
les moyens possibles, et enlevait à la profession d'instituteur laïque tous les
avantages que lui avaient conférés les législations antérieures. En revanche, la
loi nouvelle élevait de dix à quinze ans le temps de service scolaire imposé aux
instituteurs pour se racheter du service militaire; elle les soumettait à l'auto-
rité des préfets; elle faisait tout,en un mot, pour détourner les jeunes gens de

cette carrière. Mais où s'étale avec le plus d'impudeur la pensée secrète du
projet de loi, l'espérance criminelle de nuire à l'instruction du peuple et d'en
tarir les sources, c'est dans les passages du rapport qui regardent les écoles
nermales primaires fondées dans presque tous les départements, en exécution
de la loi de 1833, qui demeure encore le. plus beau titre de M. Guizot. Le

nom même de M. Guizot ne défendit pas son œuvre contre les passions cléri-
cales des législateurs de 1850. C'est là qu'on voit de quelle haine profonde les
auteurs de la loi poursuivent la science et l'émancipation de l'esprit humain.

Dans la discussion, le projet de loi fut attaqué avec une véhémence extrême
par M. Victor Hugo. Son discours, qui causa le plus violent tumulte, fut un réqui-
sitoire de la plus grandiose éloquence contre le parti clérical. MM. Crémieux,
Barthélemy Saint-Hilaire combattirent la loi au nom des droits de l'État sur l'en-
seignement et de l'Université. Mais il y avait pacte d'alliance entre les hommes de
la rue de Poitiers pour faire triompher le projet. M. de Montalembert qui défendit
la loi, au lieu et place(de M. de Falloux, retenu loin de l'Assemblée par des rai-
sons de santé, dénonça cette alliance en termes d'une éloquence admirable et en
appelant M. Thiers à la tribune. M. Thiers, membre de la commission, représen-
tait l'esprit de transaction et" d'union entre les diverses nuances de la majorité.
De même que M. de Montalembert était attaqué par ses amis ultra-catholiquesde
l'Univers, M. Thiers, qui, en 1844, avait si vigoureusement lutté contre les jésuites,
était traité d'apostat par les philosophes. Dans toute cette affaire de la loi de l'en-
seignement, M. Thiers ne voyait qu'une pure question politique. L'union de la
majoritéconservatrice vaut bien une messe, pensait ce sceptique. Dans un de ces
discours à effet, qui produisent tant d'impression sur les assemblées françaises, il
déclara qu'en présence des périls immenses qui menaçaient la société moderne,
il regardait comme nécessaire de faire cesser l'ancienne guerre entre ia religion
et la philosophie. La loi était une transaction. M. Thiers déploya pour faire
réussir ce compromis toute la vivacité, toute la hardiesse de son esprit, recher-
chant les occasions de mêler la politique à sa discussion, attaquant la République

en soutenant qu'elle ne vivait que parce qu'elle n'était pas républicaine, et
qu'elle mourrait le jour où elle le deviendrait. C'est de ce jour que date l'étroite
alliance de l'ancien ministre du gouvernement de Juillet avec les hommes de
l'Église et de la légitimité, alliance qui a survécu à tous les désastres subis en
commun, qui s'est confirmée dans l'enceinte des Académies, et qui a valu au
pouvoir temporel des papes le plus habile comme le plus écouté de ses défenseurs.
Au scrutin, sur la première délibération du projet de loi relatif à l'enseignement,
le nombre des votants fut de six cent quarante-deux voix, et la majorité de



quatre cent cinquante-cinqvoix en faveur de la seconde lecture. L'ensemble de la
loi fut voté le 15 mars.

La loi-Falloux, modifiée depuis avec plus de fracas que d'utilité réelle, n'a pas
encore cessé de peser sur notre pays. On a vu des ministres se vanter de réagir
contre les tristes excès de ce système d'abêtissement général; les a-t-on vus reve-
nir à la loi de 1833? Les écoles normales primaires, qui avaient élevé d'une
manière si notable le niveau de l'instruction en France sous la royauté de Juillet,
ont-elles été restaurées? Sous ce rapport, la funeste législation de 1850 porte
encore ses fruits. Le suffrage universel a atteint sa majorité, et il est ignorant
comme les jeunes gens qui tirent de l'urne de la conscription un numéro que trop
souvent ils ne peuvent même pas lire. Qui pourrait s'étonner des ressentiments
que gardent au fond du cœur les amis de l'instruction populaire pour les odieuses
machinations tramées contre elle par l'AssembléeLégislative? ; t

Le cabinet dans lequel M. Dufaure était ministrede l'intérieur, obéissant à de
nombreuses et légitimes réclamations de l'opinion publique, avait présenté, le
2 octobre 1849, un projet de loi relatif à la transportation des insurgés de juin en
Algérie. C'était la dernière espérance d'amnistieque l'on enlevait aux malheureuses
victimes de l'arbitraire des vainqueurs de juin, amnistie tant de fois et toujours
vainement implorée des pouvoirs publics. La majorité avait déployé un acharne-
ment incroyable dans la discussion du projet de loi. M. Jules Favre, qui avait à
se reprocher d'avoir figuré dans la commission qui ordonna les transportations
sans jugement, eut du moins l'honneur de combattre la loi nouvelle, qui frappait
sans aucune preuve juridique des citoyens dont un très-grand nombre avaient
été saisis et arrêtés en pleine paix et après les événements. M. Favre osa, malgré
les clameurs de la droite, examiner de près l'insurrection de juin et en rechercher
les vraies causes comme les vrais auteurs; allant plus loin, il s'accusa d'avoir
commis une erreur coupable, au mois de juin 1848, et supplia l'Assembléed'accorder
les moyens de la réparer. M. Léon Faucher, toujours impitoyable, lui cria, au
nom de la majorité: « Il est trop tard! c'est vous, ce sont vos amis qui ont décrété
la transportation. Ce que vous dites aujourd'hui, il fallait le dire, lé 27 juin. »

Paroles abominables, qui montrent jusqu'où peut aller la fureur des passions
réactionnaires; paroles malheureusement trop justifiées, qui retombaient comme
un arrêt sinistre sur les républicains coupables, dans un moment de terreur,
d'avoir foulé aux pieds les préceptes les plus élémentaires de la justice et du droit.
Le projet de loi fut voté. Vainement la gauche demanda que du moins on accordât
des juges aux prisonniers de Belle-Isle. « Ce serait impossible, » dit M. Baroche,
ministre de l'intérieur, « contre beaucoup d'entre eux il n'existe pas de preuves
matérielles. » C'était tout dire, en un mot. Les sauvages! s'écria un membre de
la gauche. Jamais qualification ne fut mieux méritée."J1,"'«

Toutefois, le ministère du 31 octobre devait renchérir encore sur le cabinet
Dufaure. La Révolution de février avait aboli la peine de mort en matière politique.
M. Rouher, garde des sceaux, présentaun projet de loi, où il proposaitde substituer
à la peine de mort, dans les cas où elle est appliquée par la loi à des crimes poli-'
tiques, la peine de la déportation, «mais en ajoutant à cette peine une aggravation

quejustifie la gravité de ces crimes.» Cette aggravationconsistait dans la détention
du condamné dans l'enceinte d'une citadelle située au lieu de la déportation. La
commissionnomméepar l'Assemblée adopta la pensée du projet de loi: l'emprison-
nement dans l'exil. Elle l'aggrava même en ce sens qu'elle autorisait l'application
rétroactive de la loi aux citoyens condamnés antérieurementà sa promulgation.
La gauche républicaine s'éleva éloquemment contre cette épouvantable législation



qui inaugurait laguittotin'esèche, ainsi quele dit 'un des1transportés. M.JVictor
Hugo, dans la séance du 5 avril, prononça contre la loi le plus magnifique dé ses
discours. M. Rouher d'éféndit son œuvre avec une'audace inouïe; il ne marchanda
point sur l'horreur des châtiments (rdell-6 prodiguait aux condamnés; il voulait,
disait-il, dans ce ëtyle risquéqui n'a fait que croître et embellir commesa renom-
mée politique, établir une peineintimidatrice.Le projet de loi fut voté, mais, con-
trairement aux vœux de la commission, la loi fut déclarée non applicable aux
citoyens condamnés avant 'sa prohlulgation. Iii"

Toutes ces violèrices, commisesà froid,---produisaient' au dehors la plus
triste'impression. Cependant la*dêmô'cratie ne se décourageait' pas; 'elle" avait
résolu d'attendre les événements et de demander ses succès au suffrageuniversel.
Les diverses fractionsde l'a majorité n'étaient unies entre ellesque lorsqu'il
s'agissait de frapper' leurs' adversaires; dès quelesfluctuations politiques ame-
naient quelque incident de nature à la diviser, l'accord se rompait aussitôt.
Le comité de la rue de Poitiers s'était désorganisé. Les hommes qui le compo-
saient jiigeaient-ils le moment venu 'd'aller chacun à leur but? C'est possible, car,
dans l'Assèmblée, les partis se dessinaient.Le grand orateur de la légitimité, M.Ber-
ryer, avait'fait' une magnifique profession de foi monarchique et salué de loin le
comte deChàmboi-d comme son roi et celui de la France. Les partisans du prince-
Président, moins nombreux, moins audacieux, se tenaient à l'écart. Seuls, les par-
tisans de la monarchie .constitutionnelle, fondée sur le cens, comprenaient la
nécessité de conserver à'tout prix l'union des fractions de la majorité. M. Thiers et
M. Molé s'employaient avec ardeur à cette tâche ingrate. M. Molé, ancien ministre
sous Louis-Philippe, s'était signalé par ses services à la cause de l'ordre. Il mettait
tous ses efforts à tenir groupées, sous sa concilianteet puissante influence, toutes
les forces du parti conservateur; le grand but à atteindre, à ses yeux, c'était une
réforme électorale qui délivrât la France du suffrageuniversel; et rien n'avait encore
été fait dans ce sens. Homme de compromiset d'accommodements,il avait le sens
et le goût du possible; à tout prix, il ne voulaitpas que la majorité se rompit avant
d'avoir rendu aux classes bourgeoises la direction de la société française.

Mais ce qui opéra le rapprochement des diverses fractions de la majorité, bien
plut)"que toutes les démarches individuelleset que toutes les intrigues de couloirs,
ce furent tèè'foudroyants succès remportés par le parti républicain aux élec-
tions qui eurent lieu pour le remplacementdes représentantecompromis dans l'af-
faire du 13 juin, et condamnés par la haute cour dé Versailles. A Paris, il y avait
trois représentants à nommer. Le comité démocratique-socialistesereforma, sous
le nom de conclave, et, obéissant à la plu£'heureuse comme"à la plus politiquedes
inspirations, arrêtases choix sur trois hommes, appartenant à trois nuances du
parti démocratique, et ayant tous les trois; outre un caractère politique très-net,
une signification de circonstancevraiment éclatante. C'étaient M. HippolyteCarnot,
ministre de l'instruction publique sous le Gouvernementprovisoire, républicain
de la nuance modérée, dont le nom signifiait protestation contre la loi Falloux;
M. Vidal, ancien secrétaire de la commission du Luxembourg, candidat des aspira-
tions socialistes, et M. 'Paulde Flotte, officier de marine, trahsporté de juin, dontla
présence seule, dans l'Assemblée, devaitêtre comme une accusationconstante contre
lesprosuripteursanciens et nouveauxde la réaction. La population démocratique.de
Paris acclama cette liste; les élections eurent lieu le 10 mars. M. Carnot obtint
132,797 suffrages, M. Vidal 128,439 et M. de Flotte 126,982. Le plus favorisé des
candidats du parti de l'ordre, M. Fernand Foy, n'en obtint que 125,643. On voit
que la lutte avait été très-vive, et que les adversaires se suivaient deprès. Les



républicains étaient dans la joie, et les réactionnaires consternés. Les élections du
10 mars étaient un échecpour le gouvernement et pour le parti modéré. M. Ferdi-
nand Barrot, ministrede l'intérieur, se retira, et fut remplacé.par M. Baroche. La
'majorité, effrayée, se laissa aller au paroxysme de la répression. C'était surtoutau
suffrage universel quela réaction désirait depuislongtemps s'attaquer.Les journaux
du parti de l'ordre déployèrent dans cette campagne une ardeur extrême. et Nous
avons toujoursdit, s'écriaient-ils, que c'éLait parle suffrage universel que nous péri-
rions, qu'il nous avait sauvés la première fois, le 10 décembre 1848, par des causes qui
n'étaient pas toutes bonnes, quoiqu'elles aient toutes contribué au .bien; que la
seconde fois, c'est-à-dire aux élections de 1849, il ne nous avait-pas tués,et que
c'était là tout le service qu'il nous avait rendu, mais qu'à la troisième fois, il nous
tuerait infailliblement, et que toutes les élections partielles, que nous aurions jus-
qu'aux élections générales de 1852, seraient des signes certains du danger qui nous
menace. » La majorité de l'Assemblée partageait ces appréhensions, inspirées sur-,
tout par les élections du 10 mars, à Paris et dans les départements, qui avaient ren- -

forcé la Montagne, et qui venaient d'être confirmées par l'élection de Paris du
28 avril, d'où M. Eugène Sue, candidat du parti démocratique-socialiste, était
sorti vainqueur avec 8,000 voix do majorité. Le 3 mai 1850, le Moniteur enregistrait
cette réponse au scrutin des électeurs de Paris: « Le ministre de l'intérieur, M. Ba-
roche, vient de nommer une commission chargée de préparer un projet de loi sur
les réformes qu'il serait nécessaire d'apporter à la loi électorale. Cette commis-
sion est composée de MM. Benoist d'Azy, Berryer, Beugnot, de Broglie, Buffet, de
Chasseloup-Laubat,Daru, Léon Faucher, Jules de Lasteyrie, Molé, de Montalem-
bert, de Montebello, Piscatory,de Sèze, le général de Saint-Priest, Thiers, de
Vatimesnil, représentants du peuple. La commission doit se réunir demain au
ministère de l'intérieur, pour commencer immédiatement ses travaux. » L'accord
était parfait entre le gouvernement du Président de la République et les chefs de la
majorité, car si l'initiative partit de l'Assemblée, le Président et ses ministres ne
firent jamais d'opposition aux projets de mutilation du suffrage universel. Dans les
heures de crise qui suivirent la foudroyante élection de MM. Carnot, Vidal et de
Flotte, les chefs de la majorité, MM. Berryer, de Montalembert, Thiers, Molé, de
Broglie, avaient eu plusieurs entrevues à l'Elysée avec le Président de la Répu-
blique; c'est de ces entretiens qu'est sortie la loi du 31 mai. La commission légis-
lative, élue par l'Assemblée, ne différa pas sensiblement de celle qui avait été
choisie parle ministre de l'intérieur. M. le duc de Broglie fut élu président de
la commission, et M. Léon Faucher, rapporteur. Ce choix était significatif. M. Fau-
cher était tombé du ministère pour avoir trompé le suffrage universel; c'était lui
qu'on chargeait maintenant de le détruire. L'irritation de la population était au
comble. Suivant le rapport de M. Léon Faucher, l'économie tout entière du projet
de loi résidait dans deux dispositions principales, celle qui déterminait les condi-
tions du domicile électoral, et celle qui étendait le domaine des incapacités électo-
ralesdéjà prévues par la loi. Il entrait dans les intentionsdes auteurs du projet de
loi de favoriser dans les élections les provinces et les populations rurales contre
Paris et les agglomérations urbaines. Ce principe déjà fort blâmable en lui-même,
puisqu'il portait atteinte au principe de l'égalité des citoyens devant la loi électo-
rale, ne fut pas même respecté dans l'application pratique. Si l'on n'eût voulu

-
qu'exclure les «

vagabonds
»

et la population flottante des grandesvilles, il suffisait
d'imposer des conditions de domicile de plusieurs années, mais on alla plus loin,

on adopta, comme moyen de constater le domicile, l'inscription au rôle de la con-
tribution personnelle ou à celui de la prestation en nature. Ainsi se trouvaient



frappés d'exclusion toute une classe de gens honnêtes et laborieux, tels que les
habitants pauvres des grandes villes où l'octroi tient lieu de taxe personnelle, et
ceux mêmes qui ne payent pas le loyer déjà très-élevé, relativement du moins, qui
seul détermine l'inscription au rôle de la taxe personnelle. La discussion de la loi
roula beaucoup moins sur les principes organiques du droit électoral que sur les
raisons politiques et du moment qui militaientcontre le projet de loi. M. V. Hugo
ouvrit.le feu; jamais les séances de l'Assemblée ne furent si orageusesque pendant
cette discussion. Cependant, un homme, dont le nom seul était comme un épou-
vantail, un « insurgé de juin, » un transporté, l'élu du 10 mars, M. Paul de Flotte,
avait, dans la discussion qui eut lieu sur l'urgence, fait tous ses efforts pour calmer
les passions, en imposant silence à ses justes ressentiments, et en parlant le langage
de la raison et de la sagesse politiques.

M. de Montalembert, qui parla deux jours après M. Victor Hugo attaqué déjà,
pendant son absence, par M. Jules de Lasteyrie, renouvela le duel oratoire qu'il
avait eu sur la loi de l'enseignement avec l'illustre poëte. Il se laissa aller à toute
sa verve injurieuse, et se répandit en déclamations passionnées contre le suffrage
universel, le socialisme et la République; il adjura ses amis de la majorité de tenir
tête à l'ennemi. Le plus intelligent des journaux socialistes et révolutionnaires, la
Voix du Peuple, dirigée par P. J. Proudhon, comprenant toute la portée du suffrage
universel, avait dit: « De la réforme électorale est sortie la République; de même
du suffrage universel doit tôt ou tard naître la réforme sociale. » M. de Montalem-
bert s'écria: « Vous le voyez, voilà l'affirmation de nos adversaires,le suffrage
universel doit aboutir au socialisme1 Eh bien, s'il en est ainsi, je n'hésite pas à
dire que le suffrage universel doit être modifié. » Et il ajoutait, mettant à nu le
fond de sa pensée: « De même qu'on a entrepris l'expédition de Rome contre une
république qu'on cherchait à rendre solidaire de la République française, il faut
entreprendre une guerre sérieuse contre le socialisme qu'on cherche à rendre soli-
daire de la République et de ses institutions, il faut entreprendrecontre le socia-
lisme qui nous dévore une campagne comme l'expédition de Rome, il faut faire la
guerre de Rome à l'intérieur. Autrement nous périrons; le socialisme vainqueur,
ce sera la mort, non pas la mort sans phrases, comme sous la première Terreur,
mais la mort avec phrases, la mort avec ce hideux concert, ce hideux accompagne-
ment de déclamations, de sophismes et d'antithèses que vous avez entendus.
Mais si vous ne voulez ni vous rendre ni mourir, eh bien, alors, permettez-moi de

vous le dire, à vous majorité, il faut changer la tactique, il ne faut plus rester sur
la défensive, il faut prendre énergiquement l'offensive 1 » On le voit, c'était une
vraie déclaration de guerre signifiée du haut de la tribune. Suivant l'énergique et
juste expression de M. Jules Favre, qui répondit à M. de Montalembert, la loi nou-
velle était présentée comme à la pointe d'une épée: il était indigne d'une assemblée
française de l'accepter. La réplique de M. Victor Hugo, attaquépersonnellement,
amena la plus violente tempête. Ce qu'il y eut peut-être de plus remarquable dans
cette scène terrible, ce fut l'incroyable partialité du président Dupin. M. Dupin,
depuis l'ouverture de l'Assemblée Législative, avait été constamment porté au fau-
teuil de la présidencepar la majorité, dont il servait les haines et les colères avec une
brutalité dans l'injustice qui révoltait toutes les consciences honnêtes. Il réservait
toutes ses complaisancespour la droite et toutes ses sévéritéspour la gauche, sans y
apporter la moindre vergogne. Sous des apparences de rudesse,il savait d'ailleurs à
merveille conduire les discussions dans l'unique intérêt de ses amis. Il cherchait à
désarmer ses adversaires par des quolibets et des bons mots qui étaient autant
d'outrages, et qu'une assemblée ayant le respect d'elle-même n'aurait jamais dû



tolérer. C'est, sans aucun doute, de la séance où M. Victor Hugo futmis en cause que
date cette haine que le poëte exhala plus tard en vers immortels, et qui demeurent
devant l'histoire comme l'arrêt de condamnation de la présidencede M. Dupin.

Toutefois, c'est à M.Thiers.que devait revenir le triste avantage de prononcer
la parole la plus douloureuse qui ait affligé la France dans ces temps troublés.
Pour M. Thiers, la loidont il était un des principaux inspirateursn'étaitpas seule-
ment une mesure de salut public; c'était un défi à jeter aux passionsdémagogiques.
Dans son ardeur, il ne craignit pas de marquer ce caractère devant l'Assemblée.
De là, ce mot de vile multitude, par lequel il eut l'imprudence de chercherà flétrir
tous ceux qui se trouvaientfrappés par la loi: mot terrible, qui a retenti plus d'une
fois aux oreilles de l'homme d'État qui l'a prononcé1 Ce mot a depuis longtemps
cessé d'être une menace: il demeurera commeun châtiment. L'esprit reste confondu
de tant de passions aveugles chez des hommes qui prétendaient résister aux pas-
sions du dehors. Le discours de M. de Montalembert avait paru le chef-d'œuvre de
l'insulte oratoire; mais, tout blâmable qu'il -fût, ce discours ne s'adressait qu'à un
homme: l'invective historique de M. Thiers s'adressait à trois millions de citoyens
français, qu'elle défiait en les outrageant, et qu'elleprovoquait quand il aurait fallu
les apaiser. « Violez par l'insurrection la loi que nous faisons, ajoutait M. Thiers,
et vous verrez alors ce que nous ferons. » Que voulaient-ils donc ces politiques en
délire? Faire descendre le peuple dans la rue et en finir avec la République, sui-
vant leur mot tant de fois répété. Ainsi, les pouvoirs publics donnaient l'exemple
du désordre et du trouble: dans toute l'histoire de la France, il n'y acertainement
pas de plus triste page.

En vain les orateurs de la gauche, M. de Lamartine, M. Cavaignac, M. Emma-
nuel Arago prirent-ils la parole; en vain M. Grévy, dont la raison sévère semblait
acquérir plus d'autorité à mesure que des dangers plusimminents menaçaient la
République, fit-il appel à la modération et à l'équité des partis. Rien n'y fit.
Les passions de la majorité, excitées par ses chefs, par M. Léon Faucher, par
M. Berryer qui, dans cette circonstance, ne craignit pas de se séparer de ses amis
légitimistes, firent passer la loi. Elle futvotée le 31 mai 1850, à la majorité de quatre
cent trente-trois voix contre deux cent quarante et une. Des observateursperspi-

caces auraientpu remarquer la réserve excessivesur laquelle s'était tenu pendant la
discussion M; Baroche, ministre du Président.de la République.Le Présidentvenait
de remporter une grande victoire. L'Assemblée Législative,en votant cette loi plus
impolitique que toutes les lois de répression imaginables, s'était aliéné à jamais la
confiance du peuple de Paris; le Président pouvait donc envisager sans trop de

craintes les éventualités d'une crise où il appellerait le peuple à se prononcer
entre l'Assemblée et celui qui promettrait de restaurer le suffrage universel.

La loi du 31 mai marque une époque décisive dans l'histoire de l'Assemblée
Législative. A partir de sa promulgation, les républicains, qui d'ailleurs sur toutes
les grandes questions ne se séparaient point, s'unirent plus étroitement encore; la
majorité, au contraire, se divisa. La haine de la République était le seul lien qui rat-
tachât ensemble les diverses fractions du parti de l'ordre: les monarchiens, ayant
mutilé le suffrage universel, se crurentdélivrés de laRépublique; il n'en restait plus

que l'ombre; au premier jour, on se promettaitbien de dissiper ce vain fantôme. Le
ministère fit voter la prorogation pour une année de la loi sur les clubs de 1849,

en l'étendant « aux réunions électorales qui seraient de nature à compromettre la
sécurité publique. » C'était le digne complément de la loi du 31 mai; la liberté élec-
torale était atteinte dans celle de ses manifestations qui avait toujours paru jus-
qu'alors la plus légitime et la plus inviolable.



La presse n'était pas en faveur auprès des membres du parti conservateur.
On l'avait bien vu après juin 1848, après juin 1849; on le vit encore dans la
période qui suivit le 31 mai. M. Rouher présenta un projet de loi pour rétablir
l'impôt du timbre sur les journaux: on voulait atteindre par là les journaux
socialistes qui ne se lassaient pas de répandre les « plus détestables doctrines, » et
ajouter au budget des recettes un revenu qui ne pouvait être évalué à moins de
6 millions; de plus, on se proposait de moraliser la presse comme on venait de
moraliser le suffrage universel. Le gouvernement duPrésident joua dans la discus-
sion de cette loi un rôle analogue à celui qu'il avait joué dans celle de la loi du
31 mai. Il chercha par tous les moyens à enflammer les passions de l'Assemblée, à
l'exciter contre la presse, à la pousser dans les voies extrêmes afin de la perdre
tout à fait dans l'opinion; puis, il accepta sans observations toutes les modifications
qu'il plut à cette majorité affolée d'apporter à un projet déjà trop rigoureux. Ainsi
s'explique l'étrange scène que M. Rouher provoqua au sein de l'Assemblée, en appli-
quant le mot de catastrophe à la Révolution de février. Cet outrage gratuit à la
République, dans la bouche d'une médiocrité politique qui devait tout à la Révo-
lution de février, causa dans l'Assemblée le plus violent désordre. Le président
Dupin se refusa cyniquement à rappeler à l'ordre le provocant orateur; la Mon-
tagne quitta la salle pour aller rédiger une protestation inutile, et le discrédit
retomba sur l'Assemblée.

L'Assemblée en masse n'était pas sympathique aux journaux: la gauche elle-
même montra qu'elle n'entendait rien ni à leurs droits ni àleurs besoins; et quand
MM. de Tinguy et Laboulie proposèrent leur amendement qui imposait aux
rédacteurs des journaux l'obligation de signer leurs articles, elle ne sut pas voir que
c'était le plus adroit des piéges tendus jusqu'alors à la presse, à qui une pareille
obligationallait enlever toute force et toute initiative, en supprimant la personna-
lité collective des journaux. Cet amendement de MM. de Tinguy et de Laboulie,
motivé, disaient ses auteurs, par le désir de moraliser la presse, en faisant appel
aux sentiments de délicatesse et d'honneur des écrivains, fut si peu compris que
droite et gauche le votèrent à l'envi. Au dehors même, dans la presse, il n'y eut
que deux journaux qui osèrent le combattre, le Journal des Débats et le National,
c'est-à-dire les deux seules feuilles qui eussent les vraies traditions du journa-
lisme, et qui tinssent à honneur de les garder. Voilà vingt et un ans que la
presse française subit le joug de la loi des signatures qui n'existe dans aucun
autre pays; on peut dire, après cette expériencede vingt et un ans, si la presse
française se trouve aujourd'hui plus morale, plus honorée qu'elle ne l'était avant.
En aucun temps, les journaux à scandales, à personnalités, n'ont été plus fréquents
que dans cette période; la dignité des écrivains n'est pas plus à l'abri sous la loi des
signatures que le respect dû au public, et les tristes sophismes de MM. de Tinguy et
de Laboulie ont égaré si profondémentles intelligences que leur amendementtrouve
encore des approbateurs. La loi qui devait porter de si rudes coups à « la mauvaise
presse, » et quin'aréussi qu'à tuer le journalisme sérieux etutile, fut votée le16juillet
à la majorité de trois cent quatre-vingt-six voix contre deux cent cinquante-six.

L'Assemblée cependant songeait à se donner des vacances. Elle occupa les der-
niers jours de l'année parlementaire à discuter, avec beaucoup de soin, trois lois
d'administration d'une certaine importance: loi sur les caisses de retraite, loi
sur les sociétés de patronage, loi sur l'avancement des fonctionnaires publics. Vers
le même temps, elle votait, sur la proposition du général de Grammont, une loi
pénale, destinée à protéger les animaux domestiquescontre les traitementsbarbares
dont ils sont trop souvent l'objet, l'ne remarque générale à faire sur les lois de



pure administration, élaborées et votées par l'Assemblée Législative, c'est qu'au
milieu de tous les orages parlementaires et de toutes les passions déchaînées, cette
Assemblée ne perdit jamais de vue les intérêts d'ensemble du pays. La Législative
de 1849 contenait, après tout, les hommes les plus considérables du pays, d'une
grande compétence en toutes matières. Ony savait faire les lois; on y savait égale-
ment discuter les budgets annuels de l'État, et gouverner avec prudence et écono-
mie les ressources du Trésor. Les séances étaient fort agitées, mais les commis-
sions laborieuses et appliquées ne laissaient pas de travailler avec ardeur. Ces
justes éloges méritéspar les assemblées de la République,ne peuventpas être adres-
sés à d'autres corps politiques qui ont délibéré depuis lors au sein d'une tranquillité
plus parfaite, et qui, tout composés qu'ils fussent d'hommes que l'on choisissait
comme plus rompus aux affaires, n'ont souvent fait preuve que d'une irrémédiable
incapacité. Dans le rapport que M. de Montalembert présenta, au nom de la
commission, il put constater que le commerce et l'industrie avaient repris, que
la confiance était revenue, et il s'appuya précisémentsur la bonne situation de la
France, pour légitimer le congé qu'il proposait à l'Assembléede s'accorder à elle-
même. L'Assemblée s'ajourna du 11 août au 11 novembre.

Pendant les vacances, les légitimistes recommencèrentleurs pèlerinagesàWies-
baden, où se retrouva le comte de Chambord; les orléanistes se rendirent en visite
de condoléances à Claremont, où venait de mourir le roi Louis Philippe (26 août
1850); le Président de la République reprit le cours de ses pérégrinations à travers
la France, réchauffantpar sa présence le culte de la légende napoléonienne, parlant
à mots couvertsde ses embarras pour accomplir tout le bien que l'on attendait de
son gouvernement, déclarant enfin à Strasbourg que la Constitution avait été faite
contre lui. Ces voyages duPrésident, auxquels la majorité monarchique semblait ne
pas prendre garde, n'étaient ni plus ni moins que des actes de gouvernement. Ce
n'était pas à l'étranger,comme les autres prétendants, que le princeLouis-Napoléon
Bonaparte se livrait à ces manifestations inconstitutionnelles au premier chef;
c'était en France, à Paris même, où sa rentrée fut l'occasion de violences commises
par ses partisans et qui restèrent impunies; à Satory, près de Versailles, où il
passait des revues de l'armée, qui étaient suivies de libations et de largesses aux
soldats. Toutes ces démonstrations, les unes ridicules et burlesques, les autres
répréhensibles, avaient pour objet d'habituer la France à l'idée de la prorogation
des pouvoirs du Président. Cette question avait été discutée dans les conseils géné-
raux, sous le couvert des vœux pour la révisionde la Constitution;Comme les par-
tis monarchiques ne demandaientpas mieux, de leur côté, que de procéder à cette
révision dont ils attendaient la chute de la République, ils fermaient les yeux sur
toute cette agitation, ne se plaignant que des incidents qui pouvaient porter
atteinte au prestige de l'Assemblée. Le Président d'ailleurs se montrait plein de
condescendance; plus les dissentiments s'aggravaient, plus il s'appliquait à les
dissimuler; et l'on put croire, à la lecture du Message que, le 11 novembre, il adressa
au président de l'Assemblée, à la reprise de ses travaux, que l'accord était parfait
entre les pouvoirs publics. -

Mais les esprits étaient de part et d'autre irrités; le souvenirdes coups qu'ils
s'étaient portés survivait au raccommodement, et, au premier incident, la querelle
devait renaître. L'Assemblée était tout inquiète et mal disposée. Après avoir dis-
cuté et adopté trois lois économiques, elle saisit la première occasion d'adresser à
la Présidence un leçon indirecte dans le débat d'un projet de loi portant demande
d'un crédit de 10 millions pour la levée de 40,000 hommes, motivée sur les compli-
cations des affaires d'Allemagne. Le Président avait dit dans son Message que lui



seul disposait de l'armée; par l'organe de M. de Rémusat, la commission tint à
déclarer que la voix de l'Assemblée nationale avait seule le pouvoir d'engager le

sang et les trésors de la France. C'était un avertissement aupouvoir exécutif qui
songeait à gagner la confiance de l'armée, et à « faire des généraux» pour rempla-
cer à la tête de l'armée ceux qui, membres de l'AssembléeLégislative, nepourraient
se prêter aux projets du Président.

Depuis longtemps la haute situation du général Changarnier, investi du double
commandement de l'armée de Paris et des gardes nationales de la Seine, gênait le
Président de la République. Une feuille bonapartiste, la Patrie, dans l'intention
évidente de rendre le général Changarnier suspect à la majorité elle-même,
publia une prétendue instruction aux officiers de la garnison de Paris, d'où il sem-
blait résulterque le commandant supérieur de l'armée de Paris ne reconnaissait pas
au pouvoir législatif le droit de requérir les troupes nécessaires à sa défense.
Le cousin du Président de la République, M. Napoléon Bonaparte, prit texte de
ceLte publication pour interpeller le gouvernement; le général Schramm, mi-
nistre de la guerre, se déroba aux explications; le général Changarnier se dis-
culpa immédiatement de cette publication fausse, et se fit donner par l'Assemblée
un ordre du jour de confiance. Une crise ministérielle se déclara (9 janvier
1851), à la suite de laquelle le général Schramm ayant donné sa démission
avec MM. La Hitte, Romain-Desfossés et Bineau, ils furent remplacés par
M. Regnault de Saint-Jean-d'Angély à la guerre, M. Ducos à la marine, et
M. Magne aux travaux publics; MM. Baroche, Fould, Rouher et de Parieu, conser-
vèrent leurs portefeuilles. Le premier acte du ministère ainsi reconstituéfut la
destitution du général Changarnier, et son remplacement par le général Baraguay-
d'Hilliers à la tête de l'armée de Paris, et par le général Perrot à la tête des gardes
nationales de la Seine. La majorité se montra profondément émue. M. de Rémusat
se précipite à la tribune, interpelle le gouvernementavec une extrême vivacité,.et
demande que, séance tenante, une commission soit nomméepour aviser aux me-
sures que la situation commande.Quelles étaient ces mesures? Il y avait, au point
de vue dela majorité de l'Assemblée qui était le premier pouvoir de l'État, à réin-
tégrer le général Changarnier dans son double commandement, et à faire retomber
sur le Président de la République la responsabilité de l'acte essentiellement provo-
cateur de sa destitution. Le Présidentétait constitutionnellementresponsable: il
fallait le mettre en accusation; mais les partis monarchiques de l'Assembléefurent
dans cette circonstance le jouet de leurs fictions monarchiques; ils n'osèrent pas
décréter d'accusation le Président, qu'involontairement,dans leur for intérieur, ils
considéraient comme un roi constitutionnel,et perdirent leur temps à interpeller
les ministres, dociles instruments d'une volonté étrangère dont personne alors
ne soupçonnait la persistante fermeté. Un débat solennel s'ouvrit sur le rapport
de M. Lanjuinais, organe de la commission nommée sur la proposition de
M. de Rémusat. M. Dufaure attaque vivement M. Baroche, révèle les prétentions
monarchiques du Président, parle de ses tournées en province, des revues de
Satory. Un moment décontenancé, M. Baroche riposte et prend l'offensive; il
accuse à son tour la majorité de conspirer contre la République, et demande compte
des pèlerinages politiques accomplisàWiesbaden et à Claremont. M.Berryer, bien
loin de repousser ces accusations et de nier les espérancesdu parti légitimiste,en fait
officiellement l'aveu. Puis, revenant à la politique suivie par le Président, il lui
reproche de tendre à dissoudre la majorité, à sacrifier le Parlement au pouvoir
exécutif, et il adjure, en termes d'une éloquence prophétique, la majorité de ne
point se diviser:

« Si la majorité se brisait, s'écrie-t-il, je déplore l'avenir qui



serait réservé à mon pays; je ne sais pas quelsseraient vos successeurs; je ne sais
pas si vous aurez des successeurs; ces murs resteront debout peut-être, mais ils ne
seront hantésque par des législateurs muets. » M. Thiers alla plus loin encore que
M. Berryer, et poussa plus avant que lui la clairvoyance et la pénétration.Dans un
de ces résumés dont il a le secret, il refit l'historique des relations de la Présidence
avec la majorité et ses chefs; il rappela dans quelles circonstances la candidature
de Louis-Napoléon avait été soutenue par les personnalités les plus marquantes
de la droite contre celle du général Cavaignac; il parla de ses relations person-
nelles avec le Président, et dit comment il s'était chargé de révéler la France à un
chef de gouvernement qui ne la connaissait point. Pendant ce temps-là, que fai-
sait le Président? Il passait des revues où il se faisait acclamer par les troupes
comme autrefois les Césars par les légions romaines; il destituait le général Chan-
garnier; il divisait les deux pouvoirs; il empiétait sur les droits de l'Assemblée. Il
n'y a plus que deux pouvoirs dans l'État, s'écrie M. Thiers. Si l'Assemblée cède
aujourd'hui, il n'yen aura plus qu'un, et quand il n'yen aura plus qu'un,
la forme du gouvernement sera changée. Le mot, la forme viendront. Quand ils
viendront, cela m'importe peu; le mot viendra quand on voudra: l'Empire
est fait.

Cette parole était un trait de lumière; l'impression causée par ce discours fut
profonde et générale; il semblait qu'à partir de ce moment, tout le monde dût avoir
les yeux ouverts sur les périls d'une situation qui venait d'être décrite avec tant de
pénétration. Malheureusement, à quoi devait servir la clairvoyance tardive de
M. Thiers? à rien. La majorité ne sut pas ou ne voulut pas se tenir prête à tous les
événements. Pour M. Thiers seul son mot fut un avertissement. De ce jour, il rom-
pit en visière à un pouvoir qui menaçait la liberté à laquelle il a toujours été invio-
lablement attaché, la liberté des assemblées du pays; il sembla qu'il eût le senti-
ment des dangers qu'allaient prochainementcourir les institutions parlementaires,
et il s'en fit le gardien jaloux. Par son mot: l'Empire est fait! M. Thiers a mérité du
moins l'honneur d'être arrêté nuitamment, dans sa maison, comme les défenseurs
de la République,et de partager avec eux la prison et l'exil: cette parole hardie est
la première qui rachète les erreurs et les fautes commises par M. Thiers depuis le
24 février, et que, malgré tant d'utiles et glorieux services rendus par lui depuis
lors à la causedes libertés publiques,cet éminent esprit n'a pas encore fait oublier.
Les républicains dans l'Assemblée s'associaient bien aux craintes exprimées par
les principaux orateurs de la droite; mais ils ne pouvaient s'associer aux regrets
que le parti de l'ordre eût désiré exprimer en faveur du général Changarnier. Un
ordre du jour, proposé par le représentant Sainte-Beuve, de la gauche modérée, où
le nom du général n'était pas prononcé, fut adopté à la majorité de quatre cent
quinze voix contre deux cent quatre-vingt-six. Le ministère du 9 janvier était
battu. Le Président forma un cabinet intérimaire, où entrèrent MM. Vaïsse,
de Royer, Randon, Brenier, Vaillant (contre-amiral), Schneider, Giraud et de
Germiny, en remplacement de MM. Baroche, Rouher, Ducos, Regnaultde Saint-
Jean d'Angély,Drouyn de Lhuys, de Parieu et Fould. M. Magne seul conserva
son portefeuille. Mais le Président, en constituant un cabinet en dehors de toutes
les règles parlementaires, voulut en rejeter la responsabilité sur l'Assemblée: elle

ne tarda pas à saisir l'occasion de se venger de ce procédé. En 1850, un crédit
de 1,800,000 francs avait été accordé comme supplément au traitement du pre-
mier magistrat de laRépublique. M. Piscatory, au nom de la commission de cette
année, proposa le rejet du crédit en termes d'une rudesse .peu déguisée: son rap-
port fut appelé le message de la coalition. M. de Montalembert, organe de la



fraction de la droite qui était fidèle à la politique du Président, dans la séance
du 10 février, crut devoir prendre la défense de Louis-Napoléon. Je ne suis, dit-il,
ni l'ami, ni le conseiller, ni l'avocat du Président de la République; je suis son
témoin. Puis ilretraça le tableau des services rendus par M. Bonaparte à la cause
de l'ordre et dela religion, et il accusa le projet de loi d'être une des ingratitudes
les plus aveugles et les moins justifiées. S'élevant avec véhémence contre les
coalitions, — que la nécessité des temps devait plus tard le porter à recher-
cher avec tant d'ardeur, — et se séparant des légitimistes dont on le croyait
l'allié, il dit qu'à ses yeux, le Président, quelles que pussent être ses fautes,
représentait la seule autorité possible, et, par conséquent, la seule légitime, car il
n'y a de légitime que ce qui est possible. Enfin, dépassant toute mesure, il attaqua
les institutions parlementaires elles-mêmes et la tribune qui, «par son interven-
tion taquine, bavarde, quotidienne, omnipotente et insupportable, inquiète, alarme
et mécontente le pays.» Hélas! le malheureux orateur, il a déjà trop payé, par
vingt ans de remords qui ne finiront pas, l'imprudencede telles parolesI Il les a
retrouvées depuis, ces paroles, et sur quelles lèvres! C'est assez pour sa punition.
La.demande du gouvernement fut repoussée par trois cent quatre-vingt-seizevoix
contre deux cent quatre-vingt-quatorze (séance du 10 février). Le Président de la
République accepta le vote parlementaire. La situation se prolongeait sans se
détendre; les ministres provisoires gardaient leurs portefeuilles; l'Assemblée allait
en s'émiettant; les chefs de parti s'effaçaientles uns les autres en devenant plus
nombreux; les réactionnaires commençaient à être jaloux de l'union qui régnait
entre les républicains, votant sur toutes les questions comme un seul homme; la 4

majorité ne se reconstituait point. C'est dans ces circonstances que Paris célébra
pour la dernière fois l'anniversaire du 24 février. L'unanimité, l'élan, la cordialité,
qui présidèrent à cette fête et aux diverses manifestationspubliques, auxquelles
elle donna lieu, trompèrent, hélasI les républicains eux-mêmes. Ce jour-là, on put
croire que la République était à jamais fondée en France; personne ne pouvait
penser qu'un pouvoir quelconque serait assez insensé pour attaquer des institu-
tions si généralement acclamées; cette confiance n'était qu'une illusion.

L'Assemblée avait détruit le droit de réunion, bâillonné la presse, mutilé le
suffrage universel; elle songea à porter la main sur la garde nationale, pour en
finir avec ce qu'on appelait le droit au fusil. Le Président, la voyant si bien
disposée, lui fit quelques concessions. Il appela dans ses conseils quelques-uns
des membres de la majorité, M. Léon Faucher, M. Buffet, M. Dombidau de
Crouseilhes, M. Chasseloup-Laubat; en même temps, il y faisait rentrer ceux
de ses serviteurs personnels qui avaient été frappés par les votes antérieurs de
l'Assemblée, MM. Rouher, Baroche, Fould et Magne. Ce cabinet porta le nom
de cabinet du 10 avril et parut comme un ministère de conciliation. M. Léon
Faucher, ministre de l'intérieur, en présentant ses collègues à l'Assemblée, n'eut
garde d'oublier de se placer avec eux sous la protection dé la majorité, pour le
plus grand intérêt de l'ordre et de la paix publique; mais le nouveau cabinet
fut accueilli sans enthousiasme. Les préoccupations dans l'Assemblée, comme au
dehors, commençaientà être ailleurs.

M. Léon Faucher1avait promis à la majorité de maintenir la loi du31 mai, son
œuvre de prédilection, c'était déjà un gage d'union; mais le rapprochement des
diverses fractions du parti conservateur demeurait stérile, s'il n'amenait pas la
révisionde laloi fondamentale, de laConstitution de 1848. Un comité général s'était
formé à Paris, et avait pris le nom de Réunion des Pyramides, du nom de la rue où il
se réunissait; il était placé sous la direction de personnages notables des divers



arrondissements, auxquels s'étaient joints les principaux membres de la droite; il
avait pour but d'organiser et de diriger un vaste pétitionnement dans toutes les
communespour demander la révision; en outre, il s'était prononcé pour le main-
tien dela loi du 31 mai. Le ministère ne s'opposapoint au pétitionnement organisé
par le comité de la rue des Pyramides; les administrations publiques avaient ordre
d'y laisser vaquer leurs employés; et, tous les jours, les pétitions affluaient sur le
bureau de l'Assemblée. Mais, sur la question du maintien de la loi du 31 mai, le gou-
vernement du Président était infiniment moins explicite. Le Président voulait que,
sur ce sujet, on usât d'une grande réserve et d'une extrême discrétion; il avait per-
sonnellement, dans tous ses discours publics, évité soigneusement d'émettre un
avis quelconque sur les mérites et les démérites du droit de suffrage, et il se tenait,
en quelque sorte, un pied dans le camp de la loi du 31 mai et un autre dans celui
du suffrage universel tel qu'il était organisé par la Constitution de 1848. Il est
remarquableque cette attitude équivoque et ambiguë n'ait pas frappé les esprits.

Personne n'y prit garde. Les républicains étaient tout à leur principe qui
leur semblait indestructible; les orléanistes se persuadaient, suivant leur vieille
formule, que la France était centre gauche, et, quant aux légitimistes, ils ne se
tenaient pas de joie de se sentir plus nombreux, plus agissants et plus vain-
queurs qu'ils ne l'avaient été depuis leur défaite de 1830. Cette division des partis
éclatait surtout sur la question de la révision de la Constitution. Les républi-
cains de toutes nuances ne voulaient pas en entendre parler, avant que la loi du
31 mai eût été rapportée: restaurer le suffrage universel, tel était l'unique but
de leur politique. Ils attendaientle scrutin général de 1852, consacrant tous leurs
efforts à éclairer les électeurs, et se livrant à une propagande active et couronnée
de succès parmi les populations rurales. « Le socialisme gagne les paysans, x

disait-on déjà dans les journaux de la réaction. Peut-être commit-on la-faute à cette
époque, dans le parti républicain, de trop parler de cette date de 1852 qui devait
amener la double élection d'une nouvelle Assemblée et d'un nouveau Président.
Le pays n'était pas encore assez remis des dissensions antérieures pour ne pas
redouter les éventualités inséparables d'une telle agitation électorale. Il n'était
donc pas très-sage d'exciter la France déjà trop énervée, et mieux eût valu sans
aucun doute la rassurer sur les conséquences possibles d'une intermittence
fatale dans la transmission des pouvoirs publics. Mais, à cette époque tumultueuse
où les passions étaient si vives, il était difficile à un p-arti si cruellement éprouvé
de se tenir dans la juste mesure; tout semblaitmarcher à souhait pour lui; il
escomptait sa victoire à l'avance, comme si, en politique, les chances de revers
n'étaient pas constamment égales aux chances de succès. De leur côté, les légiti-
mistes ne se montraient pas trop partisans de la révision constitutionnelle; ils
craignaient, non sans raison, que cette révision ne fût ni générale ni profonde;
ils redoutaient de la voir simplement aboutir à une prorogation des pouvoirs du
Président qui, par là, se trouverait encouragé dans ses prétentions monarchiques;
les orléanistes, un peu trop engoués de leurs théories politiques, acceptaient la
révision plus volontiers, espérant la faire porter sur divers points où ils n'avaient

pas obtenu satisfaction, tel, par exemple, que la constitution de deux chambres
à l'aide desquelles leur influence serait devenue prépondérante dans l'Etat. Seul,
le Président de la République pouvait envisager avec une satisfaction sans mé-
lange le mouvement révisionniste; les pétitionnaires les plus nombreux deman-
daient la prorogation pure et simple de ses pouvoirs. Le 23 mai 1851, M. le duc
de Broglie, président de la réunion des Pyramides, déposa sur le bureau de
l'Assemblée une proposition ainsi conçue: « Les représentants soussignés, dans le



but de remettre à la nation l'entier exercice de sa souveraineté, ont l'honneur de
proposer à l'Assemblée Nationale d'émettre le vœu que la constitution soit révisée. »

Deux cent trente-cinq membres signèrent cette proposition. Le 7 juin, une com-
mission spéciale, dite commission de révision, fut chargée d'examiner les diverses
propositions et pétitions relatives à ce grand objet.

Pendant que l'Assemblée était occupée à ces préparatifs, le Président de la
République, accompagné de plusieurs personnages, parmi lesquels se trouvaient
M. Dupin, président de l'Assemblée, et M. Léon Faucher, ministre de l'inté-
rieur, s'était rendu à Dijon pour inaugurer une des sections du chemin de fer
de Paris à Lyon. Il avait trouvé dans la capitale de la Bourgogne un accueil fort
empressé de la part des populations rurales accourues pour le voir et l'acclamer.
Louis-Napoléonprit texte de ces démonstrations enthousiastes, pour lever un coin
du voile qui enveloppait ses projets, et pour accuser publiquement ses dissenti-
ments avec l'Assemblée nationale. M. Léon Faucher, présent au banquet où le
Président prononça son discours, jugea qu'il ne pouvait paraître au Moniteur tel
qu'il avait été prononcé, et prit sur lui d'en faire disparaître les phrases les plus
menaçantes. Mais elles furent connues de l'Assemblée et du public. La Bourse
baissa et tout le monde crutà un coup d'État prochain. Le 3 juin, dans l'Assem-
blée, le général Changarniersaisitl'occasion d'une discussion sur la Légion d'hon-
neur, pour rassurer les représentants effrayés, et pour répondre des sentiments de
l'armée. « L'armée, dit-il dans un langage emphatique que les événementsdevaient
sitôt démentir, l'armée, profondément pénétrée du sentiment de ses devoirs, du
sentiment de sa propre dignité, ne désire pas plus que vous de voir les hontes et
les misères des gouvernements des Césars, alternativement proclamés ou changés
par des prétoriens en débauche. Personne n'obligera les soldats à marcher contre
le droit. On n'entraînerait contre l'Assembléeni un bataillon, ni une compagnie,
ni une escouade, et l'on trouverait devant soiles chefs que nos soldats sont accou-
tumés àsuivre sur le chemin du devoir et de l'honneur. Mandatairesde la France,
délibérez en paix. » M. Léon Faucher, plus habile quoique moins pompeux,désavoua
le discours de Dijon, en disant que le gouvernement ne reconnaissaitde texte officiel
de ce discours que celui qui avait été inséré au Moniteur, et l'Assembléepassa à
l'ordre du jour,à l'unanimité.C'était un échec éclatantpour la politique personnelle.

Le rapport de M. de Tocqueville sur la révision de la Constitution, long,
diffus, dans lequel cet éminent écrivain avait comme à plaisir retracé le tableau
des diverses objections que soulevait le régime républicain, roulait tout entier sur
cette proposition à double face: la révision est à la fois dangereuse et nécessaire.
Son rapport concluait à la non-révision de la Constitution, mais il n'acceptaitla
République quecomme une transaction entre les divers partis qui se partageaient
la France. Si l'un de ces partis lui eût paru assez fort pour changer le principe du

-
gouvernement,peut-être eût-il conseillé à l'Assemblée de lui faciliter cette tâche.
Pour lui, la République était un pis-aller auquel il fallait se tenir, en vue des éven-
tualités menaçantes de 1852.

La lutte s'engagea le 14 juillet. Ces grandsdébats avaientun caractère solennel.
Le président Dupin les ouvritpar une allocution recommandant le calme et la mo-
dération aux orateurs qui allaient prendrela parole. La discussion fut vivement
engagée par M. de Falloux, longtemps éloigné de l'Assemblée, qui revenait de
l'étranger,et semblait en rapporter le mot d'ordre du parti légitimiste. M. de Falloux
ne marchanda point avec les mots non plus qu'avec les idées, il demanda la substi-
tution du principe de la monarchie au principe de la République, et il la demanda,
en montrant l'invasion étrangèreà nos portes, la domination imminente du despo-



tisme russe, et la civilisation arrêtée dans son cours parles barbares du dedans et
du dehors. C'était là un genre de spectre nouveau. Le spectre rouge ne suffisant
plus, il y fallait joindre le spectre cosaque. Les murmures de la gauche accueillirent
la fin de ce discours trop alarmé qui produisit peu d'effet sur l'Assemblée. Le géné-
ral Cavaignac parut ensuite à la tribune, dans une tenue oratoire sévère qui fitune
grande impression. Il exposa le principe républicain, et,affirmant.que la Répu-
blique ne pouvait pas laisser discuter son principe, il développa cette thèse de
gouvernement en homme politique qui avait manié le pouvoir dans des circons-
tances difficiles; sur la question même de la révision, il dit que les républicains
de toutes nuances, quelles que fussent leurs divergences de vues, ne pourraient,
sans trahir la cause de la souveraineté du peuple, consentiràce que la Constitution
de1848, élaborée par une Constituante issue du suffrage universel, fût revisée par
une assemblée issue d'une élection faite sous l'empire de la loi du 31 mai.

La lutte se poursuivit entre deux athlètes dignes de se mesurer ensemble,
M. Michel (de Bourges), avocat d'une éloquence colorée et puissante,qui abordait
rarement la tribune, mais dont les discours avaientle privilége de consoler le parti
républicain de ses défaites, et M. Berryer, véritable tribun enrôlé au service de la
légitimité, qui illustrait plus sa cause qu'il ne lui était utile. M. Michel ne plaça
point, comme avait fait M. Cavaignac, la République en dehors et au-dessus des
controverses; il la fit si grande, si inattaquable, qu'elle défiait toutes discussions.
M. Berryer opposa le principe monarchique au principe révolutionnaire, et soutint
que la République était impossible en France, parce qu'elle contrariait ses tradi-
tions et ses besoins et la faisait déchoir du rang qui lui appartient en Europe. Les
deux séances où l'on entendit ces deux grands orateursmarquent entre toutes celles
qui ont fait la gloire de la tribune française. La République a depuis disparu, mais
la légitimité n'a pas triomphé, et l'on peut dire que le discours de M. Berryer, qui
était son apologie, fut en même temps son oraison funèbre; jamais, suivant toute
apparence, on n'auraplus l'occasion de plaider, comme on le fit alors, le procès de
la République et de la royauté, dans un champ clos oratoire d'où les adversaires
devaient sortir sans s'être convaincus ni les uns ni les autres. Après cette grande
joute, on entendit encore M. Dufaure, l'un des auteurs de la Constitution, qui
développa froidement, et comme sans conviction, la thèse du rapport de M. de
Tocqueville, et M. Victor Hugo qui fit entendre à la tribune quelques-unes des
éloquentes invectives que, six mois plus tard, il allait proférer sur la terre d'exil

pour le plus grand soulagement dela France abattue et de la conscience humaine
outragée. Après cinq jours de discussion, le 21 juillet 1851, quatre cent quarante-six
voix se prononcèrent pour la révision, et deux cent soixante-dix-huit contre; c'était
quatre-vingt-dixvoix de plus que le quart suffisantpour le rejet de la proposition.

A partir de ce moment, on voit les événementsse précipiter. Les partis étaient
plus divisés que jamais. Les orléanistes, adversaires de la révision, songeaient à
faire du prince de Joinville un candidat à la présidence de la République, en rem-
placement du prince Louis-Napoléon Bonaparte; les légitimistes, à qui le respect
de leur principe et de leur roi empêchait de rêver une combinaisonpareille, étaient

assez disposés à se rallier à la candidature du général Changarnier; les républicains
enfin, persistant à se vanter outre mesure des succès que leur promettait
l'année 1852, parlaient de porter à la présidence soit un homme de nuance accom-
modante comme M. Carnot, soit un ouvrier; dans ce dernier cas, on devait choisir
M. Nadaud, maçon et déjà représentant de la Creuse sur les bancs de l'Assemblée
Législative. Le gouvernement du Président semblait seul se tenir à l'écart de toutes

ces compétitions.Mais les partisans de Louis-Napoléon s'agitaient avec une ardeur



extraordinaire.Dans les conseils généraux et d'arrondissement,la majorité s'était
prononcée pour la révision de la Constitution dans le sens de la prorogation du
pouvoir présidentiel. Dans la presse, les journaux qui recevaient les inspirations
de Louis-Napoléon, découvrant enfin sa pensée secrète, entreprenaient une vive
campagnepour obtenir le rappel de la loi du 31 mai. Le ministère était alors com-
posé d'hommes.qui avaient pris la part la plus active à l'élaboration de cette loi
reconnue souverainement impopulaire, MM. Baroche, Léon Faucher et Buffet. Il y
avait complet dissentimententre le Présidentet ses ministres; le cabinet tout entier
se retira pendant les vacances (14 octobre) et céda la place à des ministres nou-
veaux d'un caractère tel qu'il n'y eut bientôt plus de doute dans le public sur la
prochaine exécution des projets dont la pensée était attribuée au Président. M. de
Saint-Arnaud était nommé ministre de la guerre. C'était un homme que l'on savait
capable de tout; on sut bientôt de quoi il s'agissait, quandon le vit débuter dans la
carrière ministérielle par une circulaire aux commandants et chefs de corps où il
recommandait aux soldats l'obéissance passive dans la plus rigoureuse acception
du terme. Au moment où l'Assemblée reprit ses travaux (4 novembre), il n'était
bruit que de coups d'État.

Dans le Message constitutionnel que le Président de la République adressa
au président de l'Assemblée nationale, Louis-Napoléon annonçait l'intention de
restituer dans toute sa plénitude le principe du suffrage universel, afin d'enlever,
àla guerre civile son drapeau, à l'opposition son dernier argument. L'Assemblée
accueillit le Message du 4 novembre avec une défaveur marquée. Le jour était arrivé
où le Président se créait aux dépens de la majorité une popularité véritable dans
le pays; le piège se découvrait, et l'Assemblée n'était pas préparée à l'éviter.
Le ministère ayant demandé l'urgence pour le projet de loi qui rétablissait le
suffrage universel, la majorité se donna le plaisir de la refuser et d'humilierainsi
les nouveaux ministres.La gauche républicaine,plus confiante que la prudence ne
le conseillait, avait applaudi au Message, et croyait à la sincérité des intentions du
Président: cette foi naïve et imprudentene contribua pas médiocrementàperpétuer
les malentendus qui régnaient dans-l'Assembléeet qui empêchèrent une résistance
sérieuse et effective aux complots tramés contre la représentationnationale. La
droite, en effet, avait les yeux ouverts du côté du Président; elle recevait des confi-
dences sur les projetsqui se préparaient dans l'ombre.

Le 6 novembre, les questeurs de l'Assemblée, d'accord avec les chefs du parti
conservateur, avaientprésenté une proposition qui, fondée sur l'art. 32 de la Cons-
titution, eût rétabli en faveur de l'Assemblée le privilège, contesté par le nouveau
ministre de la guerre, de fixer l'importance des forces nécessaires à sa sûreté,
d'en disposer, et de désigner le chef qui les eût commandées. L'urgence pour leur
proposition avait été démandée et obtenue par les questeurs. Le 15 novembre,
M. Vitet, rapporteur de la commission, proposa à l'Assemblée d'adopter la propo-
sition modifiée sur deux points: la commission n'avait pas admis la disposition
qui conférait au président de l'Assemblée le droit de désigner le commandement
des troupes appelées à défendre l'Assemblée,ni celle qui l'autorisait à déléguer son
droit de réquisition aux questeurs; le droit de réquisition directe était réservé à
l'Assemblée entière. Ces deux modifications avaient pour objet évident de cal-
mer les appréhensions de la gauche républicaine qui ne redoutait pas moins les
coups d'État de la majorité que ceux du Président. Mais trop de causes de dis-
sentiments et de divisions existaient dans l'Assemblée pour que ces concessions
tardives, faites in extremis, à la veille d'un péril que plusieurs représentants
républicains, avec une candeur qui honore plus leur caractère que leur intel-



ligence, persistaient à nier, dissipassent des craintes et des méfiances invétérées.
La proposition des questeurs, même modifiéeparla commission, ne parut qu'un

moyen d'armer la loi du31 mai, comme le dit si maladroitement M. Michel(de Bourges),
tandis qu'au fond, c'était bien de la protection et de l'existence même des institu-
tions parlementaires, et de la prééminence de l'Assemblée nationale sur le pouvoir
exécutif qu'il s'agissait. Un trop petit nombre de représentantsdéjà Montagne le
comprirent, et ce fut le malheur de la République. Cependant, les meilleurs esprits
de la gauche, MM. Grévy, Marc Dufraisse recommandaient la prise en consi-
dération de la proposition; le lieutenant-colonel Charras s'en faisait le défenseur.
Mais, dans ces conjonctures redoutables, l'éloquence de M. Michel (de Bourges)
pèrdit tout. Il nia que la République fût en péril. « Le péril, s'écria-t-il, avec une
assurance qui ferait sourire aujourd'hui si tant de désastres n'étaient survenus à
la suite, le péril, c'est que la monarchie est menacée, c'est que la République com-
mence à être inaugurée, voilà le péril. Vous avez peur de Napoléon-Bonaparte, et
vous voulez vous sauver par l'armée. L'armée est à nous. Non, il n'y a point de
danger. Et je me permets d'ajouter que, s'il y avait un danger, il y a aussi une sen-
tinelle invisible qui nous garde; cette sentinelle, c'est le peuple.

» Cette métaphore
nous a valu l'Empire. Pauvre vieux Michel! il est mort en exil; paixà sa mémoire 1

Sur ces mots, M. Vitet, rapporteur, ne se contient plus; il accuse M. Michel (de
Bourges) et ses amis d'alliance intime avec le Président; la Montagne devient plus
furieuse; en vain M. Thiers essaye-t-il de réparer la faute de M. Vitet; il n'y peut
parvenir. En vain M. de Rémusat se tient-il debout à la tribune, cherchant à faire
entendre la voix de la sagesse au milieu des cris et des trépignements; il regagne
son banc,avec le sentiment non pas d'une bataille perdue, mais avec la conviction
que c'est un ordrepolitique tout entier qui s'écroule; une partie dela Montagne
vote avec le pouvoir exécutif; la prise en considération de la proposition des ques-
teurs est repoussée par quatre cent huit voix contre trois cents (17 novembre). Le
coup d'État était fait ! Depuis ce jour, les chefs de la majorité l'attendirent, ne se
lassant pas de répéter que la complicité de la Montagne avec le Président l'avait
seule rendu possible. Ces accusations n'étaient pas faites pour ramener le calme
dans les esprits; cependant la conscience de la faute commise avait déjà gagné
quelques représentants. A la séance du 27 novembre, un des jeunes membres de
la Montagne, M. Bancel, dans une improvisation éloquente, chercha à dégager son
parti de cette prétendue complicité, en protestant avec énergie contre toute tentative
du Président. Ce furent là les derniers accents dont retentit la tribune républicaine.

Le 2 décembre au matin, l'Assemblée était dissoute. Plusieurs des chefs de la
majorité avaient été arrêtés, en même temps que les généraux qui auraient pu
faire appel à des troupes qui leur étaient connues et dont ils étaient respectés et
aimés. Le palais de l'Assemblée n'était pas investi: cette mesure avait été jugée
inutile. Une trentaine de représentants pénétra dans la salle des séances, et envoya
quérir M. Dupin, président, à qui l'on n'avait pas fait l'honneur de l'arrêter, tandis
que les questeurs avaient été arrachés nuitamment de leurs lits, malgré la plus

courageuse résistance. Un officier entra dans la salle, dispersa tout le monde présent,
et chacun se retira après avoir mis son nom au bas d'une protestation à laquelle
M. Dupin joignit sa signature, tout en répétant que cette formalité ne servirait à
rien. Plusieurs réunions de représentantsde toutes nuances eurent lieu dans divers
domiciles privés; pour retrouver l'AssembléeLégislative il faut aller à la mairie du
Xe arrondissement, où se réunirent deux cent vingt membres sous la présidence
de M. Benoist-d'Azy, vice-président, assisté de MM. Chapot, Moulin et Grimault,
trois des secrétaires. Là, on se mit à délibérer à la hâte pour rédiger un acte de



déchéance contre le Président, requérir la force publique, ordonner énergiquement
l'élargissement des représentants arrêtés, convoquer la haute cour de justice,
organiser la force armée qui tiendrait la main à l'exécution de tous ces décrets.
Toutes ces mesures rapides furent prises sous l'inspiration de M. Berryer qui, dans
cette heure suprême, sut penser et pourvoir à tout. Malheureusement, même à la
mairie du Xe arrondissement, dans ce quartier le plus aristocratique de Paris,
l'Assemblée se trouvait au milieu d'une foule hostile. L'entrée de chacun des repré-
sentants dans la salle des délibérations était saluée par des sifflets, des cris et des
huées, fort impoliliques assurément dans des circonstances pareilles, mais qui ne
laissaient pas de doute sur les sentiments qu'avait inspirés l'Assemblée Législative.
Deux commissaires de police arrivèrent bientôt et sommèrent la réunion de se
dissoudre; on voulut parlementer avec eux; mais, un instant après, des soldats
accoururent sous la conduite d'un officier porteur d'un ordre du général Magnan
qui prescrivait l'occupation de la mairie et l'arrestation des représentants qui
tenteraient de résister. L'Assemblée déclara qu'elle n'obéirait qu'à la force: les
soldats pénétrèrentdans la salle et la firent évacuer. Les représentants,entre deux
files de soldats, furent conduits à la caserne du quai d'Orsay, pour être dirigés de
là sur les forts de Vincennes, du Mont-Valérien et la prison de Mazas. Les derniers
cris que ces élus du peuple entendirent à leurs oreilles furent les cris de : Vive
la République1 à bas les traîtres !

Ainsi finit l'Assemblée Législative de 1849, celle de 1outes les assemblées de notre
histoire, qui mérite d'être jugée le plus sévèrement.

Sa carrière peut se résumer en deux mots. Elle avait pour mission de conso-
lider la République et de préparer à la France les destinées pacifiques que ce
régime comporte; elle conspira contre la République avec une extrême passion et
finit par la laisser détruire avec une incroyable lâcheté. Encore, si elle n'avait fait
qu'écouter ses rancunes, en travaillant à renverser un gouvernement qu'elle détes-
tait, peut-être serait-il possible de plaider en sa faveur les circonstances atté-
nuantes. Mais elle a fait plus: elle a démoralisé la France; après l'avoir détournée
du culte des nobles idées et l'avoir énervée par la peur, elle l'a livrée au despotisme
militaire. C'est assez pour que sa mémoire soit maudite par les générations futures
comme elle l'est aujourd'hui par ceux qui souffrent de ses erreurs, de ses fautes,
et de ses attentats contre la souveraineté nationale E. SPULLER.

ASSISTANCE PUBLIQUE. — L'assistance publique n'est pas précisément
la même chose que la charité et la bienfaisance, de même que le paupérisme n'est
pas synonymede la pauvreté. En effet, le mot publique, malgré les restrictions dont
l'entoure la prudence malthusienne, semble impliquer d'une part une dette, un
devoir de la collectivité, et d'autre part un droit pour le malheureux. Ainsi, la
terminaison isme, dans paupérisme, est l'indice d'un fait organique, endémique,
tandis que la pauvreté n'est qu'un accident. Quoi qu'il en soit, la bienfaisance,
autrefois comme maintenant, est de précepte, non de commandement. Les décla-
rations des droits et des chartes n'y font rien. Les établissements charitables
peuvent se multiplier, se policer, s'aménager, gagner enfin en étendue et au point
de vue de leur organisation intime; leur action sur la misère et son intensité est

-

radicalement nulle; ils ne font pas mieux aujourd'hui qu'au temps d'Abraham. Le
zèle des philanthropes est admirable en tant qu'il se réfère aux intentions; pour
les résultats, nous sommes forcés de conclure, avec leurs publicistes, que l'assis-
tance, comme institution, n'est pas progressive de sa nature.

L'antiquité et le moyen âge nous offrent des exemples de castes vouées par



prédestination à la misère. Aussi, devons-nous retrouver, dansles constitutions-de
toutes les époques, l'embryon, le germe de ce que nos lois modernes ont la pré-
tention d'avoir codifié et formulé d'une façon plus précise sous le nom d'assistance
publique.

« Quand un de tes frères sera pauvre parmi toi, dans quelque lieu de ta demeure
dans le pays que l'Éternel ton Dieu te donne, tu n'endurciras point ton cœur, et tu
ne resserreraspoint ta main à ton frère qui sera dans la pauvreté. Car il y aura
toujours des pauvres dans le pays; c'est pourquoije te fais ce commandement: Ne
manque point d'ouvrir ta main à ton frère affligé et pauvre dans ton pays. »

(Deutéronome, ch. xv.) « Quand tu feras ta moisson, dans ton champ, et que tu y
auras oublié quelques épis, ta ne retourneras point pour les prendre; mais cela
sera pour l'étranger, pour l'orphelinet pour la veuve, afin que l'Éternel te bénisse
dans toutes les œuvres de tes mains. Quand tu secoueras tes oliviers, tu n'y
retourneras point pour chercher branche après branche; mais ce qui restera sera
pour l'étranger, pour l'orphelin et pour la veuve. Quand tu vendangeras ta vigne,
tu ne grappilleraspoint les raisins qui sont restés après toi; mais cela sera pour
l'étranger, pour l'orphelinet pour la veuve.» (Deutèronome,ch. xxiv.) Notre cour de
cassation n'a-t-elle pas jugé, il y a une dizaine d'années, que la glane et le grappil-
lage appartenaient aux pauvres; que le propriétaire n'avait pas le droit d'en
disposer, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, en faveur de ses préférés?

La pauvreté,selon la loi des Hébreux, est essentiellement le résultat d'un cas de
force majeure; la constitution civile veille à ce qu'elle ne devienne pas organique.
L'esclave indigène n'est acheté que pour six ans; au septième, il sort libre sans
rien payer. Il est ordonné de prêter de l'argent au pauvre, mais sans lui demander
d'intérêt. « De sept en sept ans, tu célébreras l'année de relâche. Et c'est ici la
manière de la célébref: que tout créancier relâche ce qu'il aura prêté à son pro-
chain, et qu'il ne l'exige point de son prochain ni de son frère, quand on aura
proclamé l'année de relâchaà l'honneur de l'Éternel, afin qu'il n'y ait parmi toi

aucun pauvre. Quand tu renverras ton esclave, libre d'avec toi, tu ne le renverras
point vide; mais tu ne manqueras point de le charger de quelque chose de ton
troupeau, de ton aire et de ta cuve; tu lui donneras des biens dont l'Éternel.ton
Dieu t'aura béni. » (Deutéronome, ch. xv.) « Si l'homme est pauvre, tu ne te coucheras
point, ayant encore son gage; mais tu ne manqueras pas de lui rendre son gage
aussitôt que le soleil sera couché, afin qu'il couche dans son habit et qu'il te bénisse.
Tu ne prendras point pour gage l'habit d'une veuve. » (Deutéronome, ch. xxiv.)
L'année du jubilé cinquantenaire, le pauvre, qui a vendu son champ et n'a pu le

racheter d'ici là, rentre dans la possession de son patrimoine. « La chose qu'il aura
vendue sera entre les mains de celui qui l'a achetée jusqu'à l'année du jubilé, dit
le Lévitique; alors l'acheteur en sortira au jubilé, et le vendeur retournera dans sa
possession. » Toute vente est faite à réméré; en cas d'indigence prolongée du ven-
deur, sonplusproche parent a le droit de racheter à sa place. Une telle constitu-
tion ne comportaitd'autres pauvres que les vieillards, les orphelins et les veuves.

Quand on parle des institutions de la Grèce et de Rome, ou de celles de l'Inde et
des autres pays de l'extrême Orient, il ne faut pas oublier que la société civile et

politique a pour bases l'esclavage ou le régime des castes; qu'il n'y a de droit
d'aucune espèce pour l'esclave et le paria; que toute cette partie de l'humanité,
enfin, est traitée à peu près comme le bétail domestique. Il n'y a pas à chercher ce

qu'a été pour ce monde le principe et la pratique de l'assistance. Quant au prolé-
taire libre, l'histoire et la législation ne nous laissent que peu ou point de docu-

ments relatifs au sujet qui nous occupe.



Sparte fait la chasse aux gueux, et procède par des exterminationshomériques,
dont on ne retrouvera d'analogue, dans la suite des temps, qu'à l'époque de la
Jacquerie et de la guerre des Paysans. Les économistes de la Grèce ont déjà inventé
le palliatif favori de nos philanthropes modernes, la déportation, aux colonies, de
la plèbe qui ne trouve pas à vivre dans la métropole. L'antiquité admet d'ailleurs
parfaitement l'infanticide et l'abandon des enfants, moyens atroces qui révoltent
notre sensibilité, et que Malthus lui-même a condamnés définitivement, en démon-
trant que la nature est suffisante à mettre dehors le misérable « auquel elle
commande de s'en aller. »

Le mode d'assistance le plus commun, chez les païens, c'est le patronat. Le
riche patricien s'attache un certain nombre de plébéiens pauvres, auxquels il
distribue des secours, qu'il couvre de sa protection, et qui doivent, en retour, lui
prêter leur concours dans les luttes du Forum ou de l'Agora et aux comices
électoraux. Cependant, c'est là une ressource insuffisante. La république romaine
est sans cesse tourmentée par les séditions des plébéiens réclamant l'abolition des
dettes ou le partage des terres; la misère prend les proportionsd'un danger public.
Le patriciat est obligé de transiger, et, comme on l'a défini plus tard, d'accéder à

payer à l'indigence une prime contributive d'assurance, afin de se garantir à
lui-même la jouissancede son superflu. L'institution de l'Annone n'est pas moins
qu'une organisation de l'assistance; nos sociétés modernes n'ont rien fait de plus
radical en principe et en fait, même après la déclaration des Droits de l'homme.

L'Annone n'était, à l'origine, qu'une administration chargée de veiller à ce que
le blé ne manquât pas à Rome, et qu'il fût d'un prix assez bas pour que les plus
pauvres citoyens en pussent acheter. Ses principaux centres d'approvisionnement
étaient la Sicile, la Sardaigne, l'Egypte.Après les distributions à prix réduit vinrent
les distributions gratuites. Sur la proposition de C. Gracchus, il fut accordé, par
mois, aux frais du trésor, un modius de blé à chaque plébéien indigent. C'était l'en-
régimentation du paupérisme; elle produisit identiquement le mêmeeiIet que la
taxe des pauvres, dix-huit siècles plus tard, en Angleterre. Le nombre des citoyens
assistés s'éleva de un sur huit à un sur trois habitants. Sous la dictature de Jules
César, vers l'an 48 avant Jésus-Christ, 320,000 citoyens sur 450,000 prenaient part
aux distributions gratuites. Il fallut débarrasser la place par des déportations. Les
successeurs d'Auguste, dans un intérêt de popularité, ajoutèrent au blé des rations
d'huile et de chair de porc. Aurélien substitua la distribution du pain à celle du Lié

en nature. L'an 419 de notre ère, Honorius fut obligé de réduire à quatre mille
livres de pain par jour pendant cinq mois les rations de l'Annone. Cette adminis-
tration,qui était établie non-seulement à Rome, mais dans chaque municipe,
subsista jusqu'à la chute de l'empire romain.

Athènes eut aussi, pendant quelque temps, des distributions de secours aux
frais du trésor public; mais nulle part il n'y eut d'institution aussi complète que
l'Annone romaine.

Le christianisme, qui a élevé la pauvreté à la hauteur d'une religion (vous
aurez toujours des pauvres parmi vous), a fait de l'aumône et de l'assistance le
point culminant de sa morale sociale. « Tous ceux qui croyaient, disent les Actes
des Apôtres, étaient .ensemble dans un même lieu et avaient toutes choses com-
munes; ils vendaient leurs possessions et leurs biens et les distribuaient à tous,
selon le besoin que chacun en avait. Il n'y avait personne dans l'indigence,parce
que tous ceux qui possédaientdes fonds de terre ou des maisons les vendaient et
apportaient le prix de ce qu'ils avaient vendu. Ils le mettaient au pied des apôtres,
et on le distribuait à chacun, selon qu'il en avaitbesoin. » On connaît le châtiment



d'Ananias et de Saphira, frappés de mort subite pour avoir dissimulé une partie
du prix de la vente de leurs biens.

Mais, en tout ceci, il n'est point question de travail; les communautés chré-
tiennes primitives, vivant sur l'épargne réalisée par les donateurs dans le milieu
profane, avant leur initiation, n'ont pas plus de valeur organique que les couvents
actuels, insuffisants à couvrir leurs frais par le travail, à l'exception toutefois de

ceux qui se livrent à la fabrication et au commerce des liqueurs. C'est dans le
milieu commun, dans la société politique et travailleuse qu'il faut suivre l'action et
l'influence dû christianismesur ce problème de l'assistanceet dela pauvreté. Certes,
les homélies sont touchantes, les lettrespastorales attendrissantes, les dévouements
sublimes. Si le problème de la.misère avait été susceptible de solution par l'au-
mône et la charité, le christianisme l'aurait dénoué. Mais c'est l'éternel cercle
vicieux; l'Église accapare la terre; les donations, les captations lui livrent le
tiers des domaines partout où elle s'établit, en France, en Angleterre, en Alle-
magne, en Espagne, en Italie. Les couvents rétablissent à leur profit les latifundia
de la décadence impériale. La terre n'est plus cultivée que par les salariés; les
constructions de luxe absorbent tout; les chefs-d'œuvrede l'art roman et ogival
ont pour corrélatif les huttes et les tanières où grouille cette population abrutie
dont Labruyèrea laissé un si effrayant tableau; les jardins, les parcs, les cultures
d'agrément et les friches remplacent partout les productions alimentaires.Qu'im-
porte, après cela, que les abbayes et les églises distribuent à quelques malandrins,
mendiants de profession, la dîme de leur superflu ? Là où vingt moines vivent
dans une honnête suffisance, cent familles de paysans tireraient la subsistance de
toute une commune. L'accaparement ecclésiastique crée le paupérisme pour dix et
le soulage pour un ; voilà la vraie situation, depuis l'invasiondes Barbaresjusqu'à
la Réforme pour les pays protestants, jusqu'à 1789 pour la France.

Le pouvoir civil s'unit à l'esprit religieux pour l'organisation de l'assistance.
En 658, le concile de Nantes prescrit aux ecclésiastiques d'accorder aux pauvres
un quart des dîmes et offrandes qu'ils reçoivent des fidèles. En 789, Charlemagne
ouvre les églises aux pauvres sans asile, malgré les protestationsdes prêtres. En
793, il déclareétablissements royaux les institutions hospitalières. En 802, il accorde
aux pauvres l'exemption du service militaire. En 816, Louis le Pieux oblige les
évêques à établir des hôpitauxpour recevoir les pauvres; les chanoines y laisseront
la dîme de leurs revenus. On a fort exalté la charité de saint Louis; chaque jour,
il nourrissait 120 pauvres dans son palais; souvent il les servait lui-même, les
soignait ou leur lavait les pieds. De telles vertus n'honorent en rien un roi et un
administrateur. Ce qui est plus sérieux, ce sont ses fondations. Son testament,daté
de 1269, laisse des dotations à 800 léproseries, à.200 hôtels-Dieu, à une foule
d'institutions charitables spéciales, aux abbayes, aux orphelins, aux veuves, aux
indigents. Ses legs, s'élevant à 17,000 livres tournois, représentent environ 2 mil-
lions de notre monnaie. Philippe le Bel, en 1308, établit, au profit des pauvres, un
droit sur la vente des denrées aux marchés de Paris. Philippe VI, en 1344, exempte
d'impositions les acquisitions hospitalières. En 1370 apparaît une innovation:
Charles V, en constituant la corporation des chirurgiens, leur enjoint de panser
gratuitement les pauvres à domicile. En 1524, un arrêt du parlement ordonne que
les remparts de Paris seront relevés par les indigents valides, afin de leur faire
attendre les résultats de la moisson.

Avec François 1er, l'assistance tend à se séculariser définitivement et à devenir
fonction d'État, se séparant de plus en plus de la charité ecclésiastique.Une ordon-

nance de 1544 crée à Paris un bureau général des pauvres, administré par quatre



conseillers au parlement et par treize bourgeois. Ce bureau avait droit de lever

« sur les princes, seigneurs, ecclésiastiques, communautés, bourgeois et proprié-
taires » une taxe d'aumône; il avait juridiction pour contraindre les imposés. C'est
la première applicationen France de la taxe des pauvres; elle est toutefois limitée
à la commune de Paris. L'année suivante, François 1er enjoint au prévôt des mar-
chands et aux échevins de la ville d'ouvrir des ateliers de travail pour les men-
diants valides des deux sexes. L'indigence continuant de grandir en raison,
semble-t-il, des moyens employés pour la combattre, Henri II, en 1547, lève sur
chaque habitant de Paris une taille et collecte particulières pour subvenir aux
besoins des pauvres. En 1551, il institue des commissaires, élus par le parlement,
chargés de rechercher ce que chaque habitantvoudra spontanémentet libéralement
donner par semaine afin de subvenir aux besoins des pauvres. C'est, après la taxe,
le système des quêtes à domicile, en grand honneur aujourd'hui. Les corporations
et confréries d'arts et métiers décident que chacune devra soigner ses malades et
secourir ses pauvres.

Nous n'avons rien d'intéressant à signaler jusqu'à l'édit de Louis XIV, en 1656.

« Parla suite des désordres et le malheur des guerres, dit le préambule, le nombre
des pauvres s'est accru au delà de la'créance commune, et le mal est devenu plus
grand que le remède. » Paris comptait à lui seul quarante mille mendiants. Appli-
quant à l'assistance son principe politique de centralisation, Louis XIV commence
par'réunir, sous le nom d'Hôpital général, les cinq institutions de[la Pitié, du
Refuge, de Scipion, de Chaillot et de Bicêtre. L'administration se compose: 1° d'une
commission supérieuredont font partie: le premierprésident du parlement, le pro-
cureur général, le surintendant des finances, l'archevêquede Paris, le premier pré-
sident de la cour des aides, le lieutenant de police et le prévôt des marchands;
2° de directeurs et d'administrateurs particuliers investis de pouvoirs exorbitants;
ils avaient le droit de recevoir tous dons, legs et gratifications,d'acquérir, changer,
vendre ou aliéner sans être astreints à aucune formalité; de disposer de tous les
biens, meubles et immeubles de l'hôpital, sans être tenus d'en rendre compte à
quelque personne que ce soit. Il fallait que le péril fût exceptionnel pour légitimer
depareilles dispositions. C'est dans ce même édit de 1656 que se trouve la disposi-
tion tant critiquée aujourd'hui: Les hôpitaux auront le droit de lever un sixième en
susdu prix des billets d'entrée dans les spectacles. Il y est dit encore que les biens
et effets des pauvres qui décèdentdans les hospices, jusque-làrendus aux familles,
seront dévolus à l'hôpital général. Les dispositions de cet édit furent étendues, en
1662, à la France entière.

Parallèlementà ces institutions, pleines d'amour et de charité, s'en développent
d'autres empreintes d'un esprit différent, quoique portant sur le même sujet.
Toutes les idées et panacées contemporaines à propos de la misère et de l'assis-
tance se retrouvent à l'origine même des sociétés.

En première ligne, il faut citer la préoccupationde parquer les pauvres dans la
circonscription de leur domicile. Que chaque cité nourrisse ses pauvres, pour
qu'ils ne se rendent pas dans d'autres localités, » dit un concile de Tours, en 567.
Charlemagne ordonne, en 806, que les mendiants soient secourus par leurs
paroisses; il défend de leur faire l'aumône partout ailleurs. En 1536, François 1er

enjoint aux paroisses de nourrir et entretenir leurs pauvres invalides au moyen de

secours à domicile. C'est le germe des bureaux de bienfaisance. Henri II, en 1547,

confine les pauvres dans la paroisse où ils se trouvent au moment de la promulga-
tion de l'ordonnance, et les met à la charge des habitants de la localité. Partout où
l'on ouvre des ateliers pour les pauvresvalides, la condition d'admission est que



l'indigent soit de la paroisse. Des édits défendent non-seulement de demander,
mais de faire l'aumône sur la voie publique. L'ordonnance de Moulins (1566),
rédigéeparl'Hospital,enjointaux villes,bourgs etvillagesde secourirleurs pauvres,
et défend à ces derniers de demander l'aumône hors du lieu de leur domicile; « et
à ces fins, seront, les habitants, tenus de contribuer à la nourriture des pauvres,
selon leurs facultés, à la diligence des maires, échevins, consuls et marguilliers des
paroisses. »

Comme conséquence des édits tendant à confiner les pauvres dans leurs rési-
dences respectives,viennent les ordonnances répressivescontre la mendicité et le
vagabondage.En 1270, saint Louis ordonne que les mendiants et vagabonds soient
arrêtés et bannis des villes. Après le massacre des Jacques (7000 périrent dans un
seul combat); JeanII, en 1350, rend un édit qui donne trois jours aux mendiants
pour évacuer Paris; les récalcitrants seront condamnés,pour la première fois, à
quatre jours de prison, au pain et à l'eau; en cas de récidive, ils seront mis au
pilori; à la troisième fois, ils seront marqués au front d'un fer chaud. Il est défendu
de faire l'aumône manuellement aux gens valides. François 1er (1543-1545), en
ouvrant des ateliers aux pauvres valides, punit du fouet et du bannissement ceux
qui refuseront de se rendre au travail. En 1612, Marie de Médicis enjoint que les
pauvres renfermés dans les hôpitaux soient traités et nourris le plus austèrement
possible; qu'ils soient employés aux ouvrages les plus pénibles, et, en cas d'infrac-
tion, qu'ils soient châtiés à la discrétion des chefs. L'ordonnance précitée de
Louis XIV (1656) défend de mendier ni en secret ni en public, sous peine du fouet
pour la première fois et des galères pour la seconde; elle défend également de faire
manuellement l'aumône. Dans les années 1699,1700,1709, la détresse publique est
au comble: pendant que la bienfaisance double les impôts charitables et vajusqu'à
aliéner les dotations de l'Hôtel-Dieupour soulager les misères immédiates, la loi
pénale et la justice redoublent de sévérité: les mendiants sont envoyés en masse
aux galères; un grand nombre sont pendus aux arbres des grands chemins.

Après les vagabonds et les mendiants, c'est contre les administrateursdu bien
des pauvres que se prononce surtout la défiance de l'assistance publique. Les dota-
tions de l'indigence ont été de tout temps, parait-il, une proie tentante pour leurs
manipulateurset un trésor d'une garde difficile.

Le concile d'Orléans, tenu en 549, prescrit que les revenus de l'hospice fondé à
Lyon « ne soient jamais diminués pour quelque cause que ce soit, et que celui qui
lui enlèverait une partie deses biens soit frappé d'anathème comme meurtrier des

pauvres. » Au vie siècle, le concile de Vienne, confirmé plus tard par le concile de
Trente, transfère aux laïques l'administrationdes hôpitaux et hospices, « attendu
que les ecclésiastiques convertissaient en bénéfices à leur profit les donations faites
aux établissements charitables. » En 630, Dagobert défend qu'on réduise en
esclavage tout homme libre, quoique pauvre. Des édits aussi nombreux que les

ordonnances contre les mendiants défendent d'opprimer les pauvres. Charlemagne
(805-811) enjoint aux juges d'écouter les pauvres, les orphelins et les veuves dans
leurs plaintes: preuve que la justice à cette époque se permettait parfois de
regarder par-dessousson bandeau. En 1364, Charles V renouvelleaux gens de lois de
donner gratuitementleurs soins aux pauvres, « de les ouïr diligentementet délivrer
brièvement.

» 806-814, Charlemagne défend aux hospices de vendre, aliéner et
hypothéquer leurs biens. 829, le concile de Nantes recommande au roi de veiller à
ce que les préposés aux établissements charitables ne laissent pas opprimer les

pauvres. 1543, un édit est rendu pour réprimer les abus introduits par le cleltgé

dans l'administrationdes hôpitaux;



Le plus important document sur cette matière, c'est l'édit de Charles IX (1561),
rédigé par le chancelier de l'Hospital: « Après avoir été dûment informé, en notre
conseil, que les hospitaux et autres lieux pitoyables de notre royaume ont été ci-
devant si mal administrés, que plusieurs, à qui cette charge a été commise, appro-
prient à eux et appliquent à leur profit la meilleure partie des revenus d'iceux, et
ont quasi aboli le nom d'hospital et d'hospitalité, défraudant les pauvres de leur
nourriture; pour y remédier, comme vrai conservateur du bien des pauvres, nous
statuons et ordonnons que tous les hospitaux, maladreries, léproseries et autres
lieux pitoyables, soit qu'ils soient tenus à titre de bénéfice ou autrement, seront
désormais régis, gouvernés, et de revenus d'iceux administrés, par gens de bien sol-
vables et résidents deux au moins dans chaque lieu; lesquels seront élus et commis
de trois en trois ans par les personnes, ecclésiastiques ou laïques, à qui, par les
fondations, le droit de présentation, nomination ou provision appartiendra.Ces
administrateursrendront compte chaque année de leur gestion et ne pourront être
continués après lesdita trois ans. »L'édit invite encore les directeurs à recevoir
gracieusement et faire traiter humainement les malades, non-seulement des villes
et lieux circonvoisins, mais encore les passants. Un récent procès nous a prouvé
que le bien des pauvres n'était guère plus en sûreté aujourd'hui qu'avant la réforme
du chancelierde l'Hospital. Qui dénoncerait les abus? les assistés? les fournisseurs?
Autant de victimes expiatoires vouées à la loi de diffamation, aux retraits de

secours ou de clientelle.
Il nous reste, pour compléter notre résumé historique de l'assistance depuis la

monarchie française jusqu'en 1789, à parler de quelques institutions charitables
spéciales. L'invasion de la lèpre en Occident, après les croisades, fit créer sur tous
les points de l'Europe des maladreries et des léproseries, sortes d'hospices-prisons où
l'on parquait les lépreux, soumis à une conditionde quarantaine ou de séquestration
perpétuelle, afin qu'ils ne fussent pas une cause de contagion et de pestilence. Ces
établissements, de même que nos quarantaines maritimesactuelles, sont plutôt du
ressort de la salubrité que de celui de la bienfaisance. Il n'y avait pas moins de 800
léproseries en France au temps de Saint-Louis. C'est ce prince qui fonda l'hospice
des Quinze-Vingts, en faveur des pauvres aveugles. Louis XIII, par un édit de 1612,
institua des asiles-prisonspour les mendiants, véritables dépôts de mendicité, dont
le nom ne fut créé que plus tard. En 1606, Henri IV créa une maison destinée à
servir de refuge à ses vieux compagnons d'armes; l'institution fut établie au fau-
bourg Saint-Marcel, dans l'asile royal de la Charité chrétienne. Louis XIV compléta
la pensée de son ancêtre par la fondation de l'hospice des Invalides. L'hospice des
Incurables fut créé en 1637, et celui des Convalescents en 1656; ce dernier, supprimé
en 1793, fut rétabli en 1855.

Le plus ancien hospice pour les enfants, appelé hôpital du Saint-Esprit, date de
1362, sous le règne de Jean II; on n'y recevait que les enfants nés en légitime
mariage. Charles VII, en 1445, établitune institution de même nature avec mêmes
conditions d'admission. François Ier, en 1536, fonda l'hôpital des Enfants-Rouges,

pour les orphelins fils d'étrangers dont les parents étaient morts à l'Hôtel-Dieu.
Louis XIV, après la mort de Vincent de Paul, voulut que l'hôpital des Enfants-
Trouvés fût maintenu et- doté par l'État; on y admit tous les enfants abandonnés,
sans distinction de légitimes ou de bâtards. Il était accordé aux nourrices 8 livres
pour le premiermois, 7 livres du deuxième mOis à un an, 6 livres par mois d'un à
deux ans, 5 livres de deux à sept ans, et 40 livres par an de sept à quinze ans pour les

garçons, à seize ans pour les filles. Les enfants devaientresterjusqu'à vingt-cinq ans
d'abord, jusqu'à vingt ans plus tard dans leur famille nourricière. A leur sortie, ils



devaient recevoir un trousseau complet et une somme de 310 livres, réduite ensuite 9Jiwgfl

à 200. Sous Louis XV, le duc de Choiseul introduisit une clause destinée à faciliter '19Jifb

le placement des enfants trouvés du sexe masculin; un édit permettait à ces en- -flg r-

fants de tirer au sort à la milice, au lieu et place de pareil nombre d'enfants, tataJ,]

frères ou neveux des chefs de famille qui les auraient élevés gratuitement depuis pioqqi

leur enfance. ~)!t~'3)
Avant d'aborder la législationde 1789 et du xixe siècle sur l'assistance, il importe aiioqi

de jeter un coup d'œil sur l'état des institutions charitables chez les autres peuples sôlq"L

de l'Occident. Les faits de notre histoire se reproduisent à peu près partout. En nS-li
Livonie, il existe une taxe des pauvres, dont le montant se paye en blé; dans sneb
quelques parties de la Suisse et de l'Allemagne, on oblige les citoyens à loger et te WS

défrayer un ou plusieurs pauvres, comme on ferait des garnisaires. Le Danemark,
le Wurtemberg, le Weimar, la Bavière, la Suisse essayent, comme la France, de la ri 9b4

taxe des pauvres; mais l'institution ne s'implante définitivement qu'en Angleterre..9ri9iî
Avant l'édit organique de la reine Élisaheth,(1G01), il n'y a de remarquable,sur cettejaiJôo -1

matière, que les édits de Richard II et d'Henri VII prescrivant les secours à domi--imol)
cile et proscrivant la mendicité, et les ordonnances d'Henri VIII et d'Edouard VIIV bu
reconnaissantle droit de l'indigent à l'assistance paroissiale. -

L'édit du 19 décembre1601 est sans contredit l'acte le plus important dela légis- -gigèl

lation charitable de tous les pays. L'organisation qui s'en est suivie, et qui dureismb^

encore, a été prise comme critérium par les adversaires et les partisans de l'assis*̂ iaaB'

tance; c'est sur son témoignage que la question semble appelée à se vider. —mm—

L'édit s'occupe d'abord des pauvres valides. « Il sera nommé, chaque année,daneneb,,-
chaque paroisse, par les juges de paix, plusieurs inspecteurs des pauvres, choisis usiori

parmi les notables de l'endroit, à l'effet de pourvoir à ce que le travail soit fourni auxi(0£ in
individus qui n'ont pas le moyen de s'entretenir, ou qui n'exercent aucun état PJà n
quotidiencapable de les faire vivre. A l'effet de quoi sera levée chaque semaine, au fJ3(9D

moyen d'une taxe imposée à chaque habitant, curé, vicaire et autres, ainsi qu'à tout "ot h

possesseur de terres, maisons, dîmes, mines de charbon ou bois taillis propres à; aaiq

•
être vendus dans ladite paroisse, en telles quantitéset pour telles sommes qui seront inorjd
jugées nécessaires, une provision de lin, chanvre, laine, fer et autres matières ;9'iài}£

propres à être ouvragées par les pauvres. Les juges condamneront à la prison Jesaal noj

indigents valides qui se refuseraient au travail. »

Pour ce qui concerne les indigents invalides, « une taxe en argent sera pareille- -ôllisi

ment imposée aux mêmes personnes, dans chaque paroisse, pour être employéeàé
fournir les secours nécessaires aux estropiés, vieillards, impotents, aveugles et Js c~
autres indigents incapables de travailler. » — Le produit de la taxe paroissiale sera uiaa 91

pareillement consacré à payer les frais d'apprentissagedes enfants pauvres et à leur xusl ài

fournir dutravail.1
« Dans le cas où la paroisse serait trop pauvre pour que le montant dela taxe uxBj ni

imposée aux habitants puisse subvenir aux besoins ci-dessus mentionnés, les juges P.9SU[

de paix sont autorisés à faire peser cette taxe sur les autres paroisses du canton, ,noJur-

et même, en cas d'insuffisance de celles-ci, sur toutes les paroisses du comté. » - - t
.àj

La contrainte par corps et la saisie étaient de droit, non-seulement contre lessol<nj

imposés récalcitrants, mais encore contre les inspecteurs qui se refuseraientasinon

remplir leur mandat ou s'en acquitteraient mal. Ces dispositions, corroborées isàiod

en 1662, 1723, 1775, 1782 et 1810, ont duré sans graves modifications jusqulen,ris'ii1834.
Pendant l'exercice 1832-33, la taxe s'éleva à 169,769,975 francs, soit unepro*oiq 0]

portion de plus de 12 francs par habitant; les fermiers étaient obligés de renonc0rjâolioi
co~1



aweleurs baux, les terres restaient sans culture: des chefs d'exploitation, forcés
roIqmmployer de préférence des assistés, se plaignaient très-haut. Les abus les plus

s ssvAaves criaientvengeance; nombre d'inspecteurs, marchands et fabricants en même

s <3qimps, s'adjugeaient les fournitures de l'assistance à eux-mêmes,à des conditions
menuraires inqualifiables.Enfin la clause de domicile pour l'assisté créait entre les
»aairjroisses' des procès interminables, ruineux, dans un pays où la gratuité de la

soiMice n'est pas même admise en principe. La réforme de 1834 substitua aux
>aairjroisses les unions, sortes de confédérations volontaires entre les centres de popu-
I notion pour l'exécution de la loi des pauvres. Dès 1835, on comptait 111 unions,
sdoljîglobant2311 paroisseset 1,385,124 habitants. Les unions relèvent d'une adminis-
noihtion centrale résidant à Londres, composée de trois commissaires richement

je sentes et appointés,autorisés à nommer des sous-commissaires et des surveillants,
ni9l£ilement salariés.La loi supprima la condition de domicile, restreignit tant qu'elle
pal it les secours et ramena l'assistance, pour les valides et les invalides, au
HÍLhcorkhouse, atelier-prison hors duquel la bienfaisance officiellene doit plus à peu
~h ses rien. Cette dernière clause nous semble onéreuse au premier chef; mieux
Leibiudrait, sans contredit, assister à domicile l'indigent insuffisamment occupé ou
.èÏularié. Après la réforme de 1834, la taxe descendit de 169 millions à 158, à 138, à
Tira ? millions; elle était remontée en 1849 à 149 millions. La taxe des pauvres fut
ipilvliquée à quelquesdistricts d'Écôsse en 1824, et rendue obligatoire en Irlandepar
b iolloi du 31 juillet 1838. La législation anglaise est, sans contredit, avec l'Annone
niiiirmaine, le plus héroïque effort tenté par une nation en faveur de ses indigents.
m sis résultats des deux institutionssont désolants pour la cause de l'assistance.
JoYl( Notre révolution de 1789 prétendit faire mieux qu'aucun gouvernement du
ebfIonde; jamais on ne vit tant demesures philanthropiques que depuis cette époque.
BI anus le titre de Législation charitable, M. de Watteville a pu composer un énorme
nnnllume in-8o de 600 pages, petit texte, à deux colonnes, rien qu'avec les lois, les
sieiccrets, ordonnances, instructions,circulaires touchant l'assistance, de 1790 à 1843.
[i-jmut-il le dire? dans cette énorme compilation, on ne trouve pas un principe, pas
fbi oie idée, pas une tentative, pas une application, pas une utopie qui n'ait ses simi-

397ires dans les édits, mandements et règlements du moyen âge et des temps
isLcodernes. Les déclarations sont brûlantes d'amour pour l'humanité; elles renché-
]fl92isent sur l'Evangile et les Pères de l'Église. Le style de l'époque, d'ailleurs, est
ù ;j1fté à l'emphase.
T

- «
Tout homme a droit à sa subsistance, » dit le rapport de Larochefoucauld-

pxijj.ancourt, en 1789. s Là où il existe une classe d'hommes sans subsistances, là
existe une violation des droits de l'humanité; là, l'équilibre social est

rompu.
«

<r.ji_Les secours publics sont une dette sacrée,» dit la Déclaration des droits du
Effi 3 mai 1793; «c'est à la loi d'en déterminer l'étendue et l'application.» Robespierre:
gbJLes vieillards et les infirmes, logés dans le bâtiment de l'école, partageront une

imourriture frugale; les enfants les plus âgés et les plus forts seront successive-
furentappelés à l'honneurde les servir. » Saint-Just: « Les enfants mâles sont élevés

fIb œ cinq à seize ans par la patrie; ils sont vêtus de toile pendant toutes les saisons;
OD AS couchent sur des nattes et dorment huit heures; ils sont nourris en commun
9ii ne vivent que de racines. » Les enfants trouvés sont appelés les enfants de la
ihjfiatrie; des secours sont accordés aux mères, femmes ou filles, qui veulent allaiter
-29llles-mêmes leurs nourrissons. Barrère propose la formation du livre de la bien-
[Biiiaisance nationale (22 floréal, an II; 11 mai 1794). Ce livre sera lu chaque décadi
fo ill chef-lieu du district, et la cérémonie accompagnée de chants patriotiques en
norihonneur du travail; le paiement du semestre aura lieu solennellement le jour



du Malheur. « Dans une démocratie qui s'organise, dit Barrère, tout doit tendre à
élever le citoyen au-dessus du premier besoin: par le travail s'il est valide; par
l'éducation s'il est enfant; par le secours s'il est invalide ou dans la vieillesse.
N'oublions jamais que le citoyen d'une république ne peut faire un pas sur son
territoire sans marcher sur sa propriété. »

Les gouvernements despotiques sont peu prodigues de déclarations-de droits.
Aussi l'assistance ne figure-t-elle ni dans les constitutions du consulat et de
l'empire, ni dans les chartes do 1814 et de 1830. La constitutionbénigne de 1848
croit devoir revenir "aux traditions: «La république, dit l'art. 8 du préambule,
doit, par une assistance fraternelle, assurer l'existence des citoyens nécessiteux,
soit en leur procurant du travail dans les limites de ses ressources, soit en
donnant, à défaut de la famille, des secours à ceux qui sont hors d'état de tra-
vailler. J

Mais que valent les déclarations devant un problème insoluble? Après comme
avant 1789, les préoccupations du législateur se ramènent toujours uniformément
à ces quatre points : lo créer des ressources; 2° parquer les pauvres au lieu de
leur domicile; 3o refouler les mendiants; 40 protéger les dotations charitables
contre la rapacité de leurs administrateurs. Larochefoucauld-Liancourtclasse les
indigents en trois catégories: 1° les enfants et les vieillards; 20 les infirmes et les
malades; 3o les vagabonds. Il propose de vendre, en très-petits lots, les biens
domaniaux et ecclésiastiques (moyen économique); de créer des travaux publics,
d'instituer des sages-femmeset des médecins gratuits; d'emprisonner les mendiants
(moyens d'assistance). — 30 mai 1790, création d'ateliers nationaux à Paris et aux
environs, en faveur des Français seulement. — 10 septembre suivant, décret qui
met à la charge des municipalités et des départements les dépenses des enfants
trouvés. — 16 décembre, crédit de quinze millions pour l'établissement d'ateliers
de charité dans les départements.— 19 juillet 1791, le quart du produit des amendes
et confiscationssera employé au soulagement des pauvres; les mendiants seront
condamnés à la prison. — 28 septembre 1791, création d'un hospice pour les
aveugles-nés. — 8 février 1792, décret pour l'organisation d'un bureau de la comp-
tabilité. — 19 mars 1793, nouvelle organisation des secours publics comprenant:
lo les travaux nationaux; 2o les secours à- domicile; 30 les hôpitaux pour les
malades; 40 les hospices pour les enfants et les vieillards; 50 les secours pour
accidents imprévus; emprisonnement des mendiants. — 1er novembre 1793, dépor-
tation des vagabonds à Madagascar. — Décret d'aliénationdes biens des hospices,
suspendu, quant à l'exécution, jusqu'à l'organisation complète de l'assistance. —
28 pluviôse an III,gnouveau décret sur l'organisation de la comptabilité. Sourds-
muets, aveugles travailleurs.Tiraillementssur la question de savoir si l'on aliénera

ou si l'on conservera les biens des établissements charitables.
Droit des pauvres d'un décime par franc sur le produit des entrées aux spec-

tacles. (7 frimaire, 22 floréal, 8 thermidor an V, 29 fructidor an VI, 26 novembre
1809,25 mars 1817.)

4 frimaire an VII, exemption de l'impôt des portes et fenêtres en faveur des
hospices. — 6 vendémiaire an VIII, prélèvement de 7 1/2 o sur le principal des
contributionsdirectes pour le service des hospices civils et des enfants de la patrie.

— 13 floréal an X, imputation aux départements des dépenses des enfants trouvés.

— 19 vendémiaire an XII, arrêté relatif aux poursuites à exercer par les receveurs
des hospices pour le recouvrement des revenus de ces établissements.—16 germinal

an XII,les receveurs des hospices devront déposer un cautionnement en garantiede
leur gestion.- 5 juillet 1808, répression des mendiantset réorganisation des dépôts



de mendicité. — 2-19 juillet 1816, création de douze bureaux de bienfaisance à
Paris; nouvelle classification de l'indigence: seront secourus temporairement, les
blessés, les malades, les femmes en couches, les nourrices, les enfants abandonnés,
les orphelins, les victimes de cas imprévus; seront secourus annuellement, les
aveugles, les paralytiques, les cancéreux, les infirmes, les vieillards de 65 à 80 ans,
les chefs de famille chargés d'enfants.A défaut de proclamations et de déclarations
de droit, le gouvernement se rabat sur les catégories et la méthode.

8 février 1823, 30 mai 1827, 22 janvier 1831, instructions, circulaires et ordon-
nances sur la comptabilité: L'ensemble des principes qui régissent la comptabilité
des communes sera appliqué à la comptabilité des établissements de bienfaisance.
Les comptes des receveurs desdits établissements seront soumis à la même juri-
diction que ceux des receveurs des communes. — 29 novembre 1831, ordonnance
sur la gestion des économes dans les hospices civils. — Arrêt du conseil d'État
déclarant que le gouvernement n'est pas responsable, vis-à-vis des établissements
de bienfaisance, des détournements de fonds commis par les percepteurs commu-
naux chargés de leur recouvrement.

30 juin 1838, loi sur les aliénés, obligation pour les départements d'avoir un
asile (public ou privé) dans lequel seront reçusles aliénés indigents; les départe-
ments et les communes devront concourir à cette dépense.

La république de 1848 a fait les trop célèbres ateliers nationaux, et la loi du
10 janvier 1849 sur l'assistance. Rien ne distingue cette dernière de ses aînées, sauf
un tout petit détail: l'application des secours d'hospice et d'hôpital aux vieillards
et aux malades à domicile. Nous devons, au second empire, les bains et les lavoirs,
à prix réduits, tombés en désuétude, les hospices de convalescents de Vincennes
et du Vésinet, l'Orphelinat du prince impérial, les soupes économiques, les four-
neauxde l'impératrice,et quelques autres institutions,telles que les cités ouvrières,
la caisse des invalides,les prêts de l'enfance au travail, qui, malgré leur prétention,
n'ont rien de philanthropiqueni de social.

Du moment que la législation charitable, de 1789 à 1843, forme un gros
volume in-80, nous ne pouvions songer à relater ici toutes les lois concernant l'as-
sistance; il suffit que nous ayons rappelé les dispositions essentielles; il importe
surtout que nous ayons éclairé toutes les faces du problème. Nous allons dire
maintenant où en est l'organisation de la bienfaisance publique.

Selon M. de Watteville, l'assistance comprend: 10 les bureaux de bienfaisance;
2o les hôpitaux et hospices; 3o les institutions de sourds-muets et d'aveugles;
4° les enfants assistés; 50 les aliénés indigents; 60 les monts-de-piété. Nous retire-
rons les monts-de-piété du cadre: c'est une dérision de classer parmi lesinstitutions
philanthropiques une banque de prêt sur gage qui opère à 8 et 12 du cent, non
compris certains droits de priséeet autres dont les produits font des rentes certaines
aux commanditaires.

I. — Les bureaux de bienfaisance, ébauchés sous François Ier, constitués par.la
loi du 7 frimaire an V (29 novembre 1796), appelés bureaux de charité dé 1814 à
1831, dénommés, comme ilssont aujourd'hui, par la loi de 1831. sont d'institu-
tion et d'organisation communales. A Paris, l'administration se compose: 1° du
maire de l'arrondissement; 20 des adjoints; 3o de douze administrateurs nommés

par le ministre de l'intérieur; 40 de commissaireset dames patronnesses, collecteurs
et répartiteurs,sans limitation de nombre. Dans les départements, le préfetnomme
cinq administrateurs. Les fonctions de receveur sont seules susceptibles de rétribu-
tion. Les ressources consistent soit en], dotations, soit en produits des quêtes, soit

en produits d'amendespardécision spéciale du tribunal, soit en droits sur les spec-



tacles. Quelques-uns ont toutes ces ressources à la fois, d'autres sont réduits au
produitdesquêtes.

En 1844, il. existait 7,599 bureaux, jouissant d'un revenu annuel total de
13,557,836fr., et répartis dans 6,265 communes; mais un nombre considérable
n'ont que 8,12, 18 ou 20 fr. de revenus.Ressource dérisoire, dit M. de Wattavilie;
« le secours, pour être utile, doit être assez considérable pour relever du malheur
un père de famille, et le mettre à même de subvenir aux besoins'de sa femme et de
ses enfants. Ce n'est pas 3, 4 ou 5 fr. qu'il s'agit de lui donner, mais des outils, des
matières premières qui lui permettent de reprendre le travail. »

En 1852, 11,691 bureaux, supputés à raison d'un seulementpar commune (les
12 bureaux de Paris, par exemple, ne comptant que pour un), avaient secouru
979,736 indigents, et dépensé 15,122,154fr., dont3,819,917 fr. en frais d'administra-
tion et 11,702,237fr., en distributionsde secours. La proportion des frais de ges-
tion va presque au tiers des sommes distribuées, et la moyenne des secours est
d'environ12 fr. par tête.

En 1865,nous trouvons que 11,674 bureaux ont distribué15,729,000 fr. à 1,159,529
assistés, soit une moyenne de 13 fr. environ.

II. -L'hôpitalestaffecté aux malades; l'hospice est l'asile des vieillards et incu-
rables. L'hôpital-hospice a deux quartiers, l'un pour les malades, l'autre pour les
invalides.

En 1846, la France comptait.1,164 administrations hospitalières, dirigeant 1338
hôpitaux et hospices, dotés de 53,682,992 fr. de revenus. Les administrations les
plus riches sont:

Paris14.524.298fr.Lyon3.147.454Bordeaux. 995.877Marseille. 985.278

Lille. 777.102fr.Nantes. 713.817
Strasbourg.£09.801Angers505.987

« Les plus pauvres administrations tombent à 382 et 213 fr. de revenus annuels.
Quel secours espérer d'un hospice qui a d'aussi faibles ressources? La plus grosse
partie de son revenu est absorbée par les frais généraux; les pauvres profitentpeu
de ce qui reste. — Sur les 1,164 administrations hospitalières,80 possèdent 38 mil-
lions de revenus, tandis que 669 n'ont pas 3 millions, soit pour chacune d'elles
4,500 fr.- La difficulté est grande pour les pauvres des campagnes de recevoir le

secours dé l'hôpital en cas de maladie ou d'accidents, soit à cause des distances,
soit à cause des règlements. » (De Watteville.)

En 1853, on comptait 385 hôpitaux, 289 hospices,650 mixtes (hospices-hôpitaux);
ensemble 1324 établissements, ayant fait 85,699,327 fr. de recettes, 69,593,172 fr. de
dépenses et laissant un reliquat de 16,106,155 fr.

Dans les 1035 hôpitaux à malades, il y avait 58,428 lits gratuits, 69,017 payants,
ensemble 127,445 lits. — 447,373 malades y ont été traités; 35,823 sont morts, soit
environ 1 sur 12; moyenne de séjour, 49 jours.

Dans les 939 hospices et hôpitaux mixtes, il existait 55,848 lits gratuits, et 6,151

payants. Le mouvementa été de 94,950 infirmes et vieillards, dont 9,216 sont morts,
soit environ 1 sur10.

III. —En 1846, il existait 39 institutions de sourds-muets; part de l'assistance,
.255,503 fr., et 2 institutionsd'aveugles, part de l'assistance, 488,191 fr.

IV. — Le nombredes enfants trouvés âgés deplus dedouze ans est complétement
inconnu; les départements,n'ayant plus de pension à payer passé cet âge, cessent



de s'occuper d'eux; on ne sait ce qu'ils deviennent.
— Les enfants assistés se

divisent en quatre classes: 10 Les enfants trouvés (père et mère inconnus); 2o les
enfants abandonnés (après constatation d'état civil) ; 3o les orphelins; 40 les enfants

secourus temporairement dans leurs familles.

En 1844, le nombre des enfants trouvés, -âgés de moins de douze ans, était de

123,394, ayant occasionné une dépense de 6,707,829 fr., non compris les layettes et
vêtements fournis par les 144 hospices.Nous donnons en tableau l'état des dépar-
tements les plus et les moins chargés.

PLUS CHARGÉS
Proportion.Rhône 11.989 enfants,1 sur 42 habitants.Seine. 17.871 — 1 67—

Bouches-du-Rhône 3.451 — 1 109—Gironde.,. 3.527 — 1 161—Aveyron. 2.272 — 1 165 —

MOINS CHARGÉS
Proportion.Haute-Saône. 40 enfants, 1 sur 8.695 habitants.Yosges 151 — 1 2.78i —VosgesHaut-Rhin. 223 — 1 2.082 —Moselle. 357 - 1 1.180 —Ba~-Rhin. 576 — 1 989-

En 1853, le nombre des enfants assistés (des quatre catégories) s'élevait à 129,176,
.soit1 pour 277 habitants. Ils se répartissaient comme suit:
Morts 10.543 ou 8.16 pour iOO. Hors d'âge.. 11.836 ou 9.16 pour 100.
Réclamés. 4.390 ou 3.40 — Restants. 1Q2.407ou79.28 —

Les dépenses ont été de 9 millions et demi, dont un tiers fourni par les hospices
et les communes, et deux tiers payés par les départements.

V.—La loi de 1838 fait aux départements une obligation de loger et d'entretenir
leurs aliénés. A cet effet, ils peuvent construire, soit chacun à part, soit plusieurs
ensemble, réunis en forme de syndicat, des asiles départementaux; ils peuvent
encore traiter, soit avec des établissements particuliers, soit avec des hôpitaux-hos-
pices qui ont des quartiers spéciaux affectés aux fous. L'asile de Saint-Maurice
(Charenton) appartient à l'État. En 1853, le nombre des asiles départementaux était
de 37, répartis dans 34 départements. Le nombre des aliénés assistés était de 411

aux frais de l'État, et de 23,686 aux frais des départements, ensemble 24,097, ayant
occasionné une dépense de 7,351,200 fr., dont 95,037 fr. de salaires payés aux fous
travailleurs. Dans les recettes, le travail des aliénés est évalué à 414,000 fr.

Les départements qui fournissent le plus d'aliénés sont: la Seine (2,500), la
Seine-Inférieure (400), les Bouches-du-Rhône (350), le Rhône (320), le Nord (270),
le Calvados (230). Ceux qui en fournissent le moins sont: l'Indre (80), les
Pyrénées-Orientales (35), les Hautes-Alpes (35), la Corse (30).

Aux cinq classes précitées de l'assistance publique, la statistique officielle
ajoute, avec plus ou moins de raison:

VI. — Les salles d'asile; état en 1853 : communales,1,345 avec 176,350 enfants;
privées, 859 avec 40,805 enfants. Dépenses: 1,736,004 fr., dont 209,686 fr. provenant
des rétributions de familles.

VII. — Les ouvroirs-apprentissage pour les jeunes filles: 27,272 apprenties,



réparties dans 62 institutions, ont coûté, en 1853, une dépense de 366,000 fr., dont
53,231 à titre dé rétribution.

VIII. — Les crèches: en 1853, 84 crèches, contenant 2,071 berceaux, ont reçu
6,279 enfants, et dépensé 142,642 fr., dont 43,679 de rétribution par les parents.

IX. — Les dépôts de mendicité: en 1853, 21 dépôts, dont 10 communaux et
11 départementaux, ont reçu 4,773 mendiants, et dépensé (travail déduit) 722,515fr.,
dont 85,435 fr. pour frais d'administration,

Le tableau suivant, encore inédit, nous donne la répartition,par départements,

-
des principaux éléments de l'assistance publique en 1865. C'est le document statis-
tique le plus moderne.

STATISTIQUE CE L'ASSISTANCE PUBLIQUE EN FRANGE

moyenne annuelle prise sur 1805.

BUREAUX DE BIENFAISANCE HOPITAUX ET HOSPICES ENFANTSASSISTÉS
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Ain. 140 57.090 6.464 21 5.596 114 5.710 766 168 934Aisne. 301' 235.172 21.634 21 7.167 836 8.003 540 382 922Allier. 13 31.217 2.867 15 5.058 271 5.329 55s 5271.085
Alpes (Basses-).. 115 30.923 2.28013 695 265 960 71 159 230
Alpes (Hautes-). 39 18.128 3.653 3 412 67 479 41 41 82
Alpes-Maritimes. 69 37.349 2.131 16 2.858 61 2.9191.163 71.170Ardèche. 151 65.079 8.315 11 1.524 132 1.656 206 218 424Ardennes. 115 127.511 2.977 8 1.026 563 1.589 272 203 475Ariége. 140 50.064 4.491 10 1.248 91 1339 122 188 310Aube.,. 71 93.344 6.241 9 2.217 108 2.325 241 114 355Aude. 221 83.410 6.366 9 2.175 341 2.516 685 115 800Aveyron. 130 70.585 12.545 7 1.418 357 1.775 135 658 793
Bouch.-du-Rhône 59 315.593 30.537 28 12.093 1.127 13.220 2.459 212 2.671Calvados. 545 209.550 16.341 15 4.5781.307 5.8851.238 1161.354CanLal. 132 14.065 3.216 13 581 320 901210 433 643Charente. 59 52.890 2.125 10 3.347 123 3.470 -901 34 935
Charente-Inférre. 47 84.868 3.929 7 2.072 524 2.596 694 42 736Cher. 17 63:635 5.048 13 2.107 345 2.452 590 8321.422Corrèze. 143 20.872 3.500 12 1.437 218 1.655 216 536 752Corse. 5 22.278 2.100 3 1.724 36 1.760 296 59 355Côte-d'Or. 102 81.927 16.800 18 6.431 397 6.828 781 163 944
Côtes-du-Nord.. 24 121.356 13.679 11 2.497 790 3.2871.148 1711.319Creuse. 24 22.657 1.64b 8 601 67 668 303 41 344Durdogne. 41 35.241 3.915 21 2.176 212 2.3881.493 4571.950Doubs. 152 82591 9.710 7 4.599 160 4.759 183 211 394Drôme. 176 62.7t--5 9.11611 2.981 3073.288 562 315 877Eure. 145 140.6395.04518 3.981 582 4.563 363 235 598
Eure-et-Loir. 94 125.721 6.405 17 3.312 389 3.701 223 163 386Finistère. 20 110/595 10.896 18 3.314 769 4.0831.554 1851.739Gard. 196 113.187 2.295 19 4,170 733 4.903 701 237 938
Garonne (Haute-) 293 205.074 24.260 12 3.0321.297 4.329 620 7131.333Gers. 2HS' 87.645 1.120 8 1.297 1161.413 259 59 318Gironde.88 265.586 15.329 16 10.868 52511.3931.9171.0762.993Hérault. 127' 161.909 15.593 26 7.832 905 8.737 652 642094
Ille-et-Vilaine. 161 150.232 35.423 18 7.471 1.320 8.791 48 241 289Indre 37 59.031 2.736 9 2.093 160 2.253 136 602 738
Indre-et-Loire..92 96.238 3-44112 3.037 266 3303632 242 874
Isère.,. 240 102.451 13.348 18 5.814 1.020 6.834 349 650 999Jur.i* 153 79.249 3.339 11 3.198 653.263 126 211 337Landes. 81 27.327 3.39910 844 30 874 716 205 921
Loir-et-Cher. 148 109.807 4.346 H 2.666 399 3.065 502 451 953Loire. 52 99.510 9495 20 8.0621.086 9.148 1.067 2011.268
Loire (Haute-). 36 46887 3.290 17 1.406 689 2095 183 74 257
Loire-Inférieure. 88 150.693 14.997 12 6.384 3.048 9.432 664 89 753Loiret. 92 129.312 14.399 20 5.112 644 5.756 511 402 913

A'l'tporte~5.389 23.182 185.693 27~09713.0804fJ.:177Areporter. 5,3894.351.293 390.784
612162.51123.182185.69327.09713.08040.177



BUREAUX DE BIENFAISANCE HOPITAUXET HOSPICES ENFANTS ASSISTÉS
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.Report. 5.389 4.331.293 390.784 612162.31123.182185.69327.09713.08040.177Lot. 80 33.047 4.248 3 605 222 1.127 117 123 240
Lot-et-Garonne.. 155 119.632 4.173 19 2.453 147 2.600 53 184 237Lozère. 174 43.002 3.437 6 592 157 749 306 215 521
Maine-et-Loire.. 134 173.763 17.906 24 7.8941.494 9.3881.147 579 1.726Manche. 80 150.365 21.867 18 1.485 918 2.4031.251 2591.510Marne. 155 219.472 10.286 12 8.052 896 8.948 474 80 554
Marne (Haute-).. 99 42.696 4.000 10 1.934 92 2.026 265 95 3G0Mayenne. 84 122.150 18.779 14 3.743 865 4.608 859 2351.094Meurthe172 121.183 15.991 20 4.181 509 4.690 260 226 486Meuse. 93 55.950 5.788 13 2.099 454 2.553 312 217 529Morbihan. 20 37.874 3.835 14 5.561 496 6060 335 523 858Moselle. 70 133.198 6.861 10 1.681 954 2.635 172 174 346Nièvre. 16 49.677 2.H46 13 2.267 91 2.361 237 282 519Nord64B1.188.129 215.818 5010.3765.227 15.603 358 555 913Oise. 296 232.621 9.543 14 2.4481.0113.459 421 158 579Orne. loi 85.733 4.187 10 1.985 5212.506 618 168 786
Pas-de-Calais. 552 696.573 42.018 15 4.935 1.169 6.104 372 454 826
Puy-de-Dôme. 119 109.613 10.308 16 5.720 6066.326 679 210 889
Pyrénées (Basses) 362 186.584 15.088 8 2.029 201 2.230 167 361 528
Pyrénées (Haut") 95 35.315 3.5074 821 90911 3-H 219 550
Pyrénées-Orienl. U 10.978 3.163 10 1.225 1.225 456 119 575
Rhin (Bas-). 25-178.244 10.919 15 5.6591.391 7.040 625 4461.071
Rhin (Haut-). 42 6,3.630 3.058 28 4.040 1.047 5.087 228 507 735Rhône. 145 570.126 50.000 12 24.821 2.48927.3104.998 9895.987
Saône-et-Loire.. 128 137.724 8.016 25 6.629 448 7.077 975 185 1.160
Saône (Haute ).. 87 43.185 2.211 ï 1.513 76 15s9 51 139 190Sarthe18 193.356 15.226 20 3.300 302 3.602 943 53 996Savoie. 146 39.714 2.507 10 2.387 549 2.936 823 91 914
Savoie(Haute-).. 124 93.830 7.599 10 1.060 40 1.100 705 13 718Seine893.889.540 121.826 2794.14911583105.73213.075 89713.972
Seine-et-Marne.. 208 182.709 5.520 24 4.816 596 5.412 339 313 652
Seine-et-Oise. 389 404.03i 13.902 26 6.531 623 7.154 417 167 584
Seine-Inférieure. 229 597.094 15.357 22 12.733 2.371 15.104 1.144 296 1.440
Sèvres (Deux-).. 31 65.201 3.982 12 1.86* 255 1.919 1.016 10 1.026Somme. 285 384.023 24.163 24 5.184 1.486 6.670 505 377 882Tarn. 107 130.686 7.200 7 1.364 401 1.765 103 171 274
Tarn-et-Garonne. 96 67.906 6 836 10 1.505 42'i 1.933 116 201 317Var. 94 98.432 4.50d 37 5.988 422 6.410 562 H5 677Vaucluse. 63 60.214 14.409 53 3.564 918 4.482 553 79 642Vendée. il 41.927 3.556 7 1.545 187 1.732 624 142 766Vienne. i8 25.587 706 8 1.874 787 2.661 1.091 2691.360
Vienne (Haute-). 22 63.691 14.748 9 2.341 308 2.649 801 5941.395Vosges. 189 94.455 5.760 12 2.097 242 2.339 110 305 415Yonne. 154 105.443 3.587 le 3.066 122 3.190 297 262 559--------

Totaux11.57415.72J.626l.i5'J.52f
1336432.93266.376499.09866.39825.13591.535

L'indigence à toutes les époques apparaît comme le cauchemar, le remords des
sociétés et de leurs gouvernements. Il n'est point de matière sur laquelle on ait plus
légiféré, déclamé, réglementé, ordonnancé. Il n'est point de sujet sur lequel les
auteurs, réputés sérieux, aient plus écrit: l'abbé de Saint-Pierre, Rousseau,
Sismondi, de Morogues, Villeneuve-Bargemont, Naville, Cherbuliez, de Gérando,
Dufau, Thiers, Duchâtel, de Watteville, Legoyt, Villermé, Buret, Léon Faucher,
Parent-Desbarres; Théodore Fix, Montaignac, Fodéré, Durieu et Roche, Mme de
Gasparin, comté d'Esterno, Joseph Garnier, Louis-NapoléonBonaparte. Nous nous
garderons d'engager la moindre discussion de principes sur l'assistance; on a bien
trop dogmatisé pour et contre. Nous nous contenterons de donner comme conclu-
sion l'opinion d'un praticien, qui fut en même temps un homme de grand cœur et
de grand savoir. Les ressources de l'assistance, rentes, revenus de propriétés, dona-



tions usagères, quêtes, subventions budgétaires, départementales, communales,
usufruit d'immeubles, atteignent au moins aujourd'hui 150 millions par an. Voici
ce que dit de tout ceci M. de Watteville, à qui nous avons déjà fait quelques
emprunts.

« Les frais généraux des bureaux de bienfaisanceabsorbent du sixième au tiers
de leurs revenus. La moyenne des recettes, si elles étaient également réparties,
serait de 1,861 francs 67 centimes par bureau. Mais 1,062 ne possèdent rien, 2,165
n'ont pas 100 francs de revenu. En 1847, il n'a été fait aucune dépense dans
77 bureaux, bien qu'ils eussent 2293 indigents à soulager. Le bureau de Saint-Vit
n'a dépensé que 35 centimes. 708 bureaux n'ont pas distribué 1 franc par indigent.
Ailleurs des secours se sont élevés à 839 francs 51 centimes.» C'est dans ces détails,
mieux que dans les moyennes, qu'on doit suivre la vraie marche des institutions.
« Quant à la moyennegénérale de 10 francs 42 centimes, elle est tout à fait insuffi-
sante, et l'on peut dire que si elle n'était pas distribuée aux pauvres, ces derniers
n'en seraient pas plus malheureux. Depuis soixante ans que l'assistance
publique exerce son initiative, on n'a jamais vu un seul indigent retiré de lamisère
et pouvant subvenir à ses besoins par les efforts et l'aide de ce mode de charité. Au
contraire, elle constitue souvent le paupérisme à l'état héréditaire. Ainsi, nous
voyons aujourd'hui inscrits sur les contrôles de cette administration les petits-fils
des indigents admis aux secours publics en 1802, alors que le fils avait été, en 1830,
porté égalementsur ces tables fatales. )

Aujourd'hui, nos bureaux de bienfaisance, livrés aux jésuitières, ne sont plus
qu'une agence d'embauchage, aux frais de tous, au profit particulier du catho-
licisme.

Toutes les inventions de l'assistance tournent contre elle. Les ateliers de
charité vident les ateliers libres; les ouvroirs de jeunes filles abaissent au-dessous
de dix sous par jour la main-d'œuvre des femmes; les détaxes se compensent par
des surtaxes supérieures sur les autres denrées, puisqu'il faut payer les commis
qui détaxent et qui surtaxentdans l'intérêt de l'humanité.Les locatairesau-dessous
de 400 francs, à Paris, ne paient pas au fisc leurs 3 pour 100 d'impôt personnel et
mobilier; mais ils paient 200 p. 100 sur la valeur du vin qu'ils consomment. Enfin

-
l'excès de la taxe des pauvres, en Angleterre, a forcé le travailleur à quitter l'outil
pour la besace. Il serait superflu de continuer l'énumération. L'indigence ést un
problème social, non charitable, et l'assistance une pétition de principe. Quand une
réorganisation aura supprimé le chômage, quand l'assurance aura garanti les
infirmes et les vieillards, quand la pauvreté ne sera plus qu'accidentelle, le pro-
blème ne sera pas difficile à résoudre. Il est déjà résolu. N'avons-nous pas vu,
après la Républiquede février,tous les paysans d'une commune, aller, le dimanche,
bécherlavigne,serrerles foins, rentrer les moissonsde leurscompatriotesempêchés

par la maladie ou par un accident? Une seule subvention de ce genre aurait ruiné
tous les bureaux de bienfaisance du canton; elle ne coûtait rien à ceux qui
l'offraient, et elle pouvait se reproduire au moins une fois par semaine. Pourquoi

ce système ne s'appliquerait-il pas dès maintenant? Ah 1 c'est que toutes les
questions sont solidaires; c'est que les grandes initiatives et les grandes réformes

ne peuvent éclore que dans un milieu favorable; c'est que la charité (ou frater-
nité) est avant tout spontanée, indisciplinable, incoërcible. Il faut qu'au préalable,
le travail soit guéri du chômage; le reste arrivera par surcroît.

GEORGES DUCHÊNE.



ASSOCIATION. — Principesetdéfinition.-L'association est le principe essen-
tiel de toute civilisation, la condition première de tout progrès. Otez à l'humanité
l'association, et vous lui enlevez du coup tout ce qui fait sa grandeur, vous la
réduisez à l'impuissance, vous la condamnez à une situation inférieure à celle de la
brute.

Un grand nombre d'animaux ont en effet une force individuelle contre laquelle
il serait bien difficile à l'homme de lutter isolément, et, quand on y songe, on com-
prend sans peine la terreur qu'inspiraient les tigres et les lions aux. peuples pas-
teurs des anciens temps, terreurs dont il reste des traces si vives dans les légendes
antiques, et même dans les livres sacrés de l'Inde et de la Judée. Aussi voyons-nous
que la nécessité de se défendre contre eux a été souvent considérée comme une des
raisons qui ont contribué, dans le principe, à rapprocher les hommes.

L'association est du reste un fait tellement naturel, qu'elle se retrouve fréquem-
ment chez les animaux. Il y a un nombre très-considérable de quadrupèdes,
d'oiseaux et d'insectes, qui vivent en troupe, ce qui est la forme simplo et élé-
mentaire de l'association; mais il serait facile de citer plus d'une espèce qui pré-
sentent le modèle à peu près parfait de l'association, avec ses deux conditions essen-
tielles: groupementdesindividus, division des fonctions.

Réduite à ses termes purement logiques, l'association est un groupement de
forces en vue d'un résultat à obtenir. Supposons un de nos premiers ancètres qui
vient de couper un tronc d'arbre avec sa hache de silex, afin d'en faire un pilier
pour soutenir le toit de sa cabane. Si ce tronc est trop lourd pour qu'il puisse seul
le transporter et le dresser, il appellera à son aide un voisin, et àeux deux, en
unissant leurs forces, en prenant la pièce de bois chacun par un bout, ils feront
facilement ce qu'un seul n'eût pu faire.

C'est, dans ce cas, une association temporaire, en vue d'un seul effort. Cette
union des forces corporelles est la forme élémentaire de l'association.

Mais, par cela même que la force principale de l'homme réside dans son intelli-
gence, à l'association purement physique des corps considérés comme machines,
comme moyens dynamiques, a dû bientôt s'ajouter' l'association intellectuelle,
c'est-à-dire la division du travail, de manière à diversifier le plus possible les
fonctions suivant les aptitudes.

Premiersdéveloppementsde l'association.-Delà sont résultées les professionsdiverses,
en petit nombre d'abord, plus nombreuses ensuite. Chaque homme, appliquant plus
particulièrementson intelligence à tel ou tel ensemble de travaux, acquit naturel-
lement une somme plus considérable d'expériencerelativementau genre d'ouvrage
dont il avait fait sa spécialité. On comprend sans peine combien le progrès à cet
égard dut être lent, tant, par exemple, que chacun fut réduit à construire lui-même
sa maison. Dans ces conditions,il fallait bien forcémentque chacun se bornât à faire
comme les autres, et par cette expérience unique, que l'on n'avait guère l'occasion
de renouveler, personne ne pouvait arriver à une habileté spéciale de nature à
donner une impulsion sérieuse à l'art de bâtir.

Il est fort probable que ce qui constitua les premiers groupes et les premières
associationsorganisées,ce fut la nécessité de se défendre d'abord contre les animaux,
puis contre les groupes hostiles.

L'association familiale.-L'association familiale sur laquelle on a souvent fait
reposer toute la société et d'où on l'a fait sortir comme de son germe, aurait sans
doute été longtemps insuffisante pour constituer les groupes humains, sans l'acces-
sion des nécessités de la lutte. On peut le croire du moins quand on voit à quoi se
réduit la famille dans un nombre très-considérable de peuplades sauvages. Là,



nousvoyons le père rester complètement étranger à l'enfant. Quant à la mère, après
l'avoir nourri, elle ne tarde pas à l'oublier dès qu'il n'a plus besoin d'elle. L'instinct
maternel n'agit, comme chez les animaux, que pendant le premier âge. Une fois
que l'enfant peut se suffire, il cesse d'appartenir à la famille pour entrer dans la
tribu, le lien naturei se rompt, et il ne subsiste plus que l'association de défense
réciproque.

C'est donc une erreur de s'appuyer, comme le font un certain nombre de publi-
cistes, sur le caractère naturel des sentiments de famille pour faire de ce groupe le
point de départ et la cause essentielle de l'association politique.

Sans doute il n'y a rien de plus naturel que l'instinct qui attache la mère à l'en-
fant, pendant les'premières années, et nous croyons volontiers que cet instinct a
toujours été à peu près le même; mais ce qui a changé, ce sont, non les instincts,
mais les sentiments.Nous croyons également qu'il est naturel que l'instinct
maternel se soit transformé en amourmaternel,parce que nous pensonsqu'il est dans
la nature humaine de se développer, de progresser, d'ajouter les sentiments aux
sentiments et les idées aux idées; parce que nous croyons que l'essence même du
progrès et de la moralité est dans ce développement progressifde toutes les énergies
et facultés humaines.,C'est par la même raison que nous ne voyons rien d'extraor-
dinaire à ce que le développement moral de l'humanité ait fait naitre dans le cœur
de l'homme un sentiment nouveau et qui n'a rien d'instinctif dans le sens étroit du
mot, l'attachement du père pour son enfant; mais nous sommes également con-
vaincus que ce rapport, avant d'entrer dans la période de transformation senti-
mentale, a commencépar revêtir la forme par laquelle ont passé d'abord tous les
sentiments humains, la forme égoïste et personnelle.

L'enfant, à peu près inutile au père, en tant que fils, dans la vie sauvage, et par
conséquent à peu près indifférent, lui devient utile dans la vie pastorale. Le père

commence par s'attacher à l'enfantpar les services qu'il en reçoit, par la somme
d'utilité qu'il représente. A un autre point de vue, nous voyons dans les vieilles
religions, tantôt que le fils est chargé d'entretenir la tombe paternelle, de nourrir

par des sacrifices et des libations l'âme du père quand celle-ci a quitté son corps,
tantôt que l'idéede l'immortalité est conçue comme la perpétuité de la même exis-
tence se transmettant de père en fils. Alors le père s'attache au fils par la pensée de
revivre en lui, et par lui d'échapper à la mort.

On peut ajouter que si, dans le principe, au moment où se rompent les relations
de la mère et de l'enfant, celui-ci n'avait pas trouvé pour le recevoir le groupe cons-
titué en vue de la sécurité commune, l'association familiale, sans cesse brisée,
n'aurait jamais suffi pour constituer la société telle que nous la voyons
aujourd'hui.

L'association de défense et d'attaque. — Cette association de défense, qui est devenue
tout aussi bien une association d'attaque, et qui est véritablement la première
forme des grandes sociétés humaines, est aussi celle qui est arrivée la première à

une perfection relative d'organisation. Chez les peuplades les moins avancées au
point de vue de l'association familiale et politique, on trouve déjà des vestiges
d'organisation militaire. Chez les nations arrivées à un développement plus complet

de l'associationhumaine, souvent c'est dans l'association militaire que l'on trouve
le plus de précision et de netteté, c'est là que les moyens sont le mieux appropriés

au but, et parfois il a suffi de cette supérioritépour assurer à certains peuples une
prépondérancedésastreuse sur des nations infinimentplus capables de pousser en
avant le progrèsde l'humanité. Il suffit pour le prouver de rappeler la Grèce vaincue

par la phalange macédonienne, le monde ancien écrasé par la légion romaine.



Il est facile de comprendrepourquoi l'association de guerre s'est développée plus
vite que les autres. Il y a eu d'abord d'un côté la nécessité de la défense, le besoin
de sécurité, le stimulant le plus puissant de l'activité humaine; de l'autre, la cupi-
dité, la faim, la tentation de s'approprier par la force les fruits du travail des
autres. On a commencépar enlever la nuit, dans des embuscades, des bestiaux pour
les dévorer, des hommes pour les réduire en esclavage; puis les lattes se sont
établies en quelque sorte régulièrement entre les tribus de travailleurs et les
hordes pillardes, et à mesure que, grâce aux enseignements de l'expérience, les
intelligences ont pris plus de ressort et de puissance et fourni à l'activité humaine
des instrumentset des moyens d'action plus considérables, les groupes d'attaque et
de défense se sont développés, et l'on a vu alors la terre entière parcourue par des
armées de brigands, parfaitement organisées, qui font encore aujourd'hui l'admira-
tion des imbéciles.

Aux mobiles primitifs qui expliquent la formation des premiers groupes armés,
le besoin de sécurité et la soif du pillage, s'en est ajouté d'assez bonne heure un
troisième, qui a peut-être fait à l'humanité autant de mal que les deux autres
réunis: l'amour'de la gloire. Car l'homme ignorant est tellement porté par nature
à admirer la force, que c'est devenu une gloire de briser les os à quelques milliers
de pauvres diables, pour les forcer ensuite à payer les frais de la guerre, ou pour
s'emparer simplementde leur pays, et'pour contraindre, de par le droit de la force,
toute une population à renoncer à son nom et à verser ses contributions dans la
caisse de ses ennemis.

Ce fétichismede la force,dont les héros abusentpour écraser les hommes qui ont
la sottise d'admirerleurs oppresseurs, commence heureusement à perdre du terrain,
et l'on peut prévoir le moment où les sentiments belliqueux disparaîtront,emportés
parle progrès d'une civilisation moins brutale.

L'associationpolitique. — Mais l'association de guerre, la forme militaire, a laissé
presque partout des tracesprofondes que les raisonnements des philosophes et les
observations des historiens auront bien de la peine à effacer. C'est même un fait
très-remarquable que depuis la Révolution française, dont le but évidemment était
de substituer dans l'humanité une forme d'association plus raisonnable à celle qui
avait dominé jusqu'alors, la forme militaire, appliquée à la société politique, le des-
potisme, pour l'appeler par son nom, ait fait des progrès sensibles. Ce fait, qui
serait effrayant, s'il n'était passager, s'explique facilement par le progrès même que
fait l'idée de l'association politique normale. L'Europe occidentale est arrivée à un
moment de crise. L'idée moderne de la véritable association politique, quoique
n'étant encore ni assez bien comprise ni assez largement répandue pour briser les
anciens cadres et frapper d'impuissance l'idée militaire, fait cependant contre elle
des progrès assez menaçants pour la forcer à se concentrer et à s'exagérer pour la
résistance. D'où résulte que les progrès apparents du despotisme sont en réalité des
signes manifestes de sa décadence.

Le caractère essentiel du despotisme, c'est d'imposerà l'association politique les
caractères de l'association militaire: le despote est un chef, dont la volonté fait loi,
et qui est servi par une série descendante d'intermédiairespar lesquels sa volonté
est transmise à la foule obéissante.

L'idée contraire, dont on trouve des vestiges parfois très-remarquables dans les
petites républiques grecques et italiennes, n'a jamais complètement disparu des
souvenirs; mais on a pu croire qu'elle serait à jamais inapplicable aux associations
plus vastes et plus complexes qui se dégagèrent des invasions barbares. C'était une
erreur, et l'on commença à l'entrevoir dès le commencementdu xvme siècle; mais



ce n'est que vers la fin de ce même siècle que la lutte entre les deux idées s'en-
gagea d'une manière sérieuse dans le domaine des faits.

La Révolution anglaise avait depuis longtemps rejeté la forme militaire et avait
laissé au chef nominal de l'association politique un pouvoir plus apparent que réel,
mais elle n'avait guère fait que déplacer le despotisme en transportant la tyrannie
de la royauté à une aristocratie. La Révolution française, plus hardie, plus radicale
et plus logique, renversarésolûment les termes de l'association despotique, fit de la
foule opprimée la nation souveraine; mais elle eut le tort de garder, pour la mettre
à son service, toute la hiérarchie qui naguère servait d'instrument au despotisme.

Voilà le principe de l'association politique future. Malgré sa justice évidente et
sa supérioritémorale incontestable sur la formeprécédente, l'habitude est si forte
dans l'esprit des hommes, et le nombre de ceux qui ne réfléchissentpas estsi grand,
que les survivants du despotismeont toujours, jusqu'à présent, trouvé assez d'auxi-
liaires tout prêts pour arrêter la société dans les progrès qu'elle a tentés. Mais tout
fait prévoir que ces triomphes funestes de la force et de l'habitude surla raison et la
justice touchent à leur fin.

Nous avons cru devoir donneren quelques mots cet aperçu général du rôle de
l'association dans l'humanité,pour en bien faire concevoir l'importance. Nous n'y
insisterons pas plus longtemps. Les développements de cette idée se retrouveront
nécessairementaux articles qui traiteront des matières politiques et sociales, depuis
la famille jusqu'aux diverses formes gouvernementales.

Ce que nous avons dit suffit pour notre dessein, qui est de préparer la voie à
cette idée que l'association est bien réellement, comme nous l'avons dit précédem-
ment, l'idée fondamentale de toute civilisation, et que, commetoutes les idées
essentielles et inépuisables, il faut s'attendre à la voir sans cesse reparaître et pren-
dre une place de plus en plus considérable dans tous les développementssérieux de
l'humanité. Au moment où le principe de l'association est devenu comme le dra-
peaudu progrès social dans l'Europe occidentale, il importait de démontrer qu'il
n'y a là rien d'anormal, de révolutionnaire,d'utopique; et que cette nouvelle évo-
lution de la civilisation se produit tout simplement par le procédé habituel, néces-
saire et logique du progrès dans l'humanité.

Il nous a paru que cette exposition rapide était le meilleur moyen et de rassurer
ceux qui, à la vue de ce mouvement, s'étonnentet s'inquiètent,comme s'il s'agissait
d'une invasion de sauvages, tout disposés à démolir la société, et de rendre courage
à ceux au contraire qui, en voyant les progrès en apparence si lents de cette grande
idée d'association, se demandent s'ils ne se sont pas trompés, s'ils n'ont pas été
séduits et déçus par quelque chimère sans réalité pratique.

Nous allons désormais nous borner à l'examen de cette idée d'association, con-
sidérée spécialement dans son applicationaux faits économiquesde la vie sociale.

L'association ouvrière dans le passé. — L'association étant le résultat d'un des ins-
tincts les plus naturels à l'homme doit par là même se retrouver partout dans
l'histoire de l'humanité. Elle s'y retrouve en effet, mais avec des formes plus ou
moins bien appropriées, suivant la proportion du développement intellectuel des

races ou des groupes quelconques qui y ont eu recours.
Corporations, métiers. — La première forme de l'association ouvrière a été la cor-

poration ou collège, et, s'il faut en croire Pline et Plutarque, on la retrouve dès les
premiers temps de Rome. Ces associations avaient leurs chefs, leurs assemblées,
leurs règlements. Des contributions volontaires subvenaient aux dépenses com-
munes. Elles se plaçaient chacune sous la protection d'une divinité particulière,

comme plus tard chaque corpsde métier eut son saint. A des époques déterminées,



tous les membres des collèges se réunissaient dans des banquets et accomplissaient
ensemble les cérémonies exigées par le culte de leur dieu protecteur.

Pendant très-longtempsces collèges furent peu nombreux à Rome. Le travail
manuel y était profondémentméprisé, comme il arrive nécessairement partout où
règne l'esclavage, et, d'un autre côté, les patriciens, qui furent si longtemps les
maîtres de cette république aristocratique, ne se souciaient nullement de laisser se
grouper des forces qui pouvaient devenir dangereuses.

Aussi furent-ils supprimés à plusieurs reprises,mais ils profitaientpour renaître
de la premièreoccasion favorable. Le despotisme persistant des empereurs put seul

en venir à bout.
Cependant ils ne furent jamais complètementdétruits. Quand la décadence de

l'empire commença à se manifester par des caractères trop sensibles, tels que ren-
chérissementde toutes les choses nécessaires à la vie, résultant du. dépérissement
général de l'industrie, les empereurs, inquiets d'une situation que les souffrances
croissantes du peuple rendaient de plus en plus dangereuses, crurent, comme tous
les despotes, remédier au mal par la réglementation.

Alors, au lieu de supprimer les corporations, ils s'appliquèrent à les multiplier.
Ils y attirèrent un grand nombre d'ouvriers en leur accordant des priviléges de
toutes sortes, dont le principal fut de faire des collèges des personnesmorales, aptes
à recevoir toute espèce de legs et donations. Mais, une fois qu'ils y furent entrés,
on leur interdit d'en sortir.-Ils se trouvèrent ainsi placés, la chaîne au cou, sous la
main des empereurs, et ne tardèrent pas à comprendre que les bienfaits du despo-
tisme ne sont jamais désintéressés. Aussi la forme corporative, devenue une forme
nouvelle de l'esclavage, ne tarda-t-elle pas à disparaître presque complètement,
avec la puissance même des empereurs.

Elle ne reparut qu'au XIe siècle, sous le nom de corps de métier, métier ou même
ghilde, lorsque le grand chaos des invasions barbares commença à s'organiser.
Elle eut.son administration intérieure, ses lois, ses privil'éges, ses magistrats, ses
revenus.

Elle se forma pour résister aux exactions des seigneurs, à la concurrence des
ouvriers étrangers, aux empiétementsréciproques des professions analogues. Des
règlements furent rédigés; les intéressés jurèrent de les observer, et, quand ils
furent assez nombreux et assez forts, ils obtinrent par argent ou par force des
chartes seigneuriales qui donnèrent à leurs associations un caractère légal.

Dès le commencement, les corps de métier nommèrent des gardes du métier ou
prud'hommes, qui avaient pour fonction de faire respecter les règlements et de
défendre les intérêts de la communauté.

Le métier comprenait trois catégories de personnes: les apprentis, les ouvriers,
les maîtres. Les apprentis n'étaient que des aspirants sans aucun droit. Les règle-
ments en restreignaient le nombre le plus possible, pour éviter la concurrence; les
fils des maîtres, seuls, avaient toujours le droit de suivre la profession de leur père,
et ils entraient dans la corporation sans rien payer, tandis que l'apprentiétranger
devait acquitter un droit d'admission.

Les ouvriers ou compagnons avaient quelques droits et faisaient partie de l'asso-
ciation. Chaque maîtrp pouvait en employer autant qu'il voulait. Mais l'ouvrier ne
pouvait devenir maître qu'en payant au seigneur, au métier, aux confrères, et après
mille formalités toujours longues et coûteuses.

La corporation avait donc des caractères contradictoires qui tiennent à l'époque
où elle se forme.

Elle représente pour l'artisan la liberté, car elle le protège contre de nombreux



ennemis, et il s'y attache à cause de cette protection même. Bientôt même elle
devient un des -éléments constitutifs de la grande association politique qui se forme
à la fin du XIe siècle, sous le nom de commune, par la confédération de tous les
métiers. Elle arrache l'homme à l'isolement qui le livrait à toutes les tyrannies;
elle lui donne, avec la sécurité, le sentiment de certains droits; elle le relève à ses
propres yeux. Par là elle commence à fonder la société moderne. A tous ces points
de vue, on peut donc dire que le corps de métier a constitué au moyen âge un pro-
grès des plus réels.

Mais, à côté de ces avantages, il a eu de graves inconvénients.
L'idée du droit n'existait pas au XIe siècle. La corporation nepeut qu'élever

privilèges contre privilèges. Chacun alors considère comme droits tous les avan-
tages qu'il peut s'assurer parforce ou par ruse. C'est le vice de tout le moyen âge,
et il a fallu la Révolution de 1789 pour changer cette situation. Les corporations
font naturellement comme tout le monde, et l'on ne peut leur faire un crime de
n'avoir pas eu des idées que personne n'avait alors.

Cet égoïsme facile à comprendre prétendit faire de chaqueprofessionun mono-
pole acquis à un certain nombre de familles. On fixa le nombre des apprentis et
celui des maîtres. Le travail se trouva ainsi confisqué par des corporations- fer-
mées, et un nombre très-considérable de malheureuxfurent condamnés à errer,
pour ainsi dire, en dehors des cadres de la société, sans trouveruneporte qui voulût
s'ouvrir devant eux.

Compagnonnage. — C'est cette situation terrible qui engendra le compagnonnage,
forme nouvelle et plus large de la corporation, protestationdes déshérités contre
les monopoleurs.

Nous n'avons pas à entrer dans le détail des initiationsplus ou moins singulières
imposées aux aspirants. Ces formules bizarres et cet appareil de mystère étaient à
la fois dans l'esprit du temps et dans les nécessités de la situation. Il importait
que la protection de l'association ne pût être dérobée et qu'elle fût réservée à ceux
qui y avaient droit.

Car cette protection était sérieuse, « et tous les compagnonsd'un même devoir,
c'est-à-dire d'une même association, dit M. Levasseur, devaient s'entr'aiderde leurs
conseils, de leurs bras, de leur bourse, et partager fraternellement entre eux le tra-
vail. Le compagnon arrivait-ildans une ville, il allait chez la mère, à l'auberge de

la société; il se faisait reconnaître à certains signes mystérieux, et, bien qu'on ne
l'eût jamais vu, il était accueilli comme un vieil ami. Il avait droit au feu, au gîte
et à la table. Peu importait qu'il eût ou qu'il n'eût pas d'argent. On l'hébergeait
jusqu'à ce qu'il eût du travail, on lui prêtait même de l'argent s'il en avait besoin;
s'il tombait malade, on le soignait. »

Malheureusement, le compagnonnagene tarda pas à dégénérer,comme l'institu-
tion des corps de métier; réunions trop fréquentes, bienvenues coûteuses, pertes
de temps, occasions de débauches, il eut tous les vices de la confrérie, avec plus de
violence encore et de brutalité. Il finit par avoir la prétention d'absorber tous les
ouvriers, et ceux qui voulurent rester en dehors de lui furent souvent maltraités.
En même temps, par une contradiction trop ordinaire, il imposa aux nouveaux
venus des initiations et des obligations tellement pénibles et humiliantes, que de

graves scissions se déclarèrent. De là, naquirent des associations ou devoirs rivaux
et ennemis, et trop souvent ces rivalités et ces haines ensanglantèrent les villes par
d'horribles batailles.

La Révolution détruisit presque complétementtoutes ces associations.Dans la
craintede voir se reformer les corporations oppressives qu'elle venait d'abolir, elle



interdit tout ce qui pouvait avoir avec elles une analogie quelconque. Les coali-
tions, même temporaires, furent punies sévèrement.

Malgré quelques tentatives pour reformer les associations de compagnonnage,
vers la fin du premier empire, on peut fixer à 1789 la fin de ces formes de l'asso-
ciation, qui ont pour caractères principaux le privilège, le mystère et la com-
plexité.

L'association ouvrière dans les temps modernes. — L'association suit le progrès des
temps et prend, après la Révolution, des caractères nouveaux, conformes aux prin-
cipes de liberté et d'égalité qu'elle a répandus dans le monde. Les mystères, les
distinctions humiliantes et tyranniques de nouveaux et d'anciens, les violences
exercées contre les étrangers, tout cela disparaît progressivement. L'association,
ouverte à tous, ne se referme sur personne. Tout y est affaire de convention
parfaitement libre. Les abus, quand il s'en produit, sont des faits d'exception, au
lieu d'être, comme autrefois, des conséquences normales des principes qui régis-
saient les associés.

Un autre caractère qui est très-remarquable,c'est que la vague complexité de
la corporation etdu compagnonnage fait place à des distinctionsnettes et précises.
L'association du moyen âge prend toute la vie de l'homme; elle absorbe l'associé;
elle est à la fois associationreligieuse et association de secours mutuels. L'associa-
tion moderne se subdivise, se précise, se particularise. L'associé, au lieu d'être
absorbé par elle, la domine, et le même hommepeut appartenir à plusieursassocia-
tions absolument distinctes,fondées en vue de besoins différents.

Enfin, on peut dire que l'association du moyen âge est presque exclusivement
défensive, restrictive. Elle protège l'associé contre les exactions, contre les violences,
contre la concurrence. Elle marque l'inquiétude constante qui assiège l'homme
dans une société où la loi communeest trop faible pour le protéger efficacement,
et cette préoccupation continuelle donne à ses conceptions un caractère presque
général d'étroitesse et d'égoïsme. Dans les temps modernes, à côté de l'association
défensiveet conservatrice, il y a l'association de progrès, et ces deux caractères se
retrouvent même souvent à la fois. L'ouvrier comprend qu'il ne s'agit plus seule-
ment de maintenir, il faut acquérir et conquérir. Au milieu d'une société où tout
marche en avant, il éprouve lui aussi le besoin de marcher, d'ajouter sans cesse aux
progrès déjà faits des progrès nouveaux et des moyens d'action à ceux qu'il pos-
sède déjà. C'est là une loi que l'on pouvait méconnaître au moyen âge. La lenteur
des progrès permettait de croireà l'immobilité. Maintenanttout a changé et change
sans cesse. Les conditions du travail varient en dix années plus qu'elles ne faisaient
autrefois en cent ans.

L'esprit surtout des ouvriers s'est transformé. Au lieu de cette tranquille apa-
thie qui leur permettait de se résigner à tout, pourvu qu'ils eussent à peu près de
quoi manger, l'ouvrier a acquis un vif sentimentde sa dignité, de ses droits, et il

yen a beaucoup qui ne veulent pas se considérer comme condamnés à une situa-
tion sans issue. Au moyen âge, des obstacles de toutes natures rendaient bien
difficile le passage du compagnon dans la classe des maîtres, et une ligne de
démarcation bien tranchée séparait l'un de l'autre. Maintenant il n'y a plus de
classe; les barrières légales ou conventionnelles ont été brisées par la Révolution.
Le patron est le plus souvent par lui-même, ou par son père, un ouvrier, mais un
ouvrier actif, intelligent, qui doit à son travail, ou à là confiance qu'il a inspirée,
le capital qui lui a permis de s'établir. Tout cela pousse en avant les espérances;
stimule l'ardeur de ceux qui se sentent quelque énergie, et l'association devient,
entre leurs mains, un puissant instrument d'indépendance efde progrès.



L'idée de l'associationmoderne date du commencement de ce siècle. Fourier fait
de l'association la base et le couronnement de tous les progrès, mais, malgré la
justesse de son point de vue général et d'un grand nombre de détails, il n'eut pas
une grande influence sur la propagation de l'association. Son système embrassait
trop de choses, il était trop compliqué, trop difficile même à expérimenterpour être
accessible aux ouvriers. Ceux-ci, évidemment, ne peuvent commencer que par de
petites associations, composées d'un petit nombre de personnes. Pour fonder un
phalanstère, il faut avoir tout d'abord des millions, et trouver du premier coup-
douze à quinze cents personnes au moins, disposées à tenter l'expérience. La dis-
cussion des théories sociétaires de Fourier a donc bien pu susciter dans un assez
grand nombre d'esprits l'idée de l'association, mais l'association phalanstérienne
elle-mêmen'a jamais été mise en pratique d'une manière complète.

Les Trades-Unions d'Angleterre, qui sont des sociétés de secours mutuels contre
la maladie, contre le chômage et parfois contre la vieillesse, sont antérieures aux
livres de Fourier; elles datent du siècle dernier, mais c'est dans ce siècle-ci qu'elles
ont pris ce merveilleux développement qui en a fait de véritables puissances.

En France, également, le mouvement commença par les sociétés de secours
mutuels. C'était logique. L'association défensive devait naturellement se produire
la première parmi des hommes condamnés à disputer leur vie de chaquejour aux
fluctuations de l'industrie et aux hasards de la santé.

En Angleterre, où la liberté était plus complète et l'industrie plus développée,
les ouvriers se préoccupèrent surtout de s'associer contre le chômage. En France,
les Trades-Unions eussent été traitées comme des conspirations. Il fallait se
contenter des sociétés de secours mutuels, palliatifs sans grande portée pratique,
et incapables de modifier en rien la situation générale de la population ouvrière,
mais dont la pratique, en se développant,eut un excellent résultat, celui d'habituer
les ouvriers à s'entendre, à s'unir, et par là, prépara le chemin à des associations
plus efficaces.

Nous arrivons au moment où le principe de l'association va s'étendre à tous les
besoins et, en quelque sorte, à la vie tout entière des ouvriers. Pour éviter la
confusion, ilest peut-être utile de tenter une classification des innombrables sociétés
qui se sont fondées et se fondent tous les jours. C'est ce que nous allons essayer
dans le tableau suivant :

j Coalitions.i
Sociétés particulières,ou internationales.

"0Sociétésderésistanceoudelutte. - de secoursmutuels contre la maladie, la vieillesse, i,
chômage.

f Consommationet approvisionnements.„..I Achats en gros de matières premières.2,°S„oci.é.t.é.sdé*parg9néouaéconomie. {1
Constructionsde maisons ouvrières.

( Crédit.

- I Production.
30 Sociétés de transformation. j

Développementintellectuel.

On pourraitcompter parmi les sociétésde transformation les associations de crédit,
qui font de l'ouvrier uu capitaliste, et celles qui se fondent, en Angleterre surtout,

eu vue de la construction des maisons, puisqu'elles transforment l'ouvrier en pro-
priétaire. Cela revient à dire, en général, que l'épargne est le plus puissant moyen
d'améliorer la situationde ceux qui vivent de leur travail.

Sociétés de patronage ou de bienfaisance. —
Nous n'avons pas parlé des sociétés de



patronage qui allient au principe de l'association les caractères de l'aumône ou de
la charité religieuse, parce que, en déshabituant les malheureux et les faibles de
l'effort personnel, en les livrant à la pitié, elles ne font, en somme, qu'aggraverleur
misère, et qu'elles abaissent les hommes en enlevant à leur faiblesse le secours de
la force morale. Nous ne parlerons pas davantage de ces sociétés gouvernemen-
tales, approuvées et estampilléespar le ministre de l'intérieur et le préfet de police,
qui ne sont, à proprement parler,que des abus et des exploitations de l'esprit d'as-
sociation au profit du gouvernement. Il n'y a là rien qui mérite les éloges et les
encouragements de la démocratie.

Une autre forme élémentaire de l'association qui parait se développerassez rapi-
dement, et qui est plus acceptable en principe, c'est cette sorte de société en parti-
cipation, par laquelle un certain nombre d'industriels commencent à faire entrer
leurs employés dans le partage des bénéfices. C'est une forme un peu bâtarde de
l'association, mais qu'il serait injuste de rejeter absolument. Cependant elle pré-
sente un grand nombre d'inconvénients. Il est facile d'en abuser, et bien souvent
ces sortes d'associations ont été pour la montre plus que pour l'effet réel; de' plus,
elles ont l'inconvénient dejie pouvoir jamais être conclues à titre égal entre le
patron et l'ouvrier.Lemaître, dans ces conditions, nemanquejamais de se réserver,
in petto, le droit de se considérer comme le bienfaiteur des hommes qu'il associe à

ses bénéfices, non à ses pertes; cette inégalité est absolument contraire au prin-
cipe de l'égalité démocratique. Nous ne voyons, dans cette forme d'association,
qu'un fait de philanthropie, plus ou moins honorable pour les patrons, quand ce
n'est pas un habile calcul. Il peut avoir d'heureuses conséquences, en ce qu'il peut
donner plus d'aisance à l'ouvrier, sans porter à sa dignité d'homme la même atteinte
que les aumônes à peine déguisées des sociétés de patronage. Mais ce n'est pas
encore là ce qui tranchera le problème des rapports du capital et du travail, et qui
remettra l'ouvrier en possession de lui-même.

Il n'y a d'associations vraiment démocratiques que celles où les hommes s'asso-
cient, à titres égaux, avec les mêmes droits et les mêmes devoirs, au nom de la
solidarité humaine, et sans aucune immixtion du principe aristocratique de la
bienfaisance.

Nous n'avons pas ici à faire l'histoire des associations; ce serait infini.Nous

nous bornerons à quelques mots d'explication sur le fondement et les effets géné-
raux des principales catégories de sociétés.

Sociétés de résistance.- Les sociétés de résistance, qui peuvent devenir des sociétés
d'attaque, sont temporaires ou permanentes, locales ou internationales. Dans le
premier cas, on les appelle coalitions; dans le second, unions. La coalition n'est
qu'une association élémentaire, temporaire et locale, sans organisation, en vue de
protéger ou d'étendre les droits du travail contre les attaques ou les résistances du
capital. La société de résistance, à l'état d'organisation complète et permanente, se
trouve surtout, en Angleterre, où elle porte le nom de Trade-Union. C'est la société
de secours mutuels contre la maladie et la vieillesse, telle que nous la trouvons
partout, avec cette différence qu'aux deux fléaux précédents l'ouvrier anglais ajoute
le chômage. C'est ce détail qui est devenu le point capital et qui donne à cette asso-
ciation son caractère. En France, quelques professions commencent à s'organiser
en Trades-Unions. Ce mouvement se développera sans doute assez vite par l'insti-
tution des Sociétés internationales, qui finiront par solidariser les intérêts des
ouvriers européens.

Les Trades-Unionscouvrent toute l'Angleterre. Chaque industrie a les siennes, et
il yen a, comme celles des mineurs, qui comptent 35,000 membres. Les pluspuis-



santes sont, avec celles des mineurs, celles des mécaniciensunis, des charpentiers
et des menuisiers unis, des maçons, des ouvriers en fer, des mouleurs en fonte, des
filateurs du Lancashire, etc., etc.

Il faut, pour y entrer, payer un droit parfois assez élevé. Une fois admis, chaque
membre verse une souscription qui varie de 1 penny par semaine à 1 ou même
2 schillings, ce qui fait une cotisation de 4 fr. 45 c. à 65 ou 130 fr. par an. La sous-
cription est, en général, égale pour chaque membre d'une même société.

L'administration est remise à un conseil de surveillance ou conseil exécutif,élu
chaque année au scrutin secret par tous les membres. C'est ce conseil qui gouverne
la société, qui entre en relationsavec les patrons,qui décide les questions de grèves,
qui alloue les indemnités, qui admet ou exclut les candidats. L'assemblée générale
se réserve les grandes affaires financières, et décide des cas où il faut frapper des
contributions extraordinaires.

Les grandes Unions se subdivisent en un nombre plus ou moins considérablede
branches.

Chaque branche ou loge se compose des ouvriers habitant un même district; elle
élit son comité et a sa caisse spéciale dont elle doit rendre compte chaque année au
conseil central. Celui-ci se compose de délégués élus pour six mois par les diverses
branches, proportionnellement au nombre de leurs membres,d'un secrétaire et d'un
trésorier nommé directement par le suffrage de tous les membres.

Nulle grève n'est soutenue par l'association, si celle-ci n'a pas été d'abord mise

en mesure de décider sur l'opportunité de cette manifestation. On comprend qu'il
n'en puisse être autrement. Il ne serait pas juste que les épargnes de la société
fussent au service du premier caprice venu.

Il résulte de cette organisation: 1° que les grèves ne se produisent, en général,
que pour des motifs sérieux; 20 qu'elles se soutiennent parfois très-longtemps.
Aussi les Trades-Unions sont-elles aussi détestées des patrons qu'elles sont chères

aux ouvriers. Ilne faut pas croire qu'elles soient sans inconvénients. Il est clair
qu'elles ont, dans certains cas, fait perdre aux ouvriers anglais dessommesénormes;
mais, quoi qu'on en ait dit, elles n'ont pas été sans influence sur l'élévation progres-
sive des salaires, et elles ont développé, dans la population ouvrière, des sentiments
d'indépendance, de responsabilité et de dignité personnelle, dont il serait injuste de

ne pas leur tenir compte. Comme toute arme de combat, elles peuvent blesser ceux
qui s'en servent, aussi bien que ceux contre qui elles sont dirigées, mais le mal
qu'elles ont pu faire n'est rien auprès des misères morales et matérielles qu'au-
raient à craindre des ouvriers livrés à la merci de la concurrence et de l'égoïsme
industriels.

Tout le mondeconnaît le fonctionnement des sociétés de secours mutuels contre
la maladie et la vieillesse. Nous n'avons donc pas à nous y arrêter.

Sociétés d'épargne. — Parmi les sociétés d'épargne ou d'économie (dont
quelques-unes pourraient être reportées à la catégorie suivante, car il n'y a rien
d'absolu dans ces divisions), aucune n'a pris, en France, un développement vrai-
ment considérable. Les sociétés de consommation et de crédit, les seules à. peu près

que nous trouvions chez nous, appartiennent plus particulièrement, les premières
à l'Angleterre, les secondes à l'Allemagne.

Voici les principes sur lesquels elles reposent.
Le commerçant, intermédiaire entre le producteur et le consommateur, doit être

payé de son service par un bénéfice proportionnel à la peine qu'il se donne. Les

consommateurs ne pourraient-ilspas, en s'associant, éviter de payer cette prime au
commerce? Ne pourraient-ils pas, en se faisant eux-mêmescommerçants, la garder



pour eux?—Malheureusement, on peut dire que jusqu'à présent la question n'est
pas complètement résolue, car, si les sociétés de consommation ont parfaitement
réussi sur certains points, comme à Rochdale, en particulier, elles ont complète-
ment échoué sur d'autres.Ce n'est pas une raison pour y renoncer, mais cela prouve
au moins qu'il ne faut pas se faire sur leur compte trop d'illusions et qu'ilestbon de
s'engager dans cette voie avec beaucoup de ménagements. Il faut, pour y réussir,
des aptitudes et une expérience que les ouvriers ne peuvent guère avoir que
par exception.

-Les sociétés de crédit ne sont pas exposées aux mêmes dangers. Elles ont admi-
rablement réussi en Allemagne. Il s'en est fondé également en France un grand
nombre depuis quelques années, mais nos sociétés françaises sont loin d'avoir l'im-
portance de celles de l'Allemagne.

Les sociétés de construction, ayant pour but de bâtir ou d'aménager des loge-
ments moins affreusementinsalubresque ceux où vivait presque partout, il y aune
trentained'années, la population ouvrière, sont très-nombreuses en Angleterre, à
Londres particulièrement. On connaît les merveilles qu'a accomplies, en ce genre,
l'association mulhousienne des cités ouvrières. Cet exemple a trouvé d'assez nom-
breux imitateurs dans l'est de la France et l'ouest de l'Allemagne.

Mais ce genre de société garde presque partout un caractère trop accentué de-

patronage.
Les sociétés d'achats eri gros de matières premières sont encore peunombreuses,

excepté -en Allemagne.
Nous n'avons pas besoin d'expliquer le lien qui unit toutes ces catégories d'as-

sociations. Les premières permettent à l'ouvrier de lutter, soit pour maintenir son
salaire, soit pour l'augmenter, soit pour éviter, pendant la maladie, l'endettement
qui écrase et stérilise tous les efforts.

Les sociétés d'épargne,.dans lesquelles on pourait faire rentrer les précédentes,
mettentpeu à peu l'ouvrier persévéranten état d'améliorer, même de transformer
sa situation matérielle et morale, par une nouvelle application du même principe.

Ce sont ces dernières formes de l'association que nous allons maintenant
passer en revue. Elles se classent sous deux titres: Production, — Développement
intellectuel.

Sociétés de transformation.-L'association de production peut êtreconsidéréecomme

le but elle couronnement de la coopération.Ce n'est quepar elle que la coopération
pourra avoir un effet décisif sur la condition de la population ouvrière. Toutes les
autres formes d'associationpeuvent bien avoirpourrésultatd'écarterdelavie quoti-
dienne certaines souffranceset certainesmisères, et de la délivrer enpartiedes inquié-
tudes de l'avenir,mais l'association de production peut seule faire sortirl'ouvrier du
salariat, le soustraireà la dépendance et le placer définitivementen face desa propre
responsabilité. Une fois que, à force de persévérance et après mille petites priva-
tions, dont la continuité exige un héroïsme infiniment plus difficile et. plus rare
que d'affronter la mort sur un champ de bataille, cinq ou six.travailleurs ont pu,
en trois ou quatre ans, réunir la somme nécessaire pour louer l'atelier commun et
acheter les matières premières et les outils dont ils ont besoin, on peut dire que ce
sont d'autres hommes que ceux qui dépendaient la veille des caprices d'un patron,
et que leur situation obligeait à s'abandonner, les yeux fermés, aux hasards de la
vie dépendante.

Maintenant ils sont en grande partie les maîtres de leur destinée et l'exercice
constant de leur initiative, sollicitée par le sentiment de la responsabilité et par
celui de l'intérêt commun, heureusement et intimement confondu avec celui de



l'intérêt individuel, excite et développeen eux toutes les énergies qui font réelle-
ment des hommes, pourvu qu'ils n'arrivent pas à confondre les justes fiertés de
l'indépendance avec les susceptibilités de l'esprit d'indiscipline et qu'ils ne substi-
tuent pas à la juste égalité du droit l'égalité inintelligente du fait.

Mutualité, solidarité. — Les difficultés qui, sur un grand nombre de points, ont
jusqu'à présent entravé la marche des associations de consommation sont, pour
une bonne part, des difficultés matérielles. Celles qui, la plupart du temps, ont fait
échec aux progrès de l'association de production, sont des difficultés morales, qui
tiennent à l'ignorance où sont la plupart des ouvriers des droits et des devoirs que
leur impose la condition d'associés.

Les maximes courantes dela moralereligieuse ou philosophique que les ouvriers
peuvent recueillir dans le milieu où ils vivent, et dont ils se pénètrent par l'effet
de cette éducation indirecte, qui est certainement la plus puissante sur l'esprit de
l'enfant, n'ont rien qui puisse convenir à l'association. Leur moindre inconvénient
est dese heurter et de se contredire, tantôt en prêchantl'esprit d'humiliation, de
sacrifice et de résignation qui mène à l'immobilité et à l'affaissement, tantôt en
exaltant un esprit d'indépendance individuelle et de fierté stoïque, qu'il est
bien facile de faire dévier de sa voie et de jeter dans celle de l'indiscipline et de

l'égoïsme.
Les sociétés humaines ne prospèrent que quand elles se sont fait une morale

appropriée à leur forme sociale, quand elles mettent la pratique et la théorie
d'accord pour pousser toutes les forces agissantes et directrices dansun même sens.

Avec les premières applications de la coopération ont commencé à se répandre
les premières notions d'une théorie morale nouvelle, fondée non plus sur l'immo-
lation de l'individu à la communauté, ni sur l'exaltation exagérée de l'individu,
mais sur le principe éminemment social de la mutualité et de la solidarité.

A mesure que se formulera et se répandrala doctrine nouvelle, l'association coo-
pérativeprendrades formes et des développementsnouveaux.Les économistes et les
politiques, maintenant encore, ne voient dans l'association ouvrière qu'un fait acci-
dentel, un détail dans la vie des peuples civilisés, parce qu'ils ne saisissent pas de
lien essentiel entre ces applications et les théories et formules de morale surannée
qui, même à leur insu, leur servent de points de départ et de règles pour juger
toutes choses. Quand les faits et les applications, en se multipliant, auront pro-
gressivementmodifié les théories, ils s'étonneront alors de n'avoir pas mieux prévu
la portée des premières tentatives, comme les adversaires des premiers chemins de

fer s'étonnentde n'avoir pas mieux compris les conditions pratiques du problème.
Cette transformation des esprits sortira naturellement de la transformation

progressive des conditions du travail et elle s'accélérera avec une rapidité merveil-
leuse à mesure que se développeront les associations d'enseignement. L'Angleterre
donne sur ce point, au monde prétendu civilisé, un exemple qu'il met bien peu
d'empressement à suivre. Cependant il n'y a pas à désespérer. De tous côtés se
produisentdes germes qui n'attendent, pour porter leurs fruits, que des circons-

tances plus favorables. L'initiative humaine, détournée par mille préoccupations

aftligeantes, oppriméepresque partout par des despotismes plus ou moins violents,

écrasée sous un militarisme sans trêve ni merci, n'attend qu'un souffle de liberté

pour s'épanouir et se répandre partout, sur la surface de l'Europe, en un flot mon-
tant d'institutions civilisatrices.

Résultats futurs de l'association. — On voit assez que je ne mets nullement en doute

la grandeur future du mouvement qui commence à peine.
Jusqu'à présent, l'association est tenue en échec parles préjugés, les erreurs,



par toutes les habitudes d'esprit que propage et soutient une éducation qui
repose sur des principes absolument étrangers ou contraires à l'association.
Le communisme et l'individualisme sont également funestes à l'esprit d'asso-
ciation.

Mais, sans revenir sur les transformationsde théories morales qui sont absolu-
ment nécessaires au succès de la coopération,il est bon depasser en revue quelques-
unes des questions de détail qui ont eu le plus de part dans l'insuccès des
-associations.

La complication des lois relatives à la formation des sociétés, les défiances
incurables du pouvoir à l'égard de tout ce qui pourrait avoir une existence et une
initiativepropres, l'impossibilité d'obtenir de lui la liberté des conventions, de
manière à les pouvoir approprier aucaractère et au but de chaque société, au lieu
de lesforcer toutes à se courber sous une réglementation identique ou de se perdre
en combinaisons plus ou moins ingénieuses pour éluder les ingérences administra-
tives et les exigences légales, voilà une des raisons qui ont, jusqu'ici, entravé le
développement normal de la coopération.

Mais la cause principale de ces lenteurs, c'est le manque d'hommes préparés au
régime coopératif. En 1851, après trois années d'expériences et d'efforts, le nombre
des associationsétait déjà considérable. Il yen avait environ 300 à Paris, et peut-
être autant dans les départements. Le mouvement allait s'accélérant et, si le coup
d'État n'était pas venu l'arrêter violemment en brisant les associations existantes
et en décourageant tout espoir d'en fonder de nouvelles, on peut affirmer qu'une
grande partie des ouvriers serait maintenant engagée sous le régime coopératif.

Le 2 décembre, en les replongeant dans l'isolement, leur a enlevé le moyen de
faire les expériencesnécessaires, et, par la ruine des associations existant alors, il
a créé, contre la coopération, un préjugé qui a été largement exploité.

Mais on peut prévoir la fin de cette situation. Depuis les élections de 1863 qui
ont été le premier symptôme du réveil de la nation, l'esprit coopératif a repris
faveur auprès des ouvriers, et le nombre d'associations s'est accru, autant que cela
est possiblesous un régime aussipeu favorable à l'industrie et au commerce que le
gouvernementpersonnel. Quand il suffit du caprice d'un seul homme pour déchaîner
la guerre, et que cet homme se trouve jeté, par sa lutte incessante contre la liberté,
dans des conditions telles qu'on doit lui supposer le désir de lancer la nation dans
les aventures, pour la détourner de songer à ses propres affaires, il est bien difficile
que l'inquiétude ne paralyse pas tout esprit d'entreprise. Aussi le mouvement
coopératif paraît-il suspendu en ce moment (1869) par d'autres préoccupations.On
comprend enfin que la nécessité première de tous les progrès, c'est la liberté poli-
tique, qui permettra à la nation de régler ensuite comme elle l'entendra ses condi-
tions d'existence. Ouvriers et bourgeois, unis dans cette revendication commune,
ont ajourné toute autre pensée. Après la victoire, il sera temps de songer à l'orga-
nisation du travail et de ses rapports avec le capital.

Une autre des causes qui ont le plus contribué à entraver le succès d'un certain
nombre d'associations, c'est le manque de discipline. Les ouvriers semblent la
considérer comme une atteinte au principe d'égalité, et ils ne peuvent s'habituer,
malgrél'élection,à considérercomme leur chef l'hommequ'ils ont eux-mêmes choisi
pour les diriger. Ils ne comprennent pas assez que toute association est comme une
machine dont les rouages, moralement égaux, ont chacun leur fonction essentielle,
et qu'on ne pourrait déplacer sans arrêter tout le mouvement.

Ce défaut de disciplinetient encore en grande partie à l'ignorance où ils sont des
faitséconomiques,et de la supériorité du travail intellectuel sur le travail manuel.



L'habitude du travail isolé fait que pour eux l'idéal est d'exécuter rapidement et
habilementleur besogne, mais ils ne peuvent se mettre dans l'esprit qu'un gérant,
qui établit les relations commerciales de l'association, qui lui ouvre les débouchés,
qui règle la production, qui surveille le travail, qui vend et qui achète sans rien
produire par lui-même, soit plus essentiel au succès de l'entreprise que le plus
habile ouvrier.

Un autre préjugé, non moins dangereux, c'est de croire que chaque association
doit être ouverte à tous les ouvriers de même profession. La centralisation n'est
bonne que pour la guerre. Partout ailleurs elle gêne et entrave les mouvements.
Elle ramènerait le travail à la tyrannie des anciennes corporations.

Je ne parle pas ici des qualités particulières que devrait avoir chacun des mem-
bres de l'association. Il estclair que ces qualités doivent faire défaut dans une
population qui a toujours été soumise àdes conditions d'existence bien éloignées
de la coopération; mais elles s'y développeront avec les progrès de la coopération
elle-même, et, comme j'ai eu occasion de le dire précédemment, il me paraît facile de
prévoir que, par une action et une réaction nécessaires, l'esprit de mutualité et de
solidarité, qui est le principe de la coopération, est appelé à développer toutes ses
vertus dans la mesure où se développerala coopération elle-même. En y ajoutant
une instruction primaire moins ridiculement incomplète que celle que l'État se
glorifie dedistribuer dansses écoles, il serait facile de préparerl'ouvrier à la coopé-
ration, en détruisant un grand nombre des préjugés et des habitudes d'espritqui les
entravent dans la suite de leur carrière.

Du développementde la coopération dépend en partie la solution des difficultés
qui séparent les ouvriers et les patrons sur les questions de l'interventionde l'État,
et des rapports du capital et du travail.

Ces questions, très-graves par elles-mêmes, sont encore obscurcies par des
préjugés dont la pratique de l'association démontre rapidement l'inanité.

En 1848, les deux traits saillants du socialisme étaient: la haine du capital et
l'appel à l'autorité. Les ouvriers se figuraient que les questions- sociales devaient
être résolues par l'État, que l'État avait le droit de prendre en main la doctrinejde
tel ou tel réformateur, et de l'imposer à la bourgeoisie. C'est cette erreur qui a peut-
être le plus contribué à perdre la République, par la peur que ces prétentions des
ouvriers ont inspirée à une grande partie de la nation et que les habiles ont exploi-
tée jusqu'à la guerre civile.

Mais cette erreur n'a pas été de longue durée. Toutes les associations, qui se
sont fondées depuis l'empire, ont hautement rejeté l'intervention et le patronage
de l'État. La coopération s'est définitivement rangée sous le drapeau de la liberté.
Désormais elle ne saurait faire peur à personne. C'est ce qui assure son développe-
ment futur. En se faisant d'autoritaire libéral, ce socialisme rentre dans le grand
courant qui porte la nation tout entière vers la revendication de la liberté.

Quant à la question du capital et du travail, les associations coopératives ont
bien été forcées de comprendre l'importance du capital, quand elles ont vu, et la
difficulté de se le procurer et l'impossibilité de s'en passer.

Les ouvriers sont victimes d'une erreur de mot vraiment déplorable. Qu'est-ce

que le capital? Un instrument acquis par un travail antérieur. Ne serait-il pas
singulier d'entendre un jardinier maudire la bêche, un charpentier détester la
hache? Le capital n'est pourtant qu'une expression plus générale qui contient
l'ensemble des choses nécessaires à la production, outils et matières premières,
sous une forme ou sous une autre. Le capital est donc absolument nécessaire, et
c'est de l'enfantillageque de déclamer contre lui.



Ce qu'il y a de vrai, c'est qu'il donne à celui qui le possède une force remar-
quable et une prépondérance dont on a abusé contre le travail, ou plutôt contre les
travailleurs. Mais le capital n'est pas responsable des fautes des capitalistes. La
question qui s'agite entre les ouvriers et les patrons est bien plus une question de
morale que d'économie sociale. Le droit de la force était autrefois le premier des
droits, et personne, si ce n'est les victimes, ne songeait à trouver mauvais qu'un
haut et puissant seigneur s'emparât des biens de son voisin par la valeur de ses
hommes d'armes. Aujourd'hui, le vol à main armée, même quand il s'agit d'une
province, commence à passer pour vol tout comme celui d'une pièce de cent sous,
et les hauts et puissants seigneurs qui nous gouvernent n'osentplus se livrer à cet
exercice avant d'avoir trouvé quelque prétexte plausible. C'est l'opinion, la morale
publique qui leur impose cette modération.

La même morale s'imposera au capital à mesure que le progrès intellectuel
moralisera la société. Il ne faut pas se dissimuler que notre civilisation repose tou-
jours sur l'esprit monarchique et militaire, c'est-à-dire sur le principe plus ou
moins dissimulé de la suprématiede la force. Il n'y a donc pas à s'étonner que ce
principe se retrouve dominant dans les rapports du capital et du travail, comme
dans toutes les autres relations sociales. Il est vrai que c'est là peut-être qu'il est
le plus fécond en conséquencescruelles et désastreuses; aussi est-ce par ce côté
qu'il est le plus vulnérable,et le plus attaqué. La coopération, en s'étendant, peut
contribuer, pour une très-grande part, à cette transformation morale, parle fait
seul que l'essence de la coopération est de supprimer l'antagonismedu capital et du
travail, en faisant des travailleurs autant de capitalistes. La transformation des
institutions générales de la société, transformation prochaine et inévitable, fera le
reste, et achèvera de résoudre la question, sans qu'il soit besoin de recourir à ces
formules soi-disant réformatrices de quelques néo-socialistes autoritaires, dont
la réaction a fait en ces derniers temps beaucoup de bruit, pour effrayer les
badauds.

Cette question des rapports du capital et du travail se résout en dernière analyse
dans celle du salariat, et celle-ci touche encore de trop près à la coopération
pour que, malgré la longueur de cet article, nous puissions nous dispenser d'en
dire un mot.

Le salariat est certainement une institution bien supérieure à celle du servage.
Il repose sur le contrat par lequel le patron s'engage à payer tant pour une somme
plus ou moins déterminée de travail. Les partisans du salariat ne manquent
pas d'appuyer sur ces deux points: 10 L'ouvrier est libre d'accepter ou de
refuser. — 20 S'il ne participe pas aux bénéfices, il ne supporte pas davantage les
pertes.

Ce n'est pas exact. Dans les trois quarts des cas, les ouvriers, libresen apparence,
sont en réalité forcés par le besoin de subir les conditions du capital, et, s'ils ne par-
ticipent presque jamais aux bénéfices, ils subissent parfaitement le contre-coup des
pertes. -

Dans la plupart des industries, il faut des circonstances bien exceptionnelles
pour que les salairesaugmentent sensiblement au delà de ce qui est strictement
nécessaire à l'ouvrier pour vivre. Mais si la consommation se restreint, aussitôt les
salaires tombent au-dessous de cette limite. Et ce n'est pas tout. Les patrons qui
renoncent à l'espoir de faire des bénéfices, ferment leurs établissements et cessent
de gagner. Les ouvriers, eux, commencent à mourir de faim. Voilà quelques-uns
des inconvénients du salariat, et ces inconvénients proviennent d'un manque
d'égalité dans les rapports du capital et du travail.



La coopération, en devenant l'état normal et régulier de l'industrie, les fera dis-
paraître. Il est vrai que cette généralisation de la coopération parait à beaucoup
de gens une pure utopie. Je ne le crois pas. Si l'on avait parlé à un Grec ou à un
Romain de la substitutionfuture du travail libre à l'esclavage,il ne l'auraitpas crue
possible. Les planteurs de l'Amérique n'y croyaient pas encore,il y a dix ans. Or,
les raisonsqu'on invoque des deux parts sont les mêmes: avantages pour le travail-
leur de n'avoir pas à se préoccuper du placement des produits, de n'avoir pas à s'in-
quiéter des pertes ou des bénéfices, inertie desesclaves qui leur fera toujours pré-
férer l'esclavage, avec sa pitance assurée, aux ennuis et aux incertitudes du travail
libre, etc., etc. Tout cela n'a pas empêché la liberté du travail de devenir partout
a règle. Nous verrons le même résultat se produire pour la coopération. Déjà, en

Angleterre, la coopération commence à s'emparer des usines et des manufactures,
contrairementaux prédictions des prétendus esprits pratiques; qui avaient déclaré

que la coopération était condamnée aux petites entreprises.
En somme, je l'avoue, malgré les déclarations contraires des économistes, malgré

les défaillances inévitables de la démocratie, j'ai confiance dans la coopération; je
la considère comme la véritable forme démocratique du travail, et j'en augure pour
l'avenir d'excellents résultats. Je le disais en 1865- et je le répète en 1869: il serait
imprudent de s'aventurer dans des prophéties qui pourraient paraître fantastiques
à beaucoup de gens, mais je crois que, sans s'exposer au reproche d'utopie, on peut
prédire que la misère diminuera à mesure que -diminueront les causes qui la font
naître et laperpétuent; que lespréjugés anti-sociauxet anti-économiques reculeront
à mesure que s'étendra la connaissance des conditions nécessaires de l'état social
et du travail; que les crimes et les vices deviendront moins fréquents à mesure
qu'un plus grand nombre d'hommes seront soustraits aux tentations de la misère
et aux suggestions du désespoiret de l'ignorance; que les haines declasses s'effaceront
à mesure que disparaîtra l'opposition des intérêts, et que le danger des bouleverse-
ments s'affaiblira à mesure que seront supprimées les causes de mécontentement
c'est-à-dire, ce qui est la même chose en d'autres termes, quela moralité se déve-
loppera avec le besoin de l'ordre et le sentiment du droit, les affections de famille
avec la facilité de nourrir une femme et des enfants, la sécurité publique avec la
satisfaction d'un plus grand nombre de besoins, l'activité avec l'intérêt à agir, la
production avec l'accroissement des forces productrices, la perfection des produits

avec le perfectionnement des intelligences.
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ASSOCIATIONS AGRICOLES. — Les avantages de la solidarité ne s'affir-
ment nulle part aussi énergiquement que dans les campagnes, parce que nulle
part non plus les inconvénients de l'individualismene sont aussi fréquents et aussi
graves que là. Nous vivons dans un isolement continuel, tantôt à l'état de familles
éparpillées dans les fermes, tantôt dans les villages, où, si les maisons se touchent,
les hommes ne se touchent pas souvent. Néanmoins, si riche que l'on soit et si
indépendant que l'on se suppose, il n'est personne qui puisse se vanter qu'il n'aura
pas quelque jour besoin de son voisin et n'ira pas frapper à sa porte. Ne crache

pas dans l'eau du puits, dit le proverbe, il peut t'arriver d'en-boire; et le proverbe
a raison. Les plus orgueilleux et les plus délicats en boivent quand même par
moments.

Mais à côté des riches qui ont la sotte prétention de pouvoir toujours se suffire

en toutes choses et dans toutes les circonstances de la vie, nous avons les humbles,

— et c'est le grand nombre, — qui ont besoin les uns des autres et ne s'en cachent
pas.

Aussi depuis que le monde existe, la réciprocité des bons services et la nécessité
de s'entr'aiderse sont imposées dans nos campagnes. On n'a jamais refusé un cheval

pour dégagerd'une fondrière la voiture d'un voisin ou d'un étranger; on n'a jamais
refusé le coup d'épaule au charretierdans l'embarras, jamaisle secours au malade,
jamais un attelage de charrue au laboureur en retard. Et notez que les plus em-
pressés à rendre service ne sont pas ceux à qui ce service pèse le moins.

Voilà le premierpas vers l'association, la première application de la solidarité.
Et ce qu'unélan du cœur a commencé, le gros bon sens et l'intérêt bien entendu
vont le poursuivre. Ce sont d'abord deux cultivateurs qui, n'ayant pas de quoi
entretenir chacun deux chevaux et deux charrues, mettent leurs ressources en
commun pour mener à bien leur petite culture. Nous sortons donc déjà des
limites étroites de l'association spontanée et temporaire pour nous engager dans
l'association permanente. Le second pas est fait, mais librement, sur parole et sans
contrat écrit.

Patience, les avantages de la solidarité vont s'étendre, toujours sans contrat, à
un plus grand nombre d'individus, à toute une population. C'est ainsi, par exem-
ple, que, de temps immémorial, les pauvres gens de Saint-Hubert (Belgique) se
donnent le mot et se mettent de corvée pour exécuter le dimanche matin la besogne
de ceux que la maladie condamneà l'impuissance, ou pour bâtir une petite maison
sur le terrain communal à ceux des leurs qui n'en ont point. Celui-ci tire la pierre,
celui-là la terre vierge pour le mortier; quelques-uns font les transports, d'autres
bâtissent. Quant au bois de charpente et de sciage, soyez tranquille, il ne coûtera
guère. Au jour de la vente des coupes communales, le pauvre travailleur jettera
son dévolu sur les arbres dont il aura besoin et les mettra à prix, presque à rien
s'entend. Il se fera un échange de regards dans le public des acheteurs; on saura
que le metteur à prix est pauvre et qu'il a besoin d'un chêne, d'un hêtre et de quel-
ques perches, personne ne les lui disputera. Adjugé parla commune, soyez assuré
que l'administration forestière fermera les yeux. C'est de l'association taisible,

comme on disait au temps féodal, mais enfin c'est de l'association marquée au bon
coin.

Chez nous, dans la Basse-Bretagne, et de temps immémorial aussi, on pratique,



comme à Saint-Hubert, comme autre part encore sans doute, les avantages de cette
solidarité intermittente qui emprunte sa force à la misère et qui va s'affaiblissant
à mesure que le bien-être arrive et que la nécessité ne commande plus impérieu-
sement. Les devez bras des Bas-Bretonsde l'ancienne Cornouaillessont de véritables
associations sans règlement, ni président, ni bureau, des associations qui n'ont
point d'existence légale, qui ne relèvent ni du préfet ni du maire, et qui n'en
accomplissent que mieux leur œuvre en temps utile.

Un cultivateur veut bâtir; il en informe sonjvoisinage, et, au jour convenu, les
charrettes arrivent, on se partage la besogne, et souvent, en moins d'une journée,
les matériaux sont rendus à pied d'œuvre. Quand la besogne est finie, le cultiva-
teur régale nécessairement les charretiers du mieux qu'il peut, avec des tripes
fricassées, des crêpes, des galettes et du cidre. Puis viennent les femmes et les filles
des travailleurs, et la journée se termine gaîment par les danses au son du biniou,
la musette de l'endroit.

Vous voulez défricher une terre inculte, c'est-à-dire l'écobuer, vous en donnez
avis aux travailleurs qui prennent rendez-vous, se partagent la lande, lèvent et
retournent le gazon à faire plaisir. Ceux qui arrivent les premiers au bout de leur
tâche reçoivent une récompense, qui consiste d'ordinaire en un mouchoir ou un
chapeau, ou même un gobelet d'argent. Et, vers le soir, une fois le devez bras fini, les
femmes arrivent et les danses commencent.

Une fermière a-t-elle besoin d'aide pour filer son chanvre? Elle annonce une
filerie, et tout de suite les fileuses accourent. La première qui a achevé sa tâche, et
en beau fil, reçoit un prix de mince valeur vénale, mais qui n'en est pas moins une
preuve éclatante d'habileté.

Il est probable qu'en cherchant bien, on trouverait des solidaires de cette sorte
dans la plupart de nos anciennes provinces; mais nous ne gagnerions rien à multi-
plier les exemples d'assistance mutuelle, puisque nous n'entendons pas les offrir

pour modèles. Ce mode d'assistance, né de l'extrême misère des populations, et
excellent encore dans des circonstances exceptionnelles, n'a plus sa raison d'être

au même degré qu'autrefois.
Ce que nous venons de dire s'applique naturellement aux sociétés de secours

mutuels réglementées,patronnéeset placées plus ou moins sous la tutelle de l'admi-
nistration et des curés. Ces sociétés ne diffèrent des précédentes que par la forme,

pas autrement. Elles ont un contrat, un président, un bureau et une caisse pour
recevoir les cotisations et les amendes chaque fois que les sociétaires enfreignent
le règlement. Elles sont disciplinées et soumises; elles ont leur bannière à l'égliseet
leur patron dans le calendrier. Beaucoup parmi elles portent le nom de confréries
qu'elles ont reçu des catholiques, et les confrères font les frais d'une grand'messe

une fois l'an, et portent un cierge dans toutes les processions. Nous avons, pour les
cultivateurs, les confréries de Saint-Éloi; pour les jardiniers, les confréries de

Saint-Fiacre ou de Sainte-Dorothée, selon les pays; pour les vignerons, les con-
fréries de Saint-Vincent.

A partir de 1830, et surtout pendant la République de 1&8, l'opinion a réagi, et
des sociétés de secours mutuels plus éclairées, plus indépendantes et animées d'un
meilleur esprit que les confréries, se sont établies à côté de celles-ci, avec autant et
plus de succès, mais le coup d'État de décembre 1851 y a mis ordre. Les unes ont
été désorganisées, et les autres ont été placées sous le joug de MM. les préfets et
les maires.

Nous n'avons vu jusqu'ici que des associations agricoles tout à fait élémentaires,
des sociétés de mutuellistes; des hommes se groupant et se liant par la parole ou



par l'écrit, pour s'entr'aider dans les cas de maladies ou d'accidents, et aussi dans
l'exécution de leurs travaux. Mais nous n'avons rien dit encore des sociétés de
production et de consommation, qui ont une portée bien autrement considérable.

Des sociétés de production existent en France et en /Suisse depuis des siècles,

sous les noms de chalets et de fruitières. Pourquoi ce nom de fruitières appliqué
dans le Jura et dans les Vosges à des établissements' qui s'occupent uniquementde
la manipulation du laitage?

Nous l'ignorons. A quelle date remontent ces établissements? Personne ne le
sait; on n'en soupçonne pas l'origine, la tradition reste muette à cet endroit, et
nous le regrettons. Est-ce la Suisse qui a commencé? Est-ce la France qui a imité?
Mais en admettant cette hypothèse, on est amené à se demander pourquoi la tache
d'huile ne s'est pas élargie, pourquoi le Jura n'a pas été copié à son tour par ses
voisins. On n'imite pas aussi facilement qu'on le pense; il faut pour cela que les
populations aient l'intelligence de leurs intérêts,qu'elles réfléchissentet raisonnent
juste. Or, c'est beaucoup trop demander. L'initiative des fruitières a dû être prise
par quelques hommes riches, hardis et influents, par de grands propriétaires de
troupeaux. Et ce qui nous le donne à penser, c'est que les essais faits dans ce sens,
au temps où nous sommes, ont rencontré de sérieux obstacles de la part des culti-
vateurs ou mieux des ménagères. On en trouverait la preuve dans l'ancienne Savoie,
où, à côté de quelques succès, il y a eu de nombreux mécomptes, et autre part
encore.

La fruitière est véritablement un modèle parfait de société de production.
D'ailleurs, elle est dans le domaine de la pratique; ses avantages ne sont ni con-
testables ni contestés, et son mode de fonctionnement peut convenir à diverses
industries rurales. En conséquence, il nous sera bien permis de consacrer quelques
lignes à son organisation.

La fruitière comprend tous les habitants du village où elle est établie. Les
sociétaires ont-nécessairement un règlement qui a passé par la discussion avant de
recevoir les signatures,et qui n'est jamais définitif; dès qu'on lui trouve un défaut,
on le rediscute, on le retouche, on en ôte ou bien on en ajoute, et quand la majorité
a pris une décision, tout est dit, la minorité s'y soumet. Une fois le règlement voté,
les sociétaires nomment au scrutin une commission de plusieurs membres' chargés
de son exécution. On la compose ordinairementdesplus riches de l'endroit, non par
vénération pour les gros sous, mais parce que, à tort ou à raison, on croit que
ceux qui ont le plus d'intérêts dans l'affaire doivent lui donner les meilleurs soins.
Ce serait un point à débattre; à notre avis, l'homme qui n'a que trois ou quatre
vaches laitières se sent tout aussi bien intéressé au succès de l'entreprise que celui
qui en a une douzaine et plus.

Le premier act& de la commission,c'est le choix d'un local qui convienne à la
fabrication des fromages et à leur entretien. Ce local, on le nomme chalet ou frui-
tière. Le second acte de la commission, c'est le choix de l'individu chargé de fabri-
quer pour le compte de tous, et qu'on appelle fruitier. On le veut actif, habile et
d'une grande probité, et quand, à ces qualités, il peut joindre des formes douces et
avenantes, ce qui ne se voit guère, on a mis la main sur un homme parfait.

Vous comprenez aisément qu'un fruitier, à cause des qualités qu'on exige de lui,
n'est pas et ne peut pas être le premier venu. La confiance qu'on lui accorde, les
fonctions délicates qu'on lui confie, le traitement relativement considérable qu'on
lui alloue, les bonnes relations que chaque sociétaire se croit tenu d'avoir et de

conserver avec lui, font de ce fromager une sorte de personnage. Il jouit d'une con-
sidération et d'une influence que n'a pas le curé de l'endroit. On le salue des deux



mains; on le choie, on le gàte ; les meilleures paroles sont pour lui et les meil-
leurs morceaux aussi, et on dit de la plupart des fruitiers qu'ils sont gourmands
comme des moines. Les femmes ont des égards, des gentillesses, des minauderies
pour le fruitier; elles évitent avec soin tout ce qui pourrait le froisser, l'indisposer,
attendu qu'elles seraientjournellement exposées à des représailles. Et, en effet,un
fruitier méchant ne serait point en peine de jouer de mauvais tours à ses ennemis.
Rien ne l'empêcherait de rebuter le lait sous prétexte de malpropreté et de trop cuire
un fromage.

Arrivons au fonctionnement de l'institution. Tous les matins,les femmes de
ménage apportent à la fruitière le lait qu'elles viennent de traire; le fruitier le
mesure, indique le nombre de litres sur deux tailles en bois, dont une reste à l'éta-
blissement, tandis que l'autre est remise à la laitière. Puis le liquide mesuré est
placé dans la laiterie commune. Dès que la taille d'un sociétaire marque le chiffre
de litres nécessaire pour la fabrication d'un fromage, c'est-à-dire de 250 à 300 litres,
son tour de cuisson est venu. Le fruitier le lui annonce la veille, et le sociétairesait
qu'il aura à fournir le bois de chauffage pour le lendemain et à nourrir le fruitier
qui travaillera pour lui. Lorsque le fromage est fabriqué et pesé, on le marque au
nom de son propriétaireet on le porte à la cave commune.

C'est le fruitier qui soigne les fromages de tous les sociétaires. C'est la commis-
sion qui les vend deux fois par an aux marchandsen gros et au comptant. Aussitôt
l'argent reçu, une affiche ou un coup de tambour annonce que la répartition se
fera le dimanche dans la matinée, en raison de l'apport de chacun des sociétaires.

Six mois d'intervalle d'un payementà l'autre, c'est trop long pour d'aucuns, et,
dans les pays de fruitières, les gens en conviennent. Un disciple de Fourier,
M. Wladimir Gagneur, eut, sous la République de 1848, l'excellente idée de créer
des bons, une sorte de papier-monnaie, parfaitement garanti et reçu chez tous les
commerçants des villes du Jura. Cette création complétait l'œuvre des fruitières
et rendait de signalés services. Elle ne devait pas survivre à la République; le coup
d'État ne sut pas s'élever au-dessus de ses haines et la respecter.

Le règlement des fruitières est remarquableà divers titres.En substance, il porte
ceci: — Les associés sont engagés pour six années, et quiconque a versé une fois
seulement son lait à la fruitière est considérécomme adhérent.

Soir et matin, à l'heure prescritepar le fruitier-tout sociétaire doit apporter le
lait de ses vaches et le présenter en bon état dans des vases d'une propreté rigou-
reuse. S'il laisse à désirer, on le refuse. On ne-reçoit le lait des vaches venant de
vêler que douze jours après laparturition; on ne reçoit le lait d'une vache amenée

ou ramenée de la foire qu'après un repos de deux jours.
Tout sociétaire a la faculté de se réserver le lait nécessaire à sa consommation;

le surplus doit aller à la fruitière. Il s'interdit le droit d'en vendre et d'en distraire
une partie pour faire du beurre ou du fromage quelconque. Il s'interdit également
le droit d'emprunter du lait à ses co-sociétairesdans le but d'avancer son tour de
cuisson. Les contraventionssont puniesd'une amende de 6 fr. au moins et de 20 fr.
au plus. En cas de récidive, l'amende peut être doublée.

Les soustractions de crème et additions de lait entraînent des condamnations
sévères. Dès qu'une fraude est soupçonnée et que l'intérêt général est menacé par
conséquent, les membres de la commission se présentent dans les étables des
sociétaires suspects, font traire les vaches en leur présence, comparent le lait avec
celui dont on se défie, et s'il y a constatation de fraude, l'exclusion de la société est
prononcée en même temps que la confiscation des produits en magasin.

Tout sociétaire qui disposeà la fruitière de cinqfromages au moins, peut s'en



réserver un moyennant deux centimes par livre au comptant. Les autres doivent
être vendus en gros par la commission.

Chaque sociétaire doit laisser à la cave commune des produits en quantité
suffisante pour répondre de son engagement envers la société.

En cas de mort ou de démission de plus de la moitié des membres de la commis-
sion, ceux qui restent les remplacentpar des sociétaires réputés les plus intéressés

au succès de la fruitière. Au bout de six ans, on procède à la réélection. Il n'y a que
le président et le secrétaire qui soient soumis à la réélection tous les trois ans.

C'est la commission qui prononce les peines, qui surveille le fruitier, qui fait les
ventes et les achats, qui loue les pâturages.

Tout sociétairequi voudrait se dégager de l'association,perd, par là même, tous
ses droits aux ustensiles et à l'argent qu'il peut avoir en caisse.

Le bétail de tous les sociétaires doit être uni et gardé en troupeau commun. Ils
renoncent expressémentau bénéfice de l'article 12 de la loi du 28 septembre 1791 qui
les autorise à faire garder leurs troupeaux séparément. Toute infraction est suivie
de l'expulsion du contrevenant.

On n'a pas d'exemple que les tribunaux du pays aient infirmé les décisions des
commissions des fruitières. Les condamnés s'y soumettent donc; mais il est rare
qu'il y ait condamnation. La probité est de rigueur; elle est forcée. Un homme qui
s'en écarte offense les intérêts de tous, et trouve dans chacun des associés un juge
inexorable. Un sociétaire éconduit est un homme sacrifié; son existence est into-
lérable; il n'a plus qu'à déserter le pays.

Faisons remarquer, en terminant, que la fruitière est plus qu'une fabrique de
fromages; c'est un lieu de réunion pour les jours de pluie et les veillées de l'hiver;
c'est là qu'on s'entretient de ses affaires, de celles du gouvernement,qu'on raconte
des histoires, qu'on lit les journaux, qu'on se retrempe dans la collectivité, qu'on
apprend à se mieux connaître, à s'estimer et à s'aimer. — « Sans la fruitière, avons-
nous dit quelque part, et répétons-nousici, chacun resterait chez soi; avec la frui-
tière, on vit tous ensemble comme compères et compagnons. Sans la fruitière, nos
femmes mettraient de l'eau ou de la fécule dans leur lait; elles allongeraient leur
crème avant de la vendre aux gens de la ville; avec la fruitière, cela n'est pas possi-
ble; il faut être honnête quand même on ne le voudrait pas. Nos fromages fabri-
qués par association sont tout aussi bons aujourd'hui qu'autrefois, tandis que les
fromages fabriqués par les particuliers et envoyés au loin, ne sont plus ce qu'ils
étaient il y a quarante ou cinquante ans. »

Au résumé donc, la fruitière est positivement un modèle d'associationagricole
de production, et nous pensons qu'on pourrait en étendre les avantages à un grand
nombre de localités, soit pour la fabrication d'autres fromages que le gruyère, soit
pour la fabrication du beurre, la conservation et la vente des fruits, etc. Mais la
fruitière n'est pas le dernier mot de l'association dans les campagnes; on ne saurait
s'en tenir et on ne s'en tiendra pas là.

Pour ce qui est de se concerter entre cultivateurs,comme on se concerte entre
industriels pour produire plus et à moins de frais, ce n'est pas chose aussi aisée
qu'on parait le croire dans les villes. Il est plus commode de mettre en commun des
capitaux, de constituer un atelier à couvert, de nommer un gérant, que de mettre
en commun des terres, des attelages et les efforts de nos travailleurs. Nous compre-
nons que des capitalistes, étrangers au sol, forment une société, mettent de l'argent
dans une même bourse, achètent avec cet argent de vastes domaines, et les fassent
exploiter comme on exploite une industrie quelconque; mais vous n'arriveriez pas
à constituer une société de cette nature avec de petits propriétaires, travaillant par



eux-mêmes. Chacun d'eux est attaché à son champ par une force qui tient de la
passion, et qu'on ne soupçonne pas à moins d'avoir été cultivateur. Tel qui sous-
crirait une action payable en espèces ou en papier, ne souscrirapoint une action
payable en terre. Il ne lâchera point son champ contre un coupon, ce coupon valût-
il davantage; il ne le perdra pas de vue, il sent qu'il ne cultiverait pas celui du
voisin avec le même amour que le sien; la propriété foncière ne se mêlé point à la
propriété foncière comme des billets de banque à d'autres billets,comme des écusà
d'autres écus. Nous voulons bien que ce soit regrettable, mais enfin cela est et nous
n'y pouvons rien.

Nous ne savons ce que l'avenir nous réserve; nous ne savons ce que réducation
et l'instruction amènerontquelque jour; peut-être lèveront-ellesdes difficultés qui
nous semblent insurmontables aujourd'hui; mais nous affirmons que, dans l'état
actuel des choses, l'associationdes cultivateurs, telle qu'on la désire et que nous la
désirons, est impossible.

L'ensemble des efforts implique la poursuite d'un même but, l'adoption d'un
même assolement, la culture des mêmes plantes, la transformation des produitspar
les mêmesmoyens, la recherche des mêmesdébouchés.Or, lorsque nous y songeons,
et que nous nous arrêtons aux difficultés qui s'accumulentdans la pratique immé-
diate de ce sens dessus dessous des usages reçus, nous restons confondus et humi-
liés de notre impuissance.

Aussi longtemps qu'on n'aura pas remué les idées dans nos villages, qu'on n'y
aura pas lancé le progrès à toutes guides, qu'on n'en aura pas chassé les étran-
gleurs de l'intelligence humaine, qu'on n'y aura point parlé la langue des hommes
fiers et libres, n'attendez guère de l'association. Éclairons d'abord et formons des
convictions solides; ce qui sera juste et praticable sortira sûrement de la discus-
sion, et nous irons dans cette voie de la justice et des applicationspossibles aussi
loin qu'on le voudra. En attendant, et sans que l'on s'en doute dans les villes, la
propriété rurale passe des mains gantées aux mains calleuses, et pas n'est besoin
de contrainte, de violence pour que la transmission se fasse. Le propriétaire qui ne
travaille point marche tous les jours à sa ruine, tandis que le travailleur prospère et
s'enrichit. On nous entretient de liquidation sociale, et l'on fait autour de cela un
bruit inusité. Vraiment, c'est se donner bien de la peine en pure perte; cette liqui-
dation est aux trois quarts faite avec la moyenne propriété. On n'a pas eu besoin
de théories et de grands discours pour opérer la division et le déplacement;
la force des choses a suffi. Le morcellement et l'éparpillement ne laissent plus
guère à désirer, et c'est de là que sortira tôt ou tard la nécessité impérieuse de
l'association. Comment s'organisera-t-elle? Nous n'en savons rien. Il y a tant de
choses qui nous semblaient des utopies il y a trente ou quarante ans, et qui ont
été réalisées sans secousses et presque à notre insu, que nous n'osons plus ni
douter ni nier.

Pour ce qui est du présent, nous ne croyons qu'à certaines associations par-
tielles. Ainsi, nous voudrions d'abord que des sociétés de secours mutuels, tout à

fait indépendantes du gouvernement et de l'Église, s'établissent dans chaque

commune; nous voudrions que ces sociétés s'occupassent aussi de matières agri-
coles, qu'on y fit des conférences, qu'on y étudiât toutes les questions à l'ordre du
jour, qu'on y concentrât les efforts et les ressources individuels, afin de produire
plus et mieux et à moins de frais. Pourquoi ne pas s'entendre pour acheter ou
louer des machines puissantes, des instruments perfectionnés? Pourquoi ne pas
s'entendre pour acheter des engrais à la source et à de faciles conditions? Pourquoi,

en un mot, ne pas s'entendre pour réaliser par la solidarité, et sans rien abdiquer



de sa liberté, des améliorations que l'homme isolé ne saurait entreprendre ou
mener à bien?

Nous savons que cette entente s'est produite çà et là, de loin en loin, mais les

rares et petits groupes qui en bénéficient, ne sont composés que de cultivateurs
hors ligne. La masse des travailleurs du sol n'est point avec eux, ne songe pas à
les imiter et n'y songera pas, à moins que, d'une façon ou de l'autre, on ne lui
imprime le mouvement.

Nos lecteurs comprendront que nous fassions le silence sur diverses associations
agricoles qu'il y aurait danger, folie ou absurditéà vouloir généraliser. Les moines
défricheurs sont une anomalie dans la société; l'établissement des Jault, qui a
existé dans la Nièvre jusqu'à la première Révolution, étonneraplus qu'il ne séduit.
C'était une grande et vieille famille, confite dans son égoïsme, ne vivant que pour
elle, n'ayant pas de relations suivies avec le monde extérieur, se perpétuant dans
son cloître, et repoussant de &on sein celui de ses membres qui prenait femme ou
mari en dehors de la communauté. -

Il nous reste à parler des sociétés agricoles de consommation. Ne nous
demandez pas où il en existe, car vous nous mettriez dans l'embarras; tout ce
que nous savons, c'est qu'il ena existé un'certain nombre sous la Républiquede
1848 et qu'elles sont tombées avec elle sous les violences des ennemis de la liberté.
Depuis, les sociétés de consommation se sont relevées tant bien que mal, dans
quelques villes, sous le nom de Sociétés coopératives. Les unes ont réussi, les autres
ont échoué, ce qui ne prouve rien contre le principe. L'essentiel est de savoir
qu'avec une bonne administration, on est en droit de compter sur le succès.

Vers 1850, il se forma sur divers points de la France, dans les villes d'abord,
dans les villages ensuite, ce qu'on appelait alors des associationspour la vie à bon
marché. Le département de l'Aisne se distingua sous ce rapport. Grâce à l'exemple
que donna la commune de Fresnoy-le-Grand, il y eut dix communes du voisinage
qui, au moyen d'actions abordables au plus grand nombre, ouvrirent des établis-
sements, où sociétaires et non sociétairespouvaient acheter, à 20 pour 100 au-des-
sous des prix ordinaires du commerce, toutes les marchandises nécessaires au
ménage. Un gérant était placé à la tête de la maison et chargé de la vente au comp-
tant. Un conseil de surveillance avait mission de faire les achats, de recevoir les
marchandises, d'en fixer les prix, et, pour éviter toute contestation, ces prix
étaientportés sur un tableau et affichés dans l'établissement,à la vue des acheteurs.

La plupart de ces associations, pour n'oser pas dire toutes, prospéraientet se
développaient quand le coup d'État de 1851 vint les bouleverser, parce qu'elles
étaient d'origine républicaine et composées de républicains. Mais le souvenir n'en
est pas perdu, et nous espérons bien qu'elles se reconstitueront sur de solides
bases.

Nous avons publié les statuts de l'association de Fresnoy-le-Grand dans la
Feuille du village du i3 février 1851. P. JOIGNEAUX.

ASSOCIATION DES IDÉES.
— Nous avons deux sortes d'idées: les idées

concrètes et les idées abstraites.
La question qui se pose dans l'étude de l'association des idées est celle-ci: étant

donnés d'un côté, le cerveau, machine intellectuelle; de l'autre, les idées,dont nous
n'avonspas, en ce moment, à rechercher l'origine, comment, en mettantles maté-
riaux sous la machine et en la laissant-fonctionner, va-t-il en sortir des opinions,
des théories, des doctrines, des hypothèses, enfin des idées associées de manière à
former des constructions morales, esthétiques ou scientifiques?



On comprendqu'une pareille question, traitée avec toute l'étendue qu'elle com-
porte, comprendraitpresque toute la théorie de l'intelligence; mais l'Induction, la
Déduction, la Logique, etc., devant être traitées dans des articles distincts, je me
bornerai en ce moment à quelques généralités.

Deux méthodes sont en présence pour étudier la question de l'association des
idées. Les psychologues, auxquels M.Littré a fini par revenir, prétendent que le
cerveau doit s'observer lui-même, pendant qu'il transforme ses matériaux, et réflé-
chir ses réflexions. C'est la méthode dite de l'observation intérieure. Je n'ai pas à la
discuter ici; je constate seulement qu'elle n'a pas donné ce qu'on attendait d'elle.
Quant à la fameuse psychologie positive dont M. Littré nous parle souvent, qu'il la
fasse, nous la lirons. Il ne s'agit pas de coller constamment des étiquettes sur des
casiers vides.

La méthode positive prétend, aucontraire, qu'on ne peut observer les résultats
de la méditation qu'après qu'ils ont été produits, et en étudiant ces productions
comme on ferait d'un spectacle extérieur. On constate alors que le travail intra-
cérébral consiste à associer les idées par des relations de succession ou de simi-
litude.

Personne ne conteste les relations de similitude; mais, à propos des relations de
succession,une question grosse d'orages a été soulevée au siècle dernier par Hume,
et n'est pas encore résolue, du moins pour tout le monde, car pour nous elle l'est
entièrement. On avait constaté que certains phénomènes se succédaient dans un
ordre immuable; mais, jusqu'à Hume, on donnait à l'antécédent le nom de cause et
au conséquent celui d'effet, et l'on entendait par là qu'il y avait entre eux un lien
mystérieuxdit de causalité, de sorte que le premier non-seulement précédait mais
produisait le second. Hume fit remarquer qu'il n'y avait pas un seul cas assignable
où la connaissance du rapport qui est entre la cause et l'effet pût être obtenue à
priori; que cette connaissance est uniquement due à l'expérience, qui nous montre
certains phénomènes dans une liaison invariable; qu'étant donnés un phénomène

ou un objet entièrementnouveaux, on ne peut jamais en déterminer les effets ni
les causes et que c'est seulement l'habitude de voir les deux phénomènes se succéder
dans un ordre invariable quinousfait conclure de l'existence de l'un à l'existence
de l'autre. L'argument de Hume fut compris de Kant; mais on peut affirmer qu'il a
été généralement méconnu par toutes les sectés philosophiques, jusqu'au jour où
Auguste Comte l'a repris et mis en avant avec sa vigueur habituelle qui ne permet
pas qu'on se dérobe. Le théorèmede Humeest inébranlable; toute philosophie future
doit partir de là.

Il restait au Positivisme à rechercher la source de cette notion de cause et à en
faire ressortir l'origine théologique, en remontant jusqu'à cette grande révolution
mentale où l'abstraction créa les dieux. C'est ce qui a été fait par Pierre Laffitte.

En quoi consiste l'idée de cause ? En une notion hypothétique, un artifice subjectif

ayantpour but d'assimiler toute activité à l'activité communiquée, car cette dernière est à
la fois la plus simple à concevoiret la seule que nous produisions par nous-même.
Le fétichisme consistant à supposer aux corps des affections et des volontés sem-
blables à celles de l'homme, le pourquoi de ce que fait le corps est en lui-même. Le
fleuve coule parce que cela lui plait ainsi. La théologie proprement dite suppose au
contraire.que les corps sont inertes et dirigés par des hommes puissants appelés
dieux. C'est là que commence réellement la notion moderne de cause. Au début, les
dieux sont devéritables êtres vivants, en chair et en os comme nous, et dont l'action,
quoique fictive, est très-compréhensible.Ils impriment chacun, aux corps, un mode
spécial d'activité, selon la fonction divine qui leur est échue. Mais, sous l'influence



constante de l'abstraction, ils ont peu à peu abandonné leurs attributs, leur forme,
leur couleur, leur poids, si bien qu'ils ont fini par descendre à l'état de purs esprits,
possédant encore les fonctions cérébrales, mais n'ayant pas droit à un cerveau.
Enfin aujourd'hui ils sont tellement privés de tout moyen d'existence qu'ils sont
réduits à la condition de causes, c'est-à-dire, qu'ils ne possèdent plus, de leur
ancienne splendeur, que leur propriété fondamentale de communiquerl'activité.

On voit bien distinctement alors ce que c'est qu'une cause; c'est encore un bon
dieu qui se dissimule et qui se donne des allures de nécessité logique pour se faire
prendre au sérieux, comme, sous le nom de fluide, il se donne des allures de
nécessité scientifique. Mais toutes les fois que nous en rencontrerons un, sous
quelque déguisement que ce soit, nous planterons le signal d'alarme, car il
suffirait d'un souffle de réaction pour lui redonner une forme et le faire repasser
de l'état de cause aveugle à celui de cause divine, et nous savons par expérience
que les infiniment bons ne sont pas faciles à vivre.

Chercher des ressemblances dans les choses et voir comment elles se succèdent,
voilà donc en quoi consiste le travail de méditationintra-cérébralequi associe nos
idées. Dans le premier cas, on compare; dans l'autre, on coordonne. Le premier
mode conduit à généraliser; le second à systématiser; d'où l'on voit que les deux
formes d'association des idées par succession et par similitude correspondent aux
deux grandes fonctions intellectuelles, l'inductionet la déduction.

Toute classification notis présente, d'une manière distincte, les deux modes
d'association. Pour faire les groupes, on compare les êtres entre eux et on les
réunit selon leurs ressemblances; pour les classer hiérarchiquement, on les coor-
donne d'après les modifications successives d'un attribut prépondérant.

Quand on a trouvé une relation constante de succession ou de similitude entre
deux phénomènes, on appelle cette relation une loi.

Une loi de succession est celle-ci. Quand un corps tombe, il y a un rapport
entre l'espace qu'il parcourt en tombant et le temps de sa chute. C'est la loi de la
chute des corps.

Une loi de similitude est celle-ci. Newton, découvrant la gravitation, démontre
que la pesanteur terrestre n'est qu'un cas particulier de la gravitation universelle,
et associe ainsi deux notions qui, jusqu'à lui, étaient restées entièrement
distinctes.

Que le cerveau fonctionne dans un but scientifique, esthétique ou moral, la
nature du fonctionnement ne change pas. Pour construire un poëme ou toute
œuvre d'imagination, nous associons les images comme dans la méditation scien-
tifique. Le but seul est changé et un peu aussi la nature des idées qui sont plutôt
concrètes chez le poëte et abstraites chez le savant.

L'association des idées peut être normale ou pathologique. Dans le premier cas
il y a cohérence, dans le second, incohérence.

L'incohérence est de plusieurs degrés et de plusieurs sortes. Quelquefois elle est
telle qu'on ne peut saisir, dans l'écriture ou le langage du malade, qu'une série de
mots jetés au hasard, sans.qu'il soit possible de trouver entre eux un rapport,
quelconque. D'autres fois la relation, pour être maladive, n'en est pas moins
saisissable, comme dans le cas suivant que j'emprunte à Leuret: « Ne me parlez pas
de M. Murât; les murailles de Vincennes,je les ai en horreur; d'ailleurs M. le prince
de Condé.» Murat et murailles donnent une association par similitude de conson-
nance; Vincennes et prince de Condé en donnent une par filiation d'idée. Il y a des
malades qui écrivent des lettres entières dans ce style.

Un autre malade cité par Trousseau, en sortant d'un état d'amnésie absolue



couvrait le papier de mots dont l'ensemble ne donnait aucune signification, mais
dans la série desquels on distingue facilement le réveil des facultés d'association.
En voici quelques-uns:

Chat — chapeau — peau — manchon — main — manche — robe — jupon —
pompon— rose — bouquet — bouquetière — cimetière

— bière — mousse — cor-
dage — corde à puits — fossé, etc.

On voit là le phénomène de l'association dans sa simplicité naïve et dépouillé de
toute influence étrangère; le travail cérébral qui nous fait trouver dans les mots
peau, chapeau, etc., une similitude de consonnance, est le même, sauf le degré de
puissance intellectuelle, que celui qui nous fait trouver entre un arbre, un poisson
et un homme une ressemblance abstraite que nous appelons la vie et qui est
caractérisée par le double mouvement de composition et de décomposition des
tissus.

Mais ordinairement le phénomène est plus complexe, parce que l'influence de la
passion vient toujours s'y mêler plus ou moins.

Une dame prétend que son mari a des relations avec une créole. Ces relations
ayant pris naissance dans une maison tenue par des religieuses, elle prend en
haine tout ce qui est religieux, le pape, la religion elle-même et achète tous les
ouvrages anti-cléricaux. Cette créole avait du sang noir dans les veines; extension
de la haine à la couleur noire et à tout ce qui la porte; elle achète une cravache
pour frapper tous les chiens noirs qu'elle rencontre. Sa rivale était d'origine espa-
gnole; haine àtout ce qui est espagnol et notammentà l'impératrice.Onpensebien
que l'empereur lui-même va bientôt être englobé dans cette association; c'est ce qui
arrive. Elle se répand en invectives contre lui et déchire,dans les rues, tous les pla-
cards qui portent son nom. C'est la logique de la haine. Quand nous sommes
emportés par une violente passion, nous raisonnons tous un peu de cette manière.
Une dame, qui avait des scrupules religieux et qui croyait avoir mal communié,
n'osait plus toucher à rien de ce qui était blanc, parce que l'hostie était blanche;
une autre, qui se trouvait dans le même cas, avait associé dans un même sentiment
de répulsion tout ce qui était rond.

Lespassions bienveillantes sont aussi aptes que les autres à provoquer des asso-
ciations d'idées. Qu'une image quelconque vienne à éveiller dans le cerveau d'un
voyageur le souvenir de sa maison, celui de la famille s'ensuivraet, à la suite, celui
de son pays, de ses jeunes années, de certains faits particuliers tous réveillés par
une commune émotion. Supposez un poëte et cette association par succession
deviendra le point de départ d'une construction esthétique.

On remarquera combiencette impulsion purementsubjectivede lapassion pousse
à associer des idées qui, sans elle, resteraient entièrement distinctes. Elle n'ajoute
rien à la nature de l'association qui reste toujours inductive ou déductive; mais
elle augmente la fécondité et la richesse des associations. C'est la vraie logique de
l'invention. Vauvenargues émettait donc une proposition de bonne physiologie
cérébrale quand il disait queles grandes pensées viennentdu cœur.

Puisque l'analysephysiologique nous a conduits à déterminer, dans l'association
des idées, deux fonctions distinctes et irréductibles l'une à l'autre, il faut espérer

que l'observation anatomique, aidée de l'expérimentationpathologique, découvrira

un jour les deux organes correspondants; car, que nous puissions avoir des fonctions

sans en avoir les organes, c'est une idée qu'on ne fera jamais germer dans le cer-
veau d'un positiviste. Les anatomistes, qui ont une prétention un peu trop exclu-
sive à la prééminence, sont en retard cette fois, et par leur faute, car la pathologie
leur fournit fréquemment des cas comme ceux que je viens de citer plus haut. On



a déjà déterminé le siège de l'organe du langage, ce qui permet d'espérer que la
découverte des autres s'ensuivra, leur connexité étant évidente.

Nous sommes plus avancés sur la connaissance des moyens de communication
qui font que telle impulsion instinctivepeut retentir à la région intellectuelle et
susciter des associations d'idées. L'étude minutieusedes circonvolutions cérébrales

a démontré qu'elles étaient reliées entre elles par des filets nerveux constituant des
sortes de nerfs sans névrilemme. Si l'on parvient un jour à débrouiller ce réseau de
fibres nerveuses, comme on a fait pour les libres musculaires du cœur, beaucoup
de phénomènes moraux qui paraissent extraordinaires s'expliqueront par des
continuités ou par des contiguïtés d'organes.

BIBLIOGRAPHIE.— Hume, Essais philosophiques. — Kant, Critique de la raison pure.

— Dugald-Stewart, Philosophie de l'esprit humain. — Stuart-Mill, Traité de logique

inductive et déductive. - Aug. Comte, OEuvres. — Pierre Laffite, Philosophie pre-
mière, etc. EUGÈNE SÉMÉRIE

ASSOLEMENT.- Assoler les terres labourables d'une exploitation rurale,
c'est les diviser en un certain nombre de parties ou sole., qui permettent de com-
biner convenablement les cultures et de fixer les délais de retour pour chacune
d'elles. Supposons,par exemple, que nous ayons à cultiver des pommes de terre, du
blé et des vesces, nous diviserons nos champs en trois soles pour y loger séparé-
ment nos trois plantes. La seconde année, nous mettrons le blé à la place que les

pommes de terre occupaient l'année précédente, les vesces à la place du blé, et enfin
les pommes de terre à la place des vesces. La troisième année, nous mettrons les

vesces à la place du blé, les pommes de terre à la place des vesces, et le blé à la
place des pommes de terre. Voilà ce qu'on nomme un assolement triennal ou une
rotation de trois ans. Ceci revient à dire, dans le cas particulier,que les plantes cul-
tivées ne reviennent à la même place que tous les trois ans.

Nous nous en tiendrons à ce seul exemple destiné à bien faire comprendre
notre définition. Les assolements de trois, quatre, cinq ans et plus varient à l'infini
dans leur composition, et sont du domaine exclusif des livres d'agronomie. Nous
n'avons à nous occuper ici que des principes sur lesquels reposent la théorie et l'art
de ces combinaisons culturales, considérées à juste titre comme la pierre angulaire
d'une exploitation.

L'expérience a été jusqu'à présent notre seul guide en matière d'assolement.
On a dû remarquer bien vite que les mêmes récoltes, ramenées coup sur coup au
même endroit, fatiguaient promptement le sol malgré les fumures, et que le rende-
ment baissait chaque année; on a dû remarquer aussi que les plantes rapprochées,
comme les céréales, favorisaient la végétation et la multiplication des herbes spon-
tanées. Or, la conclusion facile à tirer de ces remarques, c'est que le cultivateur
avait intérêt à ne pas précipiter le retour de ses récoltes sur elles-mêmes. La terre,
aussi bien que l'homme, disait-il au temps passé et dit-il encore, la terre a besoin
de se reposer après avoir travaillé, et l'on ne gagnerait rien à vouloir la forcer ou
la tromper. L'explication laisse beaucoup à désirer, mais le fait est exact, et cela

nous suffit pour le moment. Le cultivateur primitif a donc eu le bon esprit d'ac-
corder du repos à la terre, de la laisser en état dejachère aussi longtemps qu'il l'a
pu. C'est toujours facile et sensé, quand la terre abonde et n'a presque pas de
valeur. Et voilà pourquoi, naguère encore, les serfs russes de certaines contrées
abandonnaientpendant sept, dix ou quinze ans le champ qui venait de leur donner
une récolte de blé; voilà pourquoi dans les pays de landes ou de bruyères, plus
près de nous, on écobuait la friche pour en tirer trois ou quatre récoltes de seigle,



et la laisser ensuite sans culture pendant douze ou quinze ans. Cet assolement des
époques reculées devait avoir une fin; elle est venue. A mesure que la population
augmentait.et que le prix de la terre s'élevait, il a fallu développer la production et
supprimer d'abord les longues jachères, puis les jachères courtes. On ne reconnaît
plus à la terre le droit au repos, ou on le reconnaît si peu que ce n'est pas la peine
d'en parler.

Cette suppression du repos est le triomphe de l'art des assolementsrPar l'obser-
vation et le tâtonnement,nos cultivateurs sont arrivés à jalonner leur route presque
aussi sûrement que pourrait le faire une bonne méthode scientifique. Ils se sont
dit:

Les plantes de même nature perdent à revenir fréquemment à la même place;
éloignons-en le retour.

Certaines récoltes, trop serrées pour que les sarclages y soient possibles,permet-
tent aux mauvaises herbes de pousser parmi les bonnes; faisons précéder ou suivre
ces récoltes par des plantes qui demandent à être sarclées.

Telle plante mange beaucoup d'engrais; semons après elle une plante moins
gourmande, d'une sobriété relative.

Telle plante va chercher sa nourriture à une grande profondeur dans le sol;
faisons-lui succéder une récolte à racines traçantes, qui trouvera sa vie presque à
la surface du sol. Ou bien encore telle plante a vécu dans la couche superficielle,
semons à sa place une espèce à racines pivotantes, qui ira chercher sa nourriture
dans les couches profondes.

Après avoir fait ce premier raisonnement qui ne manque pas de justesse, nos
cultivateurs ont dû nécessairement consulter la nature de leur sol, les besoins de
leurs exploitationset avoir l'œil ouvert sur leurs débouchés. Les terrains pauvres
ou médiocres ne sauraient s'accommoder des assolements des terrains riches; les
plantes qui peuvent convenir aux uns peuvent très-bien déplaire aux autres.
Un fermier qui s'adonnera tout particulièrement à l'élève du bétail devra réserver
plus de place aux fourrages dans son assolement que s'il n'élevait des animaux
qu'en petit nombre. Un cultivateur qui n'aura pas de débouchés pour des produits
qu'il fabriquerait avec plaisir cependant, se gardera bien de les caser dans sa rota-
tion; il aimera mieux se livrer à des cultures moins agréables pour lui, mais d'une
vente plus assurée et plus lucrative.

Il convient de s'arrêter à cette série de considérations avant d'adopter un asso-
lement, et de ne prendre un parti définitif qu'après avoir mûrement réfléchi.

Ce n'est pas tout: Il peut arriver en divers cas que la question économique soit

en désaccord avec la question scientifique, et qu'un fermier voie son intérêt
momentané justement où le propriétaireintelligentverra sa ruine.Nousconnaissons

un fermier de cette sorte, industriel plutôt que cultivateur dans la bonne acception
du mot, qui tirait de ses champs neuf et dix récoltes successivesde betteraves pour
les convertir en alcool, et cela parce qu'il y trouvait son profit. Le propriétaire du
fonds pâtira certainement à cause de l'abus du retour fréquent de la betterave au
même endroit. D'où il suit que l'assolement qui enrichira le fermier pourra léser ou
ruiner le propriétaire; d'où il suit encore qu'il n'y a de recommandables que les
assolements qui assurent le mieux et le plus longtemps la fertilité du sol. L'assole-
ment qui enrichit un homme ou une génération aux dépens d'un autre homme ou
d'une autre génération, est une fausse manœuvre de la part du cultivateur incons-
cient, et un vol à la charge du cultivateur qui sait ce qu'il fait.

Les assolements les plus avantageux sont loin de nous donner une complète
satisfaction; aucun d'eux n'atteint parfaitement le but qu'il se propose, et qui



consiste d'abord à laisser aux agents atmosphériques le soin de réparer les pertes
d'engrais naturel occasionnées par les récoltes, ou, en d'autres termes, le soin de
restituer au sol ce qui lui a été enlevé par les plantes. Ces agents atmosphériques
n'en ont pas le temps; la restitution n'a lieu qu'en partie, et si l'on ne s'en aperçoit
pas tout de suite, on finit par s'en apercevoir au bout de vingt, trente ou quarante
ans; néanmoins, tels qu'ils sont, les assolements adoptés le plus ordinairement
valent mieux qu'une culture désordonnée. Ils marquent une époque de transition
entre le règne de l'empirisme et celui de la science exacte.

Nous admettons que les assolements soient une nécessité de ce temps-ci; mais
il faut bien reconnaitre aussi qu'ils sont une servitude permanente, et que les
hommes de progrès ne peuvent s'en affranchir à cause de l'extrêmedivision de la
propriété. Bon ou mauvais, le mode d'assolement d'un pays commande en maître à
tous les cultivateurs de l'endroit.

Un jour viendra, espérons-le, où cette servitude disparaîtra, et où nous ne pren-
drons plus d'autre guide que la science. Mais, pour que la science ait de l'autorité,
il importe qu'elle nous dise rigoureusement la composition de nos terres, la quan-
tité des diverses substances minérales enlevées par nos diverses cultures, et com-
ment nous devons nous y prendre pour opérer la restitution d'une manière irré-
prochable. Dès qu'elle nous aura fourni ces données, plus rien ne nous empêchera
de cultiver indéfiniment les mêmes plantes à la même place. Et, en effet, du moment
où nous pourrons rembourser après chaque récolte ce que celle-ci aura emprunté
au sol, nos sols ne varieront point dans leur composition, et vaudront nécessaire-
ment l'année d'après ce qu'ils valaient l'année d'avant.

Quand nous en serons là, personne ne prendra souci de l'assolement des terres.
On le rangera parmi les vieilleries de notre histoire agricole et horticole; puis, on
rira bien de notre ignorance.

Mais, quand en serons-nous là? Il y a belle heure que le problème a été posé pour
la première fois, et jusqu'à présent, les grands chercheurs, les Boussingault, les
Liébig, les Malaguti, et d'autres après eux, n'ont pas trouvé de solution pratique
qui nous satisfasse pleinement.

En attendant qu'on trouve cette solution, — on y mettra du temps, mais on la
trouvera,-contentons-nous, faute de mieux, du modeste système des assolements,
et étudions-le avec Yvart, dans le Nouveau cours complet d'agriculture(art. Succession de
cultures); avec Mathieu de Dombasle, dans le Calendrier du Bon Cultivateur, et avec
M. Delbetz, dans le Livre de la ferme et des maisons de campagne. P. JOIGNEAUX.

ASSURANCES. — Les contrats d'assurancesont pour but: soit de garantir
l'assuré contre les suites d'un désastre (assurancescontre l'incendie, contre la grêle,
contre les accidents, assurances maritimes, etc., etc.); soit de constituer un acte de
prévoyance dans l'intérêt, ou de l'assuré lui-même, ou d'un tiers désigné par lui,
ou de ses héritiers (assurances sur la vie).

Les conditions de ce contrat sont fondées sur le calcul des probabilités.
L'assureur doit payer une somme déterminée, si tel événement arrive. Pour avoir
droit au bénéfice de l'assurance, l'assuré doit payer ou une somme une fois donnée,
ou une annuité, appelée prime.

Le montant de la prime est fixé d'après la probabilitéplus ou moins grande que
l'événementvisé dans le contrat se réalisera ou ne se réalisera pas dans un espace
de temps donné.

Le contrat d'assurance est d'origine relativement récente. Il naquit, au moyen
âge, de la nécessité où se trouvèrent les négociants, qui trafiquaient à de grandes



distances, de se garantir contre certains risques. Le premier monument législatif
concernant les assurances maritimesest daté de Barcelone, le 3 juin 1435 i.

Dans une ordonnance du duc de Bourgogne, du 5 février 1458 2, l'assurance est
mentionnée.

Toujours au point de vue des risques de mer seulement, les différents États
adoptent peu à peu l'assurance, et la réglementent: Florence, en 1523; Venise, en
1585; Gènes, en 1588; l'Angleterre, en 1601; Hambourg, la Suède, en 1677; le
Danemark, en 1683. Le 5 juin 1668, un édit avait autorisé à Paris les chambres des

assurances et grosses aventures.
Pendant la première moitié du xvine siècle, les transactions maritimes se déve-

loppèrent dans des conditions de sécurité de plus en plus grandes. Ainsi, la prime,
qui, de Londres à Venise, était de 10 pour 100, en 1720, tombait à 1 et 1/2 pour
100, en 1753; de Londres aux Indes, on payait 15 pour 100, en 1720, et seulement
8 pour 100, en 1753.

Nous indiquerons rapidement, dans le cours de cet article, les applications nom-
breuses que reçoit le contrat d'assurances; mais la forme qui exige le plus de
développements est l'assurance sur la vie.

C'est par elle que nous commençons.
I. — Assurance sur la vie. — L'assurance sur la vie a eu longtemps contre elle

des préjugés obstinés. Dans le Guidon de la mer, on trouve une ordonnance de 1681,
dont l'article 10 porte: « Défendons de faire aucune assurance sur la vie des per-
is sonnes. »

Toutefois, par une contradictionsingulière, l'article 9 de la même ordonnance:
c permettait à tous navigateurs, passagers et autres, de faire assurer la liberté de
» leurs personnes et de stipuler la somme qui serait payée, en cas de prise, tant
» pour la rançon que pour les frais de retour. »

« Pourront (dit l'article 11) ceux qui rachèteront les captifs faire assurer SUl les

» personnes qu'ils tireront d'esclavage le prix du rachat, que les assureurs seront
» tenus de payer si le racheté, faisant son retour, est repris, tué, noyé, ou périt par
» autre voie que par la mort naturelle. »

Assurer le prix du rachat du captif, c'est bien en réalité assurer sa vie.
En 1783, Émérigon écrivait: « L'homme n'est pas un objet de commerce, et il

» est odieux que sa mort devienne la matière d'une spéculation mercantile. Nefas

» est ejusmodi casus expectore. Et, comme l'observe Grivel, ces espèces de gageures
» sont de triste augure et peuvent occasionner des crimes. »

Enfin, deux arrêts du conseil, en 1787 et .1788, autorisèrent l'assurance sur
la vie.

Mais c'est en Angleterre que cette nature de contrat s'est fondée d'abord, puis
admirablementdéveloppée.

Sans remonter à l'origine, époque de tâtonnements et d'essais, où l'on hésitait
entre le système de la mutualité et le système des assurances à prime fixe avec la
garantie d'un capital social, arrivons à l'année 1806, où la société The Rock établit
une sorte de compromis, système mixte qui devait rallier l'immense majorité des
compagnies.

Dans ce système, il ya des actionnaireset un capital social; il n'est attribué au
capital qu'une part des bénéfices; le surplus est réparti entre les assurés. Cette
combinaison, ingénieuse et équitable à la fois, sert de base à la plupart des com-

1. Memorias historiens sobrelaMarina de Barcelona, par Capmany, t. n, p. 383.

2. Dictionnaire des assurances terrestres, par Louis Pouget, édition Durand, 1855, 1.1, p. 20.



pagnies qui se sont formées depuis, non-seulementen Angleterre, mais en France,
en Allemagne, en Belgique etailleurs. Elle offre ce grand avantage d'une sécurité
absolue pour les deux parties. L'assureur ne court aucun risque, puisque la prime
annuelle qu'il reçoit est calculée sur des tables de mortalité dressées d'après une
longue série d'observations; quant à l'assuré, non-seulement il peut compter sur le
paiement du capital de l'assurance dans les conditions et les termes convenus, mais
encore il obtient, par sa participation aux bénéfices, participation dont le chiffre
augmente d'année en année, une réduction équivalente dans le paiement de la
prime. En d'autres termes, la charge qu'il avait assumée pour avoir droit au mon-
tant de l'assurance, diminue d'année en année.

On s'est demandé pourquoi l'assurance, si populaire, si universellementprati-
quée en Angleterre, a tant de peine à s'acclimater en France.

L'une des causes de cette anomalie doit tenir à la différence de la constitution
de la propriété territoriale dans les deux pays.

Quand un père de famille ne possède que des terres substituées qu'il doit trans-
mettre intactes à son fils aîné, l'avenir de ses autres enfants le préoccupe. L'assu-
rance sur la vie lui offre une solution. En s'imposant, vers l'âge de trente ans, un
sacrifice annuel de 1,000 livres sterling, il constitue un capital d'un million au
moins, réalisable le jour de son décès, et affranchi de toute substitution. Avec cette
ressource, en attribuant à chacun une part dans les bénéfices du contrat d'assu-
rance, il peut doter ses fils cadets et ses filles, sans toucher au patrimoine hérédi-
taire.

Mais il est bien évident que l'aristocratie angraise ne représenteque la moindre
part de la clientelle des compagnies d'assurances. L'immense majorité se compose
de fonctionnaires,de négociants, d'industriels, de notaires, d'avocats, de tous ceux
enfinqui exercent une profession ou un métier lucratifs, et qui consacrent, chaque
année, une partie de leurs revenus à la création d'un capital plus ou moins
important.*

Les mêmes classes existent en France; l'assurance y produirait les mêmes bons
résultats, mais elle n'est pas encore assez profondément entrée dans les habitudes
générales.

Il ya donc d'autres causes.
Ainsi, les pays protestants, en général, se montrent plus disposés que les pays

catholiques à garantir le sort de leurs familles par une assurance; l'Angleterre, la
Hollande, l'Amérique, l'Allemagne en sont la preuve.

Il faut aussi faire entrer en ligne de compte le caractère national.
Les Anglais sont d'une race essentiellement tenace et persévérante. Ils se font

sans peine à l'idée de s'enchaîner pour la vie par un contrat dont ils ont mûre-
ment pesé les avantages. Les Français, assez disposés à hasarder, tout d'un coup,
une somme relativement considérable en vue d'un résultat prochain, se soumettent
difficilement à une obligation durable,longue, stricte. Ainsi, on a vu, à différentes
reprises, les tontines réunir, en peu de temps, des adhésions nombreuses. C'est que
la tontine consiste dans le versement d'une somme, une fois fait. Puis, quand vient
le terme fixé pour la liquidation, on partage le capital social entre les survivants,
qui retirent leur mise première, augmentée des intérêts produits depuis le verse-
ment et d'une part fournie par la mise des décédés qui ne viennent pas au partage.

La tontine (dont il ne faut pas dire trop de mal, parce qu'elle contenait le germe
rudimentaire de l'assurance mutuelle), la tontine était une espèce de jeu qui n'of-
frait, en définitive, que de maigres chances de gain, et qui ne répondait à aucune
idée de prévoyance.



Ajoutons que les tontines, par leur nature même, n'offraient point de garanties
de sécurité, et l'événement ne l'a que trop prouvé. En effet, quel emploi donner au
capital, plus ou moins important, versé par les tontiniers? S'il est converti en
rentes sur l'État, le placement peut être considéré comme sûr, mais l'intérêt est si
peu élevé que son accumulation, même après vingt ou trente ans,ne représente
qu'un chiffre médiocre à ajouter à la mise première, qui sera doublée, triplée à
peine, caries frais d'administration n'auront pas-cessé, chaque année, d'absorber
une partie des intérêts.

Pour obtenir un intérêt plus élevé, il faut hasarder le capital social dans une
spéculation industrielle, ou jouer sur les fonds publics, et courir ainsi des risques
de perte.

Les compagnies d'assurances, soit mutuelles, soit à primes fixes, ne sont pas, à
beaucoup près, dans le même embarras pour l'emploi de leurs capitaux. Si elles
reçoivent sans cesse, par contre elles paient sans cesse; par la nature même de
leur service, le capital immobilisé est toujours restreint, car il s'établit un équi-
libre forcé entre les recettes et les dépenses, sauf l'excédant de recettes qui repré-
sente dans chaque inventaire le côté bénéfices.

En France, pour déterminer le montant des primes, on se sert des tables de
Deparcieux et de Duvillard. Celle-ci a pour objet de déterminer la loi de la mortalité
dans l'ensemble de la population; celle de Deparcieux repose sur les observations
faites parmi les membres des anciennes tontines et de quelques communautés reli-
gieuses; elle a un caractère plus spécial. La mortalité est bien plus rapide dans la
table de Duvillard; c'est elle qui a servi à calculer le montant des primes pour les
assurances sur la vie proprement dites; on a fait usage de celle de Deparcieuxpour
déterminer le taux des rentes viagères.

Inutile d'entrer ici dans le détail des formalités exigées pour contracter une
assurance. Les prospectus des différentes compagnies, contenant ces indications,
sont dans toutes les mains. Disons seulement que, par sa nature même, ce contrat
implique la visite de l'assuré par un médecin de la compagnie. Les primes étant
calculées sur les conditions moyennes de la mortalité, il faut que l'assuré, au
moment où il contracte, soit dans les conditions moyennes de la santé, selon
sonâge.

Il ya les assurances en cas de décès, et les assurances en cas de vie.
Les assurances en cas de décès se divisent en :

lo Assurances pour la vie entière;
20 Assurances temporaires;
3o Assurances de survie;
49 Contre-assurances.
Dans l'assurance pour la vie encore, la compagnie s'engage à payer, au décès de

l'assuré, une somme déterminée à ses ayants-droit. Par contre, l'assuré paie, soit

une prime unique, soit une prime annuelle, exigible d'avance, qui peut être stipulée
payable pendant toute la durée de sa vie, ou pendant un nombre d'années déter-
miné. Il va sans dire quela prime temporaire est, pourl'assurance du même capi-
tal et dans les mêmes conditions d'âge, beaucoup plus élevée que la prime viagère.

L'assurance temporaire est un contrat qui oblige la compagnie, moyennant une
prime unique ou annuelle, à payer une somme déterminée, si l'assuré meurt dans
un espace da temps pareillement déterminé.

Cette sorte d'assurance n'est guère pratiquée que comme garantie d'un emprunt.
Le prêteur fait assurer son débiteur pour tout le temps qui doit s'écouler jusqu'au
remboursement.



L'assurance de survie est un contrat par lequel la compagnie s'engage à payer
une somme ou à servir une rente après le décès d'une personne désignée, mais seu-
lement dans Je cas où une autre personne, égalementdésignée d'avance, survivra à

la première.Elle repose sur deux têtes; si c'est la tète assurée qui s'éteint la pre-
mière, la compagnie doit payer la somme ou servir la rente convenue. Si c'est, au
contraire, le bénéficiaire qui prédécède, les primes payées sont acquises à la com-
pagnie.

La contre-assurance a pour objet de procurer le remboursement des primes ver-
sées en exécution d'un contrat d'assurance.

Il y a encore les assurances mixtes. Moyennant une prime unique ou une prime
annuelle, la compagnie garantit à l'assuré un capital déterminé, s'il vit encore à
une époque pareillement déterminée;s'il meurt auparavant, c'est-à-dirependant le

cours de l'assurance, les ayants-droit touchent le capital assuré.
Ce mode d'assurance laisse trop peu de chances aux compagnies pour ne pas

donner lieu à une prime très-élevée. Ainsi, un homme de 40 ans qui voudra assu-
rer 50,000 francs payables dans 20 ans à lui-même, ou, s'il vient à mourir avant les
20 ans, payables à ses héritiers, devra verser une prime annuelle de 2,590 francs.
De telle sorte que, s'il vit les 20 ans, il aura payé 51,800 francs pour en toucher
50,000. De plus, il aura perdu l'intérêt des primes versées, ce qui constitue une
opération détestable. Disons cependant que ce résultat est atténué par la partici-
pationde l'assuré aux bénéfices.

Les assurances en cas de vie comprennent:
1° Les rentes viagères immédiates;
2o Les rentes viagères à court terme;
30 Les rentes viagères à long terme;
4o Les assurances de capitaux différés.
La constitution d'une rente viagère immédiateest un contrat par lequel l'assuré

aliène un certain capital entre les mains de l'assureur, en échange d'unrevenu
annuel dont la quotité est fixée d'après l'âge de l'assuré et eu égard aux chances de
duréeprobable de sa vie. !

La rente viagère peut être constituée sur deux têtes, avec réversibilité, soit de la
totalité, soit de partie, au profit du survivant.

Les rentes viagères différées sont celles pour lesquelles l'entrée en jouissance de
l'assuré est retardée d'un laps de temps déterminé. On les distingue en rentes
à court terme et à long terme.

La rente est différée à court terme, lorsque l'assuré qui, d'après son âge, n'aurait
droit, par exemple, qu'à 7.81 pour 100 de son capital, désire avoir 8 pour 100. L'en-
trée en jouissance de la rente est prorogée jusqu'au moment où l'âge de l'assuré lui
donnedroit au taux de 8 pour 100.

A long terme, la rente est constituée au moyen d'un versement unique, ou au
moyen de primes annuelles qui sont payées jusqu'à l'époque déterminéepour l'en-
trée en jouissance de l'assuré, S'il meurt avant cette époque, la prime unique aussi
bien que les primes annuelles, sont acquises à la compagnie qui les a reçues.

L'assurance de capitaux différés consiste dans l'engagement pris par la compa-
gnie de payer, moyennant une prime unique ou moyennantdes primes annuelles,
un capital déterminé, si l'assuré est encore vivant à une époque fixée.

Il résulte de cet exposé que les compagnies d'assurances sur la vie, si nous
prenons les opérations dans leur ensemble,font un double service.

Elles paient les capitaux assurés quand la condition prévue au contrat se réa-
lise; elles servent des rentes viagères jusqu'au décès des bénéficiaires.



Voilà pour les dépenses.
Les recettes consistent dans les primes payées par les assurés.
Comme le taux des primes a été calculé sur des tables de mortalité dont les

résultats se rapprochent beaucoup de la vérité dès qu'on les applique à plusieurs
milliers d'assurés, le bénéfice prévu au profit de la compagnie est d'une probabilité
voisine de la certitude.

Vainement on objecterait que les prévisions peuvent être modifiées par les épi-
démies, par l'invasion du choléra ou de la peste, par toutes les causes enfin qui
augmentent la moyenne des décès. Même dans ces hypothèses, le budget des socié-
tés d'assurances reste à peu près en équilibre, par cette raison toute simple que, si
un plus grand nombre de capitaux, exigibles en cas de décès, viennent augmenter
le chiffre des dépenses, un plus grand nombre aussi d'extinctionsde rentes via-
gères amène une compensation forcée.

Les assurances sur la vie, en ne prenant pour exemple que les sociétés qui fonc-
tionnent en France, sous nos yeux, sont des entreprises absolument sûres. Elles
n'ont rien à demander à la spéculation pour l'emploi de leurs recettes qui trouvent
leur placement naturel dans le service fait aux assurés. Il faudrait une adminis-
tration complètement incapable ou un personnel d'employés habituellement et
impunément infidèles pour que des pertes fussent possibles; double hypothèse peu
à craindre, alors que tant d'intéressés peuvent signaler le mal et exiger le remède.

Cette sécurité, si grande, a suggéré l'idée, souvent reprise avec différentesmodi-
fications, de faire, des bénéfices procurés par l'assurance sur la vie, une des res-
sources du budget, par la substitution de l'État aux sociétés particulières.

Les arguments en faveur de ce système, qui s'appliquerait aussi aux compa-
gnies contre l'incendie, et que certains théoriciens étendent jusqu'à l'assurance
générale contre les risques et accidents de toute sorte, consisteraient (pour nous en
tenir aux assurances sur la vie) :

1° Dans un dégrèvement d'impôts, l'État appliquant aux services publics les
bénéfices actuellement faits par les compagnies;

20 Dans une augmentation de ces mêmes bénéfices, résultant d'une économie
notable dans les frais d'administration, celle-ci étantconfiée aux fonctionnaires du
départementdes finances, presque sans accroissement de personnel;

3o Dans une impulsion nouvelle donnée à cette nature de contrat par l'influence
de l'administration et par la sécurité plus grande qu'inspirerait la garantie de
l'État.

Les arguments contraires nous semblent de beaucoup les plus décisifs:
Io Le dégrèvement d'impôts est une illusion. Si le gouvernement s'emparait des

assurances, il en ferait un chapitre de recettes qui viendrait se confondre avec les
autres, et qui n'empêcherait pas les exercices de se solder en déficit. Seulement, le
déficit serait atténué d'autant.

On dira peut-être que le déficit habituel est le fait de tel ou tel gouvernement,
et non la loi nécessaire de tous les gouvernements, et qu'un jour ou l'autre la démo.
cratie inaugurera l'ère des budgets en équilibre.

Certes, je l'espère bien, mais, en attendant, il faut voir les choses et les prendre

comme elles sont. Quand nous serons en possession d'un gouvernement démocra-
tique, on avisera.

2o L'économie obtenue dans les frais de perception, en la supposant réelle, ne
serait pas compensée par le grave inconvénient de voir un service, aussi importait
que celui des assurances, confié à des fonctionnaires. S'il y a une réforme urgente
à opérer, c'est la réduction des fonctionnairesde tout ordre. Il serait donc absolu-



ment impolitique d'augmenter soit leur nombre, soit leurs attributions; n'étendons
pas l'action de l'État déjà trop grande, et ne multiplions pas, pour le public, les
occasions d'ouvrir des comptes avec l'administration, car on sait avec quelle len-
teur elle opère, et combien, en cas de contestation, il est difficile d'obtenir justice
contre elle.

3o Il est peu probable que l'État, en devenant assureur, fit augmenter le nombre
des contrats. L'opposé se produirait bien plutôt. Les différentes compagnies,
aiguillonnées par la concurrence, ont des courtiers qui sollicitent incessamment
le public; les fonctionnaires de l'État, n'ayant aucun intérêt direct à la chose,
feraient le travail des assurances comme ils font tout, machinalement, c'est-à-
dire mal.

Gardons-nous encore de penser que la confusion du service des assurances avec
les autres services administratifs augmenterait la confiance du public et détermi-
nerait à s'assurer ceux qui hésitent encore à le faire.

Si les sociétés particulières sont fortes, c'est parce que tous les contrats de la
même compagnie se servent réciproquement de gage. On sait que la rentrée pério-
dique des primes fait régulièrement face au paiement des capitaux ou des rentes
exigibles; que les recettes ont ainsi un emploi déterminé, dont elles ne peuvent être
détournées, et que, suivant des calculs invariables, elles excèdent constammentles
dépenses. De là une parfaitesécurité."M

Mais, lorsque ces mêmes bénéfices, lorsque cet excédant ira s'engouffrer dans
les caisses publiques, lorsque les assurés auront la perspective de devenir pure-
ment et simplement créanciers de l'État, c'est-à-dire exposés à subir les vicissitudes
du Grand-Livre, l'assurancene sera plus goûtée et patronnée que par les spécula-
teurs à la Bourse, qui auront sous la main une nouvelle classe de titres pour
alimenter leur jeu; mais l'épargne, sagement défiante, se détournera de ce place-
ment aléatoire.

Et puis, chose désirable, si les tarifs actuels doivent s'abaisser peu à peu, ce ne
sera que par l'effet de la concurrence.

Dira-t-on que l'État pourrait, lui, décréter un abaissement considérable des
tarifs, et démocratiser ainsi la pratique de l'assurance? -,' 1 —

Je réponds qu'un abaissement qui ferait descendre la moyenne des recettes
au-dessous de la moyenne des dépenses serait une injustice et un leurre.

Une injustice, — car le déficit serait couvert par les autres ressources du
budget, ce qui revient à dire que la masse des contribuablespaierait pour la caté-
gorie privilégiée des assurés.

Un leurre, — car le service des assurances constituant dès lors, pour l'État, une
charge au lieu d'une ressource, le moment viendrait nécessairement où, pour se
délivrer de cette charge, le gouvernement ferait payer aux assurés les dépens de ce
privilège éphémère.

Autre question grave. Quel est le système préférable, de l'assurance mutuelle ou
de l'assurance à prime fixe? t..

L'assurance mutuelle offre cet avantage que le montant de la prime est ramené,
en fin de compte, au taux strictement nécessaire pour payer les dépenses réelles de
l'exercice, sans qu'auoune part de bénéfices soit attribuée au capital social, ce
capital n'existant pas. 'r-<

Elle présente cet inconvénient que le taux dela prime est incertain; que si,
pour tel exercipe, elle est inférieure à la prime fixe, elle peut, pour un autre exer-
cice, la dépasser de beaucoup, puisqu'elle est subordonnée à la lluctuation des
dépenses qui peuventvarier énormément d'un exercice à l'autre.



L'assurance à primes fixes présente cet avantage que l'assuré sait d'avance à
quoi il s'engage et que le taux de la prime est invariable.

Elle offre cet inconvénient que la prime représente non-seulement la somme
nécessaire pour garantir les risques, mais encore la part de bénéfices réservée au
capital engagé dans l'opération.Le taux de la prime est donc nécessairement plus
élevé dans cette combinaison que dans la précédente.

Voici, à propos des avantages comparatifs des deux systèmes, ce que dit
M. Alfred de Courcy, directeur de l'Assurance générale, compagnie à primes fixes:

c Les compagnies se divisent en deux classes: les unes purement mutuelles,

1 et alors les degrés d'erreur dont sont affectés les tarifs ont peu d'importance pour
1 la masse des assurés; les autres prennent des engagements fixes et se proposent
1 de recueillir des bénéfices; ce qui leur importe donc, ce n'est pas d'avoir une table

1 de mortalité exacte, mais une table manifestement avantageuse, et indiquant des
»résultatssensiblement différentsde ceux qui se réaliserontparmi les assurés. Elles
»sont dans la situation des fermiers de jeux publics; elles se réservent unepartiedes

1 chances, et une partie assez notable pour qu'il n'y ait pas péril que les anomalies

1 du hasard fassent sauter la banque. Il en doit être ainsi, car la sécurité de l'opéra-
»tion est le premier intérêt des assurés, alors surtout qu'on contracte à long terme et
»pour toute la durée de sa vie. Enfin, à la différencedes fermiers de jeux publics, les

» compagnies d'assurances sur la vie admettent leurs clients à participer assez
»largement à leurs bénéfices; elles restituent ce que ces bénéfices auraient d'exces-
»sif, et les assurés reçoivent, comme accumulation d'épargnes, la moitié ou le
»trois quarts, parfois une proportion plus forte encore de la représentation des
»chances favorables que s'était réservées le banquier pour maintenir son crédit
»inébranlable.

» Cette combinaison corrige aussi des tarifs trop élevés, et justifie les compa-ignies de continuer l'emploi de tables de mortalité reconnues erronées. D'ordi-
»naire, cependant, elles en rectifient, d'après leur propre expérience, les erreurs
»trop manifestes, celles du moins qui leur seraient préjudiciables, particulièrement aux
»âges avancés. »

0

Et plus loin:
* Les tables de mortalité qui servent de base à l'assurance ne sont que des hypo-

»thèses plus ou moins plausibles, n'ont qu'une valeur conventionnelle et les erreurs
»qu'elles recèlent affectent d'erreur tous les calculs. Ce degré d'erreur, variable

» suivant les âges, variable suivant les conditions de chaque problème, est absolu-
»ment non assignable.

» Il a fallu que les compagnies adoptassentdes procédés de tâtonnement en
1 interdisant aux assurés de les contrôler. On a donc eu par là une démonstration

» à posteriori de la fausseté des tarifs et de l'inégale distribution du degré d'erreur
Ildont ils sont affectés.

1 Je conclus que le calcul des probabilités, appliqué aux chances de la mortalité,
t

» ne donne que des approximations, n'est qu'un procédé perfectionné de tâtonne-
»ment, et doit renoncer à la prétention d'être une science exacte i. »

Ces quelques lignes d'un homme très-compétent sur la question montrent clai-
rement les causes de la prospérité des compagnies à primes fixes; elles montrent
aussi les avantages que la mutualité offre aux assurés, au point de vue de l'éco-
nomie.

L'expérience confirme ces appréciations; là où la mutualité a pu s'établir sur

1. Essai tur les Lois du Hasard, édition Guillaumin, 1862.



une grande échelle, elle a donné d'excellents résultats; mais il lui faut l'espace,
c'est-à-dire le grand nombre. Restreinte à quelques individus, un gros sinistre pèse
trop lourdement sur les assurés et les décourage. Voyons, au contraire, ce qu'a
produit, en Allemagne, Die Gothaer Bank, la Banque de Gotha.

Cette société d'assurancemutuelle sur la vie peut être citée comme un modèle;
la prudence et l'économie qui président à son administration en font l'assurance la
moins coûteuse de toutes; les.compagnies à primes fixes, dont le tarif est le moins
élevé, prennent encore 14 pour 100 de plus qu'elle.

Elle a commencé, le 1er janvier 1829, avec 794 assurés, représentant 203,481 fr.
deprimes; le montant des assurances était de 5,212,500 francs.

A la fin de 1827, 294 agents étaient engagés moyennant une commission de
5- pour 100 sur la prime des assurances nouvelles, et de 1 pour 100 sur les assu-
rances prolongées. Aujourd'hui, la commission est double, et le nombre des agents
est de plus de 600.

Les avances nécessaires à l'organisation de cette société ont été fournies, en
1827 et 1828, contre des quittances d'actions de 37 fr. 50 chacune. Le 1er jan-
vier 1829, au début des opérations, ces avances ne dépassaient pas 20,625 francs.
En 1832, le remboursement a commencé au moyen d'annuités dont la première
s'élevait à 1,011 fr. 25.

Le remboursementétait complet en 1850.

Les chiffres suivants font connaître la marche de l'entreprise.
La période de 1827-1829 à 183S a donné 1065 assurés, pour un capital de

6,895,200 francs; celle de 1839 à 1848, 1040 assurés pour 6,259,400 francs;
celle de 1849 à 1858, 1238 assurés pour 7,859,625 francs; celle de 1859 à 1862,

1428 assurés pour 10,332,750 francs; la seule année 1863, 1683 assurés pour
13,933,500 francs.

De 1834 à 1862, les dividendes (ou, pour parler plus exactement, les rembourse-
ments de primes) touchés par les assurés se sont élevés à 19,581,483 francs.

Ces restitutions, comparées aux primes payées, représentent en moyenne:
de 1834 à 1843, 22 pour 100; de 1844 à 1853, 25 pour 100; de 1854 à 1863, 30 pour 100.

Ce qui démontre que le taux des primes, établi à l'origine, est beaucoup trop
élevé, et qu'il pourrait, sans aucun inconvénient, être abaissé d'un quart-.

On voit que la Banque de Gotha fournit de précieux enseignements, et qu'elle
mérite d'être soigneusement étudiée, tant pour servir de type aux établissements
analogues, que pour contrôler les statuts et les tarifs des sociétés d'assurances qui
fonctionnent sur d'autres bases.

II. — Assurances maritimes. — Le taux de la prime d'assurance maritime est
extrêmement variable, à cause de l'infinie diversité des risques de mer. Il descend
jusqu'à 50 centimes par 1,000 fr. de la valeur déclarée, et peut, suivant les cas,
s'élever jusqu'à 50 pour 100 de la même valeur.

Quand on paie 1 pour 100 l'assurance d'un navire allant du Havre à New-York,
cela signifie qu'il y a probabilité que, sur cent navires faisant cette traversée, il ne
s'en perdra qu'un seul. Cette probabilité repose sur une série d'expériences multi-
pliées qui ont fourni une moyenne de pertes sur un nombre de voyages donné. Ces
expériences ont constaté des résultats différents suivant les saisons, suivant la
forme des bâtiments, à vapeur ou à voiles, suivant lanature du chargement, plus
ou moins inflammable ou explosible, etc., etc. Autant de circonstancesqui influent
sur la quotité de la prime.

A Paris, les compagnies, généralement, garantissent contre toute perte, en cas-d'avaries ou de délaissement.



Les contrats, ou polices, sont faits par des courtiers assermentés; leur courtage
est compris dans le montant de la police. -

Les assurances maritimes garantissent, aller et retour, le navire, les marchan-
dises, les dépenses de fret et autres nécessitées par la navigation; elles garantissent.
également les prêts à la grosse, qui sont exposés aux risques maritimes. Dans ce
dernier cas, c'est le prêteur à la grosse qui fait assurer son capital.

Les accidents de mer qui occasionnent des dommages, soit au navire, soit aux
marchandises,déterminent tantôt des avaries grosses, ou communes, tantôt des
avaries simples, ou particulières. Les avaries grosses sont appelées ainsi parce
qu'elles sont supportées par le gros, c'est-à-direpar l'universalité des choses qui
composent ou que contient le navire; elles sont appelées communes,parce que, souf-,
fertes par une des choses qui étaient exposées à un danger commun, elles ont subi
le dommage pour le salut commun du navire et de la cargaison.

Les avaries simples ou particuliéres sont ainsi nommées parce que, provenant
directement d'une fortune de mer, ou d'une faute, et n'ayantpas pour cause le salut
du navire et du chargement, elles ne sont supportées que par les objets particuliers
qui les ont souffertes, soit les marchandises, soit le navire et ses agrès.

Il y a abandon ou délaissement, lorsqu'il est avéré que le vaisseau, qu'on a fait
assurer, ou dont on. a fait assurer la cargaison, a été pris, ou a péri, ou lorsque les
marchandises sont avariées dans une proportion déterminée par la police. On
signifie,par un acte en forme, cet événement à l'assureur, en lui déclarant qu'on lui
abandonne la chose assurée, et qu'on le somme d'en payer la valeur conformément

aux clauses du contrat.
III. — Assurances contre l'incendie. — Les assurances contre l'incendie sont nom-

breuses en France, et généralement elles prospèrent. Elles affectent deux formes
principales. Les unes, moyennant une prime fixe, assurent la réparation d'un
risque dont le chiffre est déterminé, sauf l'expertise; les autres, reposant sur le
principe de la mutualité, dressent, à la fin de chaque exercice, l'état des sinistres
dont le montant est réparti entre tous les associés, proportionnellement à leur
chiffre d'assurance. Dans cette combinaison, l'absence ou le peu d'importance des
sinistres profitentaux associés, qui ont à payer une prime moindre pour les exer-
cices ainsi favorisés. En revanche, un exercice désastreux peut faire peser,une
lourde charge sur les associés, surtout s'ils sont peu nombreux.

En France, moyennant une légère augmentation de la prime, on peut s'assurer
non-seulement contrela perte causée directement par l'incendie, mais encore contre
l'action en dommages-intérêts du propriétaire de la maison et contre le recours des
voisins.

La rivalité entre les compagnies d'assurance mutuelle et les compagnies à
primes fixes estla meilleure garantie du public contre les exigences de ces dernières
qui, fondéesdans un but de spéculation, tendent toujours à augmenter les bénéfices
de leur administration et de leurs actionnaires. La mutualité appliquée aux seuls
immeubles de Paris donne d'excellents résultats: d'une part, à cause de la prompti-
tude des secours, et de la rareté relative de sinistres très-graves; d'autre part, à

cause du recours que l'assureur de l'immeuble peut exercer contre le locataire res-
ponsable de l'incendie.

A l'étranger, les sociétés d'assurance mutuellecontre l'incendie ont aussi produit
des résultats remarquables. Celle de Gotha, fondée en 1821, a donné, pour 1863,

662/3 pour 100 de dividende, ou, en d'autres termes, elle a remboursé les deux tiers
des primesencaissées. La même année, la Société mutuelle de Stuttgart, fondée en
1828, donnait 40 pour 100 de dividende.



-
Depuis sa création, la Banque de Gotha n'a fait qu'un seul appel de fonds à ses

associés, c'est en 1843, l'année de l'incendie de Hambourg.

1
Une seule fois, elle n'a pas distribué de dividendes, les bénéfices n'ayant pas

dépassé 5 pour 100 (en 1854, année de l'incendie de Memel). Ces deux sinistres coû-
tèrent à la Compagnie près de 9 millions de francs. En moyenne, le dividende a été
de 57 pour 100 par an; en 1860 et 1861, il a même atteint 75 pour 100. Là encore se
rencontre un argument puissant en faveur de l'abaissementdes tarifs.

IV. — Assurances diverses. — L'assurance s'applique à bien d'autres risques
encore. Mais les entreprises qui s'y rapportent sont loin d'avoir l'importancedes
trois catégories que nous venons d'exposer.Nous nous bornerons donc à unesimple
énumération.

Il y a les assurancesagricoles, qui feront l'objet d'une étude spéciale dans l'Article
suivant.

Il y a des assurances contre le chômage, contre les accidents de voiture, contre
les faillites et autres risques commerciaux, contre le recrutement, contre le bris des

glaces, etc., etc.
Quand une assurance, de quelque nature qu'elle soit, atteint certaines propor-

tions, les différentes compagnies se partagent les risques par un contrat, appelé
Réassurance.

Voici le tableau des principales compagnies d'assurances françaises:
COURS DES COMPAGNIES D'ASSURANCES EN NOVEMBRE 1869CO

0 00: f i S w zr-, ÉPOQUE DERNIER COURS
DÉSIGNATION ::ElE- ..;¡" -<. >8

o S a 2 « DESPAIEMENTS CONNUKM > ° « g
a 85 ~a xW H

Surlavie.
Compagnie générale. 400 7.500 7.500 4J00 Novembre. 28.000 fr.
La Nationale. 3.000 5.000 5.000 550 Tous les deux ans.62p.100, prime.L'Union2.0005.0005.000»Touslesdeuxans.30p.100, prime.
Le Phénix. 1.000 5.000 5.000 iOO Iermai. ip.100,prime.L'Urbaine. 12.000 1.000 1.000 8 Mai. Pair.
Le Conservateur. 1.000 1.000 1.000 60 Avril. 1.200fr.
La Caisse paternelle. 12.000 500 500 25 Touslesdeuxans.20p.100, prime.
Le Monde. » 500 »» »»

Maritimes.
Compagnie générale. 400 12.500 12.500 1.200 Mai. 12.500fr.
LeLloyd fiançais. 300 5.000 5.000 12 p. 100, prime.
L'Union desports. 940 5.000 5.000 57 * 15 p. 100, prime.
La Mélusine. 400 5.000 5.00020

p. 100, prime.
La Sécurité. 300 5.000 5.00028 p.100,prime.L'Océan. 200 5.000 5.000 224 Janvier, juillet. 21p.100,prime.

Contre l'incendie.
Compagnie générale 400 5.000 5.000 954.5 1ernov.,1ermai.55.000fr.
Le Soleil 1.000 6.000 6.000 79 5 Avril. 120p.100, prime.
La France. 2.000 5.000 5.000 22 5 Avril. 60p.100, prime.
La Providence. 2.000 2.500 2.500 22 0 Mai. 120p.100, prime.L'Urbaine. 1.000 5.000 5.000 30 0 8 mai. 116p.100,prime.L'Aigle. 4005.0005.000750 Avril. »
Le Nord. 2.000 1.000 1.000 900 Mai. 33p.100,prime.
LaNationale. '2.000 5.000 5.000 300 Janvier, avril. 200p.100,prime.L'Union. 2.000 5.000 5.000 250 Avril. 97p.100,prime.LePhénix4.000 1.000 1.000 3250Avril,octobre. 4.100fr.
La Paternelle6.000 7.500 1.000 30 Mai. 30p.100,prime.
Le Monde 500 » »» »

Contre la grêle.
Compagnie générale. 2.000 5.000 5.000 Néant51 p. 100, perte.



Nous avons exposé Fêtât actuel des assurances,
en faisant ressortir les avan-

tages qu'ellesprésentent. Mais ce qu'il faut bien comprendre, c'est que l'assurance
est loin d'avoir dit son dernier mot.

Lorsqu'elle sera entrée plus profondément dans les habitudes de la nation, lors-
qu'on l'aura appliquée peu à peu, à la suite d'études approfondies et d'expériences
multipliées, à tous les objets qu'elle peut embrasser; lorsque, se développant sous
les auspices d'un gouvernement et d'institutions vraiment démocratiques, elle se
sera transformée, et que, peut-être (car, dans cette hypothèse, les objections contre
l'intervention de l'État n'ontplus leur raison d'être), elle sera devenue une institu-
tion publique, alors, il faut bien le dire, l'assurance aura résolu une partie du
problème social, qui se montre aujourd'hui hérissé de tant de difficultés. Le pro-
blême consiste, en effet, à garantir la grande masse des travailleurs contre les
rigueurs de la misère. L'assurance contribuera puissamment à ce résultat par des
combinaisons de plus d'une sorte.

Ainsi, les patrons, en intervenant, pour une part, dans les contrats d'assurance
par lesquels les ouvriers pourvoiront à leur avenir et à celui de leur famille,
cimenteront le lien de solidarité qui unit tous les hommes; bien plus, il sera
souvent dans l'intérêt du patron de contracter lui-même l'assurance et d'en

payer les primes, toutes les fois, par exemple, qu'il s'agira d'un employé ayant un -

maniementde fonds, ou d'un employé d'un mérite exceptionnel et dont la mort
soudaine causerait un vide difficile à combler. L'infidélité possible du caissier, la
mort imprévue de l'employé auront ainsi leur correctif naturel dans l'assurance;
mais il y a plus: l'assurance deviendra encore une mesure préventive contre l'infi-
délité. Il suffira que le patron laisse à son caissier la perspective de lui abandonner
en tout ou en partie le bénéfice du contrat, après un certain temps de bons ser-
vices, pour rendre ce caissier plus soigneux, plus exact, plus sûr et plus fidèle.

Un autre problème grave, celui du crédit personnel, est en partie résolu par
l'assurance sur la vie.

Et d'abord il ne faut pas s'exagérer l'importancedu crédit, en dehors des opéra-
tions commerciales qui ne peuvent guère s'en passer; mais, pour le propriétaire, le
journalier, l'ouvrier, l'employé et même le rentier, est-il nécessaire, et, je dirai
plus, est-il bon de développer les facilités, et, par suite, les tentations d'em-
prunter?

Prenons garde ici; la question en vaut la peine. Consultons l'expérience. Le
jour de l'emprunt, tout est roses; mais, le jour de l'échéance, pour l'emprunteur
imprudent que d'épines ! Épines auxquelles il laissera des lambeaux de sa chair
quelquefois, de son honneur souvent, de son repos toujours. Non, hors les cas
exceptionnels, tels que: parer à un accident imprévu, pourvoir à une dépense
urgente et qui ne doit pas se renouvelerpériodiquement, l'emprunt est dangereux
et partant mauvais. Mais, pour les quelques circonstances où il est indispensable,
je trouve dans l'assurance sur la vie une ressource excellente. Je trouve tout natu-
rel que l'homme qui a versé un certain nombre d'annuités à la caisse d'assurances,
puisse, à l'occasion de l'établissement d'un de ses enfants, ou pour payer une soulte
dans un partage, ou pour subvenir aux frais de maladie de lui ou des siens, se pré-
senter à cette caisse et y reprendre, pour un temps plus ou moins long, tout ou
partie de ce qu'il y a mis. Remarquez que la caisse fait ce prêt sans courir aucun
danger de perte, car elle a pour garantie le contrat même d'assurance, qui sera
annuléen tout ou en partie, suivant les cas, si le remboursementn'est pas effectué au
terme convenu. J'ajoute que cette déchéance ne doit pas être absolue. Longtemps
après le terme expiré,, si les conditions du contrat n'ont pas changé, l'emprunteur



qui se trouverait en mesure de rembourser capital et intérêts, devrait être admis à
le faire et à rendre la vie à, l'acte primitif. Du reste, cette fonction de caisse
d'épargnes exercée par l'assurance n'est pas chose nouvelle, La plupart des compa-
gnies, passé la première ou la seconde année, ne font aucune difficulté de rembour-

ser les primes versées et d'annuler le contrat, en se contentant, pour leur bénéfice,
de l'intérêt de l'argent qu'elles ont eu entre les mains.

Tels sont, entre autres, les bienfaits qu'on doit attendre de l'assurance dans
l'avenir, sans compter les habitudes d'ordre et d'économiequ'elle tend éminemment
à développer, et qui produiront la plus grande somme de bien-êtredont une société
puisse jouir lorsque, d'autre part, elle sera en pleine possession de la liberté.
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ASSURANCES AGRICOLES. — L'agriculture estexposéeàtoutes sortes de
risques contre lesquels il serait bon qu'elle s'assurât. Un incendie peut détruire
nos bâtiments d'exploitation et nos récoltes en meules ou à couvert; les inondations
sont désastreuses; la grêle peut ravager nos récoltes sur pied; la gelée renverser
quelques-unesde nos espérances; la maladielsévir sur nos bestiaux; la conscription



enlever nos enfants; la mort de celui-ci ou de celui-là compromettre l'avenir d'une
famille; un naufrage peut engloutir un chargement de fourrages, de grains, de
farines ou d'animaux. Nous sommes donc intéressés du même coup aux assurances
terrestres et aux assurances maritimes, aux assurances contre l'incendie, les inon-
dations, la grêle, la gelée, la maladie des animaux, le recrutement, les fortunes
de mer et de rivière, et aussi aux assurances sur la vie. Mais nous n'avons à nous
occuper ici que des risques les plus fréquents, les plus graves et tout à fait spéciaux
à l'agriculture. Ce sont les risques d'inondations, de grêle, de gelée et de mortalité
du bétail, les plus terribles entre tous bien certainement. Et ils le sont à ce point
qu'aucune compagnie n'a osé assurer contre les dommages des débordements et de
la gelée, et que les assurances contre la grêle et la mortalité des animaux sont loin
de nous donner une satisfaction suffisante. Sont-elles basées sur la mutualité? les
cotisations deviendraient excessives s'il fallait couvrir la totalité des pertes, parce
que les associés ne sont jamais assez nombreux. Sont-elles constituées à primes
fixes? les primes en question s'élèvent à des chiffres presque inabordables, de façon
que, toutes probabilitéspesées et tout compte fait, il n'y a guère plus d'avantage à
s'assurer qu'à ne pas s'assurer. Ceci est vrai surtout en ce qui concernela mortalité
du bétail. Il s'ensuit que, dans le cas particulier, les écrivains agricoles en sont
réduits à nous offrir pour modèle, malgré son imperfection, un mode d'assurance
pratiqué dans le canton de Vaud.

Les renseignements dont nous allons vous entretenir à ce sujet ont été fournis
au Journal de l'Agriculture par M. G. Guimps, vice-président de la société d'agricul-
ture de la Suisse romande, et résumés en ces termes dans nos Chroniques de l'agricul-
ture et de l'horticulture(numéro du 15 mars 1867, pages 67 et 68) : — « Chaque animal
est m'uni dès sa naissance, ou dès son arrivée dans le pays, d'un certificat de santé
délivrépar un vétérinairedélégué; dans chaque commune, il existe un inspecteur
du bétail qui reçoit le certificat et touche quelques centimes pour l'enregistrement
des animaux et pour les marquer à la corne. Une maladie est connue aussitôt
que déclarée. Si elle n'est pas contagieuse, on ne délivre pas de certificat de
santé à celui qui voudrait s'en défaire, on se borne à autoriser la vente à la
boucherie, s'il n'en peut résulter aucun inconvénient pour la santé publique. Si,

au contraire, elle est contagieuse, on barre la commune où elle s'est déclarée,
autrement dit on empêche les animaux d'en sortir, et s'il en meurt, tant pis pour
le propriétaire; il n'y a pas d'assurancedans ce cas-là, comme pour la cocotte, par
exemple.

» Mais la maladie contagieuse est-elle très-grave, s'agit-il de péripneumonie
gangréneuse, de typhus contagieux, c'est différent. Le propriétaireprévient l'ins-
pecteur; celui-ci ferme l'étable et avertit l'autorité; des vétérinaires sont appelés,
la maladie est constatée, on estime les bêtes de l'étable sans exception, on les
abat et on les enfouit. Le gouvernement paie la valeur intégrale des animaux, et
si la somme ne dépasse pas 4,000 francs dans l'année, il ne se rembourse pas, mais

au delà de 4,000 francs, le gouvernement fait la répartition des avances sur chaque
tête de bétail du canton, et les propriétaires paient avec les impôts leur part
d'assurance. »

Qu'il y ait à prendre pour nous dans ce mode d'assurance, nous le voulons
bien, mais nous avons le droit d'exiger plus et mieux, par cette excellente raison
qu'un grand pays est en mesure de faire autrement les choses qu'un canton de la
Suisse. L'assurance des Vaudois est incomplète dans bien des cas, à cause du
petit nombre des assurés et du fonds d'indemnité relativement restreint porté au
budget; mais supposez - que tous les propriétaires d'animaux que renferme la



France soient imposés d'une prime calculée sur les chances de mortalité du bétail,
nous arriverions à peu de frais à nous sauvegardercomplètement.

C'est le grand nombre des adhérents, associas ou imposés, qui constitue la
solidité d'une assurance. Plus les opérations sont larges, plus les chances de succès
sont grandes. Nous en avons laépreuve avec les compagnies et les sociétés exis-
tantes et si, au lieu de dix, douze compagnies et plus qui réalisent de jolis béné-
fices,jious n'avions qu'une seule association fondée sur la mutualité et embrassant
la France entière, il est probable, pour ne pas dire certain, qu'on pourrait assurer
les cultivateurs, à des conditions faciles, non-seulement contre la mortalité du
bétail, mais encore contre la grêle, les inondations et la gelée.

On y a songé, il y a une dixaine d'années, et il a été question un moment de
soumettre au Corps législatif un projet de loi ayant pour but d'instituer une Caissç

générale des assurances agricoles. Cette institution devait être à la fois une assurance
mutuelle et une assurance à prime fixe, mais une assurance facultative. Le chef de
l'État avait rêvé cette vaste entreprise, un ancien employé supérieur du ministère
d'État avait l'affaire en main et feu M. Hachette comptait parmi les principaux
fondateurs. C'est ce qui explique pourquoi il a été parlé de ce projet de caisse
dans le Dictionnaire universel de la vie pratique (article Assurances, page 139; édition
de 1859).

Il s'agissait, on le pense bien, de substituer tout doucement une institution
gouvernementale aux diverses compagnies et sociétés mutuelles que nous con-
naissons; mais c'était s'attaquer à forte partie, et il n'était pas donné à un pouvoir
monarchiquede mener l'œuvre à bonne fin. Les compagnies menacées n'eurent
pas de peine à empêcher l'œuf d'éclore.

Faut-il le regretter? nous ne le pensons pas. Ce devait être avant tout une
opération à gros bénéfices qui ne seraient pas venus en déduction sensible des
cotisations et qui aurait accru l'influence du pouvoir personnel. Autant d'agents
d'assurance, gros et petits, autant de personnes dévouées par intérêt au régime
impérial;

Quoi qu'il en soit, ne perdons pas de vue ce projet. Il a du bon. Les assurances
sont une institutiond'intérêt général, et, à ce titre, nous formons des vœux pour
que l'État s'en empare, sous un gouvernementdémocratique,s'entend. Où il n'y a que
des commis et point de maître, les abus ne sont plus à craindre. Les caractères de
l'entreprise commerciale disparaîtraient forcément; les primes des assurés ne
seraient plus grevées par le prélèvement de gros bénéfices; les assurés devien-
draient des contribuables; les primes en question se confondraientavec les impôts
ordinaires et seraient payées aux percepteurs, et, en retour, l'État serait tenu
d'indemnisertous les citoyens des pertes que peuvent leur occasionner les sinistres
de toute espèce.

Il va sans dire que nous n'admettons pas d'assurance facultative, pas plus que
nous n'admettons d'impôt foncier facultatif, attendu que, dans l'état actuel des
choses et des esprits, nous n'aurions guère plus d'assurés que de contribuables.
Nous demandons que les assurancesfassent partie intégrante des impôts et soient
votées comme eux par les élus du suffrage universel. C'est ainsi seulement, avec
l'assurance généralisée, obligatoire, déchargée de la plupart des frais que s'im-
posent les compagnies, dégrevée des lourds dividendes, qu'elles paient à leurs
actionnaires, qu'on arrivera à réduire de beaucoup le chiffre des primes, à assurer
les citoyens contre des risques réputés jusqu'ici inassurables. Ajoutons à ces avan-
tages incontestables celui d'offrir une sécurité parfaite aux personnes assurées.

Ne nous lassons pas de le redire: iln'y a point à compter sur les compagnies



ou les associations pour créer les assurances agricoles, telles que nous les compre-
nons et les désirons. Ces compagnies et ces associations se partagent les ressources
du pays et sont relativement trop faibles pour poursuivreune entreprise colossale.
L'État seul est en mesure de la mener à bonne fin, parce que, seul, il peut rendre
l'assurance obligatoire, parce que, seul, il peut la rendre générale, parce que, seul,
il peut faire fonctionner l'institution à peu de frais et abaisser suffisamment les
primes pour.assurer contre les risques de toute nature et couvrir les pertes en
totalité, sinon toujours, au moins dans la plupart des cas.

Si nous faisons cette réserve, c'est en vue de l'assurance contre la mortalité du
bétail. Il y aurait imprudence à assurer les animaux pour toute leur valeur; il
convient de ne pas désintéresser entièrement les propriétaires des soins qu'ils
doivent leur donner pour les tenir en parfait état de santé.

Le mode d'assurance que nous proposons serait moins avantageuxaux petits
pays qu'aux grands, mais enfin il ne cesserait pas d'être préférable encore à l'assu-
rance par les compagnieset les sociétés mutuelles.

Au résumé, les assurances agricoles facultatives ne peuvent être organisées par
compagnies; l'État seul peut les rendre avantageusesen les rendant obligatoires.
Mais, sous une monarchie quelconque, les assurances obligatoires par l'État
deviendraient un danger et une source d'abus permanents; nous ne les admettons
donc que sous une République démocratique, avec le consentement du suffrage
universel. P. JOIGNEAUX.

ASSYRIE.
— HISTOIRE. — Quoique ce soit un lieu commun bien rebattu

que de s'étonner devant les vicissitudes de la destinée des empires, jamais cet
étonnement n'est plus excusable que lorsqu'il a pour objet ces grandes nations de
l'Asie antique dont les restes ont refusé jusqu'à présent de livrer leurs secrets aux
investigationspersévérantes de la curiosité moderne. A peine de vagues souvenirs,
où la fable tient là plus grande place, nous permettent-ils de nous faire une idée
de ces cités immenses, de ces monuments rivaux de ceux de l'Égypte, mais que le
temps a moins épargnés, que la solitude et le sable du désert ont plus complète-
ment ensevelis. Sans les nombreux et" certains témoignages que nous trouvons
dans les livres des Juifs, l'Assyrie ne tiendrait pas plus de place dans l'histoire
que tant d'autres monarchies dont le nom surgit tout à coup pour, aussitôt,
s'évanouir. Malgré ces témoignages, ce qu'on en sait n'est que problématique.
Tant que le sol n'aura pas été mieux exploré, les ruines pluscomplètement res-
tituées, l'écriture tirée de l'état énigmatiqueoù elle demeure encore en grande
partie, il faut se borner à composer, par le contrôle de récits souvent inconci-
liables, un ensemble qui, sans contenter notre soif de tout connaître, ne choque
pas trop notre confiance dans la logique inflexible des événements.

Dès qu'on admet comme probable que les plateaux de l'Asie centrale ont vu
s'établir les premières sociétés durables, il est naturel de regarder comme le plus
anciennement dotés d'une civilisation relative les pays les plus rapprochés de ce
point de départ. Qu'on se représente les ondes tracées autour du jet d'une source
s'épandant en un bassin et l'on aura l'image de la façon dont l'Inde, la Chine, la
Bactriane, l'Assyrie sont devenues ces contrées primitivementprivilégiées. En joi-
gnant à cette observation toute physique cette autre observation physiologique
qui nous montre, sinon impossible au moins très-lente, l'acclimatation de l'homme

sous un climat trop différent de celui qui l'a vu naître, on se rendra raison des

causes qui font de la Grèce l'aînée des nations européennes et de l'Égypte la con-
temporaine des grandes monarchies de la haute Asie, quoiqu'elle n'en soit réelle-



ment qu'une colonie comme l'indiquent ses rapports commerciaux avec elles et les
similitudes qu'il est facile d'apercevoir entre ses arts, ses sciences, sa religion, son
écriture même et les leurs.

Nous ne nous étonnerons donc pas trop en voyant tous ces peuples se targuer
d'une antiquité qui ne nous parait incroyable que parce que, dominés par l'autorité
de Moïse, nous tenons à enfermer le monde primitif entre ces trois dates: la
création, le déluge, l'établissementde l'égoïste fédération hébraïque pour laquelle
le centre du monde était Jérusalem. En nous en rapportant cependant aux chro-
niqueurs de cette peuplade, il est évident que la Chaldée d'où partit Abraham était
déjà, lors de l'émigration de ce patriarche, suffisamment avancée pour compter
des villes importantes et une population encombrante. Or, pour arriver à l'état de
citadin, il a fallu à l'homme bien des siècles, et le souvenir des temps où il luttait
contre la nature indomptée ne s'est jamais entièrement perdu. Sans attacher
d'autre importance aux prétentions du prêtre chaldéen Bérose qui donne à sa
patrie quatre cent trente-deux mille ans d'existence avant le déluge, on peut
signaler son opinion comme essayant de donner, par une exagération numérique,
l'idée 'd'une longue suite d'années employées à inventer un à un les métiers très-
compliqués sans l'aide desquels la fondation des villes est impossible. Il nous est
permis dès lors de ne pas nous attacher aux noms propres qu'il mêle à ses calculs
et d'oublier les dix rois ou dynasties royales qui, d'Alorus à Xysuthrus, c'est-à-
dire depuis l'établissement'de la monarchie jusqu'au déluge, ont successivement
gouverné son pays.

Mais il y a, suivant l'époque d'où on le regarde, deux manières de mesurer le
temps passé. Pour les jeunes gens, la période de puérilité conserve toute sa fraî-
cheur de détails et parait infiniment longue; cette même période tient à peine une
place appréciable dans les réflexions de lamaturité. De même, pour les peuples,
quand ils vieillissent, leurs premières années semblent se concréter à mesure que
s'épaissit l'oubli qui en enveloppe les événements. A peine ceux d'une importance
capitale surnagent-ils. Les nouvelles générations se demandent comment si peu de
faits ont pu remplir tant de jours; aussi, par exemple, Diodore de Sicile, malgré
sa confiance en Ctésias, doutera-t-il de lui quand il le verra prétendre que les
Assyriens possédaient des observations astronomiques datant de quatre cent
soixante-treizemille ans. Callisthène, qui suivit Alexandre dans son expédition
contre les Perses, tranchera dans le vif et réduira ce lourd bagage à une somme de
mille neuf cent trois ans avant la mort du conquérant, soit à deux mille deux cent
vingt-sept ans avant l'ère vulgaire. (Simplicius, Comment. in Aristotelem de cœlo, 1. II.)
Hérodote sera encore plus radical. Il accordera environ cinq siècles à la période
pendant laquelle les Assyriens ont gravé sur des briques le résultat de leur exa-
men journalier du cours des astres. Hérodote ne parle sans doute que des obser-
vations conservées depuis l'ère de Nabonassar qui, à ce que l'on prétend, fit détruire
toutes celles qui avaient précédé son avènement au trône. Comme nous le dirons
tout à l'heure, son assertion est juste en tant qu'elle représente la seule partie
authentique de l'histoire d'Assyrie, elle est fausse si elle a la prétention de la
représenter tout entière. Il vaudrait mieux, dans ce cas, accepter les raisons que
donnent Bossuet et Rollin en faveur d'une durée se rapprochant de l'opinion de
Callisthène. Quoiqu'elles n'aient d'autre but que de faire concorder la chronologie
assyrienne avec celle de la Bible, elles répondent mieux aux probabilités qui ne
nous permettent pas de croire qu'un pareil empire s'élève subitement.-

Prenons donc le terme le plus éloigné possible pour la fondation de Babylone
par Nemrod, autour des restes désertés de la tour de Babel et pour celle de Ninive



par Assur. Seulement, traduisons cette formuje trop précise par la simple consta-
tation de l'existence de deux groupes, de deux peuples si l'on veut, dont la
destinée sera, dans la suite, d'être alternativement dominés l'un par l'autre.

La. grande difficulté dans les recherches chronologiques est de remplir le vide
des temps antéhistoriques. On n'y est pas arrivé pour la Grèce, ni pour l'Egypte, on
y est. arrivé pour l'Assyrie au moyen d'un procédé que nous signalerons tout à
l'heure. En attendant, résumons ce que les historiens racontent de ces premiers
temps. Sept rois succèdent à Nemrod. Evechoüs, son fils, lui élève un autel dans
la tour de Babel et le fait adorer sous le nom de Bel ou Baal, culte qui se répandit
par la suite dans toute l'Asie Mineure.Bel-Chomas, successeur d'Evechoüs, obtient
les mêmes honneurs. Il en est ainsi de Por ou Poug qu'on identifie avec Bel-Phegor,
troisième divinité des Babyloniens. Le dernier roi de cette série, Chinzir, est
détrôné par les Arabes, dont un des chefs, Mardocentès, s'établit à Babylone
(2690-1968).

Pendant ces mutations, Ninive avait aussi ses rois dont il ne reste absolument
aucune trace, mais dont le dernier, Belus, vint attaquer Naboned, cinquième succes-
seur de Mardocentèset réunit sous son sceptre Babylone et Ninive. Ce que l'on
appelle le premier empire d'Assyrie était fondé.

Que le lecteur veuille bien faire attention à la façon dont nous présentons typo-
graphiquementquelques-uns de ces noms à ses regards, il aura bientôt l'explication
d'italiques qui peuvent ne pas lui paraître jusqu'ici appliquées avec le sentiment
d'une parfaite justice distributive.

Le successeurde Belus, son fils Ninus, fut un roi conquérant. Diodore nous le
montre exerçant longtemps une troupe de jeunes gens aux travaux les plus pénibles,
puis,quand il est sûr de leur vigueur et de leur courage, les conduisant vers l'Ar-
ménie. Le roi Barzanès effrayé se résout à payer un tribut annuel. Ninus fait alors
alliance avec un chef arabe et, en dix-sept ans, il subjugue l'Egypte, la Cœlésyrie,
l'Asie Mineure, la hauteAsie et le pays des Saces. Il entre ensuite dans laBactriane
avec 1,700,000 hommes, 210,000 chevaux, 16,000 chariots armés de faux (Ctésias).
Le roi Oxyarte (Justin dit Zoroastre, inventeur de la magie), après une première
bataille heureuse, plie devant le nombre des envahisseurs et se retire dans sa
capitale que Ninus assiége longtemps en vain. Un de ses officiers, Ménonès,

pour adoucir les ennuis du siège, appelle sa femme auprès de lui. Celle-ci,
qui ne manquait ni d'adresse ni d'ambition, profite de l'occasion pour faire
montre de ses talents. Elle étudie la situation et s'aperçoit que les assiégés
confiants dans la force de leur citadelle se massaient vers les fortificationsbasses
plus exposées. Avec l'aide de quelques soldats habitués à gravir les rochers, elle
parvient à s'introduire dans la citadelle et, du sommet, donne le signal de l'assaut
qui, cette fois, réussit, grâce au trouble que son hardi coup de main cause parmi les
assiégés. Cette femme était Sémiramis.

Née, suivant la légende, des amours de Derceto, déesse mi-partie femme et
poisson et d'un pêcheur,puis abandonnéepar sa mère repentante de sa faiblesse pour
un simple mortel, elle avait été nourrie d'abord par des colombes, ensuite recueillie

par de pauvres gens. Grâce à sa beauté et à son esprit elle avait séduit Ménonès.
Elle ne devait pas s'arrêter en si beau chemin. Après ses exploits devant Bactres,
Ninus la désira. Il demanda à son mari de la lui céder, lui offrant en échange sa
propre fille Losane. Sur le refus de l'amoureux mari, ille menaçade lui faire crever
les yeux. Ménonès, ne sachant quoi choisir, ou de devenir aveugle ou de céder sa
femme, sependit. Sémiramis devint reine.

Ninus mourut bientôt, laissant un fils impubère, Ninyas. On dit que Sémiramis



prépara sa régence par unstratagème très-ingénieux. Elle demanda-caprice de
femme — que Ninus voulût bien donner des ordres dans tout l'empire pour que
pendant cinq jours, cinq jours seulement, on obéît aveuglément à la souveraine. Le
cinquième jour Ninus n'existait plus. Ninyas étant trop jeune, sa mère, pour lui
conserver la successionpaternelle,gouverna à sa place et sut prolonger la minorité
de son fils pendant quarante-deuxans. Mêlant aux travaux de la paixles entreprises
guerrières, elle rebâtit une Babylone toute nouvelle, et chercha à s'emparerdes.États
de son voisin Stabobrates, roi des Indes. Malgré des éléphants factices qu'elle avait

cru pouvoir opposer aux éléphants véritablesde son adversaire, elle fut vaincue et
obligée de repasser l'Indus. Rentrée dans ses États, elle disparut.

Quoiqu'il soit aujourd'hui avéré que toute cette histoire est purement imagi-
naire, il nous était impossible de la passer sous silence. Le nom seul de l'héroïné
paraît avoir eu quelque réalité.Une reine, Sammouramit,femme de HoulikhousIII,
vécut en effet, cinq siècles plus tard, et exécuta divers travaux à Babylone. Mais là
s'arrête la ressemblance. M. Lenormant,qui a si parfaitement résumé tout ce que
nous ont appris de nouveau les monuments assyriens, ne voit dans Sémiramis
qu'une.1 forme héroïque de la grande déesse de la religion de Babylone, qui réu-
nissait en elle les deux attributions, en apparence opposées, d'être à la fois volup-
tueuse et gùerrière.

»

Son fils, qu'on accuse d'avoir hâté sa fin, prit sa place.Habitué à la vie de sérail,
il la continua. Ses successeurs l'imitèrent. Jules Africain et Eusèbe .nous ont
transmis des listes un peu différentes de ces empereurs fainéants dont les noms ne
rappellent aucun souvenir. Une femme, Atossa, dernier rejeton de la race de Ninus
et de Sémiramis, ne monte sur le trône que pour être presque aussitôt remplacée
par le jardinierBalétarès, à partir duquel commence une nouvelle série de monar-
ques inconnus que les inscriptions nouvellementdécouvertes, un peu menteuses
comme toutes les inscriptions, nous montrent tous riches, conquérants, agrandis-
sant l'empire, c'est-à-dire luttant pour ne pas le laisser péricliter. C'est sous l'un
d'eux, Dercylus, que l'on place le voyage de Jonas venant prêcher la pénitence aux
Ninivites. Après lui vint Empacmès ou Eupalès que les Grecs nommentSardana-
pale. Il termina sa vie sur un bûcher érigé de sa propre main quand il se vit dans
l'impossibilité de résister à deux de ses voisins révoltés,Belesis, gouverneurde Baby-
lone, et Arbace, satrape de Médie. Ninive fut détruite (788).

Et cependant nous voyons recommencer sur ses ruines une nouvelle suite de
rois. Phulou SardanapaleII, empêché vers l'est et le sud par les vainqueurs,tourne
ses regards vers l'ouest, et c'est à ce moment que l'Assyrie entre en plein et pour
longtemps dans les affaires des Juifs. Phul est appelé par Manahem, qui avait peine
à se maintenir sur son trône. Sa présence en impose aux factieux, et Manahem paie
son intervention mille talents d'argent,

Le métier était bon, aussi les successeurs de Phul n'eurent-ils garde de le laisser
gâter. Teglat-Phalasar (742) semble ne rechercher que le profit dans ses alliances
successives. Sollicitépar Achaz, roi de Juda, qu'attaquaient Phacée, roi d'Israël, et
Rasin, roi de Damas, il prend Damas, bat Phacée, se fait livrer par son protégé le

port d'Elath, en tire un énorme tribut et l'abandonne.
Salmanasar VII suit les mêmes errements. Osée, roi d'Israël, voulant reconquérir

son indépendance, appelle à son aide Sabacus (Sua de la Bible), roi d'Éthiopie.
Salmanasar accourt, tient Osée assiégé pendant trois ans dans Samarie, et finale-
ment l'emmène, chargé de chaînes, en captivité avec les principales familles des
dix tribus; Tobie se trouve parmi les Juifs que Salmanasar disperse dans les terres
au delà du Tigre.



Son fils est le Sargon du palais récemment découvertà Khorsabad. Sennachérib,
le Sargum du prophète Isaïe, lui succède. Il persécute les Juifs transportés dans
ses États, marche contre Ézéchias, roi de Juda, puis contre ses alliés Sethos et
Thoraca, rois d'Égypte et d'Éthiopie, et revient, chargé de butin, mettre le siège
devant Jérusalem. Mais Jéhovah s'avise alors de défendre son peuple. Il envoie un
ange exterminateurqui, en une nuit, tue à l'assiégeant 185,000 hommes. Consterné,
Sennachérib rentre dans Ninive, et y trouve la mort que lui donnent ses deux fils,
Adramelech et Sarcesar.

Les meurtriers s'étant enfuis en Arménie, leur frère, Assarhaddon, est reconnu
roi. Profitant des dissensions qui divisaient la Babylonie,il la ramène encore une
fois sous la domination ninivite, et, sans souci de l'ange exterminateur qui avait
tant maltraité l'armée de son père, il va par deux fois en Palestine, et ramène en
captivité Manassès, roi de Juda.

Saosduchée ou Nabuchodonosortourne d'abord ses armes versl'orient.Il détruit,
dans les plaines de Ragau, l'armée des Mèdes, tue leur roi Phraorte de sa main et
s'empare d'Ecbatane. Son général Holopherne, après avoir ravagé Tyr et la Syrié,
rencontre devant Béthulie la chaste veuve Judith qui met fin à ses exploits.
La chance tourne, Nabuchodonosorperd toutes ses conquêtes, et se voit à son tour
assiégé dans Ninive par Cyaxare, roi des Mèdes.

Son fils Sarac, ou Chynaladan, nommé aussi Sardanapale, hérite de toutes ces
difficultés. Il laisse envahir le nord de ses Etats par les Scythes, et quand Cyaxare,
son fils Astyage et leur allié Nabopolassar, gouverneur de Babylone, sont sur le
point de s'emparer de sa capitale, il monte sur un bûcher, y entasse ses concubines
et ses trésors et y fait mettre le feu. Ninive, cette ville que Jonas avait mis trois
jours à traverser, est détruite de fond en comble.

A cet endroit de notre histoire, il faut absolument réfléchir. Voici deux Sarda-
napales dont la fin est complétement identique. C'est certainement un de trop.
M.deSaulcy(Recherches sur là chronologiedes empires d'Assyrie,de Babyloneet d'Ecbatane,
i849) l'a pensé comme nous. Il a cherché à démontrer que le second seul avait quel-
que réalité; l'histoire ne se répète pas ainsi:*Maisil aurait pu aller plus loin, et, en
comparant la liste des rois qui régnèrent àBabylone,depuis le premier Sardanapale
jusqu'à la seconde réunion de cette ville à l'Assyrie, par Assarhaddon, avec celle
des rois du premier royaume de Babylone, il eût pu y trouver les éléments d'une
quasi-conviction que là encore l'histoire répète les mêmes faits et recueille les
mêmes noms.

Bélésis peut n'être pas Bélus, mais nous rencontrons dans les deux listes, à peu
près à la même place, un Chinzir. Le Mardocentès de l'une équivaut si bien au Mar-
dokempad de l'autre, que tous deux ont été pris pour le Merodac-Baladan qui envoya
une ambassade à Ézéchias, malgré les quinze siècles qui les sépareraient, si on
admettait l'exactitude de ces listes. Nous retrouverons avant peu une dernière
conformité.

Nous sommes en 606; le siège de l'empire est transporté à Babylone.Nabopolas-
sar, vaincu par Néchao,roi d'Égypte,perd la Syrie et la Palestine. Son fils Nabopo-
lassar II, ou Nabuchodonosor II, bat Néchos à Circezium, s'empare deux fois de
Jérusalem, emmène en captivité les Juifs parmi lesquels se trouve Daniel, se rend

, maitre de Tyr, ravage l'Egypte, embellit et agrandit Babylone, est pris de manie
ambitieuse,puis devient fou, et laisse, pendant les sept ans de la maladie qui le fait
se croire changé en bête, Nitocris administrerl'Assyrie.

Evilmérodac, son fils, est assassiné; Nériglissor est vaincu par Cyrus;
Laborasoarchod succombe devant une conjuration qui met sur le trône un dernier



fils de Nabuchodonosor, Naboned, celui qu'Hérodote appelle Labynite, Josèphe,
Naboandel, Daniel, Balthasar, et dont un homonyme, Naboned, s'est rencontré sous
notre plume lorsque nous avons raconté la prise de Babylone par Bélus.

Il faudrait de longues dissertations pour donner à cette probabilité que nous
entrevoyons du dédoublement des mêmes faits la certitude que réclame l'histoire.
On comprendra que nous ne pouvons ici qu'indiquer la voie où il serait bon que
s'engageassent les savants. Que nous est-il en effet parvenu de ces temps reculés?
Quelques fragments de Bérose, quelques fables de Ctésias, quelques vanteries de
Chaldéens dont se moque Cicéron. Certes, c'est assez pour affirmer l'antiquité de
l'Assyrie et on a vu que nous avions d'autres excellentesraisons de le faire, ce n'est
pas suffisant pour vouloir en reconstruire les annales. Les annales sont surtout
affaire de noms propres. Les assyriologues reconnaissentaujourd'hui que les signes
de l'Écriture cunéiforme sont polyphones. Chacun d'eux peut se lire de deux façons

au moins. Les Hébreux.qui ont traduit une partie des noms des princes assyriens
les ont profondément modifiés, les Grecs se sont souvent égarés dans leurs trans-
criptions. Qu'y a-t-il d'étonnant à ce que, devant une telle profusionde noms, devant
un si petit nombre de faits authentiques, en présence de documents aussi morcelés,
la tradition ait attribué à des personnages distincts, ce qui n'était que la répétition
sous une autre forme des mêmes événements? Pour remplir les cadres tracés
d'avance on a cherché les dissemblances, il fallait saisir les rapprochements. Quand
on le voudra, cette histoire, qui a tant embarrassé les chronologistes, se réduira à
ce que sont en effet toutes les histoires à une pareille distance. Trois ou quatre siè-
cles de splendeur qui laissent trace, ceux que nous présente le canon de Ptolémée,

ceux que nous aurait certainement contés Hérodote s'il avait écrit l'histoire d'Assy-
rie, contre vingt siècles préparatoires de tentatives avortées, d'agitations stériles ou
de paisible sommeil qu'il faut oublier.

Archéologie. — Ce qui a contribué autant que le manque de documents écrits à
rendre obscure cette longue période historique, c'est le petit nombre de constata-
tions qui jusqu'à ces derniers temps pouvaient servir à contrôler les récits des
anciens voyageurs, historiens et géographes. Les modernes, depuis Pietro della
Valle et don Garcias de Sylva Figueroa jusqu'à Volney, avaient bien rapporté
des descriptions de ruines imposantes par leur masse, mais non par ce caractère
artistique que les siècles n'effacent jamais entièrement. Les prophéties s'étaient
réellement et irréparablement accomplies. Les bêtes fauves et les serpents connais-
saient seuls les mystères de ces ruines. Des cités plus grandes que Paris et Londres
étaient disparues à ce point qu'il devenait impossible d'affirmer qu'elles avaient eu
leur place ici plutôt que là. On s'est cependant accordé à suivre l'opinion de
M. Rich (Personnal narrative of a Journey to England, by Bassorah, Bagdad, the ruins of
Babylon, Londres, 1826), pour reconnaîtreBabylone dans les restes retrouvésauprès
de la petite ville de Hellah. Une superposition de débris plus imposante que les
autres, et que les Arabes nomment Birds Nimroud, y représente le temple de Belus
dont Alexandre avait promis la reconstruction aux habitants et qu'il ne put, en
deux mois, avec l'aide de 10,000 ouvriers, dégager de ses décombres. Des monticules,
conservant sur leurs flancs des traces de pentes douces, paraissent avoir été ces
fameux jardins suspéndus plantés par Nabuchodonosorpour rappeler à sa femme
Amytis les collines boisées de la Médie, sa patrie. Mais tout cela est dans un tel
état, les villes de Séleucie, Ctésiphon, Bagdad, ont tellement puisé et choisi dans les
matériaux de ces carrières inépuisables que cet amas informe n'a pu fournirque
des briques et quelques-uns de ces cylindres gravés, d'un usage inconnu, dont notre
Bibliothèque impériale conserve plusieurs échantillons. Il serait absolument sans



intérêt pour la science s'il n'avait conservé l'aspect géométrique et les dimensions
(carré de 22 kilomètres de côté), que donnent Hérodote et Ctésias à la ville de
Sémiramis. -

Quant à Ninive, a-t-on les mêmes raisons de croire à la découverte de l'empla-
cement qu'elle occupait? La question est pendante, mais voici dans quel état elle
se présente.

En 1842, M. Botta fut nommé consul à Mossoul. Avant son départ il vit
M. Mohl qui appela son attention sur l'intérêt archéologique qu'offrait cette loca-
lité et l'engageavivement à faire des fouilles dans les environs de sa future rési-
dence. M. Botta promit de ne point oublier cette recommandation, et, en effet, dès
qu'il fut arrivé à son poste, il commença ses travaux. « Le lieu qui semblait offrir
le plus de chances de succès, dit M. Botta dans son magnifique ouvrage (le Monu-

ment de Ninive, découvert et décrit par M. P.-E. Botta, mesuré et dessiné par
E. Flandin, Paris, 1849), était le monticule sur lequel est bâti le villagedeNiniouab,
car, avant moi, M. Rich y avait vu des murailles souterraines-couvertes d'inscrip-
tions cunéiformes, mais le nombre et l'importance des maisons qui couvrent ce
monticule ne me permettaient pas d'y faire mes recherches, repoussées d'ailleurs
par les préjugés religieux des habitants. Là, en effet, est bâtie la mosquée de Nabi-
Younès, qui, d'après les traditions locales, renferme, comme son nom l'indique, le
tombeau du prophète Jonas et le sol en est regardé comme sacré. Je dus donc cher-
cher un autre emplacement. Je choisis, pour y commencermes opérations, le mon-
ticule de Koyoundjouk, situé au nord dû village de Niniouah, auquel il est joint par
les restes d'une ancienne muraille de briques crues. rien de complet ne vint me
récompenser de mes peines et de mes efforts. mais, dès le mois de décembre
de 1843, un habitant de Khorsabadm'avait apporté deux grandes briques à inscrip-
tions; le 20 mars 1843, fatigué de ne rencontrer dans le monticule de Koyoundjouk
que des débris sans valeur, je me rappelai les briques de Khorsabad et j'envoyai
quelques ouvriers pour tâter le terrain dans cette localité,e

L'inspiration était heureuse, la chance s'en mêla. Les ouvriers ainsi envoyés
commencèrent les fouilles précisément dans la partie du monticule où les restes
étaient mieux conservés, et, presque immédiatement, une notable partie d'un
monument considérable par ses dimensions était mise au jour. Sur la nouvelle de

ces découvertes, transmise à M. Mohl, M. Duchatel, ministre de l'intérieur, mit à la
disposition de M. Botta une somme de 3,000 fr. pour pousser avec plus d'activité
les travaux qu'il avait jusque-làexécutés à ses frais. De nouveaux crédits suivirent,
M. E. Flandin fut envoyé pour dessiner les sculptures dont beaucoup se détério-
raient dès qu'elles étaient exposées à l'air, et, malgré l'opposition du gouverneur
de Mossoul, M. Botta put, en 1845, envoyer en France ce qu'il jugeait digne d'y
être transporté. Ces morceaux, statues, bas-reliefs, pièces gravées, arrivèrent au
Havre en 1846; ce sont eux qui remplissent, au Louvre, les salles du musée assy-
rien.

M. Botta avait fait part de ses recherches à M. Layard qui, de son côté, se mit
à l'œuvre. Il obtint de sir Straffort Canning des subsides qui lui permirent d'ex-
plorer, au sud de Mossoul, un nouveau monticule où il obtint les mêmes succès que
son devancier.A Koyoundjouk, abandonnépar M. Botta, M. Layard trouva les ruines
d'un second palais. Le successeur du consul de France, M. Place, continuait pen-
dant ce temps les fouilles de Khorsabad. Il y dégagea cent quatre-vingt-quatorze
chambres et vingt-six esplanades ou cours. On put dès lors se rendre un compte
exact de ce qu'était un palais assyrien. Le sérail, résidence du monarque, était
naturellementdésignépar l'abondance des bas-reliefs, sculptés en place, ainsi qu'on



put s'en-convaincrepar des blocs en partie terminés, en partie ébauchés. Les cui-
sines, écuries et autres dépendances occupaient les côtés d'une cour principale d'un
hectare de superficie. On y trouva 100,000 kilogrammes d'outils en fer. Dans le
harem, résidence des femmes,beaucoup de menus objets. Des amulettes étaient à
profusion distribués dans les fondations. Enfin un observatoire, -tour carrée de
43 mètres de haut, reposait sur une muraille épaisse de 24 mètres avec soubasse-
ment en pierres de taille. Le tout avait deux lieues de circonférence,cent cinquante
tours flanquaient la muraille et sept portes dont trois arcs triomphaux ornés de
sculptures et de briques polychromes y donnaient accès. M. Place fit un charge-
ment de toutes les richesses transportables. Malheureusement ce chargement
sombra dans le Chat-el-Arab.Il y est encore. Les dessins seuls ont été conservés et
le 16 mars 1864, M. le maréchal Vaillant a demandé à l'Empereur un supplément
de crédit de 210,000 fr. pour en permettrela publication.

Des discussions s'élevèrent sur l'attribution de ces ruines à une époque aussi
reculée, et des savants, M. Hœfer entre autres, ne manquèrent pas d'arguments
solides pour attaquer l'opinion qui s'était un peu vite réjouie de l'exhumation de
Ninive. Nous ne pouvons énumérer ces arguments basés sur une connaissance
approfondie de tous les textes anciens. On les trouvera dans les deux Mémoires
qu'adressa, en 1850, M. Hœfer à l'Académie des inscriptionset belles-lettres. Il nous
suffira de dire que s'ils ne détruisent pas absolument les assertions de MM. Botta,
de Saulcy et de Longpérier/ils éveillent au moins le doute, et c'est surtout en ces
matières d'archéologie que le doute est le commencement de la sagesse.

Pour nous, nous trouvons d'étranges ressemblances entre cet art assyrien et l'art
plus modernede la Perse, non pas tant pour l'exécution —les Perses ont peut-être
été inférieurs — que parle choix des sujets, et nous ne pouvons nous empêcherde
confondre les dieux ailés durez-de-chausséedu Louvre avec les ferouers absolument
identiques de la Perse'. Ce n'est point là une objectioncontre leur authenticité, c'estla
simple constatation d'un fait tout naturel, puisque des deux peuples l'un a fini par
absorber l'autre, et qu'avant cette absorption leur parenté bien reconnue devait
les unir dans une même croyance, et par suite leur faire exécuter d'une même façon
les mêmes conceptions artistiques.

Par l'étude des ruines du palais de Khorsabad, nous savons aujourd'hui
comment construisaient les Assyriens, comment le fer retenait les larges plaques
d'albâtre dont ils revêtaient leursmurs, comment ils remplaçaient les voûtes, qu'ils
n'ont pas connues, par des plafonds en argile; comment ils éclairaient l'intérieur
de leurs maisons au moyen d'ouvertures dans ces plafonds; l'architecture surtout
aura gagné quelque chose à ces découvertes.

Quantàla sculpture, il suffit d'un coup d'œiljeté sur les échantillons que possède
le Louvre pour y reconnaître un art très-minutieux, très-fini et en même temps très-
barbare. La perspective en est absolument absente, toutes les difficultés sont tour-
nées naïvement et de parti pris; les détails sont souvent merveilleux: il ya telle
tête de cheval dans un bas-relief qu'il serait impossible de mieux réussir aujour-
d'hui. Mais s'agit-il d'une pêche, l'artiste dessinera tous les enroulements de la
vague, y encadrera tous les poissons, y plongera le corps tout entier des pêcheurs.
Il y a même, au British Muséum, une figure d'archer vue de profil; la main droite
qui tient la flèche et devrait être cachée par la tête est toutsimplementramenée par
devant la joue gauche. Il est difficile de moins chercher à économiser le travail.

Ces bas-reliefs nous renseignent encore sur la constructiondes fortifications et
la défense des villes; ils nousdonnent le type des animaux utiles et quelques scènes
de mœurs; il n'y a qu'une chose qu'ils laissent dans-l'ombre, l'histoire.



Elle y est cependant,dit-on; elle est dans ces longues inscriptions en caractères
cunéiformes, devant lesquels ont pâli déjà tant de savants et dont on croit aujour:
d'hui avoir trouvé la clef. Je n'en doute pas, mais, pour Dieu1 qu'on l'en tire. Que
MM. Rawlinson,Hincks, Menant, Oppert nous donnent autre chose que ces insi-
pides litanies:

«
Palais de Sardanapale,roi des bataillons, roi du pays d'Assour;

» Fils d'Anaku Merodach, roi des bataillons, roi du pays d'Assour;
» Fils d'Adramelech, roi des bataillons, roi du pays d'Assour. »

Tant que nous en serons là, M. Renan sera excusable dedire que la langueassy-
rienne ne nous est pas absolumentfamilière, et que nous ne devons pas assurer que
nous en connaissonsla grammaire (Journal des Savants, mars, avril et juin 1859).
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ASTRES. - L'univers, ou du moins la portion de l'univers que le secours des
télescopes les plus puissants rend accessible à notre vue, est formée de deux élé-
ments très-différentsd'aspect, sinon de nature, et très-inégauxen étendue: c'est, d'un
côté, une multitude innombrable de corps, animés des mouvements les plus
variés, les uns isolés en apparence, les autres réunis en groupes plus ou moins
nombreux ou, plus ou moins denses, et constituant des systèmes dont les liaisons
mécaniques et physiques sont manifestes, bien que les lois de ces liaisons soient

encore peu connues: chacune de ces agglomérations de matière condensée est un
astre, dans le sens le plus général du mot. D'un autre côté, il yale milieu dans
lequel existent et se meuvent tous les astres,milieu qui les sépare ou les unit, selon
le point de vue auquel on veut se placer: c'est i'éther d'après une locution généra-
lement adoptée, locution qui s'applique tantôt à l'espace céleste, tantôt à la sub-
stance même dont on suppose qu'il est rempli.

Les divers point de vue auxquels on peut considérer les astres, les problèmes

que soulèvent leurs mouvements, leurs distances, leurs positions relatives, en un
mot leur distribution dans l'espace, distribution passée, présente et future, la
constitution intime, physique et chimique, de chacun d'eux, leur classification en
genres, espèces et variétés, toutes ces questions font l'objet de l'astronomie: ce n'est
point ici le lieu de dire jusqu'à quel point les unes et les autres se trouvent résolues
dans l'état actuel delà science. Mais il peut être intéressant, tout en faisant l'énu-
mération des corps célestes, en passant pour ainsi dire en revue les matériaux de
l'astronomie, de montrer comment l'idée comprise sous le mot qui faitle sujet de

cet article s'est peu à peu agrandieet généralisée.
Pour les anciens, le Soleil, la Lune, les étoiles formaient tous les astres. La

Terre, immobile au centre de l'univers, et qui paraissait se distinguer des corps
célestes par ses dimensions,sa masse, sa forme, n'était point un astre. Les comètes,
considérées comme de simples météores sublunaires, n'étaient pas des astres.
Cependant, l'école pythagoricienne paraît avoir eu, sur ces divers points, des vues
plus hardies, plus rapprochées de celles dont la science a fini par démontrer la réa-
lité; mais, c'étaient de pures intuitions, dénuées de preuves vraiment scientifiques.

« Qu'est-ce qu'un astre? disaient les philosophes de cette école. Un monde situé



dans l'éther infini qui embrasse le tout. La Lune est une Terre. La comète est un
astre qui disparaiten s'éloignantde nous, mais qui a sa révolution fixée. » Croyant
à la rotation de la Terre, à sa forme arrondie, ils faisaient de notre planète un astre
comme les autres, et lui assignaient sa position véritable, anticipantainsi de vingt
siècles sur la constatation scientifique de ces vérités fondamentales.

Une première division, fondée sur les apparences, fit distinguer, dès l'origine
des observations astronomiques, les astres en deux groupes: dans le premier, se
rangent toutes les étoiles que leur immobilitérelative a fait longtemps considérer

commefixes; le second groupe, beaucoup moins nombreux que le premier, comprend
les astres affectés d'un mouvement propre, les planètes, ou étoiles errantes, parmi
lesquelles les anciens rangeaient le Soleil et la Lune. Ce caractère purement
géométriqueeut le mérite de faire entrevoir, dès le début, la véritable distribution
des corps célestes, et l'existence du système d'astres qui nous intéresse le plus, de

celui dont la connaissanceapprofondiedevait logiquementprécéder celle des autres
systèmes.

Mais il ne faut pas oublier que cette première distinction des astres est en
partie subjective, que les corps célestes du monde solaire nous paraissent se mou-
voir parce qu'ils sont à une faible distance de la Terre, comparativement aux
distances stellaires, et que si les étoiles au contraire semblent conserver les mêmes
positions relatives, c'est par suite de leur prodigieux éloignement; en réalité, elles
sont affectées de mouvementspropres qu'on arrive à constater avec le temps, ou
même qui deviennent sensibles au bout d'une année, quand on se sert des moyens
perfectionnés propres à déterminer la position rigoureuse d'un point lumineux sur
la voûte céleste.

Dans l'état actuel des choses, notre monde ou système solaire, tel du moins que
l'astronomie est parvenue à le connaître, est un groupe d'astres qui se compose de
la façon suivante:

Apeu près au centre, un corps lumineuxpar lui-même, le Soleil, dont le volume
et la masse sont entièrementprépondérants sur les volumeset les masses des autres
corps du système auxquels on donne le nom de planètes. Ces derniers corps, connus
aujourd'hui au nombre de cent trente-cinq, se distribuent eux-mêmes en trois
groupes, selon rordre de leurs distances au Soleil, de leurs dimensions et de plu-
sieurs autres de leurs éléments astronomiques ou physiques. Le premier groupe,
le plus rapproché du centre, comprend les planètes moyennes au nombre de quatre,
parmi lesquelles se trouve notre Terre: les autres sont Mercure, Vénus et Mars.
Quatre grosses planètes, les plus éloignées du Soleil, Jupiter, Saturne, Uranus et
Neptune, constituent le troisième groupe, tandis que le second, intermédiaire entre
les deux autres, comprend une multitude de petits astres qu'on nomme petites pla-
nètes ou planètes télescopiques: on en connait aujourd'hui cent neuf. Le caractère
commun à toutes les planètes, c'est le mouvementpériodique qui les entraîne autour
du Soleil et leur fait décrire des orbites sensiblement elliptiques, en des temps qui
dépendent des dimensions de ces orbites mêmes, dans des plans d'ailleurs peu
inclinés les uns sur les autres.

Plusieurs d'entre elles, la Terre et les quatre grosses planètes, sont accompa-
gnées dans leurs mouvements de circulation autour du Soleil, par des astres plus
petits, corps secondaires animés autour de chaque planète principale de mouve-
ments en tout semblables au mouvement de celle-ci autour du foyer solaire. Ce
sont les satellites des planètes parmi lesquels se trouve la Lune: leur nombre
total est de dix-huit. Les planètes et leurs satellites se distinguent du Soleil,
en ce qu'aucun de ces astres n'est, comme le Soleil, une source de radiations



lumineuses. La lumière qui les rend visibles est simplement la lumière solaire,
réfléchie à leur surface. Mais il est probable que cette différence d'état physique
n'est pas essentielle, et il est possible qu'à l'origine les planètes aient été, comme
le Soleil, des sources de lumière et de chaleur, dont les forces vives sont aujour-
d'hui depuis longtemps dépensées. Au point de vue mécanique, les divers corps
du système planétaire ne présententpas de différence essentielle. Chacun est animé
d'un double mouvement: mouvement de translation dans l'espace et mouvement
de rotation autour d'un axe de direction presque invariable, comme il a dû néces-
sairement arriver si la force, cause commune de ces deux mouvements, s'est
exercée en un point de la masse différent du centre de gravité. Il faut ajouter
que le Soleil lui-même tourne sur son centre, et, de plus, est animé d'un mou-
vement de translation, et qu'il entraine dans l'espace avec lui tous les astres qui
lui forment cortège, de sorte que son mouvement de translation s'ajoute encore
à ceux des planètes et de leurs satellites et complique leurs orbites réelles.

Sans sortir du monde solaire, il y a lieu de noter encore un grand nombre
d'astres ayant le même foyer que les planètes et dont les mouvements sont soumis
aux mêmes lois. Ce sont les comètes et toutes les agglomérations de corpuscules
ou de matière nébuleuse, telles que la lumière zodiacale, les essaims d'étoiles
filantes, les bolides, qui paraissent exister en quantités innombrables dans les
régions interplanétaires, soit que ces agglomérations se trouvent définitivement
acquises au monde solaire, soit qu'elles ne fassent que le traverserpour poursuivre
au delà de ses limites des routes qui leur sont propres. Le nombre des astres de
cette espèce parait tout à fait impossible à préciser.

Il en est de même de cette prodigieuse accumulation d'étoiles qui, en dehors des

corps planétaires, parsèment la voûte céleste à d'énormes distances. Il faut compter
par dizaines demillions le nombre de ces astres, dont chacun parait devoir être
assimilé à notre Soleil. Voici ce qu'on sait de leur distribution dans l'espace.

En général, les étoiles.ne nous semblent isolées que par l'effet de la perspective
géométrique. Presque toutes sont groupées en amas plus ou moins condensés, qui,
à la vue simple ou même dans les télescopes de moyenne puissance, ont l'aspect
de tâches blanchâtres, de nébulosités lumineuses, tandis qu'un pouvoir optique
plus considérable les résout en leurs éléments constituants, c'est-à-dire en une
multitude de petites étoiles. La plus grande de ces-taches, celle du moins qui nous
semble telle, enveloppe le ciel tout entier: c'est la Voie lactée, dont notre Soleil
lui-même et la plupart des étoiles çà et là dispersées sur le ciel font égalementpartie.
Un grand nombre d'autres groupes semblables,connus en astronomie sous le nom
d'amas stellaires, se montrent en différentes régions du ciel, à des distances qui sur- -
passent sans doute des milliers de fois les distances déjà si considérables des étoiles
isolées.On sait peu de chose encore de ces vastessystèmes de soleils, sinon que les
astres individuels qui les composent sont autant de sources de radiations calori-
fiques et lumineuses.

Outre ces associations gigantesques, il existe des groupes plus restreints de
deux, detrois ou quatreétoiles, liées entre elles par des mouvements réciproques: ce
sont les étoiles doubles et multiples, systèmes qui paraissent régis par les lois
auxquelles obéissent les mouvements des corps célestes du monde solaire. Les
étoiles proprement dites, ou les soleils, ont ce caractère commun d'être des foyers
de radiation; mais, àcepoint de vue même, il y a lieu deles ranger en diversesclasses,
selon la nature physico-chimique de la matière dont elles sont formées. L'analyse
spectrale a déjà fourni sous ce rapport de précieuses données, qui se trouveront
résumées dans des articles spéciaux consacrés à l'étude détaillée de ces astres.



On est porté à croire que parmi les soleils, il en est un grand nombre, sinon
tous, qui sont accompagnés de corps célestes semblables aux planètes, circulant
autour de chacun d'eux en recevant leur lumière et leur chaleur. Si cette hypothèse,

que l'analogie avec la composition de notre système solaire rend très-vraisem-
blable, est conforme à la vérité, il faut en conclure que le nombre des astres obscurs
est encore plus considérable que celui-des astres visibles. En y joignant les nébu-
losités cométaires, on arriverait à se faire une idée assez juste et assez complète
de la constitution de l'univers visible.

Mais, outre les agglomérations de matière condensée en astres distincts ayant
une existence individuelle et des mouvements déterminés, il faut encore consi-
dérer des masses plus confuses dont la matière constituante parait disséminée à
l'état.de gaz incandescents, et dont la forme n'est pas nettement limitée. Ce sont
les nébuleuses proprement dites, qu'il ne faut pas confondre avec les nébuleuses
résolubles ou amas d'étoiles. L'étude de ces masses qu'on ne peut ranger parmi les
astres proprement dits qu'en étendant outre mesure la signification du mot,
jettera peut-être avant peu un grand jour sur la genèse des étoiles. Il est possible
que, parmi les nébuleuses, il en existe qui nous présentent l'état des systèmes
solaires, à une époque antérieure de centaines de millions d'années à l'époque où

une condensation de la matière a fini par résoudre la masse confuse en noyaux
distincts. Mais, quelque rationnelle que semble une telle hypothèse, elle a besoin
d'être étayée par des faits d'observation positifs. Nous aurons l'occasion d'en
étudier ailleurs la probabilité; nous ne la mentionnons ici que pour montrer quel
vaste champ reste encore ouvert à l'astronomieet combien les progrès de la science
ont élargi le point de vue sous lequel elle a d'abord considéré les astres.

AMÉDÉE GUILLEMIN.

ASTROLOGIE. — Ce mot comporte deux qualificatifs qui en modifient sensi-
blement la signification.L'astrologie naturelle est l'étude des phénomènes célestes dans
leurs rapports avec les variations de la température, l'ordre des saisons et tout
ce qui constitue la vie matérielle du globe. C'est, à proprementparler, la branche de
l'astronomie que nous appelons météorologie. Elle permet quelques pronostics.
L'astrologiejudiciaire désignée aussi sous le nom d'averrhoisme 1 et d'apotélesmatique
(science des influences célestes), est une extension ou plutôt une déviation de la
première. Elle en veut accorder les données avec le détail des événements où l'ac-
tion de l'homme a la plus grande part. Elle voit écrites dans le ciel les phases de
la destinée des empires aussi bien que celles de l'existence de la plus humble indivi-
dualité. Elle particularise les prétendues influences planétaires, combine les
divers aspects des constellations, surtout à l'heure de la naissance, et, du thème
généthliaque qu'elle construit alors, tire un horoscope auquel doit répondre tout
l'avenir du consultant, aussi bien dans ce qui regarde la couleur de ses cheveux
que le nombre de ses enfants, le chiffre de sa fortune, les causes et l'heure de sa
mort. C'est une science très-pénible à bien apprendre, très-difficile à bien mettre
en œuvre. Mais la délicatessemême de ses opérations sert à maintenirla confiance:
l'erreur étant bien excusable, le succès paraissant d'autant plus merveilleux qu'il
y a plus de chances de se tromper d'une minute, dans la constatation de l'état du
ciel, au moment de l'arrivée d'un nouvel habitant sur la terre. Elle n'est plus en
honneur que chez les peuples de l'Orient où elle a pris naissance. Si nous nous
en occupons dans un recueil plus spécialement consacré à l'exposition et à la

1: Sans beaucoup de raison, Averrhoès n'ayant étudié l'astrologie qu'incidemment;



diffusion des conquêtes delà science moderne, c'est que rien de ce qui a longtemps
passionné l'intelligence humaine ne doit nous être étrangeret qu'on ne peut refuser
à ses aberrations au moins un article nécrologique.

Manilius, qui écrivait sous Auguste, a, le premier, réuni dans un poëme didac-
tique — bien difficile à lire malgré ses beautés 1 —les règles de l'astrologie à laquelle
les Romains étaient fort attachés. Cette terre d'Italie est propice à toutes les supers-
titions. Elle les a toujours accueilliesavec avidité. Une fois importées, elles y crois-
sent et y durent avec une persistance extraordinaire. Malgré les recommandations
prohibitives du vieux Caton (De re Rustica, v), malgré les critiques de Cicéron (De

Divinatione, liv.II, chap. xmà XLVII), l'astrologie venue de Grèce s'était propagée
dans Rome à tel point que Juvénal nous montre les dames usant et abusant des
Çhaldéens ou mathématiciens, comme on les appelait alors, à propos de tout.

Consulit ictericæ lento de funere matris

-
Ante tamen de te, Tanaquil tua; quando sororem
Efferat et patruos; an sit victurus adulter
Postipsam Sat.vi,v.565.

Elles étudiaientelles-mêmesle grimoire et ne se décidaient à rien sans consulter
leur livre.

Ad primum lapidem vectari quum placet, hora
Sumitur ex libro : Si prurit frictus ocelli
Angulus, inspecta genesi, collyria poscit.

Voilà l'excès; c'est le même qui se présentaplus tard chez nous, alors que chaque
famille riche avait son astrologue lui servant à la fois de prophète et de baro-
mètre.Aussi fut-ce encore l'Italie qui, au moyen âge, après la nouvelle infusion
d'idées orientales que nous dûmes aux croisades, entra avec le plus d'ardeur dans
la carrière, ramassa avec le plus de complaisance les merveilles qu'avaient conser-
vées les Arabes, répandit dans toute l'Europe le goût des sciences occultes et fournit
d'astrologues toutes les cours souveraines. Cela s'harmonisait assez bien avec la
religion dont elle possédait le grand-prêtre. Nous ne serons donc pas étonnés de
voir le pape Urbain V combler de ses bénédictions le collége de maître Gervais,
astrologue de notre roi Charles V le Sage (sapiens) et payé par lui pour vulgariser
ces hautes spéculations parmi la jeunesse française. Quand, se rappelant les opi-
nions de saint Augustin, de saint Basile et des Pères, l'Église s'avisa de trouver
mauvais ce qu'elle trouvait bon alors, et de condamner l'astrologie comme une
œuvre du démon, ce fut chez les prêtres qu'elle rencontra le plus de contrevenants à
ses décisions. Il est peu de livres traitant de ces matières qui ne soient signés de

noms d'ecclésiastiques, il est surtout peu d'ecclésiastiques,même des plus gravés,
qui ne croient à la possibilité de la divination par quelque moyen que ce soit — nous
le voyons aujourd'hui pour les tables tournantes -et qui ne suivent en cela Riche-
lieu et Mazarin dont la confiance aux prédictions de J. B. Morin était inébranlable.

Ce fut du XIIIe au XVIe siècle que l'astrologie compta ses plus beaux jours.
Roger Bacon, ce savant encyclopédiste, ne la dédaigna pas; Albert le Grand lui
dut une grande part de sa réputation 1. Tolède fut, sous Alphonse X, un foyer
de magie, et l'astrologie était un des principaux moyens de la magie. Louis XI

y croyait comme y avait cru Tibère. Louise de Savoie, mère de François 1er,

supplia H. Corneille Agrippa d'être son devin en titre. Agrippa, qui mourut

i. Il tira, comme Cardan et le cardinal P. d'Ailly, l'horoscope de Jésus-Christ,



dans le scepticisme final à l'égard de ces sciences qu'il avait tant étudiées, refusa.
Nostradamus n'eut pas ces scrupules et occupa momentanémentla fonctiond'astro-
logue ordinaire auprès de Catherine de Médicis. Celle-ci étudiait elle-même et
s'était fait construire un hôtel consacré à cette destination spéciale, l'hôtel de
Soissons; la colonne qui lui servait d'observatoire se voit encore aujourd'hui
adossée à la Halle aux blés. Sous le règne de Charles IX, trente mille astro-
logues, dit l'Étoile, exerçaient leur"art ou leur industrie — car il y avait de l'un
et de l'autre — dans Paris. En Allemagne, Tycho Brahé tirait l'horoscope de
Rodolphe II. Kepler ne put se soustraire à cet exercice, considéré comme le seul
emploi véritablement pratique et utile de l'étude des astres. Mathias Corvin n'en-
treprenait rien sans consulter ses-astrologues, et Wallenstein en avait toujours un,
magnifiquement entretenu, Seni, qui, dit Voltaire, ne sut'pas préserver son maître
du poignard des assassins soldéspar Ferdinand II, et dut laisser son carrosse et ses
chevaux pour retourner à pied en Italie. Henri IV exigea que Larivière, son méde-
cin, tirât l'horoscope de Louis XIII, et celui-ci porte dans l'histoire le surnom de
Juste, parce qu'il naquit sous le signe de la Balance. Mais c'était le commencement
de la fin. Le xvie siècle a cela de particulier que, tout en paraissant avoir fait
revivre les erreurs accumulées par les siècles précédents, il en a, en réalité, hâté la
chute. En même temps qu'il compilait, compilait, compilait sans frein ni ordre appa-
rent, il éveillait dans nos esprits d'Occident ce caractère qui leur est particulier:
l'esprit de critique. Dès 1389, Gerson avait condamné l'usage de l'astrologie comme
contraire aux principes du christianisme. En 1495, Pic de la Mirandole écrivait ses
Disp. adversus astrologiamdivinatricem. Chez Agrippa, chez Cardan, il y a plus de
curiosité que de crédulité véritable. Ils ramassent toutes les sottises qu'avait déjà
ramassées Pline, mais ils y ajoutent le signe du doute, et s'ils ne sont pas encore
assez avancés pour oser réagir ouvertement contre les enseignements des anciens,
s'ils veulent bien croire encore que c'est l'ignorance des expérimentateurset non la
vanité de la science elle-même qui empêche de réaliser les miraclespromis, ils ne
tarderont pas à secouer le joug des traditions et à réformer d'abord la religion,
ensuite la science.

On tira encore l'horoscope de Louis XIV, et ce fut tout. Quand Colbert fonda
l'Académie des sciences (1666), un des articles du règlement porta qu'on ne s'y
occuperait ni d'astrologie, ni de pierre philosophale.

Officiellement,l'astrologie avait donc cessé d'exister, mais elle avait fait trop de
bruit, elle avait été acceptée par trop d'hommes sérieux, elle était douée de trop de
séductions pour disparaître aussi subitement. Nous la rencontrerons encore au
xviue siècle: au commencement, avec le comte de Boulainvilliers, qui s'en servit
pour prédire à Voltaire qu'il mourrait à trente-deux ans1; à lafin avec Mesmer,
dontla thèse: De l'influence des planètes sur le corps humain, est une dernière tenta-
tive pour relier la chaîne des doctrines surnaturalistes en les fusionnant dans cette
théorie du fluide universel qui a pris le nom de magnétisme animal. En y regardant
d'un peu près, on retrouverait bien certainement, dans notre xix" siècle même, des
traces de cette persistance des rêves astrologiques. Il suffirait pour cela d'ouvrir
les livres des astronomes spirites, dont le chef est M. Flammarion2.

1. Il paraît, d'après l'article Astrologie, du Dictionnaire philosophique, qu'un autre astrologue
talien, nommé Colonne, s'était rencontré avec le comte de Boulainvilliers pour annoncer une fin

prématurée à celui qui fut le vieillard de Ferney.g
2. La doctrine de nos modernes spirites concernant les migrations des âmes, après la mort, dans

es diverses planètes est une idée gnostique, et le gnosticisme et l'astrologie se complètent et s'éclairent
mutuellement.



Voici comment le comte de Boulainvilliers expliquait sa croyance aux commu-
nications avec le ciel. Cette explication nous mettra sur la voie qu'a suivie
l'humanité pour en arriver au même point que lui.

« Mon opinion est, dit-il, que le tempérament de ceux qui naissent a pour
cause la nature des semences du père et de la mère qui en sont les procréateurset
non point les astres, mais que, comme les accouchements ne peuvent réussir qu'en
des températures del'air qui leur soient sympathiques et que ces températures de
l'air dépendent de la domination des astres, on peut, par la science des étoiles,
connaître le tempérament de ceux qui naissent, et ainsi j'estime que les astres
sont des signes et non pas des causes de ces divers tempéraments. » (De l'astrologie,
ce qu'un honnête homme doit en savoir. Manuscrits de la Bibliothèque de l'Arsenal.)

Bien avant lui, nous trouvons dans un traité attribué à Lucien, mais qui n'est
certainementpas de ce génie si éveillé et de cette plume si indépendante, les raisons
que voici:« Les astres suivent leur orbite dans le ciel, mais, indépendamment de
leur mouvement, ils agissent sur ce qui se passe ici-bas. Voudriez-vous qu'un
cheval au galop, que des oiseaux et des hommes en s'agitant fissent sauter des
pierres ou voler des brins de paille par le vent de leur course, et que la rotation
des astres ne produisît aucun effet? Le moindre feu nous envoie ses émanations,
et cependant ce n'est pas pour nous qu'il brûle et il se soucie fort peu de nous
échauffer: pourquoine recevrions-nousaucuneémanation des étoiles? (Lucien,xxxvi,
trad. Talbot.)

Tels sont les principaux, disons les seuls arguments qu'on ait jamais donnés
en faveur de l'astrologie. On comprend qu'il y a là une confusion des rapports,
masquée par l'incomplète constatation des faits. De ce que la lune a de l'action sur
les marées, de ce que le soleil est le véritable principe de la vie sur le globe, de ce
que le mouvement des planètes est coordonné et peut être dessiné à l'avance, de ce
que l'apparition des comètes n'échappe même pas à une régularité au moins tem-
poraire et qu'elle a coïncidé parfois avec des années de fécondité ou de graves
perturbations atmosphériques, en résulte-t-il autre chose qu'une influencegénérale,
mais bornée aux seules relations de planète à satellite, de soleil-à étoile et se tra-
duisant par suite infailliblement, mais seulement, par des résultats physiques?
Nous sommes en pleine astrologie naturelle et nous pouvons passer à cette
astrologie bien des conclusions erronées sans nous compromettre. Il n'est pas un
homme en contact direct et régulier avec la nature qui n'ait une grande tendance
à abuser des pronostics météorologiques. Nos maraîchers suivent encore les pré-
ceptes de Virgile ou de Columelle quand il s'agit de planter ou de semer, et ils s'en
trouvent bien, disent-ils. Les pêcheurs de nos côtes sont persuadés, malgré les
expériences de Huet, que les homards varient dans leur accroissement suivant le

cours de la lune; nous ne les condamnerons pas quand ilsnous auront démontré

que les expériences de Huet ont été mal faites et que les homards se cachent sous
les pierres, inactifs et impuissants à la chasse de leur nourriture pendant les nuits
noires. Les rapports de cause à effet peuvent ne pas toujours apparaître au premier

coup d'œil; l'observateurpopulaire passe par-dessus toutes les modifications inter-
médiaires, c'est au savant à les retrouver, et, quand il l'aura fait, beaucoup de ces
traditions dont on s'est moqué reprendront une juste faveur. En sera-t-il jamais
ainsi pour l'astrologie? Concédons à ses partisans qu'elle peut s'appuyer sur les
différences constatées entre les peuples qui se partagent la surface de la terre.
D'Hippocrate à M. Taine, cette action n'a jamais été niée. Plus ou moins de soleil,

un sol montagneux ou plat, un ciel nuageux ou étoilé agissent assez sur l'homme

pour donner à une moyenne d'individus des caractères de même ordre. Mais c'est



tout. La partie expérimentales'arrête là, et, à partir de ce point, il n'y a plus rien
qu'abus des vues de l'esprit.

Ce vice originel, l'abus de l'induction est celui de toutes les sciences antiques,
c'est lui qui les a poussées toutes vers l'occultisme. Si j'écris pour cerecueil
l'article Sciencesoccultes, je m'en occuperaiplus spécialement. Qu'ilnous suffise pour
le moment de dire que l'antiquité croyant la terre faite pour l'homme, le ciel fait
pour la terre, devait infailliblement s'égarer et chercher dans le ciel, sinon les

causes, au moins les signes de ce qui devait arriver ici-bas. Le procédé pour
arriver à comprendre ces signes fut le plus simple et le plus naïf de tous, le
premier qui vient à l'enfant: l'emploi exclusif de l'analogie.

Étudions, d'après ces principes, le développement de l'astrologie. Ne nous
préoccupons pas trop de sa naissance. Laissons de côté les absurdités propagées
par les livres- hébreux: Adam la connaissait; les mauvais esprits l'enseignèrent
à Cham. Contentons-nous du vague où reste Manilius et admettons que cet enfan-
tement se fit «dans les terres partagées par l'Euphrate ou inondées par le Nil »

(Astronomicon, 1.1, v. 42). La question de priorité a peu d'importance. Diodore de
Sicile l'accorde auxÉgyptiens, Cédranus aux Assyriens, il nous suffit de trouver
dans la pureté du ciel en Égypte et dans l'Asie centrale, ainsi que dans l'état
primitivement pastoral de ces peuples, la première incitation à l'étude de la
voûte céleste. D'après les traditions, la tour de Babel n'aurait été qu'un grand
observatoire dédié aux'sept planètes et destiné à fixer plus affirmativement leur
cours, et par suite la détermination exacte du temps. Au commencement donc,
sentiment juste des nécessités de l'observation, l'astronomie naît, l'astrologie ne
parait pas encore. Mais il fallait un guide pour se reconnaître dans ces milliers
d'étoiles. L'analogie commence son office. On saisit de très-vagues ressemblances
entre certains groupes et des formes déjà connues; on donne à ces groupes des
noms rappelant ces ressemblances. Le prêtre ne s'y trompe pas; mais il garde sa
science pour les initiés, et laisse le peuple croire à l'identitéabsolue de ces rappro-
chements. De plus, il y a des différences de coloration dans la lumière que nous
envoient les astres. Une certaine étoile par exemple est rouge. Par une association
d'idées très-naturelles, ce rouge rappela le sang qui rappela les batailles; l'étoile
fut Mars, le dieu de la guerre. La lumière vive et scintillantede l'étoile du matin
amenait la pensée vers l'idée de jeunesse, de joie, d'amour; ce fut Vénus. Saturne
fut cette autre planète d'un éclat gris et terne; le dieu le plus ancien devint facile-
ment l'emblème de la tristesse et de la vieillesse ennuyée et jalouse.

Les deux courants théologique et astronomique se mêlent dès le début.
En suivre les diverses phases nous serait aujourd'hui impossible.Les tâtonnements
nombreux se résumèrent en une appropriation de chaque planète à un dieu, de
chaque étoile à un génie. Les livres de Thot, en Égypte, contenaient toute la doc-
trine qui passa chez les Grecs sous le nom d'Hermès. On établit une hiérarchie,et
on relia tous ces dieux et ces génies avec toutes les manifestations de la vie. Chaque
partie du corps fut sous la direction d'un décan i. On alla jusqu'à croire qu'à chaque
homme correspondait un astre particulier qui naissait et mourait en même temps
que lui. Cette superstition a laissé des traces dans le langage usuel, et certains
hommes prennent plaisir à se choisir dans le ciel une étoile, comme, dit-on, le
faisait Napoléon 1er.

1. Les douze signes du zodiaque comprenaient théoriquement chacun trente étoiles ou groupes
d'étoiles, afin de parfaire le nombre cabalistique de trois cent soixante. Trente-six de ces étoiles étaient
gouvernéespar un décan. On trouvera dans les notes dont Scaliger a accompagné son édition de
Manilius les noms et les fonctions de tous ces dècans.



Cette étude des mouvementsdes astres ouvrait en outre une vaste carrière aux
combinaisonsdes nombres. Or, le nombre abstrait et les calculs qui le produisent
ont eu longtemps, pour des êtres neufs et ignorants, l'attrait du mystère. Il en est
de même des figures géométriques. Tandis que, très-probablement,Pythagoresavait
à quoi s'en tenir sur ce point, le vulgaire intervertissaitnaïvementl'ordre des rela-
tions du nombre et de la figure avec les mouvementset la position des étoiles, et,
habitué à rapporter tout à l'homme comme à un point de départ universel, voyait
dans le nombre que le philosophe avait calculé, et dans la figure qu'il avait tracée
la raison de ce qui se passait là-haut. Quand le mélange de toutes ces données
d'espèces différentes, mais ramenées à l'unité par cette considération de l'impor-
tance de l'homme comme point central de l'univers, fut achevé, voici de quelle
façon on procéda dans la pratique.

Représentons le ciel par un carré. Joignons le
milieu de chacun des côtés contigus de ce carré par
des lignes droites, et faisons de même pour le nouveau
carré ainsi formé; réunissons ensuite les sommets des
angles du carré intérieur à ceux du carré extérieur.
Nous obtiendrons ainsi entre les deux carrés une série
de triangles au nombrede douze, que nous appellerons
les maisons du soleil. Chacune répondra à une des
questions importantes que peut suggérer l'ensemble
d'une existence. On les a réunies dans ces deux vers:

Vita, lucrum, fratres, geniti, nati, valetudo,
Uxor, mors, pietas, regnum, benefactaque carcer.

Nous avons dit que chacune des planètes avait sa spécialité. Quand il s'agira de
consulter l'oracle, il faudra d'abord que la planète qui préside à l'heure de la
question tombe dans l'une des maisons 1, 4, 7, 10, ceux des triangles qui ont pour
base un des côtés du carré intérieur, sans quoi la réponse demeurera incertaine.
Les maisons 2, 5, 8 et il sont indifférentes; celles 3,6,9,12 sont cadentes, * à cause
qu'elles diminuent toujours la force des bonnes figures i.. De plus, les planètes ont
leurs maisonspréférées. Mercure préfère la première; la Lune, la troisième; Vénus,
la cinquième; quand elles s'y trouvent à l'heure de la question, leur influence
acquiert une double force. Si elles se trouvent deux dans le même triangle, elles
sont dites en conjonction; elles sont en sextil aspect lorsqu'elles sont éloignées de

600, en quadrature à 90°, en trine aspect à 1200, en opposition lorsqu'elles sont aux
deux extrémités d'une même ligne droite traversant le champ que nous avons
décrit. D'après ce que nous savons des procédés de l'analogie, il nous est facile de
comprendreque la conjonction était la plus favorable des rencontres et l'oppositionla
plus maligne. Le jeu ainsi fait, il suffisait d'un catéchisme semblable à ceux où

nous trouvons l'art d'expliquer les rêves pour arriver à prononcer un oracle suffisam-
ment vague que l'événement se chargeait d'expliquer.

Nous n'irons pas plus loin dans cette voie. Nul n'a plus aujourd'hui la préten-
tion d'enseigner l'astrologie; mais, avant de terminer, il peut être bon de protester
contre l'accusation de charlatanisme et de tromperie qu'Aulu Gelle (1. xiv, c. i) lan-

çait déjà contre tous les astrologues. Il ne faut pas croire à la longévitéd'un même
procédé d'exploitation de la crédulité humaine, si ce procédé n'a pas quelque rai-

1. La chiromancie, la physionomieet la géomancie, par le sieur de Peruchio, 1663.



son d'être dans la nature même des exploités et dans la conviction sincère des
exploiteurs. Or, d'une part, il est bien évident que l'ignorant a toujours cru aux
charlatans, parce qu'illeur a toujours supposé de la science, et, de l'autre, il parait
certain que les charlatans ont commencé, comme les ignorants, par croire à la
science qu'ils apprenaient. Il y a eu certainementdes astrologues convaincus, et
ceux-là ont parfois réussi dans leurs prophéties. Et ils ont réussi non pas grâce à
leur art, mais grâce à leur esprit.

On lit dans une plaquette du xvu8 siècle, recueillie par M. Édouard Fournier,
dans sa collection de Variétés historiques et littéraires, t. il : « La judiciaire est une
rouillesi fort attachée à l'esprit de ceux qui l'ont pratiquéeune fois, que ni l'eauni
le feu ne sauraient jamais l'arracher. » Cela est vrai. Il en est de même de tout ce
qui excite fortement cette passion d'analyse et de combinaison d'idées qui font la
pénétration des inventeurs. Les astrologues sérieux étaient de ce nombre, ils pré-
disaient comme tout le monde peut prédire. Ils réussissaientmieux que tout le
monde, parce que, dominés par cette perpétuelle pensée de l'avenir à découvrir, ils
réunissaient toutes les probabilités, ils concentraient sur un seul point toutes leurs
réflexions éclairées de tous les renseignements qu'ils avaientamassés. Dès lors,ils se -

trouvaient conduits par leur sagacité, et quand ils commençaient leurs calculs dans
de telles conditions, ces calculs si compliqués, si peu sûrs, devaient immanquable-
ment, et même à leur insu, conclure comme leur sagacité.

BIBLIOGRAPHIE.— Manilii, Astronomicon. — Philosophie occulte, de H.-C. Agrippa.

— Bayle, articleMorin. — Alf. Maury, la Magieetl'Astrologie. — Pour les très-nom-
breux ouvrages sur ce sujet au moyen âge, consulter le Manuel de Brunet, et la
Bibliographieuniverselle de F. Denis. J. ASSÉZAT.

ASTRONOMIE. — Les astres, leurs positions et leurs distances relatives,
leurs mouvements, les systèmes ou associations de degrés divers que forment
certains d'entre eux dans l'espace, leurs dimensions, leurs masses, enfin les parti-
cularitésphysiques que l'observationpermet de recueillir sur chacun d'eux consi-
déré individuellement, tel est l'objet de l'astronomie.

Le champ de cette science est, comme on voit, en quelque sorte indéfini; il
embrasse l'univers entier, du moins tout ce qui en est accessible à la vue de
l'homme et à ses auxiliaires optiques, la lunette et le télescope. Il n'est pas même
limité par le temps; car, depuis qu'on est parvenu à connaître les lois des mouvfr-
ments des corps célestes et à les rattacher à une cause unique, il est possible de
remonter de l'état actuel des phénomènes aux états antérieurs, et pareillementd'en
déduire leur état futur pour une époque déterminée de l'avenir. À la vérité, la
solution de ce double problème n'est connue qu'en ce qui concerne les positions et
les mouvements relatifs des astres, et ne s'applique guère encore qu'au système de

corps célestes dont la Terre fait partie. Mais il n'y a nulle impossibilité logique à
l'étendre à d'autres systèmes, et déjà la science possède des ébauches partielles de
cette application aux systèmes stellaires: il n'est pas douteux, non plus, qu'on ne
parvienne bientôt à étendre la même solution à des phénomènes d'un autre ordre,
par exemple à ceux qui concernent la formation et le développement des astres
et de leurs groupes, à leur constitutionphysique actuelle, passée et future. Si les
progrès récents et considérables des théories physiques, notamment de la théorie
des radiations calorifiques et lumineuses, autorisent une telle espérance, il sera
vrai de dire que l'astronomie est, de toutes les sciences naturelles, celle dont l'objet
est le plus vaste, et dont les spéculations embrassent, dans l'espace et dans le
temps, les lois les plus générales de l'univers visible.



Faisons remarquer toutefois qu'ainsi étendu le domainede l'astronomie empiète,
dans une certaine mesure, sur celui de la physique générale, en comprenant, sous
cettedernière dénomination, la science des phénomènes physiques, considérés
abstraction faite des corps ou agglomérations individuelles dont ces phénomènes
sont la manifestation. Limitée d'une part par les sciences physico-mathématiques,
l'astronomiese termine d'autre part là où commence chacune des autres sciences
naturelles, dont l'objet est plus spécialement restreint aux phénomènes terrestres,
et qui dès lors étudient des faits plus particuliers,depuis la géologie jusqu'à la
biologie. Constatons d'ailleurs que l'objet de l'astronomie s'est considérablement
étendu au fur et à mesure de ses progrès, ajoutons, et des progrès des autresbran-
ches de la science dont le domaine confine au sien, ou même des procédés purement
mécaniques ou techniques, qui sont une partie si importante de la méthode scienti-
fique. Où en serait l'astronomie, sans les perfectionnementsmécaniquesde l'horlo-
gerie, sans l'invention des procédés qui permettentde couler et de tailler le verre,
de ceux qui servent à travailler les métaux, à fabriquer avec leur substance les
instruments de précision dont les observatoires contemporains ne peuvent plus se
passer?

En suivant dans l'histoire les principales phases des progrès de l'astronomie,
nous allons avoir l'occasion de vérifier ce que nous venons de dire de l'extension
progressive de son objet. Il ne sera pas moins intéressant de voir sa méthode subir
des modifications correspondantes, passer de l'empirisme pur à l'observation
méthodique, s'essayer aux hypothèses simplement géométriques correspondant à
des intuitions imaginaires du système du monde, s'élever par degré à la claire
conceptionde ce système, et finalement,empruntantaux mathématiques la méthode
si ingénieuse et si féconde de l'analyse, enchaîner dans des formules de mécanique
rationnelle la succession des phénomènes célestes, jusque-là dépourvus de tout
lien physique.

En résumant ce double mouvement parallèle, des progrès de l'astronomie dans
son objet et dans sa méthode, en un tableau d'ensemble,nous pourrons donner à la
fois une idée générale de l'histoire de l'astronomie, un aperçu de l'état actuel de
cette science et de la phase nouvelle où elle paraît devoir entrer sous l'impulsion
des progrès de la physique générale.

I. — Bien avant de se constituer comme science, avec sa méthode et son objet
nettement défini, toute connaissance humaine débute par les tâtonnements de
l'empirisme.On commence par recueillir des faits, lentement,confusémentaccumu-
lés, ceux surtout dont l'observation n'exige aucun effort. L'astronomie devait échap-

per moins que tout autre genre de connaissances à cette nécessité; les plus simples
des phénomènes qu'elle étudie étant de ceux que tout le monde peut constater sans
préoccupation aucune de théorie, ni même de recherche scientifique quelconque:
le lever et le coucher des astres, principalement de la Lune et du Soleil, leurs
mouvements apparents, la configurationdu ciel étoilé, sont des faits qui se mêlent
si intimement à la vie de chaque jour, dont le retour se lie si naturellement aux
travaux de l'agriculture, qu'on retrouve leurs périodes principales notées avec plus

ou moins d'exactitude dans toutes les traditions, dans celles des peuples les plus
anciens, comme dans celles des tribus les moins développéesphysiquementet intel-
lectuellement de l'humanité contemporaine.

Mais tout, à peu de chose près, se borne, pendant cette première phase de la
science, aux notions les plus simples sur le mouvement diurne du ciel étoilé, sur
la périodedes phases lunaires et celle, plus étendue et déjà plus difficile à mesurer,
qui constitue le mouvement annuel apparent du Soleil, sur la fixité des positions



relatives des étoiles, fixité qui a conduit naturellement les premiers observateurs à
imaginer certains groupes, et à leur donner des noms le plus souvent en rapport
avec les fables constituant leurs conceptions religieuses. D'ailleurs, le but évident

que se proposèrent à l'origine ceux qui recueillirent ces simples notions, fut prin-
cipalementd'utiliser la constance et la périodicité régulièredes phénomènescélestes

pour la mesure du temps, mesure dont le besoin sefit d'autant plus impérieusement
sentir, que les relations sociales se multiplièrent davantage, et avec elles les fêtes
publiques, civiles ou religieuses, et que les travaux de l'agriculture se substituèrent

sur une plus large échelle aux habitudes de la vie nomade des âges primitifs.
Dans cette phase de l'astronomie, s'il est permis de donner déjà ce nom à l'en-

semble incohérent des premiers faits observés, il ne peut être et il n'est en effet
nullement question d'idées spéculatives sur les phénomènes célestes; ou, si ces
idées se sont réellement glissées dans l'esprit de quelque observateur, elles n'ont
laissé dans les documents transmis aucune trace de leur existence. La méthode
n'existait donc point encore, ou, si l'on préfère, c'était le pur empirisme, en donnant
à ce mot une signification moins positive que celle qu'on y attacherait aujourd'hui
s'il s'agissaitde recueillir sans idée préconçue les matériaux d'une science nouvelle.
Aujourd'hui nous pouvons et nous devons bien reconnaître qu'en recueillant des
faits, les astronomes des premiers âges faisaient tout ce qu'il leur était humaine-
ment possible et utile de faire, et nous devrions agir encore comme eux, si nous
nous trouvions dans les mêmes circonstances. Il est vrai qu'aujourd'hui nous
sommes dominés par l'idée de loi, par la certitude de l'enchaînement des phé-
nomènes; de sorte que, malgré nous, nous chercherions avant le temps peut-être,
à les grouper, à les unir, à en deviner le lien. Aux époques dont nous parlons,
bien des siècles ont dû s'écouler sans doute, avant que vint même l'idée de tenir
note des faits, et d'y chercher simplement des périodes numériques un peu éten-
dues. Un coup d'œil rapide sur l'astronomie des peuples d'Orient et d'Occident
va nous permettre de justifier cette appréciation sommaire de la période originelle
de l'astronomie.

Les plus anciennes observations astronomiques dont la tradition ait conservé
le souvenir paraissent dues aux Chinois. Or, aussi loin qu'on remonte dans les
annales de ce peuple, dont tout le génie semble être la patience et l'adresse dans les
petites choses, et qui ne s'est jamais élevé à la notion de l'abstrait, on voit qu'il ne
s'agissaitpour leurs astronomes que de recueillir les éléments du calendrier. L'as-
tronomie n'a jamais été, chez les Chinois, comme le dit fort bien Biot, c qu'une
œuvre de gouvernement. Son principal office consiste à préparer chaque année,
plusieurs mois à l'avance, le calendrier impérial, qui, transmispar le Tasse, le grand
historien, à tous les grands fonctionnaires de l'État, leur fournit les indications
qu'ils doivent suivre pour régler avec uniformité, dans tout l'empire, les travaux
administratifs; et le soin de les en instruire est un droit, en même temps qu'un
devoir, du souverain. Elle est chargée, en outre, de l'avertir personnellement des
phénomènesextraordinairesqui arrivent dans le ciel, pour en tirer les présages
favorables ou défavorables, qui concernent son gouvernement. »

La fixation du calendrier, l'astrologie, voilà donc les deux objets que se sont
constammentproposés les observateurs chinois. Dès une très-haute antiquité, ils
étaient parvenus, à la vérité, relativement à la première partie de ce programme, à
des résultats qui égalaient et même, à certains égards, dépassaient en précision
tout ce que découvrirent beaucoup plus tard les astronomes grecs. Par les obser-
vations accumulées des longueurs des ombres méridiennes du gnomon à l'époque
des solstices,ils avaient reconnu que l'année se compose de trois cent soixante-cinq



jours solaires entiers, plus, d'un quart de jour; et, ignorant que cette période et
celle du mouvement synodique lunaire ne sont point commensurables, ils s'étaient
posé le problème qu'ont cherché du reste à résoudre tous les anciens, à savoir, de
déterminer par l'observation une période de durée telle, que l'année solaire et le
mois lunaire y fussent, à peu de chose près, compris un nombre entier de fois. De
là, leur cycle de dix-neuf années comprenant deux cent trente-cinq.lunaisons; de
là, l'année civile luni-solairedes Chinois.

Leurs procédés d'observation consistaient dans la mesure des ombres méri-
diennes par le gnomon, dans la notation des. passages au plan méridien du Soleil,
de laLune, des étoiles; ils marquaient les heures de ces passages au moyen de clep-
sydres ou horloges d'eau, et avaient choisi de temps immémorial, pour termes de
comparaison, vingt-huitétoiles réparties sur une zone voisine de l'équateur et de
l'écliptique.Les quelques observations d'éclipséset de solstices qui nous sont restées
dénotent de leur part, ainsi que les résultats mentionnés plus haut, une habileté
pratique relativement fort remarquable. Mais c'est tout: pas de préoccupation
spéculative, aucun indice d'une tendance à chercher le pourquoi des phénomènes,
le mécanisme des astres, les mouvements réels dissimulés sous les mouvements
apparents; les astronomes chinois, ceux des temps les plus anciens comme ceux
des derniers siècles, paraissent avoir conservé toujours au plus haut degré cette
qualité de l'empirisme qui se borne à constater strictement, minutieusement les
faits, sans y rien ajouter absolument, pas même le lien abstrait, le rapport qui
les lie, et d'où les races aryennes sauront tirer une conclusion générale, une
loi, une formule. Quelle différence avec les astronomes occidentaux, même avec
ceux de l'antiquité, qui cherchent partout un certain idéal,même dans les nombres,
même dans la géométrie. Un trait de détail qui peint bien la science chinoise est
celui-ci: Le mouvement annuel du Soleil a évidemmentété partout le pointde départ
de ladivision de la circonférence en parties égales, en degrés, et le nombre trois cent
soixante est celui qui a prévalu chez tous les peuples, bien qu'il ne soit pas le
nombre exact, ni même entier, des jours solaires de l'année: ses propriétés arithmé-
tiques ont contribué sans doute à son adoption dans l'Occident. Les Chinois, ne
considérant que le fait brut, et ayant trouvé le nombre fractionnaire trois cent
soixante-cinqun quart pour le nombre des jours solaires de l'année, ont suivi
rigoureusementce nombre fractionnaire pour la division de la circonférence en
degrés, de sorte que le degré n'était point, chez eux, une partie aliquote du cercle.

Comme astronomes, les Hindous n'ont pas dépassé les Chinois; ils en sont
restés aussi à la phase de l'empirisme. Qu'à d'autres points de vue, ils aient eu
de la nature une idée plus large que leurs voisins de l'extrême Orient, que leur
philosophie se soit élevée jusqu'à la conception d'une cause générale des phéno-
mènes physiques, cela ne paraît pas douteux; mais, en revanche, leur penchant
pour la contemplation mystique en a fait de tout temps des observateurs peu aptes
à résoudre les difficultés pratiques des problèmesde l'astronomie. Est-ilvrai que tout

ce que leurs livres anciens renferment de documents de ce genre, que toutes leurs
connaissances des mouvements célestes et des périodes solaires et planétaires, aient
été par eux empruntés au Chinois, est-il vrai qu'ils dissimulèrent leurs emprunts,

en attribuant ces connaissances à une révélation divine remontant à la plus haute
antiquité? C'est là une question du ressort de l'érudition et de la philologiei, que

1. Biot,dans ses études surYAttronomieindienne, s'est efforcé de prouver que les vingt-huit
nahshatras, ou divisions célestesdécrites dans le Sûryâ-Siddhânta, sont astronomiquement identiquea

aux vingt-huit Sieou chinois, que ces divisions ont été empruntées par les Hindous aux Chinois,

non par les Chinois aux Hindous.



nous ne chercherons point à résoudre, parce qu'elle n'ajouterait rien à ce que nous
voulions montrer. -

Des Juifs, il n'y a rien à dire, sinon qu'aucune nation de l'antiquité n'a fait

preuve d'une telle ignorance des phénomènes les plus simples de l'astronomie.Il est
probable que les Phéniciens, peuple de commerçants et de navigateurs, eurent
quelques notions d'astronomie, la connaissance du ciel étoilé leur étant indispen-
sable pour leurs excursions maritimes; mais aucun document précis ne vient
appuyerce qui n'est qu'une conjecture.

Parmi les peuples occidentaux, les Chaldéens sont ceux dont les observations
astronomiques remontent à l'antiquité la plus reculée, et les connaissances qu'ils
recueillirent se répandirent sans doute de la Chaldée en Égypte et en Grèce. C'est à

eux qu'on doit la découvertede la fameuse période luni-solaire de Saros. Grâce à la
connaissance de ce cycle, qui ramenait la Lune à la même position relativement à
ses nœuds au Soleil et à la Terre, ils parvinrent à prédire à l'avance les éclipses

avec une certaine exactitude. ( Cette période, dit Laplace, et la manière ingénieuse
dont ils calculaient la principale inégalité lunaire (l'anomalie), ont exigé un grand
nombre d'observations comparées entre elles avec adresse: c'est le monument
astronomique le plus curieux avant la fondation de l'école d'Alexandrie. » Déjà,
l'on voit poindre les premières conceptions d'un système du monde: il parait que
plusieurs philosophes chaldéens pensaient que les comètes étaient, comme les pla-
nètes, soumisesà des mouvements réglés eux-mêmes par des lois invariables. L'idée
de loi de la nature se fait jour, et va bientôt donner aux recherches et aux spécu-
lations astronomiques une nouvelle physionomie.

Pour achever de caractériser cette première phase de la science, disons
quelques mots de l'astronomie égyptienne avant la fondation de l'école d'Alexan-
drie. Les observateurs antérieurs à cette fondation ont progressivement déterminé
la durée de l'année solaire: d'abord de 360 jours, puis de 365, et enfin de 365 jours
un quart; ils observaient pour cela les époques des équinoxes et des solstices.
L'orientation évidente des quatre faces des pyramides de Memphis suppose qu'ils
savaient tracer une méridienne. Il parait probable qu'ils ont observé des éclipses
de Lune et de Soleil, et que, dans une certaine mesure, ils savaient les prédire. En
tout cas, rien no dénote chez eux des connaissances astronomiques théoriques, une
conception géométrique du système du monde: comme les Chinois, les Hindous et
les Chaldéens, les astronomes égyptiens d'avant Hipparque et l'école d'Alexandrie
n'étudiaient les phénomènes célestes que pour y trouver les éléments de périodes
propres à fixer leur chronologie, à régler le retour des rites et cérémonies civiles ou
religieuses, à instituer des fêtes agricoles, ou enfin à servir de thème aux calculs
des astrologues. La science, l'astronomie véritable qui fera son apparition dans
la période qui va suivre, est l'œuvre des Grecs et n'a commencé réellement qu'avec

eux.L'esprit analytique, abstrait et généralisateurdes Grecs, s'emparant des masses
plus ou moins confuses, plus ou moins précises des observations antérieures va
chercher, pour la première fois, à en dégager une idée de l'organisation du monde,
un système des astres. Avec le changement de la méthode, va se renouveler ou
plutôt naître l'astronomie proprement dite, toutefois sans se dégager, de sitôt, des
hypothèses fausses, qui doivent masquer encore la vérité pendant des siècles.

II. — En passant de l'Orient en Europe, des cerveaux chinois, indiens ou égyp-
tiens dans les cerveaux grecs, l'astronomie s'élève de l'empirisme pur à la science.
L'accumulation des faits, des observations des phénomènes célestes, la constatation
numérique de leurs périodes, ne peuvent suffire à contenter les philosophes de
l'antiquité, habitués à spéculer sur le monde et à en inventer au besoin les lois



Pour qui ne craint pas de se demander comment l'univers s'est formé et développé,
quelle est son origine et son principe, rendre compte du comment des phénomènes
et même de leur pourquoi est un besoin qu'il faut à tout prix satisfaire. De là, les
hypothèses cosmogoniques des premiers âges de la Grèce, hypothèses qui ont bien
pu germer d'abord dans l'Inde elle-même,mais qui n'ont pris une forme précise et
géométrique qu'après avoir été transplantées dans un terrain plus favorable aux
spéculations scientifiques. Il est certes fort remarquable de voir l'école ionienne
enseigner la sphéricité de la Terre (Thalès de Milet), donner, sept siècles avant
l'ère vulgaire, l'explication vraie des phénomènes des éclipses et même les prédire;
un siècle après, c'est le tour de l'école pythagoricienned'enseigner, sans démons-
trations suffisantes il est vrai, la plupart des vérités astronomiquesqui constituent
aujourd'hui le solide fondement de la science. Non-seulementles philosophes de
cette école professent que la Terre est un astre comme les autres, qu'elle est ronde,
mais encore ils croient qu'elle a un double mouvement de rotation et de trans-
lation, que le Soleil est le centre du monde, que les comètes enfin, qui ne seront
pendant des siècles, pour la grande majorité des astronomes, que des météores
sublunaires, suivent dans leurs mouvements les mêmes lois que les planètes. L'idée
que les planètes sont des terres habitées comme la nôtre, que les étoiles sont des
soleils relégués à des distances immenses de nous, que, comme le nôtre, ils sont
des centres de systèmes planétaires, se trouvait, comme on le voit, en avance de
vingt-quatre siècles sur la science moderne. Mais, à toutes ces spéculations quiont
rencontré juste, que de rêveries mêlées, qui ont compromis la vérité1 L'absence de
preuves ayant une réelle valeur scientifique est certainementdu reste la principale
raison qui explique, si elle ne lejustifie point, le non-succès de ces vues hardies
sur le monde.

A cette époque, l'astronomiegrecque,sauf ces exceptions-quifont prévoirun nou-
veau développement de la science, en est encore à la première phase. Ce n'est que
dans l'école d'Alexandrieque prirent naissance les premières tentativesd'explication
systématique des mouvements célestes, basées tant sur les observations antérieure-
ment recueillies que sur des observationsnouvelles. La méthode géométriques'em-
pare résolûmentdu terrain, et succède à l'empirisme, soit au point de vue pratique,
soit au point de vue théorique.On invente ou on perfectionne les instruments, qui,
désormais, sont propres à mesurer les angles; oncalcule les résultats de l'observa-
tion par la trigonométrie. « L'astronomie, dit Laplace, prit alors une forme nou-
velle que les siècles suivants n'ont fait que perfectionner. La position des étoiles
fut déterminée avec plus d'exactitude qu'on ne l'avait fait encore; les inégalités
des mouvements du Soleil et de la Lune furent mieux connues; on suivit avec soin
les mouvements des planètes. » Depuis Aristille et Timocharis, dont les observa-
tions préparèrent la grande découverte d'Hipparque, la précession des équinoxes,
jusqu'à Ptolémée, c'est-à-dire pendant un intervalle de quatre à cinq siècles, une
multitude de recherches et de découvertes importantes contribuèrent à l'établisse-
ment d'un système du monde qui, considéré absolumént, était certainementplus
éloigné de la vérité que ceux des écoles ionienne et pythagoricienne, mais qui
avait sur ceux-ci l'avantage d'être fondé sur les observations mêmes, et de s'ap-
puyer sur des considérations géométriques rigoureuses. Nous ne voulons ici
qu'énumérer rapidement ces travaux de l'école grecque d'Alexandrie: la méthode
ingénieuse donnée par Aristarque de Samos pour déterminer le rapport des dis-
tances de la Lune et du Soleil, la mesure des dimensions de la Terre par Eratosthène,
celle de l'obliquité de l'écliptique par le même astronome, et surtout les recherches

i remarquables du plus grand observateurde l'antiquité, d'Hipparque,qui déter-



mina avec une précision jusqu'alors inconnue la durée de l'année tropique, les
intervalles inégaux des solstices et des équinoxes, forma les premières tables du
Soleil, calcula les éléments du mouvement et de l'orbite de la Lune, son excen-
tricité, son inclinaison, sa parallaxe, et enfin, ayant été amené, par l'apparition
d'une étoile nouvelle à former un catalogue d'étoiles, fut conduit à la découverte
capitale de la précession des équinoxes.

Entre Hipparque et Ptolémée trois siècles environ s'écoulèrent, pendant lesquels
des astronomes, tels que Géminus, Agrippa, Ménélaüs, Théon de Smyrne, Posido-
nius, Sosigènes, continuèrent à enrichir la science de quelques observations et
d'ouvrages didactiques sur l'astronomie.

Ptolémée n'eut pas sans doute, au même degré qu'Hipparque, le génie de l'ob- -
servation. Ses découvertes, moins nombreuses, consistent plutôt en perfectionne-
ments apportés aux découvertesantérieures: c'est à lui cependant qu'on doit celle
de l'inégalité lunaire connue sous le nom d'évection. (Voyez Luné, évection.) Mais

son grand, son principal mérite, c'est d'avoir conçu et réalisé la pensée de coor-
donner toutes les observationsastronomiques antérieures, du moins les plus pré-
cises, d'y joindre ses propres recherches et d'en conclure un système d'explication
des mouvements des astres, -Soleil, Lune et planètes. C'est le premier système du
monde basé sur des données positives, et, bien que la science moderne ait défini-
tivement condamné l'hypothèsequi lui sert de fondement, c'est-à-dire l'immobilité
de la Terre, il n'en reste pas moins comme une tentative hardie qui a eu sur les
progrès ultérieurs de l'astronomie une considérable et légitime influence.

Désormais, en effet, la méthode astronomique ne fut plus réduite, soit à une
simple constatation empirique de faits d'observation, d'où l'on ne savait tirer que
quelques rapports numériques, soit à de vagues hypothèses, quelquefois s'appro-
chant de la vérité, mais dépourvues de preuves positives; elle devint ce qu'elle
doit être, l'alliance continue de l'observation et de la théorie, des faits et des hypo-
thèses systématiques qui ont pour objet de formuler leslois des phénomènes.
D'autre part, les procédésd'observationavaient suivi, dans leurs progrès, ceux des
sciences mathématiques,et surtout de la géométrie. Ptolémée, en définitive, se
proposa de résoudre ce problème en quoi devait consister longtemps encore toute
l'astronomie, de rendre compte des mouvements apparents des astres, non-seule-
ment dans leur ensemble, mais dans toutes les circonstances particulières deleur
marche sur la voûte céleste. Or, les observations plus nombreuses et plus précises
avaient permis de constater, dans cette marche, des inégalités qui, à mesurequ'elles
se multiplièrent, rendirent les explications plus complexes, plus difficiles, plus
embarrassées. Une idée à priori, un de ces principes métaphysiques généralement
adoptés par les savants et les philosophes de l'antiquité et qui accusent tout sim-
plement l'ignorance de la vraie méthode dans les sciences d'observation, fut le
principe dominant du système de Ptolémée, et la plupart des erreurs dont ce sys-
tème était entaché en découlèrent comme autant de conséquencesnécessaires: cette
idée consistait en une double hypothèse; d'une part, que le cercle est la plus par-
faite des courbes géométriques, et le mouvement uniforme le plus parfait des mou-
vements; d'autre part, que, la nature étant laperfection même, le mouvement des
astres devait s'effectuer dans des cercles avec une vitesse uniforme. Cette double
erreur survécut au système de Ptolémée; Copernic la partagea; alors même qu'il
eut démontré la réalité des mouvements de la Terre; et elle arrêta jusqu'à Képler.
Ptolémée, admettant en outre, sur la foi des apparences, que la Terre est le centre
des mouvements célestes, essaya d'expliquer ces mouvements et y parvint de la
façon suivante :



Les vitesses apparentes du Soleil, de la Lune, des planètes sur leurs orbites res-
pectivesn'étant pas uniformes, comme elles devraient l'être si la Terre était placée
au centre même des cercles qui, par hypothèse, composent ces orbites, Ptolémée
supposa la Terre située en un point éloigné de leurs centres à certaines distances.
Cette première hypothèse étant insuffisante, puisqu'elle ne rend compte ni des
stations ni des rétrogradations des planètes, ni d'autres inégalités des mouvements
célestes, il en admit une autre qui consiste à faire mouvoir chaque astre non plus
sur son excentrique, mais sur un second cercle dont le centre se meut uniformément
autour d'un troisième cercle et ainsi de suite, le nombre de ces cercles ou épicycles
allant en croissant avec celui des inégalités qu'avait constatées l'observation,.

Laplace fait remarquer que si Ptolémée eût suivi l'opinion de quelques
Égyptiens, qui faisaient mouvoir Vénus et Mercure autour du Soleil (ce qui
revenait à égaler les excentriques de ces deux planètes à l'orbe solaire); que s'il
eût, de plus, supposé les épicycles des planètes supérieures égaux et parallèles à ce
même orbe, son système se serait réduit à celui de Tycho-Brahé. Un seul pas
restait alors à faire pour l'amener au véritable système du monde: il aurait suffi
de faire tourner la Terre elle-même autour du Soleil. « Cette manière, ajoute
Laplace, de déterminer les arbitraires du système de Ptolémée, en y supposant
égaux à l'orbe solaire les cercles et les épicycles décrits par un mouvement annuel,
rend évidente la correspondance de ce mouvement avec celui du Soleil. En modi-
fiant ainsi ce système, il donne les distances moyennes des planètes à cet astre en
parties de sa distance à la Terre; car ces distances sont les rapports des rayons des
excentriques à ceux des épicycles pour les planètes supérieures, et des rayons
des épicycles aux rayons des excentriquespour les deux inférieures. Une modifi-
cation aussi simple et aussi naturelle du système de Ptolémée a échappé à tous les
astronomes jusqu'à Copernic: aucun d'eux ne parait avoir été assez frappé des
rapports du mouvement géocentrique des planètes avec celui du Soleil pour en
rechercherla cause; aucun n'a été curieux de connaître leurs distances respectives

au Soleil et à la Terre; on s'est contenté de rectifier, par de nouvelles observations,
les éléments déterminés par Ptolémée sans rien changer à ses hypothèses. »

De Ptolémée à Copernic, de l'Almagesteau livre des Révolutions célestes, quatorze
siècles se sont écoulés pendant lesquels l'astronomie a conservé, à peu de chose
près, la physionomie qu'elle avait prise pendant le règne de l'école d'Alexandrie.
La méthode, sauf des changements de détail, resta la même: vraie dans la préoccu-
pation de faire appuyer toujours la théorie sur la base solide de la géométrie et des
faits; fausse dans son point de départ à priori qui subordonne toute la science à

1. Dans le système de Ptolémée, dont le principe avait été imaginé avant lui, mais qui porle son
nom, parce qu'ille présenta dans toute sa généralité, les divers astres en mouvement autour de la
Terre étaient rangés dans cet ordre de distances: la Lune, Mercure, Vénus, le Soleil, Mars, Jupiter et
Saturne.« Chacune des planètes supérieures au Soleil était mue sur un épicycle dont le centre décri-
vait autour de la Terre un excentrique, dans un temps égal à celui de la révolution de la planète. La
période du mouvementde l'astre sur l'épicycle était celle d'une révolution solaire; et il se trouvait
toujours en opposition au Soleil, lorsqu'il atteignait le point de l'épicycle le plus près de la Terre.
Rien ne déterminait dans ce système la grandeur absolue des cercles et des épicycles. Ptolémée n'avait
besoin que de connaître le rapport du rayon de chaque épicycle à celui du cercle décrit par son centre.
Il faisait mouvoir pareillementchaque planète inférieure sur un épicycle dont le centre décrivaitun
excentriqueautour de la Terre; mais le mouvement de ce point était égal au mouvement solaire, et la

planète parcourait son épicycle pendant un temps qui, dans l'astronomie moderne, est celui de sa
révolution autour du Soleil. La planète était toujours en conjonction avec lui, lorsqu'elle parvenait

au point le plus bas de son épicycle. Rien ne déterminait encore ici la grandeur absolue des cercles et
des épicycles., (Laplace, Expositiondu système du monde.)



un prétendu principe, à la fausse idée de perfection idéale attribuée à de pures
conceptions géométriques et à la conformation supposée de la nature à ces
conceptions.

L'étude plus approfondie des mouvements célestes, la mesure plus exacte de leurs
inégalités, la rigueur plus grande, en un mot, qui présida dans cette phase de la
science à l'élaboration d'un système général du monde, fut sans doute l'une
des raisons qui rendirent l'adoption de ce système, vicié dans sa base, plus longue
et plus tenace. Il faisait illusion par la complication même des hypothèses sur

-
lesquelles il était obligé de s'appuyer; la multiplicitédes rouages, des étais qui
supportaient l'édifice servit à sa consolidation. Il y a donc peu de chose à dire

sur l'état de la science pendant ces quatorze siècles. Son histoire, curieuse néan-
moins pour l'érudition, ou, à cause des observations recueillies, pour les astronomes
de profession, a peu d'intérêt pour laphilosophie scientifique.Nous nous bornerons
donc à une énumération rapide de ses progrès.

Après Ptolémée, l'école d'Alexandrie ne brilla plus que d'un éclat secondaire.
Parmi les noms des astronomes qui succédèrent à ce grand architecte de l'astro-
nomie de l'antiquité, il n'y a guère à citer que Théon d'Alexandrie, auteur d'un
commentaire sur l'Almageste. Rien, ni avant ni après, chez les Romains, dont l'igno-
rance sous ee rapport n'eut guère d'égale que celle des Juifs. Ce peuple guerrier et
juriste par excellence, mais peu ou point observateur, eut peu de goût pour les
sciences naturelles; il fournit peu ou point d'hommes de science proprement dits;
des écrivains comme Pline, Sénèque, rapportèrent les vues des anciens philosophes
et émirent eux-mêmes quelques idées remarquables, notamment Sénèque sur la
nature des comètes. Mais quand César voulut réformer le calendrier, si étrangement
bouleversé par les pontifes, il dut appeler à Rome Sosigène, c'est-à-dire un astro-
nome grec de l'école d'Alexandrie.

Le débordement de fanatisme,"qui signala l'invasion du mahométisme, fut
quelque temps fatal à l'astronomie. Les musées d'Alexandrie, les observatoires
détruits, la bibliothèqueincendiée: il n'en fallait pas plus pour arrêter complétement
la marche de la science, heureusementpour un temps assez court, et ce furent
les Arabes eux-mêmes, si brillamment doués sous le rapport du génie scientifique,
qui se chargèrent de restaurer l'astronomie. Par leurs soins, les ouvrages des
mathématiciens grecs furent traduits, ainsi que l'Almageste de Ptolémée. De magni-
fiques observatoires furent construits par plusieurs califes, depuis Abou-Giafar
Almansour jusqu'à Haroun al Raschid et Almamoun, et les noms des astronomes
Alfraganus, Thebit, Albaténius, se rattachent à quelques mesures assez précises
de l'obliquité de l'écliptique,de la durée des années tropique et sidérale; le dernier
de ces astronomes découvrit le mouvement du périgée solaire, et construisit de
nouvelles tables célestes, plus exactes que celles de Ptolémée. Dans tout cela
néanmoins, rien autre chose que des perfectionnementsou découvertes de détail;
aucune tentative pour s'élever à une intelligence plus complète du véritable
système du monde, dont on s'éloignait au contraire à mesure que les mouvements
apparents des astres, mieux observés et connus avec une précision plus grande,
dénotaient des inégalités nouvelles, et nécessitaient, dans l'enchevêtrement des
épicycles et excentriques,des complications croissantes.

Mais, à mesure qu'on s'approche de la Renaissance, des esprits plus hardis font
prévoir la réforme capitale qui doit marquer la fin de l'influence de l'école
d'Alexandrie et l'avènement définitif de l'astronomie moderne. C'est le cardinal
de Cusa qui essaie de faire revivre les idées pythagoriciennes sur le mouvement
de la Terre; Alphonse deCastille, qui, dans une parole devenue célèbre, accuse



l'impossibilité d'un système aussi compliquéque celui de Ptolémée; Regiomontanus
et Valtherus qui inaugurent la série des vrais astronomes observateurs.

III. — Il est vraiment extraordinaire de voir un aussi long intervalle s'écouler
entre les observations, les découvertes et les idées systématiques d'Hipparqueet de
Ptolémée et la rénovation de l'astronomie. Rien ne pourrait expliquer un aussi long
sommeil de l'esprit humain, si, pendant ces quatorze ou quinze siècles, le monde
occidental n'eût été sous le poids d'une double oppression, d'un double cauchemar:
l'invasion des barbares, au point de vue politique et matériel; celle du mysticisme
religieux, beaucoup plus funeste, au point de vue du progrès de la science, et qui
fut la suite naturelle de la domination croissante du religiosisme chrétien et
mahométan. Cette influencepernicieuse durera longtemps encore, et se manifestera
par les efforts, heureusement impuissants, des théologiens à arrêter le mouvement
scientifique et philosophique et particulièrement les progrès de l'astronomie.

Trois grands noms caractérisent la première époque ou la première phase de
l'astronomiedans les temps modernes: Copernic, en qui se personnifie la découverte
définitive du vrai système du monde, de l'ordre,de la position et des mouvements
relatifs des astres; Tycho-Brahé, le type de l'observateur laborieux, pour qui la
théorie n'est rien si elle ne s'appuie sur la solide base des faits observés; Képler
enfin, qui, par la découverte de trois grandes lois, jette les fondements de l'édifice
futur, et va rendre possible le passage de l'astronomiede la phase purementgéomé-
trique à l'interprétation mécanique ou physique des mouvements célestes.

Copernic, initié aux connaissances astronomiques de son temps par Regiomon-
tanus pendant son séjour à Rome, fut choqué, comme le cardinal deCusa, comme
Alphonsede Castille, de l'extrême complication de l'hypothèse de Ptolémée. Son
mérite et son originalité ne consistent point dans l'invention d'une nouvelle hypo-
thèse; nous avons vu les écoles d'Ionie et de Pythagoreprofesser vingt siècles plus
tôt le système véritable du monde solaire et planétaire, et leurs idées furent parta-
gées par quelques philosophes et astronomes isolés bien avant Copernic: mention-
nons surtout Archimède, qui, dans son Traité de l'Arénaire, cite favorablement
l'opiniond'Aristarque de Samos touchant le doublé mouvement de la Terre. Ce qui
distingua le chanoine polonais de ses prédécesseursdans la même voie, c'est la réso-
lution qu'il prit de découvrir la vérité, d'en suivre toutes les conséquences, et de l'ap-

puyer sur les preuves solides de l'observation et du raisonnement. Il eut quelque
peine sans doute à se dégager des idées en vogue, et ce qui le prouve, c'est non-
seulement qu'il mit trente ans à élaborer son œuvre, à rédiger et à corriger son
ouvrage, c'est encore que, dans son système, on trouve un reste des hypothèses qu'il

va renverseret la trace de ces mêmes idées. Ainsi, il démontra clairement la réalité
.du mouvement de rotation de la Terre en expliquant toutes les apparences du mou-
vement diurne, sans toutefois bien réfuter encore l'objection relative à la vitesse
dont la force centrifuge devrait animer les corps situés à la surface dela Terre;
il donna la raison de la précession des équinoxes par un mouvement de l'axe ter-
restre; mais quand il s'agit d'expliquer les mouvements apparents du Soleil et des
planètes par le réel mouvement annuel delà Terre, il crut encore devoir conserver
l'hypothèsedu mouvement circulaire et excentrique; et, comme il ne pouvait ainsi
rendre compte de toutes les inégalités des mouvements planétaires, Copernic se vit
dans la nécessité d'admettre encore que chaque planète se meut sur un épicycle,
dont le centre décrit l'orbite de l'astre autour du Soleil.

Il était réservé à Képler, à ce génie si original, si plein encore de toutes les rêve-
ries mystiques de l'astrologie, de trancher cette difficulté considérable, de laquelle,
il faut le dire, il ne serait point venu à bout sans les travaux opiniàtreli de son



maître, de cet observateur infatigable qui a nom Tycho-Brahé, et qui semble être
venu à point pour fournir les éléments d'une des plus grandes découvertes de
l'astronomie, de celle qui va être le point de départ d'une nouvelle-ère, en. faisant
passer la science dEfla phase purement géométrique à la phase mécanique. Laplace
résume en quelques lignes les immenses travaux de Tycho: « De nouveaux instru-
ments inventés et des perfections nouvelles ajoutées aux anciens; une précision-

- beaucoup plus grande dans les observations; un catalogue d'étoiles fort supérieur
à ceux d'Hipparque et d'Ulugh-Beigh; la découverte de l'inégalité de la Lune
qu'il nomma variation; celle des inégalités du mouvement des nœuds de l'orbe
lunaire; la remarque importante que les comètes se meuvent fort au delà de cet
orbe; une connaissance plus parfaite des réfractions astronomiques; enfin, des
observations très-nombreuses des planètes, qui ont servi de base aux lois de Képler:
tels sontles principaux services queTycho-Brahéa rendus à l'astronomie.» Lesnou-
velles tables des éphéméridesplanétaires, à la construction desquelles on peut dire
qu'il consacra toute sa vie d'astronome, suffiraientà justifier la gloire de Tycho,
que n'ont pu ternir ni ses croyances à l'astrologie, ni l'œuvre bâtarde et rétrograde
qu'il essaya de substituer aux systèmes de Ptolémée et de Copernic, espèce de
compromis entre les anciennes et les nouvelles idées. En somme, Tycho est le type
de l'astronomeobservateur, pour qui les observations nombreuses ont plus de prix,
si elles sont exactes, que toutes les théories,

On avu qu'avant Copernic, les astronomes admettaient généralement comme
bases de la théorie des mouvements planétaires ces trois propositions: 1° l'orbite
de chaque planète est un cercle; 20 le Soleil est en dehors du centre de ce
cercle; 30 sur la ligne qui joint ce centre au Soleil est un point autour duquel le
mouvement de la planète est uniforme. Sur ces hypothèses étaient fondées toutes
les tables astronomiques,qui concordaient avec plus ou moins d'exactitude avec
les observations. La précision et le nombre des observations de Tycho eurent ce
premier effet de prouver à Képler qu'entre la théorie et les faits, il existait des
écarts trop grands pour qu'il fût permis de les attribuer aux erreurs d'observation.

Ainsi, ce grand homme fut amené à imaginer que les orbites planétaires
pourraient bien n'être pas circulaires; et, ce doute une fois bien ancré dans son
esprit, il en vint à se poser, dans toute sa généralité, le problème de la détermi-
nation de la nature géométrique de ces orbites et des lois du mouvement de chaque
planète autour du Soleil. Du même coup, et avant toute réussite dans cette mémo-
rable recherche, Képler se plaçait dans la voie de la vraie méthode astronomique,
à la fois éloignée du pur empirisme et de l'à priori, qui pendant quinze siècles
avaient régné concurremment dans la science.

Les observations de la planète Mars, par Tycho, furent le point de départ du
grand travail auquel il se livra sans relâche, et dont rien ne put le détourner tant
qu'il n'eut pas résolu complétement le problème. Képler commençapar établir que
les orbites décrites par les planètes sont des courbes planes, et, en même temps, il
reconnut la rétrogradation de leurs nœuds et en mesura les inclinaisons; ce point
établi, il dut essayer longtemps de représenter les mouvements de Mars par l'hypo-
thèse d'un cercle excentrique au Soleil: ce fut en vain. Laissant donc là cette fausse
hypothèse, et ne s'appuyant que sur l'observationet le calcul, il chercha à cons-
truire point par point l'orbite de Mars, reconnut que les vitesses de la planète
varient avec sa distance au Soleil, et qu'en définitive les aires des secteurs décrits
par ses rayons vecteurs sont proportionnellesaux temps, loi fondamentale dont il
reconnut bientôt l'incompatibilité avec l'hypothèse d'un mouvement circulaire, et
qui le conduisit à celle du mouvement elliptique des planètes.



Ainsi arrivé, après des obstacles et des tâtonnementsnombreux, à la décou-
verte de ces deux premières lois, Képler ne se tint pas pour satisfait de les avoir
étendues à toutes les planètes: entraîné par une imagination à la fois vive et
puissante à rechercher entre les mouvements des divers astres du système
solaire une connexité, un lien harmonique, il erra pendant longtemps, trompé
par les vagues analogies des pythagoriciens, comparant les distances des
planètes tantôt aux intervalles de la gamme des sons, tantôt aux polyèdres
géométriques réguliers. Enfin, il parvint à la découverte de la troisième loi qui
porte son nom, découverte qu'il annonce en ces termes dans son ouvrage Harmo-
nices mundi:

1- Après avoir trouvé les vraies dimensions des orbites par les observations de
Brahé et par l'effort continu d'un long travail, enfin j'ai découvert la proportion
des temps périodiques à l'étendue de ces orbites. Et si vous voulez en savoir la date
précise, c'est le 8 mars de cette année 1618 que, d'abord conçue dans mon esprit,
puis essayée maladroitement par des calculs, partant rejetée comme fausse, puis
reproduite le 15 de mai avec une nouvelle énergie, elle a surmonté les ténèbres de
mon intelligence: mais si pleinement confirmée par mon travail de dix-sept ans sur
les observations de Brahé, et par mes propres méditations parfaitementconcor-
dantes, que je croyais d'abord rêver et faire quelque pétition de principe; mais plus
de doute, c'est une proposition très-certaine et très-exacte,que le rapport entre les
temps périodiques des deux planètes est précisément sesqui-altère du rapport des
moyennes distances. »

C'est cette troisième et si importante loi qui a rendu possible le calcul des
dimensions des orbites planétaires, tant pour les anciennes planètes que pour les
corps nouvellement découverts, dimensions d'abord relatives, qui ont pu se trans-
former en dimensions absolues dès que les progrès de l'astronomie eurent permis
de calculer la parallaxe et par suite la distance d'un seul des astres du système. On
énonce aujourd'hui cette loi de la façon suivante:

« Les carrés des temps des révolutions de deux planètes quelconques sont entre eux dans
le rapport des cubes des demi-grands axes de leurs orbites. »

Il était réservé aux astronomes successeurs dé Képler d'appliquer aux comètes
les lois du mouvement elliptique, et surtout.defaire voir que ces lois sontles consé-
quences nécessaires, les corollaires de lagrande loi mécanique ou physique qui
régit les mouvements des astres de notre système. Du moins, il entrevit cette loi,
dont la découverte ne pouvait être réalisée qu'après les travaux de Galilée et d'Huy-
gens. Maintenant, les progrès de l'astronomie, tant au point de vue pratique des
observations qu'au point de vue théorique, vont se succéder si nombreux et si
rapprochés, que nous sommes plus que jamais dans la nécessitéde les présenterde
la façon la plus succincte, sans entrer dans les détails qui constitueraient une his-
toire complète de la science.

IV. — Nous sommes arrivé à lapériode la plus courte et la plus remarquable de
l'astronomie. Pendant l'intervalle de trois siècles qui sépare Copernic, c'est-à-dire la
découvertedu vrai système du monde,de la seconde moitié du xixe siècle, la science

a pris sous toutes ses faces un développementconsidérable,etle nombre des décou-
vertes réalisées n'est pas moins étonnant que l'importance capitale de plusieurs
d'entre elles. En faire l'histoire même abrégée en quelques pages serait, répé-
tons-le, une tâche impossible, que dès lors nous ne tenterons pas ici; nous nous
bornerons à l'esquisser dans ses traits principaux, en insistant particulièrement

sur ce qui donne à cette époque sa
-
physionomie propre, physionomie que nous

avons déjà caractérisée plus haut, en disant qu'il ne s'est agi rien moins que du



passage de l'astronomie, de sa phase géométrique à sa phase mécanique et physique
par la découvertede la gravitation universelle.

C'est à Newton généralementqu'on reporte tout l'honneur de cette transforma-
tion. A la vérité, ce grand génie a été le premier qui ait formulé la loi physique des
mouvements planétaires et donné la rigoureuse démonstration du principe. Mais,
d'une part, il avait eu des prédécesseurs dans la voie qu'il a frayée à la science; et
ses travaux n'ont été possibles que grâce à des progrès d'une haute importance
dans la physique, la mécanique et les mathématiques pures; d'autre part, il est
loin d'avoir tiré du principe et de la loi de la gravitation toutes les conséquences

que de grands géomètres, ses successeurs, ont presque épuisées-dans le siècle qui
l'a suivi. On s'imagine trop aisément que les grandes découvertes scientifiques
sortent pour ainsi dire spontanémentdu cerveau des hommes qui ont mérité d'y
voir leurs noms attachés: en réalité, elles ont presque toujours été préparéespar
des travaux antérieurs, auxquels ces hommes viennent mettre le sceau par un
effort puissant d'intelligence.

La loi de la gravitationuniverselle n'est autre chose, en définitive, que la concen-
tration en un seul principe des trois lois de Képler, entre lesquelles on ne voyait
d'abord aucune mutuelle dépendance, sinon de la façon la plus vague, la plus indé-
terminée. Képler lui-même, nous l'avons dit, avait parlé de la gravité, comme d'une
tendance mutuelle des corps à s'unir, analogue à la force attractive des aimants,
et qui aurait tout son effet entre les astres eux-mêmes, sans une force qui les
retient à distance. Il y voyait la cause des phénomènes du flux et du reflux des

eaux de l'Océan. Mais ce n'était dans sa forte imagination qu'une hypothèse,
suggérée sans doute par des méditationsplus où-moins profondes sur les causes
physiques des phénomènes célestes: il ne paraît pas qu'il ait même entrevu, d'une
façon nette et positive, la possibilité de rattacher à cette force les lois découvertes

par lui, de-manière à en faire autant de conséquencesd'un principe.
Il fallait, pour en arriver à cette conception fondamentale, que les lois générales

du mouvement fussent mieux connues. Galilée, Huygens furent les intermédiaires
nécessaires entre Képler et Newton. Galilée, dans l'opinion vulgaire,n'est guère
illustre que par sa lutte contre l'inquisition romaine, et passe, sinon pour l'inven-
teur, au moins pour le principal propagateur de la réalité du double mouvement
de la Terre. Mais, aux yeux des physiciens, son plus beau titre de gloire, ce sont
ses expériences sur la chute des corps, d'où furent conclues les lois du mouvement
accéléré; ce sont pareillement ses expériences sur l'isochronisme du pendule.
De même, Huygens, par ses théorèmes sur les forces centrales, fournit à Newton
un des éléments essentiels de sa théorie. Enfin, quand, après avoir résumé en une
seule hypothèse les lois des mouvements des corps célestes, et fait voir que ces lois
s'expliquent en supposant que les différents corps du système solaire sont le siège
d'une force qui agit proportionnellementaux masses et en raison inverse du carré
des distances, il voulut vérifier si cette force est la même que celle qui fait peser les

corps à la surface de la Terre, si elle est identique,en un mot, à la gravité ou pesan-
teur, Newton eut besoin de connaître avec une suffisanteexactitude les dimensions
du globe terrestre. Or, n'ayant d'abord à sa disposition qu'une valeur fautive de

son rayon, il se vit arrêté sur le seuil de cette démonstrationqu'il put reprendre
et mener à bonne fin, quelques années plus tard, quand Picard eut donné les résul-
tats de la mesure de l'arc de méridien d'un degré. On verra ailleurs, aux articles
Attraction, Gravitation universelle, par quelles séries d'inductions et de vérifications
il est parvenu à faire sortir comme autant de conséquences nécessaires d'un seul
principe de mécanique, non-seulement les lois du mouvement elliptique des pla-



nètes, mais encore les inégalités lunaires, la précession et enfin le phénomène des
marées. Quelques-unes de ces théories n'ont été par lui qu'ébauchées, ou même ont
été reconnues en quelques points défectueuses; mais, comme Biot le remarque avec
infiniment de raison, quel prodige de pénétration,de génie, d'avoir prévu ces consé-
quences, ébauché ces magnifiques théories, soupçonné les liaisons de phénomènes
auparavant inexpliqués 1

Les problèmes soulevés par cette immense découverte, dont la propagationne
se fit du reste dans le monde des géomètres et des astronomes qu'avec une certaine
lenteur, ont suffi pour occuperjusqu'à nos jours une foule d'hommes illustresparmi
lesquels Euler, Clairaut, D'Alembert,Lagrange,Laplace,doivent être cités comme
ceux qui ont ajouté à la théorie de la gravitation les chapitres les plus importants,
et qui ont permis au dernier d'entre eux d'élever à la science le monument de la
Mécanique céleste, l'Almageste de l'astronomie moderne.

Les sciences et les arts ont, du reste, également concouru aux progrès immenses
de l'astronomie pendant les trois derniers siècles. Les mathématiques pures se
sont transformées, en donnant la ressource féconde de l'analyse à l'étude des phé-
nomènes physiques: Descartes, Fermat par l'invention de la géométrie analytique,
Newton et Leibnitz par celle de l'analyse infinitésimale, permirent d'aborder les
problèmes les plus compliqués de la mécanique rationnelle et de ses applications à
l'astronomie. Les progrès de la physique ne furent pas moins favorables. La décou-
verte des lunettes et des télescopes recula les bornes de l'univers observable, et fit
nattre une branche à peu près inconnue jusqu'alors delascience, l'astronomie phy-
sique. Par la découvertedes lois des oscillations du pendule et de leurs applications
à la mesure du temps, à l'horlogerie, Galilée et Huygens rendirentpossible l'extrême
précision des observations bornées jusqu'alors, quant à la mesure du temps, cet
élément si précieux dans les phénomènes célestes, à une grossière approximation.
D'autre part, l'application des lunettes aux cercles divisés, l'invention du micro-
mètre, celles du vernier, du cercle répétiteur, peu à peu poussèrent à l'extrême les

moyens de noter avec précision les positions des points stellaires, de mesurer les
distances angulaires des étoiles, les dimensions des disques des astres que la
lunette astronomique et le télescope laissaient désormais voir à leurs foyers.

Pour ne pas rester dans le vague d'une énumération générale, citons quelques
noms et les principales découvertes des savants auxquels ces noms appartiennent,
en commençantpar ceux qui ont perfectionné la théorie.

Avant Newton, nous l'avons dit plus haut, quelques savants soupçonnèrent la
gravitation. Hook, Wren, Halley, ses contemporains, doivent surtout être cités.
Après lui vinrent les Euler, les Clairaut, les d'Alembert, qui reprirent tous les pro-
blèmes de mécaniquecéleste posés par la nouvelle théorie. Les trois géomètres qu'on
vient de citer résolurent simultanément celui qui a pour objet le mouvement de
l'apogée lunaire. Euler aborda la théorie des perturbations réciproques que deux
planètes exercent l'une sur l'autre et prit pour sujet les mouvements de Saturne et
de Jupiter, théorie à laquelle Lagrange et Laplacemirent plus tard la dernière main,
et ensuite les perturbations que causent au mouvementde la Terre les actions des
autres planètes. La théorie des mouvements de la Lune fut également l'objet
d'un travail capital du même savant. D'Alembert, outre les perturbations
que subit le mouvement de notre planète par la gravitation de la Lune,
expliqua complètement les phénomènes de précession et de nutation de l'axe
terrestre, dont la cause est l'action simultanée de la Lune et du Soleil sur le
renflement équatorial du globe terrestre. D'autrepart, la figure de la Terre et celle
des planètesse trouvèrent reliées à la théorie. Newton avait déjà ébauché la solu-



tion de cette question intéressante que les travaux de Huygens, de Clairaut, de
Maclaurin, de D'Alembert portèrent àun haut point de perfection. Il en fut de
même de la théorie des marées; entrevue par Képler, elle a été rattachée par New-
ton au principe de la gravitation, développée par D. Bernouilli, Euler et Maclau-
rin, et enfin perfectionnée par Laplace qui lui a consacré un chapitre de la Méca-

nique céleste. C'est dans ce dernier et magnifique ouvrage que se trouvent traités
avec toute la rigueur que comportaitune analyse savante, tous les problèmes rela-
tifs aux mouvements des corps célestes, à leurs inégalités périodiques et séculaires,
tantôt révélées par l'observation, tantôt reconnues comme une conséquence logi-
que de la théorie et offrant dès lors cet admirable résultat de la découverte de faits
réels, prévus par le calcul et devançantpar suite l'observation elle-même. Parvenue
à ce degré de perfection par les efforts réunis des géomètres que nous venons de

nommer, auxquels il faut joindre les noms des Lagrange, des Poisson, la méca-
nique céleste ne devait plus attendre de notre siècle que des perfectionnements,
principalement dus aux progrès de l'analyse mathématique. Les inégalités des
mouvements de la Lune et des planètes, ou ce qui revient au même les perturba-
tions que subissent ces mouvements, par suite de l'action réciproque de la gravi-
tation des corps célestes, se calculent en effet parle moyen de formules très-compli-
quées, formées de séries ou de termes en nombre indéfini dont on ne peut,
numériquementou analytiquement, obtenir qu'un certain nombre. On ne résout,

en un mot, ces difficiles problèmes que par des approximations successives, et il
arrive alors qu'on néglige des termes dont l'influence peut être parfois consi-
dérable.

Plusieurs astronomes et géomètres contemporains se sont exercés à la solution
de ces questions, et parmi eux nous citerons les Gauss, les En-cke, les Bessel,
plus récemment les Leverrier, les Delaunay, les Damoiseau, les Plana, les Han-
sen, les Adams, les Puiseux, etc. A mesure que les théories des mouvements des

corps célestes deviennent ainsi plus parfaites, les tables numériques qui les repré-
sentent et permettent de calculer leurs éphémérides, deviennent elles-mêmes plus
précises; il faut dire, toutefois, que tantôt cette précision est obtenue par la
méthode analytique pure, tantôt par un mélange de celle-ci et de la méthode
empirique, c'est-à-dire de l'observation.

Depuis Halley qui découvrit la première comète périodique, et Lacaille qui cal-
cula les perturbations qu'elle devait subir de la part des planètes Jupiter et
Saturne, l'astronomie cométaire a aussi fait de grands progrès. Pour en donner

une idée juste, nous devons sur ce point, comme sur beaucoup d'autres, passés
forcément sous silence ou à peine effleurés ici, renvoyer aux articles de l'Encyclopé-
die qui leur sont consacrés spécialement.

En résumé, la partie mathématique de la science est arrivée à un degré de

perfection que la Mécanique célesté de Laplace permet de préciser pour le commence-
ment du siècle; depuis, elle a été l'objet de nouveaux efforts et de nouveaux triom-
phes. C'est ainsi que l'analyse des perturbations d'Uranus, dues à une cause incon-

nue, a conduit deux géomètres contemporains, Adams et Leverrier, à reconnaître
que cette cause était l'action d'une planète dont les éléments ont pu être approxi-

* mativement calculés avant que l'observation vint justifieretles calculs mêmes de

ces deux savants et la hardiesse de vues de ceux qui, comme Bouvard, avaient
antérieurementprévu l'existence probable du nouvel astre, et enfin l'exactitude de
la loi de gravitation sur laquelle étaient basés tous ces calculs. Désormais, sous ce
point de vue, tout se borne à pousser à leurs dernières limites les approximations
des termes qui donnent les inégalités reconnues par les observations, et à baser sur



les formules des tables plus exactement concordantes avec les résultats de ces
observations. Les Airy, les Adams, les Hansen, les Plana, les Delaunay et nombre
d'autres géomètres, se sont voués dans ces derniers temps, nous l'avons dit, à
cette tâche utile et laborieuse.

Cependant une nouvelle carrière s'ouvre à l'astronomie, encore bien vague,
indécise, obscure, mais dont les progrès si rapides des autres sciences physiques ne
peuventqu'agrandir le champ en l'éclairant d'une lumière de plus en plus vive. Par
la découverte de la gravitation, Newton a inauguré la phase mécanique de l'astro-
nomie; mais il reste à savoir ce qu'est cette cause du mouvement des corps célestes,.
cette propriété de la matière qui se retrouve aussi bien dans les plus petites molé-
cules que dans les immenses agrégationsdont sont formés les systèmes de monde.
Il reste à connaître, non pas quelle est l'essence de cette force, mais si elle a des
rapports avec les autres forces physiques et quelle est la nature de ces rapports.
Nombre de phénomènes sont aujourd'hui expliqués par les mouvements ondula-
toires du milieu interstellaire et par les vibrations des moléculesde la matière
pondérable, mouvements et vibrations qui semblent être réciproquement causes et
effets les uns des autres. La gravitation est-elle, comme on l'a supposé, le résultat
des vibrations longitudinales de l'éther, comme la chaleur et la lumière sont ceux
de ses vibrations transversales? Ce grand et difficile problème n'est pas résolu;
mais le chemin fait dans cette voie des transformations des forces physiques fait
espérer que la solution marquera la nouvellephase dans laquelle entre l'astronomie
contemporaine.

Un mot maintenant des progrès de l'astronomiephysique.
L'invention des lunettes et des télescopes a créé, nous l'avons dit plus haut, une

branche de l'astronomiesur laquelle les anciens n'avaient pu que faire des conjec-
tures. Et tout d'abord le champ des investigations s'agrandit: les profondeurs du
ciel se peuplèrent d'étoiles innombrables,la voie lactée se résolut en une poussière
de points lumineux. La surface de la Lune se montra couverte d'aspérités monta-
gneuses qui dévoilèrent la constitution de notre satellite. Les taches vues sur le
Soleil, celles du disque de Jupiter, indiquèrent que ce n'est pas la Terre seule qui a
un mouvement de rotation autour d'un de ses diamètres, et une nouvelle analogie
entre les planètes se trouva ainsi acquise en faveur du système copernicien. Les
phases de Vénus furent un nouveau témoignage de la vérité de ce système, que
Copernic avait annoncé, mais dont il n'avait pu lui-même vérifie-r l'exactitude:
Galiléeeut cette satisfaction. Peu à peu les découvertesde ce genre s'accumulèrent:
les satellites de Jupiter et de Saturne furent l'objet d'observationsqui fournirent
aux géomètres une occasion magnifique de vérifier l'universalitédes lois du mou-
vement elliptique et celle de la loi de gravitation. La découvertedes étoilesdoubles,
l'étude des mouvements des couples physiques montrera plus tard que cette même
loi régit aussi sans doute les mouvements propres des étoiles, et la dénomination
de gravitation universelle, justifiée d'avance par l'analogie, se trouvera corroborée

par l'observation même. Des observateurs spécialement adonnés à l'étude physique
du ciel vont bientôt surgir: le grand W. Herschel va explorer de son puissant
télescope, avec une infatigable persévérance, tout le ciel étoilé, et, de la conception
du système solaire, s'élever à celle du système général des étoiles et des nébuleuses.

Ces magnifiques découvertes et les spéculations si intéressantesauxquelles elles
devaient nécessairement conduire, furent, comme on le voit, le produit d'un progrès

pour ainsi dire tout matériel, celui de la fabrication de lentilles de verre d'une
dimension suffisante, ou de miroirs métalliques travaillés avec une perfection qui
supposait -une industrie avancée. Mais les progrès des sciences voisines de l'astro-



nomie, de la physique et principalement de l'optique, contribuèrent pour une autre
large part à ce mouvement.

L'application des lunettes aux cercles divisés, celle du pendule aux horloges,
celle des micromètres, en rendant les observations de plus en plus précises, per-
mirent de constater dans les positions des étoiles des variations qui, jusque-là,
avaient échappé par leur petitesse même. C'est ainsi que Bradley découvrit l'aber-
ration et la nutation; les mêmes procédés, appliqués à l'étude des systèmesd'étoiles
doubles, optiques ou physiques, firent reconnaître tantôt les mouvements propres
des étoiles, tantôt leurs parallaxes relatives et par suite les limites de leurs dis-
tances énormes à la Terre, tantôt enfin les mouvements de révolution des compo-
santes. Les taches du Soleil avaient dénoncé, par leurs mouvementsapparents à la
surface du disque radieux, la rotation de l'astre sur son axe: la comparaison des
mouvements propres d'un grand nombre d'étoiles fit reconnaître la translation du
Soleil, et, avec lui, de tout son système dans l'espace: W. Herschel,et de nos jours,
Argelander, Bessel, Struve, attachèrent leur nom à cette découvertesi importante,
qui prouve, par l'observation même, la généralité des lois de la mécanique*

Il faudrait beaucoup plus de place que nous ne pouvons en occuper ici seule-
ment pour énumérer toutes les découvertes qui font de l'astronomie physique une
des branches les plus fécondes de l'astronomie. Insistons seulement sur ce point:
des problèmes qu'on aurait crus tout à fait insolubles, inaccessiblesà l'observation
comme au calcul, sont dès maintenant résolus; telles sont les données que l'analyse
spectrale a révélées sur la constitution physique et chimique du Soleil, sur celles
des comètes, des planètes, des étoiles, des nébuleuses.

D'autre part, les problèmes d'origine des systèmes d'astres et des astres indivi-
duels, tout plongés qu'ils sont encore dans l'ombre,peu à peu se dégagerontde cette
obscurité. L'hypothèse de Laplace sur la genèse de notre monde solaire a été une
hardie entrée en matière dans cette voie.Les recherches récentes sur la constitution
chimique des nébuleuses, en confirmant en grande partie les vues de ce grand
géomètre, ont également fini par s'accorderavec celles du plus fécond observateur
des temps modernes, W. Herschel. Les investigations de ce genre, où l'interven-
tion des lois des phénomènes physiques dans les phénomènes célestes est prépon-
dérante, paraissent attirer de plus en plus l'attention des astronomes. Il ne s'agit
plus seulement de dire quelles sont, ont été, et seront les positions des astres,
d'après les lois connuesde leurs mouvementset celles de leurs actions réciproques;
il s'agit de chercher si l'on peut donner une réponse de plus en plus satisfaisante à
cette question bien autrementvaste: Que sont actuellement les astres, quelle est
leur constitution physique et chimique,commentse forment-ilset se sont-ils formés,
quelle est en un mot leur genèse, leur évolution? N'y-a-il pas témérité à regarder
la solution de ces questions comme accessibles à la science? Nous ne le pensons
pas; mais, en tout cas, telle est à n'en pas douter la tendance de l'astronomie
contemporaine.

Après ce résumé, nécessairement très-incomplet et cependant déjà long, de
l'histoire de l'astronomie, considérée aussi bien au point de vue de son objet qu'au
point de vue de sa méthode, il y aurait peut-être à dire quelle est l'importance phi-
losophique de la science et en quoi ses progrès ont influé sur la civilisation. Mais,
outre que les considérations de ce genre sont plutôt du ressort de l'histoire générale,
il nous parait difficile de les aborder sans tomber dans le lieu commun. Toutle
monde comprend, au seul énoncé des principales vérités astronomiques, quels nom-
breux préjugés elles ont dû nécessairement détruire, ce que prouve d'ailleurs indi-
rectement l'acharnement des sacerdoces à les proscrire et à persécuter leurs propa-



gateurs ou leurs inventeurs; tout le monde voit par là même, quelle serait, au
point de vue de l'émancipation des masses, l'influence d'un enseignement dont ces
vérités formeraient la base. La décroissance des idées théologiqueset téléologiques,
si lentes encore malgré tous les efforts de la libre pensée, serait certainement
accélérée par la diffusion des connaissances astronomiques.

Enfin, scientifiquement parlant, l'astronomie ayant été la première des sciences
naturelles qui se soit constituée, on comprend aussi combien sa méthode, à la fois
basée sur le raisonnement pur ou mathématiqueet sur les faits d'observation a été
utile au développementdes autres sciences, et notamment de la physique.

AMÉDÉE GUILLEMIN.

ASYMPTOTE. — GÉOMÉTRIE GÉNÉRALE. — Les géomètres désignent ainsi des

lignes quelconques qui, à partir d'un certain point, tendent continuellement l'une vers l'autre,
de manière à se rapprocher autant qu'on voudra, mais sans jamais se rencontrer, à quelque
distance qu'on les suppose prolongées. Cette expression prise d'abord adjectivement n'est
plus employée aujourd'hui que comme substantif.

Dans ce que nous allons dire, nous n'aurons en vue que les asymptotes rectili-
gnes. La connaissance des asymptotes curvilignes est fort peu utile; d'ailleurs, une
courbe qui en possède une peut en avoir une infinité d'autres; dès lors la recher-
che de cette espèce d'asymptotes constitue un problème tout à fait indéterminé.

Les asymptotes rectilignes ont pour but de mieux préciser la nature des courbes
qui en sont affectées. Elles servent à fixer le sens de la courbure d'une courbe, dans
la majeure partie de son trajet. Une courbe, susceptible d'asymptote, doit toujours
présenter vers cette dernière sa convexité, à partir du point où la tendance se carac-
térise, c'est-à-dire à partir de la dernière inflexion. Il est clair qu'une courbe qui se
rapprocherait indéfiniment d'une droite en tournant vers elle sa concavité, ne sau-
rait éviter de la traverser.

La notion d'asymptotedérive spontanément de la théorie des tangentes. C'est en
considérant la limite vers laquelle tend la direction d'une tangente à une branche
de courbe infinie, lorsque le point de contact s'éloigne sans cesse que les géomètres
ont été conduits à l'idée d'asymptote.

La méthode naturelle pour déterminer les asymptotes d'une courbe algébrique
consistera donc à former l'équation d'une tangente et à y exprimer que les coor-
données du point de contact sont infinies. Cette méthode est la plus générale de
toutes, mais elle suscite des embarras analytiques fort difficiles à surmonter, et
l'interprétation des symbolesauxquels on est amené est une opération très-délicate.

La deuxièmeméthode, tout à fait indépendante de la considération des tangentes,
et qu'on peut qualifier de directe, n'offre pas le même degré de généralité, mais elle
est exempte des difficultés analytiqueset de l'ambiguïté finale dont la précédente
est compliquée. Le principe de cette deuxième méthode consiste à voir, dans toute
asymptote, une droite dont deux intersections avec la courbe se sont éloignées à
l'infini. Il existe pour la détermination des asymptotes, d'autres procédés plus spé-
ciaux qui ne sont que des transformationsplus ou moins heureuses des deux
méthodesci-dessus. Tel est l'artifice analytique élégant qui émana du plus fécond
et du plus subtil des algébristes de l'époque actuelle. Toutefois, nous devons faire

remarquer que les méthodesélémentaires que nous venons de caractériser en quel-
ques mots ne sont guère applicables que si l'on se borne aux équations composées
des trois couples de fonctions algébriques(Voir, article Arithmétique, l'énuméra-
tion des fonctions algébriques). La théorie générale et complète des asymptotes
comme celle des tangentes, exige l'emploi du calcul infinitésimal.



Les considérations précédentes, dans leur généralité abstraite, ne seront bien
comprises que par les lecteurs ayant reçu une suffisante initiation mathématique.
La nature de ce recueil nous impose d'ailleurs l'obligation d'éliminer tout détail
algébrique et toute figure géométrique. Ceux qui voudraient se faire une idée
suffisamment nette d'un pareil sujet devront consulter un traité de géométrie
analytique. Nous recommandonssurtout aux lecteurs l'admirable traité spécial du
fondateur de la Philosophiepositive, qui a, pour ainsi dire en se jouant, éclairé d'un
jour si éclatant la profonde pensée mathématique du grand Descartes, si mal
appréciée jusqu'à lui. Ils pourront nettement saisir, dans ce livre, la différence qui
sépare les purs géomètres du géomètre vraiment philosophe, et sentiront que les
grandes constructions des génies scientifiques ne sauraient être dignement inter-
prétées que par des esprits de même race. Dr S. BAZALGETTE.

ATAVISME. — On désigne sous ce nom la propriété qu'ont certains êtres
vivants de reproduire les caractères non de leurs parents immédiats, mais de leurs
ancêtres, et parfois d'ancêtres très-éloignés. L'atavisme est donc un cas particulier
ou une modification de l'hérédité, propriété générale des corps vivants, en vertu de
laquelle ils ont la faculté de reproduire des êtres en tout semblables à eux-mêmes;
mais on ne saurait justement le considérer, ainsi que l'a fait Baudement, comme
« une force» distincte et antagoniste de l'hérédité. L'atavisme est une forme médiate
del'hérédité. t

En Angleterre, les éleveurs avaient adopté l'expression de reversion ou de
throiving-back, tandis que les Allemands,à l'aide d'une image plus énergique encore,
se servent du terme Riickslag (littéralement, coup en arrière). C'est au botaniste
Duchêne que l'on doit l'introduction du terme atavisme, maintenant adopté dans
toutes les langues scientifiques, et notamment par le savant qui a eu de nos jours
sur les sciences naturelles une infiuence si considérable,Darwin.

L'exemple le plus connu que nous en puissions donner est le fait assez fréquent
de la ressemblancedes enfants aux grands parents, au détriment des parents immé-
diats. On peut même considérer comme une règle assez habituelle que, lorsqu'un
individu diffère notablement de ses parents immédiats, ses enfants différeront de
lui dans la même proportion et ressembleront à leurs grands parents.

L'atavisme représente donc l'hérédité accumulée, en quelque sorte, dans une
race, tandis que l'hérédité immédiate ne représente que la propriété simple de
reproduction. Il va sans dire que, dans la pratique naturelle des choses, l'hérédité
immédiate est toujours plus ou moins mêlée d'atavisme, et là est précisément la
raison pour laquelle la ressemblanceaux parents immédiats est moins constante:
il s'y mêle une ressemblance à la masse des parents antérieurs.

Cela dit, nous définirons rigoureusement l'atavisme: la réapparition dans un
individu ou dans un groupe d'individus de caractères anatomo-physiologiques, positifs ou
négatifs, que n'offraientpoint leurs parents immédiats, mais qu'avaient offerts leurs ancêtres
directs ou collatéraux.

L'atavisme se révèle dans tous les ordres de manifestations, dans la forme et
dans la fonction, dans l'esprit et dans le caractère, chez les hommes comme chez les
animaux et dans les deux règnes. L'origine de cette propriété organique est la
variabilité des êtres vivants; en effet, si les êtres vivants n'avaient pas une ten-
dance à la variation, l'atavisme n'existerait pas, l'hérédité serait toujours immé-
diate. Toute réapparition de caractères disparus depuis une ou plusieurs généra-
tions mesure donc l'étendue de la variabilité. Il est vrai que la cause principale
des variations que l'on peut directement observer est le croisement, mais le croise-



ment de deux races suppose évidemmentune variation initiale si petite que l'on
veuille l'admettre, puisque deux espèces différentes n'ont entre elles aucune pos-
térité féconde. Or, pour qu'un croisement ait pu mériter ce titre, il a fallu que deux
individus de la même espèce aient pu se modifier au point de constituer des
variétés.

L'atavisme, qui n'a été étudié jusqu'ici que comme un phénomène d'histoire
naturelle, mériterait d'être étudié comme phénomène de la vie collective des races
humaines, c'est-à-dire dans l'histoire sociale. On y trouverait probablement la
cause d'un grand nombre d'événements politiques et sociaux qui jusqu'à ce jour
semblent entièrement dépendre du libre arbitre ou de la spontanéité des nations,
tandis qu'elles sont un retour vers un état de choses qui a laissé une empreinte
profonde chez les hommes qui en étaient contemporains.

A l'atavisme on peut encore rattacher, par voie d'hypothèse, deux théories
modernes: celle de la production des anomalies par arrêt d'évolution et celle des
générations alternantes. Serres, Bischoff, Meckel, Virey, et de nos jours Vogt,
pensent que, dans son évolution embryonnaire, l'homme reproduit la plupart
des typesdes classes inférieures;en sorte qu'une grande partie des monstruosités ne
seraient que des arrêts de développementqui rappelleraient un état antérieur de
l'être humain dans la voie d'évolution progressive qu'il parcourt depuis un
nombre incalculable de siècles. Vogt n'hésite pas à considérer la microcéphalie
comme un phénomène d'atavisme simien, et, dans un mémoire fort étendu, il a
montré les rapports saisissants qu'offrent, au point de vue des formes crâniennes
et de l'intellect, les microcéphales et certains singes supérieurs. Darwin se place à
un point de vue analogue pour expliquer cette singulière anomalie de femmes qui
ont quatre ou six mamelles (tétramasie ou hexamasie).

Certains phénomènesétudiés sous le nom de métamorphoses régressives doi-
vent être ici signalés; il semble parfois que, dans le développement des animaux,
il se produit une tendance vers un état supérieur, lequel ne se réalise point, et dont
les manifestations ébauchées disparaissentpour faire place à un animal inférieur
à ce qu'il semblait devoir être. Ainsi, selon P. Fischer, l'embryon de l'huître repré-
sente un animal beaucoupplus parfait que l'huître adulte; il offre un appareilloco-
moteur qui lui permet de nager avec rapidité; il est muni d'yeux et d'oreilles qui
lui manquent dès qu'il est fixé. On pourrait dire qu'à un moment donné de la vie de

ce mollusque, l'action de l'atavisme, c'est-à-dire de l'hérédité accumulée, annihile
toute tendance modificatrice.

Quant aux générations alternantes, elles consistent en ce que certains insectes et
certains mollusques ne ressemblent jamais ni à leur mère ni à leurs fils, mais tou-
jours à leur aïeul ou à leur petit-fils. C'est ainsi que les biphores, molluscoïdes
marins, qui vivent sous deux formes distinctes: — en chaînes ou solitaires, —
engendrent toujours des produits différents de leur propre forme. Certains polypes
du genre strobilia produisent des acaléphes qui reproduisent des strobilia. Une géné-
ration se passe avant le retour à la forme antérieure. — Mais quelquefoisun grand
nombre de générations s'écoule avant que le type primitif reparaisse: c'est ainsi
que les pucerons, entre deux états bisexués, fournissent jusqu'à quinze générations
de femelles non ailées qui se reproduisent par bourgeons.

Toutefois le caractère hypothétique de cette vue d'ensemble ne doit pas être
dissimulé. Dans cette génération en cercle fermé il y a une régularité que n'offrent
point les autres faits d'atavisme; mais le fait de la constance dans le retour des
caractères disparus ne saurait suffire pour exclure entièrement les générations
alternantes du cadre de l'atavisme.



Darwin, qui est l'auteur à qui l'on doit le plus grand nombre de faits relatifs à
l'atavisme, en a distingué deux catégories: ceux qui surgissent dans une variété
de race qui n'a jamais été croisée, mais a, par variation, perdu quelque caractère
qu'elle possédait autrefois et qui réparait ensuite; 20 ceux qui se montrent
chez des individus qui ont été autrefois croisés et qui du fait de ce croisement ont
acquis un caractère qui, après avoir disparu pendant une ou plusieurs générations,
réapparaît subitement.

A la catégorie du retour des caractères pèrdus chez des races pures, il faut
rattacher, selon Gaudry, l'apparition assez fréquente chez le cheval de doigts laté-
raux qui permettent de rattacher géologiquement ce solipède à l'hipparion, espèce
de cheval fossile de l'époque miocène, qui possède trois doigts.

On sait de quelle obscurité est entourée l'origine des animaux domestiques;
l'apparition sur ces animaux de caractères singuliers et inexplicables permet de
reconstituer, dans une certaine mesure, les ancêtres des types actuels. C'est ainsi
que l'apparition accidentelle sur les jambes du cheval, de l'âne et de l'hémione de
raies transversales, de raies dorsales sur les chevaux, et de raies scapulaires
sur l'hémione lui fontdonner pour ancêtre un animal rayé comme un zèbre à ces
trois espèces. Le biset (Columba liva), qui est bleu ardoisé avec le croupion d'un
blanc pur, est, selon Darwin, l'ancêtre commun de toutes les races de pigeons, et
c'est pourquoi,malgré les profondes modifications que les éleveursont réalisées, on
retrouve occasionnellement dans les variétés les plus disparates, les mieux fixées,
des individus aux plumes ardoisées et au croupion blanc.

Sans aucun doute, les espèces primitivesde notre bétail possédaient des cornes;
or, on a obtenupar la sélection des races sans cornes, très-fixées,-eh bien, dansdes

races de moutons south-down,ou de bœufs de Suffolk, dépourvus de cornes depuis
un siècle et demi, on voit parfois des agneaux mâles ou des veaux naître avec des
cornes. Parfois, au sein d'un troupeau de moutons blancs comme neige on voit
apparaître un mouton complètement ou partiellement noir. Rien ne peut expliquer
ce phénomène si ce n'est le retour vers l'ancêtre sauvage du mouton, présumé
noir. Par contre, le retour des animaux domestiques à l'état sauvage a produit des
résultats extrêmement variés, sauf pour le lapin qui parait reprendre rapidement
la couleur jaune-fauve. On trouvera dans le récent livre de Darwin quelques
faits intéressants sur cette question. (Variations des animaux et des plantes, II,
page 34.)

Dans le règne végétal, l'opinion unanime des botanistes est que le retour des
types déviés obtenus sans croisement par la culture et la sélection est inévitable
si l'on cesse de les cultiver. En général, selon Bâillon(Dictionnaire encyclopédique des

sciences médicales, t. IV, page 46), le temps nécessaire au retour atavique complet
est proportionnel à celui que la sélection aura demandé pour produire la
variation.

Dans la catégorie des retours de caractères perdus à la suite d'un croisement,
on peut citer, avec certitude, des faits nombreux dans le genre humain, où lès
croisements ont été poussés très-loin. Ainsi, dans les croisements entre nègres et
blancs, les mulâtres tiennent d'ordinaire également de leurs auteurs. Mais,
entre mulâtres, les enfants sont loin d'offrir la même égalité de caractères, et l'on
voit souvent, de deux enfants, l'un être presque blanc, l'autre presque nègre.
Martin de Moussy a observé « des familles chez lesquelles, au bout de plusieurs
générations, il y a toute une série d'enfants portant, beaucoup plus que leur
père et leur mère, les signes d'un mélange africain remontant au moins à la
cinquième génération.

» Il cite le cas curieux d'une dame dont le père était



quarteron et dont la mère offrait des traces de sang africain indigène; mariée à
un Anglais de race pure, elle eut dix-neuf enfants qui tous offraient des traces
non équivoques de ce seizième de sang africain. Par contre, deux sœurs de cette
dame, mariées également à des Européens, eurent des enfants qui ne portaient
aucune trace du mélange paternel. (Bulletins de la Société d'Anthropologie,1865,
page 288.) Mais il nous faut renvoyer sur ce point aux articles spéciaux qui
traiteront de l'hybridité et du croisement. Il est temps d'ailleurs que nous
résumions ce que nous avons dit, tout en cherchantl'explication de ce phénomène
singulier.

Cette explication, Darwin a cru la trouver en disant que l'atavismen'était
que la manifestation de caractères latents, transmis à cet état, à travers un
nombre considérable de générations. Pour mieux faire comprendre sa pensée,
il expose qu'à ses yeux, dans chaque femelle tous les caractères secondaires
mâles, dans chaque mâle tous les caractères secondaires femelles existent à
l'état latent, prêts à se manifesterdans certaines conditions. C'est ainsi qu'un
grand nombre de femelles d'oiseaux revêtent partiellement les caractères
secondaires mâles de leur espèce après l'ablation des ovaires ou lorsqu'elles
vieillissent. Selon l'observation de Hunter, on peut voir quelque chose d'analogue
dans l'espèce humaine.

D'autre part, chez les animauxmâles les caractères sexuels secondairesdisparais
sent plus ou moins à la suite de la castration. On cite un assez grand nombre de
faits authentiques qui prouventque divers mammifères mâles ont produit du lait,
de sorte que ces glandes avaient conservé à l'état latent la faculté de lactation. On
voit donc les caractères de chaque sexe demeurer à l'état latent dans le sexe opposé
et prêts à se développerdans certaines circonstances. On comprenddès lorsque cer-,
tainesqualités, essentiellement propres à l'un des sexes, puissent se transmettre par
l'intermédiaire d'un individu d'un sexe opposé. Il est évident que chez cet intermé-
diaire les qualités en question sont à l'état latent. Un exemple d'une autre nature
est emprunté par Darwin à certains poissons plats qui ont les côtés droit ou gau-
che inégalement développés; en général, c'est le côté gauche qui est aveugle, mais
dans quelques-uns c'est le droit, et, dans les deux cas, on voit parfois cet ordre ren-
versé; chez le platessa flesus, le développement a lieu indifféremment et aussi souvent
d'un côté que de l'autre. Or, il faut admettre dansces cas, que la capacité du déve-
loppement existe des deux côtés, mais qu'en raison de circonstances particulières,
elle reste latente du côté non développé.

Ces faits et d'autres en grand nombre nous paraissent venir péremptoirement à
l'appui de l'hypothèse de l'illustre naturaliste sur le véritable caractère de l'ata-
visme que nous pouvons maintenant définir: La manifestation des qualités transmises

par les ancêtres et latentes pendant une ou plusieurs générations. Citons maintenant un
passage tout empreint des vues les plus ingénieuses et qui résume heureusement,
au point de vue philosophique, la question qui nous occupe.

e Le germe fécondé d'un animal supérieur, dit Darwin, soumis comme il l'est à

une immense suite de changements depuis la vésicule germinativejusqu'à la vieil-
lesse, incessamment ballotté dans ce que de Quatrefagesappelle si bien le tourbillon
vital, est peut-être l'objet le plus étonnant de la nature. Il est probable qu'aucun
changement, quel qu'il soit, ne peut affecter l'un ou l'autre parent sans laisser de
traces sur le germe. Mais ce dernier, selon la doctrine du retour, telle que nous
venons de la donner, devient bien plus remarquable encore, car outre les change-
ments visibles auxquels il est soumis, il faut admettre qu'il est bourré de caractères
invisibles propres aux deux sexes, aux deux côtés du corps, et à une longue lignée



d'ancêtres sur les femelles éloignées de nous par des milliers de générations; carac-
tères qui, comme ceux que l'on trace sur le papier avec une encre sympathique,
sont toujours prêts à être évoqués, sous l'influence de certaines conditions connues
ou inconnues. » (Variationdesanimaux domestiques, II, 64.) -

C'est par cette citation que nous termineronscet article, en renvoyant pourplus
amples détails aux ouvrages spéciaux de Girou de Buzareingue, de Burdach,
Lucas, Godron, Vilmorin, Baudement et Duchartin, A. Sanson,Vogt, Darwin, et
à l'article que nous avons inséré dans le Dictionnaire encyclopédique des sciences

médicales. E. DALLY.

ATELIER. — L'atelier est le lieu où s'exécute le travail industriel, manuel,
où les matières premières sont façonnées tout à ia fois par la main de
l'artisan et par l'outillageou les engins dont il dispose. Dans les métiers de cons-
truction, maçonnerie, charpente, l'atelier est un chantier. Dans la préparation
des matières premières elles-mêmes, l'atelier, dans la plupart des cas, est une
usine. Pourlesavant, l'expérimentateur, l'atelier est un laboratoire. Dansles arts,
comme dans l'industrie, le lieu disposé de façon à présenter les meilleures condi-
tions pour l'exécution du travail et destiné tout spécialement à cet usage se nomme
l'atelier.

Quoiqu'on désigne à peu près indistinctement par ce mot tout local affecté au
travail et contenantl'outillage qui y est propre, ce qu'on entend d'une façon géné-
rale sous le nom d'atelier est surtout le lieu où s'exécute le travail en commun, et
c'est dans ce cas qu'il rappelle à l'esprit un certain nombre de faits et d'idées dont
l'étude, tout au moins sommaire, trouve sa place ici.

L'atelier est dans le monde industriel et économiquece qu'est la commune
dans le mondepolitique; c'est la société en petit, ou du moins une petite société;
aussi est-ce par là qu'il faut commencer l'étude des questions dites sociales dont il
renferme, dans leur forme la plus simple, tous les principaux éléments. On a beau-
coup parlé en un certain temps del'Organisation du travail, formule beaucoup trop
généralepour n'être pas quelque peu vague, qui indiquait un problème dont la so-
lution n'est pas encoretrouvée, quoiqu'onparaisse en approcher de plus en plus.
Parler d'organiser le travail, ce n'était parler de rien moins que d'organiser le
monde; cependant la formule, fausse en ce qu'elle était trop générale, exprimait
un besoin sérieux, un sentiment légitime. Ce n'est point précisément le travail
qu'il y a à organiser, mais ce sont les conditions de travail qui restent à détermi-
ner d'une façon positive, correspondantà la fois à la nature des choses et aux lois
d'équilibre qui, dans le monde des idées, se nomme la logique, dans le monde des
faits, l'ordre, et dans le monde social, la justice. Au point de vue pratique, orga-
niser le travail, ce n'est rien autre chose qu'organiser l'échange et organiser l'ate-
lier. Faire que.chacun, dans la mesure de ses aptitudes, puisse participer aux pro-
grès déjà réalisés, aux résultats des études et des découvertes faites précédemment,
à tout ce qui forme le fonds commun ou capital social; que chacun, toujours dans la
mesure deses aptitudes, puisse être mis en possession de l'outillage à l'aide duquel
il pourra accroître sa production et la rendre plus parfaite; que chacun reçoive en
échange de ses efforts une part de produits ou de services exactement adéquate à
sa production; que chacun ait à subir le moins de chômage possible et qu'il puisse
échanger le plus équitablement, c'est-à-dire le plus également, dans la plus large
mesure, ses produits ou services, voilà le problème. Une partie doit trouver sa
solution dans l'étude des questions d'échange, de monnaie, de crédit dont il n'y a pas
à s'occuper ici; mais l'autre partie implique, comme nous l'avons dit plus haut,



l'organisation de l'atelier. Et il s'en faut que la question soit aussi simple qu'on
pourrait le penser tout d'abord.

Avant de songer à organiser l'atelier, il faudrait savoir à qui il appartient.
—

Eh ! parbleu1 au propriétaire, répondra sans sourciller le fameux bon sens universel
qui se prononce trop souvent à la légère sur des apparences et qui sanctionne trop
facilement, à première lecture, les constitutions ou les statuts qu'on livre à son suf-
frage. On va voir, ici encore, que le bon sens universel répond trop facilement et
trop vite. Quand nous demandons à qui appartient l'atelier, nous n'entendons pas
parler du terrain, des murs, de tout ce qui compose le local. Cela évidemment
appartient au propriétaire. S'il s'agissait d'un atelier d'artiste, la question serait
oiseuse. Ici le travailleur n'est qu'un locataire soumis aux conditions ordinaires
dans un local particulier;plus il y aura d'espace, de lumière, de commodités, plus
la location sera payée cher, c'est justice; mais, son terme une fois payé, l'artiste est
maître chez lui. Il tapisse les murs à sa guise, afin d'obtenir les fonds qui lui plai-
sent; il ménage le jour à son gré, suivant les éclairages dont il abesoin; il peuple
les murs des formes qui lui sont chères, qui peuventl'instruireou l'inspirer; il peint
des batailles, des apothéoses, des soldats, des saintes, des pauvresses, des pâtres,
despaysagesou des palais, sculpte deshéros, des dieux, des athlètes ou des mendiants,
celale regarde; il fait des chefs-d'eouvre,des ébauches, ou ces choses sans nom qu'on
appelle des croûtes, c'est son affaire. Pourvu qu'il paie exactement son terme à son
propriétaire, celui-ci n'a rien à voir dans son travail et n'a rien à lui dire; il ne
participe en aucune autre façon au prix que l'artiste fait payer ses toiles ou ses
statues, et n'a pas à arguer qu'un chef-d'œuvre a été exécuté dans un local dont il
est propriétaire, pour prétendre à une part de sa valeur.

Quand il s'agit de l'atelier industriel, il en est tout autrement. Le propriétaire
du local y joint tout ou partie de l'outillage, et de plus c'est lui qui fournit les
commandes, c'est-à-dire qui trouve des débouchés à la production, qui en
devient acquéreur et responsable. Il cumule; ce n'est plus seulement son local qu'il
loue, c'est encore un outillage, une administration, des relations commerciales,
toute une organisation.C'est-à-direqu'il échange son rôle de loueur pour celui de

directeur, et qu'il achète le travail qui féconde local, outillage et administration,et

sans lequel tout cela resterait autant de non-valeurs.
Ce qui fait l'intérêt de cette combinaison, c'est que l'atelieraune propriété par-

ticulièrequi lui est en quelque sorte inhérenteet dont l'effet s'accroît en proportion
des ouvriers qui y sont employés. Tout d'abord, les dispositions du local peuvent
produire une certaine économie de temps ou d'efforts ; en second lieu, l'outillage,
suivant son degré de perfectionnement, perfectionnement bien moins imputable au
propriétaire qu'au progrès industriel, aux découvertes des savants ou des artisans,
fournit, avec une même quantité d'efforts ou dans un même temps, une production
beaucoup plus considérable, dont le propriétaire profite seul. Enfin, le travail en
commun, — ce qui suppose la division des fonctions, —la réunion dans un même

atelier de plusieurs ouvriers, associant et combinant leurs efforts pour une même
opération, donne un tout autre résultat que le travail isolé et individuel. Si un
ouvrier en une heure produit 1, douze ouvriers en atelier ne produiront pas 12,

mais bien 16 ou 18. L'associationdans le travail est une force productrice, et ici

encore le propriétairebénéficie seul de cette sur-productionqui ne résulte ni de son
fait, ni de savolonté, ni de son habileté, mais simplement de la nature des choses

et de la réunion des ouvriers qui agissent comme s'ils étaient des associés, quoi-
qu'il n'y ait point entre eux de contrat d'association.

Si l'on décompose le produit d'un atelier, on voit qu'une part peut être imputée



au travail de chacun; une part à la direction comprenant l'administration, la
comptabilité, l'achat et la vente; une part au local, la plus petite; unepart à l'outil-
lage, et enfinune dernière part à l'association des efforts, à la réunion de plusieurs
ouvriers représentant diverses aptitudes. Toutes ces parts, à l'exception de celle
qui appartient au travail de chacun et qui se paie plus ou moins justement sous la
forme de salaire, doivent-elles équitablementêtre attribuées à une seule personne,
au propriétaire de l'atelier? Poser la question en ces termes c'est la résoudre. En
équité comme en bonne comptabilité, il est bien évident que les parts qui composent
le produit, doivent être réparties entre les divers éléments qui y concourentetdans la
mesure de leur participation. Ainsi, au travail, à l'effort considéré en lui-même,
la part du travail; au personnel chargé de la direction, la part de la direction; au
propriétaire de l'atelier, la part du local; à la totalité des ouvriers, la part de l'as-
sociation, et au public, sous forme de réduction dans le prix du produit, la part
de bénéfices qui résulte du perfectionnementde l'outillage. N'est-ce pas là la dis-
tribution indiquée tout à la fois par la justice sociale, par la nature des choses et
par les lois de l'économie?

Nous avons dit que l'association était une force productrice. Mais, en ce qui
concerne l'organisation de l'atelier, elle n'a ce caractère, cette propriété qu'autant
qu'ontient compte dela nature et des nécessités du travail. Chaque produit sup-
pose, pour sa fabrication, le concours d'un certain nombre d'aptitudes, c'est-à-dire
d'ouvriers. Nous ne parlons ici que théoriquement, bien entendu, car un ouvrier
réunit à lui seul plusieurs aptitudes, comme il a été dit à propos de l'artisan. Tel
produit n'exigera que le concours de trois ouvriers, tel autre, au contraire, exigera
le concours de dix ou de cent. L'espace nous manque pour dresser un tableauana-
lytique des séries d'aptitudes dont l'exercice est nécessaire dans les principales pro-
fessions et dans la fabrication des principaux produits. Quelquefois ce ne sont pas
des aptitudes diverses, mais une quantité de forces qu'il faut réunir pour obtenir
une production; c'est ce qui donne lieu à la formation de ces groupes d'ouvriers
qu'on appelle équipes. Si le service exige la force de cinq hommes, l'équipe devra
être. de cinq naturellement; quatre pourront avec un peu plus d'efforts faire la
besogne, six pourront être utilisés; mais une équipe de trois pour le même travail
sera insuffisante, et une de sept sera trop nombreuse. ILy aura dans ce dernier cas
des efforts perdus ou des forces inoccupées. Tout cela est affaire de mathémati-
ques; et ce qui est vrai pour les forces est également vrai pour les aptitudes.Aussi,
certains grands ateliers, certaines grandes usines ou manufactures ne doivent ni
leur étendue ni le nombre de leurs ouvriers aux exigences du travail et ne sont que
des agglomérations d'ateliers, dont la réunion ne crée aucun excédant réel de
production et ne fait que donner lieu à des frais généraux inutiles, si l'on ne consi-
dère que l'intérêt général. Et ces frais généraux, établis dans le seul but de per-
mettre à un chef d'exploitation de spéculer sur un nombre plus considérable
d'ouvriers, sont naturellement prélevés sur le salaire.

La plupart du temps, ces agglomérations d'ateliers sont faites, non parce que la
complication du travail ou l'importance du produit les nécessite, mais pour per-
mettre l'usage de moteurs hydrauliques ou à vapeur, dont l'emploi fournit un
bénéfice au propriétaire ou manufacturier. Ces moteurs sont des ouvriers mécani-
ques colossaux, dont on ne peut disperser ni fractionner les efforts, ni restreindre
la consommation; ils dépensent autant,- ou à très-peude chose près, —lorsqu'ils
font mouvoir deux machines, métiers ou tours, que lorsqu'ils en font mouvoir dix,
quelquefois vingt et plus, autant quand ils aident à façonner ou fabriquer dix
objets que lorsqu'ils servent à en fabriquer cent. L'ouvrier à la main peut chômer



une heure par jour, travailler moins activement et s'épargner des fatigues si la
demande de production a subi une baisse. Le moteur ne le peut pas. Il faut qu'il
fasse beaucoup ou qu'il ne fasse rien. C'est là l'explicationdes fortunes considé-
rables comme des ruines énormes de la grande industrie. On a voulu suivre en
industrie les mêmes errements qu'en politique, faire grand, centraliser, agglo-
mérer, instituer une sorte de communisme césarien. Le résultat, c'est pour l'ouvrier
le travail forcé, pour le fabricant la production quand même, etl'engagementde
capitaux considérables, ou le chômage, la ruine et la misère. Et point de milieu.

Ce qu'il faudrait, ce serait conserver la petite industrie, divisée en groupes nor-
maux, en ateliers rationnels, pouvant diminuer leur travail sans se trouver écrasés
par des frais généraux énormes, et pouvant augmenter, suivant le besoin, la pro-
duction par l'emploi de moteurs pris en location par une réunion d'ateliers
associés. Ce serait là la création de l'industrie mixte, démocratique, et l'application
des principes de la coopération à la production.On tirerait tout l'avantagequ'on
en peut attendre des progrès de la mécanique, et l'on éviteraitla ruine et la tyrannie
qu'entraine inévitablement la production forcée.

Toutes les questions qui occasionnent des conflits ou des grèves: salaires, règle-
ments, fixation des heures de travail, tout ce qui fait l'objet des réclamations et des
plaintes, parfois irritées, souvent légitimes, des ouvriers, est la conséquencefatale
de l'organisation de l'atelier. Et nos gouvernants, administrateurs et législateurs,
qui parlent en toute occasion de leur sollicitude pour les classes laborieuses, au
lieu de créer des tontines, des institutions prétendues philanthropiques,au lieu de
réglementer l'association et de légiférer la coalition, eussent bien mieux fait
d'apprendre comment l'atelier peut être organisé en s'instruisant auprès de ceux
qui se confientà leur science administrative.

Il serait très-difficile de dire si l'organisation de l'atelier a pour modèle l'orga-
nisation politique ou si celle-ci sert d'exemple à celle-là. Mais ce qu'on peut affir-

mer, c'est leur parfaite ressemblance. Dans l'une comme dans l'autre, règnent le
même esprit monarchique, les mêmes manies de réglementation autoritaire. Cela
tient au pays. L'ouvrier, même quand il se dit et se croit républicain, se garde bien,
alors qu&l s'associe, d'adopterla forme de société la plus républicaine— celle des
sociétés anonymes. Il lui préfère celle des sociétés en nom collectif, — c'est-à-dire
la plus monarchique de toutes. De même dans l'atelier. Les ouvriers font des grèves

pour amener une augmentationde salaires, sans examiner les conséquencesécono-
miques de cette augmentation,ou pour obtenir une diminutiondes heures de travail,
sans tenir compte des nécessités de la production. L'idée ne leur est jamais venue
de faire une grève pour introduire dans l'atelier l'organisation républicaine qui
leur assurerait le bien-être, l'indépendance et aurait, entre autres avantages, celui
d'abaisser la valeur des produits en débarrassant le prix de revient des frais de sur-
veillance, de contrôle, de direction et d'emplois parasites.

Cette organisation républicaine consisterait à faire de tous les ouvriers d'un
même atelier, des associés, responsables solidairement à l'égard du propriétaire de
l'usine ou de l'outillage, et chacun en ce qui le concerne quant au travail effectué.
La division des fonctions, la police intérieure, la réglementationsoit du minimum
de production, soit du minimum et du maximum d'heures de travail, appar-
tiendraient aux associés. Le propriétaire de l'usine, au lieu d'être ce qu'il est
aujourd'hui, un dictateur, un maître, serait un loueur de local et d'outillage en
même temps qu'un commissionnaire en fabrication. Comme loueur, il aurait tou-
jours le droit de veiller à la conservation et à l'entretien de son local et de son
matériel et de prendre toutes les mesures nécessaires à cet égard;comme commis-



sionnaire, il aurait à s'assurer, au moyen d'un contrat avec les ouvriers associés,

une quantité régulière, déterminée de produits fabriqués., de qualité convenue et
suivant un tarif adopté. Et il va sans dire que le propriétaire du local ou de
l'outillage et le commissionnaire, entrepreneur ou commanditaire pourraient être
des personnes distinctes ou des associés. Le salaire ne serait plus alors ce qu'il
est trop souvent, le plat de lentilles avec lequel s'achète le droit d'aînesse, mais
une simple avance faite sur la production, devenant elle-même très-élastique et
pouvant suivre les variations du marché. Le règlement définitif aurait lieu lors
de la répartition annuelle faite suivant les principes établis au commencement de
cet article.

Avec cette organisation se trouvent résolues comme par enchantementet d'un
seul coup les questions de salaires, d'heures de travail, de caisses de secours, d'ob-
servation des règlements, de différends entre ouvriers et patrons; et la liberté
reste pleine et entière et conserve tous ses droits; la réglementationadministrative
et les expédients des législateursdeviennent absolument inutiles, parce qu'ici la loi
c'est le contrat.

Au lieu de se livrer aux discussions métaphysiques et amphigouriques sur la
propriété collective, le communisme, l'autorité et le capital, les ouvriers feraient
beaucoup mieux de s'occuper de la chose qu'ils connaissent, dont ils possèdent
mieux que personne tous les éléments, c'est-à-dire de l'atelier; au lieu de faire des
grèves pour des augmentations de quatre sous ou des diminutions de deux heures,
dans lesquelles ils dépensent leurs économies sans conquérir cet affranchissement
auquel ils prétendent, ils feraient beaucoup mieux de se coaliser pour obtenir cette
organisation pratique du travail, cette forme rationnelle, républicaine et fédéra-
tive qui leur assurera l'indépendance, le bien-être et la propriété. P. DENIS.

ATELIERS NATIONAUX. — L'idée première de ce genre d'établissements
remonte à 1789. Les cahiers de cette époque, sorte de mandats impératifs, disaient
que *le pauvre appartient à la société comme le riche; » ils exigeaient, par respect
pour la dignité de l'homme, « que toute aumône fût sévèrement défendue, i et,
comme garantie du droit de vivre, 4 qu'on assurât le travail à touthomme valide.»
Partout dans les provinces, comme à Paris, on demandait la création d'ateliers
publics, provinciaux, nationaux, où les personnes valides ou invalides, de tout âge
et de tout sexe, pussent trouver une occupation convenable à leur état et à leur
situation. En 1790, au mois de mai, l'Assemblée nationale décrétait que des ateliers
nationaux seraient ouverts dans les départements aussi bien qu'à Paris, ( attendu
que la société doit à tous ses membres et la subsistanceet le travail. » Ce sont les
paroles mêmes de Malouet. Déjà la Commune avait pris l'initiative d'ouvrir un
atelier à la butte Montmartre. Enfin, la Convention décrétait, en 1793, que ( la
société doit la subsistance aux citoyens malheureux, soit en leur procurant du
travail, soit en assurant les moyens d'exister à ceux qui seraient hors d'état de
travailler. »

Le droit au travail, reconnu et proclamé par nos assembléespopulaires,par nos
législateurs, par nos gouvernants, faisant partie de notre histoire, et devenu,
pour notre société moderne, une question de vie ou de mort, comment allait-il être
pratiqué en 1848?

Le peuple demandait du travail; on lui répondait par des secours à domicile,

par ( l'aumône.
* Il fallait se faire inscrire à la mairie de son arrondissement.

Les administrationsmunicipales, surchargées de besogne, ne pouvaient suffire aux
enrôlements dont le nombre grossissait tous les jours. Les rues regorgeaient



d'oisifs, d'affamés. Et cette masse, encore toute frémissante de sa victoire contre la
monarchie, pouvait, d'un moment à l'autre, s'apercevoir de la mauvaise volonté
de ses élus, et ne voir dans les conférences du Luxembourgqu'un vain appareil
pour abuser le prolétariat. Il fallut aviser. Sur l'avis de M. E. Thomas, M. Marie,
de concert avec le maire de Paris et ses adjoints que le suffrage populaire n'avait
pas appelés à ces hautes fonctions, organisa militairement des ateliers nationaux.
Il enrégimenta la misère.

Après bien des tâtonnements, bien des essais infructueux,M. ArmandMarrast,
maire de Paris, et M. Marie, arrivèrent à une organisation qui leur permit d'es-
pérer une discipline assez vigoureuse pour tenir sous la main cette armée de
prolétaires.

Un commissaire de la République,directeur central, chargé de l'administration,
était assisté de quatre sous-directeurs. L'administration était divisée en quatorze
arrondissements. Les douze premiers arrondissements correspondaient aux douze
municipalités de Paris; les deux autres à la banlieue, sauf quelques communes
annexées aux sections intérieures. En dehors de cette organisation se trouvaient
quelques services spéciaux et des ateliers particuliers qui ne relevaient que de
l'administration centrale. Chaque arrondissement obéissait à un chef placé sous
la direction du bureau central. Les chefs d'arrondissements avaient des chefs de
service. Puis, venait la grande armée des travailleurs commandée par des briga-
diers, des escouadiers, des chefs de compagnie. Il y avait onze hommes par
escouade, cinquante-sixpar brigade, quatre brigades par lieutenance, quatre lieu-
tenances par compagnie composée de neuf cents hommes. Un chef de service avait
trois chefs de compagnie sous ses ordres. A côté des chefs de service, se trouvaient
des inspecteurs de travaux et des inspecteurs d'ordre. Les brigadiers et les escoua-
diers étaient élus par les travailleurs; les lieutenants et les chefs de compagnie,
par l'administration. En signe de ralliement chaque service avait son étendard;
chaque compagnie, son drapeau; chaque brigade, son guidon. Les jours de travail,
les brigadiers touchaient trois francs; les chefs d'escouade, deux francs cinquante;
les travailleurs, deux francs. Les jours d'inactivité, la solde des brigadiers restait
la même; les escouadiers et les travailleurs se voyaient diminuer la leur d'un
franc. On inventa pour les artistes nécessiteux l'emploi d'agents payeurs, à raison
de quatre francspar jour.

M. de Lamartine dit à la page 112 du tome II de son Histoirede 1848: «M. Marie

» les organisa (les ateliers) avec intelligence, mais sans utilité pour le travailpro-

» ductif. Illes embrigada; il leur donna des chefs. Commandés, dirigés, contenus

» par des chefs qui avaient la pensée secrète de la partie antisocialiste du Gouvernement,

» ces ateliers contre-balancèrent,jusqu'à l'arrivée de l'Assemblée,les ouvriers sec-

» taires du Luxembourget les ouvriers séditieux des clubs. »

Au lieu de constituer d'activés et puissantes familles de producteurs, on sou-
doyait une cohue d'affamés. On promenait dans Paris cette masse d'hommes
honteux d'être réduits à prendre de la terre dans un lieu pour la porter dans un
autre, tandis qu'ils réclamaient à grands cris un travail assuré, sans être à la
merci du premier exploiteur venu. Refuser toute force, tout moyen matériel à ceux
qui voulaient sincèrement l'organisation du travail, pour conclure à la stérilité, à
l'inanité, au danger des doctrines socialistes, tel devait être le résultat de l'établis-
sement ainsi entendu d'ateliers nationaux.

Qu'on lise plutôt ce que M. Thomas raconte dans son livre, à la page 146 : 0: Un

» jour, M. Marie me demanda fort bas, si je pouvais compter sur les ouvriers.

» — Je le pense, répondis-je, cependant le nombre s'en accroît tellement qu'il me



» devient difficile de posséder sur eux une action aussi directe que je le souhai-

» terais - Ne vous inquiétez pas du nombre, me dit le ministre; si vous les tenez,

» il ne sera jamais trop grand. Ne ménagezpas l'argent; au besoin même, on vous accor-

s devait des fonds secrets. Le jour n'est peut-être pas loin, où il faudra les faire descendre

» dans la rue. »

M. E. Thomas s'efforçait d'entretenir une hostilité sourde entre les délégués des

ateliers et ceux du Luxembourg. Il exigeait qu'en public ces derniers cédassent le

pas à ceux qu'il conduisait. Et, pour bien connaître et mieux diriger l'esprit de ses
embrigadés, et conjurer l'esprit du socialisme qu'il n'était plus possible d'éviter, il
créa un club des ateliers nationaux. Mais ses plans furent déjoués. Les ouvriers
comprirentqu'ils étaient solidaires; que la défection des uns entraînerait la ruine
des espérances communes. Ils restèrent unis.

L'Assemblée Constituante avait à la fois la peur et la haine du socialisme;
pourtant, plusieurs de ses membres firent entendre du haut de la tribune des paroles
de conciliation, des promesses de sollicita On créa même une commission qui
devait s'occuper des intérêts de la classe ouvrière. Et quand M. Trélat, nouveau
ministre des travaux publics, vint plusieurs fois demander des subsides, il trouva
l'Assemblée disposée à prendre de sages précautions pour empêcher « une lamen-

» table catastrophe. »

Le 27 mai, paraissait, dans le Moniteur, une note qui annonçait qu'une commis-
sion spéciale, nommée par l'Assemblée, s'appliquait, de concert avec le pouvoir
exécutif, à trouver des ressources pour faire face à la gravité dela situation. Cette
note ajoutait que le Gouvernement ne songeait àprendre aucune mesure sur les
ateliers nationaux avant que des débouchés assurés et nombreux pussent être
offerts aux ouvriers.

C'est alors que M. deFalloux apparaît. Dès le début,il avait compris quelà était
le nœud de la question. Mais il était trop habile pour ne pas voir que sa proie lui
échapperait, s'il ne savait temporiser. Il fallait empêcherde prendre des mesures
sages et humaines. Il fallait provoquer le taureau populaire, le harceler, afin de
lui donner l'apparence d'une attaque impétueuse. Et alors la province ne pou-
vait manquer d'accomplir le vœu d'Isnard.

Le 29 mai, M. de Falloux se plaint de l'oisivité, de la violence, de la perversité des
ateliers nationaux. Il demande la substitution du travail à la journée au travail à
la tâche. Le 7 juin, M. Trélat annonce que le calme est rétabli, que la commission
poursuit son œuvre d'apaisement et que les ouvriers demandentdu travail. Le 14,

M. de Falloux vient dégager sa responsabilité.«Veut-on faire peser la détresse qu'attire

» lapermanencede 117,000 hommes, ouvriers oisifs pour laplupart aujourd'hui,veut-on faire

» peser cette détresse sur le vote de plusieurs grandes mesures, telles que celle du rachat des

» chemins de fer ? »

L'Assemblée entendit ce langage. Elle comprit qu'il fallait en finir au plus vite

avec cette agglomération de révolutionnaires, les désarmer, les jeter hors de Paris.
L'œuvre de haine implacable commença. Entassés pêle-mêle, soumis sans excep-
tion aux mêmes travaux de terrassements, les ouvriers, à qui répugnait l'aumône
déguisée sous un salaire immérité, contenaient-mal leur colère. La presse monar-
chique ne leur ménageait pas les épithètes de voleurs, d'assassins, de forçats. Froissés,
indignés de ces attaques incessantes qui tendaient à la provocation, ils protestaient
de toutes leurs forces par la voix des journaux. « Rédacteurs du Constitutionnel,

ï vous mentez impudemment quand vous dites que les ateliers renfermentde 11 à

»
12,000 forçats. Nous ne gagnons pas notre argent, dites-vous ! Eh ! mon Dieu,

» nous le savons aussi bien que vous, et c'est là ce qui nous désespère; car vous



» ne savez pas, vous riches, ce qu'il en coûte à des ouvriers honnêtes et laborieux,
» habitués à gagner leur vie par le travail, d'aller pendant toute une journée
» s'exposer aux rayons d'un soleil brûlant pour toucher le prix d'un labeur qu'ils
» n'ont pas fait. »

Les délégués de l'industrie, ouvriers actifs et intelligents, repoussés comme
dangereux par quelques chefs de compagnie, conseillaient néanmoins à leurs
camarades de reprendre leurs travaux, et d'oublier qu'ils avaient été proscritspour
avoir agi selon leur conscience. Et M. Trélat annonçait ce fait à l'Assemblée,
comme une preuve évidente du désir sincère qu'avaient les travailleurs d'arriver à

une solution pacifique, dût cette solution leur coûter d'immenses sacrifices.
Le rapport de la Commission-Trélatse ressentait de ces bonnes intentions. Quand

le ministre en eut donné lecture, ce fut une épouvante générale. La Commission-exé-
nutive crut entendre le droit au travail. Et pourtant il ne demandait que des pïimes
pour l'exportation, des commandes directes, une garantie sur les objets manufac-
turés. Ce projet contenaitune série de dispositions embrassant la colonisation-algé-
rienne, des encouragements aux associations ouvrières, une loi sur les prud'hom-
mes, la fondation d'une caisse de retraite, des avances sur les salaires. 200 millions
étaient jugés nécessaires pour arriver à un résultat sérieux. -200 millions 1 s'écrie
M. Dupin ! — 200 millions! et le sang français ne coulait pas; et les dépenses oné-
reuses de la guerre civile étaient épargnées; et la bourgeoisie donnait un gage au
peuple; et la République était sauvée 1

« Il fauten finir! » Ce fut le cri qui s'échappa des entrailles de la réaction. Quel

que fût leur juste sujet de colère, les ouvriers surent se maîtriser. « Pourquoi ces
clameurs 1 ces accusations calomnieuses, ces préventions injustes contre nous?
Ce n'estpas notre volonté qui manque au travail, mais un travail utile et approprié à nospro-
fessions qui manque à nos bras. Nous le demandons, nous l'appelonsde nos voeux. »

Le mot « dissolution» était murmuré tout bas par les membres de la première
Commission, composée de représentants. M. Trélat avait dévoilé les propos qu'ils
tenaient entre eux. Les ouvriers étaient avertis par les plaintes véhémentes qui
s'exhalaient à la tribune; ils connaissaient la pensée secrète des meneurs de l'As-
semblée. M. Goudchaux n'avait pas dissimulé le but de ses efforts. Les ouvriers
lui répondirentpar ce placard: c Le citoyen Goudchaux veut évidemment étouffer
»les idées socialistes qui germent dans toutes les têtes, et c'est sans doute pour
»arriver à ce but qu'il se propose de commencer par la désorganisation des ate-

» liers nationaux qui auraient pu, dans l'avenir, former de vastes associations de

»chaque corps d'état. Mais qu'importe 1 quoi qu'il fasse, il ne parviendra pas plus à

»nous désunir qu'à déraciner de nos esprits et de nos cœurs l'idée dominante, dont
»le triomphe est assuré. Ouvriers appelés à la construction de l'édifice social, orga-
»nisez, instruisez, moralisez les ateliers nationaux, mais ne les détruisez pas. »

La voix du peuple resta sans écho. Cependant, le nombre, la force et la réso-
lution de ces hommes énergiques qui avaient pris pour devise: « Vivre en travail-

» lant, ou mourir en combattant» contraignaient leurs ennemis à plus d'habileté.
Aussi M. de Falloux voila ses desseins sous la demande du renvoi des ouvriers non
domiciliés à Paris; départ pour la province, ou enrôlement forcé dans l'armée de
18 à 25 ans. C'était du même coup diminuer les combattants et s'emparer de leurs

armes.
De tous ces cœurs ulcérés partit une immense clameur d'indignation. Eux qui

avaient mis trois mois de misère au service de la République, ils se virent trahis;
leurvictoire se tournait contre eux. Ces armes qui leur garantissaientl'exécutiondes

engagements contractés par le Gouvernement allaient leur être enlevées, s'ils par-



taient pour la province, pour la Sologne, terre inculte et malsaine, où rien n'était
préparé pour les recevoir. C'était un exil; c'était une abdication, un suicide. Ils
courbèrent la tête, ces hommes fiers et hardis. Avant d'accepter la lutte, ils voulu-
rent faire un appel à la conciliation. « Espérez, disaient leurs délégués, espérez,

» car les temps sont venus; l'avenir nous appartientRien n'est maintenant

> possible en France que la république démocratique et sociale. »

Le lendemain du vote de la Chambre, la Commission exécutive annonça qu'elle
allait satisfaire aux exigences de M. de Falloux et de ses amis.

L'arrêt était irrévocable, les ouvriers décidèrentqu'ils demanderaient une der-
nière explication au pouvoir. Ce fut à M. Marie qu'échut la mission de recevoir
Pujol et les délégués des ateliers.

Sa réponse fut précise. « Si les ouvriers ne se soumettent pas volontairement

» au décret, ils seront expulsés par la force de Paris. »

Pujol lui répliqua: « Le peuple saura à quoi s'en tenir sur vos dispositions à

» son égard. Nous nous retirerons avec la conviction sincère que vous ne voulez ni
» l'organisation du travail, ni la prospérité des travailleurs, et que vous
» n'avez nullement répondu à la confiance que nous avions mise en vous. » Ils
avaient mis quatre mois à acquérir cette conviction 1

Un frisson parcourt les faubourgs, le peuple tout entier se lève, tantôt la haine
et la menace à la bouche, tantôt l'abattement elle désespoir sur le visage. «Nous

voulons vivre en travaillant, ou mourir en combattant. Nous resterons à Paris pour
déjouer les manœuvres des contre-révolutionnaires.Ils veulent en finir avec nous !

Eh bien, nous avons hâte d'en finir avec eux. Aussi bien vaut-il mieux mourir
d'uneballe que de faim, ou frappé d'un humiliant exil. »

Le même cri partit de toutes ces poitrines généreuses: « Du travail ou du plomb!
Vive la république! »

Avant de courir aux armes, les ouvriers tournèrent un dernier regard vers l'As-
semblée nationale. Ils exposèrent leurs griefs dans une pétition aux représentants.
Illeur fut même interdit de la porter. M.Pierre Leroux se chargea de la déposer

sur le bureau du président. L'Assemblée refusa d'entendre la plainte de 100,000
travailleurs. La pétition ne fut pas lue; renvoyée dans les bureaux, elle y fut
enterrée.

On sait le reste, on sait la lamentablehistoire de l'insurrection de juin.
G. CASSE.

ATHÉES (PEUPLES). — Non, l'existence de Dieu n'est point un fait évident et
éclatant comme la lumière du soleil. Nous le disons au risque d'encourir vos
anathèmes, messieurs les théologiens, et vos dédains, messieurs les professeurs de
spiritualisme. A défaut d'autre preuve, la vérité de notre affirmation serait suffi-
samment établie par vos seules façons d'agir. A quoi bon, en effet, empiler volume

--

sur volume pour prouver ce qui, suivant vous, est incontestable? Pourquoi refaire
sans cesse des raisonnements toujours parfaits,uniquement afin de démontrer aux
hommes que l'idée de Dieu est une notion primitive et toujours innée dans leur
cerveau? Où est l'astronome assez naïf pour s'amuser à prouver, à grand renfort
de syllogismes, que le soleil existe et brille?

Mais nous n'avons ici à examiner qu'un seul des arguments employés de temps
immémorialpar les défenseurs terrestres du Dieu omnipotent et omnicréateur, un
argument favori, il est vrai, et sur lequel les théolâtres ont coutume d'accouderleur
démonstration. C'est la preuve tirée de l'universalité de la croyance en Dieu.

c Retenez ceci, jeunes élèves. Entendez bien, dévotes ouailles. Tous les hommes,



1 nous disons tous, à tous les degrés de latitude et de longitude; tous les hommes,
» que leur peau soit blanche ou noire, jaune ou rouge; que leur cerveau soit grand
1 ou petit; leur crâne long ou élargi; tous les hommes croient à l'existence d'un
1 Dieu quelconque; or tous les hommes ne se peuvent tromper, donc Dieu existe.
1 Sans doute, çà et là, quelques individus nient ou ont nié l'existencede Dieu; mais
» ce sont là des faits monstrueux, des anomalies; o'est que certains hommes
1 naissent privés de l'idée innée et nécessaire de la divinité, comme certains fœtus
» naissent pourvus d'une queue ou dépourvus d'une tête. Et qu'importe, après
» tout, la protestation de ces quelques tristes hères dans l'unanime concert de

» l'humanité? Tout le monde a toujours plus d'esprit que quelqu'un ou que
» quelques-uns. » Voilà la substance d'un raisonnement commode dont le lecteur
a eu certainement les oreilles rebattues.

Avant d'aller plus loin, nous croyons devoir protester contre le lieu commun
tyrannique immolant, à l'opinion générale, l'opinion individuelle. La plupart des
grandes idées, des grandes découvertes,ont germé dans un cerveau isolé avant de
conquérir (souvent avec quelle peine 1), non point l'assentiment universel, car il
n'est pas une idée sur laquelle tous les hommes soient d'accord, mais l'assentiment
général. Colomb, croyant aux Indes Occidentales, avait plus d'esprit que tout le
monde de son temps. Copernic, affirmant le mouvement de translation de la terre,
avait raison contre tout le monde. Harvey, découvrant la circulation du sang, avait
plus d'esprit que toutes les têtes contemporaines, avec ou sans perruque docto-
rale; etc., etc. C'est que la grande déesse de l'avenir, celle qui tuera tous les dieux
actuels, la vérité scientifique, existe par elle-même en dépit du consentement
universel, et elle réserve encore bien des ébahissements à l'humanité future.

Mais venons au fait et essayons le caduc argument de l'universalité de la
croyance en Dieu ou en un dieu, quel qu'il soit, avec la pierre de touche de l'obser-
vation et de l'expérience. Hélas oui, il y a des peuples athées. Il yen a un peu
partout, en Asie, en Océanie, en Amérique,en Afrique.Les témoignagesfourmillent.
Citons pour mémoire les Khasias de l'Indoustan qui, au dire du docteur Hooker,
n'ont point de religion, et, au dire du colonel Yule, ont une religion « dont la
pratique principale consiste à casser des œufs de poulet. » Bizarre religion! Mais

on peut avoir une religion et néanmoins être athée. C'est le cas de la plupart des
Mongols. M. Abel Rémusat a constaté que les Chinois, les Tartares et les Mongols
n'ont pas, dans leur langue, de mots pour exprimer l'idée de Dieu. Selon M. Bar-
thélemy de Saint-Hilaire, il faut ajouter à cette liste les Thibétains. Additionnons;

nous avons là presque toute la race mongole, des centaines de millions d'athées;
car il est bien évident que l'idée fait défaut là où le mot manque, et, en effet, les
témoignagesdes voyageurs, des missionnaires, l'étude des grandes religions mon-
goliques, confirment le fait signalé par la philologie. Ainsi les jésuites, qui tentè-
rent les premiers de catéchiser la Chine, affirmèrent que tous les lettrés chinois
étaient des athées. En effet, on chercherait en vain l'idée de Dieu dans les préceptes

moraux formulés par Confucius et même dans le Chou-King.A peine y trouve-t-on
çà et là une vague mention d'une puissance indéterminée, la raison ou le ciel. Voilà

pour les adhérents aux doctrines de Confucius. Les sectateurs de Bouddha sont
plus athées encore, s'il est possible, puisque l'athéisme est le fond même du boud-
dhisme. En effet, le bouddhiste ne reconnait pas de dieu personnel. Il déclare

renoncer à la recherche des causes premières, vouloir s'attacher seulement aux
phénomènes. Il n'admet dans l'univers qu'un principe matériel, doué d'une force

1. Yule, Collines etpopulation du Khasia. (Cité par Lubbock dans les Sauvagesmodernu.



motrice et existant par lui-même. Le but auquel il aspire, le rêve qu'il veut réa-
liser à tout prix, c'est de sortir à jamais du cercle de l'existence, c'est d'échapper à
la dure nécessité de la transmigration, c'est de s'anéantir dans l'absolu repos, dans
le Nirvana Or, si le bouddhisme est à peu près éteint dans l'Inde, sa patrie d'ori-
gine, il fleurit en revanche dans le Népaul, le Thibet, l'Ava, la Chine, l'Indo-Chine,
le Japon, l'île de Ceylan. C'est à 250 ou 300 millions qu'il faut évaluer le nombre
des bouddhistes, rien moins que le tiers ou le quart du genre humain.

Si l'idée de Dieu fait défaut à la presque totalité de la race mongolique, qui
pourtant occupe le second rang dans la hiérarchie du genre humain, à plus forte
raison doit-elle être absente chez nombre de peuplades inférieures,dont l'existence
tout entière est absorbée par les exigences de la vie nutritive. Comment les insu-
laires des Moluques et ceux de la Nouvelle-Guinée,par exemple, s'amuseraient-ils
à édifier des spéculations théologiques? Les pauvres gens ne savent pas même
comptersurleurs doigts,et, pour trouver le total de deux et deux, illeur faut aligner
devant eux de petits cailloux. M. Wallace, qui a longtemps séjourné parmi eux et à
qui nous empruntons ces détails, doute fort qu'ils puissent même comprendre l'idée
de Dieu. Leur langue est si pauvrequ'elle se compose seulement de termes concrets.
Ainsi, ils ont des mots pour désigner chaque arbre, chaque plante, en particulier.
Ils n'en ont point pour dire, d'une façon générale, un arbre, une plante. Même Igno-
rance impie chez les Veddahs de Ceylan. Sir J. Emerson Tennent dit qu'ils n'ont
ni idoles, ni autels, ni gris-gris, ni culte, ni prières; qu'ils n'ont aucune religion,
aucune connaissance de Dieu, d'une vie future. Ces faits sont confirmés par Bailey
qui a longtemps résidé parmi ces populations. Aux questions réitérées qu'il leur
posait à ce sujet, ils ripostaient par les questions suivantes: « Où est donc Dieu?
Sur quel rocher? Sur quel arbre? Jamais nous n'avons vu de (lieu2. »

Après un séjour de plusieursannées en Australie, au cap York, le docteur Aram
affirme de son côté que les indigènes de cette partie de l'Australie sont absolument
dépourvus de religion. Pourtant, dit-il, depuis qu'ils connaissent les Européens,
ils espèrent revivre après leur mort à l'état d'homme blanc et jouir alors de ce
qu'ils considèrent comme la félicité suprême, c'est-à-dire de la faculté de fumer du
tabac à volonté 3.

Certains Australiens du centre seraient un peu plus gravementatteints de reli-
giosité, au dire du père Salvado, qui a tâché de les convertir. Ils croient qu'un
serpent fantastique, appelé Nocol, se cache dans les mares, dans les rivières, prêt à
les happer au passage. Ils pensent aussi qu'un vieil homme, appelé Motogon, a créé
jadis le ciel et la terre; mais, depuis, il est mort dans la décrépitude sénile, cédant
la place à un méchant dieu, un nommé Cienga, qui accable de maux les pauvres
Australiens, fait gronder le tonnerre, luire les éclairs, etc. Aussi, pendant l'orage,
les Australiens lui témoignent leur haine en l'injuriant, en crachant vers le ciel.
Ils se figurent l'âme, dit le père Salvado, sous la forme d'un oiseau, qui, après leur
mort, s'en va voletant et gémissant d'arbre en arbre. Comme deux âmes valent
mieux qu'une, les Australiensvont à la chasse des âmes errantes. Pour cela, ils
s'avancent à la file. Celui qui est en tête ouvre, pour allécher l'âme sans asile,
son énorme bouche dans laquelle l'âme plonge résolûment. Puis elle pénètre dans
l'estomac, et sort enfin du corps, mais sans revenir sur ses pas, pour s'en-
gouffrer aussitôt dans la bouche du second chasseur d'âmes, et ainsi de suite

1. Lire le Bouddha et ta religion, par M. Barthélemy de Saint-Hilaire.
2. Anthropological review. Août, 1864.
3. Bulletin de la Société d'anthropologie. 4868.



jusqu'au dernier homme de la bande. Celui-ci est dès lors pourvu de deux âmes;
ce qui est une fort bonne précaution. Pour trouver, dans ces grotesques puérilités,
les idées de dieu et d'une vie future, il faut avoir inventé la doctrine du règne
humain fondé sur la religiosité1. Citons encore les principaux faits analogues
consignés en si grand nombre dans les relations des voyageurs et des mission-
naires.

Le docteur Mouat 2 dit, des Mincopies ou Andamènes, qu'ils n'ont aucune idée
d'un être suprême, d'une cause; qu'ils ne sont pas même polythéistes. L'un d'eux,
fait prisonnier, dit que ses compatriotes n'avaient aucun culte et ne soupçonnaient
pas l'existence de dieu.

Même irréligion chez les Tasmaniens, qui n'avaientpas de mots pour dire créa-
teur 3.

L'Amérique a aussi et surtout a eu son contingent d'athées. Ross dit, des Esqui-
maux de la baie de Baffin, qu'ils n'ont aucun culte, aucune idole, aucune idée de
dieu ou de l'âme. Quand on leur parle d'un dieu invisible, on les épouvante extrê-
mement4. Crantz (Histoire du Groenland) dit aussi que les Esquimaux du Groënland
n'ont ni religion, ni culte idolâtrique, ni aucune cérémonie qui y tende. D'après le
témoignage de l'abbé Domenech, les tribus des Selischs et des Sahaptins, dans
l'Amérique du Nord, n'ont d'autre divinité que le loup des prairies. Or, en bonne
conscience, un loup ne peut être accepté comme un dieu de bon aloi. Au dire de La
Martinière, les Caraïbes étaient athées 5. Jean de Léry en dit autant des naturels
du Brésil. Spix,et MarLius affirment aussi queles Brésiliens ne croyaient point à
l'existence d'un dieu, mais qu'ils admettaient très-bien l'existence d'un diable 6, ce
qui se conçoit sans peine; car, au début des civilisations, l'homme est si désarmé, si
faible, en face de la nature ambiante, qui l'étreint et l'écrase sans pitié1 Aussi, dès
que son imaginations'éveille, dès qu'elle anime et vivifie le monde extérieur, c'est
pour y refléter ses craintes, c'est pour le rendre plus terrible encore en le peuplant
d'êtres fantastiques et malfaisants.

Mais reprenons notre énumération.Au dire des missionnaires, les Indiens du
Gran-Chaco, dans l'Amérique méridionale, « n'ont aucune croyance religieuse ou
J) idolâtrique, aucun culte quelconque. Nulle idée d'un dieu ou d'un être suprême.
» Ne faisant point de distinction entre le bien et le mal, ils sont, par conséquent,
»-sans crainte de châtiment et sans espoir de récompense dans le présent ou dans

» l'avenir. Il n'y a pas non plus chez eux la crainte mystérieuse d'un pouvoir sur-
» naturel, qu'on puisse chercher à apaiser par des sacrifices ou des cérémonies

» superstitieuses7. » Pour ne point allonger outre mesure cette énumération, nous
nous hâtons de passer aux peuplades athées du continent africain. Les témoi-

gnages qui les concernent sont d'ailleurs particulièrement intéressants par la
netteté, la précision, la richesse des détails, et ils suffiraient seuls à établir le bien
fondé de notre thèse.

Si, comme nous l'affirment nombre de gens, dont la science et le désintéresse-
ment ne sauraient sans péché être mis en doute, le degré de. bonheur dans tous les
mondes est proportionnel à l'intensité de la ferveur religieuse, les noirs riverains

i. Mémoires historiques sur l'Australie, par le P. Rudesindo Salvado.
2. AventureschezlesAndamènes.
3. Révérend T. Dove, Journalscientifiquede la Tasmanie.
4. Voyages au pôle Nord.
5. Voir Locke, Entendementhumain, liv. I, chap. H.
6. Snix et Martins. Reise in Brasilien.

- - - -- ---7. The voice ofpity, t. IX. (Cité par Lubbock, les Sauvagesmodernes.)



du haut Nil sont bien à plaindre. L'intrépide explorateur des sources du Nil, le
pieux sir Samuel Baker, nous a donné sur leur état spirituel des renseignements
aussi navrants qu'authentiques. [1 nous a appris que les indigènes de l'Ounyoro
n'ont aucune idée soit de dieu, soit de la vie future, qu'ils n'adorent rien et croient
seulement à la magie. Leurs voisins, les Obbos, ont le malheur d'être plus sages
encore. Jamais aucune conception supranaturelle n'a germé dans leur cerveau.
Pourtant ils usent de certains charmes pour guérir leurs malades; ils croient
pouvoir, à coups de sifflets, condenser les nuages en pluie fécondante. Quelques
anthropologistes, déterminés à trouver partout de la religiosité, en ont vu des
traces dans ces quelques pratiques superstitieuses. Nous voulons bien admettre
que l'avenir religieux des Obbos n'est pas absolument sans espoir, puisque ces
pauvres gens observent mal et raisonnent faux; mais nous constatons, et cela nous
suffit, qu'actuellement ils sont athées. Plus au midi, à quelques degrés seulement
de l'équateur, sir Baker séjourna dans la tribu des Latoukas, absolument athées
et nullement superstitieux. Notre voyageur, qui ne vit même pas de faiseurs de
pluie parmi eux, eut avec leur roi Commoro une très-curieuse conversation sur le
sujet qui nous occupe. Nous devons, bien à regret, nous borner à ne citer ici que
des fragments de cet intéressant dialogue:

< Sir Baker. — Ne croyez-vous pas à une autre existence après la mort, et cette
croyance n'est-elle pas exprimée par l'acte de déterrer les os après que la chair est
tombée en pourriture?

Commoro. — Existence après la mort1 Est-ce possible? Un homme tué peut-il
sortir du tombeau, si nous ne le déterrons nous-mêmes?

Sir Baker. — Croyez-vous qu'un homme est comme une bête brute pour laquelle
tout est fini après la mort?

Commoro. — Sans doute; un bœuf est plus fort qu'un homme, mais il meurt et
ses os durent plus longtemps; ils sont plus gros. Les os d'un homme se brisent
promptement; il est faible.

Sir Baker. — Ne savez-vous pas qu'il y a en vous un principe différent de votre
corps? Pendant votre sommeil, ne rêvez-vous pas? Ne voyagez-vous pas parla
pensée dans des lieux éloignés? Cependant votre corps est toujours au même lieu.
Comment expliquez-vous cela?

Commoro (riant).- Eh bien! Comment expliquez-vous cela, vous? C'est une
chose que je ne comprends pas, quoiqu'elle m'arrive chaque nuit. ,.

Sir Baker.
—

N'avez-vous aucune idée de l'existence d'esprits supérieurs à
l'homme ou aux animaux? Ne craignez-vous aucun mal, hors celui qui provient
des causes physiques?

Commoro. — Je crains les éléphants et les autres animaux, quand je me trouve
de nuit dans un fourré; mais voilà tout!

Sir Baker. — Alors vous ne croyez à rien, ni à un bon ni à un mauvais esprit?
Vous croyez qu'à la mort l'esprit périt de même que le corps; que vous êtes absolu-
ment comme les autres animaux, et qu'il n'y a aucune distinction entre l'homme
et la bête?

Commoro. — Sans doute.

Sir Baker. - Je fus obligé de changer le sujet de la conversation. Ce sauvage
n'avait pas même une idée superstitieuse sur laquelle je pusse enter un sentiment
religieux. Il croyait à la matière, et son intelligence ne concevait rien qui ne fût



matériel. Il était extraordinaire de voir une perception si claire unie à tant d'inca-
pacité pour saisir l'idéal i. »

Le délit d'athéisme n'est pas moins flagrant dans l'Afrique australe que dans
l'Afrique septentrionale. Bushmen, Cafres et Hottentots rivalisent d'impiété. Les
témoins à charge sont nombreux et dignes de foi.

Thompson a appris, de la bouche même des Hottentots Korannas, qu'avant la
venue des missionnaires européens, ils n'avaient pas d'idée distincte d'un dieu
tout-puissant, des peines et des récompenses d'une autre vie 2. De son côté Van der
Kemp remarque, dans ses relations sur les Cafres, que ces populations n'ont
aucune idée de l'existence de la divinité; que, dans leur langue, il n'y a point de
mot pour dire dieu.

Le missionnaireMoffat qui a, pendant vingt-trois ans, catéchisé les indigènes de
l'Afrique australe, est tout aussi affirmatif, et sa relation est toute émaillée de
détails curieux, qu'il faut citer pour l'édification de nos théologiens, clercs et
laïques: « Leur ignorance, dit-il, en parlant des Hottentots Namaquois, était
décourageante au dernier point et renversa toutes mes idées préconçues sur les
idées innées et sur ce qu'on appelle les lumières intellectuelles. Je trouvais pour-
tant de loin en loin quelques lueurs d'intelligence; mais je m'aperçus, à ma grande
mortification, que cette lumière leur venait « des hommes à chapeaux, » c'est ainsi
qu'ils appelaient les habitants de la colonie, ou bien « de ceux qui parlent de dieu»
(les missionnaires). Je demandai un jour à un Namaquois : « Avez-vous jamais
entendu parler d'un dieu? — Oui, nous avons entendu dire qu'il ya un dieu; mais
nous nele connaissons pas bien. — Qui vous a dit qu'il y a un dieu?— Nous l'avons
appris par d'autres hommes, etc. (Journal du missionnaire Schmelen, cité par Moffat,
23 mai 1815.)

Un Hottentot converti, homme énergique et relativement intelligent, à qui
M. Campbell demandait quelle idée il se faisait de dieu avant de connaître le chris-
tianisme, répondit qu'il ne pensait jamais à ces choses, qu'il ne songeait absolu-
ment qu'à son bétail. Il disait avoir entendu parler d'un dieu dans la colonie; mais
le mot dieu lui représentait un être qui aurait pu se trouver sous la forme d'un
insecte ou sous le couvercled'une tabatière.

Les Cafres Béchuanas n'étaient pas moins irréligieux que leurs voisins les
Hottentots. N'ayant jamais eu ni idoles, ni culte, ni idée religieuse, ils ne pou-
vaient concevoir quel pouvait être le but des missionnaires. CIChez les Béchuanas,
dit M. Moffat, pas d'idolâtrie, aucune tradition des anciens jours. Le démon, qui a
séduit la grande majorité de la race humaine par une variété innombrable de
fausses divinités, est arrivé au même résultat à l'égard des Béchuanas, des Hotten-
tots et des Buschmen, en arrachant de leur esprit tout vestige d'impression reli-
gieuse, en ne leur laissant pas un seul rayon de lumière pour éclairer leurs
ténèbres, pas un seul chaînon pour se rattacher au ciel. » « Pendant plusieurs
années d'un travail en apparence inutile, j'ai souvent désiré de découvrir quelque
idée religieuse, qui me donnât accès auprès des indigènes; mais aucune notion de

ce genre n'avait jamais traversé leur esprit. Leur dire qu'il existe un créateur,
maître du ciel et de la terre, leur parler de la chute de l'homme, de rédemption, de
résurrection, d'immortalité,c'était leur parler de choses qui leur semblaient fabu-
leuses et plus extravagantes que leurs ridicules légendes, relativement aux lions,

i. Samuel Baker, Découvertes de l'Albert N'yanza, etc., et Bulletins de la Société d'anthropo-
logie(1868).

2. VoyagedanslArkqueméridionale,



aux hyènes et aux chacals. On peut comparer notre travail aux efforts que ferait
un enfant pour saisir la surface polie d'un miroir, etc. »

On ne décidait les Béchuanas à écouter les prédications qu'en leur donnant en
retour du tabac ou d'autres présents. Puis, après plusieurs heures de prédication,
ils demandaient: « Qu'est-ce que vous voulez dire? Vos fables sont fort merveil-
leuses. » Ou bien ils se bornaient à s'écrier: « Pur mensonge1 » Les plus pratiques
d'entre eux observaient « que tout cela ne remplit pas l'estomac. »

Un indigène engagea Moffat à ne plus revenir sur de telles billevesées, s'il ne
voulait passer pour un fou. Quand, plus tard, le missionnaire réussit à faire
quelques conversions réelles, car souvent il y avait des conversions simulées dans
un but d'intérêt purement temporel (chose qui se voit seulement en Afrique), les
prosélytes affirmèrent qu'auparavant ils n'avaient idée ni de dieu ni de la vie
future. « L'homme,disaient d'autres, n'est pas plus immortel que le bœuf et l'âne.
On ne voit pas les âmes 1, etc. »

M. Casalis, fondateur d'une mission protestante chez les Bassoutos, tribu des
Béchuanas, relate des faits analogues. Les Bassoutos croyaient le monde éternel et
ne pouvaient admettre que le ciel et la terre fussent l'ouvrage d'un dieu invisible.
Le père de Moscheh, roi des Bassoutos, répondait aux prédications en pinçant
le nez et les oreilles du missionnaire. Le vieux Libé, oncle du roi, est prêt à se
convertir, si Dieu peut le rajeunir, etc.

M. Gazalis est d'ailleurs beaucoup moins net que son collègue Moffat sur le
sujet qui nous occupe; néanmoins, on est en droit de conclure de sa relation que les
Bassoutos sont athées. Ils croient seulement que l'homme laisse derrière lui, après
sa mort, une ombre, un résidu flottant composé de particules organiques. Ces
ombres errent, selon eux, calmes, silencieuses, sans joie ni douleur. Elles s'inté-
ressent à leurs descendants, à leurs parents, et parfois les protégent 2.

La relation du docteur Livingstone est, à notre point de vue, bien autrement
intéressante 3. Le docteur affirme bien d'une façon générale que les idées de dieu et
d'une âme immortelle sont familières à tous les Africains; mais les faits particu-
liers, cités par lui, disent le contraire avec une grande netteté. Ou le docteur a
mànqué de logique, ou bien des censeurs pieux, attachés à l'office des missions
anglicanes, ont revu et augmenté son texte dans l'intérêt des bonnes croyances;
mais cela importe assez peu, car si l'on néglige quelques assertions générales, le
témoignage de Livingstone ne dément pas celui de M. Moffat, son prédécesseur.
Les Béchuanas étaient athées du temps de Moffat; ils n'ont pas cessé de l'être. Les
preuves fournies par Livingstone sont si nombreuses que nous devons nous borner
à citer seulement les principales. Le missionnaire arrive bien à convertir Séchélé,
chef de la tribu des Bakouains, qui est terrifié par les dogmes chrétiens; mais le
reste de la tribu est tout à fait rebelle. « Vous imaginez-vous, disait le monarque,
» en parlant de son peuple, qu'il suffit de parler à ces gens-là pour leur faire croire

» ce que vous dites? Moi, je ne puis rien obtenir qu'en les battant. Si vous voulez,

» j'appelleraimes chefs, et, au moyen de nos litupas (fouets en peau de rhinocéros),

» nous aurons bientôt fait de les décider à croire, etc., etc. J'aime la parole de

» Dieu, et pas un de mes frères ne l'écoute avec moi. »

Un chef béchuana intelligent affirme à Livingstone que beaucoup de ses

i. Moffat, Vingt-trois ans dans le sud de l'Afrique.
- -2. E. Casalis, les Bassoutos, ou vingt-trois années de séjour et d'observationsau sud de l'Afrique.

Paris, 1859.
3. Explorations dans l'intérieur de l'Afrique australe. 1859.



compatriotes feignent de se convertir uniquement pour se mettre dans les bonnes
grâces des missionnaires, ou pour se donner de l'importance.

La tribu des Bakalaharis est encore plus rebelle à la grâce: « Il est difficile, dit
» le docteur, de faire comprendre à un Européen le peu d'effet que produit l'ins-
J trùction religieuse sur ces peuplades sauvages. On ne peut se figurer le degré
» d'abaissement où est restée leur intelligence, au milieu de la lutte incessante à
» laquelle ils sont condamnés pour subvenir aux premiers besoins de la vie. Ils
» écoutent nos paroles avec attention, avec respect; mais quand nous nous mettons
» à genoux pour prier un être invisible, nous leur paraissons tellement ridicules,
> tellement insensés, qu'ils sont saisis d'un rire inextinguible. J'étais présent,
» lorsqu'un missionnaire essaya de chanter au milieu d'une réunion deBéchuanas,

) chez qui la musique était une chose inconnue. L'hilarité de l'auditoire fut si

» grande, que chaque visage était baigné de larmes. Toutes leurs facultés sont
» absorbées par les besoins du corps, et il en est ainsi depuis que cette race
» existe, etc. »

Non loin du Zambèze, dans la tribu des Makololos, voici le langage que tenaient
au missionnaire les indigènes les plus intelligents: « Presque tous les enfants
» parlent des choses étranges dont vous étonnez leurs oreilles; mais les vieillards
» secouent la tête en disant: « Pouvons-nous rien savoir des objets dont ilnous

» entretient?. ) a D'où cela peut-il venir, ajoutèrent quelques-uns d'entre eux;
» nous conservons toujours ce que l'on nous dit à propos des autres choses, et

» quand vous nous parlez de sujets bien plus merveilleux que tout ce que nous
» avons jamais entendu, vos paroles s'enfuient de nos cœurs, sans que nous puis-
» sions les retenir? La masse est beaucoup moins intelligente. Elle admet sans
» commentaires les vérités qu'on lui annonce et ajoute avec indifférence: (1 Est-ce
» que nous savons? Est-ce que nous pouvons comprendre? etc. »

En outre, et d'accord en cela avec tous les explorateurs, le docteur affirme que
chez les Cafres proprement dits, aussi bien que chez les Cafres Béchuanas, il n'y

a ni idoles, ni culte public, ni sacrifice quelconque.
Dans la Béchuanasie,les missionnaires européens ont adopté, pour dire dieu,

l'expression indigène Morimo ou Barimo, mots synonymes; car, dans les idiomes
cafres, Mo et Ba sont des articles, et il faudrait écrire: Ba-rimo, Mo-rimo. Mais, au
dire de M. Moffat, l'expression Morimo désignesimplement, dans l'esprit des Cafres
Béchuanas, soit les mânes matériels dont nous avons parlé, soit un animal
inconnu et dangereux. « Les Béchuanas, dit Moffat, considèrent leur Morimo

» comme un reptile malfaisant:
« Que ne puis-je l'atteindre et le percer de

» ma lance! » s'écriait un chef, qui ne manquait pas de jugement sur d'autres

T matières. »

Avant de terminer cette petite revue, il faut signaler une cause d'erreur, qui n'a

pas peu contribué à faire vivre le dogme philosophique et religieux de l'universa-
lité de la croyance en Dieu. De même que l'on retrouve parfois, au centre du conti-
nent africain, des cotonnades de Manchester et de Liverpool, on y rencontre aussi
des lambeaux de légendes chrétiennes, transmis de proche en proche, à des cen-
taines de lieues de distance, dit M. Moffat, dans des régions où les missionnaires
n'ont jamais paru, et où le voyageur abusé prend très-facilementpour indigènes
des croyances importées.

Nous voyons là un motif de consolation pour les déistes, chrétiens ou non.
Aujourd'hui, il est fort difficile d'établir, preuves en main, que l'idée de Dieu fleurit
plus ou moins chez tous les peuples; mais laissons aux missions chrétiennes le

temps de se fonder un peu partout, et il en sera tout autrement, cardes vestiges de



la notion divine se rencontrerontprobablementdans tous les pays, quand une fois

on les y aura semés.
Quant à présent, cette notion manque évidemment à bien des peuples, comme

elle manque à nos enfants d'Europe et même aux adultes du même continent, alors
qu'ils sont vierges de toute instruction chrétienne. Ce dernier fait est constaté par
un rapport, qui, il y a une vingtaine d'années, fut publié dans un blue book anglais.

De ce document il résulte que, dans les districts miniers,beaucoup de personnes
étaient totalement ignorantes de la divinité et que beaucoup d'hommes, de femmes
et d'enfants firent, à ce sujet, des réponses que la commission d'enquête qualifie de
déplorables1.

C'est qu'il y a d'abord dans.l'espritdes peuples et des individus table rase com-
plète, absence absolue d'idées, y compris celle de Dieu. Puis, quand l'intelligence
peut se fortifier et la mémoire s'enrichir, la pensée germe et grandit; quand
l'homme a gagné quelque loisir, quelque trêve dans son duel avec la nature,
il commence à spéculer, au sujet des émotions, des étonnements qu'éveille en lui
le monde extérieur. Les explications qu'il se forge, d'abord puériles, deviennent
de plus en plus sages, car l'expérience les contrôle incessamment. Très-peu expert
au début dans la recherche des causes, l'homme crée d'abord des talismans, des
charmes; il adore les animaux qui lui font la guerre, les fléaux naturels qui épou-
vantent et tuent. C'est ainsi que l'Aïno a déifié l'ours; le Japonais, les trombes;
l'ancien Mexicain, la syphilis, etc. Peu à peu, la synthèse finale se construit; les
dieux diminuent en nombre et se simplifient. On leur ampute un jour tel attribut,
un jour tel autre. C'est un seul dieu, croit-on ensuite, qui tient le gouvernail de
l'univers. Ce dieu lui-même s'amoindrit, s'atténue de plus en plus, pour arriver en
fin de compte à n'être plus que l'impalpable entité des spiritualistes modernes.
C'est la halte dernière. De là à l'athéisme complet, raisonné, scientifique, il n'y a
.qu'un pas, et ce pas l'Europe le fait en ce moment. CH. LETOURNEAU.

ATHEISME, -L'athéisme figure assez bien cette étoffe rouge qui exaspère
les taureaux. Du plus loin qu'elle aperçoit ce mot inscrit sur la bannière de la
science et de la pensée moderne, la routine écume comme la Pythie antique:
L'athéisme, s'écrie-t-elle, est un outrage à la raison, un démenti au témoignage de
l'univers, au consentement du genre humain, c'est la ruine de la morale et de la
justice; l'athéisme n'est que sur les lèvres, il ne peut être dans l'esprit et dans le
cœur; il n'y a pas de peuples athées 1

Mais, ce délire calmé, force est bien à dame métaphysique de reconnaître des
tribus athées dans l'Afrique centrale, des nations athées dans l'extrême Asie; elle
réfléchit que le bouddhisme est une religion athée, que la sankja indienne, l'ato-
misme de Démocrite et d'Épicure, le stoïcisme de Chrysippe, le panthéisme de
Spinoza, le positivisme de Comte, sont des systèmes athées, enfin, que l'expérience
scientifique est une méthode athée; et, d'un sens plus rassis, elle préfère la contra-
diction au ridicule: « En fait, confesse-t-elle, il est certain qu'il y a des athées, lîS
athées de spéculation, et les athées de pratique. ) A la bonne heure. Examinons
donc de sang-froidcet épouvantail et les divers argumentslancés contre lui par les
logiques et les théodicées. Si, par impossible, tous ces champions syllogistiques
mordent la poussière, si la négation légitime et probante triomphe des affirmations
hypothétiques, nous aurons à déterminer le rôle de l'athéisme dans la conception
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expérimentale du monde et de l'homme, sa portée dans le domaine de la morale et
de la politique.

Ce n'est pas s'écarter de la probabilité que de comparer aux débuts de l'intelli-
gence enfantine l'éveil de la curiosité humaine. Lorsque, après des milliers d'ans
de vie animale et à peine consciente, l'homme blanc, de race aryenne ou sémitique,
eut découvert cet instrument de communication qu'on appelle langage, il se prit à
interpeller les choses, disant à l'une: qui es-tu? à l'autre: que veux-tu? Trouvant
en lui-même, dans ses besoins et ses désirs, la raison de ses actes, il dut naturelle-
ment chercher une cause et une cause volontaire comme sa propre pensée, aux
phénomènes qui agissaient sur lui. Ainsi, à tout propos, l'enfant dit: pourquoi? et
sa nourrice lui répond: parce que le bon Dieu le veut, ce qui ne lui apprend rien,
sinon qu'il en sait autant que sa nourrice; car il pourrait reprendre: pourquoi le
bon Dieu veut-il ?

L'idée de cause n'a qu'une valeur subjective; il n'y a de causalité conscienteque
dans les organismes vivants. C'est pour avoir voulu l'étendre au monde extérieur
que l'humanité a perdu cinquante siècles en religions et en chimères philoso-
phiques, qui ont gouverné et dévasté la terre. Un tel mal sans doute était inévi-
table. Nos ancêtres, ces enfants qui grandissaient ensemble, n'avaient pas de
maîtres qui pussent redresser leurs jugements; et la croissance de leur esprit ne
fit qu'en accentuer la déviation. Vainement se bornèrent-ilsd'abord à célébrer dans
leurs hymnes le ciel et la terre, le soleil et les étoiles, l'aube et le soir, les vents et
les nuages; ces choses, qui se mêlaient à leur vie, étaient pour eux des êtres, des
amis ou des ennemis doués d'une force volontaire et personnelle. Dès lors, il y
avait des dieux. Au reste, des races plus bornées, cherchant moins haut et moins
loin les causes ou les auteurs de leurs biens et de leurs maux, adoraient et sup-
pliaient le caillou qui les avait coupées, l'animal qui les avait nourries. Natu-
ralisme, polythéisme, fétichisme, ce sont là, à des degrés divers, selon les esprits,
les temps et les milieux, de prétendues réponses au pourquoi initial. Un vice leur
est commun, l'anthropomorphisme,c'est-à-dire l'attribution des qualités physiques
ou intellectuelles de l'homme à des choses dénuées de vie et de pensée.

La synthèse qui groupa sous une cause suprême ces causes plus ou moins
immédiates fut un progrès, mais dans le vide, un trait de génie, mais à faux, et
qui enfonça de plus en plus l'intelligencehumaine dans les spéculations creuses de
la métaphysique, inania regna. De là le panthéisme qui, voulant concilier la reli-
giosité et la science, affuble l'univers d'une inutile divinité; de là le dualisme
perse, qui déteignit sur le monothéisme juif; de là ce mélange hybride de méta-
physique subtile et de grossière mythologiequi nous opprime depuis dix siècles;
de là enfin les systèmes raisonnés, suivis, complets des spiritualistes, tels que
Platon, Descartes et Leibnitz.

Ces grands philosophes, ces puissants esprits, n'ont cessé depuis cinq ou six
cents ans avant notre ère d'expurger, d'épurer et d'affirmer le Dieu unique extrait
par eux des légèretés de la mythologie et des platitudes du christianisme. C'est
Thaintenant un Dieu parfaitement présentable, infini en bonté, en justice autant
qu'en puissance, l'absolu, l'idéal réel, l'être en soi. Parmi tant de qualités un seul
défaut s'est glissé: cette quintessence d'abstractions ne vit plus. Ils vivaient du
moins ces Jéhova irrités, ces Moloch ivres de sang et de fumée, et ce superbe Zeus

aux sourcils azurés: on les voyait en rêve. Mais ce pur esprit, qui peut le saisir
dans son exsangue immatérialité?

Notez qu'il n'en est pas moins, comme ses prédécesseurs, un mirage de
l'homme projeté au ciel; seulement il a dépouillé même le corps glorieux des



fantômes et n'a gardé de son prototype qu'une virtualité pensante, un point
géométrique entouré d'une auréole de perfections, si bien qu'il a la force sans
l'organisme qui la produit, la science, la raison, la justice et toutes les richesses
lentement acquises par le cerveau humain, sans les instruments qui les procurent,
sans le foyer qui les élabore. Ce Dieu n'a plus rien à faire avec la réalité; ce n'est
plus que l'idée de Dieu, un jeu spécieux, un ouvrage fragile de l'imagination. Et
voilà comment le naturalisme, animé d'une vie si intense, s'est délayé dans le
panthéisme, amaigri dans le monothéisme, évaporé dans le théisme.

Théisme, c'est presque athéisme.
L'idée de Dieu a ses fidèles cependant, par conviction souvent, plus souvent par

habitude, presque toujours par indifférenceou fausse honte. La plupart, et parmi
les plus sincères, cherchent plus à la mettre hors de discussion qu'à la défendre,
à l'embaumer dans le sentiment qu'à la vivifier par des preuves. Mais vainement
Leibnitznous crie: « On a droit de présumer la possibilité de tout être et surtout
celle de Dieu, jusqu'à ce que quelqu'un prouve le contraire; » les spiritualistes
sentent bien que la preuve incombe à qui allègue et qu'à l'affirmation simple suffit
la simple négation. Ils essaient donc de ramasser en faisceau les divers arguments
présentés par leurs maîtres, arguments a priori fondés sur la raison, arguments
a posteriori tirés du spectacle du monde, preuves pour nous sans portée parce
qu'une observation incomplète les a faussées dès le principe. Le spiritualisme en
effet conçoit la raison comme un fait irréductible, inné, absolu, nécessaire, et c'est
à la lumière de cette raison mal définie qu'il considère l'ensemble des choses. La
science, au contraire, qui ne découvre que des rapports et des contingences, la
science qui reconnaît dans la raison une conquête de l'expérience ou le résultat d'un
organisme nettement déterminé, une élaboration généralisatrice des impressions
recueillies par la mémoire et comparées par la réflexion, ne peut admettre que des
hypothèses utiles, justifiées non par une logique toute verbalemais par des faits
observés. De là un écart primordial, un abîme que rien ne peut combler. Lorsque
le spiritualisme veut nous imposer la réalité objective de ce qu'il nomme des idées
élémentaires, nous nous bornons à lui en démontrer la formation subjective, rela-
tive, abstraite; aucun de ses axiomes, la cause, l'être, l'infini, la perfection, ne
résiste à la décomposition de l'analyse scientifique. Toutes ces entités sont anthro-
pomorphes; c'est l'organismehumain qui les produit; il les prête et ne les emprunte
pas. Lespreuves spiritualistes établissent donc tout au plus que l'homme est le
créateur de Dieu. Résumons-les brièvement.

Toutes sont des applicationsde ce syllogisme: il y a dans l'intelligenceun cer-
tain nombre d'idées universelles qui ne procèdent pas des sens. Or toute idée est un
effet, donc elle a une cause; toute idée est une image, donc elle a un sujet; donc
les idées constitutives de la raison, étant réelles, ont de toute nécessité un sujet
métaphysique, un principe immatériel, dont elles émanent.

Par exemple, la durée et l'espace, dégagés des faits et des formes, impliquentun
sujet infini, qui est dieu. Ce dieu à parties et à tiroirs appartient à Newton et à
Clarke. Notons avec Lucrèce (liv. 1er) qu'en dehors des formes et des faits, le lieu
et le temps n'ont aucune réalité.

Selon Platon (Lois, x) et Aristote (Métaphysique, peut-être interpolée), l'idée de
mouvement implique un moteur. Si l'on objecte que le moteur peut être mû à son
tour, et que la chaîne est indéfinie, Aristote répond, bien à son aise, qu'il faut tou-
jours s'arrêter à un dernier moteur immobile, xt-yrûvàxtvin-rdv. Clarke ajoute que, sans
une cause nécessaire, rien de contingent n'a le droit d'exister. C'est de la scolas-
tique. Descartes aussi affirme que les causes secondes veulent une cause première:



« Puisque, dit-il, je suis une chose qui pense et qui ai en moi quelque idée de
Dieu, quelle que soit enfin la cause de mon être, il faut nécessairement avouer
qu'elle est aussi une chose qui pense et qu'elle a en soi l'idée de toutes les perfec-
tions que j'attribue à Dieu. » Outre que cette prétendue identité de l'effet et de la
cause est démentie jusqu'à l'évidence, il y a ici interversion du raisonnement: puis-
que je suis une chose qui pense, c'est que mon être est la cause de mes pensées.
Descartes prend ici le produit, le résultat pour le principe. Il est bien plus près de
la vérité lorsqu'il s'avoue un moment que l'idée de perfection peut naitre de
l'homme même et des perfections en puissancequi sont en lui. Mais il rejette bien
vite cette impiété pour conclure de notre imperfection à l'évidence d'un être parfait.

De même nature et de même valeur est la grande preuve platonicienne et chré-
tienne, adoptéepar saint Augustin,saint Anselme, saint Thomas, Bossuet, Fénelon,
Malebranche, etc., qui, élevant à l'absolu nos idées relatives de justice et de beauté,
en fait les attributs de la divinité. A ces aberrations s'en rattachent d'autres, vrai-
ment puériles, sur la distinction de l'inférieur et du supérieur: le premier terme
suppose le second et ne peut le produire; donc ce qui est supérieur existe et pro-
duit l'inférieur. C'est toujours l'affirmation sans preuves de la réalité objective;
c'est toujours le fameux argument ontologique réfuté par saint Thomas, -par
Gerson, par Gassendi, et que saint Anselmeformule ainsi dans le Prologium de son
Monologium:

« Il est impossible de penser que Dieu n'existe pas; car Dieu est, par définition,
un être tel qu'onn'en peut concevoir de plus grand. Or, je puis concevoir un être
tel qu'il soit impossible de penser qu'il n'est pas, et cet être est évidemment supé-
rieur à celui dont je puis supposer la non-existence. Donc, si l'on admettait qu'il
est possible de penser que Dieu n'existe pas, il y aurait un être plus grand que
Dieu, c'est-à-direun être plus grand que l'être tel qu'on n'en peut concevoir de plus
grand, ce qui est absurde. » Sachons gré au moine Gaudilon d'avoir fait justice de
cette argutie dans son Liber de insipiente. Et dire que Descartes et Leibnitz ont trouvé
de la sublimité dans ce gâchis 1 Descartes le condense à peu près ainsi: on ne peut
concevoirDieu sans existence, donc Dieu est l'existence même; voici sa formule:

« Dire que quelque attribut est contenu dans la nature ou dans le conceptd'une
chose,- c'est le même que de dire que cet attribut est vrai de cette chose et qu'on est
assuré qu'il est en elle. Or est-il que l'existence nécessaire est contenue dans la
nature et dans le concept de Dieu, Donc, il est vrai de dire que l'existence néces-
saire est en Dieu, ou que Dieu existe. *

Étrange cercle vicieux! Kant, pour pulvé-
riser ces résidus scolastiques, croit devoir appeler à son aide tout son arsenal de
synthèse et d'analyse. J'aime mieux de lui cette remarque: « Un homme n'augmente
pas plus ses connaissances par de simples idées, qu'un négociant n'augmenterait sa
fortune en ajoutant quelques zéros à l'état de sa caisse. *

MM. Jacque, Simon et Saisset, dans leur Manuel, avouent que les objections de
Kant sont invincibles. Mais, par une rare audace, ils reprennent à leur compte la
preuveontologique : «En fait, l'idée de Dieu ne se sépare jamais dans la conscience
de la foi à son existenceréelle. Nier Dieu, c'est n'y pas penser. Commedisait saint
Anselme,dès que Dieu est pour nous in intellectu, il est aussi pournous inre.Dieu

(a dit Leibnitz) est l'être dont la possibilité et la réalité ne se distinguent pas. » Le
dernier effort de la logique métaphysique aboutit donc à ce piètre raisonnement:
Dieu est possible, donc il est. Cela n'a aucun sens; la conclusion ne sort pas des
prémisses. Mais enfin, ce refuge, nous ne le laisserons pas à nos adversaires;
et nous ne serons pas arrêtés parles scrupules do certains de nos amis qui nous
accusent de faire de la métaphysique. Singulier reproche, pour le dire en passant:



si, détruire uneerreur c'est pactiser avec elle, démolir une maison ce sera la bâtir;
couper un arbre par la racine, ce sera l'étayer. Mais, laissons.

Nous disons que, loin de posséder la réalité, le dieu-dû déisme, le seul honorable
et acceptable, n'a même pas la possibilité. Dieu est fait de deux termes contradic-
toires. Parfait en grandeur; en bonté, justice, science et puissance, Dieu est néces-
sairement infini; causevolontaireet consciente,il est nécessairement une personne,
c'est-à-dire un être se distinguant des autres, c'est-à-dire fini. Personne et infini
sont choses incompatibles; leur union constitue un non-sens, et Dieu une impos-
sibilité.

Ainsi, ou bien Dieu sera infini, impersonnel, inutile et surérogatoire, adéquat à
l'univers; ou bien il sera voulant, agissant; et alors étant une personne, il ne sera
plus dieu. Ou il n'est pas, ou il est une entité, une quintessence d'abstractions per-
sonnifiées, le parfait de M. Vacherot, la catégorie de l'idéal de M. Renan, un simple
jeu des esprits déliés. Le dieu de la raison et des arguments a priori est donc une
transfigurationde l'homme dépouillé de l'organismequi le constitue.

Le déismeest-il vaincu? Non pas. Traquée dans son propre domaine, la méta-
physique se réfugie dans la physique. De la raison pure, du sens interne, elle pré-
tend passer à l'observation extérieure-et invoquer le témoignage de l'univers. Mais

avec quels yeux, dans quel esprit considère-t-ellel'ensemble des choses? Précisé-
ment avec ces yeux faussés par le mirage de l'absolu, dans ce même esprit où sont
posées en principes nécessaires les idées toutes relatives d'être, de perfection et de

cause. C'est parce qu'elle rêve à la cause première qu'elle cherche dans le monde
des causes finales. Kant trouvait l'argument a posterioriun peu faible bien que con-
solant; il voulait qu'on le fortifiât de quelques preuves apriori. Est-ce une ironie?
Le sage de Kœnigsberg ne sentait-il pas que l'hypothèse des causes finales était
viciée dans son principe par l'hypothèse des vérités nécessaires, qu'elle n'était
enfin qu'une nouvelle forme du mal métaphysique?

Quoi qu'il en soit, le lieu commun de l'ordre universel, de l'harmoniepréétablie,
a séduit tant d'esprits, même grands, que nous devons le reproduireet le discuter.
C'est l'argument mignon de tous les spiritualistes éloquents; Fénelon en joue avec
grâce et Rousseau avec force. Mais, chose plus étrange, il a séduit Voltaire, qui sur
cet air a mis les paroles fameuses: « Si Dieu n'existait pas, il faudrait l'inventer. à

(A quoi un malin répondit: c'est ce qu'on a fait.) Bien plus, il a inquiété la timidité
de quelques positivistes. Oui, certains disciples de Comte et de Littré se récusent
ici, disant que les causes finales ne sont pas de leur compétênce. Et pourquoi?
Ne sont-elles pas, dans leur origine, purementsubjectivescomme la causepremière?
Ne naissent-elles pas d'une fausse comparaison? Ne procèdent-ellespas de l'homme,
et n'appartiennent-ellespas en propre au physiologiste et au psychologue?

Donc, il y a un ordre dans les choses; chaque forme est appropriée à son emploi;
chaque organe est déterminé par une fonction; tout être tend vers une fin. Il y a
une raison dans tout. Quelle raison? nous l'ignorons, mais il y en a une. Cette
raison suppose une volonté. Or, comme l'ordre implique un plan, comme il n'y a
pas de plan sans architecte, c'est à l'architecte suprême qu'appartient cette raison
virtuelle des choses.

Tel est l'argument des causes finales, contre-partie de celui qui se tire d'une
cause première. Lucrèce le réfute en quelques mots; Voltaire lui-même, dans ces
dialogues charmants où il fait si prestement la demande et la réponse, n'oublie
rien, tout en le soutenant, pour le ruiner. Nous ne nous amuserons pas à juger
par le menu l'ordre de l'univers et à convaincre de puérilité, de méchanceté ou
d'ineptie le créateur des trombes, des pestes, des vipères et des gouvernements



personnels.L'admiration n'a rien à faire avec les combinaisons toujours les mêmes
et toujours indifférentes de la substance qui nous environne et dont nous faisons
partie. Étonnons-nous, s'il nous en prend envie; avec Dieu ou sans Dieu, l'étonne-
ment sera le même. Tous ces faits ne sont ni beaux ni laids, il sont. Et comme l'un
n'existerait pas sans l'autre, il faut qu'ils soient; cette nécessité ne ressemble
guère à une intention ou à un caprice intelligent. Elle n'est point surnaturelle,
puisqu'elle est la nature même; c'est-à-dire l'invariable développement de ce qui
constitue l'univers. En résumé, qu'est-ce que l'ordre dans le monde? L'état des
choses; elles seraient autrement que leurs relations n'en constitueraient pas moins
un ordre. ti

Il n'y a pas d'existence sans manière d'être. C'est ce qu'exprimait avec beau-
coup de netteté M. Emmanuel Briard dans la Pensée nouvelle (Ire année, no 36) :

« Un mode d'existence est inséparable de l'existence elle-même. Le monde existe,
il existe d'une certaine manière, de la manière que nous voyons. Qu'est-ce que cela
peut prouver en faveur d'une Providence?. Pour pouvoir affirmer qu'il y a de
l'ordre dans la nature, il faudrait pouvoir comparer la nature à quelque chose
d'autre, ce qui est impossible, puisque tout est dans la nature. Quand donc vous
dites: il y a de l'ordre dans la nature, vous ne faites que reporter à la nature l'idée
que vous en avez tirée; vous dites seulement ceci: la nature est comme elle est. »
C'est une tautologie. Le Dieu des causes finales est adéquat à la nature humanisée,
personnifiée, de même que le Dieu de la raison est adéquat à la personnalité
humaine étendue à l'univers. Partout Dieu est convaincu de synonymie avec
l'homme ou le monde; donc il n'est pas. Il est un aveu d'impuissance, une échap-
patoire dont se paie la lassitude d'une curiosité mal dirigée. La science vraie n'a
fait de conquêtes que sur Dieu; elle lui a pris tour à tour sa foudre, son empyrée,
son attelage d'astres, sa providence; elle le remplace enfin et le dépasse. Ainsi
chaque pas de la science a été un pas de l'athéisme.

Oui, Dieu, impossible aux yeux de la raison, est inutile aux yeux de la science.
Le mot de Laplace l'a tué. Les phénomènes produits par les rapports et les pro-
priétés des choses « n'ont plus besoin de cette hypothèse. * Si une volonté les diri-
geait, elle ne ferait qu'un avec leur loi, c'est-à-dire avec leurs qualités propres, avec
eux-mêmes. Ajoutez Dieu au monde, ôtez-le. Le résultat est le même. Rien n'en
augmente et rien n'en diminue. Aussi la science ne s'occupe plus de cette super-
fétation; les plus orthodoxes parmi les chimistes, les physiciens, les naturalistes,
sont les plus indifférents. Tous se passent de la divinité ou ne l'introduisent dans
leurs ouvrages que comme hors-d'œuvre, A peine quelques historiens citent encore
la providence lorsqu'ils sont embarrassés; mais c'est un mot, et tous savent bien
qu'au fond les circonstances, les milieux et les caractères sont les directeurs de la
destinée humaine.

Notre discussion, peut-être l'aura-t-on remarqué, s'est jusqu'ici maintenuebien
au-dessus, bien au delà de ce qu'on peut appeler les bons-dieux, autrement dit les
dieux particuliers des religions, ces triples Brahma, hindous ou chrétiens, qui,
pareils au Cerbère antique, se lancent depuis des siècles de sextuples et risibles
anathèmes. Nous avons soigneusement laissé l'Esprit-Saint lutter contre l'oiseau
Garuda, le Verbe donner la réplique au dragon de Vishnu, et le Père éternel mon-
trer le poing au taureau de Çiva. Les religions et leurs fantaisies se neutralisent

par leur coexistence. C'est le résidu, l'extrait des spiritualismes que nous avons
analysé, et avec l'idée de dieu se sont évanouies sous notre main les formes, les
symboles dont elle était l'essence. Mais quelques personnes pourraient chercher
ici une condamnation directe du dieu qui a exercé le plus funeste empire sur les



races intelligentes de l'Europe, de ce prétendu père, à la fois époux et fils, qui s'est
fait homme dans le sein d'une vierge, véritablementdieu quia absurdum. Un travail
spécial sur le Christianismefera justice decesétrangetés. Mais l'argument des causes
finales nous permet d'écarter en passant l'argument des miracles bibliques, évan-
géliques, brahmaniques, musulmans, païens et autres. Tout d'abord observons que
l'une de ces preuves exclut l'autre. Si les causes finales sont l'axiome éternel pro-
noncé avant la naissance des temps, les lois inéluctables sur lesquelles est assise à
jamais l'harmonie de l'univers, il n'y a pas de miracles; car le miracle est une
dérogation particulière, momentanée, au plan général des choses. Le miracle, c'est

une éclatante contradiction infligée à l'immutabilité divine par le caprice divin. Il
faut choisir. Dira-t-on que les causes finales constituent le vrai miracle? C'est se

payer de mots: un miracle permanent n'est plus un miracle. Subsidiairement,
quels sont les meilleurs miracles? Ceux de Brahma, ceux deJéhova, ceux du Christ

ou de Mahomet?
Et maintenant, laisserons-nous sans réponse ce que les dévots à l'idée de Dieu

appellent le sentiment? Il ne le faut pas; c'est là leur prise sur les femmes et sur
les esprits nerveux ou paresseux. Mais qu'est-ce d'abord que le sentiment et quelle
autorité peut-il avoir? On se garde bien de le définir, son prestige est à ce prix;
on le pose seulement en face du raisonnementet de l'expérience comme un cham-
pion mystérieuxet invincible; on en fait le trésor et la gloire des femmes, qui s'en
vantent. Pauvre petite comédie ! Le sentiment n'a rien de si obscur ni de si grand;
ce n'est rien autre chose qu'un raisonnement instinctif, incomplet, et que l'expé-
rience condamne ou confirme. Le sentiment du divin n'est ni plus ni moins quele
bégaiement confus des preuves a priori et a posteriori qu'ont formulées les Platon,
les Descartes et les Leibnitz. Il n'a pas d'autre portée; il succombe avec elles.
Devant la science le sentiment est incompétent.

Le dernierargument, le plus nul, le moins digne de discussion, l'argument par
excellence de la routine, c'est le consentement universel. Nous le mentionnonsà
regret, comme un corollaire du précédent. Les athées promettent de ne s'en servir
jamais, et bientôt peut-être ils le pourraient. En fait, la majorité des hommes, un
milliard sur treize cents millions, n'a jamais eu aucune opinion motivée sur l'idée
de Dieu. Le sentiment religieux ne s'est jamais développé chez certaines peuplades,
et il manque dans une partie notable du Céleste-Empire. A côté des philosophes
qui ont cru travailler pour l'idée de Dieu, d'autres ont toujours protesté contre les
chimères et accepté pour guide unique l'expérience. Il est vrai que durant une
dizaine de siècles le christianismeet le mahométisme ont conquis à Dieu de vastes
régions; il ne faisait pas bon alors renier le Dieu de Loyola ou d'Omar. Mais
l'esprit de révolte s'est levé dès l'aubede la Renaissance; malgré la fausse direction
de la Réforme, la science commençait dès lors à se dégager des dogmes et des
entités. Au commencement du XVIIe siècle, il y avait, selon le père Mersenne, cin-
quante mille athées à Paris, douze par maison. Qui doute que.l'athéisme, au temps
de Voltaire, ait régné dans les classes les plus intelligentes de la France et de la
Prusse? Enfin, de nos jours, au milieu d'une recrudescence toute mondaine de
dévotion, il a gagné l'élite de la pensée contemporaine, toutes les branches de la
science; il se déguise,parfois un peu, mais seulement quand il le faut, et, sous le
masque décent du déterminisme, s'en va essuyer les larmes et partager le traitement
des Sorbonnes éplorées.

Mais dites-nous donc, vous qui invoquez le consentement universel, pourquoi
vous avez cessé de croire au système de Ptolémée? N'avait-il pas l'aveu de tous les
savants, avant Copernic?



Ainsi donc, des deux courants philosophiques déterminés par la curiosité
humaine, le premier suivi par Pythagore, Anaxagore, Platon, et qui, grossi des
torrents scolastiques, a porté si triomphalement et Descartes et Malebranche et
Kant lui-même; ce grand fleuve se dessèche comme un canal abandonné; il n'y
tombe plus que les larmes de la métaphysique, breuvage peu goûté des générations
nouvelles. Mais l'autre, celui des Démocrite et des Épicure, héritiers des physiciens
d'ionie, celui de Bacon et de Gassendi, de Locke et de Voltaire, de Diderot et
d'Holbach, de Condillacet de Cabanis, de Condorcetet d'Auguste Comte, de Büchner
et de Moleschott, déserté mais non tari au moyen âge, remis en honneur par la
Renaissance et le XVIIlIJ siècle, coule à pleins bords aujourd'hui et, désespoir du
troupeau bien pensant, attire à lui tous les affluents de la science.

Nous avons combattu le déisme; il est temps de défendre l'athéisme et de

repousser péremptoirement un certain nombre d'accusations qui tendent à le
déconsidérer. L'athéisme, dit-on,est antisocial, immoral; il détruit l'idée de
justice, la dignité de l'âme et l'espoir de la vie future; il humilie l'humanité.
Antisocial? et comment? puisqu'il reconnaît dans l'homme et la société les
seuls facteurs de la morale. Comment immoral? puisqu'il fonde la morale sur
ses assises réelles, le besoin et la réciprocité, la mutualité du droit? Il
n'établit point que tout, hors les jouissances matérielles, est mensonge et
duperie; car il est l'unique point de départ solide des recherches scientifiques
et l'unique chemin de la vérité intellectuelle; il est donc un aiguillon aux plus
hautes jouissances cérébrales. L'athéisme ne nie que ce qui n'est pas, il ne
détruit rien de ce qui est; il ne tue donc pas plus le dévouement que l'affection
ou la solidarité; il n'ébranle point le principe de ces vertus naturelles ou sociales.
Loin de leur ôter leur sanction, il leur en donne deux qui se complètent l'une
l'autre: le sentiment public et la conscience individuelle; l'accord de ces deux
expressions du milieu moral est la seule mesure exacte du mal et du bien.

Et commentdétruirait-il l'idée de justice; il en fait le but de l'activité humaine.
Il l'enlève à cette prétendue providence qui est censée conduire le monde, et il la
rend à la société qui seule conçoit et poursuit le juste. C'est en renvoyant l'homme
à la justice céleste que l'idée de Dieu a éloigné infiniment le règne de la justice sur
la terre. L'athéisme est la préface d'enseignements plus virils; il rejette la rési-
gnation chrétienne; il bannit le découragement; il dit à l'homme: au lieu de gémir

sur l'injustice, ne la souffre pas; au lieu de demander justice aux vents du ciel,
fais-la; constitue toi-même une société juste. Libre du caprice divin, maitre de tes
mouvements dans le cercle que la fatalité inconsciente, impassible, t'a tracé, déve-
loppe ton être en tous sens; atteins, dans la liberté et la vérité, la plénitude de la
vie socialeI Est-ce là humilier la dignité humaine? J'entends; nous dépouillons
l'homme de son âme immatérielle. Valait-elle plus qu'un cerveau pensant? Mais la
vie future, l'immortalité? Mourir tout à fait, c'est triste1 Je crois bien. Prenez-

vous-en au tombeau.
En face des maux qu'elle attribue à l'athéisme, il est équitable de rapporter les

bienfaits de l'idée de Dieu. Hélas1 ils ne sont que trop célèbres. A cette idée, qui
réclame le monopole de la justice et de la morale, l'humanité a dû l'exil d'Aristote
et son suicide par le poison, le bûcher de Jean Huss, le supplice de Vanini, de La
Barre; à elle, le christianisme et le moyen âge, les martyrs orthodoxes, païens,
ariens, la ruine de la civilisation antique, abandonnée sans défense aux coups des
barbares, l'éclipsé de l'art et de la pensée; à elle, les ravages des musulmans et les
croisades; à elle les autos-da-fé, les guerres de religion, les Saint-Barthélemy, les
Dragonnades; à elle, les hontes du siège de Rome et le massacre de Mentana. A



elle, encore et surtout, cette inertie devant les événements, cet esprit de platitude
devant la force, cet énervement de la virilité européenne, lentement, longuement
émasculée par la prière, la résignationet la confiance en un vengeur qui dort dans
le ciel des théodicées. Ah 1 l'idée de Dieu, certes, a bien mérité de l'homme 1

— Cependant, c'était quelque chose. Que mettez-vous à la place? Une négation,
c'est bien stérile. — Eh 1 que met le bticheroll à la place de l'arbre qui obstruait le
champ? l'air, l'espace. A la place de Dieu? l'activité.humaine. Est-elle stérile la
négation quicrée les conditions de la fécondité?

Ce sont là de pures questions de mots. Qui croirait.qu'elles ont été renou-
velées, ranimées par le positivisme, qu'une doctrine parfaitement et ouvertement
athée accuse l'athéisme de théologie, de métaphysique, de stérilité, d'impuis-

sance créatrice? Malentendu, querelle de famille, après tout, et que nous ne vou-
lons pas envenimer ici. Ils prétendent écarter seulement Dieu; c'est leur façon de
le nier. A leur aise1 cela nous suffit. Ils constatent, nous concluons.

Peut-être ne blesserons-nous pas leurs scrupules par la déclaration suivante:
L'athéisme n'est ni une doctrine, ni un système, c'est une réponse à une ques-

tion que la curiosité a posée et que la science résout. C'est proprementune ordon-
nance de non-lieu. S'il parle quelquefois en son nom propre, c'est que, impliquant
l'expérience scientifique, il en devient le synonyme. A ce titre, il est permis au
langage d'en faire le préliminaire de la saine méthode, le point de départ de la
science, la base de la liberté, de la justice, de la rénovation sociale et politique.
Le droit, la loi, l'égalité, sont forcément athées. Par l'athéisme, l'homme rentre
en possession de lui-même et de la terre. L'athéisme ouvre et domine l'avenir.
Lorsque la dernière des entités sera tombée en poussière, lorsque la science aura
partout supplanté la foi, l'athéisme ne sera plus qu'un mot vide de sens comme
le déisme lui-même. Jusqu'à ces temps, prochains peut-être, il demeure la phase
préparatoire de révolution future. Aspirons au jour où il aura fait son œuvre pré-
sente et où il rentrera dans l'histoire. ANDRÉ LEFÈVRE.

ATHÈNES.
— L'Attique, la contrée la plus célèbre du monde, forme un

triangle dont la plus grande hauteur n'a pas quinze lieues et dont la largeur
moyenne est d'environ cinq lieues; sa surface n'égale donc pas la moitié du plus
petit de nos départements. Sa stérilité était notoire dans l'antiquité; l'orge et le blé
végétaient à peine dans son sol pierreux; l'olivier, la vigne, les mines d'argent du
Laurium furent sa seule richesse. Ses fleuves célèbres sont deux ruisseaux, dont
l'un, lllissus, est à sec pendant presque toute l'année, et dont l'autre, leCéphise,
suffit à peine à arroser les jardins d'Athènes.

C'est cependant ce petit coin de terre qui devint le centre littéraire, artistique
et philosophique du monde ancien. Rien de plus intéressant et en même temps de
plus instructif que de rechercher les causes d'un si prodigieux effet.

Les premiers âges d'Athènes sont encore plus obscurs que ceux de Rome, si c'est
possible. Les auteurs anciens sont remplis de légendes et de traditions, que les
auteurs modernes ont fait d'infructueux efforts pour dégager d'une épaisse
obscurité.

Suivant Hérodote: « Les Athéniens étaient des Pélasges nommés Cranaï,
» lorsque les Pélasges possédaient le pays appelé aujourd'hui Hellade. Sous le
»règne de Cécrops, on les appela Cécropides; quand Erechthée hérita de ce
» royaume, ils échangèrent ce nom contre celui d'Athéniens et, quand son fils

» Xuthus devint leur chef, ils prirent le nom d'Ioniens. » (Livre VIII, 44.)
Hérodote a résumé en ces quelques lignes' toutes les traditions primitives de



l'antiquité sur Athènes. Ces traditions ne peuvent être étudiées avec les développe-
ments nécessaires qu'à l'articleGrèce.

Tout ce que nous savons des temps qui précèdent Dracon (624 avant Jésus-
Christ), c'est que l'Attique fut peuplée par diverses tribus appartenant à diffé-
rentes races.

C'est à Thésée, petit-fils d'Ion, et descendant de Xuthus, qu'on attribue la réu-
nion de tous les habitants de l'Attique en un même peuple.

Lorsque les Héraclides envahirent le Péloponèse, les Éoliens de Pylos, chassés
de leur pays, se réfugièrent dans l'Attique sous la conduite de Mélanthos; les
Athéniens racontaient que ces étrangers s'étaient établis en simples particuliers
à côté d'eux; mais ce qui ferait penser qu'il y eut une nouvelle conquête, c'est que
Mélanthos devint roi du pays. Son fils Codrus lui succéda; ses trois frères furent
les héros éponymes des Alcméonides, des Pisistratides et des Péonides, les trois
plus puissantes familles de l'Attique.

Ce ne furent pas seulement les Éoliens, mais encore les Ioniens du Péloponèse
qui, chassés par les Doriens, se réfugièrent dans l'Attique où ils furent accueillis
comme des membres de la même race. La population de ce pays devint donc
extrêmement mélangée, et c'est sans doute à cette diversité d'éléments, qu'Athènes
a dû en partie de devancer les autres villes dans la voie du progrès et de devenir la
tête de la civilisation grecque.

Toute race pure, comme celle des Chinois, est enfermée par une muraille intel-
lectuelle qu'elle ne peut franchir, car tout progrès naît de la lutteque se livrent les
hommes qui aperçoivent la vérité sous des aspects divers, et c'est là l'œuvre et la
mission des races diverses. En outre, dans les pays où une seule race de conqué-
rants s'établit, il sort de cette conquête une aristocratie trop puissante pour que
les vaincus puissent la détruire; c'est ce qui arriva à Sparte. Dans l'Attique, les
conquérants ioniens, vaincus par les conquérants éoliens, ont sans doute aidé aux
anciens habitants, les Pélasges, à vaincre le joug de l'aristocratie, absolument
comme, en Angleterre, l'aristocratie saxonne a donné à la vieille population cel-
tique la force nécessaire pour combattre et vaincre l'aristocratie normande.

La première phase de l'histoire d'Athènes, comme de l'histoire de tous les
peuples, est la phase aristocratique; le régime des castes a été partout enfanté par
la conquête.

L'aristocratie fut, à Athènes comme dans toutes les villes de la Grèce, organisée

en tribus, phratries, gentes et familles. Nous sommes obligés de renvoyer à l'article
Grèce la description de cette organisation sociale, dont la connaissance est abso-
lument nécessaire pour comprendre toutes les luttes politiques intérieures de

ce temps.
On trouvera du reste cette organisation admirablement exposée, dans ses ori-

gines et dans ses formes, par M. Fustel de Coulange, dans son ouvrage intitulé:
la Cité antique.

On peut deviner toutes les oppressions endurées pendant la période aristocra-
tique d'Athènes. Cependant les plébéiens se multiplièrent, car le travail et la lutte
sont sains pour l'homme; ils forment des corps robustes et des populations
vigoureuses. Il y eut sans doute bien des protestationsétouffées dans le sang; la
première qui eut un succès politique fut celle qui donna lieu à la réforme de

Dracon. Dans leurs procès contre les patriciens, les plébéiens étaient non-seule-
ment jugés par des juges patriciens, mais encore suivant des lois qui se confon-
daient presque avec la religion, et que les patriciens se gardaient bien de faire
connaître, afin de conserver le droit de les interpréter arbitrairement.Les plébéiens



pensèrent que si les lois étaient connues de tous, les patriciens n'oseraient pas les
violer aussi ouvertement.

Voilà pourquoi l'archonte Dracon fut chargé, en l'an 624 avant Jésus-Christ, de
mettre les lois par écrit. C'est à cela que se borna toute son œuvre; il ne changea
rien à la constitutionpolitique, et cette constitution resta tout aussi aristocratique
qu'auparavant.

Solon fut le premier réformateur de la constitution d'Athènes. Les ennemis de
l'aristocratieétaient nombreux; il y avait d'abord les Thètes, ou mercenaires, classe
déshéritée de tous droits politiques; puis il y avait les clients plébéiens rattachés
aux gentes aristocratiques par le travail et par les intérêts d'une défense mutuelle,
et qui, sinon ostensiblement, au moins en secret, aspiraient à un état meilleur.

Au sein même de l'aristocratie, un grand nombre de membres pauvres des
gentes prirent part à l'opposition. Le droit d'aînesse existe partout à l'origine des
sociétés; ce n'est pas seulement le droit du plus fort, c'est encore le droit du chef
religieux de la famille qui succède au père dans la fonction de pontife du culte des
ancêtres et par suite dans la gestion du domaine commun de la gens. Il est facile de
comprendre que ce chef exerça ce droit entièrement à son profit. Les cadets deman-
dèrent la division du domaine commun, l'égalité des partages. A Sparte, le droit
d'aînesse a subsisté jusqu'à la fin; à Athènes, il ne disparaît qu'au temps de Solon.

On voit donc que les plébéiens ne furent pas réduits à leurs seules ressources
dans la lutte. Enfin les familles les plus puissantes, dans un but entièrement
égoïste, se mirent à la tête des mécontents et réussirent souvent à s'emparer d'une
dictature qui fut obligée de travailler au profit des plébéiens et de l'égalité, puis-
qu'elle avait, pour adversaires directs, les chefs de l'aristocratie. Il y avait à
Athènes plusieurs familles se rattachant aux anciennes dynasties de l'Attique,
entre autres les Pisistratides et les Alcméonides. Les Pisistratides réussirent à s'em-
parer du pouvoir pendant près de cinquante ans; Clisthène et Périclès étaient de la
race des Alcmêonides.

Solon était un Eupatride de fortune médiocre, mais appartenant à la gens des
Codrides, c'est-à-dire à la race de Codrus. Il faisait remonter son origine jusqu'au
dieu Poséidon, le dieu de la mer; aussi faisait-il partie de la tribu habitant le Pirée,
et il pratiqua le commerce toute sa vie. Il visita différents lieux tels que les riches
colonies de l'Asie-Mineure, et même l'Egypte. Il compara entre elles les constitu-
tions de ces différentspays et y puisa les principes de celle qu'il fit accepter ensuite
à sa patrie.

De violentes discussions régnaient parmi les habitants de l'Attique divisés en
trois factions: les Pédiens ou hommes de la plaine, comprenantles familles les plus
riches d'Athènes et d'Éleusis; les Diacriens, habitants des montagnes stériles du
nord et de l'est de l'Attique; et les Paraliens, habitants des bords de la mer et
enrichis par le commerce maritime.

A ces querelles entre les habitants des trois parties de l'Attique, vinrent se
joindre les réclamations des Thètes et principalement des petits tenanciers, culti-
vant le sol pour le compte des nobles.

Les Eupatrides s'étaient emparés de toutes les terres, mais, à mesure que l'on
passa de l'état pastoral à l'état agricole, il fallut un plus grand nombre de bras
pour cultiver le sol; et dès lors les Eupatrides durent avoir recours aux Thètes
qui devinrent ainsi tenanciers et clients. Ces tenanciers, assez semblables à ceux
de l'ancien régime en France, cultivaient la terre de père en fils moyennantune
redevance; cette redevance était du sixième dela récolte, ce qui était beaucoup
si l'on considère que, dans un terrain stérile comme l'Attique, et par une culture



encore dans l'enfance, la terre rapporte à peine de quoi nourrir celui qui la cultive.
Sans doute, le sort de ceux qui purent devenir tenanciers s'améliora, mais leur

position était bien précaire, et il suffisait d'une mauvaise récolte pour les plonger
dans une misère plus dure qu'auparavant. Si la redevance annuelle n'était pas
payée, ils pouvaient être adjugés comme esclaves à leurs créanciers, jusqu'à ce
qu'ils eussent trouvé le moyen d'éteindre leur dette par le travail. Et ce n'était pas
seulement leur propre personne, mais leurs fils mineurs, leurs filles et leurs sœurs
non mariées que la loi donnait le droit de vendre.

A l'époque de Solon, le sort des tenanciers parait avoir été fort misérable, un
grand nombre avaient perdu la liberté ou étaient menacés de la perdre. Ils dési-
raient donc ardemment posséder en toute propriété ce morceau de terre qu'ils
cultivaient depuis un grand nombre de générations.,a

Plutarque dit que Solon adoucit la législation sur les dettes, en ôtant aux
créanciers le droit d'asservir les débiteurs. M. Fustel de Coulange fait remarquer,
avec une grande sagacité, qu'il s'agit non de dettes d'argent, car l'argent était rare
à cette époque, mais des dettes de tenanciers envers les propriétaires,et dès lors
tout s'explique avec facilité dans l'œuvre de Solon. Plutarque, écrivant six cents
ans après Solon et croyant le passé semblable au présent, n'a pas compris le point
capital de la réforme de Solon. Ce qui en fit le commencementd'une véritable
révolution, c'est que, non content de réduire les dettes de tenanciers, ce qui n'était
qu'un palliatif et non un remède, il déclara les redevances rachetables par les tenan-
ciers; il mobilisa la terre, il l'affranchit, et permit qu'elle passât des mains de
l'aristocratie dans celles de la plèbe. Il accomplit une œuvre semblable à celle de
la révolution de 89, lorsqu'elle déclara rachetables tous les droits réels qu'elle
n'abolit pas. ,.;

Nous en trouvons la preuve dans les vers mêmes de Solon: « C'était une œuvre
» inespérée; je l'ai accomplie avec l'aide des dieux; j'en atteste la déesse mère, la
» terre noire dont j'ai en maints endroits arraché les bornes, la terre qui était
» esclave et qui maintenant est libre.» l il.t1"'-4. <.

Jusqu'alors, le dieu Terme avait défendu, sous les imprécations les plus terribles,
de déplacer les bornes des propriétés et d'en distraire la moindre parcelle. Solon
arrache donc la terre à la mainmorte pour la donner au travail et la mettre à la
portée de tous; c'est pourquoi Aristote dit que Solon fit cesser l'esclavage du peuple.
Ce qui prouve que cette explication est la vraie, c'est qu'après Solon, la classe
nombreuse de ceux qui étaient réduits à la possession précaire du sol ne se
retrouve plus; le droit de propriété est accessibleà tous, et les plébéiens sont à
jamais affranchis de l'autorité des Eupatrides.

Solon compléta la libération de la terre en permettant d'en disposer par testa-
ment; avant lui; si un homme mourait sans enfants et sans parents mâles, sa
propriété revenait à sa gens; la terre était donc monopolisée au profit de la classe
aristocratique. On voit combien fut importante cette réforme de Solon, elle seule
permit tous les progrès ultérieurs.

Ce ne fut pas toute l'œuvre de Solon; il osa réformer la constitution même de
l'État; les droits politiques ne furent plus fondés sur la naissance, mais sur la
richesse. Il distribua en quatre classes tous les citoyens, c'est-à-dire tous ceux
qui faisaient partie d'une des quatre tribus, soit en qualité d'Eupatrides, soit en
qualité de clients ou de tenanciers, suivant le montant de leurs biens qu'il fit

inscrire dans un rôle public. Ceux dont le revenu était égal à 500 médimnes de

blé et au-dessus formaient la première classe.
Cette évaluation en blé de la fortune d'un homme était ordinaire à cette époque,



où toutemarchandise, et principalementle blé, servait souvent de mesure à l'échange
commercial: le médimneétait considéré commeéquivalent à une drachme d'argent,
il contenait environ un demi-hectolitre.Le prix moyende l'hectolitre est de 20 francs

en France; la première classe jouissait donc d'un revenu d'à peu près 5,000 francs
et au-dessus.

La seconde classe devait posséder un revenu d'au moins 300 médimnes, c'est-
à-dire 3,000 fr.; et la troisième d'au moins 200 médimnes, c'est-à-dire 2,000 fr.
Tous ceux qui possédaient moins étaient rangés dans la quatriêtne classe, dont les
membres portaient le nom de Thètes.

On voit que Solon classa les citoyens suivant leurs revenus et non suivant leur
capital. Le capital des trois premières classes était calculé dans le rôle public des
impôts, d'après le revenu de chacun; pour la première classe, il était estimé à
douze fois le revenu annuel; pour la deuxième à dix fois, et pour la troisième à
cinq fois. Il en était ainsi probablement, parce que le capital des citoyens des
diverses classes était de diverses natures. La propriété, foncière dans la première
classe, devenait industrie ou simple travail dans les autres. Ce qui semble prouver
que le travail était compté dans le revenu, c'est qu'on mettait dans la classe des
prolétaires tous ceux qui avaient moins de 2,000 fr. de revenu, ce qui serait
incompréhensible si ce revenu eût été en terre; l'Attique n'est pas un pays assez
riche pour qu'un propriétaire, jouissant de 2,000 fr. de revenu, eût pu être mis
dans la classe des prolétaires et exempté de tout impôt foncier.

Quoi qu'il en soit, il apparaît clairement que le gouvernement institué par
Solon était une timocratie ou gouvernement des riches; les membres de la
première classe appelés Pentakosio?nedini étaient seuls éligibles à l'archontat; opux
de la deuxième et de la troisième classe se partageaient lesfonctions secondaires.
Cependant la quatrième classe n'était pas privée de toute action politique; elle
concourait à la nomination des archontes annuels, choisis dans la classe des Pen-
takosiomedini, et, ce qui était d'une-importanceencore plus grande,, les archontes
et les magistrats, au lieu d'être responsables vis-à-vis de l'Aréopage seulement,
durent rendre des comptes à l'assemblée du peuple tout entier, qui pouvait les
mettre en accusation.

Solon modifia aussi puissamment le sénat; ce corps existait sans aucun doute
avant lui, quoique nous n'ayons presque aucun détail à ce sujet. Nous savons
seulement que les Alcméonides avaient été jugés par un tribunal composé de trois
cents Eupatrides. Nous pouvons conjecturer avec toute probabilité, qu'à Athènes
comme à Rome, le sénat primitif se composait des chefs des gentes; Solon ne le
détruisit pas complètement, mais il lui ôta presque toute sa puissance, ne lui
conservant que le jugement des affuires religieuses.

Il créa un autre sénat composé de quatre cents membres, cent pris dans chaque
tribu et élus probablement pour un an par l'assemblée du peuple entier. Ce
sénat, nommé Probouleutique,était chargé de présenter et de préparer les projets de
lois, qu'il soumettait à l'assemblée du peuple. On comprend toute la puissance de
ce sénat, car celui qui a seul l'initiative des lois est véritablement le législateur.

Le sénat probouleutique se divisait en sections qui, sous le nom de Prytanies,
se succédaient pendant l'année comme représentant tout le corps; la section en
exercice s'assemblaitchaque jour dans leprytanée.

Ces sections avaient le droit de publier des ordonnances et de prendre les
mesures que l'intérêt public exigeait.

L'assemblée du peuple se tenait une fois par mois; on votait les mesures
publiques en levant la main, et sans aucune distinction de classe,



La constitution de Solon est bien certainement le point de départ de la démo-
cratie d'Athènes, mais que de choses il y manque encore. La quatrième classe, la
plus nombreuse,est privée de toute fonction publique; l'initiative des lois est tout
entière dans les mains de la classe riche; le pouvoir judiciaireest réuni au pouvoir
législatif du sénat. Enfin, la cité est fermée aux étrangers, aux affranchis et à
tous ceux qui n'ont pas fait partie d'une des quatre tribus primitives à un titre
quelconque.

Aussi cette constitution ne fit pas cesser les troubles et les dissensions. Les
Eupatrides étaient mécontents parce que Solon avait diminué leur pouvoir; les
prolétaires étaient mécontents parce qu'ils n'avaient qu'une puissance illusoire.

Pisistrate, servi par sa haute naissance, par sa capacité, par la popularité que
ses largesses lui avaient acquise, résolut de profiter de ces rancunes pour s'em-
parer de la dictature. Il y réussit en s'appuyant sur le parti populaire; il est vrai
qu'il fut bientôt chassé par les chefs de l'aristocratie, Lycurgue et Mégaclès;
mais il s'empara de nouveau du pouvoir cinq ans après, fut encore chassé, et
enfin, rétabli une troisième fois comme dictateur, il garda le pouvoir jusqu'à sa
mort.

Dans toutes ces luttes, il faut voir l'effort de l'aristocratie pour renverser la
constitution de Solon, l'effort de la classe moyenne pour la conserver, et l'effort
des prolétaires pour conquérirde nouveaux droits politiques. Les ambitieux ont
toujours besoin d'un appui pour s'élever; l'aristocrate Pisistrate se présenta
comme le défenseur des droits des prolétaires, et ce fut avec leur aide qu'il s'em-
para de la dictature. Ce n'est pas d'aujourd'hui que les amateurs de pouvoir
absolu parlent de liberté et de démocratie, et ce n'est pas malheureusement non
plus d'aujourd'hui que les peuples se laissent prendre à leurs promesses.

Comme tous les tyrans qui s'appuient sur la démocratie, Pisistrate fut obligé
de tenir une partie de ses promesses, et de s'occuper des intérêts populaires.
Ceux qui veulent fonder une dynastie sont obligés de laisser à leurs successeurs
le droit d'être inutiles, incapables et entièrement mauvais. Il conserva, dit-on, les
lois de Solon et veilla à leur exécution. Il embellit Athènes de plusieurs établisse-
ments magnifiques et utiles à la fois. Il fit élever le temple d'Apollon et jeta les
bases immenses du temple de Jupiter Olympien qui ne fut terminé que sept cents
ans après. Il fit construire au Lycée, jardin situé près d'Athènes, de superbes bâti-
ments réservés aux exercices de la jeunesse athénienne; on cite encore la fontaine
de Callirhoë, appelée aussi la fontaine aux neuf bouches. Enfin, il essaya de gagner
le peuple en lui fournissant du travail, espérant ainsi lui faire oublier la liberté.

Il fit recueillir les rhapsodies d'Homère, conservées jusqu'alors dans la mémoire
des rhapsodes, et en fit faire une première édition dans laquelle tous les fragments
furent agencés de façon à former un seul poëme. Ce fut sur cette édition et sur
celles qui furent faites à son imitation, que les grammairiens travaillèrent pour
faire disparaître les répétitions, les contradictions qui abondaient dans ces rhap-
sodies, et pour faire de l'Iliade ce poëme que jusqu'à nos jours on a cru sorti de la
main d'un seul poëte. Mais il ne faut pas faire trop d'honneur à Pisistrate; Solon,
avant lui, avait donné des instructions pour la récitation plus méthodique des
rhapsodies homériques; par conséquent, Pisistrate ne fit que mettre par écrit le
résultat des mesures de Solon.

Le pouvoir du tyran était si bien enraciné, qu'à sa mort (527) ses fils Hippias,
Hipparque et Thessalus lui succédèrent.Le peuple, protégé contre 1aristocratie,
semblait accepter et même appuyer cette dictature. Hippias, en sa qualité de fils
aîné, succéda au pouvoir politique. Les nobles subissaient ce joug avec impatience.



Une vengeance particulière vint les aider dans leurs efforts pour détruire la
tyrannie.

Deux citoyens d'Athènes, tous les deux de la gens Gephyrei, Harmodius et
Aristogiton, étaient attachés par cette amitié mutuelle et cette intimité entre
hommes que les mœurs grecques ne désapprouvaient point. Hipparque excita la
jalousie d'Harmodius en faisant à Aristogiton, qui était renommé par sa beauté,
des propositions qui furent repoussées; humilié de ce refus, Hipparque se
vengea sur la sœur d'Aristogiton, en la renvoyant du nombre des canéphores ou
porteuses de corbeilles, dans une procession religieuse. Les deux amis exaspérés
résolurent de se venger et tramèrent une conspiration. Ils attendirent la fête des
grandes Panathénées, dans laquelle les citoyens montaient à l'Acropole en armes.
Harmodius et Aristogiton devaient tuer les trois frères, tandis que les autres
conjurés devaient attaquer les mercenaires qui les gardaient; mais le complot ne
put s'exécuter entièrement, et Hipparque seul fut tué; les deux chefs de la conspi-
ration périrent.

On peut voir ici combien souvent la légende a remplacé l'histoire. Au temps de
Thucydide, on croyait généralement qu'Hipparque, et non Hippias, était en posses-
sionde la tyrannie lorsqu'il fut tué. Thucydide (I. xx) montre la fausseté de cette
croyance populaire. On ne se contenta pas de cette erreur, mais on retrancha les
quatre dernières années du règne d'Hippias, et on supposa que la conjuration
d'Harmodius et d'Aristogiton avait renversé le gouvernement des Pisistratides et
délivré Athènes.

La vérité est que dans un but de vengeance particulière, ces deux hommes,
unis par un lien d'une moralité douteuse, se mirent à la tête d'uneconspiration qui
avait pour but de rétablir le gouvernement de l'aristocratie. La tradition erronée
est venue jusqu'à nous, et les deux aristocrates nous sont encore présentés comme
ayant rétablila liberté dans Athènes. Quand donc nous délivrera-t-on de l'histoire-
légende avec laquelle on prétend former nos esprits et nos cœurs? Voilà par quelle
admiration ignorante, fausse et exagérée de l'antiquité, on ravale les actions des
modernes, et on parvient à démontrer que nous n'avons ni vertus ni dévouement.

Ne cessons pas de répéter avec Thucydide (I. xxi) : « On admire davantage les

» exploits des temps passés, » et ne cessons pas non plus de démontrer que ces
exploits ne sont la plupart du temps que des légendes créées par l'esprit poétique
des peuples, et acceptées comme vraies par la crédulité des savants intéressés trop
souvent à rabaisser le présent.

Hippias, après l'assassinat de son frère et après la conspirationqui avait failli
le renverser, devint dur et cruel. Il fit mettre à mort un grand nombre de citoyens.
Il fut enfin renversé par la puissante famille des Alcméonides.

Les Alcméonides eussent bien voulu jouer le même rôle que les Pisistratides,
mais une terrible malédiction pesait sur eux. Quelques années avant Pisistrate,
dans une sédition populaire, ils avaient fait mourir des hommes qui s'étaient
réfugiés auprès des autels des dieux; depuis ce temps ils étaient un objet d'hor-
reur, et pour ainsi dire excommuniés.

L'autorité morale qui leur manquait les empêcha toujours de parvenir à leur
but. Ils furent réduits à se mettre à la tête du parti populaire, sans jamais pouvoir
être autre chose que des chefs électifs; d'ailleurs la démocratie athénienne avait
grandi, et s'était consolidéependant les cinquanteannées du règne des Pisistratides.

Clisthène, un des membres de la famille des Alcméonides, fut chargé par le
peuple athénien de développer la constitutionde Solon. Solon avait bien rangé les
citoyens en quatre classes suivant leurs richesses; mais il avait laissé subsister



les tribus, non plus comme pouvoir aristocratique, mais comme centres religieux
et conservateurs des vieilles mœurs, coutumes et idées. On comprend facilement
que ces tribus conservèrent un esprit de. réaction vers le passé, et devinrent un
foyer de conspiration aristocratique.

Clisthène abolit les quatre tribus anciennes et divisal'Attique'en dix tribus
nouvelles; il fit ainsi une œuvre identique à celle de l'Assembléeconstituante
de 89, quand elle remplaça les provinces par les départements. Le nombre des
membres du Sénatfut porté à 500, c'est-à-dire à 50 pour chaque tribu.- Dans ces
dix tribus il fit entrer un grand nombre de métèques, ou étrangersdomiciliés, et
même des affranchis. Mais les quatre classes de Solon furent conservées, et la qua-
trième resta incapable d'arriver aux, fonctions publiques. Le pouvoir exécutif fut
modifiéj on conserva les neuf archontes, y compris le poLémarque,mais on créa

• dix stratèges ougénéraux et deux hipparques pour la cavalerie. Le pouvoir de ces
généraux, nommés par le vote de l'assemblée du peuple, alla toujoursen grandis-
sant; ils devinrent les véritables chefs de la démocratie.

Les réformes de Clisthènene passèrent pas sans résistance; Isagoras, le chef du
parti aristocratique, appelales Spartiates à son secours; après une lutte qui paraît
avoir été vive et assez longue, Clisthène et le parti qui le soutenait obtinrentla
victoire, etles Athénienspurent continuer ce magnifique développementpolitique,
littéraire et artistiquequi fait encore l'admiration du monde.

Hérodote, dès les temps anciens, était frappé des effets que le progrès de la démo-
cratie avait produits à Athènes: « N'est-il pas évident, dit-il, que la liberté est une
» boniae chose,, quand on voit les Athéniens, aussi faibles que leurs voisins tant
» qu'ils obéirent à des maîtres, se montrer, en devenant libres, de-beaucoup
» supérieurs. » (v. 78) -

La réforme de Clisthène a eu lieu vers l'an 505, et c'est en 490, c'est-à-dire
quinze ans après, que le petit peuple athénien ose opposer une armée de 10,000 sol-
dats à l'armée du roi des Perses comprenant plus de 100,000 hommes, et qu'il rem-
porte la célèbre victoire,de Marathon. Dans cette bataille, les Athéniens coururent
sur les Perses comme des. chasseurs courent sur des lièvres, et les forcèrent à rega-
gner en toute hâte leurs vaisseaux. D'après Hérodote, le nombre des Perses tués
fut de 6,400, et le nombre des Athéniens de 192.

Le despotisme change les hommes en lièvres, ét la liberté les change en héros.
La liberté ne,manque jamais non plus d'enfanter des chefs dignes de commander
des héros; à cette époque, Athènes compte au nombre de ses généraux Miltiade,
Aristide et Thémistocle.

Tout le mondeconnaît cette magnifiqueépopéequi sedérouleà traversMarathon,
les Thermopyles, Salamine et Platée. Les Grecs furent inspirés pendant un siècle
d'une sorte d'ivresse sublime, d'un enthousiasme qui non-seulementleur fit faire
d'admirables actions, mais qui se traduisit dans une foule de chefs-d'œuvre.
Et tous, ils surent qu'ils avaient fait de grandes choses, parce qu'ils étaient libres,

comme le prouventces paroles d'Eschyle dans la tragédie des Perses:
« Altossa : Quel monarque les conduit et gouverne leur armée? »

« Le choeur:Nul homme ne les a pour esclaves, ni pour sujets. »

Dans le terrible danger qu'avait couru la Grèce, Athènes avait fait appel à tous
les habitants du pays, riches et pauvres. Les pauvres avaient combattu comme les
autres et gagné les victoires comme les autres. Il devint impossible de leur dénier
plus longtemps l'égalité dans la cité: Aristide fut l'auteur de ce nouveau dévelop-
pement de la démocratie;les citoyens de la quatrième classe devinrent admissibles
à toutes les fonctions.



Aristide représentait cependant le parti conservateur de cette époque, le parti des

possesseurs du sol de l'Attique, qui aurait voulu soutenir la constitutionde Solon
perfectionnéepar Clisthène. Mais il fut obligé de faire comme dernièrement Disraéli

en Angleterre, il donna la réforme qu'exigeait l'opinion publique, afin d'en ôter la
gloire et la popularité à ses rivaux.

Thémistocle,homme d'un caractère beaucoup moins honorable, mais plus grand
par l'intelligence et la perspicacité politique, avait parfaitement vu que la force
d'Athènes était dans sa marine et non dans son sol stérile; que c'était par sa flotte
seulement qu'elle pouvaitdevenir une grande puissance; il fut donc le chef de cette
plèbe commerçante et industrielledu Pirée, qui avait pris une si grande part à la
bataille de Salamine.

La lutte entre les deux partis que représentaient Aristide et Thémistocle devint
si vive, si menaçante pour la république, qu'on dut recourir au moyen extrême de
l'ostracisme. Aristide disait lui-même: Si les Athéniens étaient sages, ils nous
précipiteraient tous les deux dans le Barathron.

On pense généralement que les Athéniens exilèrent Aristide, par cette seule
raison qu'ils étaient tous, comme cet homme dont parle"l'histoire, vexés de l'en-
tendre toujours appeler le juste. Et on crie à l'ingratitude des démocraties. Laloi
politique sur l'ostracisme, que l'on attribue à Clisthène, était au contraire fort
bonne et très-propre à garantir le repos de la république. Lorsque de violentes
querelles agitaient la cité,, lorsque la guerre civile menaçait d'éclater entre les
partis ayant à leur tête des hommes considérables, le corps entier des citoyens
décidait quel était l'homme qui poussait le plus à la sédition, à la guerre civile.
Alors on ouvrait le scrutin; chacun votait contre celui qu'il croyait le plus dange-
reux pour la paix publique. Il fallait 6,000 voix pour décider l'exil d'un homme..
Il arriva plusieurs fois que l'ostracisme fut prononcé au détriment du parti qui
avait provoqué le vote; car ce vote s'exerçait à la fois sur tous les chefs des partis,
et non contre un seul, comme on le croit ordinairement. Il n'y avait absolument
rien de déshonorantdans cet exil qui devait durer dix ans, mais quipar le fait ne
dura que peu pour Aristide et pour plusieurs autres; fexilé conservait tous ses
biens, et le plus souvent il était rappelé aussitôt que les passions politiques s'apai-
saient èt que les menaces de guerre civile s'éloignaient.

Périclès acheva l'organisation de la démocratie athénienne, en rétribuant les
fonctions judiciaires et, par ce moyen, en donnant aux pauvres la possibilité de
les exercer. Le gouvernement se composait alors du sénat probouleutique, espèce
de conseil d'État nommé par l'assemblée du peuple (èxxXvicia); secondement de
l'assemblée du peuple qui se réunissaittrois fois par prytanées de 35_jours, et
donnait son vote sur toutes les mesures importantes et définitives.

En outre, le pouvoir exécutif se composait de dix généraux élus, dont les pou-
voirs en temps de guerre étaient très-considérables; de neuf archontes chargés de
veiller à l'accomplissement des lois et de présider les.tribunaux; enfin, ily avait un
pouvoir judiciaire entièrement indépendant, puisque c'était le peuple lui-même
qui, sous le nom de dikastes, jugeait tous les procès. Six mille jurés étaient pris au
sort chaque année pour constituer un tribunal suprême nommé Hèliœ, d'où les
membres tiraient le nom d'Héliastes. L'Hélise, dont chaque membre prêtait serment,
se divisait en plusieurs sections; le nombre des jurés variait avec l'importance
des causes, mais il n'était jamais moindre que cinquante.

On s'est demandé à quelle époque cette Héliae a été instituée. Les savants se
disputent pour savoir à quel homme d'État il faut en faire honneur, comme si les
institutions des peuples étaient créées par un homme. Grote pense que ce fut un



développementde la réforme de Clisthène; d'autres l'attribuent à Solon; les docu-
ments manquent, mais on peut être certain que cette institution est plus ancienne
que Solon même.

Les hommesprimitifs, doués du simplebon sens de la nature, aussitôt qu'ils se
sont réunis dans les cités et qu'ils se sont soumis à l'empire des lois, n'ont jamais
reconnuqu'un seul moyen pour rendre la justice; c'était d'en charger les citoyens
eux-mêmes. La fonction de rendre la justice touche à celle même de faire les lois,
car à quoi bon avoir des lois si un pouvoir étranger peut les interpréter à son gré?
aussi nous trouvons le jury, chez toutes les nations, chez les Saxons, chez les
Franks, comme, sans aucune doute, chez les Hellènes.

Dans les temps modernes, les savants en politique, les grands hommes d'État,
ont inventé de faire juger les procès, c'est-à-dire de faire appliquer et interpréter
les lois par un corps de magistrats que choisit lepouvoir exécutif; mais les igno-
rants qui ont fondé les sociétés, qui ont développé la civilisation et présidé aux
progrès des démocraties de l'antiquité, n'ont jamais pu se douter d'une idée aussi
remarquable par son absurdité. On peut donc être certain que les Hellènes, arri-
vant en Grèce, ne reconnaissaient comme tribunal que l'assemblée du peuple. Le
peuple alors, c'était l'assemblée des Eupatrides; quant à la plèbe, elle fut jugée par
les tribunaux des nobles et par les lois des nobles; elle eut grand'peine à obtenir
que ces lois fussent publiées par Dracon, afin de mettre quelque borne à l'arbitraire
des juges. Mais, à mesure que la plèbe entra dans la cité, elle conquit le droit de
rendre la justice. Après la réforme de Solon, les trois premières classes composèrent
les tribunaux; il est plus que probable que la quatrième classe en fut exclue.

Ce fut Aristide qui donna à cette quatrième classe des droit égaux à ceux des
autres. Alors les dikastes furent choisis indistinctement parmi tout le peuple. Mais
ici se présenta une difficulté: les procès se multiplient à mesure que la propriété
se divise, que l'industrie se perfectionne et que la civilisation se développe, parce
qu'alors les intérêts se compliquent. Les tribunaux durent tenir des séances de
plus en plus répétées; les pauvres étaient donc obligés de sacrifier une partie de
leur tempsjà cette fonction ou de ne pas l'exercer, et dans ce dernier cas leur droit
était illusoire. Périclès imagina de payer les juges trois oboles (0 fr. 50) par jour, et
rendit ainsi les droits de tous réellement égaux, non-seulementen théorie mais en
réalité.

Après la guerre contre les Perses, la Grèce se partagea, de plus en plus, en deux
grands partis, représentés par deux villes qui, toutes les deux, visaient à la
suprématie.

Les villes et les nations, comme les hommes, sont obligées de se mettre à la tête
d'un parti politique pour arriver au but de leur ambition. Athènes, devenue une
démocratie, s'appuya partout sur la démocratie, soutint partout la démocratie et fut
appuyéepartout par la démocratie.Sparte, restée une aristocratie, s'appuya partout
sur l'aristocratie, soutint partout l'aristocratieet futappuyée partout par l'aristo-
cratie. Sparteeut pour alliée principalement la Grèce continentale; et Athènes, les
îles et les villes maritimes.

La guerre du Péloponèsefut la conséquence de cette rivalité d'intérêts qui datait
de loin, mais qui n'éclata qu'après l'avènement de la puissance athénienne. Onvit
alors ce qu'on n'a jamais vu que chez les peuples libres: un homme conduisant la
démocratie athénienne « par la seule autorité de son génie et de ses vertus»
(Thucydide, liv. II, 65), un homme possédant une immense puissance pour faire le
bien parce qu'elle reposait sur la confiance publique; et impuissant pour faire le
mal, parce que son pouvoir était tout moral et eût cessé le jour où il en eût abusé.



Périclès, comme Washington, fut le type, l'idéal des gouvernements de l'avenir
et la démocratie peut seule enfanter de tels hommes. Sa gloire est bien autrement
solide que celle des César et des Auguste qui n'ont fait que tromper les peuples en
leur promettant de les conduire au progrès, et qui ne les ont menés qu'à la
décadence.

Périclès, simple stratège, élu chaque année avec neuf collègues possédant les
mêmes attributions que lui, garda son pouvoir pendant trente années, de 460 à 429.
Malheureusement, il mourut de la peste, la seconde année de la guerre du
Péloponèse.

Après une lutte de 27 ans (431 à 404), après de nombreuses batailles, et lorsque
tout semblaitprédire la victoire définitive aux Athéniens, leur flotte fut entièrement
détruite ou prise à la bataille d'iEgospotamos,presque sans combat et par la négli-

gence des généraux et des soldats descendus à terre; c'était la déftiite de la démo-
cratie. Sparte, aidée de l'or des Perses, avait fait ce que n'avaient pu faire Xercès et
toutes ses armées; elle avait vaincu la Grèce.

Athènes succomba, non pas parce qu'elle étaitune démocratie,mais parce qu'elle
était une puissance maritime combattant contre une puissance continentale. Les
villes de la Confédérationionienne, à la tète de laquelle elle était, avaient fourni
d'abord un contingent en argent et en vaisseaux; mais, aussitôt que les Perses
furent définitivement vaincus, au lieu de navires et de marins, elles préférèrent
payer leur tribut complètement en argent. Athènes ne demanda pas mieux, car elle
disposa du trésor à sa guise et s'en servit pour asseoir un pouvoir assez dur, même
pour ses alliés. Elle équipa des flottes considérables, qu'elle arma d'abord avec sa
population, puis avec un nombre de plus en plus grand de marins mercenaires des
îles qu'elle put payer très cher, grâce au trésor de la Confédérationionienne.

Une puissance maritime est toujours amenée, par de longues années de guerre,
à remplacer ses soldats et ses marins par des mercenaires. Aussi, le jour où la flotte,
fut prise tout entière, où les alliés refusèrent d'envoyer leur tribut, Athènes perdit
tout et ne trouva pas, dans sa population fatiguée et décimée par dix-huit années
de combats, les éléments nécessaires pour remplacer les mercenaires. Sparte, au
contraire, avait pour elle presque tout le Péloponèse et plusieurs villes de la Thes-
salie et de la Béotie; toutes ces villes fournissaientleurs contingents en hommes et
présentaient, par conséquent, des ressources presque inépuisables. Sparte vain-
quit Athènes par les mêmes raisons que Rome vainquit Carthage.

Mais ce que Sparte ne put vaincre ni conquérir, ce fut l'empire des arts, des
lettres et des sciences, qu'Athènes devait garder tant de siècles encore.

Le grand siècle de la Grèce s'est produit sous l'influence des mêmes causes qui
l'ont fait éclore chez tous les peuples. L'homme completest tout à la fois sentiment
et raison; par le sentiment il découvre l'art, par la raison il découvre la science. Les
grands siècles littéraires apparaissent à ces âges où le sentimentgarde encore toute
sa fraîcheur et sa faculté d'enthousiasme, mais où l'intelligence et la raison vien-
nent élever et guider son goût. A ces époques, un grand siècle apparaît chez un
peuple quelle que soit la formede son gouvernement, mais avec une beauté mille fois
plus grande sous la démocratie, car alors seulement l'épanouissement est complet.
Jamais, depuis Périclès, on n'a revu, dans un même siècle, une réunion d'hommes
comme Eschyle, Pindare, Sophocle, Euripide, Phidias, Apollodore, Zeuxis,
Polygnote, Parrhasius, Hérodote, Thucydide, Xénophon, Aristophane, Lysias,
Méton, Hippocrate, Anaxagore, Socrate, Platon, Thémistocle, Aristide et Périclès.

Les grands siècles des temps modernes ont été diminués, étriqués par le régime
de laroyauté qui les a vus naître; aussi, en France, le grand siècle débute admira-



blement parce qu'il reste encore un peu de liberté qui s'éteint dans la guerre de la
Fronde; c'est alors que paraissent Pascal, Descartes, Corneille, Molière, Lafontaine,
Sévigné, Poussin, Lesueur, Condé, Turenne, tous arrivés à la maturité de leur ,
génie lorsque Louis XIV commence son règneen 1661. A partir de cette époque, les
grands hommes sont étendus sur un lit de Procuste gouvernemental, ils doivent
revêtir l'habit de cour, l'espritde cour, c'est-à-direl'esprit factice et faux qui aboutit
à la décadence et aux fadaises artistiques et littéraires du XVIIIe siècle.

Il en fut de même à Rome, la décadence commence immédiatement après
Auguste. On ne trouve plus que le déclamateur Sénèque, l'ignorant Pline le natu-
raliste, les poëtes de second ordre, Silius Italicus, Perse, Lucain et Stace; il n'y a
d'exception que pour Tacite et Juvénal, engendrés par la colère et la haine du
despotisme.

Mais il n'en est pas de même à Athènes; d'Eschyle (525 avant Jésus-dhrist) à
Polybe (206 avant Jésus-Christ), il s'écoule trois cent onze années, pendant
lesquelles, à ceux que nous venons de nommer, il faut ajouter Aristote (384),
Démosthènes (381), Praxitèle (360), Ménandre (342), Théocrite (290), Polybe (206),

pour ne citer que des hommes remarquables et en négligeant la foule.
Puis, la domination romaine commence et le génie se tait; toute l'histoire prouve,

avec une évidence égale à la clarté du soleil, que les grands hommes ne peuvent
naître que sous la liberté.

Malheureusement, l'unité ne put jamais régner en Grèce; les diverses cités qui
la composaient ne s'entendirent pas pour former une confédérationpuissante contre
les ennemis du dehors; les villes s'affaiblirent en se faisant une guerre incessante;
la Grèce devint la prqie, d'abord des rois de Macédoine, et ensuite des armées
romaines.

Sous la domination romaine, Athènes resta non-seulement l'institutrice de la
Grèce mais du monde entier; on continua, jusqu'à la fin de l'empire, d'aller
respirer dans ses murs les fortes doctrines de ses philosophes et de se nourrir de ses
chefs-d'œuvre.

Pour expliquer la puissance d'Athènes sur la civilisation, il ne faut pas regarder
seulement ce petit coin de terre qu'on appelle l'Attique; Athènes ne fut réellement
que le centre intellectuel de la Grèce, qui comprenait les côtes de l'Asie Mineure,

les îles de l'Archipel, et la partie inférieure de labotte de l'Italie.
Les savants, les artistes, les historiens arrivèrentde toutes parts à Athènes, qui

devint le Paris de la Grèce; là seulement ilstrouvaient le couronnement de leur
gloire et la consécrationde leur réputation; mais, en même temps, ils lui donnèrent
cette auréole qui fit pâlir toutes les autres réputations à côté de la sienne, et qui a
fait naître cette illusion qu'elle avait le monopole des sciences et des arts et qu'elle
avait fourni presque tous les grands hommesde la Grèce antique.

Athènes fut ravagée par les Scythes (268 après Jésus-Christ); elle fut prise par
Alaric. Elle fit plus tard partie de l'empire d'Orient, puis devint un fief sous la
dominationd'une famille française, lorsque les Latins s'emparèrent de Constanti-
nople(1205). Elle passa ensuite successivement sous le joug des Espagnols, des
Vénitiens et des Turcs.

La Grèce, en 1831, a reconquis son indépendance; Athènes, qui en est devenue
la capitale, s'est considérablementaccrue depuis cette époque et compteaujourd'hui
plus de 30,000 habitants.

BIBLIOGRAPHIE.— Grote, Histoire de la Grèce, 19 volumes, traduction Sadous. —
Connop Thirlwall, Histoire de la Grèce ancienne, le premier volume a été traduit par
Adolphe Joanne. — Duruy, Histoire grecque, 2 vol. — Fustel de Coulanges, la Cité
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nienne. — Filon, Histoire de la démocratie athénienne. — E. Gibelin, Études sur le droit
civil des Hindous, recherches de législation comparée sur les lois de l'Inde, les lois
d'Athèneset de Rome, 2 vol. H. DE FERRON.

ATLANTIDE. — Il ne peut être question ici ni de l'Atlantide de -Platon, ni
de la république idéale que Bacon y a placée; ce sont là des romans ou des utopies
qui restent du domaine de la critique littéraire ou philosophique, mais qui n'ont
rien à faire avec les faits de l'histoire. A-t-il existé une Atlantide réelle? La nation
des Atlantes a-t-elle joué un rôle dans l'histoire? Tels sont les problèmes à
examiner.

Platon raconte par la bouche de Critias (voyez le Timée et le Critias), petit-fils
de celui qui tenait ce récit de Solon, que ce dernier étant en Egypte, à Saïs, des
prêtres de cette ville lui firent connaître une ancienne tradition, conservée dans
leurs annales sacrées et attestant qu'une grande île, aussi vaste que la Libye
et l'Asie :ensemble, avait existé autrefois dans l'océan Atlantique, en face des
colonnes d'Hercule. De ce continent on passait facilement à d'autres îles, et de

ces îles à tout le continent situé au delà, « qui borde cette mer véritable, en com-
paraison de laquelle, ajoutait-il, celle qui est en deçà du détroit ressemble à un
port avec une entrée étroite.» Il semble qu'aucune description plus juste ne saurait
être faite des Antilles et de l'Amérique. L'Atlantide seule disparut, « subitement
submergée après des tremblements de terre et des inondations extraordinaires.
Aussi, de. nos jours, disait encore le prêtre de Saïs, il est impossible de traverser et
d'explorer la mer en cet endroit, à cause de la vase profonde qu'y a formée l'île.»
Or, aujourd'hui encore, nos vaisseaux, vers les mêmes points de l'Atlantique,
rencontrent une vaste étendue de hauts fonds, extraordinairement abondants en
plantes marines, et nommée pour cela mer des Sargasses. Ces hauts fonds semblent
relier les Açores aux Antilles, et forcer le Gulf-Stream à s'engouffrer dans le golfe
du Mexique,d'où il ressort par un chenal étroit au sud de la Floride, avantde conti-
nuer sa course vers le nord, en décrivant en quelque sorte les contours de quelque
ancien continent submergé, dont les Açores auraient été le point culminant, et qui,
par une longue suite de secousses et d'affaissements lents, aurait disparu sous la
mer et de plus en plus plongé au-dessous de son niveau.

Selon le récit du prêtre de Saïs, dans cette île atlantide, avaient régné des rois
avec une grande et merveilleuse puissance qui s'étendait sur l'île entière, sur
plusieurs autres îles et parties du continent. En outre, en deçà du détroit, ils
dominaient sur la Libye jusqu'à l'Egypte, et sur l'Europe jusqu'à la Tyrrhénie.

Nous avons de deux côtés une liste généalogiquedes premiersde ces rois, évidem-
ment fabuleux.

D'après Platon, Evenor et sa compagne Leucippe habitèrent les premiersl'Atlan-
tide, parmi les hommes nés de la terre, et eurent une fille nommée Glito dont
Neptune s'éprit. De cette union sortirent cinq couples jumeaux. L'aîné de tous,
nommé Atlas, eut l'île entière et lui donna son nom, ainsi qu'à l'océan environnant;
Gadès, son frère jumeau, né après lui, eut la partie de l'île voisine des colonnes
d'Hercule et de la terre appelée de son nom Gadésique, c'est-à-dire le midi de
l'Espagne. Les autres fils de Clito eurent les autres îles situées dans la mer; mais
la postérité d'Atlas fut la plus puissante et la plus vénérée.

D'après Diodore de Sicile (liv. II, §56), c'est Uranus qui régna le premier sur ces
contrées, réunit dans l'enceinte des villes les hommes jusque-là épars dans les bois,
leur apprit l'agriculture, et étendit sa puissance sur une grande partie de la terre



habitable, et particulièrement sur les contrées occidentaleset boréales. Versé dans
la science des astres, il fixa la durée de l'année et du mois, prédit le retour des sai-
sons, le cours du soleil et de la lune, et mérita qu'on donnât son nom au ciel.

Uranus eut quarante-cinq enfants, parmi lesquels dix-huit lui naquirent de
Tithéa; ce furent les Titans, et deux filles Basiléa ou la reine, et Rhéa.

Basiléa, après avoir élevé ses frères, épousa Hypérion, et en eut Hélius et
Séléné. Les Titans, jaloux d'Hélius, le jetèrent dans l'Êridan, et Séléné, de dou-
leur, se précipita d'une tour. Le nom d'Hélius fut donné au soleil, nommé jusque-
là le feu sacré; celui de Séléné à la lune, jusque-là appelée Méné. Plus tard, la raison
de Basiléa s'étant égarée, on la vit saisir les cymbales de sa fille et courir échevelée
à travers les campagnes, ce que les cérémonies de son culte, célébrées par les
corybantes, avaient pour but de rappeler.C'est en réalité la même tradition que
celle de Cybèle et d'Athys conservée chez les Phrygiens.

Après la-mort d'Hypérion les fils d'Uranus se divisèrentl'empire. Atlas eut en
partage les contrées voisines de l'Océan, et donna son nom à la montagne qui le
porte encore. Son fils Hespérus, qui lui succéda, fut, ainsi que lui, savant dans la
science des astres, et, après sa mort, son nom fut donné à la plus brillante étoile du
ciel. D'Atlas naquirent encore sept filles, les Atlantides, qui, unies aux dieux ou
aux héros, ont été les mères de la plupart des nations, en donnant le jour à d'autres
dieux et d'autres héros. Ce sont les pléiades, également nommées nymphes, dénomi-
nation, ajoute Diodore, que les naturels du pays attribuent en général à toutes les
femmes.

Saturne, frère d'Atlas, fut au contraire célèbre par ses vices. Il épousa Rhéa, sa
sœur, et en eut Jupiter, qu'il ne faut pas confondre, dit Diodore, avec un autre
Jupiter, frère d'Uranus, qui régna en Crète, et qui, de sa femme Idéa, eut les dix
Curètes pour enfants. Saturne régnasur la Sicile, la Libye et l'Italie. Pour dominer
le pays, il y éleva sur toutes les hauteurs des citadelles,dont les restes, au temps
de Diodore, étaient encore nommés les châteaux de Saturne. Il fut détrôné par
Jupiter, allié aux Titans, qui devint maître de la terre, et mérita par ses bienfaits
l'adoration des mortels. 1

Plusieurs documents attestent que sous ces légendes se cache un fond histo-
rique. Aussi Diodore (liv. III, §53), parlant des Amazones (Voyez ce mot), les
fait entrer en lutte avec la nation des Atlantes, située à l'occident de la Libye et
dont la capitale Cerné fut détruite par la reine Myrina, puis rebâtie après la sou-
mission de ses habitants à cette reine victorieuse, à laquelle ils décernèrent les
plus grands honneurs, en reconnaissancede ce qu'elle prit ensuite leur défense
contre les Gorgones, autre tribu d'Amazones. Mais, après la mort de Myrina, en
Asie, les Atlantes reprirent leur indépendance, et Méduse, reine des Gorgones,
ayant été vaincue et tuée par Persée, fils de Jupiter, les Atlantes régnèrent sans
rivaux dans toute la Libye, jusqu'à l'Egypte qu'ils envahirent plusieurs fois.

D'après le récit du prêtre de.Saïs (Voy. Timée et Critias), leurs incursions et leurs
conquêtes s'étendirent en Asie et menacèrentà plusieurs reprises la ville d'Athènes.
Cette grande guerre dut avoir lieu aux temps de Cécrops, d'Érichtée, d'Érichthonius
et d'Erysichthon, c'est-à-dire antérieurement à Thésée; car, dit Platon, dans le
Critias, « la plupart de ces personnagesse trouvaient rappelés dans le récit que les
prêtres firent à Solon, et les noms des femmes n'y étaient point oubliés. Il y était
fait mentionde l'image de Minerve, et, comme alors les femmes partageaient avec les
hommes les fatigues de la guerre, la déesse, suivant cette coutume, était représentée

avec une armure. » Et, en effet, Athéné, fondatrice de Saïs, sous le nom de Neith,
dix mille ans avant de fonder Athènes, était sous ses attributs guerriers une déesse



libyenne. Pallas, qui n'est peut-être que la déification de Myrina, porte l'égide,
où est attàchée la tête de Méduse, reine des Gorgones. C'est la déesse des Amazones
libyennes, rivales des Atlantes, adoptée par les Pallantides d'Athènes, qui appar-
tenaient sans nul doute à la même race, bien qu'à un rameau différent.

Il est remarquable que la double mythologie des Atlantes, telle que nous la
donnent, d'une part, Platon, et de l'autre, Diodore, a les plus frappantes analogies

avec celle des Grecs d'abord, mais aussi avec celle des Arya de la période védique.
Uranus c'est Varonna, le ciel, et Neptune ou Poseidon n'est qu'un autre nom de

la même divinité. C'est le ciel étendu sur la mer qui en boit les eaux et les rend en
déluges. Evenor c'est encore le ciel créateur. Leucippe ou la Blanche n'est qu'un
autre nom pour Basiléa ou Cybèle. Le panthéon grec, au lieu de dériver du
panthéon védique, n'aurait-il pas plutôt une origine commune avec celui-ci dans
la mythologie des Atlantes, chez lesquels nous retrouverionsainsi ces pères de la
race aryenne qu'on a voulu faire naître sur les hauts plateaux de l'Asie centrale?
La grande race atlantide aurait alors poussé ses rameaux conquérants d'occident
en orient jusqu'en Asie, d'où ses migrations auraient plus tard, vers l'aube des
temps historiques, été refoulées sur elles-mêmes par un mouvement de retour.
La chute de Troie et la longue guerre des Grecs contre les Pélasges n'auraient été

que des épisodes, dans cette guerre ethnique des Aryens orientaux contre les
Atlantes leurs ancêtres.

Dans les citadelles de Saturne, il faut bien reconnaître ces monuments cyclo-
péens, bâtis par les Titans, qui couronnent toutes les anciennes îles et presqu'iles
de la Méditerranée. La description que Platon donne dela capitale de l'Atlantide,
dans le Critias, est imaginaire, et cependant elle se rapporte en grande partie
à ces monuments mégalithiques que l'on trouve répandus, de la Scandinavie jusque
vers l'Atlas et, à l'orient, jusqu'en Crimée et dans l'Inde;mais elle se rapporte encore
mieux à ces grands terrassements symboliques qui couvrent les grandes vallées
de l'Amérique du Nord. Un savant, hardi dans ses conceptions synthétiques,
M. Bourguignat, attribue ces constructions d'Amérique et d'Europe à une seule
et même race, aux migrations de laquelle l'Atlantide aurait servi de passage.
C'est donc à cette race puissante qu'il faudrait rapporter toutes les premières
souches civilisées, et peut-être même la civilisation primitive du Japon et de la
Chine.

Enfin, ne serait-ce point aux Atlantes que serait due l'invention du bronze ?

(Voyez Agesprimitifs de l'industrie.) Le bronze a certainementété importé en Europe
pendant la domination des constructeursde tumulus, puisque, dans les plus anciens
temps, on ne trouve que de la pierre polie, et que le bronze fait son apparition
dans les plus récents: il y a eu conquête probablement, car il ya eu changement
dans les coutumes, dans les rites religieux et funéraires, mais tout cela peut se
passer entre des peuples de même souche. Platon décore toute la capitale de
l'Atlantide d'un métal particulier, perdu de son temps, dit-il, l'orychalque, qui avait
l'éclat du feu. On y peut reconnaître le cuivre rouge ou l'airain faiblement allié.
L'Atlantide sujette à de grandes commotions volcaniques devait être riche en
gisements métallifères, en schistes cuivreux peut-être; et l'on comprendraitalors
comment une migration d'Atlantes aurait pu porter le bronze au Mexique, tandis
que, dans l'Amérique du Nord, les pères de la race demeuraient à l'âge de la pierre
et du cuivre martelé. La race de l'âge du bronze était de petite taille, comme
la race ibérique en général qui doit avoir quelque parenté avec les Atlantes. Et ni
les Mexicains, ni les Guanches, ni les indigènes de l'Atlas, ni les Latins, ni les
Celtes, ni les Grecs pélasges n'étaient grands, puisque la haute taille des Gaulois



les étonnait considérablement. Si d'ailleurs, chez les Atlantes, les femmes prenaient
part à la guerre, l'étroitesse des bracelets ou des poignées d'épées de l'âge du
bronze s'expliquerait aisément par ce fait, que ces objets ont appartenu en grande
partie à des femmes guerrières.

On pourrait même peut-être établir, dans le long règne de la race atlantide,
plusieurs époques: l'époque d'Uranus, durant laquelle furent construits les grands
ouvrages en terre de l'Amérique du Nord et de l'Atlantide; l'époque de Saturne,
ou titanique, où s'élevèrent les grands monuments mégalithiques d'Europe,
d'Afrique et d'Asie, construits en blocs superposés ou juxtaposés sans ciment, et
l'époque de Vulcain, ou cyclopéenne, où, à l'art de construire des citadelles,
s'ajouta celui de fondre les métaux.

La disparition de l'Atlantide, à l'époque de la guerre des Atlantes contre Athènes,
c'est-à-dire neuf mille ans avant l'époque où Solon alla en Égypte, selon le récit
de Platon, aurait été postérieure à la découverte du bronze, ce qui nous donnerait
un point de repère chronologique pour évaluer l'âge des autres dépôts sous-
jacents de l'âge de la pierre. La rupture de ce passage intercontinental dut marquer
le commencementde la décadence de la race des Atlantes, dès lors morcelée en
deux parts, et dont les rameaux ethniques établis en Afrique, en Europe et en
Asie, n'ayant plus derrière eux de refuge dans la mère patrie, ont dû céder peu
à peu à la domination de ses filles, les nations aryennes, refluant sur eux, d'orient
en occident. CLÉMENCE ROYER.

ATLAS CELESTES.
— De même que la position d'un lieu sur le globe ter-

restre est connue par sa longitude et sa latitude, la position d'une étoile sur le ciel
se détermine par deux coordonnées, d'abord l'arc de grand cercle compris entre elle
et l'équateur (déclinaison), et ensuite l'angle (ascension droite) qui sépare le méridien
de cette étoile d'un méridien particulier, choisi une fois pour toutes pourpoint de
départ, celui du point équinoxial du printemps (7). Quelquefois les astronomes
observent directement ces deux arcs, dont l'un, l'ascension droite, est mesuré par
l'heure sidérale à laquelle l'étoile traverse le méridien du lieu d'observation; mais
le plus souvent il faut faire un calcul pour déduire la position exacte d'une étoile
des observations directes.

Lorsque les coordonnées d'un grand nombre d'étoiles sont bien connues, on
dresse un catalogue, c'est-à-dire une liste où sont indiqués dans des colonnes et par
ordre: 1° le nom de l'étoile; 2o l'heure sidérale du passage de cette étoile au méridien
du lieu pour lequel est dressé le catalogue; 30 l'ascension droite, c'est-à-dire cette
même heure convertie en degrés, à raison de 150 par heure, puisque quinze fois
vingt-quatre heures valent 360°; 40 la déclinaison, que l'on note australe (—),

ou boréale (+). <1,

Souvent, au lieu de conserver ces catalogues trop longs à consulter, on préfère
rapporter les positions ainsi déterminées sur un globe céleste, ou même sur une
série de cartes formant un atlas, et dans chacune desquelles on retrace la configu-
ration d'une portion du ciel. La construction de ces atlas célestes est la même que
celle des atlas géographiques. Ici encore on emploie le systèmede projection stéréo-
graphique; ou bien, pour les zones équatoriale et écliptique, on suppose un
cylindre tangent à la sphère, et embrassant une étendue plus ou moins large (ordi-
nairement 240), et les étoiles sont projetées sur ce cylindre qui sera développé
ensuite suivant une longue bande. On se sert le plus souvent du planisphère,
c'est-à-dire d'une projection stéréographique sur le plan tangent au pôle de la
sphère céleste, et des zones équatoriale et écliptique.



Le nombre des catalogues et des cartes d'étoiles est trop considérable pour que
nous ne nous bornions pas aux principaux.

Le plus ancien est celui d'Hipparque, complété par Ptolémée et mentionné par
Pline en ces termes: « Hipparque osa, et c'eût été le comble de l'audace, même chez

un dieu, transmettre le dénombrement des étoiles à la postérité. » Celui de l'Arabe
Ullugh-Beigh date de 1447. — Tycho-Brahé rapportait ses observations sur une
grande sphère de 3 m. 30 de diamètre, et Kepler, son élève, réunit en catalogue ces
observations. — Vers la même époque, Bayer, à la fois jurisconsulte et astronome,
enregistra les observations de Ptolémée et de Tycho, et publia, à Augsbourg (1603),
les premières cartes célestes. C'est dans ces cartes que les étoiles d'une même
constellation furent désignées, à la fois par ordre de grandeur et de position, par
les lettres grecques a, 6, l'., usage qui subsiste encore.

Ces travaux primitifs, faits à l'œil nu, ne contiennent guère qu'un millier
d'étoiles; depuis qu'on a adapté les lunettes aux instruments de mesure, les cata-
logues se sont multipliés en devenant plus complets. Flamsteed, organisateur de
l'Observatoire de Greenwich, publia (1729) une liste de trois mille étoiles, observées
au télescope, et une série de vingt-huit cartes, dont on se sert quelquefois encore.
— Jérôme de Lalande forma un catalogue de quarante-sept mille étoiles (1800),
observées pendant onze ans, par ordre de l'Association britannique. — La même
année, Piazzi donna les éphémérides d'un certain nombre d'étoiles bien connues et
appelées étoiles fondamentales, car elles servent de base à tous les calculs astrono-
miques. — Harding rapporta également sur vingt-sept cartes les positions de plus
de cinquante mille étoiles observées par les astronomes français du XVIIIe siècle.

De 1825 à 1833, Bessel fixa la position de soixante-quinzemille étoiles. Il divisa le
ciel en zones par des cercles parallèles à l'équateur et s'étendant depuis 150 au-des-
sous jusqu'à45o au-dessus. Argelander continua ce travail (1841-1843) et prolongea
les zones jusqu'au 800, en ajoutant environ vingt-deux mille étoiles. La réduction
de ces observations en catalogues a été entreprise par M. Weisse, directeur de
l'Observatoire de Cracovie, et l'Académie de Berlin a publié ces zones de Bessel en
vingt-huit cartes, très-renommées, depuis qu'elles ont servi à la découverte de
Neptune (1845) et d'une série de petites planètes.

Enfin, M. Chacornac consigna ses propres observations, faites à Marseille et à
Paris, dans un atlas écliptique, pour l'année 1850. Cet atlas, laissé inachevé, sera
continué par l'Observatoire de Paris et il renfermera soixante-douze cartes conte-
nant chacune un arc de 20 minutes. J. B. BAILLE.

ATMOSPHÈRE. — PHYSIQUE.-Lacouche d'air dans laquelle nous vivons,
et qu'on appelle atmosphère, joue dans la nature un rôle essentiel et qu'il importe de
bien définir dans chaque cas particulier. Je m'occuperai seulement ici de l'influence
de l'air sur les phénomènes physiques généraux,en renvoyant pour les études plus
spéciales aux articles: Air, Combustion, Respiration, Baromètre, Évaporation, etc.

L'air, étant transparent, agit sur la lumière et la chaleur que nous envoient les
astres, pour en dévier la direction, en affaiblir la densité, et en altérer la couleur.
Je vais passer en revue chacun de ces effets particuliers, et signaler les conséquences
de la présence de l'air sur la production de quelques phénomènes.

I. — L'air forme une couche concentrique à la sphère terrestre; sa densité
diminue de plus en plus à mesure qu'on s'éloigne du sol, et l'on peut considérer
l'atmosphère comme composée d'une série de couches de densités différentes et
croissantes. Aussitôt qu'un rayon de lumière entre dans l'air, il rencontretour à
tour ces couches superposées; et, à chaque surface de séparation, il est légèrement



dévié, d'après la loi de la réfraction.Aussi, la trajectoire complètedu rayon dans
l'air n'est plus une ligne droite, mais une courbe dont la concavité est tournée vers
la terre, et qu'il faut bien connaître pour apprécier exactement l'effet de la réfrac-
tion atmosphérique. Donc, lorsque notre œil reçoit le rayon de lumière, nous ne
voyons pas le foyer qui l'envoie là où il est réellement; mais nous jugeons qu'il est
sur le prolongementde la tangente à la courbe, décrite par la lumière dans l'air,
c'est-à-dire que nous voyons lès astres plus élevés qu'ils ne sont. Ainsi, un bassin
parait moins profond lorsqu'il est plein; un bâton à demi plongé dans l'eau semble
se briser en se rapprochant de la surface; et, en général, les objets situés derrière
un corps transparentparaissent moins éloignés qu'ils ne sont en réalité. Plusieurs
conséquences curieuses résultent de cette apparence: comme à la réfraction de l'air
s'ajoute celle des corps nageant dans l'atmosphère, et en particulier de la vapeur
d'eau, on comprend que certaines personnes puissent, jusqu'à un certain point,
prévoir le temps d'après l'apparence des montagnes lointaines. C'est ainsi qu'en
Suisse, les paysans, voyant les Alpes très-rapprochées, annoncent la pluie avec
quelque probabilité, puisqu'alors l'air est très-chargé d'humidité.

L'effet de la réfraction atmosphérique varie évidemment suivant la hauteur du
point lumineux au-dessus de l'horizon; car, au zénith, les rayons tombent norma-
lement sur les différentes couches gazeuses et ne se réfractent pas. C'est même là
ce qui a permis de découvrir et d'étudier la réfraction de l'air. Quand on observe
les étoiles, on considère la distance qui les sépare du zénith; cette distance était
trouvée constammenttrop petite, et l'erreur était d'autant plus grande que l'astre
était plus près de l'horizon; la cause de cette erreur était la réfraction de l'air qui
fait paraître les étoiles plus élevées qu'elles ne sont.

Les premiers observateurs ne soupçonnèrent pas cette influence de la masse
gazeuse traversée par les rayons lumineux; Ptolémée fut le premier qui chercha
à en tenir compte, sans y parvenir exactement; Tycho-Brahéconstruisit des tables
d'après la comparaison des observations des distances zénithales de quelques
étoiles à leur passage supérieur et inférieur; Cassini essaya de résoudre le pro-
blème par le calcul, et Newton, croyant la température uniforme dans toute
l'atmosphère, arriva à une formule assez compliquée; Laplace, enfin, admettant,
sur la décroissance de la température et de ladensité de l'air avec la hauteur, les
résultats trouvés par Gay-Lussac, lors de son ascension aérostatique, et par
MM. de Humboldt et Boussingaultsur les Cordillères (V. Climat, Température, etc.),
obtint une formule qui est considérée comme très-exacte, et qui a été vérifiée dans
la plupart des cas. C'est de cette formule de Laplace qu'on s'est servi pour calculer
les tables de réfractionatmosphériqueusitées en France, et insérées dans la Connais-

sance des temps du bureau des longitudes. On y trouve le nombre qu'il faut ajouter
à chaque distance zénithale pour avoir l'angle véritable, en tenant compte, bien
entendu, de la température et de la pression de l'air pendant l'observation. Pour
donner une idée de cette correction, je dirai qu'à l'horizon la réfraction diminue
l'angle de plus d'un demi-degré (33'46",3). — En Allemagne, on préfère se servir
de tables empiriques construites par Bessel; et, en Angleterre, de celles calculées

par M. Ivory, d'après des hypothèses analogues à celles de Laplace. (V. Biot, Astro-
nomie physique.)

Mais, quoique la réfraction atmosphérique n'ait une valeur appréciable qu'à
partir de 70°, il vaut toujours mieux, lorsqu'on le peut, n'observer les astres que
lorsqu'ils sont assez haut au-dessus de l'horizon; car l'air, à la surface du sol, est
toujours souillé de brumes et de vapeurs qui en troublent la transparence et la
netteté (V. Scintillation des étoiles).



Une conséquence qui résulte immédiatementde la réfraction, c'est l'augmen-
tation de la durée du jour. Le matin, nous voyons le soleil lorsqu'il lui reste encore
à parcourir un arc de 33', et le soir nous continuonsà le voir pendant tout le temps
qu'il met à descendre de 33' au-dessous de l'horizon. C'est ainsi qu'à Paris, le jour
le plus long (21 juin), qui ne serait que de 15 h. 18m., se trouve être de 16 h. 7m.

II.-Non-seulement, en entrant dans les différentes couches d'air, le rayon
incident est dévié, mais il est encore affaibli. A chaque surface de séparation, une
partie de la lumière est réfléchie et abandonne la direction primitive, pour se réflé-
chir encore. Et comme ces réflexions successives se multiplient à l'infini, il reste en
somme, dans la masse gazeuse, une grande quantité de lumière, réfléchie plusieurs
fois et n'ayant plus de direction déterminée: c'est la lumière diffuse qui nous éclaire
pendant le jour. Si l'atmosphère ne s'imprégnait pas ainsi de clarté, le passage du
jour à la nuit serait brusque; les points qui ne recevraient aucun rayon direct
seraient dans l'obscurité complète, et même, — car la chaleur et la lumière que
nous envoient le soleil se comportentexactement de la mêmefaçon, — le froid suc-
céderait instantanément à la trop forte chaleur rayonnée par le soleil. C'est là ce
qui doit se passer à la surface des mondes, qui, comme la lune, notre satellite, ne
sont pas entourés d'une atmosphèreprotectrice.

Le crépuscule et l'aurore, qui prolongent nos jours et amortissent les transi-
tions brusques, sont également dus à la présence de l'air. Lorsque le soleil est trop
bas sous l'horizon pour qu'il puisse éclairer le point de la terre où nous sommes
placés, ses rayons remplissent cependantles régions supérieures de l'atmosphère
et se diffusent jusqu'à nous. Ils produisent alors cette clarté, qui, le matin, effleure
d'abord les hauteurs et descend peu à peu au fond des vallées, en couvrant les objets
d'une lueur croissante, et qui, le soir, marchant en sens inverse, se retire gra-
duellementvers les hauts sommets, pendant que les grandes ombres s'accumulent
aux pieds des montagnes. C'est là le crépusculedu matin ou du soir, dont la durée
dépend du lieu de la terre et de la saison que l'on considère. (V. Crépuscule.) On
admet, en comptant le temps qui s'écoule entre le coucher du soleil et l'apparition
des étoiles, que le soleil éclaire l'atmosphère tant qu'il n'est pas descendu de 180

au-dessous de l'horizon.
Puisque la lumière diffuse se produit aux dépens de la lumière directe, celle-ci

est considérablement diminuée. Le physicien Bouguer, en faisant des recherches
photométriques,est parvenu à estimer la réduction que l'absorption atmosphé-
rique fait subir à la radiation solaire. En admettant que, si la lumière pouvait
arriver jusqu'à nous sans affaiblissement, il y eût 10,000 rayons, au zénith, lorsque
ceux-ci, tombant verticalement, traversent les plus petites profondeurs de l'air,
nous en recevrions encore 8,100; mais, à l'horizon, après avoir parcouru la grande
épaisseur de l'atmosphère, dans son état ordinaire, la lumière serait réduite à
6 rayons, c'est-à-dire qu'elle serait devenue 1,350 fois moins éblouissante qu'au
zénith. Et cependant, à cause des nuages et des brouillards qui sont toujours en
suspension dans l'atmosphère, surtout au voisinage du sol, cet éclat se trouve
encore diminué, et l'on est ainsi convaincu que la plus grande partie de la lumière

-.
du soleil, à son lever et à son coucher, se trouve employée à illuminer l'atmosphère
avant de pouvoirarriverjusqu'à nous.

Aussi, nos yeux, éblouis par le soleil situé à une certaine hauteur au-dessus de
l'horizon, en supportent plus aisément l'éclat lorsque, le matinou le soir, l'épais-
seur de l'air traversé est plus grande. Sur les hautes montagnes, où l'air raréfié
diffuse peu de lumière, non-seulement la transition de l'ombre à la clarté et du
froid au chaud est plus tranchée, mais, lorsqu'on est placé à l'ombre, l'œil, n'étant



plus obstrué par la lumière étrangère, peut peut-être apercevoir les étoiles en plein
jour, ainsi que l'ont raconté à de Saussure les guides du Mont-Blanc, assertionqui
cependantn'a pas encore été contrôlée.

Les mêmes causes qui affaiblissent la lumière agissent exactement de la même
façon sur la chaleur qui accompagne le rayon solaire; et nous ne recevons directe-
ment à la surface de la terre qu'une partie de la chaleur rayonnée par le soleil,
l'autre restant répandue dans l'atmosphère. C'est cette chaleur diffuse qui rend la
température de la journée plus élevée que celle de la nuit, et qui ménage la tran-
sition graduelle de l'ombre à la lumière et du jour à la nuit. M. Pouillet a fait sur
l'absorption de la chaleurpar l'atmosphère des études analogues à celle de Bouguer
sur la lumière, et il est arrivé à cette conclusion générale que l'atmosphère retenait
en somme la moitié de la chaleur envoyée par le soleil (V. Rosée, Pyrhéliomètre, etc.).

Cet affaiblissement de la lumière directe nous occasionne différentes illusions
qu'une discussion approfondie des phénomènes doit dissiper: les astres à l'horizon
paraissent plus éloignés de nous que lorsqu'ils sont au zénith; car, d'un côté, ils sont
moins brillants; et, de l'autre, entre eux et nous, nous voyons de nombreuxobjets
dont nous apprécions assez exactement les plans respectifs et les distances rela-
tives, tandis qu'au zénith les points de repère nous font défaut. Ces deux causes
réunies ont pour effet de nous faire voir les disquesdu soleil et de la lune beaucoup
plus gros à l'horizonqu'en tout autre point du ciel; et cependantles mesures exactes
prouvent qu'il n'en est rien. C'est que, dans l'appréciation de la grosseurd'un objet,
nous faisons entreren ligne de compte la distance à laquelle nous le voyons; et,
du moment que nos rayons visuels allant aux deux bords du disque de l'astre font
entre eux un angle constant, nous croirons lui voir un diamètreplus gros lors-
qu'il nous semblera plus éloigné. Mais cette illusion est facilement dissipée, si l'on
a soin de regarder la lune à travers un verre assez noir pour que les objets inter-
médiaires soient invisibles. Une illusion identique se produit lorsqu'on regarde un
vaisseau en pleine mer: tant qu'il n'y a rien entre l'œil et le navire, celui-ci paraît
très-près et assez gros; mais que d'autres vaisseaux viennent à s'interposer, le pre-
mier semblera s'éloigner brusquement et s'amoindrir aussitôt.

La même cause affaiblit aussi fortement la lumière des autres astres. Ainsi,
l'une des plus belles constellations du zodiaque, le Scorpion, dont la magnifique
étoile, Antarès, figurait, pour les anciens, l'œil du monstre, est presque invisible

pour les latitudes moyennes où elle est perdue dans les brumes de l'horizon; mais
elle devient éclatante à mesure qu'on s'avance vers l'équateur terrestre.

III. — Si la lumière qui nous vient des astres était simple, le rôle de l'atmos-
phère serait suffisamment décrit, pour cet ordre de phénomènes; mais la lumière
blanche est, comme on le sait, composée d'une série d'autres rayons simples diffé-

remment colorés. Chacun de ces rayons, traversant l'air ou un corps transparent
quelconque, subit sa réfraction et son affaiblissement propre, et les phénomènes
précédents se compliquent d'un nouvel effet. Comme la réfraction aérienne est en

somme très-faible, la décomposition que le rayon blanc éprouve par suite de l'iné-
gale réfrangibilité des couleursest inappréciable, et je n'en parlerai pas. Mais il
n'en est pas de même de l'absorption de l'atmosphère, laquelle est très-variable
suivant les couleurs.

Lorsqu'un rayon blanc traverse une épaisse couche d'air, les couleurs qui le

composent sont diversementarrêtées par les molécules aériennes. Le rouge passe
presque impunément; le bleu, au contraire, est absorbé en grande partie; et plus

une couleur se rapproche du bleu, plus elle sera facilement absorbée par l'air. De

ce fait résultent plusieurs conséquences remarquables.



D'abord l'air, retenant une forte proportion de lumière bleue, s'imbibe lui-
même de cette couleur; et tous les objets, qui ne sont pas lumineux par eux-mêmes,
sont lavés d'une teinte bleuâtre, lorsqu'ils sont placés derrière une forte épaisseur
d'atmosphère. Ainsi, les montagnes éloignées paraissent éteintes ou même azu.
rées, effet bien connu des peintres et des poètes. C'est là la cause qui nous fait
voir le ciel bleu; et, à mesure qu'on s'élève dans l'atmosphère,la voûte semble de
plus en plus foncée, et arrive même à paraitre tout à fait noire.

Puisque l'air retient cette couleur bleue, les rayons blancs, lorsqu'ils arrivent à

nous, nous sembleront devenus rouges. Aussi, les astres à l'horizon, lorsque la
couche d'air traversée est considérable, sont d'un rouge très-prononcé, comme l'est
le soleil à son lever et à son coucher; et, à ce moment-là, chacun le sait, les tra-
vaux photographiques sont plus pénibles, puisque les propriétés chimiques de la
lumière appartiennentsurtout aux rayons bleus.

Une expérience de Hassenfratz démontre ce fait plus complètement encore. Cet
ingénieur, dont l'activité ne s'exerçait pas seulement dans les sciences météorolo-
giques, et qui fut un des organisateurs de la journée du 10 août, mesurait la lon-
gueur du spectre solaire aux différentes heures du jour, et à différentes époques de
l'année. Il remarqua qu'en hiver, au lever et au coucher du soleil, la longueur du
spectre n'était pas même la moitié de ce qu'elle était en été, à midi, parce que la
partieviolette et bleue avait presque complètement disparu.

Cette propriété de l'air de rougir les points lumineuxsitués derrière lui, est aug-
mentée encorepar l'eau qui se trouve en suspension dans l'atmosphère, et le soleil
et la lune paraissentd'autantplus rouges, que l'air est plus humide et plus chargé de
brouillards. Il est à remarquer, en effet, que l'eau absorbe également les rayons vert
bleuâtre et laisse passer les rouges: c'est ce qui fait que l'eau, regardée en grande
épaisseur, est verte, ainsi que tous les corps placés au fond; mais il est probable
que si on pouvait voir un point lumineux à travers l'eau, la lumière en serait sen-
siblement rouge. Ainsi, on cite la grotte d'Ischia,près de Naples, dans laquelle une
ouvertureplacée sous une assez forte épaisseurd'eau laisse passer un jour rougeâtre,
tandis que l'eau elle-même est verte, et l'ignorancede. cet effet, a causé des contre-
sens parfois inaperçusdans les toiles de certains peintres. On cite encore une expé-
rience de Hassenfratz, qui faisait passer les rayons solaires à travers un tube plein
d'eau de plus en plus long; ce physicien reconnut que la lumière,transmise d'abord
blanche, devenait jaune, puis rouge, et que l'eau elle-même acquérait une légère
lueur bleue. Enfin, c'est une observation banale de voir les becs de gaz rouges au
milieu d'un assez épais brouillard. A cette propriété de l'eau, d'arrêter les rayons
bleus, il faut rapporter l'invisibilité des rayons chimiques du spectre: l'eau conte-
nue dans les humeurs de notre œil les absorbe complètement; et, pour s'en assurer,
il suffit de recevoir un spectre à travers une couche de corps vitré, les propriétés
chimiques de la lumière auront été presque totalement enlevées.

Cette faculté de l'atmosphèreterrestre, d'arrêterles rayons bleus en laissant pas-
ser les rouges, n'appartientpas nécessairement à toutes les atmosphères des astres.
C'est ainsi que la planète Mars, qui, à travers son atmosphère épaisse, nous parait
d'un rouge très-prononcé, ne peut pas, supposent certains astronomes, avoir une
couche fluide identique à la nôtre, c'est-à-dire composée seulement d'air et d'eau.

J.-B. BAILLE.

ATOMISME. - PHILOSOPHIE. — Leucippe est généralement regardé comme
le créateur de la doctrine atomiste. Car il n'y a rien de sérieux dans la tradition
vague et obscure quLen fait remonter les origines jusqu'à une époque antérieure à



la guerre de Troie et en attribue l'invention au Phénicien Moschus. La doctrine
atomiste se retrouve aussi, il est vrai, chez les premiers philosophesindiens, dans le
système de philosophie qu'on appelle Vaisêchika,dont l'auteur présumé est Kanada.
Mais comme les idées spiritualistes entrent en grande partie dans ce système,
comme Kanada semble admettre une âme spirituelle distincte du corps, une intel-
ligence séparée de l'univers et infinie, on ne peut pas dire que ce soit làle véritable
atomisme, qui est comme le germe du matérialisme moderne.

Quant à Leucippe, nous ne savons rien sur sa patrie, l'époque précise de sa
naissance, ses écrits, et il nous est impossible, faute de textes, de déterminer
quelles sont, parmi les idées atomistes, celles qui lui appartiennent en propre.
Aristote, qui est, avec Sextus Empiricus, notre guide le plus sûr dans l'étude de
cette doctrine, ne sépare jamais son système de celui de Démocrite, non plus que
son nom. Il dit toujours, quand il parle des atomistes: Leucippeet son compagnon

-
Démocrite, Aeûxwjrcî mat S ÉTalpoçaÙTcûAripxpiTYiç. Il nous faut donc chercher l'expression
primitive de l'atomisme dans la doctrine de Démocrite d'Abdère.

Démocrite, comme la plupart des premiers philosophesgrecs, avait composé un
traité sur la nature du monde, ivepî ifúaulIC;x.Óap.ou. La physique était donc le pointde
départ de sa doctrine. Il se rattacheaux physiciens mécanistesen ce qu'il considère
l'univers mathématiquement. « Pour Démocrite, dit Ritter, le seul vrai, l'existant,
comme il l'appelle avee les Éléates, est l'étendue dans l'espace, qui est d'une figure
immuable: sa raison c'est que rien ne vient de rien,. Mais il y a aussi une multi-
plicité, un nombre primitif de choses; et comme ce nombre est dans l'espace, il doit
aussi y avoir dans l'espace quelque chose qui divise, mais qui ne peut pas être un
espace plein, parce qu'autrement, il y aurait un continu qui remplirait l'espace.
Ce quelque chose qui divise est donc le vide, le non-être: ro '}'Otpxupîwçov,w«i<.îrXr,8ÈçÓV.

&XX' «sic» rè TOIGUTOVcúx. l'l, œÀÀ' âivsipa Ta TTX^ÔO;(Aristote, de genere et corruptione). Il
donne encore d'autres raisons de la réalité du vide, les unes empruntées de ropi-
nion des Éléates, que s'iln'y avait pas de vide, 'le mouvement ne serait pas pos-
sible; les autres tirées de l'expérience, d'après laquelle nous croyons apercevoir,
dans une espace égal, tantôt plus, tantôt moins de corps (Aristote, Phys., IV, 6). »

Le principe sur lequel se fonde Démocrite avec tous les atomistes, c'est que la
matière ne peut pas être divisible à l'infini: il part donc d'une idée arithmétique.
Si la matière et l'espace ne sont pas divisibles à l'infini, il est nécessaired'admettre
que tout est vide (ÕTt «YotfTO OXOV),ce qui est absurde, ou de reconnaître, ce qui est
vrai, qu'il existe quelque chose d'un qui ne peut devenir deux, quelque chose d'indi-
visible, que Démocrite appelle atome.

Mais si le vide n'existe pas seul, il n'en est pas moins certain qu'il existe. Ilest
nécessaire à l'existence des corps indivisibles ou atomes: ceux-ci roulent dans le
vide, s'assemblent et se dissolvent dans le vide. D'où il suit que toutes choses
sont un et rien, atome et vide, être et ne pas être, qu'en outre l'être n'est pas plus
que le non-être, car l'êtreet le non-être coexistent dans l'être (Aristote, Métaphy-
sique, IV, 5).

L'atome est l'essenceprimitive et éternelle des choses, leur conditionnécessaire,
le premier principe des phénomènes. 1

Ces phénomènes sontinfinis: donc les atomes, qui en sont les principes, sont
infinis. 'Ewtt etaffépft TOt acàpa-ra a'X'lÍp.a.aLV,araipa Se rà a^RIFIOTTA,auetpc. xat TOtairXâ FFCIP.aTa cpaatv

RIvOtt.Démocrite, selon Aristote, attribuait aux atomes, comme propriété, la pesan-
teur. Cette pesanteur est en raison de leur étendue (PapÛTepov la x.œ..Ot -rnvÙ7rep&xnv Eivai

IXAOTOVTiÍ)"
À&AIPFTTÛV).Encore une affirmation dont la forme est toute mathématique.

Voilà l'indivisible, c'est-à-dire l'atome, déterminé. Il reste à savoir comment



les atomes coexistent et quels sont les rapports des atomes entre eux. Ils n'ont pas
d'action réciproque chacun sur chacun; ils ne pâtissent et n'agissent réciproque-
ment que quand ils forment un agrégat ou corps. Mais comment se meuvent-ils ?

C'est là, il faut l'avouer, la question principale, et, pour ainsi dire, le moment cri-
tique de la philosophie des atomistes. Où prendre le mouvement? Démocritese tire
d'affaire en considérant le mouvement en thèse générale, comme quelque chose
d'éternel, d'infini: en chercher la raison serait aussi ridicule que de chercher le
commencement de l'éternel et de l'infini. Il se borne à considérer le mouvement
dans ses manifestationsparticulières.Selon Stobée, Démocrite aurait enseigné-que
les atomes forment une masse inerte, qui, rencontrée à un moment donné par
d'autres atomes en mouvement, se serait mise elle-même en mouvement. Cette
hypothèse, que rien ne nous autorise suffisamment à attribuer à Démocrite, ne
ferait que reculer la question sans la résoudre.

Quoi qu'il en soit, on peut dire que les premiers atomistes considéraient le
mouvementcomme une nécessité. Démocrite se bornait à répéter: « Les choses se
passaient de même auparavant. » C'était pour lui comme un axiome que la raison
admet fatalement et que le raisonnementne doit pas chercher à démontrer.

Les corps sont des groupes d'atomes. Dans ces groupes, Démocrite distingue
trois choses: 1" le rysme, qui est la figure particulièrequ'a chaque atome, quand il
vient fairepartiedu groupe; 20 ladiathèse, qui est l'arrangement,ladisposition géné-
rale de chaque groupe; 3o le trope, qui est la position particulièrede chaque atome.
Les groupes les plus considérables forment les divers mondes, dont la forme varie
selon la manière dont se mêlent les différents atomes ronds, anguleux,crochus, qui
les composent.

Quant à la façon dont nous percevons le monde sensible, Démocrite dit que les
images des corps (etôwXa), se détachantdes objets, pénètrent en nous par les organes.
Ce sont comme des effluves qui sortent des corps et vont produire la sensation.

Y a-t-ilune âme? Peut-être;mais elle est un corps matériel dans le corps visible,
autant que nous pouvons en juger d'après les expressions un peu vagues d'Aristote
sur ce point de la doctrine atomiste. Peut-être l'âme, selon Démocrite, n'était-elle
que ces images mêmes des corps qui pénètrent en nous et se transformait-elle
continuellement avec ces diverses émanations du monde extérieur. Quoi qu'il en
soit, il semble certain que l'âme de Démocrite n'avait rien de commun avec celle

éd'Anaxagore, et qu'elle n'était point spirituelle. Je crois que c'est une erreurde
s'obstiner, avec certains philosophes, avec M. Renouvier, par exemple, à chercher
dans l'atomisme un rationalisme et un spiritualismequi, en tout cas, ne seraitguère
d'accord avec la physique de Démocrite.

Tel est, comme on l'a dit souvent, le premier matérialisme scientifiqueetréfléchi.
Ajoutons que la physique d'Kmpédocle semble avoir aussi pour fondement la

théorie des atomes. Seulement Empédocle croit à un principe spirituel, distinct de
la matière, et cause de la vie et du mouvement: ce principe, c'est l'amour qui pro-
duit l'agrégation harmonieuse du sphéros ou monde. — De même, la philosophie
d'Anaxagore, ou plutôt sa physique, ressemble, en plus d'un point, à celle de
Démocrite. En dernière analyse, les homœomèries sont-elles autre chose que les
atomes?

La physique d'Épicure, dont Lucrèce est le fidèle et populaire interprète, est, à
peu de chose près, la même que celle de Démocrite. Mais le poëte-philosophe a, par
son inspirationsublime,vivifié ces froides théories, et, en les trempant aux sources
de la poésie la plus admirable peut-être qui ait existé, il leur a donné une forme
originale qui les a rendues immortelles.



Le disciple d'Épicure commencepar poser en principe que la divinité même ne
peut tirer l'être du néant:

Nullam rem e nihilo gigni divinitusunquam.

A cette vérité il en joint une autre: c'est que la naturen'anéantitrien, mais dis- -
sout simplement chaque corps en ses parties élémentaires.Ces parties élémentaires,
ou corpuscules, ne sont autre chose que les atomes: l'œil ne les aperçoit pas, mais
la raison est forcée d'en reconnaître l'existence. — Lucrèce dit ensuite que le vide
existe: est in rebus inane."Il y a un vide, une espace impalpable, sans lequel rien ne
pourrait se mouvoir: car le propre des corps étant de résister, ils ne cesseraientde
se faire obstacle, et le mouvementserait impossible, parce qu'aucun corps ne com-
mencerait à se déplacer. Cependant, sur la terre, dans l'eau, au ciel, mille mouve-
ments divers frappent nos yeux; et, sans vide, non-seulement, les corps seraient
privés de cette continuelle agitation, mais ils n'auraient pas même pu être engen-
drés, parce que la matière, comprimée de toutes parts, aurait langui dans une
éternelle inertie. — En dehors de la matière et du vide, il n'y a que des propriétés
(conjuncta), ou des accidents (eventa). Les propriétés sont inséparables du sujet et ne
cessent que par sa destruction. Les accidents ne sont que les manières d'être dont
la présence ou l'absence n'altèrent pas le fond du sujet. — Les corps sont ou les
éléments de la nature, ou les composés qui en résultent. Les éléments sont inalté-
rables, indestructibles, indivisibles, éternels, infinis; leur solidité triomphe de
toutes les attaques.

Lucrèce, -comme Démocrite, se borne à constater que le mouvement existe.
Comme il n'y a pas de centre où les atomes se puissent arrêter, ils se mettent en
mouvement; leur vitesse est très-grande, parce que, nageant dans le vide, ils ne
rencontrent pas de résistance. Ils vont tous de haut en bas. Ils ne montent pas:
ils tombent. Mais comment se rencontrent-ils? Ils s'écartent tous, dit Lucrèce, dans
des temps et des espaces indéterminés: mais ces déclinaisons sont si peu de chose
qu'à peine elles en méritent le nom. Les atomes, sans ces écarts, seraient tombés
parallèlement dans le vide, comme les gouttes de la pluie: jamais ils ne se seraient
rencontrés ni heurtés, et jamais la nature n'eût rien produit. C'est là l'innovation
vraiment originale de la philosophieépicurienne,d'avoir admis une légère déviation
(exiguum clinamen) qui permît aux atomes de se rencontrer, de s'accrocheret de s'ag-
glomérer. C'est ainsi que se sont formés les corps. — De tous les corps dont la nature
nous est connue, il n'yen a aucun qui soit formé d'une seule espèce de principes,
aucun qui ne résulte d'un mélange d'éléments. Il y a différentes classes d'atomes,
mais les atomes d'une même classe peuvent seuls s'agréger. La solidité, l'indivisi-
bilité, l'éternité, le mouvement, la figure sont les qualités des corps simples. La
couleur, l'odeur, le son, etc., sont les qualités des corps composés: les atomes ne
sauraient les posséder.

Lucrèce aborde la question de l'âme avec plus de franchise que ne l'avait fait
Démocrite. L'âme n'est pas, comme l'ont prétenduquelques Grecs, une manière
d'être du corps, et comme une harmonie (àp^ovta)résultantde toutes les parties de
l'être. L'âme est un corps doué d'une vie à part: elle est une réunion des atomes
les plus petits, les plus lisses et les plus arrondis. Quatre éléments distincts concou-
rent à sa formation: 1° le souffle; 20 l'air; 3o la chaleur; 40 un principe subtil, qui
est comme l'âme de l'âme, et auquel le poëte ne donne pas de nom. Ce principe
indéfini semble avoir quelque analogie avec les esprits animaux des Cartésiens. Ces
quatre éléments n'ont jamais d'action propre ni distincte: ils agissent ensemble,



seulement l'un d'eux domine tour à tour, et la continuité de cette domination
détermine ce qu'on appelle le caractère. L'union de l'âme et du corps est étroite et
indissoluble: ils meurent ensemble, comme ils sont nés ensemble.

Après Épicure et Lucrèce, les atomes disparaissent de l'histoire de la philoso-
phie. Ce n'est pas que la doctrine atomiste ne conserve encore d'é nombreux parti-
sans, mais c'est qu'il ne se produit aucun système original. Les disciples se bornent
à suivre exactement la doctrine du maître, mais bien plus dans ses conséquences
que dans ses principes. On laisse de côté l'étude et la révision de la physique d'Epi.

cure: on se borne à pratiquer sa morale. Les passages de Sénèque, où il parle de la
philosophie épicurienne, confirment ce que je dis.

Ce n'est qu'au xvne siècle que cette physique reparaît. Et qui remet les atomes
à la mode? un sceptique, sans doute? un athée, ennemi de l'Église? Non: un prêtre
chrétien, Gassendi. C'était un mathématicien,un physiologiste, un astronome. Les
tendances naturelles de son esprit le portaient à l'étude des sciences physiques.
L'observationattentive qu'il fit de la matière est l'origine et l'explicationde l'admi-
ration qu'il avait pour ceux qui l'avaient observée avant lui, pour Démocrite,
Épicure, et les grands physiciens de l'antiquité. Cette admiration le détermina à
tenter une restauration du système atomiste d'Épicure. Mais le spiritualisme que
lui commandait la foi chrétienne, la crainte de l'Église, l'exemple récent des
rigueurs exercées contre Galilée, imposèrentà son audacede singulières contraintes.
Comme physicien libre penseur, il était atomiste. Comme philosophe chrétien, il
était spiritualiste. La.science l'attirait hors des doctrines orthodoxes: les terreurs
chrétiennesl'y retenaient ou l'y rappelaient à la hâte, pourpeu qu'il s'en écartât. De
ces hésitations,deces alternativesd'audace et de timidité, naquit un système bizarre,
une réhabilitation timorée d'Épicure, une doctrine bâtarde, qui, louvoyant entre le
spiritualisme et le sensualisme, fut stérile par ses incertitudes. Gassendi admet la
plupart des principes d'Épicure.Mais, dès qu'il les a admis, il les modifie bien vite,
et les plie au mot d'ordre que lui a donné la foi. De peur de porter atteinte au
dogme de la création, il rejette le fameux principe que la divinité même ne peut rien
tirer du néant. Il reconnaît l'existence des atomes, mais il en nie ou en dénature
les manières d'être traditionnelles. Il y a des atomes, mais ils n'ont pas les pro-
priétés que leur attribue Épicure, c'est-à-dire l'éternité, l'infinité, etc. L'âme estun
composé d'atomes, mais d'atomes immatériels. Gassendi, comme on l'a dit juste-
ment, spiritualise l'atome. Tout cela, selon le mot plaisant d'un de ses adversaires,
crainte des atomes de feu, metu atomorumignis.

A la même époque Descartes, à propos sans doute des opinions de Gassendi, a
combattu la doctrine atomiste. Il n'est pas inutile de citer ses paroles. Voici ce
qu'il dit à propos du vide:

« Pour ce qui est du vide, au sens que les philosophes prennent à ce mot, à
savoir pour un espace où il n'y a point de substance, il est évident qu'il n'y a point
d'espace en l'univers qui soit tel, parce que l'extensionde l'espace ou du lien inté-
rieur n'est point différente de l'extension du corps. Et comme de cela seul qu'un
corps est étendu en longueur, largeur et profondeur, nous avons raison de conclure
qu'il est une substance, à cause que nous concevons qu'il n'est pas possible que ce
qui n'est rien ait de l'extension, nous devons conclure de même de l'espace qu'on
suppose vide: à savoir que puisqu'il y a en lui de l'extension,il y a nécessairement
aussi de la substance i. »

Voici maintenant comment Descartesdémontre qu'il n'y a pas d'atomes:
1. Descartes, 1. 1, p. 284, éd. Garnier.



« Il est très-aisé de connaitre qu'ilne peut pas y avoir d'atomes, c'est-à-direde
parties des corps ou de la matière qui soient de leur nature indivisibles, ainsi
que quelques philosophes ont imaginé. D'autant que, pour petites qu'on suppose
ses parties, néanmoins, parce qu'il faut qu'elles soient étendues, nous concevons
qu'il n'yen a pas une d'entre elles qui ne puisse être encore divisée en deux ou un
plus grand nombre d'autres plus petites, d'où il suit qu'elle est divisible. Car de ce
que nous connaissons clairement et distinctementqu'une chose peut être divisée,
nous devonsjuger qu'elle est divisible, parce que, si nous en jugions autrement, le
jugement que nous ferions de cette chose serait contraire à la connaissance que
nous en avons; et quand même nous supposerions que Dieu eût réduit quelque
partie de la matière à une petitesse si extrême qu'elle ne pût être divisée en
d'autres plus petites, nous ne pourrionsconclure pour cela qu'elle serait indivisible,
parce que quand Dieu aurait rendu cette partie si petite qu'il ne serait pas au
pouvoir d'aucune créature de la diviser, il n'a pu se priver soi-même du pouvoir
qu'il a de la diviser, à cause qu'il n'est pas possible qu'il diminue sa toute-puis-
sance, comme il a été déjà remarqué. C'est pourquoi nous disons que la plus petite
partie étendue qui puisse être au monde peut toujours être divisée, parce qu'elle est
telle de sa nature l. »

Cependant Descartes, tout en niant l'existence de l'indivisible, met en honneur
la physique corpusculaire, d'après laquelle les qualités sensibles de la lumière, des
couleurs, du chaud, du froid, des saveurs « ne sont, dans les corps, que la dispo-
sition des particules dont ils se trouvent composés, et en nous, que les sensations
de notre âme, causées par l'ébranlementdes organes. »

Le système corpusculairede Descartes est comme la suite et la transformation
du système atomiste. Il disparaît avec son auteur. Je ne dis rien des souvenirs de
la doctrine atomiste que l'on trouve dans Leibnitz : ils sont bien vagues et bien
incertains. Je rappelle seulement que dans sa jeunesse il avait eu d'abord de
l'inclination pour les théories physiques de Démocrite. Ce n'est que cent ans plus
tard qu'il est question de l'atomisme. Voici l'éloge de la physique corpusculaire
que l'on lit dans l'Encyclopédie du XVIIle siècle:

« La philosophie corpusculaire a divers avantages. Voici les deux principaux:
lo Elle rend le monde corporel intelligible, puisque le mécanisme est une chose que
nous entendons, et qu'hors cela nous ne concevons rien distinctementdans le corps.
Dire qu'une chose se fait par le moyen d'une forme ou d'une qualité occulte, n'est
autre chose que dire que nous ne savons pas comment elle se fait, ou plutôt c'est
faire l'ignorance où nous sommes de la cause d'un effet, la cause de cet effet-là, en
la déguisant sous les termes de formes ou de qualités. On conçoit encore claire-
ment que le froid, le chaud, etc. peuvent être des modificationsde notre âme, dont
les mouvements des corps extérieurs sont des occasions. Mais on ne saurait com-
prendre que ce soient des qualités des corps mêmes, distinctes de la disposition de
leurs particules. 2o L'autre avantage de la physique corpusculaire, c'est qu'elle
prépare l'esprit à trouver plus facilement la preuve de l'existence des substances
corporelles, en établissant une notion distincte du corps. »

De nos jours, l'atomisme,loin d'avoir perdutoute valeur aux yeux de la science,
semble au contraire, avec les transformations que lui ont fait subir les modernes
découvertes scientifiques, devoir être l'hypothèse qui introduira l'unité dans les
différentes sciences de la nature. Si les agents physiques et chimiques peuvent
s'expliquer par les mouvements divers d'une nature première, si tout dans la

i. Ibid.,p. 287.



nature est l'effet d'une mécanique universelle, l'atome devient le mobile nécessaire

en même temps que la réalité indispensable à la formation des choses. Sans doute,
il n'est plus question ici des aventureuses hypothèses des premiers auteurS de
l'atomisme; mais, quelque distance qu'il y ait entre les imaginations de Leucippe
et de Démocriteet les résultats précis de la science moderne, nous pouvons consta-
ter, en même temps que les progrès de l'esprit humain dans l'explication des
choses, la progressive uniformité de sa marche, et le même but toujours entrevu,
bien qu'inégalement poursuivi.

BIBLIOGRAPHIE. — Aristote. — Sextus Empiricus. — Lucrèce. — Ritter. —
Renouvier.

— Encyclopédie de Diderot et de d'Alembert, aux mots Atomisme et Cor-
pusculaire (physique). -Lafaist, Étude sur laphilosophie des atomistes (thèse pour le
doctorat). — Martha, Étudessur Lucrèce. A.-F. AULARD.

ATOMIQUE (THÉoRm). — Toute science se coordonne autour d'une hypo-
thèse, à la fois moyen mnémonique pour retenir les faits et les lois qui constituent
son domaine et moyen d'investigation qui permet aux savants de se diriger dans
la recherche de vérités nouvelles. Pour la physique, cette hypothèse est actuelle-
ment celle de l'éther; pour la chimie, c'est la théorie atomique.

La théorie atomique considèreles corps comme formés departicules, infiniment
petites, nommées molécules ou atomes. Tel est son fondement principal; mais,
réduite à cela, elle ne servirait à rien. Ce serait une de ces mille conceptions
métaphysiques qui peuvent satisfaire Un esprit rêveur, mais qui n'ont pas la
moindre utilité, pas la moindre valeurscientifique.

Aussi, de-nos jours, l'hypothèse a-t-elle été compliquée. On a admis que les
molécules constituentun premier degré de division de la matière, et que les atomes
résultent d'unedivision plus profonde encore. Les atomes seraient les parties inté-
grantes des molécules, comme celles-ci seraient les parties intégrantes des corps.
En se basant sur des considérations tout à fait positives telles que: équivalents
chimiques, chaleurs spécifiques, densités de vapeurs, on a pu assigner des poids
relatifs aux atomes et aux molécules. On a admis que les atomes sont le siège de
forces différentes, que les uns possèdent une puissance suffisante pour s'unir à un,
ou à deux, ou à trois. etc. autres atomes, et l'on a nommé cette propriété: atomi-
cité ou capacité de saturation. A l'aide de cet ensemble de faits et d'hypothèses groupés
en système, on peut actuellement représenter la constitution d'une foule de com-
posés. Cette constitution est sans doute très-loin de la réalité objective. Mais elle a
de grands avantages: elle permet d'exprimer, d'une manière très-abrégée, l'en-
semble des propriétés chimiques d'un corps, elle fait découvrir des propriétés
nouvelles que l'expériencevérifie; et, sans être vraie au point de vueabsolu, il faut
bien qu'elle contienne un ou plusieurs éléments de vérité puisqu'elle embrasse un
si grand nombre de phénomènes.

Pour faire une étude complète de la théorie atomique, il faudrait: 1° passer en
revue les arguments sur lesquels les savants s'appuient pour admettre que la
matière est formée de particules infiniment petites,séparées entre elles par des vides
immenses, et pour rej eter l'idée que l'univers forme un tout continu; 20 passer en
revue et discuter les hypothèses sur lesquelles on se fonde pour établir les poids
moléculaireset les poids atomiques; 30 discuter la question de l'atomicité; 40 mon-
trer, par des exemples bien choisis, l'importance de la théorie atomique dans la
chimie moderne.

Les limites obligées de cet article ne nous permettent pas d'entrer dans autant
de détails. Pour tout ce qui concerne la constitution de la matière, nous renverrons



au mot Matière. Quant aux autres points, dont se compose la théorie atomique,
nous les étudierons en suivant l'ordre historique, c'est-à-dire au fur et à mesure de
leurintroductiondans la science.

L'idée d'atomes n'est pas neuve, elle nousvient de Grèce et date d'environ 500 ans
avant l'ère chrétienne.

Vers cette époque, il s'était formé à Élée une école philosophique bien connue
sous le nom d'école éléatique. Cette école faisait le singulier raisonnement qui suit :

« La matière existe; tout ce qui existe est matière. Mais, faites disparaître la
matière, que restera-t-il?Ahl qui peut le concevoir? Ce sera le néant, le vide,
l'espace. Mais alors le néant existera. Or, s'il existe, c'est un être, c'est une matière
et lamatière n'aura pas disparu. Le néant n'existe donc pas. Mais si le néantn'existe
pas, la matière est partout, il n'y a pas de vide. »

Partant de ce jeu de mots sur le néant, l'école éléatiquepoursuivait: « S'il n'y a
pas de vide, l'universne formequ'un seul être homogène, qu'une masse continue.
Le mouvement est donc impossible; car, où loger un corps qui se déplacerait, tout
l'espace étant rempli?Par conséquent, l'univers est immobile et immuable. Il n'est
pas vrai que des êtres organisés puissentnaître, croître, vivre, mourir et se décom-
poser. »

Ainsi, nier le mouvement, la vie, sous prétexte que le néant n'existait pas, parce
que, s'il existait, il serait matière, telle était l'idée fondamentale de l'école éléatique.
Cette idée reposait, on le voit, sur ce vice de raisonnement si fréquent, même de nos
jours, chez ceux quiselivrent auxspéculationsmétaphysiques; sur ce vice delogique
qui consisteà.confondreles notions négatives avec lesnotionspositives,et réciproque-
ment. L'école éléatique comptaitpour rien le témoignagedes sens et niait ainsi toute
laméthodescientifique.Larevendication ne se fitpas attendre. Leucippes'élevacontre
ces sophismeset essaya de rétablir l'existence du vide. Les arguments, sur lesquels
il se fondait, avaient peu de valeur. Il prétendait, par exemple, qu'un vase plein de
cendrespouvaitrecevoir autant d'eau que s'il eût été vide, sans voir que-la cendre

occupe un certain espace qui ne peut être occupé deux fois; il faisait valoir la com-
pression du vin dans une outre, sans s'apercevoirque ce qu'il attribuait à la com-
pressibilité du liquide était dû à l'élasticité de l'outre. Parmi ses arguments, il y en
avait un cependantqui était rationnel. Il invoquait les phénomènes de la nutrition
des êtres organisés. Leur développement, disait-il,démontre la nécessité d'un espace
où il puisse se produire; car la matière que ces êtres s'approprient ne peut se trans-
porter, se mouvoir qu'autant que l'on admet des espaces vides entre leurs propres
particules. En un mot Leucippe, au lieu de suivre les errements métaphysiques de
l'école d'Élée, et de partir de la raison pure pour arriver à nier les faits observés,
partait au contraire des faits et cherchait à en construire la théorie. Malgré
l'imperfection de ses observations et de ses expériences, il suivait donc la méthode

scientifiqueetpositive moderne.
Pour Leucippe, la matière est une espèce d'éponge dont les grains isolés nagent

dans le vide. Il considère ces grains comme solides, pleins, impénétrables, infini-
ment petits. Avec l'élément matériel, ou l'élément du plein, avec le vide, et avec le
mouvement, ce philosophe constitue le monde. Il explique la différencedes diverses
sortes de matière par des différences de figure de ces grains matériels, ou par une
variation de l'ordre suivant lequel ils sont disposés. Enfin, il se rend parfaite-
ment bien compte de la formation et de la décompositiondes corps. Nés de l'agré-
gation des particules matérielles, ils se détruisent,dit-il, par la dissociation de ces
-mêmes particules.

Après Leucippe vint Dèmocnle. C'est Leucippe qui avait trouvé la notion d'atomes,



c'est Démocritequi imagina le mot, et il imagina le mot parce qu'il ajouta une vueae
plus aux idées de Leucippe.Pour lui, les grains matériels, dont tout se compose,

sont indivisibles, insécables. De là atome (de a privatif et TEUVM, je coupe). Démocrite
appuyait cette indivisibilité des atomes sur un argument métaphysique: Si la
matière pouvait être divisée à l'infini, disait-il, on arriverait à des particules sans
étendue, et des particules sans étendue ne sauraient produire des corps doués
d'étendue.

Démocrite poussa très-loinles idées atomiques. Partant de la matière et du
mouvement, il essaya de reconstruire le monde moral comme le monde matériel et
nia la spiritualité de l'âme. Grande conception! qui malheureusement était trop en
avant des données de la science de son époque et qui devait attendre plus de deux
mille ans pour recevoir une consécrationvraimentscientifique.

Épicure, qui vint après Démocrite, ajouta aux propriétés déjà admises dans les
atomes la propriété de pesanteur. Les idées de ce dernier furent développées dans
l'admirable poëme de Lucrèce. Lucrèce admet le vide, les atomes et le mouvement.
Les atomes dans une perpétuelle agitation se précipitent de haut en bas dans
le vide, mais les chemins qu'ils parcourent ne sont pas tout à fait parallèles, ils
présentent une DÉCLINAISON faible et variable qui leur permet de se rencontrer
et de s'accrocher. Comme les atomes sont infinis en nombre, comme, dans l'infini,
toutes les combinaisonssont possibles et doivent se réaliser dans l'infini du temps,
le monde se trouvait ainsiexpliqué, sans qu'il fût besoin de recourir à aucune
création surnaturelle. Le poëme de Lucrèce est un des plus beaux monuments phi-
losophiques et littéraires de l'antiquité, et, si l'on doit continuer à nourrir l'esprit
cfe la jeunesse de langues et d'auteurs anciens, ce sont les mâles poésies de Lucrèce
qu'on devrait lui faire expliquer plutôt que les poésies efféminées ou obscènes de
Virgile et d'Horace.

Après Lucrèce, vint la grande nuit du moyen âge, et les spéculations sur la cons-
titution de la matière en restèrentlà. Elles ne furent reprises qu'il y a deux cents ans
environ par Descarteset Gassendi. Descartesrepoussait l'idée des atomes, Gassendi
l'admettait. Gassendi s'éloignait déjà des philosophes grecs pour se rapprocher des
idées modernes. Suivant lui, les atomes ne s'accrochent pas, comme dans l'imagi-
nation de Lucrèce; ils ne se touchent même pas. Maintenus à distance par des
forces qui les dominent, ils laissent entre eux beaucoup de vide et leur assemblage
ne présente que peu de plein. C'est tout à fait la notion admise par les physiciens
et les chimistes actuels.

Il y a un siècle et demi environ, les atomes revinrent sur l'eau avec Wolf qui
leur donna le nom de monades,puis avec Swedenborg.Mais ces auteurs s'égarèrent
dans des spéculations oiseuses, dotèrent leurs atomes de propriétés de fantaisie qui
n'expliquaient rien et avaient la prétention de tout expliquer. Ainsi, pour
Swedenborg, les atomes étaient sphériques et se touchaient. Les vides étaient
remplis par d'autres atomes à surfaces concaves disposés de manière à imiter une
sorte de coin. L'eau renfermait ces deux sortes d'atomes. Les molécules à surfaces
courbes désagrégées au fond de la mer constituaient le sel marin; et les angles de
ces molécules formaient l'acide que l'on retire du sel, l'acide chlorhydrique.

De pareilles élucubrations jetèrent un grand discrédit sur la notion d'atomes.
Cette notion ne s'est relevée qu'avec la science moderne,lorsque, partant d'une
méthode rigoureuse, on a cessé de la considérer comme absolue, pour l'envisager
exclusivementcomme une hypothèse actuellement indispensable.

C'est avec Dalton que les atomes firent leur entrée dans la science positive. Les
travaux de Wenzel, de Richter et de Proust avaient démontré que les éléments se



combinent toujours en proportions définies, et Dalton, par les recherches mémo-
rables qu'il entreprit, de 1804 à 1808, avait établi la loi des proportions multiples.
Il reconnut que, quand deux corps se combinent en diverses proportions, si l'on
prend, des divers composés qu'ils forment, un poids suffisantpour renfermer une
même quantitéd'un des éléments, les quantités du second élément sont multiples
ou sous-multiples les unes des autres. Partant de ces faits, Dalton ressuscita
l'antique idée des atomes, et illa compléta, lui donna un sens précis, en admettant
que la matière est formée par des atomes possédant une étendue réelle et un poids
constant, que les corps simples sont formés par des atomes tous de même espèce,
tandis que les corps composés résultent de la juxtapositiond'atomesd'espèce diffé-
rente. Le fait des proportions définieset des proportions multiples se trouvait ainsi
expliqué. Supposons, en effet, qu'un atome de potassium pèse 39, un atome
d'hydrogène 1, et un atome de chlore 35,5; supposons en outre qu'un atome de
chlore exige, pour former un composé stable, soit un atome d'hydrogène, soit un
atome de potassium; il est évident que, pour saturer un poids de chlore égal à 35,5,
il faudra, dans tous les cas, un poids d'hydrogène égal à 1 ou un poids de potassium
égal à 39. En ,outre, si un corps s'unit à un autre corps en plusieurs proportions,
celles-ci ne représentent autre chose que le poids de plusieurs atomes, qui sont
nécessairement multiples du poids de l'un d'eux.

Pour déterminer le poids des atomes, Dalton se borna à considérer ces poids

comme représentant les rapports les plus simples suivant lesquels les corps se
remplacent dans les combinaisons chimiques. Ainsi, les rapports les plus simples
qui expriment la combinaison de l'hydrogène et de l'oxygène étant 1 : 8, Dalton
considéra l'eau comme formée d'un atome d'hydrogène pesant 1 et d'un atome
d'oxygène pesant 8, et la molécule de l'eau comme pesant 9. En d'autres termes, les
poids atomiques n'étaientrien autre que ce que Wollaston nomma plus tard équi-
valents, nom que nous avons conservé (Voyez Équivalents).

Là, était l'écueil de la théorie.De ce que l'eau renferme en poids 1 partie d'hydro-
gène pour 8 d'oxygène, on ne saurait en conclure que l'atome d'hydrogènepèse 1,

que l'atome d'oxygène pèse 8 et que la molécule d'eau pèse 9.
Supposons, en effet, que l'atome d'oxygène pèse 16 et possède la propriété de

fixer deux atomes d'hydrogènepesant 1 chacun, ou qu'un atome d'oxygène pèse
24 et puisse fixer 3 atomes d'hydrogène, les rapports pondéraux que l'on observe
entre les éléments consécutifs de l'éau seront également bien expliqués, car les

12 3fractions~,~ et
2—4

sont parfaitement égales entre elles.
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Pourfixer la constitution des corps, il ne suffit donc pas de connaître les rapports
suivant lesquels les éléments se combinent et se remplacent, de connaître, en un
mot, les équivalents des corps

simples. Il faut encore pouvoir déterminer les poids
moléculairesdes corps simples et composés,etles poids atomiquesréels des éléments.
Si nous savons, en effet, que la molécule d'eau pèse 18, que l'atome d'hydrogènepèse
1, que l'atome d'oxygène pèse 16, et qu'un poids d'eau égal à 18 renferme16 parties
d'oxygène et deux parties d'hydrogène,il sera aisé d'en conclure que l'eau renferme
dans sa molécule un atome d'oxygène et deux atomes d'hydrogène et qu'ellerépond
à la formule H20 et non à la formule HO ou H30.

Partant de l'hypothèseatomique, et cette hypothèse admise, nous possédons des

moyens de déterminer les poids des molécules et ceux des atomes.
Pour être plus bref et plus clair, nous quitteronsici l'ordre chronologiqueet nous

entrerons dans l'exposition dogmatique, nous limitant à attribuer à chacun les

découvertes qui lui reviennent.



Avant d'entrer dans les développements toutefois, répétons encore que les poids
moléculaires et les poids atomiques ne sont admissibles qu'autant que l'on accepte
l'idée des atomes et des molécules. La notion qu'ils expriment par une hypothèse
renferme toutefoisune série de faits certains, qui resteraient vrais alors même que
l'on abandonnerait un jour la théorie atomique pour lui en substituer une autre.
Ainsi, pour citer un exemple, dire que l'eau répond à la formule H20, c'est dire,
comme on le verra plus loin, que la vapeur d'eau a une densité de 0,6234; qu'elle
renferme, en centièmes, 11,11 p. d'hydrogène et 88,89 p. d'oxygène. etc., etc.
Tous ces faits, nous le répétons,pourront- être exprimés un jour par une hypothèse
autre que celle qui conduit à la formule H20; mais, en tant que faits, ils resteront
éternellementvrais. C'est Là un point sur lequel on ne saurait trop insister.

POIDS MOLÉCULAIRES. — Tous les corps, soit simples, soit composés, lorsqu'on
les envisage à l'état gazeux, s'accroissent sensiblement d'une même fraction de leur
volume pour un même accroissement de température; tous se réduisent sensible-
ment à une même fraction de leur volume, pour un même accroissement de pression,
toutes choses étant égales d'ailleurs. Tous les gaz, à égalité de température et de
pression, possèdent donc la même force élastique. Or, on admet aujourd'hui que la
force élastique des gaz est due au choc de leurs molécules contre les parois des

vases qui les contiennent. La manière la plus simple d'expliquer qu'ils aient tous
la même force élastique, dans les mêmes conditions, consiste à admettre qu'à
volumes égaux, la pression et la température étant la même, tous les gaz contien-
nent le même nombre de molécules.

Cette supposition s'appuie encore sur une loi très-importante découverte par
Gay-Lussac, et relative aux combinaisons des substances gazeuses, loi qui peut se
formuler ainsi :

1- Il existe un rapport simple entre les volumes des gaz qui se combinent.
2° Il existe un. rapport simple entre la somme des volumes des gaz composants et

le volume du gaz résultant de leur combinaison.
Ainsi, 2 volumes d'hydrogène s'unissent à un volume d'oxygène pour former

deux volumes de vapeur d'eau. 1

2 volumes d'azote s'unissent à 1 volume d'oxygène pour former 2 volumes de
protoxyde d'azote.

1 volume de chlore s'unit à 1 volume d'hydrogène pour former 2 volumes d'acide
chlorhydrique.

1 volume d'azote s'unit à 3 volumes d'hydrogène pour former 2 volumes
d'ammoniaque.

Dans tous ces exemples, on voit que souvent le volume du composé est infé-
rieur à celui des composants, mais que jamais il n'est supérieur, ou, comme on dit
d'ordinaire,qu'il y a souvent contraction, et jamais dilatation. Quelquefois, comme
dans l'avant-dernier exemple que nous avons cité, il n'y a ni contraction, ni dila-
tation. Ce fait se produit quand les composants entrent dans la combinaison à
volumes égaux. Encore, dans ce dernier cas, peut-il y avoir quelquefois contrac-
tion. C'est ainsi que 2 volumes de gaz chlore et 2 volumes de gaz éthylène four-
nissent seulement 2 volumes de chlorure d'éthylène en vapeurs.

Cela posé, si les corps gazeux sont formés de molécules, si les décompositionset
les combinaisons résultent des échanges d'atomes qui se font entre les molécules,
ou bien encore de la réunion de plusieurs de ces molécules en une, il est bien
évident que le nombre des molécules qui ont réagi, et le nombre de celles qui
proviennent de la réaction doivent présenter un rapport simple. Les réactions ne
Peuvent, en effet, se produire qu'entre une molécule et une autre molécule,ou entre



une molécule et deux autres molécules,et ainsi de suite. Si donc, à volumes égaux,
tous les gaz renferment le même nombre de molécules, le rapport simple, existant
entre le nombre de molécules réagissantes et le nombre de molécules formées dans
la réaction, devra s'observer également entre les volumes des gaz avant et après la
réaction, ce qui a lieu en effet.

Cette hypothèse, que, à égal volume corrigé, tous les gaz renferment le même
nombre de molécules,a été d'abord émise parun physicien italien,Avogadro, et déve-
loppée plus tard par Ampere. Elle est plus connue sous le nom de ce dernier. Si elle
est exacte, on doit pouvoir corroborer par. des moyens chimiques les poids molécu-
laires que l'on en déduit. Si elle est fausse, au contraire, les poids moléculaires!
calculés par ce moyen doivent être erronés. Or, les vérificationschimiques prouvent
que, à quelques rares exceptions près, qui paraissent s'expliquer d'elles-mêmes,
les poids moléculaires calculés d'après l'hypothèse d'Ampère et d'Avogadrosont
exacts. Actuellement, nous pouvons donc considérer cette hypothèse comme vraie,
et nous en servir comme d'un moyen commode pour fixer le poids relatif des
molécules.

Comparons-volumeségaux de chlore et d'hydrogène nous trouverons que le
volume de chlore pèse 35,5 fois plus que le volume d'hydrogène; et, comme les
deux gaz renferment le même nombre de molécules, nous pourrons en inférer
que la molécule de chlore à elle seule pèse autant que 35,5 molécules d'hydrogène
réunies.

Mais, nous verrons plus loin que la molécule d'hydrogène est formée de deux
atomes. Un atome d'hydrogène pèse donc la moitié moins qu'une molécule du
même élément; et, puisqu'il faut 35,5 molécules d'hydrogène pour égaler en poids
1 molécule de chlore, nous pouvons dire qu'une molécule de chlore pèse autant que
71 atomes d'hydrogène. Comme, ordinairement,on rapporte les poids moléculaires
aussi bien que les poids atomiques au poids de l'atome d'hydrogène pris pour
unité, nous dirons que le poids moléculaire du chlore est 71.

Ainsi, pour obtenir le poids moléculaire d'une substance simple ou composée,

on prend sa densité de vapeur par rapport à l'hydrogène et l'on multiplie par deux
le rapport obtenu.

La plupart du temps, on détermine les densités de vapeurs par rapport à l'air.
Il faut alors les rapporter par le calcul à l'hydrogène, ce qui est facile, sachant
que l'hydrogène est 14,435 fois plus léger que l'air. Il suffit de multiplier la densité
trouvée par 14,435 et de doubler le produit pour obtenir le poids moléculaire
cherché.

Quand les corps ne sont pas susceptibles de se réduire en vapeurs, la détermi-
nation de leur poids moléculaire est plus incertaine. Généralement, on détermine
chimiquement quelle est la quantité du corps qui joue le même rôle chimique qu'un
poids d'un autre corps de fonction analogue correspondant au poids moléculaire de

ce dernier. S'il s'agit, par exemple, de connaître le poids moléculaire de l'acide
stéarique, on compare ce corps à un composé semblable par ses propriétés dont le
poids moléculaire peut être déterminé par la méthode, ordinaire, l'acide acétique.
On sait que le poids moléculaire de l'acide acétique est 60, et que 60 parties de ce
corps neutralisent 56 parties de potasse. Pour neutraliser la même quantité de
potasse il faut employer 384 parties d'acide stéarique; donc 284 représente le poids
d'une moléculede ce dernier acide.

Si nous prenons pour unité de volume gazeux le volume de la quantité d'hydro-
gène dont le poids correspond à notre unité pondérale, il est clair que le poids du
même volume d'un corps gazeux quelconque représentera ladensité de vapeur de



ce corps relativement à l'hydrogène, et par conséquentla moitié de son poids molé-
culaire. Il suffira donc, pour avoir le poids moléculaire d'un corps, de multiplier
par deux le poids d'un volume de sa vapeur. C'est ce qu'on exprime généralement

en disant : Le poids moléculaire d'un corps quelconque est égal au poids de 2 volumes de sa
vapeur, ou encore : les poids moléculaires de tous les corps correspondent à 2 volumes de

vapeur.
Nous avons dit plus haut que certains corps font exception à la loi d'Ampère.

La molécule de l'acide sulfurique, du chlorhydrate d'ammoniaque et du perchlorure
de phosphore, par exemple, correspondent non à 2 mais à4 volumes de vapeurs.

Il est probable que cette exception n'existe qu'en apparence. Beaucoup de chi-
mistes admettent que, dans le cas dont il s'agit, ily a dissociation, ou, en d'autres
termes, que les corps, dont les densités de vapeurs paraissent anomales, se décom-
posent en deux autres occupant chacun le volume qu'occuperait le corps primitif
s'il n'était pas dissocié, c'est-à-dire 2 volumes. Les deux corps réunis occupent
donc, dans cette hypothèse, un volume double de celui qu'on serait en droit
d'attendre, si tout se passait d'une façon ordinaire. Il suffit ensuite que les deux
corps dissociés à chaud se recombinent à froid pour que l'opérateur ne s'aperçoive
de rien et croie à une densitéanomale.

Prenons comme exemple le chlorhydrate d'ammoniaque AzH3.HCl. Si ce corps
ne se dissociait pas, sa vapeur occuperait 2 volumes, mais,:comme il se dissocie en
acide chlorhydrique Hal qui occupe 2 volumes et en ammoniaque AzH3 qui en
occupe aussi 2, le mélange en occupe 4. En se refroidissant, les deux gaz séparés se
réunissent, l'opérateur retrouve du chlorhydrate d'ammoniaque dans son ballon,
et, comme la dissociation ne s'est pas manifestée à lui, il croit à tort que la den-
sité du chlorhydrate d'ammoniaque correspond à 4 volumes, tandis qu'en fait, il
n'a point pris la densité de ce corps, mais celle d'un mélange à volume égal d'acide
chlorhydrique et d'ammoniaque.

On a beaucoup discuté sur la loi d'Ampère. M. Deville s'est efforcé de la
ruiner par des expériences fort ingénieuses; M. Pébal, M. Thann, M. Wurtz,
M. Lieben ont, au contraire, fait des expériences et donné des arguments en sa
faveur. Nous ne pouvons entrer dans les détails de cette discussion. Nous nous
bornerons à dire que son objet est moins important qu'on ne pense généralement.
Il ne s'agit pas, en effet, de savoir si, en réalité, à égal volume, les corps ren-
ferment ou non un nombre égal de molécules; ce serait oiseux. Il s'agit de savoir
si le poids moléculaire peut ou non nous être toujours donné par la densité de

vapeurs. Il est évident que non, puisque, dans certains cas, les densités de vapeurs
conduisent à un poids moléculaire trop faible, soit qu'il y ait eu dissociation, soit
qu'il existe en effet des corps qui correspondent à 4 volumes, c'est-à-dire qui ren-
ferment, sous le mêmevolume gazeux, la moitié moins de molécules que les autres.
Il faut donc, de toute nécessité, des moyens de contrôle chimique qui permettent
de vérifièr si les poids moléculaires, obtenus comme nous l'avons dit plus haut,
sont exacts ou non. Et, dès lors, nous le répétons, les discussions relatives à
la vérité absolue de la loi d'Ampère n'ont plus aucun intérêt, si l'on se place à un
point de vue vraiment positif.

Ce moyen de contrôle chimique est très-simple et se base sur la loi des substi-
tutions. La densité des vapeurs peut quelquefois, avons-nous dit, ne pas conduire
au poids moléculaire réel d'un corps. Mais toujours elle conduit à un nombre qui
est en rapport simple avec ce dernier; elle donne un poids moléculaire deux fois,
et, s'il faut en croire M. Deville, 3 fois, 4 fois et même 6 fois plus faible que le poids
moléculaire réel; 1, 2, 3,4, 6 sont entre eux dans un rapport très-simple.



Partant de là, on détermine le poids moléculaire d'un corps par sa densité de
vapeurs. Le nombre obtenu est le poids réel du corps — ce qui est le cas général,—
ou un sous-multiple exact de ce corps. (Je dis sous-multiple exact, parcequ'il
n'y a pas d'exemple où l'on soit tombé sur un multiple.) On établit la formule
d'après le nombre trouvé., en le considérant provisoirementcommevrai, et l'on voit
combien elle renferme d'atomes d'un élément donné, d'hydrogène, je suppose.
Admettons qu'elle en renferme deux. Comme l'atome est la plus petite quantité
d'un corps qui puisse se transporter d'une combinaison dans une autre, puis-
qu'il est indivisible par les moyens chimiques, il est clair qu'on ne peut pas,
dans une molécule, remplacer moins d'un atome d'un corps par un autre. Si donc le
composé donné renferme 2 atomes d'hydrogène, cet élément pourra y être remplacé

en totalité ou par moitié, jamais par quarts ou par tiers. Si, au contraire, la for-
mule réelle est double, triple, quadruple, etc., de celle qu'a fournie la densité de

vapeur, les atomes d'hydrogène s'élèvent de 2 à 4, à 6 et à 8. Dans ce cas, cet
élément doit être remplaçable par quarts, par sixièmes ou par huitièmes. On fait
l'expérience.Si l'on ne parvient à remplacer l'hydrogène que par moitié, la formule
qu'on vérifie est exacte, sinon on la double, on la triple ou on la quadruple suivant
les circonstances.

Prenons des exemples. La densité du gaz des marais conduit au poids molécu-
laire 16 et à la formule CH4. L'hydrogène, dans ce gaz, est remplaçablepar quarts
et jamais par fractions inférieures. Le gaz des marais renferme donc 4 atomes.
d'hydrogène, et sa formule ainsi que son poids moléculaire, tels qu'ils ont été
déduits de sa densité, sont exacts.

Par contre, la densité de vapeurs du chlorhydrate d'éthylène-diamine conduit
au poids moléculaire 64,5 et à la formule CAzH4Cl. Mais l'hydrogène y est
remplaçable par huitièmes. Le chlorhydrate d'éthylène-diamine en renferme
donc 8 atomes, et la formule précédente doit être doublée. La formule vraie est
Q2H8Az2Cl2, le poids moléculaire est 129 (en réalité, on n'a pas encore déterminé
la densité de vapeurs du chlorhydrate d'éthylène-diamine. Mais l'exemple est
simple, et, d'après tout ce que nous savons des sels ammoniacaux, il est à peu
près certain que, si on la déterminait, les choses se passeraient comme nous
venons de le dire).

POIDS ATOMIQUES. — Le poids atomique d'un corps est le poids de l'atome de

ce corps comparé à l'atome d'hydrogène pris pour unité. Deux méthodes peuvent
servir à le déterminer. L'une est fondée sur ce fait que l'atome est la plus petite
quantité d'un corps qui puisse entrer en réaction, l'autre est fondée sur les cha-
leurs spécifiques.

Première méthode. Pour connaître le poids atomique d'un élément, on fixe
d'abord le poids moléculaire du corps en liberté, si c'est possible, et d'un grand
nombre de ses combinaisons. On détermine aussi la composition de ces dernières.
Le plus grand nombre qui divise exactement les poids du corps simple contenus
soit dans sa molécule libre, soit dans celle de ses divers composés, représente son
poids atomique. Une molécule, en effet, ne peut contenir qu'un nombre entier
d'atomes; etle poids d'un nombre quelconque d'atomes est nécessairement toujours
susceptible d'être divisé par le poids d'un seul.

Prenons comme exemple la détermination du poids atomique de l'hydrogène,

pour justifier ce que nous avons dit, à savoir que sa molécule renferme 2 atomes.
Si nous considéronsles acides chlorhydrique, bromhydrique, iodhydrique,cyan-

hydrique, sulfhydrique, tellurhydrique; l'eau, l'ammoniaque, l'hydrogène phos-
phoré, l'hydrogènearsénié, l'éthylène,l'acide propionique, l'alcool, l'éther; et si nous



rapportons provisoirement les poids moléculaires à la molécule d'hydrogène, en
attendantde connaître le poids atomique de ce corps, nous trouvons que les molé-
cules de tous .ces composés pèsent respectivement: 18,25

— 40,50 —64,00—13,5
—

17 -40,75 — 65,5 — 9 — 8,5 —17 -39 —14 — 37 — 23 — 37, et que les quantités
d'hydrogène contenues dans leurs molécules respectives sont 1/2, 1/2, 1/2,1/2,1,
1,1,1, 3/2,3/2,3/2, 2, 3, 3, 5. Le plus grand commun diviseur de 1/2,1, 3/2, 2, 3,

5 étant 1/2, 1/2 représente le poids atomique de l'hydrogène. Dire que l'atome
d'hydrogène pèse 1/2, sa molécule étant prise pour unité, c'est dire que celle-ci
renferme deux atomes. Si donc nous prenons l'atome d'hydrogène pour unité de

poids atomiques et moléculaires, la molécule d'hydrogène libre pèse 2 et les poids
moléculaires donnés plus haut deviennent 36,5 — 81 — 128 — 27 — 34 —

81,50—

131— 18 — 17 — 34 — 78 — 28 — 74 — 46 — 74. En effet, l'unité de poids devenant
plus faible de moitié, chaque poids doit être exprimé par un nombre double,
tout comme si, par exemple, nous prenions la pièce de cinquante centimes pour
unité monétaire, notre pièce de 20 francs qui vaut 20 de nos unités actuelles en
vaudrait 40.

Deuxième méthode. Cette deuxième méthode ne conduit pas au nombre exact.
Mais, comme le poids atomique d'un corps est nécessairement égal à son équivalent
déterminé par l'analyse ou à un multiple de son équivalent, il suffit d'avoir une
méthode qui permette de choisir entre les divers multiples possibles. C'est ce que
l'on obtient au moyen des chaleurs spécifiques, au moins pour les corps solides.

Les chaleurs spécifiques des corps simples pris à l'état solide, multipliées par
les poids atomiques de ces mêmes éléments, donnent des produits très-rapprochés
dont la moyenne est 6,66.

Soit à connaître le poids atomique d'un élément, on en détermine d'abord la
chaleur spécifique, et ensuite l'on raisonne ainsi:

Si nous connaissions le poids atomique que nous cherchons, ce poids, multiplié
par la chaleur spécifique que nous connaissons, donnerait sensiblement 6,666. 6,666
est donc le produit de deux facteurs, dont l'un connu, la chaleur spécifique, et
l'autre inconnu, le poids atomique. Or, quand on a un produit de deux facteurs et
l'un de ces facteurs, il suffit de diviser par le facteur connu pour obtenir l'autre
facteur sous forme de quotient. En divisant 6,666 par la chaleur spécifique, nous
obtiendrons donc le poids atomique; ou, tout au moins, puisque 6,666 n'est qu'une
moyenne, le poids atomique approché, qui nous permettra de choisir entre l'équi-
valent et ses divers multiples.

Par exemple, l'équivalent de l'argent est 108. Son poids atomique peut donc être
108, 216, 324, 432, 540., etc. Mais, en divisant 6,666 par la chaleur spécifique
de ce métal 0,05701, on obtient 117.117 se rapprochant plus de 108 que de tous ses
multiples, c'est 108 qui représente le poids atomique de l'argent. Nous ferons
connaître les poids atomiques des divers corps à l'article Éléments (voyez ce mot).

Atomicité. — On désigne sous le nom d'atomicité la capacité de saturation des
atomes.

Ou sait que 1 atome de chlore se combine avec 1 atome d'hydrogène.
1 atome d'oxygène - 2 atomes d'hydrogène.
1 atome de bore - 3 atomes d'hydrogène ou avec

5 atomes d'hydrogène et de
chlore réunis.

1 atome de carbone - 4 atomes d'hydrogène.
1 atome d'azote - 5 atomes de chlore analogue à

l'hydrogène.



On exprime ce fait en disant que la capacité de saturation ou l'atomicité du chlore,
de l'oxygène, du bore, du carbone et de l'azote est respectivement 1, 2, 3, 4 et 5.

L'exemple de l'azote prouve en outre qu'un même corps peut fonctionner avec
une atomicité plus ou moins élevée. Ainsi l'azote est pentatomique dans le chlorhy-
drate d'ammoniaque Az.H4CI, et seulement triatomiquedans l'ammoniaque Az.H3.

On a cru longtemps qu'un corps dont l'atomicité maxima était paire ne pouvait
jamais fonctionner avec une atomicité impaire, et réciproquement. Mais les exem-
ples de l'azote et du mercure prouvent le contraire. L'azote est, en effet, diatomique
dans le bioxyde d'azote AzO quoique triatomique dans l'ammoniaque, et le mercure
qui est diatomique dans ses composés au maximum n'en est pas moins monoato-
mique dans ses composés au minimum.

On réserve généralement le nom d'atomicité à l'atomicité absolue et l'on donne
le nom de quantivalenceà la capacitéde saturation actuelle. Ainsi, l'on dit que l'azote
est pentatomique, puisque sa capacité de saturation la plus élevée est égale à 5,
et qu'il est pentavalent dans le chlorhydrated'ammoniaque, trivalent dans l'ammo-
niaque et bivalent dans le bioxyde d'azote.

Disons cependant tout de suite que les derniers travaux chimiques semblent
reculer indéfiniment pour tous les corps l'atomicité absolue et ne laisser subsister en
fait qu'une série de quantivalences.

Ainsi comprise, l'atomicité semble se confondre avec la loi des proportions mul-
tiples. Au fond, elle a apporté cependant deux idées de plus.

Môme en admettant que l'atomicité absolue soit une chimère, il y a des quanti-
valences plus ordinaires que d'autres pour certains corps. C'est ainsi que les quan-
tivalences 3 et 5 sont typiques pour tous les éléments de la famille de l'azote (phos-
phore, arsenic, antimoine, bismuth et uranium).

En outre, avec l'idée de l'atomicité, s'est introduite dans la science cette con-
ception féconde que'les corps polyatomiques peuvent se saturer réciproquement
eux-mêmes.

Par exemple, le carbone, étant ordinairement tétravalent comme l'indique le
—G—,

où nous figurons quatre centres d'attraction; on admet aujourd'hui qu'il
1

peut se saturer en partie lui-même et constituer des groupes C2, C3, C4, respec-
tivement hexavalents, octovalents et dékavalents, comme se montrent les symboles:

Hexavalent. Octovalent. Dékavalent.

Cette conception a permis de systématiser tous les faits connus en chimie orga-
nique. C'est à elle qu'on doit la théorie des hydrocarbures, des alcools, des

acides, etc.,etc.
Elle fait aussi entrevoir comme possible la production de corps parallèles aux

composés organiques, mais dans lesquels le carbone serait remplacé par un autre
élément tétravalent; et elle a conduit ainsi MM. Friedel et Ladenburg à la décou-

verte de ces composés du silicium, dont l'ensemble peut être nommé à bon droit

chimie organique du silicium.
Là se borne ce que nous pouvons dire ici sur la théorie atomique. Le lecteur

fera bien de compléter ces notions en recourant aux articles Équivalents, Acides,

Alcools et Notation, A. NAQUET.



ATTRACTION. — On désigne habituellement,en physique ou en mécanique,
par le motd'attraction,toute force en vertu de laquelle deux massesmatérielles éprou-
vent une tendance mutuelle à se rapprocher l'une de l'autre, ou bien se rapprochent
en effet, si toutefois cette tendance au mouvement, si ce mouvement même n'est
pas produit par l'impulsion, la pression d'un milieu interposé, ou par tout autre
mode connu de communication de mouvement.

Existé-t-il, en réalité, des forces susceptibles d'un tel genre d'action? C'est là
une question très-grave, qui se complique de plus d'un genre de difficultés, et, en
premier lieu, de celle que soulève la notion môme de force, dès que, sous ce dernier
mot, on cherche à comprendre autre chose que l'effet mesurable d'une cause sup-
posée. Même en se débarrassant de cette dernière préoccupation et des discussions
métaphysiques auxquelles elle mènerait nécessairement, il reste à savoir si l'at-
traction, considérée non plus comme une force, mais comme un simple phénomène
de mouvement, commeun mode particulier de communication de mouvement, doit
être admise dans la science à titre de fait parfaitement établi et irréductible, ou
s'il y a lieu seulement de la considérer comme l'expression d'une série de phéno-
mènes dont les rapports avec les autres phénomènes physiques, restant à l'état de
problème, doivent un jour être déterminés par les progrès ultérieurs des sciences
physiques. Nous croyons, pour des raisons multiples, et notammentpar principe
de méthode, que c'est à ce dernier titre seul que l'attraction doit être actuellement
envisagée dans la science, et c'est ce que nous allons essayer d'établir.

Commençons par énumérer les divers phénomènes naturels qu'on a cru, tant
autrefois qu'aujourd'hui, devoir ranger sous cette dénomination commune.

Dans l'ancienne physique, on attribuaità des forces attractivesdes mouvements
qui ont la pression atmosphérique pour cause, comme l'ascension de l'eau dans les
pompes, celle de la fumée dans les tuyaux de cheminée, des vapeurs dans l'air;
dans l'ignorance où l'on était alors des liaisons mécaniques qui rattachaient ces
phénomènesà la pesanteur, on imaginait, pour en rendre compte, une force, puis-
sance ou cause occulte, qu'on caractérisaitpar le nom d'attraction, comme si le
mouvement avait lieu par l'intermédiaired'un lien invisible. C'était là une erreur,
que les premiers progrès de la physique expérimentale eurent bientôt dissipée.

Le mouvement des corps graves selon la verticale, les phénomènes ancienne-
ment connus d'attraction électrique ou magnétique étaient aussi de ceux auxquels
les anciens physiciens assignaientpour cause l'existence d'une ou plusieurs forces
attractives, ne donnant d'ailleurs aucune signification bien déterminée à ces causes
de mouvements dont les lois n'étaient pas même entrevues.

Peu à peu cependant, à mesure que s'approchait l'époque où la mécanique allait
se constituer sur des principes rigoureux, et la physique sur des expériencesbien
définies, la notion d'une attraction analogue à la pesanteur et s'exerçant à des dis-
tances considérables, telles que les distances célestes, se fit jour, etKépler put écrire
ces lignes qui préludaient à la grande découverte de Newton: «La gravité n'est
qu'une affection corporelle et mutuelle entre les corps, par laquelle ils tendent à
s'unir. La pesanteur des corps n'est point dirigée vers le centre du monde, mais
vers celui du corps rond dont ils font partie; et si la terre n'était pas sphérique,les
graves placés sur. les divers points de sa surface, ne tomberaientpoint vers un
même centre. Deux corps isolés se porteraient l'un vers l'autre, comme deux
aimants, en parcourant pour se joindre des espaces réciproques à leurs masses. Si
la terre et la lune n'étaient pas retenues à la distance qui les sépare, par une force
animale, ou par quelque autre force équivalente, elles tomberaientl'une sur l'autre,
la lune faisant les S3/s4 du chemin, et la terre faisant le reste, en les supposant



également denses. Si la terre cessait d'attirer les eaux de l'océan, elles se porte-
raient sur la lune, en vertu de la force attractive de cet astre. Cette force qui
s'étend jusqu'à la terre, y produit les phénomènes du flux et du reflux de la mer. »

Ce qui fait la supériorité immense de Newton sur ses devanciers (parmi lesquels
il- faut citer Hooke qui trouva, peu de temps avant Newton, la loi de variation
selon la distance de l'intensité de l'attraction), c'est que ce grand génie réduisit à
un principe unique toutes les circonstances des mouvements des corps célestes, et
parvint à identifier ce principe avec la cause des phénomènes de pesanteur à la
surface de la terre. On verra tout à l'heure quelle idée il attachait lui-même à cette
expression d'attraction et quelles réserves il faisait au sujet des interprétations
dont elle est susceptible.

Pour distinguer les phénomènes d'attraction qui se manifestent dans les corps
célestes, des faits plus particuliers qu'on peut grouper sous cette dénomination
commune,il est bon d'employerpour lés premiers le mot de gravitation qui s'entend
de l'attraction exercée à des distances généralement grandes, telles que les dis-
tances des astres, bien qu'elle soit considérée comme une loi universelle de la ma-
tière régissant aussi bien les molécules isolées que les masses des astres et leurs
systèmes. Cette expression a, d'ailleurs et surtout, l'avantage de ne rien préjuger
sur la nature de la force: elle ne fait que traduireun fait reconnu et démontré,
celui de l'identité de la cause du mouvement des corps célestes et de la gravité ou
pesanteur sur le globe terrestre. Nous renverronsau mot Gravitation pour montrer
comment les lois de Képler et la loi de l'attraction universelle sont des consé-
quences mutuelles les unes des autres; nous ferons voir alors par quelle série
d'inductions, Newton est arrivé à poser successivement,comme autant de vérités
mathématiques, les propositions suivantes:

Que la force qui retient les planètes dans leurs orbites autour du Soleil, et les
satellites dans les orbites qu'ils décrivent autour de leurs planètes respectives, est
dirigée constamment vers le foyer même de chacune de ces orbites;

Que l'intensité de cette force varie en raison inverse du carré de la distance;
qu'elle est la même d'une planète à l'autre, de sorte que l'attraction solaire s'exer-
cerait avec une égale puissance sur les diversesplanètes, si leurs distances au foyer

commun étaient égales; d'où la conséquence que l'attraction est proportionnelle

aux masses;
Qu'en vertu du principe d'égalité entre l'action et la réaction, les planètes

attirent le Soleil et sont attirées elles-mêmes par leurs satellites; -

Qu'en appliquant ces principes au mouvement delaLune autour de la Terre, on
trouve que la force avec laquelle notre planète retient son satellite dans son orbite
n'est autre que la pesanteur ou gravité, réduite dans le rapport inverse du carré
des distances, et qu'ainsi il y a identité entre la pesanteur et la force générale qui
régit les mouvements de tous les corps du monde solaire;

D'autre part, la forme ellipsoïdale des astres se trouve être la conséquence de
leurs mouvements de rotation joints à ce principe que l'attraction réciproque aux
carrés des distances est particulière à chacune des molécules de leurs masses.

Nous l'avons dit à l'article Astronomie: toutes les particularités des mouvements
de rotation et de translation des corps célestes et leurs perturbations réciproques,
sont autant de conséquences rigoureuses de la loi d'attraction qu'on peut énoncer

en ces termes simples:
Deux molécules quelconques de matière, deux points matériels s'attirent en raison directe

de leurs masses et en raison inverse des carrés de leurs mutuelles distances;
L'universalité de cette loi ne paraît pas douteuse; non-seulementelle s'applique



aux comètes dont les orbites sont, comme les orbites planétaires, des courbes du
second degré ou des sections coniques; mais il parait certain que les astres situés
à des distances considérables de notre système, et en dehors de son action particu-
lière, tels que les systèmes d'étoiles doubles, suivent, dans leurs mouvements, des
lois pareilles à celles que nous venons d'énoncer.

D'autre part, les corps situés à la surface de la Terre, dont les actions mutuelles
sont en général comme infiniment petites devant l'action prépondérante de la
masse du globe terrestre, exercent les uns sur les autres une attraction réciproque
identique avec la gravitation. C'est ce qu'ont démontré avec évidence les expériences

-
relatives à la déviation du fil à plomb dans le voisinage des hautes montagnes ou
aux oscillations du pendule à leurs sommets; l'attraction réciproque de masses
beaucoup plus petites a été pareillement mise hors de doute par l'expérience célèbre
imaginée par J. Michell et réalisée par Cavendish, et plus tard par Reich.

Voilà donc une force attractive qui paraît exister, ou dont les effets se manifes-
tent partout où existent des molécules matérielles. Est-ce une loi primordiale de
la matière, ou bien cette attraction générale, universelle pour mieux dire, n'est-elle,
elle-même, que l'effet d'une cause supérieure? C'est une question que nous exami-
nerons plus loin. Continuons auparavant l'énumération des phénomènes que l'on
considère comme produits par des forces attractives analogues à la pesanteur.

On range, en physique,sous la rubrique d'attraction moléculaire, la série des
phénomènes de cohésion, de capillarité, qui paraissent dus à l'action réciproque
des molécules solides ou liquides, à de très-petites distances, et dont la loi est
encore peu connue. C'est la même force, sans doute, dont l'action, en se combinant
avec le mouvement contraire provoqué par les changements de température, main-
tient les corps à l'état solide et à l'état liquide, et qui, vaincue parla prépondé-
rance de la chaleur, les laisse passer à l'état de vapeur ou de gaz. Dans les phéno-
mènes d'attraction moléculaire, la force varie déjà d'intensité selon la nature des
corps en présence; tandis que l'attraction universelle ou gravitation présente un
caractère absolu de constance, qui fait que son intensité dépend uniquement de la
distance et des masses, nullement de la nature physique ou chimique des corps
entre lesquels elle s'exerce. L'affinité chimique est une forme plus spéciale encore
de la force attractive, puisqu'elle varie particulièrement selon l'espèce des molé-
cules en présence, ce qui lui a valu la dénominationd'affinité élective. Les phéno-
mènes de mouvement qui sont le produit de ce mode d'attraction restent encore
fort obscurs, et tout ce qu'on a pu faire, c'est do mesurer l'énergie de l'affinité
dans quelques cas particuliers. Enfin, pour achever cette énumération sommaire
des phénomènes qu'on peut rattacher à des forces attractives, il y aurait encore
lieu de considérer les phénomènes électriques et magnétiques: là l'attraction
s'exerce à -des distances sensibles, comme la gravitation; la loi de sa variation est
aussi la même, puisque son intensité décroît dans le même rapport que croissent
les carrés des distances; mais elle paraît différer profondément de la gravitation en
deux points fondamentaux; l'attraction électrique ne dépend pas de la masse des
corps en présence; et de plus, elle offre ce caractère de polarité qui change l'attrac-
tion en une répulsion suivant les mêmes lois, quand changent les conditions du
mouvement.

Abordons maintenant la question de la nature de l'attraction, et voyons d'abord
à quel point de vue cette question fut envisagéepar celui même qui en découvrit
les lois, et qui introduisit dans la science, avec une netteté et une rigueur mathé-
matiques, la notion d'une force attractive générale régissant tous les phénomènes
de mouvements des corps célestes.



Newton s'exprime ainsi, relativement à la nature de l'attraction, dans son
immortel ouvrage .des Principes mathématiquesde laPhilosophie naturelle: « J'ai expli-
qué jusqu'ici les phénomènes célestes et ceux de la mer, par la force de la gravi-
tation; mais je n'ai nulle part assigné la cause de cette gravitation. Cette force
vient de quelque cause qui pénètre jusqu'au centre du soleil et des planètes, sans
rien perdre de son activité; elle agit selon la quantité de la matière, et son action
s'étend de toutes parts à des distances immenses en décroissant toujours dans la
raison doublée des distances. Mais je n'ai pu encore déduire des phénomènes la
raison de cette propriété de la gravité, et je n'imagine point d'hypothèses. Tout ce
qui, en effet, ne peut être déduitdes phénomènes doit être considéré comme une
hypothèse; et les hypothèses, soit métaphysiques,soit physiques, soit mécaniques,
comme celles relatives aux causes occultes, n'ont pas de place dans la philosophie
expérimentale. Dans cette philosophie, les propositions se tirent des phénomènes
par la déduction, et sont généralisées par l'induction. C'est ainsi qu'ont été recon-
nues l'impénétrabilité, la mobilité, et le choc des corps, ainsi que les lois de leurs
mouvements et de la gravité. Et c'est assez que la gravité existe avec évidence,
qu'elle agisse selon les lois que nous avons exposées, et qu'elle rende compte des
mouvements des corps célestes et de ceux de la mer. »

On remarquera que, dans ce passage, Newton n'emploie pas le mot d'attraction;
la gravité, la gravitation sont les termes par lesquels il désigne la force, la cause
inconnue des mouvements que son génie a su ramener à l'identité d'origine. C'eût
été, en effet, être infidèle lui-mêmeaux règles sévères de la méthode expérimentale
par lesquelles il condamne toute hypothèsequi n'estpas une conséquencenécessaire
des phénomènes. Aussi, quand, dans son Optique, l'idée de l'attraction lui revient
avec le mot, pour rendre compte des lois de la lumière, et qu'il essaie d'en généra-
liser l'application aux phénomènes d'affinité chimique, de cohésion moléculaire
aussi bien qu'aux mouvements célestes eux-mêmes, a-t-il soin d'excuser cette
généralisationhardie en faisant, comme nous l'avons dit plus haut, ses réserves
sur le sens qu'il faut attacher à cette hypothèse. « Je n'examine point, dit-il, quelle
peut être la cause de ces attractions: ce que j'appelle ici attractionpeut être produit
par impulsion ou par d'autres moyens qui me sont inconnus. Je n'emploie ici ce
mot d'attraction que pour signifier en général une force quelconque, par laquelle
les corps tendent réciproquement les uns vers les autres, quelle qu'en soit la
cause: car c'est des phénomènes de la nature que nous devons apprendre quels

corps s'attirent réciproquement, et quelles sont les lois et les propriétés de cette
attraction, avant que de rechercherquelle est la cause qui la produit i. »

Ce qui explique, du reste, cette réserve, outre la sagesse d'un esprit habitué à
la rigueur des spéculations mathématiques,c'est qu'à l'époqueoù Newton produisit
sa grande synthèse en posant les bases de la mécanique céleste, les hypothèses
cartésiennes étaient toutes-puissantes. On admettait le plein absolu, tout mouve-
ment n'avait d'autre raison que l'impulsion; et l'idée d'attraction à distance, à
travers le vide de l'espace, devait apparaître comme une restauration des causes
occultes,-qu-e partout la science s'attachait à proscrire. Plus tard, quand la philo-
sophie newtoniennese répandit en Europe, ses plus illustres partisans sentirent

1. Dans-une de ses lettres au Dr'Bentley,les réserves de Newton sur l'attraction à distance s'accen-
tuent davantage-: CIIl est insoutenable,dit-il, que la matière inerte puisse exercer une action autre-
ment que par le contact; que la pesanteur soit une qualité innée, inhérente, essentielle aux corps,
qui leur permette d'agir les uns sur les autres au loin, à travers le vide, sans qu'un intermédiaire
quelconque serve à la transmission de cette force, cela me parait d'une absurdité si énorme, qu'elle

ne saurait, à mon sens, être admise par personne capable de réflexion philosophiquesérieuse. »



bien qu'il y avait là un point faible, difficile à défendre; mais ils ne pouvaient se
refuser à admettre les effets d'une force par cela seul que la vraie nature en restait
toujours cachée. Ne voyaient-ils pas une foule de phénomènes s'expliquer et se
calculer mathématiquementdans la théorie nouvelle, qui aida même à en découvrir

que l'observationn'avait pu constater jusque-là? D'Alembert repousse la qualifica-
tion de cause occulte que les adversaires des idées de Newton donnaient à l'attrac-
tion; mais toute son argumentation consiste à distinguer les effets connus d'une
cause dont la nature reste inconnue, et à dire que les lois des phénomènes sont celles

• que produirait l'attraction à distance, qu'en un mot les choses se passent, comme si
l'attraction existait effectivement. « Il est certain, dit-il, que, dans un grand nombre
de phénomènes, les philosophes ne reconnaissent point d'autre action que celle qui
est produitepar l'impulsion et le contact immédiat; mais nous voyons dans la nature
plusieurs effets sans y remarquer d'impulsion: souvent même, nous sommes en
état de prouver que toutes les explications qu'on peut donner de ces effets, par le

moyen des lois connues de l'impulsion, sont chimériques et contraires aux prin-
cipes de la mécanique la plus simple. Rien n'est donc. plus conforme à la vraie
philosophie que de suspendre notre jugement sur la nature de la force qui produit
ces effets. Partout où il y a un effet, nous pouvons conclure qu'il y a une cause,
soit que nous la voyions, ou que nous ne la voyions pas. Mais quand la cause est
inconnue, nous pouvons considérer simplement l'effet, sans avoir égard à la cause,
et c'est même à quoi il.semble qu'un philosophe doit se borner en pareil cas: car,
d'un côté, ce serait laisser un grand vide dans l'histoire de la nature que de nous
dispenser d'examinerun grand nombre de phénomènes sous prétexte que nous en
ignorons la cause; et de l'autre, ce serait nous exposer à faire un roman que de
vouloir raisonner sur des causes qui nous sont inconnues. Les phénomènesde
l'attraction sont donc la matière des recherches physiques. »

Aujourd'hui, comme au temps de d'Alembert, malgré les progrès immenses
qu'ont réalisés les sciences mathématiques et physiques, les difficultés que soulève
l'hypothèse d'une force agissant à distance, s'exerçant de molécule à molécule,
restent sans solution. Qu'est-ce que cette puissance mystérieuse, cette vertu secrète
qui semble avoir son siège dans chaque atome de matière ou plutôt qui se confond
avec celui-ci, dont l'intensité varie par le fait seul du mouvement, du rapproche-
ment ou de l'éloignement d'un atome doué de la même propriété? Évidemment, il
y a là une hypothèse incompréhensible, un inconnu qui nous échappe et dont nous
demanderions en vain la clef à la seule raison, aux pures spéculations métaphy-
siques. Mais si nous ne sommes guère plus avancés, quant au fond de la question,
qu'il y a un siècle, du moins la position du problème a fait un pas décisif. D'abord,
on ne cherche plus l'essence des choses, l'en soi des phénomènes: on n'a plus cette
tendance, qui trop longtemps a régné dans les sciences physiques, d'imaginer une
entité, un fluide pour chaque catégorie de phénomènes; si l'on parle encore d'agents
physiques, de calorique, de lumière, de fluide électrique ou magnétique, c'est par
une nécessité ou plutôt une habitude de langage. On sait maintenant que sous ces
dénominations, il n'y a que des modes variés du mouvement de la matière. Ces
modes ne sont pas tous connus au même degré; mais déjà l'on a établi les rapports
qui lient plusieurs d'entre eux, et l'on connait les lois de leur transformation réci-
proque; la physique apparaît comme un vaste problème demécanique, oùles phéno-
mènes les plus singuliers trouvent leur explication dans des considérationsde sta-
tique et de dynamique moléculaire. Relativementdonc à l'attractionou gravitation,
il s'agit de savoir si cette force peut se rattacher aux autres forces physiques, à la
chaleur,à l'électricité, etc. Tant qu'elle restera isolée, si générale soit-elle,elle ne



constituera qu'une théorie incomplète et à un certain point de vue irrationnelle.
Aujourd'hui la solution du problème est entrevue. On est arrivé à considérer assez
nettementla gravitationcomme une conséquencedes mouvements de l'éther. Mais à
supposer l'hypothèse, dont nous parleronsplus loin, démontrée, s'appliquera-t-elle
à toutes les forces attractives, à l'attr.action moléculaire, à l'affinité, en un mot à
tous ces modes de mouvements qui, tendant à rapprocher les molécules de la
matière, semblent tous opposés à la force répulsive, à la chaleur? S'il y a analogie
entre les forces, y a-t-il identité? Est-ce la gravité qui, variant selon la loi inverse
des carrés, quand la distance est considérable ou même simplement sensible, suit
une loi différenteaux distances très-petites et brusquement par exemple décroit en
raison inverse du cube ou même d'une puissance supérieure1? Là se présente une
question que nous nous gardons d'effleurer; elle touche à la métaphysique: y a-t-il
lieu de distinguer les forces d'après leur nature; deux forces ne sont-elles pas
nécessairement identiques,dès que, dans les mêmes circonstances, les mouvements
produits sont pareils; ne sont-elles pas différentes, ou du moins ne faut-il pas les
considérer comme telles, dès que les mouvements varient?

Avant de dire en quoi consistent les hypothèses sur la cause de l'attraction, ou
mieux sur sa corrélation avec les autres modes de mouvement ou les autres forces
physiques, insistons sur la difficulté que les théories modernes -de physique
mathématiqueopposent à la conception d'une action à distance et de la variation
de l'intensité de cette action par le simple changement de la distance des molé-
cules qui s'attirent. Nous avons vu quelles réserves Newton lui-même a faites à ce
sujet. Arrivons aux objections d'un des premiers physiciens de notre siècle, deFaraday. 1

Dans une leçon sur la conservation de la force, l'illustre savant anglais, a attaqué
la notion d'une force attractive telle qu'on a conçu jusqu'ici la gravitation, avec
une vigueur impitoyable, en faisant voir que cette notion est en contradiction
absolue avec le principe de la conservation de la force. « Si l'on admet ce principe,
si admirablementmis en évidence par la théorie moderne de la thermodynamique,
dit-il, il est absurde de considérer la définition de la gravité comme une définition
complète et adéquate de cette force ou puissance; car, en considérant deux molé-
cules isolées, situées à une distance déterminée, dans l'espace libre, et douées, par
la définition, d'une forcequi les fait graviter l'une vers l'autre, comment expliquer
l'accroissement d'intensité qui résulte de leur seul rapprochement; comment
expliquer la diminution d'intensité qui résulterait d'une simple augmentation de
distance? Dans le premier cas, où les molécules prennent-elles cette nouvelle
puissance, et dans le second cas, que devient la force disparue? Tant que cette
création de force, tant que cette annihilation de force me pourra être expliquée, on
sera en droit de considérer l'hypothèse de l'attraction, sinon comme fausse, du
moins comme insuffisante, et sa définition sinon comme erronée, du moins comme
absolumentinsuffisante. »

i. Le poids d'un corps mesure l'intensité de l'action de la gravité sur sa masse. Or, pour montrer
combien la cohésion moléculaire l'emporte en puissance sur la gravité, il suffit de considérer qu'un
fil de fer, par exemple, ne pourrait rompre sous son propre poids que si sa longueur atteignait de
6 à 8 kilomètres; les molécules de la section suivant laquelle se ferait la rupture sont donc retenues
entre elles par une attraction au contact dont l'intensité dépasse énormément celle de la gravité ter-
restre. La force avec laquelle sont unies les atomes des corps simples dans les corps composés, ou,
si l'on veut, le mode d'attraction auquel on donne le nom d'affinité est encore bien plus puissant;
mais, répétons-le, on ignore les lois de l'attraction à de très-petites distances: est-elle toujours pro-
portionnelle aux masses; varie-t-elle suivant certaines puissances de la distance; dépend-elle dela
nature spécifique ou chimique des molécules?



Faraday n'a pas de peine à montrer que la même objections'applique à l'accrois-
sement que prend la gravité par le seul fait de la mise en présence d'une molécule

avec un nombre croissant de molécules égales, son intensité se multipliant alors

avec le nombre des molécules qui viennent successivement se placer à distances
égales, et se réduisant du reste dans les mêmes proportions, par le seul fait de la
disparition de ces molécules. « Le principe de la conservation de la force admis,
la définition connue de la gravité ne peut être, dit-il, qu'un aperçu incomplet de

ce qui constitue la totalité de la force, elle n'est plus, très-probablement, que
l'énoncé d'un des faits qui se produisent dans l'exercice de cette force, et ne pré-
juge rien relativement à la nature de la force en elle-même. Si l'on accepte que
la définition renferme implicitement ou sous-entend le principe de la conservation

de la force, il faut admettre que, pendant que le degré de puissance de la force est
suspendu ou diminué, en tant que gravitation il doit se produire quelque autre
modification ou effet égal en importance à la puissance suspendue ou empêchée,
et compensant rigoureusement le fait de sa diminution. Si la définition dela
gravitation nie l'apparition de ces modifications ou conditions nouvelles, elle ne
sera plus philosophique; si elle les ignore ou si elle en fait simplement abstraction,
elle sera imparfaite ou insuffisante; si elle les admet, en partie du moins, elle
disposera le physicien à tenter des recherches nouvelles pour découvrir des condi-
tions ou des effets qui lui ont échappé jusque-là, elle ouvrira la voie à tous les
développements possibles des rapports et des conséquences de la force de
gravitation. »

Ces conclusions sont celles mêmes que nous voulions énoncer au début de cet
article, quand nous disions que l'attraction ne doit être admise dans la science que
comme un fait, dont il faut chercher le rapport avec les autres faits physiques; en
la posant, au contraire,comme une force inhérente à la matière, agissant à distance
par une sorte de mystérieuse vertu, sans que l'on voie entre la cause et l'effet de
mécanisme intermédiaire, non-seulement on admet une chose incompréhensible,
mais on pose un principe en contradictionavec le principe de la conservation de la
force. Enfin, considération non moins décisive, en regardant l'attraction comme
un fait irréductible, sans liaison avec les autres phénomènes physiques, on ferme
la voie aux recherches qui ont pour objet la découverte de ces rapports.

Terminons par un résumé rapide de quelques tentatives faites pour rendre
compte de la gravitation. Chose curieuse, c'est Newton lui-même que nous trouvons
le premier parmi les chercheurs. Pendant que, dans les Principes mathématiques, il se
défend d'imaginer aucune hypothèse, dans son Optique, il viole, comme on va voir, les
préceptes de sa propre méthode, ce qu'il ne faut pas du reste lui reprocher avec
trop de rigueur, puisque son hypothèse n'est donnée alors que sous la forme d'une
des nombreuses questions qu'il considère comme des desiderata de la science. En
voici d'ailleurs les termes:

« Ce milieu (l'éther) n'est-il pas plus rare dans les corps denses du Soleil, des
étoiles, des planètes et des comètes que dans les espaces célestes vides qui sont
entre ces corps-là? Et en passant de ces corps dans des espaces fort éloignés, ce
milieu ne devient-il pas continuellement plus dense, et, par là, n'est-il pas cause
de la gravitation réciproque de ces vastes corps, et de celle de leurs parties vers
ces corps mêmes, chaque corps faisant effort pour aller des parties les plus denses
du milieu vers les plus rares? Car si ce milieu est plus rare au dedans du corps
du Soleil qu'à la surface; et plus rare à la surface qu'à un centième de pouce de
son corps; et plus rare là qu'à un cent cinquantièmede pouce de son corps, et
plus rare à ce cent cinquantième de pouce que dans l'orbe de Saturne: je ne vois



pas pourquoi l'accroissement de densité devrait s'arrêter en aucun endroit, et
n'être pas plutôt continué à toutes les distances, depuis le Soleil jusqu'à Saturne
et au delà. Et quoique cet accroissement de densité puisse être excessivement
lent à de grandes distances; cependant si la force élastique de ce milieu est exces-
sivement grande, elle peut suffire à pousser les corps des parties les plus denses
de ce milieu vers les plus rares, avec toute cette puissance que nous appelons
gravité. Or, que la force élastique de ce milieu soit excessivement grande, c'est ce
qu'on peut inférer de la vitesse de ses vibrations » (Traité d'Optique, liv. III, Ques-
tion xxi).

Ainsi, voilà Newton recourant à l'éther pour expliquer la gravitation, tandis
qu'il repoussait l'hypothèse qui regardait le même milieu élastique comme le
véhicule des ondes lumineuses. Aujourd'hui que la doctrine des ondulations a
définitivement prévalu, c'est aussi à l'éther qu'on s'adresse pour avoir la raison
des phénomènes de la gravitation, mais la façon dont on envisage le problème est
à la vérité bien différente de celle que Newton proposait. On sait qu'avant les
travaux de Fresnel sur les phénomènes optiques, et notamment ceux qui se rap--
portent aux phénomènesde polarisation, les partisans de la théorie de l'ondulation
regardaient les ondes lumineuses comme analogues aux ondes sonores, c'est-à-
dire comme consistant en condensations et dilatations alternatives, se propageant
dans la direction même du rayon lumineux. Fresnel, s'appuyant sur les faits d'in-
terférence et de polarisation, a prouvé que les vibrations de l'éther s'effectuaient
sans changement de densité du milieu élastique et perpendiculairement à la direc-
tion de la propagation, ou, ce qui revient au même, parallèlement à la surface des
ondes. Mais, d'autre part, les travaux des analystes, des Cauchy, des Lamé, ont
fait voir que tout ébranlementproduit dans un milieu élastique homogène donne
lieuà deux systèmes d'ondes, les unes se propageant, comme les ondes calorifiques
et lumineuses, dans une direction perpendiculaire au sens des vibrations du milieu
et sans changement de densité, les autres, au contraire, consistant en vibrations
longitudinaleset produisant des dilatations et condensations alternatives.

On s'est demandé si ce second système d'ondes, qui n'intervientnullement dans
la théorie de la chaleur et de la lumière, n'est pas la cause des phénomènes de la
gravitation. Les uns supposent que ces ondes agissent par impulsions successives
sur les molécules plus denses qui nagent dansl'éther et constituent par leur agré-
gationles corps matériels ou pondérables. L'éther étant traversé incessamment,
dans tous les sens, par des ondes de cette espèce, deux molécules situées à une
certaine distance l'une de l'autre obéissent chacune à ces mouvements et reste-
raient en équilibre si elles ne constituaientmutuellement, l'une pour l'autre, un
écran qui met obstacle aux impulsions opposées se propageant dans la direction de
la ligne droite qui les joint. Selon cette direction, elles doivent donc l'une et l'autre
tendre à se rapprocher et c'est en ce rapprochement que consisterait la force de
gravitation. C'est à peu près ainsi que la gravitation est considérée comme le
résultat des mouvements de l'éther par MM. Keller, d'une part, de l'autre, par
M. Leray et par M. Lecoq de Boisbaudran i. Étant admise l'existence de l'éther
comme un fluide éminemment subtil et parfaitementélastique, M. Leray en déduit
les lois de l'attraction universelle, en posant les deux principes suivants: « 1° Au
sein de l'éther libre, c'est-à-dire non influencé par les corps environnants, il existe,

en chaque point, des courants égaux qui se croisent dans toutes les directions;

1. Voir à ce sujet, pour plus de développements, les Comptes-rendusde l'Académie des sciences,
t.Idei863,ett.IIdei869.



2o en traversant un corps, les courants d'éther s'affaiblissent proportionnellement
à l'épaisseur traversée et à la densité moyenne le long du parcours. » M. Lecoq de
Boisbaudran, au lieu de courants de l'éther, admet les mouvements vibratoires du
même milieu; mais, au fond, son hypothèse ne diffère pas essentiellement dos pré-
cédentes. Remarquons que les deux dernières, considérant les molécules des corps
pondérables comme absorbant une partie de la force vive de l'éther, supposent que
cette force vive n'est point anéantie, mais qu'elle donne lieu à un mouvement de
rotation de la molécule, et se transforme en vibrations calorifiques et lumineuses;
ainsi se trouve souvegardé le principe de la conservation de la force.

Ces théories ne sont certainement pas arrivées à un état de rigueur qui permette
de les considérer comme démontrées. Elles reposent sur des hypothèses, dont les

unes sont empruntées, ainsi qu'on l'a vu, à l'une des théories physiques les mieux
établies, celle des radiations calorifiques et lumineuses, mais dont les autres ne
sont déduites d'aucune donnée de l'expérience, et sont par conséquent de simples
conjectures sur la constitution des corps et sur l'état dynamique du milieu où ils
sont tous plongés.

Les théories nouvelles sont toutes basées sur le rôle quejouel'étherdans les phé-
nomènes physiques, rôle dont l'importanceparaît devoir aller croissant, ainsi que
le pensait et l'exprimait, il y a quelques années, un de nos plus éminents géomètres
physiciens, M. Lamé: « La propagation de la lumière dans le vide et les espaces pla-
nétaires,jointe au phénomène des interférences, signale incontestablement l'exis-
tence d'un fluide éthéré; seconde espèce de matière infinimentplus étendue, plus
universelle et très-probablementbeaucoup plus active que la matière pondérable.
Partant de cette définition caractéristique,je suis arrivé depuis longtemps à deux
nouvelles conclusions: la première, que la science future reconnaîtra, dans l'éther,
le véritable roi de la nature physique; la seconde, que ce serait retarder infiniment
sa solide installation que de vouloir le couronner aujourd'hui. »

Et, selon M. Lamé, la raison de cette prudence vient de ce.qu'en réalité, l'action
de l'éther sur lui-même, celle qui existe entre des particules pondérables très-
voisines, la forme, la constitution, les mouvements internes de ces mêmes parti-
cules, la nature, le sens, l'intensité des actions mutuelles de l'éther et de la matière
pondérable, tout cela est inconnu 1. ».

Baser une théorie de l'attraction sur les mouvements vibratoires ou courants de
l'éther est donc une entreprise hardie, sinon prématurée; l'essentiel est que les
savants qui la tentent en comprennent toutes les difficultés.

AMÉDÉE GUILLEMIN.

AURORE. - MÉTÉOROLOGIE. — C'est à la présence de l'atmosphère terrestre
qu'il faut attribuer la production de l'aurore et du crépuscule. Ces deux phéno-
mènes sont identiques au point de vue astronomique, et désignés le plus souvent
sous le nom de crépuscule. On trouvera à ce dernier mot l'explication de leur durée
et de leurs variations, suivant les saisons et les pays; je me bornerai ici à exposer
comment on peut, d'après l'aspect du matin, prévoir quelquefois le temps qui se
prépare pour la journée.

Au lever du soleil, le ciel est parfois d'une couleur rose très-prononcée, et alors
des dictons populaires, qu'on retrouve plus ou moins transformés dans un grand
nombre de pays, annoncent une pluie prochaine; si le rose est plus vif, si les
nuages qui flottent à l'orient forment des masses arrondies,bien terminées et nuan-

i. Comptes-rendusde l'Académie des sciences, 1863, 1. 1.



cées en rouge, la pluie et le vent sont proches; si le soleil n'apparaît que derrière
une couche de nuages aux contours durs et rougissants,le vent sera plus fort.
Ces pronostics, quoique ne se réalisant pas nécessairement, sont pourtant appuyés
sur des faits assez fréquents pour qu'on en ait cherché les raisons scientifiques.
On sait que les corps lumineux (voyez Atmosphère)paraissent d'autant plus rouges
qu'ils sont vus à travers une:couche d'air plus chargée d'humidité. Si le lever du
soleil est rouge, c'est qu'à la surface du sol flotte une sorte de brouillard formé de
vésicules d'eau. Lorsque le soleil sera monté au-dessus de l'horizon, lorsqu'il aura
échauffé la terre, les couches d'air inférieures s'élèveront et viendront se mélan-
ger aux supérieures dont la température est beaucoup plus basse; l'humidité
qu'elles ont apportée avec elles se condensera, et une masse épaisse de nuages,
formée par les condensations successives, apparaîtra vers le milieu du jour et
pourra bien se résoudre en pluie. Plus l'air sera humide, et plus considérables
seront les différences de température et de pression déterminées par la condensa-
tion de ces vésicules d'eau, différences qui engendrent des vents. Ainsi se trouyent
justifiés les pronostics désagréables tirés du rouge matinal.

Lorsque les astres à l'horizon paraissent plus gros qu'on n'a coutume de les
voir, on peut également prédire la pluie. Car, d'un côté., il existe entre l'observa-
teur et le foyer lumineux une couche de vésicules aqueuses qui rapproche les
objets situés derrière; et de l'autre, l'observateur se trouve lui-même enveloppé
dans un brouillard plus ou moins épais, qui produit autour de lui une obscurité
relative; de sorte que les corps lumineux ou fortement éclairés sembleront moins
éloignés, effet de contraste bien connu et utilisé, entre autres choses, pour la
production des images fantasmagoriquesde la lanterne magique.

[1 peut arriver au contraire que l'aurore soit grise, que les légers nuages
aient des formes indécises et changeantes. On peut alors attendre le beau temps.
Et cependant l'horizon est nuageux, do longues files de stratus semblent s'accu-
muler, et parfois même la pluie tombe. Mais qu'on se rassure, l'apparence est
trompeuse. Bientôt le soleil va luire à travers ces légers brouillards sans consis-
tance, et ses rayons dissiperont sans effort ces globules vésiculaires, dont la fausse
épaisseur n'était qu'un effet de perspective et d'éloignement.

Les pronosties tirés de l'aspect du crépuscule sont légèrement différents, car la
nuit refroidit l'atmosphère au lieu de la réchauffer comme le fait le jour. Mais ces
explications seront données à l'article Crépuscule. J.-B. BAILLE.

AURORES POLAIRES. — MÉTÉOROLOGIE.- On appelle ainsi de magni-
fiques météores lumineux, qui se montrent dans les régions voisines des pôles de

la terre. Gassendi, qui les étudia le premier avec quelque soin, donna le nom
d'aurores boréales à celles qui apparaissentvers le pôle nord; depuis le xviie siècle
de nombreux observateurs, complétant ces premières remarques, ont fait voir que
ces brillants phénomènes suivent une marche assez constante, bien qu'ils pré-
sententdes aspects très-variés; deplus, la description des aurores boréalesconcorde

exactement avec celle des aurores australes, que les navigateursont vues se former
autour du pôle sud de la terre. Nous sommes donc en présence d'un phénomène
naturel régulier, constant dans ses principales phases, et assez fréquent pour avoir
été complétement étudié.

On voit d'abord, sur le prolongement du méridien magnétique, le ciel s'assom-
brir et devenir noir (segment noir) : on dirait qu'un léger brouillard, à travers lequel

on aperçoit cependant très-nettementles étoiles, s'élève lentement au-dessus de

l'horizon. Plus on est loin du centre de l'aurore et plus ce segment est apparent;



dans les hautes latitudes, au point même où se produit le phénomène, l'observateur
se trouve enveloppé d'un brouillard transparentformé de gouttelettes glacées et se
transformant peu à peu en aurore boréale.

Bientôtce segment noir se borde d'une frange lumineuse. D'abord très-fine, cette
ligne claire s'épaissit de plus en plus. L'arc lumineux s'appuie sur l'horizon, de part
et d'autre de l'axe magnétique; sa largeur augmente; de blanc il devient verdâtre;
des stries noires le sillonnent et indiquent une vive effervescence. L'arc se
développe, il monte lentementvers le zénith, il se ploie sur lui-même; les raies
noires deviennent fréquentes, elles se prolongent jusqu'au segment central, et
même commencent à empiéter sur l'obscurité intérieure; c'est alors que, de ces
stries, partent les rayons. Ceux-ci, pareils à des fusées d'artifice, s'élancent de
l'arc, montent vers le zénith et s'éteignent. Mais l'ébullition est de plus en plus

rapide; les rayons se succèdent sans interruption, ils deviennent plus écla-
tants; les uns sont rouges ou verts, d'autres sont blancs, d'autres enfin sont noirs,
se détachant du segment central.

L'arc monte avec lenteur vers le zénith; bientôt ses pieds ne touchentplus à
l'horizon. Un frémissement lumineux le parcourt brusquementde l'ouest à l'est,
rarement dans le sens opposé. Sont-ce les rayons qui se transportent d'un côté à
l'autre? On n'a pas le temps de s'en assurer. Un autre arc lumineux naît à l'inté-
rieur du premier et se développe comme lui, puis un autre encore, et ainsi quel-
quefois jusqu'à neuf. Le premier monte toujours; suspendu dans les airs, il ondule
gracieusement, comme un immense ruban de feu. Il atteint le zénith, palpitant et
se morcelant sans cesse; il descend vers le sud, et se perd enfin dans l'embrasement
général du ciel.

Car les rayons, semblables à d'incessantes bombes d'artifice montent toujours,
ils envahissent le ciel; ils sont tous dardés par les arcs, parallèlement à l'aiguille
d'inclinaison, et paraissent, par la perspective, se diriger tous vers le même point.
Le ciel est éclatant; alors se forme, au point de concours des rayons, cette splendide
coupole de feu, la couronne, voûte embrasée portée par des colonnes lumineuses qui
montent et s'évanouissent sans cesse. Rien alors, au dire des observateurs, ne
saurait dépeindre la magnificence de ce spectacle.

Cependant la couronne dure à peine quelques minutes, son apparition annonce
la fin du météore. Les arcs pâlissent et s'éteignentpeu à peu, les rayons deviennent
rares et diffus. Ce ne sont bientôt plus que des lueurs vagues, groupées en plaques
aurorales; leur éclat vacillant semble éprouver des contractions et des dilatations;
ils meurentenfin en se confondant avec les nuages blanchâtres qui se sont formés
sur le ciel vers la fin de ce grandiose phénomène.

Toutes les aurores ne se forment pas avec cette série complète de phases.
Souvent la couronne n'apparaît pas; parfois même les arcs lumineux restent
cachés au-dessous de l'horizon, et l'observateur, suivant sa position, peut n'aper-
cevoir que l'extrémité des rayons; car la plus grande partie d'un hémisphère
est soumise à l'influence de ce météore. On cite en effet des aurores boréales qui
ont été vues à la fois de toute l'Europe centrale, de l'Italie et du nord de l'Amé-
rique. N'y a-t-il pas lieu d'être étonné, en songeant que ces phénomènes, si
longtemps inconnus, exercent leur action au-dessus de tout notre globe, lorsque
parfois ils se produisent simultanémentaux deux pôles de la terre?

Les arcs des aurores polaires ont leur centre sur les pôles magnétiques de
la terre, qui se trouvent aujourd'hui, l'un dans l'Amérique septentrionale au nord
de la baie d'Hudson, l'autre dans les terres avoisinant le pôle sud (Terre Adelie).
Aussi les observateurs européens aperçoivent toujours l'aurore boréale entre



le nord et l'ouest; ceux du Groenland la voient du côté de l'ouest ou du sud
(capit. Parry); ceux de l'Amérique vers le nord-est.

On a cru pouvoir expliquer l'étendue immense d'où l'on voit la même aurore
polaire, par sagrande hauteur au-dessus de la surface du sol. Mais les mesures
directes que différents observateurs ont essayé de prendre sont loin d'être concor-
dantes; les uns ont trouvé une hauteur de 37 kilomètres, les autres 200 kilomètres
pour la même aurore, ce qui tendrait à prouver que chaque spectateur voit son
aurore polaire spéciale, comme chacun voit son arc-en-ciel, lorsque les circons-
tances atmosphériques sont telles que ces météores peuvent se produire. En
discutant les observations simultanées, on est porté à admettre que la hauteur des
aurores ne dépasse pas la région des nuages, c'est-à-dire environ 150 kilomètres
au-dessus du niveau de la mer;mais le plus souvent, leur élévation est beaucoup
moindre, car on a vu leur lumière se projeter sur des nuages ou des montagnes
situées derrière. Le capitaine Parry dit même avoir aperçu un rayon venir frapper
le sol à peu de distance du lieu où il se trouvait.

On est dans une incertitude plus grande encore, relativement au bruit qui
accompagne l'aurore boréale; ce serait une sorte de crépitation, ou de frôlement
d'étoffe de soie. Ce bruit deviendrait d'autant plus intense que les rayons seraient
dardés avec plus de vivacité. Les habitants des pays septentrionaux, qui soutiennent
ce fait, ne se sont jamais mis en garde contre les innombrables causes d'erreur,
frémissement du vent parmi les arbres et la neige, bruissement de la mer contre
les rochers, etc. MM. Martins, Bravais et Lottin, qui ont hiverné de septembre 1838
à avril 1839 à Bosekop (Laponie), et qui, en 200 jours, ont observé 153 aurores
boréales, interrogeaient les rares personnes intelligentes qu'ils trouvaient dans ces
pays: « ces personnes, dit M. Martins, finissaient toujours par partager notre
incrédulité et par avouer qu'elles avaient adopté sans examen l'opinion reçue,
mais que leur conviction n'était pas le résultat d'une observation attentive et
défiante. D

D'après le nombre de ces météores observés à Bosekop par les météorologistes
français, on peut se convaincre que les aurores boréales sont très-fréquentes. Il
se passe, en effet, rarement une nuit, sans que ce phénomène se produise avec
plus ou moins d'éclat; on assure même que, pour les régions polaires, où le soleil
reste si longtemps au-dessous de l'horizon, cette lumière remplace presque celle
du jour. Il est probable que, pendant la journée, les aurores boréales peuvent
également apparaître, mais alors elles échappent plus facilement à la vue; aussi
le nombre de celles observéespendant l'hiver, où les jours sont très-courts, est
beaucoup plus grand que celles de l'été. Le moment de l'année où elles sont le plus
fréquentes est la fin de mars et le commencement d'octobre, c'est-à-dire l'époque
des équinoxes.

, Quelle cause faut-il attribuer à ces étranges météores? Pendant longtemps, les
imaginations se sont donné carrière; et comme ce phénomène, ne dépendant pas
de l'homme, ne peut être soumis à aucune série d'expériencesbien ordonnées, de
nombreuses hypothèses ont été faites, par Mairan, par Euler, par Biot et par
d'autres. Mais un fait qui' a été, non pas découvert, mais bien constaté et bien
étudié par Arago, a enfin mis sur la trace d'une explication satisfaisante de
l'aurore polaire. Ce fait est l'action que le météore exerce sur l'aiguille aimantée
(V. Œuvres d/Arago, t. IV).

Quelque temps avant le commencementde l'aurore, l'aiguille de déclinaison
est brusquementagitée. Cet angle, dont les variations diurnes sont assez régulières,
augmente, puis diminue; l'aiguille est animée de mouvements de trépidation, qui



indiquent une perturbation considérable dans l'état électrique du globe terrestre.
Ces oscillations orageuses s'accélèrent jusque vers le milieu de l'aurore, puis
l'aiguille reprend peu à peu sa marche régulière, et l'orage magnétique disparaît
avec le phénomène. On a remarqué que, à chaque rayon dardé par l'arc lumineux,
l'aiguille recevaitune secousse, et que l'aiguille d'inclinaison éprouvait des inquié-
tudes analogues.En discutant un grand nombre d'observations, un physicien sué-
dois, M. Siljestrœm, qui avait accompagné la Commission française en Laponie, est
arrivé à cette conclusion bien remarquable: « Le pôle nord de l'aiguille de décli-
naison se porte à l'ouest (sens du mouvementde la terre), l'inclinaisondiminue, et
la force magnétique totale augmente. » Depuis longtemps, on soupçonnait que la
rotation de la terre avait une influence sur les diversesphases de l'aurore: ainsi on
avait cru reconnaître que les beaux rayons colorés apparaissaient principalement
vers dix heures du soir, et que les plaques cendrées se montraientvers la fin de la
nuit. Mais la conclusion de M. Siljestrœm, si elle est confirmée par de nouveaux
observateurs, enlèvera toutes sortes de doutes à cet égard.

Les perturbations de l'aiguille aimantée, que l'on peut apercevoirdans des lieux
très-éloignés du foyer de l'aurore, permettent de suivre les phases du météore
même lorsqu'il est invisible. Larecherche de la cause des aurores polaires a été
ainsi singulièrement facilitée. Dès 1844, Peltier (Archives de l'électricité, t. IV)
ébaucha une théorie qui a été modifiée et précisée par M. de La Rive (Annales de

chimie et physique, t. XXV, 1848).
Les vents de sud-ouest qui règnent dans les régions supérieures de l'atmosphère

(voyez Vents) entraînent vers les pôles de grandes quantités d'électricité positive.
A mesure que ces masses d'air approchent des pôles, elles se refroidissent et se
condensent en particules glacées, sur lesquelles se répartit l'électricité en acqué-
rant une tension considérable. Ces prismes de glace flottent dans l'atmosphère
condensée qui entoure le pôle et se rapprochent lentement du sol, lequel est chargé
d'électricité négative (voyez Électricité atmosphérique). Il se produit ainsi constam-
ment un double courant électrique entre l'équateur et le pôle par l'atmosphère, et
entre le pôle et l'équateurpar l'intérieur du sol: c'est ce dernier courant qui déter-
mine les variations diurnes du magnétisme terrestre, le premier ayant des effets
magnétiques moins fréquents et seulement accidentels.

Lorsque le froid est plus intense, ce qui arrive surtout pendant la nuit et en
hiver, les particules de glaces deviennent plus nombreuses et plus rapides: c'est ce
qui forme le segment sombre annonçantle début du météore. L'électricité négative
du sol se combine alors avec l'électricité positive de l'air, et les étincelles élec-
triques, jaillissant entre ces prismes conducteurs, se multiplient et forment les
arcs et les rayons lumineux.

Cette explication rend assez bien compte des diverses phases du phénomène. On

a remarqué, en effet, que pendant les aurores boréales il se formait des halos
autour de la lune, ce qui exige la présence de prismes de glace dans l'atmosphère;
on a vu encore les cirrus, appelés par les paysans suisses nuages de sud-ouest, se dis-
poser souvent sur le ciel comme les rayons d'une aurore polaire, et leur présence
coïncider fréquemment avec des perturbations accidentelles de l'aiguille aimantée;
de plus, lorsque le jour succède au météore, les plaques aurorales se transforment
le plus souvent en cirrus. Enfin, un dernier fait qui a été souvent signalé, et qui
est même, dit-on, passé à l'état de proverbe, dans les pays septentrionaux, c'est que
les grandes aurores boréales indiquent de prochains changements de temps,
comme, du reste, l'apparition des cirrus élevés (V. Nuages). Toùtes ces remarques
montrent que la présence de cirrus, ou nuages formés de prismes glacés et chargés



de l'électricité atmosphérique, est nécessaire à la production du météore; elles
fortifient donc la théorie de M. de La Rive.

Du reste, cette théorie a été soumise, autant que possible, au contrôle de l'expé-
rience. Dans un ballon vide, ce physicien a placé un fort aimant, et tout autour de
lui un anneau de cuivre. L'aimant communique avec un des conducteurs d'une
machine électrique, l'anneau avec l'autre; et alors on voit jaillir, entre le pôle de
l'aimant et l'anneau, une gerbe lumineuse affectant la forme d'un arc ou d'un
rayon, suivant les positions relatives de l'aimant et de l'anneau; et cette gerbe
aurorale tourne lentement, toujours du même côté, tant que le pôle de l'aimant et
le sens de l'électricité ne changent pas.

Cette expérience, qui peut être rendue très-brillante au moyen de machines
d'induction, reproduit assez bien les principales phases du phénomène, et l'on peut
considérer l'explication du professeur de Genève comme se rapprochantassez de
la vérité. J.-B. BAILLE.

AUSCULTATION (auscultare, écouter.) — L'auscultation est un mode
d'exploration clinique, qui a pour but de faire connaître, par l'ouïe, les différents
bruits produits chez l'homme sain ou malade.

Elle comprend l'étude de tous les bruits qui peuvent être perçus à distance,
l'oreille appliquée sur les différentes parties du corps où ils se produisent, ou bien
encore à l'aide de certains instruments destinés à conduire le son.

Les phénomènes sonores perceptibles par l'ouïe sont de différentes sortes. —
Les uns, produits spontanément, sont perceptibles à distance, comme les différents
caractères de la voix, de la respiration, de la toux; les bruits du cœur dans cer-
tains états pathologiques; le gargouillement, sous l'influencedes contractions de
l'estomac et de l'intestin.

Les autres sont des bruits eux aussi perceptibles à distance, mais provoqués
artificiellement par l'observateur,soit en percutant, soit en exerçant des pressions
plus ou moins fortes sur diverses parties du corps (gargouillement de la fosse
iliaque droite, dans la fièvre typhoïde, etc., etc.). L'examen de ces bruits percepti-
bles à distance est désignésous le nom d'auscultation à distance.

La plupart des bruitsproduits dans l'intérieur du corps ne sont perceptibles
qu'en approchant l'oreille au contact des malades. C'est leur étude qui constitue
la véritable auscultation. L'auscultation est immédiate ou médiate, suivant que
l'oreille est appliquée directement sur la surface du corps ou qu'elle en est séparée

par un instrument.
Ce moyen si simple d'appliquer l'oreille sur la poitrine, pour écouter ce qui s'y

passe, n'avait été que signalé, et était presque tombé dans l'oubli, jusqu'au
moment où Laennec fit paraître son célèbre ouvrage sur l'auscultation médiate et
les maladies des poumons et du cœur. Hippocrate avait vu cependant que la
succussion du malade produisait un bruit très-notable, lorsqu'un liquide mêlé à
l'air se trouvait épanché dans un des côtés du thorax. Dans un autre passage de

son livre, cité par Laennec, on voit qu'il avait eu l'idée d'appliquer l'oreille sur les

côtes. Bayle, àl'exemple deCorvisart, dans sa pratique médicale appliquait l'oreille

sur la région du cœur. Mais ni Hippocrate, ni les médecins qui le suivirent, n'ob-
tinrent des résultats exacts de ce mode d'exploration.

Malgré ces indications, c'est à Laennec qu'appartiennent la découverte de
l'auscultationet la première description des avantages qu'oifen peut tirer.

En 1816, ilfit ses premières,observations. «
Consulté, dit-il, pour une jeune

» personne qui présentait des symptômes généraux de maladie du cœur, et chez



» laquelle l'application dela main et la percussion donnaient peu de résultat à

» raison de l'embonpoint; l'âge et le sexe de la malade m'interdisant l'espèce
»d'examen dont je viens de parler (l'application de l'oreille sur la région précor-

» diale), je vins à me rappeler un phénomène d'acoustique fort connu. Si l'on

» applique l'oreille à l'extrémité d'une poutre, on entend très-distinctementun
» coup d'épingledonné à l'autre bout. J'imaginai que l'on pouvait peut-être tirer
Il parti, dans le cas dont il s'agissait, de cette propriété des corps. Je pris un
» cahier de papier, j'en formai un rouleau fortement serré dont j'appliquai uneiextrémité sur la région précordiale, et, posant l'oreille sur l'autre bout, je fus

D aussi surpris que satisfait d'entendre les battements du cœur d'une manière

> beaucoup plus nette et distincte que je ne l'avais jamais fait par l'application

» immédiate de l'oreille. » L'auscultationétait trouvée.
En 1818, il présenta à l'Académie des sciences son mémoiresur l'auscultationà

l'aide de divers instruments d'acoustique, employés comme moyens d'exploration
dans les maladies des viscères thoraciques, et particulièrement dans la phthisie
pulmonaire. La commission chargée par l'Académied'examiner ce mémoire en fit
le plus grand éloge.

En 1819, illit paraitre son Traité de l'auscultation médiate.
Laennec donna le nom de stéthoscope (de CNI0&;, la poitrine, et OXOTTEIV,considérer,

examiner) à l'instrument dont il se servit pour explorer la poitrine.
Le stéthoscope de Laennec (Dictionnaire de médecine de Nysten) est un cylindre en

bois de 36 millimètres de diamètre et de 33 centimètres de longueur, percé, d'un
bout à l'autre, d'un canal central de 7 millimètres de diamètre. Pour rendre cet
instrument plus portatif, il est formé de deux portions d'égale longueur, dont l'une
présente à une de ses extrémités un tenon garni de fil ciré, et l'autre une cavité
adaptée exactement à la forme du tenon, en sorte que les deux pièces se réunissent
à volonté. L'une des deux pièces présente, en outre, à son extrémité opposée au
tenon, un évasement de 41 millimètres de profondeur dans lequel est placé un
embout ou obturateur, percé d'un canal central comme le cylindre lui-même. Un
tube de cuivre qui garnit ce canal de l'embout, et qui entre dans la tubulure du
cylindre, fixe ces deux pièces (l'emboutet le cylindre) l'une à l'autre. Lorsque toutes
les parties du stéthoscope sont ainsi adaptées, il représente un simple tube à parois
épaisses, qui sert pour explorer la voix et les battements du cœur. On retire l'obtu-
rateur, lorsqu'il s'agit d'explorer la respiration ou le râle. La longueur de 33 cen-
timètres est celle que Laennec regardait comme la plus convenable;néanmoins,
lorsque la position du malade nécessite un instrument plus court, la division du
cylindre en deux pièces permet de ne se servir que de la pièce supérieure et d'y
adapter, s'il le faut, l'obturateur. Sous cette forme, le stéthoscope est un instru-
ment peu commode à cause de sa longueur et de la petite surface sur laquelle
l'oreille peut s'appliquer. En 1826, M. Piorry lui donna la disposition de celui qui
aujourd'hui est le plus en usage. C'est un tube en bois évasé en cornet à l'une de

ses extrémités et portant à l'autre une plaque circulaire qui reçoit l'oreille. Les
différentes parties de ce stéthoscopeont été souvent modifiées. On l'a fait plus ou
moins long. — On a plus ou moins élargi son extrémité inférieure. — La plaque
auriculaire a subi divers changements. — Enfin, le stéthoscope a été fait en bois,
en métal, en gutta-percha,etc., etc. Mais toutes ces modificationssont sans impor-
tance réelle.

Comme nous l'avons dit, l'auscultation est immédiate ou médiate, c'est-à-dire
pratiquée avec l'oreille nue ou avec le stéthoscope. — Toutes les deux donnent
d'excellents résultats; avec la première, les bruits se font entendredans une plus



grande étendue; avec la seconde, ils sont limités, plus précis. Laennec voulait
qu'on se servit exclusivementdu stéthoscope; il invoquait à l'appui de son opinion,
aussi bien la répugnance que quelques malades, surtout des femmes, ont à se
laisser-examiner, que celle du médecin d'appliquer directement l'oreille sur le
corps. Nous croyons que cette répugnance, tant de la part des malades que du
médecin, n'est pas une raison suffisantepour décider le praticien à employertelle
ou telle autre sorte d'auscultation.D'après la partie à examiner, le genre d'auscul-
tation doit être choisi. — Ainsi, généralement, c'est à l'auscultation immédiate
qu'il faut avoir recours pour l'examen de la poitrine et du cœur; là, l'oreille trouve
un vaste champ qu'elle peut explorer rapidement. Mais, pour l'examen de plusieurs
régions, telles que le creux de l'aisselle, le cou, etc., etc., ou pour préciser exacte-
ment le siège et le maximum de certains bruits, il faut se servir du stéthoscope.

Souvent l'auscultation est un des moyens indispensables pour arriver à un
diagnostic certain. Sans elle, les affections des poumons et du cœur ne nous
seraient-elles pas encore inconnues? Car, comment, sans la connaissance des
bruits qui se produisent dans ces affections, établir les signes qui les distinguent?

L'auscultationn'est pas moins utile pour reconnaître des altérations de l'appa-
reil digestif, de l'appareil auditif, pour indiquerla présence de corps étrangers dans
certaines cavités (la pierre dans la vessie, etc., etc.). Dans plusieurs maladies des
articulations, fréquemment dans des cas de fracture, de carie, de nécrose, etc., etc.,
elle rend encore de grands services.

Auscultation dans la grossesse. — En 1818, Mayor de Genève, avant la publica-
tion des travaux de Laennec, dit qu'il avait entendu, sur une femme enceinte, les
bruits du cœur d'un fœtus. On fit peu attention à cette nouvelle, qui pourtant
étaitde la plus haute importance; Mayor lui-même n'en parla plus. Mais, quatre
ans plus tard, Lej umeau de Kergaradec publia un mémoire dans lequel il indi-
quait non-seulement les bruits du cœur du fœtus, mais un bruit spécial qu'il
désigna sous le nom de souffle placentaire. Bientôt cette question attira l'attention
des accoucheurs, et les travaux de Paul Dubois, de Depaul, etc., etc., se succé-
dèrent; et, aujourd'hui, l'auscultation dans la grossesse est aussi en usage qu'elle
l'est dans les affections de poitrine.

Règles générales. Il faut ausculter les malades, au milieu du silence le plus com-
plet; examiner comparativementles organes symétriques. Si l'auscultation immé-
diate est pratiquée, par convenance et par propreté, il faudra interposer un linge
entre l'oreille et la peau, ce qui, du reste, ne modifie en rien les bruits que l'on
explore. Si le stéthoscope est employé, il devra être appuyé légèrementsur la partie
que l'on examine, mais exactement, de façon à ne pas laisser d'hiatus entre le
rebord du pavillon et la peau. Quelquefois le stéthoscope devra être appuyé plus
fortement, afin d'entendre certains bruits, qui ne se produiraient pas sans cette
pression. Dans tous les cas, l'observateur prendra une position qui ne soit

gênante, ni pour lui, ni pour le malade, de manière à pouvoir sans inconvénient
prolonger son examen. Dr P. DUBOIS.

AUSTRALIE ou NOUVELLE-HOLLANDE. - GÉOGRAPHIE PHYSIQUE. —
L'Australie, la plus grande île du monde, ou, pour mieux dire, le moins vaste des

continents (d'une étendue égale environ aux trois quarts de l'Europe), est appelée

à un immense avenir; - avant la fin du siècle, elle sera les États-Unis de l'Océa-

nie; — son nom se comprend de lui-même: cette terre est, en effet, placée au sud

de l'équateur, et même en grande partie au midi de la zone torride, au centre du

groupe ethnographique dela Mélanésie.



Sur plus d'un point, son enfance historique rappelle le passé de l'Union améri-
caine: c'est sous l'influence britannique qu'elle se développe. Le génie anglais la
pénètre de son initiative, de sa froide hardiesse, de ce souffle puissant qui ne fait
peut-être pas les peuples d'un grandcœur, mais qui prépare, à coup sûr, les tiations
dites d'avenir. Au reste, sans répudier le haut patronage de l'Angleterre, l'Australie
s'en détache déjà peu à peu: le gouvernement britannique n'ignore pas lui-même
que ses colonies l'abandonneront et marcheront, avant peu, seules et en pleine
indépendance.Déjà elles se créent une vie, une personnalité qui leur est propre; la
nationalité n'est plus positivement celle de nos voisins: l'Australien n'est plus
l'Anglais.

Située entre le Grand océan et l'océan Indien, entre le Hie et 1528 degré de longi-
tude est, et entre le lie et 39e degré delatitude sud, elle s'étend de l'est à l'ouest sur
une longueurde 4,300 kilomètres, et du nord au sud sur une largeur de 2,000 kilo-
mètres. Sa superficie est d'environ 7,750,000kilomètres carrés. C'est donc une masse
continentale de grande dimension, qui laisse loin derrière elle l'île de Madagascar
et Bornéo, et en comparaison de laquelle notre France apparait plus petite, plus
restreinte, qu'une maisonnette à côté d'un château.

Ce n'est que depuis peu d'années que l'Océanie et sa terre principale, l'Australie,
ont enfin paru dignes de former un monde distinct; nos pères les reléguaient
comme une sorte d'appendice à l'extrémité orientale de l'Asie; de là, du reste, le
nom d'Australasie (Australe Asie), qui lui fut d'abord donné, et que les Anglais
conserventencore en l'étendant à l'ensemble de leurs possessions océaniennes. Que
l'on persiste parfois encore à ranger le premier groupe de la Malaisie dans le monde
asiatique, nous n'y voyons pas grand mal: Sumatra, Java, Bornéo, dépendentgéolo-
giquement de l'Asie; ces îles reposent sur un plateau sous-marin relativement peu
profond; une sorte de canal les sépare des autresarchipels de l'Océanie: à partir de
cette faille, les Moluques, la Nouvelle-Guinéeet l'Australie ont, au fond des mers,
une assise de nature différente et qui semble s'être graduellement affaissée: c'est sur
cette espèce d'immense piédestal que se produit, par l'agglomération de myriades
de zoophytes, cet étonnant travail de reconstitution continentale,

L'Australie et les îles voisines ne sont que les débris d'une grande masse ter-
restre, partagée, fractionnée par quelque commotion venue du sud. Nous sommes
ici sur des terres tout à fait originales; la faune est étrange, bizarre; elle ne semble,
en vérité, qu'à l'état d'ébauche; la flore a également un caractère qui la différencie
de celles des autres contrées; ce continent tient une place à part, et qui doit inspirer
aux géologues et aux anthropologistes les plus sérieuses méditations.

Il est certain que l'Australie présente dans sa faune et dans sa flore une frap-
pante analogie avec les animaux et les plantes que l'on retrouve dans les terrains
jurassiques de l'Europe; les kangourous australiens rappellent les marsupiaux de
l'antique époque géologique; l'ornithorhynque de la Nouvelle-Hollande, moitié
mammifère, moitié oiseau, n'est pas moins singulier que le ptérodactyle d'autrefois;
la grande île devait faire partie du continent jurassique.

L'Australie s'allonge dans le même sens que l'Europe, mais ne rappelle en rien
la forme irrégulière, dentelée de notre vieux monde. Sa configuration uniforme,
l'absence de nombreux golfes, les presqu'îles rares, semblent la condamner à perdre
du génie maritime de la mère patrie, l'Angleterre, si favorisée par ses estuaires, par
ses découpures. A bien considérer, notre Europe, par sa forme exceptionnelle,
semblait être tout entière promise à une civilisation rapide; ses nombreux enfon-
cements, ses espèces d'articulations s'avançant au milieu des mers, ont évidem-
ment contribué au développement rapide des peuples. Rien de pareil ne s'offrait



à l'Afrique et à l'Australie; aussi la civilisation ne les a-t-elle abordées qu'en
dernier lieu.

Le monde australien serait presque un ovale régulier, s'il ne présentait au nord
et au smd deux spacieux enfoncements; au nord, la mer s'y avance assez profon-
dément sous le nom de golfe de Carpentarie; à côté de ce golfe, se prolonge une
langue de terre aiguë, terminée par le cap York; au sud, une large échancrure,
plus évasée, se subdivise et forme la baie Australienne, Great Australian Bight, et les
golfes de Spencer et de Saint-Vincent. La civilisation, après avoir cherché à s'im-
planter sur les côtes assez régulières de l'est, a fini par choisir précisémentpour
centre d'électionces parages plus découpés. Le cap Wilson termine l'espèce d'épa-
nouissement de la région sud-est. Le détroit de Torrès sépare le cap York de la
Nouvelle-Guinée. Le détroit deBass sépare le promontoire Wilson de la Tasmanie,
mais celle-ci est bien, en réalité, géologiquement le prolongement de l'Australie.
Cook, trompé par les apparences, voyait dans cette terre une sorte d'appendice
relié directement à la Nouvelle-Hollande; l'illustre voyageur, dans son erreur
géographique, avait pour ainsi dire reconstitué le passé.

Sur les rives occidentales de l'Australie, s'ouvre la baie de Dampier ou des
chiens marins, au milieu de laquelle seprojette la presqu'île Péron; dans les mêmes
régions, mais presqu'à l'extrémité sud, se recourbe la baie du Géographe.Sur la
côte méridionale s'étend la magnifique baie du Roi George qui serait assez vaste
pour réunir les flottes réunies de toutes les puissances européennes.

En résumé, l'Australie est une masse continentale pour ainsi dire d'un seul bloc,
émergeant de l'Océan sans former de ces prolongements hardis comme la Scandi-
navie, l'Italie, l'Indo-Chine. Il n'y a pas, comme en Amérique, de grands fleuves,
pouvant servir de trait d'union entre l'Océan et le cœur du pays; aussi, en dépit du
merveilleux esprit de recherches qui caractériseles Anglais, les découvertes se font-
elles lentement. La science ne peut pas encore se dire la maîtresse de ce petit
continent. Bien des pays y restent à explorer. Chose étrange, l'inconnu commence
à l'endroit même où la civilisation la plus avancée s'arrête; pas de transition. Les
chemins de fer circulent jusqu'aux limites des territoires reconnus. A l'est et au
sud, cemondejouitsur quelquespointsd'unecivilisation quine lecède certainement
pas à celle de l'Europe; l'industrie y est florissante, le commerce admirablement
compris, l'agriculture en pleine prospérité; les villes grandissent à vue d'œil;à
quelques pas de là, terra incognitat On ne saurait souvent préciser s'il y a un lac,
un désert ou de riants paysages. Eh bien! ce monde, à moitié découvert, entre
cependant d'emblée en plein courant libéral, tandis que tant de pays de l'Europe
aspirent encore vainement, depuis des siècles, à conquérir l'indépendancesans
laquelle il n'est pas de civilisation réelle.

Orographie. — Préciser nettement le système orographique de l'Australie n'est
pas encore possible; il paraît néanmoins évident que de toutes les parties du
monde, c'est la plus pauvre en montagnes élevées; son relief est peu accentué; elle
apparaît infiniment moins en saillie au-dessus de l'Océan que l'ancien et le nouveau
continent; elle peut avoir environ le tiers de l'altitude de l'Asie, évaluée approxi-
mativement par Humboldt à 355 mètres. Il semble aujourd'hui hors de doute
qu'une chaîne de montagnes.plusou moins large, d'élévations diverses, mais n'at-
teignant sur aucun point la hauteur des Alpes, court à peu de distance du littoral,
envoyant à droite et à gauche quelques ramifications. Ce système rappellerait donc
celui de l'Afrique. La chaîne principale s'étend le long de la côte orientale; l'on y
distingue trois subdivisions: ce sont les Alpes australiennes, les montagnes Bleues
et la chaîne de Liverpool. Le mont Hotham (2,287 mètres), dans les montagnes



Bleues, est le plus haut sommet. Viennent ensuite les monts Kosciusko, Sea-
View, etc. Bien que d'une altitude médiocre, cette espèce de cordillère n'en est pas
moins pittoresque, souvent grandiose. Lorsqu'on l'aperçoit du rivage, on dirait
qu'elle s'élève graduellement en pentes douces; illusion. Dès qu'on s'en approche,
le spectacle change; c'est un véritable chaos d'abîmes, de crevasses, de roches
abruptes. Quelques sommets sont couverts de neiges éternelles. Une autre chaîne
commençant près de la côte sud et de la baie de Portland, par 360 52' de latitude
sud et 143°35' de longitude est, court pendant quelque temps au nord et s'abaisse
ensuite en ondulations gazonnées qui se rattachent aux Alpes australiennes. La
côte occidentale, sans être aussi élevée que celle de l'est, possède quelques sommets
dignes d'une mention: on y remarque entre autres, sous le tropique, le mont
Augustus (1,100 mètres), et, au nord du tropique, le mont Bruce (1,160 mètres).

En résumé, la plupart de ces montagnes se relient au vaste bourrelet qui suit
le littoral; le soulèvement n'a pas dû s'opérer comme en Europe, de la région

moyenne aux extrémités; le continent australien, au centre duquel s'étend un
immense plateau ayant sans doute longtemps servi de lit à quelque mer inté-
rieure, a émergé de l'Océan en dessinant d'abord le vaste cercle qui aujourd'hui
forme le principal relief du pays.

Géologie, Métaux. — C'est bien en parlant de l'Australie que l'on peut certes
répéter que la géologie raconte, à livre ouvert, l'histoire des temps reculés sur
lesquels les traditions de l'homme demeurent forcément muettes. Tout démontre
qu'il y avait autrefois, dans l'hémisphère austral, une puissante masse qui faisait
équilibre au continent asiatique. Il est bien permis de supposer, dit M. Élisée
Reclus, qu'un terrible déluge provenant du sud-ouest s'est jadis élancé sur ces
grandes surfaces terrestres pour les éroder, les déchiqueter, en porter même les
débris dans les continents du nord, et former ainsi ces longues pentes qui descen-
dent vers l'océan Glacial arctique. Les terres du nord se seraient ainsi démesuré-
ment agrandies aux dépens de celles du sud. Eh bien 1 ce qui a été détruit par
quelque convulsion terrestre est en voie de renaître, grâce au prodigieux travail
d'innombrables zoophytes. Une ligne continue de récifs madréporiques s'étend au
large des côtes du Queensland et de la -péninsule du cap York, et n'a pas moins
de 1,500 kilomètres de longueur; vers l'entrée du détroit de Torrès, ce mur de
corail, bien nommé la Grande Barrière, s'est même déjà changé en une véritable
digue, dont les habiles marins connaissent seuls les ouvertures. Ainsi, sur un
espace de 500 kilomètres environ, l'accès du rivage de l'Australie et du détroit de
Torrès est complètement défendu par ce sinueux rempart toujours grandissant,
toujours montant de zoophytes; un isthme d'écueils de 200 kilomètres unit
l'Australie à la Nouvelle-Guinée. Ce sont là autant d'assises jalonnéespour un
futur continent.

En Australie, la direction de la principale série de reliefs est du sud au nord.
Les terrains tertiaires prédominent dans la région côtière du sud, du nord et de
l'ouest. Ils s'étendent au sud-est en formant une vaste plaine traversée par le
Darling et le Murray. Deux autres immenses plateaux tertiaires se déroulent sur
la côte du sud et sur celle du nord. Le premier borde le grand Bight; le dernier
s'étend vers le golfe de Carpentarie. Tous deux se prolongent indéfiniment dans
l'intérieur du pays en strates horizontales. Sur une grande étendue des côtes régnent,
par lambeaux alternants, les terrains paléozoïques, le basalte et le granit; on
retrouve cette disposition sur tout le littoral, depuis le détroit de Bass jusqu'au cap
Flattery. Le granit constitue en particulier tout le sol de la partie ouest de la
Nouvelle-Galles du Sud, et s'étend au loin dans l'intérieur du continent.



De curieuses découvertes paléontologiques, faites dans ces derniers temps,
viennent à l'appui de ce que nous avons dit plus haut sur la formation géologique.
On voit au musée de Melbourne une patte gigantesque dediornis; ce membre
seul a près de 2 mètres de hauteur. Le diornis, qui devait avoir plus d'un point de
commun avec l'étrange épiornis de Madagascar, paraît avoir en Océanie même un
descendant lilliputien dans le petit kiwis (aptéryx). On a trouvé près du lac
Timboon les ossements gigantesques d'un animal qui paraît présenter les mêmes
particularités anatomiques que le kangourou,-et qui est sans doute son ancêtre.
Ce mammifère colossal a reçu le nom de dépt'otodon. Au milieu des matières dures
qui entouraient les débris de ce monstre, on a remarqué non sans étonnement des
veines ferrugineuses et aurifères.

Les métaux, particulièrement l'or, voilà la cause de la prospérité vraiment
prodigieuse de la colonie; non pas que la découverte des gîtes aurifères puisse être
considérée comme enrichissant réellement un pays, mais l'attrait d'une prompte
fortune attire un flot si considérable d'individus, qu'au lendemain de l'exploitation,
de grands centres se forment, la population se centuple. La raison reprend bientôt
ses droits, et partout le peuple, agissanten liberté, revient de lui-même à la voie de
la sagesse. La fièvre de l'or ne dure que peu d'années, et les mineurs retournent
soit à l'agriculture, soit au commerce. Le premier moment de crise passé, à la
convoitise presque bestiale du lingot succède le travail, le vrai travail, sans lequel
il n'est pas de fortune légitimement acquise. Ainsi l'Australie est redevable de ses
rapides progrès aux mines d'or. C'est à ce seul point de vue que la découverte des
placers est chose souhaitable.

Le prestigieuxmétal se trouve en abondance dans les Alpes australiennes, sur
une longueur d'environ 1,000 kilomètres, et sur 5 à 600 kilomètres de largeur; il est
plus que probable que les montagnes de l'ouest, mieux explorées, donneront aussi
des gîtes aurifères extrêmement riches.Jusqu'à présent, les territoiresles plus favo-
risés paraissent être dans le voisinage du mont Alexandre, au nord de Melbourne,
dans la colonie de Victoria; les mines les plus célèbres sont demeurées celles de
Ballarat et de Badingo, qui ont donné des chiffres de rendement vraiment prodi-
gieux. Ainsi, les Alpes australiennes ont fourni de 1851 à 1866 la valeur énorme de
3 milliards 650 millions de francs. Depuis l'origine de la découverte, on a exporté

pour plus de 4 milliards d'or 1 Bien que l'exploitation soit maintenant presque
partout entre les mains de compagnies fort habiles, chaque année les chiffres de
rendement paraissent de moins en moinsconsidérables;en i867, ils n'étaient que de
145 millions, et en 1865 ils s'étaient élevés à 170 millions. Le nombre des mineurs
est d'environ 66,000, ne gagnant en moyenne par semaine que 45 francs. L'histoire
si palpitante des placers a enregistré la valeur de quelques lingots, résultats d'un

coup de piocheheureux. Le BlancheBarklypesait 184,000 fr.; le Welcome 268,000fr.;
le Sarah' Sands 280,000 fr.1 Tout cet or, a;t-on eu raison de dire, aurait tué ce pays,
comme il tua autrefois l'Espagne, s'il ne s'était pas trouvé sur ce sol des hommes

qui reconnurent que la véritable richesse de l'Australie n'était pas les mines, et
qu'à côté d'elles il y avait une industrie aussi lucrative et plus durable, l'élevage

des bestiaux,véritable base de la prospérité de la future république australienne.
La Nouvelle-Hollande possède aussi des mines de cuivre d'une très-grande

importance;—lefer y abonde, la houille n'y est pas rare, surtout dans la Nouvelle-

Galles du Sud.
Hydrographie. — Les Alpes australiennes séparent en deux versants la région

jusqu'à présent la mieux explorée de ce continent; le'premier versantest tourné du
côté de l'oriènt, l'autre incliné vers l'intérieur; le versant oriental voit couler le



Fitzroy, dont le principal affluent est le Dawson; leBurnett,laBrisbane,leMan,
le Mac-Lean, l'Hunter, enfin l'Hawkesbury, au nord de Sydney; la plupart de ces
cours d'eau, forcément peu étendus, resserrés qu'ils sont dans un bassin restreint,
naissent au milieu de massifs escarpés, de gorges rocheuses; presque tous sont
torrentueux, impraticables à toute navigation importante. C'est au sud, vers la
baie d'Encounter, que se dirige le fleuve qui jusqu'à présent passe encore pour
l'artère principale de ce monde, le Murray, qui a dans le Darling un affluent consi-
dérable. De même que pour le Mississipi et le Missouri, il semble difficile de préci-
ser quel est le plus important du Murray ou du Darling. Il est probable que c'est
ce dernier. Le Murray reçoit aussi le Lachlan et le Morumbidgee. Au nord, le
Flinders, que l'on a vu pour la première fois en 1862, s'écoule dans le golfe de
Carpentarie après un cours de plus de 300 kilomètres. Le Râper, qui se jette dans
le même golfe à l'ouest; l'Adelaïde, qui vafinirenfacedel'îleMelville,prèsdu
golfe de Van Diemen; la Victoria du nord, qui parait être le cours inférieur du
Sturt, ainsi nommé d'un des plus courageux explorateurs de l'Australie. A l'ouest,
les principaux cours d'eau sont: le Swan-River (rivière du Cygne), qui débouche
dans l'océan Indien, un peu au nord de la baie du Géographe; la rivière de Grey,
le Fortescue,l'Ashburton,la Gascoyne,qui se jette dans la baie des Chiens-Marins,
la rivière Murchison, ainsi nommée en l'honneur du savant géologue anglais.

Quant au Cooper Creek, signalé au centre du pays, son cours est encore mal
précisé. Il paraît néanmoins hors de doute qu'il est identique avec une autre
Victoria, descendantdes montagnes de l'est et s'appelant aussi Barcou, et qu'il se
dirige vers le lac Eyre, une des plus vastes nappes d'eau de l'Océanie, laquelle, à
certaines époques de l'année, se transforme en immense plaine de sable. C'est éga-
lement dans les mêmes parages que sont pour ainsi dire groupés,les uns à côté des
autres, le lac Gardner, le lac Torrens, le lacFrome, semblables à des épaves d'une
mer intérieure desséchée. Plusieurs de ces masses d'eau, qui ne sont en réalité que
de grands marais, disparaissent en été, c'est-à-dire pendant les mois de décembre,
de janvier et de février.

Climat. — Bien qu'exposé à des variations atmosphériques très-brusques, le
climat est généralement salubre. Les saisons australiennes sont nécessairementà
l'inverse de celles de l'Europe. L'été correspond à notre hiver, le printemps à
notre automne. En juillet, la température est souvent assez rigoureuse, surtout
dans le sud-est. Des pluies abondantes tombent en automne; le vent du nord-
ouest est le plus chaud: on peut le comparer au khamsyn d'tigypte; comme le
célèbre vent d'Afrique, il s'élève des territoires arides, calcinés, de l'intérieur; il
dessèche les rivières, transforme les terres fertiles en désert; mais la pluie lui
succède sans transition, une pluie diluvienne, incessante, terrible. Les cours d'eau
se gonflent, et bientôt les plaines poudreuses se couvrent de pâturages verdoyants.
A Port-Jackson, les pluviomètres ont indiqué jusqu'à 63 centimètres d'eau en
vingt-quatre heures, chiffre énorme! La moyenne annuelle est de 1 mètre 21 à
Sydney, et de 1 mètre 60 dans plusieurs districts voisins.

Eh bien, ces alternatives de chaleur et de froid, de sécheresse et de pluies
torrentielles, ne font nulle part de l'Australie un pays malsain.

Les maladies les plus fréquentes sont les affections rhumatismales, souvent avec
complications cardiaques; les affections pulmonaires, catarrhales, sont aussi assez
communes. La seule épidémie que l'on connaisse est une sorte de grippe que carac-
térise souvent sa gravité. La phthisie ne paraît pas moins répandue qu'en Europe;
les ophthalmies sont nombreuses; le typhus n'est pas rare. La dyssenterie se
rencontre en été, surtout chez les nouveaux immigrants; mais elle est ordinaire-



ment sans gravité. Le cortège des maladies venant assaillir nos belles contrées
d'Occidentest encore plus considérable.

Flore. — Flore étrange, chétive sur certains points, merveilleuse dans d'autres,
de croissance rapide, d'un aspect triste, sombre, uniforme, au feuillage d'un
vert gris, et qui, de prime abord, semble ne tenir par aucun lien à la flore des
autres mondes. On dirait que la végétation est restée là ce qu'elle était dans les
temps les plus reculés; elle représente les traits distinctifs de la floredes premières
périodes: certaines plantes fossiles en Europe sont là-bas en pleine séve, les arau-
carias, par exemple. L'aspect de cette nature est si caractéristique, qu'un natura-
liste sérieux a pu dire t qu'on la prendrait volontiers pour la production d'une
autre planète! » Il ne faut pas s'y méprendre cependant; les plantes.de ce monde
n'ont ni une structure, ni des organes qui leur assignent un rang à part; elles
peuvent toutes être parfaitement classées dans les familles répandues ailleurs.

La sylviculture y compte des géants : des gommiers énormes, parmi eux
l'eucalyptus globulus (famille des myrtées), au bois résistant, à la cïDissance extrê-
mement rapide, qui atteint fréquemmentune hauteurde 50 mètres, et à la base une
circonférence de 12 mètres. En moins de dix années, cet arbre est majestueux, aussi
élevé qu'un-chêne de cinquante ans1 Cette merveille du règne végétal a fait le
voyage de l'Océanie en Europe et en Algérie, grâce à" la persistance généreuse du
français Ramel.

Les essences sont assez variées: c'est l'angophora, le callistenion, le malaleuca,
le frêne., le hêtre, plusieurs espèces de pins, le cèdre, les araucarias, le baobab, le
chêne, plusieurs acacias, le bois de fer, le bois de rose, l'acajou, le figuier géant;
enfin, parmi les autres plantes, le nardou, cryptogame dont l'involucre, broyé,
réduit en farine, sert de nourriture aux sauvages. Que pouvons-nous encore citer?
Quelques joncs, des racines d'arums et de fougères, le chou-palmiste, le palmier qui
donne le sagou. Dans l'intérieur, des fourrés épais d'arbustes épineux ou spiuifex,
de hautes herbes, sont un des obstacles les plus sérieux opposés aux voyageurs!
La flore australienne est aujourd'hui bien connue: le célèbre botaniste Mueller, de
Melbourne, en a fait une profonde étude.

Donc, de grands arbres au bois abondant, résistant, mais peu d'espèces utiles à
l'alimentation; on peut même tenir pour certain que tout ce monde ne fournira
pas une seule plante alimentaire au premierchef. Ne faut-il pas voir là l'une des
causes de l'état misérable dans lequel on a presque partout rencontré l'homme
australien? Ce défaut d'équilibre dans les subsistances, le blanc est destiné à le
faire cesser. Son intérêt le lui commande impérieusement. Déjà, grâce à lui, les
fruits européens, la vigne, les céréales réussissent bien dans le sud, les pâturages
y sont magnifiques; les Anglais ont également établi des cultures d'indigo, de
café, de canne à sucre, dç coton. L'Australie nous livre donc ses essences aux pro-
portions gigantesques; notre vieux monde lui envoie en échange ce qui constitue

pour une large part la vie: les plantes des vergers.
Faune. — C'est dans les manifestations de la vie animale, dans l'organisme

zoologique, que la nature australienne se révèle dans toute son étrangeté. On y
dirait la plupart des animauxdans une période de transformation; ils semblent, en
vérité, sur cette terre, plus ébauchés qu'achevés.Il en est qui, par leur conformation,
paraissent tenir le juste milieu entre deux classes: dans quelques siècles peut-être,
grâce à l'atmosphère australienne, éminemment propre à entretenir une vitalité
puissante, ces animaux, dépouillant peu à peu leur espèce de chrysalide, se modifie-

ront, se perfectionneront. Au reste, à une flore bizarre devait correspondre une faune
anormale, on peut même ajouter une population d'un caractère spécial. De la



terre à l'homme, la chaîne est directe. Quels sont les principaux exemples des
étranges espèces de la Nouvelle-Hollande? Ce sont les marsupiaux (kangourous,
phalangers, etc.), les ornithorhynques, les échidnés, les wombats, les aptéryx,
les casoars, etc. Il semble, dit M. Alfred Maury, que la disposition si particulière
que l'on remarque chez les marsupiauxsoit intimement liée à la création zoolo-
gique de cette terre, puisque Meyer a même retrouvé quelque chose d'analogue dans
le casoar,qui répond, pour ce continent, à l'autruche d'Afrique.Les kangourous, les
plus grands des marsupiaux, semblent correspondre, pour l'Australie, aux rumi-
nants, qui y font en effet complètement défaut. Il n'y a pas de singes dans cette
partie du monde, mais les pétauristes ou phalangers volants se rapprochent néan-
moins des singes, avec lesquels ils ont un mode commun d'alimentation.

Les mammifères indigènes sont peu nombreux, les oiseaux le sont beaucoup
plus: c'est le cygne noir, autre singularité de ce monde; le canard, le pélican, la
lyre, les perroquets, les oiseaux de paradis, le corbeau, le loriot prince-régent,
dont le plumage offre un mélange de jaune d'or et de noir de velours; les martins-
chasseurs, le moucherolle crépitant, dont le cri imite, à s'y méprendre, le claquement
d'un fouet; quelques oiseaux de proie, etc. Il y a plusieurs reptiles: le crocodile,
le serpent fil, très-venimeux, l'acanthophis bourreau, non moins redoutable, etc.
Malgré les souhaits de quelques membres passionnés de la société d'acclimatation,
pas unseuldes animaux originairesde ce continent ne pourra jamais être sérieuse-
ment utilisé; mais, en revanche, les espèces européennes s'y naturalisent bien; les
moutons et les bœufs donnent déjà d'immenses produits: il n'y a pas moins de
12 millions de moutons dans la Nouvelle-Galles du sud. L'avenir tout entier
est là.

Ethnographie. — Chaque sol a sarace spéciale>le granit a la sienne; les terrains
calcaires ont la leur; bien d'autres agents, l'air, les milieux, exercent une énorme
influence: un fait hors de doute aujourd'hui, du moins pour nous, c'est que
l'homme australien ne doit pas être assimilé au véritable nègre; il est certes bien
l'enfant de la terre qu'il habite; lorsque les Européens sont venus le surprendre
dans sa retraite, il ne connaissait ni l'agriculture, ni les métaux, ni les animaux
domestiques, pas même l'arc. Il ignorait tout de ce qui constitue les éléments de la
civilisation chez les autres peuples. La conclusion à en tirer est simple; il n'était
même jamais sorti de son île. Il a inventé le boumerang, dira-t-on, arme merveil-
leuse, qui, après une voltige, une série de pirouettes, revient, sans toucher le sol,
retomber aux pieds de celui qui le lance en avant comme un projectile; mais
ce casse-tête d'un genre nouveau, bien que défiant pour ainsi dire les lois de la
balistique, n'établit pas suffisamment le génie d'une nation.

Ventre proéminent, extrémités petites, membres grêles, teinte cuivrée, généra-
lement sombre, même noire, cheveux plutôt ondulés que crépus, prognatisme très-
prononcé, tel est l'Australien. Être abject, affreux, suivant quelques auteurs,
Apollon noir, d'après les autres. Ces divergences d'opinion ne doiventpas étonner:
l'Australie est un monde, et des types différents peuventparfaitement s'y présenter.
Quelques tribus échappent certainement à la laideur; la majorité des habitants est
d'une constitution misérable. Il est peu probable que l'anthropophagie soit une
coutume pour ainsi dire normale de ce peuple; mais il est certain qu'après quelques
famines, le cannibalisme a pris, à diverses époques, d'effroyables proportions.
Ces indigènes, qui passent pour si abrutis, font parfois preuve d'une sagacité assez
grande; ainsi, en frottant quelques morceaux de bois secs, par un mouvement de
rotation rapide, ils parviennent, en moins d'une minute, à obtenir de la flamme.
Les sauvages du Nouveau-Mondeusent d'un semblable procédé. Leur intelligence



est généralement au-dessous de celle de la plupart des nègres: leur crâne est doli-
chocéphale. Leur nombren'a jamais dû être considérable; mais il diminue avec une
telle rapidité, que l'on peut prévoir qu'avant la fin du siècle, la race aura disparu:
on n'en compte plus que quelques milliers. Le pauvre peuple s'éteignait lentement
de lui-même; les Anglais en étouffent les derniers débris.Pourquoi faut-il que cette
grande nation britannique ternisse sa gloire par sa conduite froidement impla-
cable? Il faut le dire, en effet, cette terrible race saxonne tend à la suppression
radicale des indigènes: « La politique n'a pas d'entrailles,

» disait Napoléon.
« Nous appartenons à un peuple de proie, » répétait Emerson.

Soyons certains que nos voisins se sont promis d'exterminer les races autochtho-
nes del'Océanie; ils se tiendront parole. Ils substitueront,ceci est hors de doute,
partout où ils s'implantent, leur élément à celui des premiers maîtres du sol.
Des moyens inouïs ont été employés pour décimer, pour anéantir les sauvages.
En plein xixe siècle, on a inventé des procédés d'extermination qui auraient
peut-être fait rougir de honte les Espagnols au x-vie siècle. Qu'on n'aille pas crier
à la calomnie, il y a des faits 1

-
Les indigènes étaient-ils des êtres complétementdégradés?
Après un examen attentif de la conformation de leur crâne, notre savant

collègue Bertillon pense que l'on a exagéré sciemment leur infériorité intellec-
tuelle. Ont-ils un véritable culte? C'est au moins fort douteux; ils enterrent néan-
moins leurs morts avec certains honneurs. Sont-ils dénués de toute imagination?
Evidemment non! Leurs facultés, suivant un jugement heureux, sont plus
perceptives que rêflectives : ce sont de bons chasseurs,fort adroits et des observateurs
souvent subtils.

GÉOGRAPHIE POLITIQUE. -Il est curieux de suivre sur les cartes les progrès de la
géographie australienne. On marche de surprise en surprise. Nous reportons-nous
à moins de cent années en arrière, par exemple, à l'époque de d'Anville, nous ne
trouvons pas encore, à beaucoup près, la délimitation exacte du littoral: les plus
belles provinces, qui attirent aujourd'hui des milliers d'émigrants, sont encore à
découvrir. La Terre de Diemen (Tasmanie) est jointe à la masse continentale. Pas
une ville, pas même une station sur l'immense développement des côtes. Quelques

rares noms s'étalent sur ce pays encore mystérieux, tandis qu'en France, dans les
mêmes années, Cassini, le maître des topographes, faisait l'admirablerelevé topo-
graphique de notre pays. La Nouvelle-Galles méridionale occupe vaguement toute
la partie orientale. Au nord, nous voyons apparaître le nom de Carpentarie; à
l'occident, la région la mieux précisée à cette époque, et trop oubliée aujourd'hui.
On distingue quelques noms: c'est la Terre de Witt, la Terre de la Concorde; au
sud-ouest, c'est la Terre de Nuyts.

Pendant que les trois quarts de l'Europe, ressassant une politique vieillotte, se
consument sous un régime qui nous renvoie toujours au temps des Romains et des
Grecs, l'initiative de quelques hommes a accompli là-bas des merveilles. Au lieu
de regarder le passé comme on le fait trop souvent, il serait plus sage d'essayer de
comprendre l'avenir en suivant l'œuvre de ces jeunes générations qui, marchant
sans entraves, entrent à toute vapeur dans ce que l'on peut appeler le vrai progrès
matériel et moral

Le présent, quel est-il? voyons-le.
Les limites ont été tracées d'après le mode américain, sans grands scrupules des

cours d'eau et des montagnes; elles vont hardiment du nord au sud et de l'est à
l'ouest, découpant la terre nouvelle, connue ou non, en lots énormes. L'intérieur n'a
pas encore été visité; qu'importe ! il appartient d'avance aux colonies. Le partage



est fait. Ce procédé britannique, renchérissant encore sur le sans-gêne habituel de
la politique saxonne, dit clairement: «Nous nous moquons des indigènes, nous
sommes les plus forts, par conséquent les maîtres 1 » Comme chez nos voisins, tout
est pondéré, saufla plus élémentairede toutes les justices à l'égard des malheureux
naturels.

De toutes ces colonies, la plus florissante a été réduite aux limites les plus
étroites, c'est celle de Victoria. Nous verrons bientôt quelles sont ses ressources.

L'Australie est divisée en six parties, bien qu'on ne compte que cinq colonies,
à la tête de chacune desquelles fonctionne un gouvernementdistinct. Ce sont: 1° la
Nouvelle-Galles méridionale, à l'est; 20 la province de Victoria, au sud-est; 3o le
Queensland, au nord de la Nouvelle-Galles méridionale; 4° l'Australie du sud;
5o l'Australie du nord; 60 l'Australie de l'ouest. L'Australie du sud a encore sous
SOILadministration l'Australie du nord. -

La Nouvelle-Galles du sud est traversée du nord au sud par la chaîne des
montagnes Bleues. Les rivages, découpés par une série de petites baies, présentent
de bons mouillages, et reçoivent des cours d'eau assez nombreux, mais médiocre-
ment étendus. Dans la région occidentale, au delà des montagnes, se déroulent
librement le Murray et ses affluents. Bien que le sol de cette région se prête plutôt
à l'établissement de pâturages qu'à la culture des céréales, cependant l'agriculture
s'y est implantée; elle s'y exerce déjà sur presque tous les produits des régions
tempérées. L'industrie lainière y est florissante. C'est dans les environs de Bathurst
qu'en 1851 furent découverts les premiers gisements aurifères. Depuis, la Nou-
velle-Galles est devenue, avec la province de Victoria, le pays le plus attractif du
monde australien.Dans la seule année de 1867, on a extrait pour24 millionsd'or. La
capitale est Sydney (80,000 habitants) sur le magnifique port Jackson. Paramatta,
la seconde ville de la colonie, est unie à Sydney par un chemin de fer. C'est au sud
que s'ouvreBotany-Bay,le premierpoint où abordèrent les Anglais. Plusieurs lignes
ferrées réunissent les principaux centres de commerce et d'industrie. La constitu-
tion de cette colonie est la plus ancienne de l'Australie, et cependant elle n'a été
octroyée qu'en 18481 La population de la province est de près de 500,000 habitants.

La colonie de Victoria, autrefois Port-Phillip ouPhillipsland, est la plus petite,
l'une des plus récentes, mais, en revanche, la plus prospère des colonies austra-
liennes; elle s'étend à l'angle sud-est de l'Australie, et présente, sur une assez
longue lignede côtes,plusieurs enfoncements favorables, par exemple, le magnifique
bassin nommé port Phillip. L'extrémité des Alpes australiennes s'y ramifie et
forme plusieurs tronçons, dont le pointde départ est au mont Alexandre, Le climat
tempéré rappelle celui des régions moyennes de l'Europe; aussi les colons du
Royaume-Uni, qui, en cherchant une nouvelle patrie, choisissent, de préférence,
instinctivement, les contrées qui ont une température semblable à celle de la
Grande-Bretagne,affluent-ils surtout vers ces parages.

Les avantages exceptionnels offerts par la situation du port Phillip ont depuis
longtemps appelé l'attention des Européens; dès l'année 1803, on avait tenté d'y
faire un établissement; mais cette entreprise échoua, et ne fut recommencée qu'en
1835; le pays fut acheté aux naturels, suivant la méthode américaine,par la société 1
d'émigration de Van Diemen. A partir de cette époque, la colonisationcommença
à se porter sans interruption vers ce point favorisé; enfin, en 1851, la découverte
de l'or provoqua un mouvement inouï de population. La ville de Melbourne, qui a
été choisie pour la capitale de la province de Victoria, s'éleva sur le port Phillip
d'une façon presque féerique; en 1834, elle n'existaitpas; en 1846, elle comptait
10,000 âmes; elle a maintenant plus de 200,000 habitants; elle possède une foule



d'établissements utiles: une bibliothèque très-importante, un magnifique musée,
des sociétés savantes et littéraires, plusieurs journaux très-autorisés, des
théâtres, etc. C'est actuellement, avec Batavia, la métropole de l'Océanie; demain,
elle sera l'une des capitalesdu monde. Geelong, autre ville maritime, est jointe par
une ligne ferrée à Melbourneet à Ballarat, l'un des centres aurifères les plus riches.
Dans le seul district de Geelong, on peut récolter déjà annuellement 50,000 gallons
de vin.

La Victoria a envoyé à l'exposition universelle de Paris (1867) une colonne
représentant l'or extrait de ses mines jusqu'en 1866. Cette pyramide avait 10 pieds
carrés à la base, 62 pieds 1/2 d'élévation; elle représentait plus de 2,000 pieds
cubiques d'or, et une valeur de 3,600,000,000de francs1 Cequi est préférable à tous
ces trésors, l'éducation, est déjà, proportions gardées, plus répandue là-bas qu'en
France: il y a 1,000 écoles, recevant environ 80,000 enfants 1 La population de cette
province est de 700,000 âmes.

La colonie de Queensland formait autrefois le district septentrional de la Nou-
velle-Galles du sud, dont ce territoirefut détaché en 1859. La chaîne de montagnes,
dont nous avons déjà parlé, la traverse du nord au sud, en répandant à droite et à
gauche ses rameaux majestueux. Le nord de cette province est encore mal
exploré, mais la portion méridionale, qui s'étend de la rivière de Fitz-Roy jusqu'au
sud de la baie de Moreton, est assez bien colonisée et donne déjà de beaux résultats.
Le climat est salubre, et,par le fait même de l'élévationprogressivedes montagnes,
le sol se prête parfaitement à la production des plantes tropicales et de celles des
régions tempérées. Le tabac, le café, la canne à sucre, le maïs, l'indigo, le riz, les
bananes, les melons, l'ananas, l'arrow-voot, le lin, le millet, réussissent égale-
ment. La laine, le coton, le charbon de terre, fournissent, avec les bois de construc-
tion, les principaux articles d'exportation. L'exploitation du coton seul peut être
évaluée, par année, à 250,000 balles. La capitale, Brisbane, ville de grand avenir,
est située dans une des parties les plus riches, sur la baie de Moreton; — Port-
Denison est aussi l'un des points les plus commerçants.

Cette contrée est en plein progrès. La population était, à la fin de 1866, de
96,000 habitants; l'année précédenteon n'en comptait que 86,000. Aujourd'hui, le
chiffre de la population dépasse 120,000 âmes. -

L'Australie du sud, belle et grande colonie,fut établie, en 1836, par une compa-
gnie anglaise d'émigration, qui, une année auparavant, avait obtenu une conces-
sion du gouvernementmétropolitain.Moins montagneuxque les régions orientales,
ce pays est mieux arrosé. S'il était plus pittoresque, on pourrait le comparer au
Canada. C'est lui qui possède la plus précieusepartie du grand fleuve Murray et
les principaux lacs du continent.

Le climat, analogue à celui de certaines parties de l'Italie, est très-salubre. Les
principales productions de cette colonie, qui n'est encore qu'à son début, sont la
laine, les viandes préparées et les métaux, tels que le plomb, le cuivre et l'anti-
moine. Le commerce se centralise dans la capitale, Adélaïde, excellent port, sur le
golfe Saint-Vincent; de là, part un chemin de fer qui se dirige jusqu'au cœur de la
province. La constitution de cette colonie date de 1856. La population a très-certai-
nementdoublé dans les dix dernières années. Elle est de 200,000 habitants.

L'Australie du nord, encore, comme nous l'avons dit, sous l'administrationde
l'Australie méridionale, renferme, entre autres points, le port Essington, l'Ile
Melville et l'établissement d'Escape-Cliffs, fondé après le grand voyage que fit
à travers tout le continent Mac-Douall-Stuart.

La colonie de l'Australie de l'ouest comprend une région très-vaste qui s'étend



vers l'océan Indien. Il est hors de doute que cette province sera un jour divisée en
plusieurs autres colonies. Sa population blanche est encore insignifiante; elle ne
dépasse pas 25,000 âmes; les indigènes, partout si clairsemés, y forment de petits
groupes d'environ2,000 individus. Le pays est traversé dans le sens de sa longueur
par trois chaines de hauteurs, qui vont s'élevant de la côte vers l'intérieur, et
dont le point culminant parait être vers le King-George's-Sound.Cette contrée est
assez bien arrosée. La capitale est Perth, sur la rivière des Cygnes; à peu de
distance est Freemantle, située à l'embouchure de la même rivière. Cette contrée
reçoit encore des convicts; la colonisation libre y est-elle lente précisémentpar
ce fait?

C'est en 1828 qu'on a jeté la base de ces premiersétablissements; mais la colonie,
n'offrant pas les mêmes ressources que celles des parages de l'est, ne s'est pas
développée avec la même rapidité. Son temps viendra lorsque le trop-plein de
la région orientale se verra forcé de se déverser vers l'occident.

En résumé, cette contrée entrera un jour, comme les autres, dans le courantde
la civilisation; elle est en arrière dans le steeple-chase, voilà tout.

Ce n'est pas un pays pauvre. Les productions sont le vin, la laine, les bois de
construction, les métaux et le charbon de terre. Que de gages d'avenir 1

La vie circule donc dans tous ces pays australiens fraîchement conquis à la
civilisation. Qui aurait pu prévoir, seulement en 1850, qu'il y aurait déjà en 1870
quelques milliers de kilomètres de voies ferrées et plus de vingt mille kilomètres de
fils télégraphiques? Quels prodiges l'initiative individuelle ne parvient-elle pas à
faire ?

Comment toutes ces colonies fonctionnent-elles? Très-simplement. Chaque
province a son gouverneur nommé pour sept ans par la reine; ses appointe-
ments sont de deux cent cinquante mille francs. Il accepte les ministres qui lui
sont imposés par la majorité des chambres formées de deux assemblées: 1° la
chambre basse (assembly), composée de 78 membres nommés au suffrage universel
pour cinq années; les seules conditions pour être électeur et éligible, sont d'avoir
vingt et un ans, et de donner acte de résidence dans le pays deux mois avant le
vote; sont rayés dela liste des électeurs, ceux qui ne saventpas lire; cette assem-
blée est une véritable chambre des communes et la manifestation directe du
peuple: l'administration se soumet à ses arrêts; — 20 la chambre haute ou conseil,
qui se compose de 30 membres, propriétaires pour la plupart. Les ministres sont
responsables.

La démocratie est là entièrement abandonnée à îlle-mème; elle a tout créé. Il
semble, dit le comte de Beauvoir, que la race anglo-saxonne ait laissé dé l'autre
côté de la ligne tout ce qui l'arrêtait encore en Europe, pour prendre résolûment
ici la voie du progrès. Cette franche hardiesse a engendré des merveilles; elle a
fait une Europe libre et prospère dans l'hémisphère du sud.

HISTOIRE.-L'opinion générale, presque classique, attribue la découverte de
cette contrée aux Hollandais, vers 1606. Mais il est hors de doute que d'autres
navigateurs avaient connu précédemmentune grande partie du littoral australien.
Le célèbre globe de Martin Behaim (1492) n'en fait nullement mention; mais sur
plusieurs cartes du XVIe siècle, particulièrement sur la mappemonde dite de
Henri II et qui parait plutôt devoir être reportée au règne de François 1er, on voit
distinctementune immense terre à la place même où s'étend le continent australien.
Cette terre y est appelée Java-la-Grande; sur d'autres documents, par exemple sur
les cartes d'Ortélius et de Mercator, elle porte dans sa partie la plus septentrionale
le nom de Beach (rivage), qui semblerait indiquer une découverte anglaise; mais



aucun souvenir de navigation britannique dans ces parages ne reste dans les
annales géographiques de cette époque. Les mêmes cartes donnent à d'autres par-
ties du pays les noms de Lucach ou Lucar et de Maletur, dont il est impossible de
dire l'origine; elles annoncent, dans de petites notes, que ces régions sont riches
en or, ce qui est vrai; et en diamants, ce qui l'est beaucoup moins. Quant à la
mappemonde dite de Henri II, elle commet de puériles erreurs en montrant, au
milieu de la grande terre, des châteaux forts avec tours et mâchicoulis, en y faisant
courir çà et là de superbes lions, et en y représentant des monarques portant de
hautes bottes et assis majestueusement sur leurs trônes. Nous ne serions guère, on
le voit, en Australie 1

Même beaucoup plus tard, le poëte Campbell osait la dépeindre ainsi: (Les
tours des villes apparaissaientlà où rugissait la panthère. > Néanmoins, à travers
les délinéaments fabuleux des premiers documents, on reconnaît les traces positives
d'une exploration du nord et du nord-est. Un vaste golfe y rappelle celui de
Carpentarie; on voit un cap Frémose ou Formose, qui dénote le passage des
Portugais; une côte des Herbaiges, nom français qui pourrait bien révéler quelque
voyage des Dieppois, ces hardis coureurs de mer qui s'aventurèrent très-loin, sans
toujours préciser nettementl'itinéraire suivi; mais, de toutes ces indications, ce qui
se dégage d'une manière assez positive, c'est que les Portugais ont abordé
l'Australie peu de temps après avoir découvert les Moluques, c'est-à-dire vers
1527 ou 1530. Conformes aux habitudes de l'époque, ils tinrent probablement
secrète cette découverte, afin de jouir seuls des avantages promis par les nouvelles
terres. Qu'arrive-t-il aussi? Lorsque les Hollandais, en 1606 et de 1628 à 1627, font
connaître cette région à laquelle ils n'oublient pas d'imposer immédiatementleur
nom, on croit qu'ils dévoilent un monde complétement inconnu. La vérité est donc

que, si, bien des années auparavant, les Portugais avaient certainement vu l'Aus-
tralie, il revient aux Hollandais l'honneur d'avoir exploré une partie du littoral;
ils le parcourent non sans difficulté, et disséminent çà et là des dénominations
chères aux Bataves; Terres de Carpentarie (du capitaine Carpenter), d'Arnhem, de
Van-Diemen (gouverneur de Batavia), de Witt, d'Endracht, d'Edel, de Leeuwin,
de Nuyts. Abel Tasman, fort épris des charmes de la fille de Van-Diemen, veut
conquérir les difficiles bonnes grâces du père en s'élançant à la découverte de pays
nouveaux, fait le tour de l'Australie, et reconnaît la terre qui porte aujourd'hui
son nom.

Les Hollandais ne devaient pas recueillir le fruit de si beaux voyages; les
Anglais les supplantèrent sans peine. Dampier visite la côte occidentale; en 1770,

Cook arrive sur la côte orientale; il aborde à Botany-Bay, et en prend possession

au nom de son souverain George III. L'Angleterre essaye d'abord d'y jeter les
bases d'un établissement, mais le port Jackson semblait plus favorable; c'est là que
naît la nouvelle colonie: quel progrès depuis cette époque, qui ne remontequ'à1788!
Phillip entre dans le port Jackson le jour même où La Pérouse s'y montre avec ses
deux navires l'Astrolabe et la Boussole. L'amiralanglais y débarque avec 850 convicts,

sur lesquels on comptait 250 femmes; il emmenait aussi avec lui environ200 sol-
dats; en tout, 1096 personnes. Voilà dans son germe cette colonie qui compte
aujourd'huiprès de 2 millions d'habitants 1 A partir de cette époque, les voyages se
multiplient: en 1798, le chirurgien Bass découvre le détroit qui a pris son nom;
en 1806, une inondation terrible semble à jamais ruiner la colonie; en 1808, mili-
taires et colons conspirent contre le gouverneur Bligh et le déposent. Pendant
quelques années le progrès est insensible; mais tout à coup le pays prend son
essor et marche définitivement en avant. On pénètre çà et là dans l'intérieur,on



colonise. En 1829, création du jury; en 1831, on établit le collége australien et
on lance le premier bateau à vapeur; en 1836, occupation de l'Australie du Sud; en
1837, fondation de Melbourne. A partir de 1840, on n'introduit plus un seul convict
dans la colonie orientale. En 1843, a lieu la réunion du premier conseil législatif
populaire, dont vingt-quatre membres étaient directement élus par la nation; en
1850, Victoria est érigée en province distincte; en 1851, la découverte des gisements
aurifères de cette province est le signal du branle-bas général qui va faire affluer
de tous les points du globe aventurierset colons. En quelques mois, le chiffre de la
population est décuplé; l'émigrationdéverse plusieurs centaines de mille hommes.
Mais, à côté de ces faits, il en est d'autres qui ont également beaucoup contribué à
la brillante fortune de la colonie: je veux parler des découvertes géographiques
accomplies la plupart du temps par. des pionniers presque sans ressources, mais
vraiment inspirés par la passion de ces conquêtes pacifiques.Résumons rapidement
l'historique de ces tentatives, couronnées presque toutes d'un plein succès: Oxley,
le premier, entreprend l'exploration systématique de l'intérieur de l'Australie; il
suit, en 1817, les rivières Macquarie et Lachlan, à l'ouest des montagnes Bleues;
il est arrêté par des marais d'une vaste étendue, au delà desquels il n'aperçoit
aucune terre; de là, cette hypothèse longtemps adoptée par le monde savant, mais-

reconnue fausse aujourd'hui, que l'intérieur de ce continent n'est qu'une mer peu
profonde entourée de marécages. — Sturt, en 1830, découvre le grand fleuve qu'il
appelle Murray; — Cunningham fait peu de temps après de grandes explorations
dans le nord de la Nouvelle-Galles; — Eyre, en 1840 et 1841, parcourt l'intérieur et
dévoile le grand lac Torrens; — Sturt part en 1844, s'avance plus loin qu'aucun
autre, et salue du nom d'Eyre et de Cooper deux rivières qu'il découvre vers le
centre de l'Australie; — le célèbre Leichhardt, pendant les années 1844 et 1845, se
rend de la baie Moreton, sur la côte orientale, au port Essington,sur la côte nord.
Aucun voyageur n'avait jusqu'alors accompli un trajet aussi long. Encouragé par
ce succès, il veut entreprendrela traversée du continentde l'est à l'ouest dans toute
sa longueur1 Il part en 1848; depuis ce temps, pas de nouvelles de cet audacieux
explorateur. Mitchell, qui avait déjà découvert le Darling, fit connaître, en 1846,
la rivière Victoria de l'est; en 1847, Kennedy s'engage dans les mêmes parages,
et finit par y mourir assassiné par les indigènes.

Hargreaves, voyageur géologue, revenant d'Amérique, examine, en 1850, les
roches quartzeuses des Alpes australiennes; il y trouve de l'or. Aussitôt la nouvelle
se propage. L'Australiedevient un point de mire. On déserte même la Californiepour
cette nouvelle terre promise.

L'orient australien ne fait pas oublier la région occidentale: dès 1842, Wickham
et Stokes s'y livrent à de fructueuses explorations; en 1846, Roe parcourt la portion
méridionale; il renouvelle ses excursions jusqu'en 1858.

En 1846, Auguste Gregory accomplit un grand voyage dans le nord de l'Australie
occidentale; il y retourne en 1848, avec le gouverneurFitz-Gerald; ils sont attaqués
par des femmes offensées d'avoir inutilement sollicité leurs faveurs. En 1856, le
même explorateur remonte le fleuve Victoria jusque vers sa source, découvrela
rivière qu'il nomme Sturt, et poursuit hardiment son voyage dans le même sens
que Leichhardten 1845.

Austin fait, en 1854, d'importantes explorations dans l'Australie occidentale;
Frank Gregory en accomplit de plus remarquablesencore en 1858 et 1861.

Chaque année est témoin d'une nouvelle tentative pour percer de part en part
le continent: c'est Clarkson et Harper, c'est Mac-Douall Stuart, Herschel Babbage
et tant d'autres audacieux bushmen.



Gregory le premier fait, en 1858, la traversée en diagonale de la côte est à la
côte sud, mais jusqu'à cette époque personne n'avait encore franchi l'Australie de
part en part, du sud au nord; ce périlleuxhonneur était réservé à l'infortuné Burke,
surnommé le Colomb australien, et à ses compognons. Ils partent de Melbourne en
1860, parviennent au golfe de Carpentarie,et meurent presque tous. Néanmoins,
l'élan des tentatives les plus audacieuses est dès lors imprimé. Mac-Kinlay,espérant
secourirBurke,arrive augolfe de Carpentarie:seconde traverséedu continent.Lands-
boroughpart en 1861 des bords de ce golfe, et, marchant en sens inverse, finit par
atteindre Melbourne: troisième traversée. En 1862, Mac Douall Stuart, le grand voyageur
australien, accomplit enfin la quatrième traversée. Partout, les entreprises se multi-
plient, les missions scientifiques s'organisent. On voit même les dames austra-.
liennes se cotiser pour envoyer une expédition à la recherche des derniers débris do
l'expédition de Leichhardt. Le cercle de l'inconnu diminue de jour en jour. Sem-
blables à des pistes, les itinéraires des pionniers filent déjà sur des portions de la
carte hier encore complétement en blanc. La science et la civilisation marchent
d'un commun essor.

L'immigration a toujours continué à donner des chiffres grossissants. Dès 18G1,

sur plus de 8,000 individus d'origine anglaise, abandonnant la mère patrie, 2,100

se dirigeaient du côté de l'Australie. Parmi les émigrants, c'est l'élément écossais qui
domine. Le gouvernementanglais a favorisé les immigrations dites de famille, les
meilleures sans contredit. Le départ, loin de rompre les liens, les resserre plus
étroitement. Par cette heureuse pensée, les résultats les plus satisfaisants ont été
obtenus.

On peut assurer qu'à la fin du siècle, la population, qui s'élève aujourd'hui à
environ 2 millions d'âmes, aura dépassé dix millions d'habitants. Est-ce à dire que
ces colonies soient appelées à un avenir aussi brillant, aussi durable que l'Union
américaine? Nous ne le supposons pas. Malgré ses richesses minières, malgré ses
pâturages, ce monde océanique ne doit pas être placé tout à fait au même niveau

que les États-Unis. La zone des terresvéritablementfertiles ou aisément cultivables

ne dépassant pas un large périmètre de circuit en dedans des côtes, le centre, cou-
vert de broussailles, étant reconnu très-pauvre ou même complétement aride, tout
assigne le second rang à cette terre, qui, du reste, peut grandir et devenir un des
centres les plus peuplés du monde, sans vouloir rivaliser directement avec la répu-
blique américaine, douée d'avantages exceptionnels: sol merveilleux, communi-
cations faciles, liberté politique, liberté religieuse, etc.

Un fait hors de doute, certainement bien en faveur de l'Australie, c'est son
climat vivifiant, réparateur. Il en est donné des preuves qui pourraient paraître
presque ridicules si elles ne constataient un fait pathologiqueremarquable.Grâce à
l'influence de ce ciel heureux, bon nombre de femmes à qui la nature défendait
désormais de devenir mères sur notre vieille terre usée de l'Europe, en ont subite-
ment recouvré la possibilité. Avis consolant.

Ce qui manque encore dans ce monde né d'hier, c'est un parfait équilibre dans
les deux sexes; le sexe masculin est en nombre infinimentplus considérable: c'est

assez dire de combien de faveurs sont entourées les femmes! 11 est certaines loca-
lités où l'on ne trouve encore que cinquante femmes sur cent hommes ! Aussi, les
Européennes,belles ou laides, sont-elles attendues avec impatience. La législation
et la religion n'admettent pas de transaction;il faut se marier. Que d'unions chré-
tiennes ont couronné sur ce sol vierge des existences singulièrementaccidentéesen
Europe!

Parmi les émigrants, les Chinois ont été un moment fort nombreux; la race



saxonne, plus ombrageuse qu'on ne pense, s'est effrayée de ce flot qui menaçait de
tout envahir; puissance au fond autoritaire, libérale seulement pour elle-même,
elle a osé, contre tous les droits, arrêter cette émigration de braves et intelligents
travailleurs. C'est un fait scandaleux, inouï 1 Durant plusieurs années, les Anglais
ont défendu aux Chinois de venir s'installer dans ce monde qu'ils disaient grand
ouvert à tous ! Aujourd'hui, ils veulent bien se contenterde leur imposer une taxe,
tout en 'leur interdisant d'amener avec eux leurs femmesI Et voilà la condition
d'homme libre faite aux Chinois, tandis que John Bull continue, au mépris de la
morale la plus élémentaire, son hideux trafic d'opium 1 Illes abrutit d'un côté; de
l'autre, il les opprime!

Ce sont là des fautes graves.
L'Australie se montrera-t-elleingrate à l'égard de la mère-patrie en se détachant

d'elle? Nous ne le pensons pas. La terre appartient à ceux qui l'habitent, à ceux
qui la transforment, à ceux qui la vivifient. Pas à d'autres. Les établissements
coloniaux sont semblables aux enfants qui, devenus hommes, ne relèvent que
d'eux-mêmes! Lorsque l'heure aura sonné, la jeune Australie se passeraparfaite-
ment de la direction du gouvernement britannique.

Cette pensée de libre initiative germe déjà dans la jeune nation; elle s'affirme
de plus en plus. Parfois même, elle se révèle par des manifestations ouvertement
hostiles.

Lors d'un voyage fait en 1867 et 1868 par le prince Alfred, duc d'Edimbourg, fils
de la reine d'Angleterre, cette antipathie pour l'influence monarchique s'est assez
clairement traduite. A Melbourne, de superbes fêtes accueillent le prince, tout est
pavoisé, illuminé; au milieu du feu d'artifice une émeute éclate. On se bat sous les
fenêtres de l'auguste visiteur. Quelques semaines après, à Sandhurst, on prépare
un bal, le duc va pénétrer dans la salle, l'incendie embrase l'édifice; plus tard, on
organiseune procession, des pétards sont jetés sur des piècesd'artifice; une explo-
sion terrible jette sur le carreau mortellement blessées une dizaine de personnes.
A chaque fête, un nuage noir surgit tout à coup, et change en deuil les plaisirs de
la jeune altesse. Enfin, au milieu d'un banquet, le prince reçoit un coup de pistolet
qui l'atteint dans le dos. Le criminel était irlandais, naturellement fénian1 On
le pendit. Le fils de la reine d'Angleterre, encore souffrant, se hâta de regagner
l'Angleterre.

L'Australie veut donc un jour et prochainementmarcher seule. C'est son droit
et ce droit appartient à bien d'autres.
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AUSTRALIE. — HISTOIRE NATURELLE ET ANTHROPOLOGIE. — La position
de l'Australie, sa conformation intérieure, l'état de son sol, font prévoir une
extrême diversité de climats, dont l'étude doit toujours précéder celle des êtres
vivants qui les supportent. La température moyennede Sidney est 180. Plus élevée

au nord de cette ville, la température est moindre dans le sud de l'île, et n'y dépasse
pas celle de l'Europe méridionale. Les vents embrasés de l'intérieur soufflent trois
ou quatre fois par été dans la Nouvelle-Galles, charriant un sable extrêmement
fin, aussi nuisible aux plantes qu'aux animaux et aux hommes. Heureusement ils
sont rares, et ne durent qu'un jour ou deux. Partout ailleurs, les vents frais du
sud et les moussons tempèrent la chaleur de l'été.

C'est à peine s'il y a en juin, juillet et août un hiver; la température moyenne en
est de 10°. Une seule fois (1836), on a vu la neige tomber. Mais cette saison est très-
brumeuse, très-humide et très-pluvieuse. Au contraire, l'été est très-sec. Cette
alternative de longues pluies torrentielles et de sécheresses torrides durant des
mois entiers caractérise le climat de l'Australie. On a vu, à Port-Jackson, 63 centi-
mètres d'eau tomber en vingt-quatre heures, et l'on voit souvent des ruisseaux
desséchés transformés en torrents dévastateurs. A l'intérieur, ces contrastes
semblent encore mieux marqués, et une année peut s'y écouler sans amener la
moindre pluie.

Le tropique, qui traverse l'Australie, marque assez bien la limite qui sépare
les deux flores dissemblablesqui se la partagent. Au nord de cette ligne fleurissent
les plantes intertropicales; peu de palmiers cependant,et si le goyavier, le bananier,
l'anana y prospèrent, c'est que l'art les y apporta: ils n'y croissaientpas spon-
tanément.

Mais, au sud du tropique règne une flore tellementoriginaleque, sur 5,800 espèces
observées, 5,500 appartiennent exclusivement au pays. Les 300 espèces d'acacia



(vrai) et les 100 espèces d'eucalyptus forment la grande majorité des arbres austra-
liens. Ces arbres ne portent pas de feuilles proprement dites; elles sont rempla-
cées par des pétioles dilatés, dont la direction perpendiculaire au sol, au lieu de
lui être parallèle, change absolument les conditions de l'ombre telles qu'elles exis-
tent partout ailleurs; aussi a-t-on pu dire que, dans cette contrée, les arbres n'ont
point d'ombre. Certains eucalyptus jouissent d'ailleurs de propriétés remarquables.
L'un d'eux donne de la gomme, l'E. resinifera, une sorte de kino, médecine
indienne; l'E. mannifera, une manne sucrée; de l'écorce incisée de l'E. gunni coule

un liquide que la fermentation rend semblable à la bière. Ces arbres monocotyles
ont tout un latex résineux, et fournissent à l'exportation de grandes quantités de
tannin. La disposition des phyllodes de ces arbres, jointe à la persistance des
feuilles des 1,500 espèces de protéacées qui couvrent le sol australien, donne un
aspect sévère et triste à ses campagnes, qui jamais n'ont cette fraîcheur printanière
qui rajeunit les nôtres chaque année.

Parmi les cryptogames, on a remarqué des fougères arborescentes de plusieurs
mètres de hauteur, des mousses et des lichens. On n'y a encore relevé que très-peu
de champignons.

Moins riche que sa flore, la faune de l'Australie n'est pas moins originale.Point
de grands mammifères; pas un pachyderme; pas un quadrumane; pas un rumi-
nant; pas un édenté. Mais l'ordre étrange des marsupiauxqui y abonde semble
chargé de représenter toutes ces familles: il fournit des phalangers frugivores à
queue prenante, qui remplacent les singes américains, l'herbivore kangourou;
l'échidné, qui rappelle le hérisson; mais l'ornithorynx, qui a des pieds à demi
palmés et un bec de canard implanté dans une tête oie quadrupède muni de deux
dents, ne trouve d'analogue en aucune partie du monde.

L'Australie a plus de soixante genres d'oiseaux qui lui sont propres. Point de
vautours ni de pics, mais de grands aigles, des éperviers, des faucons, etc. Peu
de gallinacés, mais beaucoup d'échassiers (casoar de la Nouvelle-Hollande, etc.) ;
une foule incommode et criarde de cacatoès et de perroquets, quelques coucous et
un assez grand nombre de palmipèdes (cygne noir, céréopse, etc.).

La zone intertropicale nourrit un grand nombre de reptiles; le redoutable alli-
gator abonde dans les rivières du nord. L'ordre des sauriens est représenté par des
êtres bizarres (monitors, agames, gymnodactyles). Le plus grand ophidien de l'Aus-
tralie n'atteint pas 4 mètres de longueur: c'est le serpent diamant aux brillantes
écailles. Sa morsure est peu dangereuse. Au contraire, plusieurs espèces plus
petites, aux couleurs sombres ou ternes, causent la mort en peu d'instants: le naja
jaune entre autres.

La faune entomologique a été très-négligée. Et .cependant, cette partie de la
faune australienne n'est pas moins originale que les autres. Les fourmis et les
sauterelles sont souvent incommodes par leur nombre. Certaines fourmis ont
25 millimètres de longueur. Les abeilles australiennes sont plus petites et moins
productives que les nôtres. Elles n'ont pas d'aiguillon.

On a trouvé, dans les plus anciennes couches géologiques de notre vieille
Europe, des plantes et des animaux fossiles ayant une grande analogie avec ceux
qui vivent aujourd'hui au sud de l'Australie. Ainsi, les fougères arborescentes et
l'écailleux araucaria, importés d'Australie et dont on admire l'originalité dans nos
jardins publics, se retrouvent dans nos terrains carbonifères. Et dans le règne ani-
mal, les marsupiaux appartiennent aux terrains jurassiques (ou secondaires). On
en a conclu que la faune et la flore australiennessont celles des antiques périodes
de la vie terrestre.



Les sauvages habitants de ces contrées singulières sont d'affreux petits hommes
au ventre proéminent, montés sur de petites jambes grêles et sans mollets, mais la
stature s'élève sur quelques territoires. Il est difficile de deviner la couleur de leur
peau, que dissimule une extrême malpropreté. Sous l'épaisse couche d'huile de
poisson dont ils la couvrent, et sous l'ocre dont ils se bariolent les jours de danse,
ils paraissentnoirs. Mais si l'on débarrasse la peau de ces sales enduits, sa couleur
est cuivrée, plus ou moins foncée. Leur petite tête, extrêmementallongée, est pré-
cédée d'un énorme museau simien, bien garni de dents solides et larges, dont le
nombre atteindrait quelquefois (d'après Lesson) trente-six. Sur cette charpente
osseuse s'étale une face toujours repoussante: un front bas et plutôt fuyant envahi
par d'épais sourcils noirs; de grands yeux bruns souvent malades, et rapprochés
malgré le nez court et épaté. D'ailleurs, leur chevelure et leur barbe sont bouclées,
nullement laineuses, bien fournies et noires.

Leurs mœurs sont au niveau de leur laideur. Le plus souvent nus, ils se garan-
tissent le dos d'une peau de kangourou en hiver; mais ils ont une antipathie mar-
quée pour tout vêtement de la partie inférieure du corps. En vain, les mission-
naires leur donnent des pantalons; ils les jettent en guise depèlerine à califourchon
sur leur cou. Continuellementnomades, ils se construisent pourtant des sortes de
huttes provisoires quand la rigueur du froid l'exige. Mais ces abris sont des plus
primitifs: quelques branches recourbées et couvertes d'écorces ou d'herbes, ou
même un simple buisson. Ils les préfèrent cependant aux maisonnettes qu'on a
voulu leur donner. D'ailleurs, cette vie errante n'est pas seulement un goût pour
'eux; c'est une nécessité. Absolument incapables de s'élever jusqu'à l'agriculture,
ils vivent toujours affamés, toujours en quête de nourriture. Leur pays ne produi-
sant guère de fruits charnus, ils sont surtout carnivores. D'ailleurs, des chiens à
demi sauvages sont leurs seuls animaux domestiques.Aussi mangent-ilstoutes les
bêtes grandes ou petites qu'ils rencontrent: vers, larves, mollusques, rats, et, si à
la lance, au filet de jonc ou à l'hameçon, ils parviennentà les pêcher, quelques
poissons. Ils sont d'ailleurs habiles à lancer le javelot avec une raquette de bois.
Mais, fait bien remarquable, l'arc leur est inconnu. Rusés chasseurs, ils savent
tuer le kangourou ou le phalanger, et abattre le cygne noirdu coup d'un sabre de
bois qu'ils font pirouetter au loin. C'est à peine s'ils connaissent la hache de pierre
de nos premiers aïeux; ils ne savent ni la bien polir, ni s'en servir. Leur arme
favorite est une gaule mince et flexible de 3 mètres environ, garnie quelquefois
d'une arête de poisson. Telles sont, avec de petits boucliersde bois et les casse-tête,
les seules armes de ces sauvages.

Toujours en guerre les uns contre les autres, ils deviennent, en temps de famine,
anthropophages. Cette pratique n'est d'ailleurs chez eux qu'exceptionnelle.

Ils paraissentincapablesde tuer eux-mêmes la baleine. Mais quand, malade ou
mort, le monstre vient échouer sur leurs parages, on comprend quelle aubaine

pour ces affamés. Ils allument des feux pour apprendre aux insulaires voisins la
nouvelle de ce joyeux événement. Puis, à mesure qu'ils arrivent, ils travaillent cet
énorme cadavre sans autre outil que les mâchoires, et vous les voyez grimper sur
la puante carcasse et s'y enfoncer Œ commedes asticots, » dit le capitaine Grey, à
la recherche des fins morceaux. Pendant des semaines, ils restent près de cette
charogne, ruisselants de graisse fétide et gorgés de chair pourrie.

La femme occupe un rang inférieur. Grêle et chêtive, elle est enlevée le plus
souvent avec violence, et fort mal traitée d'ailleurs. Sur son dos, elle porte dans un
filet de joncs l'enfant et les fardeaux, et à la main un tison enflammé dont elle est
la vestale. Car l'homme sait, par un frottement rapide, engendrer le feu; mais il



charge sa femme de lui éviter ce pénible travail. — Vieilles, ces femmes sont
horribles.

On a souvent exagéré l'abaissement de ces misérables. Un auteur anglais les a
résumés avec bonheur: Leurs facultés « réflectives » sont rudimentaires; mais les
puissances «perceptives» ne leur manquent pas: doués de sens très-déliés, ils
observent bien, et imitent souvent avec bonheur. Singulière contradiction1 Leurs

armes sont couvertes de grossiers dessins: kangourous, hommes dansant, pois-

sons, etc., et ils méconnaissent nos œuvres artistiques, au point de prendre leur
propre image pour un arbre ou pour un kangourou 1 Passionnés pour le chant et

pour la danse, ils s'affublent en ces grands jours des ornements les plus bizarres:
huile de poisson, bariolages, blessures régulières, os passé dans la cloison du nez,
queues de chien, dents de requin, etc. Le chant est des plus misérables; ce ne
sont que quelques notes et quelquesparoles répétées avec une animation croissante.
Sont-ils plus sensibles à notre musique qu'à notre peinture?

Sans avoir aucun culte, ils ont des cérémonies funèbres, et redoutent les
méchants tours d'une sorte de mauvais génie: Timor fecit deost

Ils ne manquent ni d'esprit ni de sagacité, surtout dans la jeunesse; mais l'ins-
tinct sauvage ne les quitte jamais. Pris jeunes, ils apprennent assez facilement à
parler, à lire et à écrire l'anglais; mais, devenus adultes, sans rien dire, ils jettent
leurs habits, se sauvent et reprennent la misérable vie de leurs ancêtres. -Leur
numération ne dépasse pas 3; ils expriment 4 et 5, en disant2 et 2, 3 et 2; au
delà, ils disent: beaucoup.— Mais voici deux traits qui les rapprochent de nous.
Un Australien passa en sifflant auprès d'une montagne et fut écrasé par un rocher.
Depuis, les Australiens ne sifflent plus auprès des montagnes. Que d'Européens
sont Australiens en ce point! Et cet autre? Ils ont leurs affaires d'honneur, et
pratiquent le duel, le duel au premier sang1 Il faut ajouter que, s'ils sont vindi-
catifs, ils paraissent aussi sensibles à la reconnaissance.Tous les Européens n'en
sont pas là.

Les nombreuxdialectes australiens se ressemblent tous. Leur vocalisationn'est
ni gutturale, ni sifflante, mais grave et sonore comme les langues latines.
Ils offrent certains rapports avec quelques langues de la Mélanésie, mais c'est sans
doute un simple fait de rayonnement; il est plus vraisemblableque les Australiens
sont Autochthones.

Ces peuplades périssent rapidement. De notre civilisation,ils n'adoptent que les
vices; ni les philanthropes ni les missionnaires n'ont pu leur en faire comprendre
le génie; mais l'alcoolisme et la vérole dépeuplent les rivages. Les croisements
avec les Européens paraissent peu féconds et incapables d'un grand avenir; on
cite bien quelques rares métis, mais ce sont des faits isolés.

Peu de pays ont été l'objet d'une colonisation plus rapide que l'Australie. C'est
en 1788 qu'elle commence: 935 colons s'établissent dans la Nouvelle-Galles du sud;
en 1821, cette seule province en comptait 50,000; en 1848, 200,000, et en 1861,
350,553, et cette même année, l'Australie entière, 1,155,000. Fondée en 1851 par
77 colons, Victoria en logeait, en 1864, plus de 154,000.

Cette population, tout anglaise, se divise en castes bizarres, qui, toutes, font
profession de se détester cordialement les unes les autres: les légitimes (forçats
libérés que la loi a envoyés en Australie); les Canaris (forçats non libérés, qui
doivent leur nom à leurs costumes jaunes), et les illégitimes (émigrants volontaires,
qui eux-mêmes se divisent en sterlings (nés en Angleterre), et en Currency (pièce de
monnaie inférieure, qui désigne les natifs d'Australie).

Malgré le nom dédaigneux que leur impose la vanité des sterlings, les Currency



semblent former une belle population, active, intelligente, svelte et élevée; mais dès
leur jeunesse,la fraîcheurdu teint anglais a disparu de leur visage. Chose singu-
lière 1 Dans ce pays où les mâchoires indigènes sont si solidement garnies, les
jeunes filles Currency perdent leurs dents de très-bonne heure; tant il est faux
qu'un même milieu soit la seule condition nécessaire pour rapprocher les types
humains qui lui sont soumis. La phthisie n'est pas moins fréquente en Australie
qu'en Europe. Le typhus, les maux d'yeux et les catarrhes y sont fréquents. Le
choléra, la fièvre jaune, l'hydrophobie y sont inconnus jusqu'à ce jour.

Dr BERTrLLON.

AUTOCHTHONES.
— Les auteurs grecs nommaient ainsi les premiers

habitants de l'Attique, et dans leur pensée cela voulait dire que les hommes
étaient nés du sol même de ce pays. Le mot aborigène, employé par les auteurs
latins pour désigner les premiers habitants du Latium, avait un sens analogue,
puisqu'il indiquaitdes hommes fixés en ce lieu depuis l'origine des choses.
Aujourd'hui ces deux expressions synonymes sont employées indifféremmentdans
un sens beaucoup moins absolu; elles n'impliquentpas l'idée qu'un peuple soit né
dans les lieux mêmes où on le trouve, ni même qu'il s'y soit établi avant tout
autre peuple, mais seulement qu'il y était installé avant l'origine des plus anciennes
histoires et des plus anciennes traditions; et les monogénistes, qui font descendre
toute l'humanité d'un couple unique, se servent de ces mots aussi bien que les
polygénistes qui assignent au genre humain, comme aux autres genres de la faune
et de la flore, plusieurs berceaux essentiellementdistincts.

A l'exception de quelques îles perdues au milieu de l'Océan, toutes les contrées
habitables étaient déjà peuplées, depuis un temps immémorial, à l'époque où
commença leur histoire. C'est pourquoi beaucoup de peuples de l'antiquité se
croyaient nés de la terre qui les portait, et on sait que des croyances analogues

règnent encore chez la plupart des peuples qui ont une théogoniepropre.
Il n'est resté dans la tradition et dans l'histoire que des traces très-confusesdes

migrations des anciens peuples; mais l'archéologie, la linguistique et l'ethnologie
ont retrouvé les preuves de quelques-uns de ces grands mouvements ethniques.
Elles ont permis de remonter au delà des âges historiques, au delà même des. temps
fabuleux; elles nous ont appris que plusieurs nations antiques qui se croyaient
autochthones ne l'étaient nullement, et avaient seulementperdu le souvenir de leur
berceau lointain. Il est incontestable, par exemple, que la plupart des nations qui
occupent aujourd'hui l'Europe, ou qui l'ont occupée depuis au moins trois ou
quatre mille ans, sont issues, non pas intégralement, il s'en faut de beaucoup,mais

en partie, d'une grande race asiatique, race aventureuse et conquérante, dont les
essaims successifs s'irradièrent à la fois vers l'orient jusque sur les bords du
Gange,vers l'occidentjusque sur le rivage de l'Atlantique, vers le nord jusque dans
la péninsule scandinave (voyez Indo-Européens). Mais ce qui n'est pas moins certain,
c'est que partout où ces premiers conquérants portèrent leurs pas ils trouvèrent la
terre occupéepar des hommes d'une autre race. Cela est attesté tantôt par des
textes historiques, tantôt par des légendes poétiques presque aussi significatives que
l'histoire elle-même. D'autres fois lalinguistique constate que la langue des conqué-
rants a subi dans une région déterminéedes modifications particulières, qu'elle a
admis un certain nombre de mots dont les formes et les racines appartiennentà

un type linguistique tout spécial; et ces modifications, entièrement différentes de
celles qui peuvent se produire dans l'évolution naturelle des langues, impliquent
nécessairementl'idée que la race conquérante a dû subjuguer et absorber un peuple



d'une autre race. Souvent l'idiome des vaincus a disparu sans laisser aucune trace
dans la langue importée par les étrangers, mais les anciens noms géographiques
ont survécu, et témoignent encore, au bout d'un très-grand nombre de siècles, de

l'existence d'un peuple primitif ou du moins antérieur à l'arrivée des conquérants.
Ailleurs, c'est l'archéologie qui nous apporte son témoignage. Ainsi, par exemple,

la nature et la répartition des sépultures préhistoriques qui renferment du bronze,
permet de suivre les migrations des peuples indo-européens qui ont mis fin, en
Europe, à l'âge de pierre; et lorsqu'on trouve, dans un pays où ils ont définitive-

ment fixé leur résidence, des sépultures d'un tout autre caractère provenant d'un
peuple à qui l'usage des métaux était inconnu, on en conclut avec certitude que ces
sépultures, antérieures à l'époque indo-européenne, recèlent les débris des popula-
tions aùtochthones.

Plus décisif encore est le témoignage de la crâniologie, lorsque les crânes
exhumés des plus anciennes sépultures, trouvés dans les cavernes ou extraits des
couches profondes du sol, offrent un type différent de celui qui a prévalujusqu'alors.
C'est ainsi que les crânes des longs barrows de la Grande-Bretagne, monuments
mégalithiques de l'âge de pierre, sont très-dolichocéphales,tandis que les rounds

barrows, monuments plus petits où l'on trouve du bronze, renferment, au
milieu de quelques crânes allongés, une grande majorité de crânes courts, ou
brachycéphales. C'est ainsi encore que les grands crânes dolichocéphales du
Cros-Magnon près des Eyzies (époque du mammouth) et les petits crânes brachy-
céphales des cavernes de la'Belgique (époque du renne) diffèrent notablement,
les uns etles autres, de ceux des populations ultérieures des mêmes régions.

Enfin l'existence des racespréhistoriques peut souvent être démontrée par l'étude
des populations actuelles, considérées soit sous le rapport de leur langue, soit sous
le rapport de leurs caractères physiques. La langue basque, parlée aujourd'hui
dans une région très circonscrite, qui se restreint de jour en jour, mais qui eut
autrefois une très-grande extension démontrée par les noms géographiquesqu'elle

a laissés en France, en Espagne, et en Italie, la langue basque, disons-nous,
diffère essentiellementpar sa grammaire, comme par son lexique, non-seulement
des langues indo-européennes, mais encore de toutes les autres. Elle porte en outre
le cachet d'une langue primitive et les philologues les plus autorisés la considèrent
comme la plus ancienne de toutes les langues connues. Il est impossible qu'une
pareille langue se soit formée depuis que les conquérants asiatiques ont répandu
eii Europe les idiomes affiliés au sanscrit, et on en conclut rigoureusement que
les ancêtres des Basques occupaient déjà le sol avant l'arrivée des populations
celtiques ou pélasgiques qui ont apparu les premières dans l'histoire de l'Europe
occidentale.

Les caractères physiques des peuples modernes fournissent quelquefois des
données tout aussi certaines. C'est ce qui a lieu par exemple en Irlande. La langue

erse, idiome national des Irlandais, appartient au rameau celtique des langues
indo-européennes. Il ne reste aucune trace d'un idiome plus ancien, et si l'on ne
consultait que la linguistique, on serait conduit à penser que l'Irlande a été pour la
première fois peuplée par des immigrants de souche indo-européenne. On spéci-
fierait même davantage. On dirait que ces immigrants appartenaient au groupe des
peuples que les linguistes appellent celtiques, et dont les premiers essaims arri-
vèrent dans l'Europe occidentale vingt siècles au moins avant notre ère. Tout
concourt à établir que ces premiers conquérants des pays atlantiques (non pas les
premiers sans doute, mais les plus anciens que l'on connaisse) venaient des bords
de la Baltique, de la région qui fut de tous temps la patrie des hommes blonds; et



l'on sait d'ailleurs à n'en pas douter, que les Belges, et les Cimbres ou Kymris,-
derniers flots de l'invasion des peuples de langue celtique, se distinguaientsurtout
par leurs yeux bleus et leur chevelure blonde. On peut donc considérer comme à
peu près démontré que la langue celtique a été introduite en Irlande par un peuple
blond. Tous les peuples qui depuis lors ont envahi ou occupé cette île, les Danois,
les Anglo-Saxons, les Normands, et d'après certaines légendes poétiques, les Belges
(firbolg), étaient égalementblonds. Les Irlandais modernes devraient doncêtre blonds,
commetous leurs ancêtres connus, si les immigrants de langue celtique, en arrivant
dans leur île, l'avaient trouvée déserte. Il n'en est rien. Les cheveux clairs prédo-
minent il est vrai dans certaines localités où l'on sait que les Danois et les Anglo-
Saxons se sont établis en très-grand nombre; mais dans d'autres localités, qui ont
subi à un moindre degré ces influences étrangères, les cheveux bruns ou noirs, et
les yeux de couleur foncée se montrent sur plus des sept dixièmes de la popula-
tion (voy.les relevés de M. John Beddoe, dans les Bulletinsde la Société d'anthropologie,
1864, t. II, p. 566). Pour expliquer cet état de choses, on a supposé d'abord que les
immigrants celtiques avaient les cheveux noirs, puis, comme cette hypothèse était
en contradiction avec d'autres faits, on a supposé que le type des.anciens Irlandais
avait été modifiépar l'influence du climat, et on a même cité cet exemple comme
une preuve à l'appui de la mutabilité spontanée des caractères ethniques. Or, s'il
existe quelque part un climat assez brûlant ou assez glacial pour noircir la cheve-
lure de l'homme (on sait que ces deux influences extrêmes ont été alternativement
ou simultanément invoquées par les monogénistespour expliquér la pigmentation
des races humaines), si ce climat,répétons-nous, existe quelquepart, ce n'est pas, à

coup sûr, le climat tempéré de l'Irlande. Il est donc nécessaire d'admettre qu'avant
les invasions constatées par l'histoire, et avant l'invasion celtique beaucoup plus
ancienne démontrée par la linguistique, il y avait en Irlande un peuple aux
cheveux foncés,peuple dont il ne reste aucune trace dans les souvenirsdes hommes,
dont la langue a été supplantée par celle des conquérants celtiques, dont le nom
même a disparu, mais dont les caractères physiques, plus ou moins modifiés par des
croisements réitérés, se sont transmis de génération en génération et de siècle en
siècle jusqu'à nos jours. Cette conclusion,qui ressort de l'étude des populations
actuelles, est d'ailleurs confirmée par les recherches des archéologues, qui ont
trouvé, dans l'étude des anciennes sépultures et des habitations lacustres de
l'Irlande, les preuves non équivoquesd'un âge de pierre, antérieur à l'âge de bronze

inauguré par les Celtes.
C'est ainsi que par des voies multiples, en utilisant tour à tour les faits histori-

ques, linguistiques, archéologiquesou anthropologiques,on est parvenu à démon-

trer que toutes les terres continentales et un grand nombre d'îles ont été habitées
à toutes les époques accessibles à l'investigation scientifique, et que, dans toutes
les migrations connues, à l'exception de quelquesmigrations maritimes, le peuple
envahisseur a trouvé le sol occupé par des races indigènes.

Ces races indigènes sont appelées autochthones lorsqu'il n'existe aucune preuve
qu'elles aient été précédées, dans le même lieu, par une ou plusieurs autres

races. Le mot autochthones désigne les plus anciens possesseurs du sol, ceux
qui y étaient installés depuis un temps immémorial avant les époques histo-
riques, et qui d'après cela paraissent l'avoir occupé depuis l'origine de l'humanité,

ab origine.
Ce nom d'autochthones, ou d'aborigènes, ne doit cependantpas être pris dans un

sens absolu, non-seulement parce que nul ne peut savoir si la race autochtho.ne

n'est pas venue d'une autre région, mais encore parce qu'on ne peut pas affirmer



qu'elle n'ait été, dans le même lieu, précédée d'aucune autre race. Si l'humanité
était aussi jeune qu'on le croyait généralement il y a une vingtaine d'années, et s'il
était vrai, en outre, que l'époque des plus anciennes migrations connues dans l'his-
toire fût postérieure de quelques siècles à peine à l'apparition des premiers hommes,

on pourrait admettre, avec quelque probabilité, que les peuples dits autochthones
sont réellement ceux qui ont, pour la première fois, foulé le sol encore vierge des

pays respectifs où la science démontre qu'ils ont existé il y a quatre ou cinq mille
ans; car les déplacements des peuples devaient être extrêmement lents, dans ces
temps reculés où les hommes, très-peu nombreuxet voisins de l'état sauvage, si ce
n'est tout à fait sauvages, sans vêtement, sans industrie et presque sans armes,
résistaient mal aux changements de climats, et se défendaient difficilement contre
les attaques des grands animaux, dans ces temps où l'excès de population, cause
principale des migrations,n'existait pas encore, où les moyens de transport étaient
tout à fait rudimentaires, où d'épaisses forêts couvraientla terre, et où les obsta-
cles de toute sorte renaissaient à chaque pas. Mais depuis que la haute antiquité
de l'homme est un fait définitivement acquis à la science, depuis qu'on sait que nos
cinq mille ans d'histoire ne sont qu'une courte période de la vie de l'humanité, et
que les migrations les plus lentes ont eu le temps de parcourir pas à pas, en tout
sens et à plusieurs reprises, toute la surface des continents, on doit considérer
comme fort probable que, dans beaucoup de lieux, et principalementdans ceux dont
l'abord était facile, les races dites autochthones n'étaient pas primitives, et qu'elles
avaient conquis le sol sur d'autres races plus anciennes.

Cette vue est pleinement confirmée par la crâniologie. Déjà l'étude dos crânes
déposés dans les sépultures de l'âge de la pierre polie nous révèle la multiplicitédes

races qui occupaient l'Europe occidentale avant l'ère indo-européenne. Ces crânes,
le plus souvent, sont en majorité dolichocéphales; mais, dans certaines contrées,
on voit prédominer, au contraire, le type brachycéphale. La diversité n'est pas
moindre à l'époque de la pierre taillée; ici encore, ladolichocéphalieest le type le
plus répandu; mais, çà et là pourtant, les brachycéphales apparaissent. On voit
combien était peu fondée l'hypothèse que Retzius avait émise sur les races primi-
tives de l'Europe. Ce célèbre anthropologiste supposait que tous les autochthones
de l'Europe étaient brachycéphales, et que la dolichocéphalie avait été introduite
par les conquérantsindo-européens.Or, il est maintenant tout à fait certain qu'avant
cette dernière conquête, le sol de l'Europe avait été occupé soit successivement,
soit simultanémentpar des peuples appartenant au moins à deux races distinctes,
l'une brachycéphale, et l'autre dolichocéphale.

Ces deux races, je devrais plutôt dire ces deux groupes de races, ont vraisembla-
blement apparu à des époques différentes; on peut faire des conjectures sur leur
ancienneté relative. Il est dès aujourd'hui extrêmement probable que la priorité
appartient au type dolichocéphale. Lorsque la preuve sera décisive, le nom d'au-
iochthone pourra être appliqué spécialement à ce dernier type; mais les discussions
continuentencore, et, dans l'incertitude où nous nous trouvons,nous devons appeler
autochthones tous les peuples, ou plutôt toutes les tribus, dolichocéphales ou
brachycéphales, dont on trouve les restes dans les terrains ou dans les sépultures
des diverses époques qui ont précédé l'invasion indo-européenne.

Il y a des peuples autochthones qui ont disparu depuis un grand nombre
de siècles, dont l'histoire n'a jamais fait mention et dont les noms sont à
jamais perdus. Il en est d'autres qui se sont éteints dans la période histo-
rique, et même à des époques toutes récentes; tels sont les Caraïbes des Antilles,
les Tasmaniens de l'île de Van-Diémen, et beaucoup de nations de l'Amé-



rique septentrionale. Il en est d'autres enfin qui existent encore, soit qu'ils aient,
comme les nègres d'Afrique, conservé la plus grande partie de leurs anciens
domaines, soit qu'ils ne se soient maintenus que dans des régions circonscrites, en
groupes restreints et séparés, comparables aux îles qui survivent à la submersion
d'un continent. Ainsi, les autochthonesde l'Europe ne sont plus représentés que
par les Basques et les Finnois. On devrait y joindre les Lapons, si l'on ne consul-
tait que les données historiques, car les Lapons existent dans le pays qui porte leur
nom depuis une époque antérieure à tous les souvenirs. Mais diverses considéra-
tions empruntées surtout à la linguistique tendent à établir que les Lapons sont
venus du nord-est de l'Asie, et quoiqu'il paraisse probable, jusqu'à plus ample
informé, qu'ils ont été les premiers habitants de la Laponie, on n'est pas en droit
de les nommer autochthones; car si ce mot n'entraîne pas nécessairement l'idée
qu'une race ait été créée dans le pays qu'elle occupe, il veut dire du moins qu'il
n'existe absolument aucun indice d'une provenance étrangère.

Les Basques sont les derniers représentants d'une race qui s'étendit jadis sur
une grande partie de l'Europe occidentale, et qui est circonscrite aujourd'hui sur
une petite région montagneuse, entre la France et l'Espagne. Les Finnois, mainte-
nant relégués au nord de la Néva, ont autrefois occupé dans l'Europe orientaleun
immense territoire. Au temps de Ptolémée, ils s'étendaient encore jusqu'auxbords
de la Vistule. Plusieurs auteurs pensent que les Finnois ;et les Basques sont les
derniers débris d'une seule et même race scindée en deux par l'invasion des races
celtiques, puis des races germaniques,et enfin de la race slave. Mais cette opinion,
admise àpriori, à l'époque où l'on, supposait que tous les autochthones de l'Europe
appartenaient à la même race, est en contradiction avec l'observation anthropolo-
gique, qui établit une distinction complète entre le type des Basques et celui des
Finnois.

Ce n'est pas seulement en Europe que les invasions des conquérants aryens ou
indo-européens ont produit des mouvements de peuples et des' mélanges ethniques

sous lesquels il est difficile de découvrir les restes des populations autochthones.
Pendant que les essaims successifs de cette race puissante, dont la Bactriane fut le
berceau, se répandaient sur la Perse, l'Asie Mineure, franchissaient l'Hellespont ou
le Caucase, d'autres traversaientl'Indus et débordaient sur la vaste région qu'on

nomme aujourd'hui l'Indoustan. Ils y trouvèrent une population nombreuse et
barbare, qui leur opposa une longue résistance; mais, après plusieurs siècles de
luttes, ils parvinrent à étêndre'leur domination sur toute la péninsule- jusqu'au
cap Comorin, et même jusque dans' l'île de Ceylan. Toutefois, les peuples pré-
aryens ne furent pas exterminés; les uns furent réduits en esclavage et constituè-
rent une caste inférieure qui, tenue à l'abri du mélange des sangs par la prohibi-
tion sévère des mariagescroisés, maintint toujours, au milieu des vainqueurs de

race blanche, son type physique, caractérisé par l'ensemble des traits du visage,

non moins que par la couleur très-foncée ou tout à fait noire de la peau; d'autres,
tout en subissant plus ou moins l'influence des conquérants aryens, et en recon-
naissant leur suprématie, Conservèrent cependant une existence nationale et
échappèrentau régime des castes;d'autres enfin, réfugiés dans les régions monta-
gneuses du centre, restèrent" indépendanteset transmirent à leurs descendants,

avec leurs caractèresphysiques inaltérés, leurs antiques croyances et leurs langues
pré-aryennes. Cet état de choses s'est perpétué jusqu'à nos jours, et les premiers
savants qui, il y a environ un demi-siècle, cherchèrent.à déterminer les origines
ethniques de la population de l'Inde en deçà du Gange, n'y reconnurent d'abord

que deux éléments, Savoir: 10 la race blanche des conquérants aryens ou indo-



européens; 2o la race noire, ou pré-aryenne, à laquelle -se rattachaient à la fois la
caste servile de la société brahmanique (le mot caste exprime l'idée de couleur) et
tous les peuples au teint foncé dont les langues ne sont pas affiliées au sanscrit, et
sont par conséquent antérieures à la conquête. Parmi ces langues non sanscri-
tiques, l'une des plus répandues et des plus connues était celle des Tamouls, du

pays de Dravira ou Dravida; on donna donc le nom de langues dravidiennes au
groupe entier des langues pré-aryennes de l'Inde; du même. coup, les peuples
qui les parlent reçoivent le nom de Dravidiens et leurs ancêtres' furent considérés

comme les autochthones de cette grande péninsule. Mais les progrès récents de la
linguistique ont révélé l'existence de deux éléments ethniques distincts dans cette
population pré-aryenne. D'une part, les langues des Tamouls, des-Toulouvas, des
Malabars, des Telingas, des Karnatas, forment un premier groupe; le vrai groupe
dravidien, manifestement affilié aux langues du Tibet et de l'Asie centrale;
d'autre part, celles des Ghonds, des Kolas, des Paharias (d'où est venu le nom des
parias) et de plusieurs autres tribus barbares ou sauvages, formentun second

groupe, entièrement différent, dérivé d'une langue inconnue,qui s'est altérée depuis
longtemps au contact des langues dravidiennes, mais qui, certainement, dans
l'origine, n'avait rien de commun avec les autres langues de l'Asie, et que l'on a
cherché à rapprocher du groupe, encore fort mal dessiné, des idiomes australiens.
De ce fait, aujourd'hui solidement établi, il est permis de conclure que les langues
dravidiennesfurent importées", longtemps avant l'invasion aryenne, par des conqué-
rants descendus de l'Asie centrale, et que les vrais autochthones de l'Inde furent
ces peuples noirs dont les descendants incivilisés occupent aujourd'hui, au sud
des monts Vindhya, une grande partie du Dekhan.

On considérait, il y a une vingtaine d'années, les insulaires de la Polynésie
comme autochthones. On n'avait aucune notion sur leur origine, et pour expliquer
à la fois leur présencedans des archipelstrès-distants les uns des autres,et la remar-
quable similitude de leurs langues, beaucoup d'auteurs recouraient à l'hypothèse
d'un grand continent abîmé dans les flots. Mais depuis que les recherches linguis-
tiques de M. Horatio Haies, etles traditions poétiques et cosmogoniqueferecueillies
à Tahiti, à Hawaï, à la Nouvelle-Zélande, ont permis de remonter aux migrations
maritimes de ces insulaires (voyez Polynésiens),il est devenu certain que là Polynésie
a été peuplée pour la première fois à une époque récente, qui ne remonte guère au
delà d'une vingtaine de siècles, et, quoique le lieu d'origine des Polynésiens soit
encore indéterminé, on ne doit plus considérer ces peuples comme autochthones.

Il n'en est pas de même des Mélanésiens. La région désignée sous le nom de
Mélanésiecomprend d'unepart le continentaustralien,d'une autre part une immense
traînée demi-cireulaire d'îles de toutes dimensions, qui règne autour de la moitié
orientale de l'Australie, et dont les deux points extrêmes sont la Nouvelle-Guinéeet
l'ile de Van-Diémen. Deux races, noires l'une et l'autre, mais bien distinctes, habi-
tent respectivement ces deux parties de la Mélanésie. La race australienne, aux
cheveux lisses, occupe le continent, tandis que les lles et archipels qui forment le
reste de la Mélanésie sont peuplés par la race des nègres pélagiens ou océaniens, aux
cheveux laineux. Ces deux races sont autochthones. Envahies de toutes parts par
lesMalais,parles Polynésiens, parles Européens, elles perdent continuellementdu
terrain, peut-être même sont-elles appelées à disparaître, comme ont déjà disparu,
devant l'Anglais exterminateur, les malheureux Tasmaniens de l'île de Van-
Diémen. -

Que les Australiens soient les autochthones de l'Australie, c'est ce qui ne peut
être mis en contestation. Avant l'arrivée des Anglais, cette race occupait toute



l'Australie, et rien que l'Australie. On n'a trouvé dans les autres régions du globe
aucun peuple qui puisse en être rapproché. Elle est sauvage, elle l'a toujours été, et
l'on cherche en vain sur le reste de la planète le lieu d'où elle pourrait être ori-
ginaire. Elle se présente donc à nous comme si elle était née sur le sol même de
l'Australie, et c'est là ce qu'on exprime en disant qu'elle est autochthone.

Les nègres océaniens de la Mélanésie ont droit à la même qualification, puis-
qu'il n'existeaucune preuve qu'ils soient d'origine étrangère. L'exemple des Poly-
nésiens, dont les migrations antiques ont été révélées par des recherches toutes
récentes, doit, il est vrai, nous imposer quelque réserve. Mais les Mélanésiens aux
cheveux laineux, appartenant à une race beaucoup plus inférieure, paraissent
beaucoup moins capables que les insulaires intelligents de la Polynésie d'envoyer
au loin des colonies maritimes. Des migrations et des mélanges de races étaient
en train de s'effectuer dans quelques îles avant que les navigateurseuropéens y
eussent pénétré. Les Polynésiens envahissaient de proche en proche les archipels
occidentaux;et les Malais, pénétrant dans la Mélanésie par le nord-est, s'établis-
saient peu à peu dans la Nouvelle-Guinéeet dans les iles environnantes.Mais les
Mélanésiens eux-mêmes restaient en place; il n'existe aucune preuve qu'ils aient
jamais émigré, et jusqu'à ce que cette preuve ait été fournie, on continueraà les
appeler autochthones.

Ce n'est pas seulement dans la Mélanésie que les nègres océaniens se présen-
tent à nous comme les peuples autochthones. Cette race, dont le domaine se
rétrécit de jour en jour, occupait autrefois, vers le nord, toute la Malaisie, les îles
Andaman, la péninsule de Malacca, et s'étendait au sud-est, jusqu'à la Nouvelle-
Zélande, où elle existe encore, mêlée à la race polynésienne qui s'y est établie depuis
800 ans. La Nouvelle-Guinéene tardera pas à lui échapper; cernés de toutes parts
par les colons malais, qui occupent déjà tout le littoral, les Mélanésienssont chaque
jour refoulés vers le centre de l'île. Ce qui se passe aujourd'hui dans la Nouvelle-
Guinée s'est incontestablement passé, avant l'époque historique, dans toute la
Malaisie et dans la péninsule de Malacca. La race malaise, supérieure en intelli-
gence et en industrie, a partout subjugué, refoulé les autochthones à la peau noire
et à la tête laineuse; dans beaucoup d'îles plates et de peu d'étendue, ceux-ci ont
été entièrementdétruits, mais dans les îles plus grandes et montagneuses, ainsi
que dans quelques parties de la chaîne de montagnes qui forme pour ainsi dire
l'épine dorsale de la péninsule, ils se sont maintenus jusqu'à ce jour, formant des
tribus pour la plupart tout à fait sauvages, ou seulement des familles éparses qui
paraissent destinées à disparaître tôt ou tard. Le petit archipel Andaman, dans le
golfe du Bengale, est seul resté en possession de ses autochthones; mais, depuis la
révolte des Cipayes, les Anglais ont établi dans cet archipel une colonie péniten-
tiaire, et il est aisé de prévoir qu'avant longtemps ces malheureux indigènes
subiront le même sort que les Tasmaniens.

Les noirs autochthones de la péninsule de Malacca sont depuis longtemps
chassés du littoral; ils n'existent plus qu'en fort petit nombre dans la chaîne de
montagnes qui parcourt cette péninsule dans toute sa longueur. C'est encore dans
les montagnes de l'intérieur que sont aujourd'hui refoulées les tribus mélané-
siennes de Sumatra, de Bornéo, de Célèbes, des Philippines.— La configuration
du grand archipel de la Malaisie, la présence des éléphants sauvages, des tigres, 1

des orangs-outangs, des rhinocéros, des crocodiles, et autres grands animaux qu'onj
ne trouve que dans les continents, etbeaucoupd'autresconsidérations empruntées à
la géologie, à la géographie zoologique,à la géographie botanique, permettent de

considérer comme extrêmementprobable que toute cette région formait jadis une -



-grande terre, dépecée depuis un temps immémorial par l'invasiondes eaux. Ce
changement a eu lieu sans aucun doute bien longtemps avant l'époque où la race
des Malais a supplanté la race autochthone, mais ce qu'on sait aujourd'hui de
l'antiquité de l'homme permet de considérer comme possible que les Mélanésiens
aux cheveux laineux, appelés aujourd'hui nègres océaniens, aient constitué la
population primitive d'un continent dont il ne resté aujourd'hui que les débris;
et cette hypothèse acquiert quelque vraisemblance lorsqu'on songe qu'à aucune
époque connue, les peuples du type éthiopien ne se sont montrés capables d'or-
ganiser de grandes expéditions maritimes. Quoi qu'il en soit, les Mélanésiens,qu'on
trouve encore dans la péninsule de Malacca et dans le Grand Archipel indien,
doivent être considérés comme les habitants primitifs, comme les autochthones de
cette région du globe.

Nous ne croyons pas devoir multiplier les exemples relatifs aux peuples
autochthones. Ceux que nous avons cités suffisent pour montrer l'étroite liaison
qui existe entre cette question et celle des origines de l'humanité. L'histoire, qui
n'embrasse qu'une courte période, nous apprend que les déplacements des peuples
ont bien des fois changé la circonscription des races humaines. La linguistique,
dont la portée est beaucoup plus longue, nous fait connaître d'autres migrations
incomparablement plus anciennes, mais elle ne remonte pourtant que jusqu'à une
certaine limite; elle ne nous apprend rien sur les peuples nombreux dont les
langues ont disparu; elle nous laisse croire ou bien que ces peuples ont disparu en
même temps que leur langue, ou bien encore qu'il n'ont jamais existé, et dans l'un
et l'autre cas, l'état de choses qu'elle nous révèle masque un autre état de choses,
sinon primitif, du moins antérieur, dont l'existence est démontrée par l'étude des
peuples autochthones.

L'importance de cette dernière étude ressort évidemment de ce qui précède. Le
plus grand obstacle que l'on rencontre, lorsqu'on cherche à déterminer les souches
originelles, et leur première répartition à la surface du globe,vient de la superpo-
sition multiple des couches ethniques. Si l'on veut approcher de la solution du pro-
blème, il est indispensable d'enlever pour ainsi dire ces couches superposées et de

ne laisser en place que la couche la plus ancienne, afin de ramener autant que
possible chaque race à son berceau. Aucune recherche n'offre donc à l'anthropo-
logiste plus d'importance et d'intérêt que celle des peuples autochthones.

Parmi ces peuples, qui se partageaient la terre avant les âges historiques, il en
est quelques-uns qui sont encore sur pied, comme les derniers témoins d'un ordre
de choses presque entièrement effacé. Ceux-là sont peu nombreux, le nombre en
décroît de jour en jour, et plusieursd'entre eux sont appelés sans doute à subir, dans
un avenir peu éloigné, la destinée qui a déjà atteint la plupart des autres peuples
primitifs. Ils disparaîtront de la liste des nations; leurs noms, leurs langues, n'exis-
teront plus que dans la science et dans l'histoire. Mais leur race ne sera pas néces-
sairement éteinte pour cela. Ç'a été la principale erreur des linguistes, de croire
qu'une race finissait toujours avec sa langue; et cette erreur, acceptée à la légère
par beaucoup d'anthropologistes,a donné lieu à des théories entièrement fausses
sur la transformation des types. Croyant, d'après la linguistique, que les races
autochthones cessaient .d'exister le jour où tous les peuples qui en étaient issus
avaient perdu leur langue, leur nationalité et le souvenir de leur origine, on a fait
abstraction de ces races dans l'étude de celles qui les ont subjuguées et absorbées.
On a ainsi été conduit à admettre qu'à l'exception des Basques, des Finnois, des
Hyperboréens, des Madgyars et des hôtes de passage qui ont donné leur nom à la
Turquie, toute l'Europe était occupée par une seule et unique race, la race



indo-européenne, qui d'autre part s'étend en Asie jusque sur îles bords du
Gange, à travers l'Arménie, la Perse et le Caboul. Ce premier point une fois
accepté, on a comparé les uns avec les autres les peuples nombreux que la lin- ]

guistique rattache à cette race, et comme ils sont très,-diverspar leurs caractères
physiques, comme on trouve chez eux toutes les nuances de la chevelure, depuis I

le blond le plus clair jusqu'au noir le plus foncé, commeles uns ont la peau tout J

à fait blanche tandis que les autres sont presque aussi bruns que les mulâtres,
on a attribué ces différences insignes à l'influence des climats.

C'est l'argument le plus direct qu'on ait invoqué en faveur de la transforma-
tion des types, et on eût agi autrement si l'on eût pris en considération les
peuples autochthones, si l'on eût songé que, là où deux races se trouvent en
présence sur le même sol, le mélange des sangs se produit presque toujours tôt ou
tard, que les conquérantsmême les plus barbares ont intérêt à asservir les vaincus
plutôt qu'à les exterminer, et que, s'ils sacrifient volontiers les hommes, ils gardent
plus volontiers encore les femmes pour leur plaisir. Or, quelque nombreux que
soient les conquérants, ils sont presque toujoursbien inférieurs en nombre au
peuple qu'ils ont subjugué. Il ne faut pas que l'histoire de certaines migrations
modernes fasse méconnaîtrece fait. Aujourd'hui les Européens, arrivant par mer
dans leurs colonies, recevant continuellement des renforts de la mère-patrie, et
faisant la plupart de leurs établissements au milieu de populations incivilisées, et
par conséquent très-peu serrées, finissent souvent par acquérir la prépondérance!
numérique, et cela d'autant plus aisément que des causes multiples, liées à la
grande inégalité des races, amènentpresque toujours le dépérissement rapide de ;

la race indigène. Mais les migrations par terre, presque les seules que l'antiquité
ait connues, donnent des résultats tout différents. Le peuple envahisseur, une fois
établi dans sa conquête, vit séparé du reste de sa race, et il se trouve dès lors en
présence d'une population indigène, toujours bien supérieure en nombre. La plus
volumineuse masse d'hommes qui se soit peut-être jamais déplacée en une seule
fois, est celle qui suivit la fortune d'Attila; on l'a évaluée à tort ou à raison à un
million d'individus.Supposons que cette appréciation ne soit pas exagérée; suppo- i

sons encore que les Huns, vainqueurs dans les champs catalauniens, aient défini- 1

tivement conquis la Gaule, qu'il s'y soient tous établis sans courir de nouvelles
aventures, et qu'ils se soient partagé le sol, en réduisant les Gaulois en servage.
Maintenant, évaluons au minimum la population de la Gaule du ve siècle, et nous
trouverons encore que cette population indigène aurait été huit ou dix fois plus
nombreuse que celle des conquérants mongoliques. Dans de pareilles conditions,
et malgré toutes les distinctions sociales, un mélange de races eût été tôt ou tard
inévitable. La nation qui serait issue de ce mélange aurait pu adopter la langue
des vainqueurs, devenir aussi barbare qu'eux et porter leur nom, comme nous
portons celui des Franks; elle aurait en outre subi, dans ses caractères physiques,
des modifications en rapport avec l'intensité du croisement; mais, au bout d'un
grand nombre de générations, lorsque le mélange aurait été achevé, le type
national aurait été infiniment plus rapproché de celui du peuple conquis, que de ,

celui de ses conquérants,et dans les temps futurs, un observateur, imbu des pré-

jugés des linguistes, convaincu que ce peuple hunnique, parlant la langue des :
Huns, était issu en entier de la horde d'Attila, aurait attribué la modification pro- j

fonde du type mongolique à l'action du climat de l'Europe occidentale, au lieu de <

l'attribuer à un mélange de races méconnu et oublié. i

, Cet exemple est hypothétique, mais n'est nullement imaginaire. Le fait que nous
venons de supposer s'est produit cent fois dans l'humanité. Beaucoup de races



autochthones que l'on croit éteintes sont encore vivantes, avec des caractères peut
différents de ceux qu'elles possédaient autrefois. Les habitants du plateau central
de la France ne sont Français que de nom; ils sont petits et bruns, tandis que les
Franks étaient grandset blonds; ils ont subi de nombreuxmélanges et perdu ainsi
l'uniformité qui est l'apanage des races pures; mais les caractères qui dominent en
eux, après tant de siècles et tant de vicissitudes, sont ceux des ancêtres autochthones
dont ils ont entièrement perdu le souvenir. Les Guanches des îles Canaries, qu'on
supposait anéantis, n'ont perdu que leur langue, leur religion, leurs mœurs et leur
nationalité: ce sont, au contraire, les Espagnols qui, moins nombreux, se sont
effacés dans le mélange. — M. Sabin Berthelot a constaté que le Canarien moderne
n'est autre chose qu'un Guanche rebaptisé (Mémoires de laSociétéd'ethnologie,1.1,
p. 146-149. Paris, 1841, in-8o). Les populations du Pérou, celles de la Colombie, de
l'Amérique centrale, du Mexique, reviennent rapidement au type indien, depuis
que ces pays ont secoué le joug de l'Espagne et que la population européenne ne
reçoit plus de la mère-patrie des renforts continuels.

Une circonstance qui favorise puissamment, dans certains cas, le maintien de
la race indigène, et le retour graduel des races croisées au type primitif, dissimulé
d'abord sous le mélange, c'est l'influence élective du climat. L'homme, quoi qu'on
en ait dit, n'est pas cosmopolite. Lorsqu'un peuple se transporte sous un climat
très-différent de celui qui l'a vu naître, il est d'abord décimé par des maladies qui
épargnent les indigènes; il y périt quelquefois tout entier, en une ou deux généra-
tions. Les établissements des Européens, dans l'Asie et l'Afrique tropicales, ne se
maintiennent que par l'arrivée continuelle de nouveaux colons et de nouveaux sol-
dats. La mortalité des hommes d'Europe y est épouvantable, et leur fécondité y
décroît dans une telle mesure que M. le docteur A. Wise a passé trente ans dans
l'Indoustan sans pouvoir y découvrir un seul individu issu sans croisement du
sang européen à la troisième génération (Bulletins de laSociété d'anthropologie, t. II,
p. 559-560. Paris, 1861, in-8o).

Sous un climat moins meurtrier, la race étrangère subit une atteinte moins pro-
fonde et moins rapide; elle peut se maintenir par elle-même, surtout lorsqu'elle
constitue une aristocratie opulente, et qu'elle vit du travail d'un peuple asservi.
Mais la fortune est changeante; chaque génération voit un certain nombre de
familles perdre leur patrimoine pendant que les autres s'enrichissent. Le nombre
de ceux qui peuvent vivre sans travail va toujours en diminuant, et les autres, pri-
vés de la sauvegarde factice de la richesse, restent exposés sans défense à l'action
d'un climat ennemi. D'un autre côté, l'oisiveté qui protège les riches, leur fait payer
cher ses faveurs. — Ils perdent leur vigueur, leur intelligence, leur fécondité. Leur

'race s'abâtardit, et, pendant ce temps, la race indigène, remise des secousses de
la conquête, répare ses pertes, jusqu'au jour où elle se relève enfin et reprend la
prépondérance. C'est déjà l'histoire du Mexique, où l'on vient de voir Juarez, un
Zapotèque de race pure, élevé à la présidence par les descendants de ceux que sub-
jugua Cortès, opposer une résistance inattendue et prolongée à la plus puissante
armée qui ait jamais traversé l'Atlantique. Ce sera, tôt ou tard aussi, l'histoire du
Guatémala, de la Colombie et du Pérou. — Et les ethnologistes des siècles futurs
pourront trouver, dans cette partie du Nouveau-Monde, une langue indo-euro-
péenne parlée par des peuples revenus, à peu de chose près, au type des races qui y
existaient avant les conquestadors.

Il ne faut pas croire, toutefois, que les races autochthones puissent toujours
échapper à la destruction. L'extermination complète d'un peuple n'est pas sans
exemple; tous les Charruas ont été tués un à un, à l'exception de cinq ou six qui



sont venus mourir à Paris. Les Tasmaniens ont subi le même sort, en 1835, dans
une battue générale qui dura plusieurs jours. On épargna en tout 102 individus
des deux sexes, qui, réfugiés sur une langue de terre, furent capturés et déportés
dans la petite île de Flinders, où, quelques années après, il n'en restait plus que 40.
(Il n'en reste plus qu'un seul aujourd'hui.) De grands peuples indigènes de l'Amé-
rique du Nord, chassés de leur terre natale et refoulés de plus en plus vers l'ouest,
sont réduits à quelques familles dont le sort est facile à prévoir. D'autres peuples
de la même région ont entièrement péri; et si la race australienne a quelque chance
de se perpétuer, c'est seulementparce qu'il n'est pas encore démontré que toute la
partie centrale du continent australien soit digne de recevoir les Anglais.

Lorsqu'on cherche à déterminer les circonstancesqui se prêtent à l'anéantisse-
ment d'une race, on trouve qu'elles se réduisent à trois.

Il faut, en premier lieu, que le climat sous lequel elle vit ne s'oppose pas à la
vitalité et à la fécondité de la race envahissante. — La meilleure sauvegarde des
races noires de l'Afrique tropicale, c'est leur climat, ennemi des Européens.

Il faut, en second lieu, qu'il y ait entre les deux races qui se trouvent en pré-
sence une différence énorme sous le rapport de l'intelligence et de l'état social; il
faut que l'une soit sauvage ou presque sauvage, que l'autre ait une organisation
politique déjà avancée, des armes puissantes, et des procédés d'agriculture et d'in-
dustrie qui lui permettent, après avoir conquis le pays, de conquérir le sol; que la
première soit peu ou point perfectible, qu'elle soit incapable d'employer ses bras à
un travail régulier, et que la race conquérante, ne pouvant l'utiliser d'aucune
manière, ait intérêt à la détruire. Dans de pareilles conditions, les races ne peuvent
ni se fusionner, ni vivre ensemble dans le même lieu; il faut que l'une ou l'autre
disparaisse, et l'issued'une lutte aussi inégale n'est pas douteuse. Les autochthones,
après une résistance plus ou moins longue, où ils subissent toujours des pertes
immenses, reculent pas à pas devant les étrangers; ils trouvent quelquefois un
refuge dans des régions d'un accès difficile, dans des lieux à demi déserts, dans des
forêts épaisses; et plus tard, lorsque la hache ou le feu les ont privés de cet asile,
dans des montagnes arides que le vainqueur dédaigne de leur disputer. La conser-
vation de ces tribus proscrites dépend donc en grande partie des conditions géogra-
phiques, et lorsque ces conditions leur font défaut, elles finissent par disparaître
entièrement. Sous ce rapport, les peuples insulaires sont infiniment plus exposés

que les peuples continentaux. La mer, qui leur apporte sans cesse de nouveaux
étrangers, oppose une barrière à leur fuite. Ne pouvant ni quitter la terre natale,
ni s'y maintenir en présence de leurs ennemis, ils sont voués à la destruction. S'il
n'y a plus de Tasmaniens, et si les Australiens, attaqués pourtant les premiers, se
maintiennent encore, c'est parce que l'Australie est presque aussi grande que
l'Europe, tandis que l'île de Van-Diémen est plus petite que l'Irlande. Cette position
insulaire est tellement défavorable, qu'elle peut même, contrairement à la règle,

exposer à l'extermination un peuple à demi civilisé, doux, hospitalier, et capable de

travailler, comme l'étaient, au temps de Colomb, les Indiens des grandes Antilles.
Il y avait d'ailleurs, chez les premiers aventuriers espagnols qui se rendirent cou-
pables de ces abominables crimes, un mélange d'orgueil, de cupidité et de fanatisme
chrétien qui ne s'est probablementjamais rencontré au même degré dans l'histoire
des colonies européennes. On sait que beaucoup de ces nobles bandits avaient fait
le vœu de tuer chaque jour douze Indiens en l'honneur des douze apôtres. Cet

exemple exceptionnel ne détruit pas la règle que nous avons posée, à savoir que,
d'une manière générale, les peuples à peu près-sauvages, et impropres à toute
espèce de travail utile, sont seuls exposés à une destruction radicale.



On vient de voir comment s'éteignent les peuples autochthones; mais il y a loin
de l'extinction d'un peuple à l'extinction d'une race. Toute race, toute race primi-
tive surtout, a occupé autrefois, ou occupe encore une région très-étendue. Elle
comprend des peuples nombreux, disséminésdans des contrées très-diverses, et les
conditions géographiques ou sociales qui favorisent l'anéantissement d'un peuple,
peuvent varier beaucoup chez les différents peuples d'une même race. Les Caraïbes
insulaires ont disparu presque partout, mais leurs frères de race vivent encore sur
le continent. Les nègres pélagiens de la Tasmanie sont détruits, mais d'autres
peuples de même race se maintiennentdans le reste de la Mélanésie et dans les
montagnes des grandes îles de l'archipel malais, où le climat équatorial les protège
du moins contre les Européens. On peut faire trois cents lieues, aux États-Unis
d'Amérique, sans rencontrer un seul autochthone; mais de nombreuses tribus de
Peaux-Rouges, réfugiées à l'ouest du Missouri, occupent encore des pays trois ou
quatre fois grands comme la France. A aucune époque, cependant, les races puis-
santes et conquérantes n'ont eu, pour.leur œuvre d'envahissement et d'extermina-
tion, des facilités comparables à celles que la marine et la poudre à canon ont mises,
depuis trois siècles, à la disposition des migrateurs européens. Si donc il est vrai de
dire que la destruction radicale d'un peuple conquis est un fait malheureusement
fréquent dans l'histoire de l'humanité, il faut s'empresser d'ajouter, sans en tirer
d'ailleurs aucune vanité, que rien n'a été rare jusqu'ici comme l'extermination
d'une race. Cela est si rare .qu'on en citerait difficilement, dans les temps histo-
riques, un exemple bien avéré; et il y a de fortes raisons de croire que cela n'a pas
été plus commun dans les époques plus anciennes où l'inégalité des armes et des
forces sociales était infiniment moins tranchée, où les déplacements des populations
étaient infiniment plus lents, et où l'on ne pouvait voir, comme aujourd'hui, tous
les peuples d'une race cernés de toutes parts et traqués à la fois dans leurs rési-
dences multiples.

Il est donc assez probable que la plupart des races autochthonessont encore
vivantes sur la terre. Mais ce qui a changé bien des fois, c'est leur répartition et
l'étendue de leurs domainesrespectifs.D'une manière générale,les races supérieures
ont toujours été en empiétant sur les races inférieures, et ce phénomène n'a jamais
pris d'aussi grandes proportions qu'aujourd'hui. Les races d'Europe ont une telle
puissance d'expansion, elles disposent de moyens d'exécution tellement rapides,
de moyens d'agression tellement irrésistibles, qu'elles auront sans doute le temps
d'acheverl'extermination de plusieurs races autochthones, avant que la philoso-
phie et la science aient acquis assez de pouvoir pour mettre un terme à ces attentats
systématiques contre le genre humain. Ce n'est plus, il est vrai, par le fer et par le
plombque l'homme d'Europe procède à la destruction des indigènes. Ces égorge-
ments féroces se pratiquent rarement aujourd'hui, ils sontflétris par la conscience
publique. Il est entré dans le code de la civilisationactuelle, qu'il est mal d'attaquer
sans nécessité les malheureux dont on envahit le territoire, qu'il suffit de les refouler,
de repousser leurs agressions et de leur infliger de terribles représailles pour leur
inspirer une frayeur salutaire. Ainsi, on n'hésite pas à ravager tout un pays, à brûler
tous les villages, et à tuer tous les êtres humains qu'on rencontre, lorsqu'il s'agit
de venger la mort d'un missionnaire ou d'un officier. — Ou, si l'on est assez géné-
reux pour faire quelques prisonniers, on les fait juger, au retour, par un conseil de
guerre, qui s'empresse naturellementde les condamner à mort. On appelle cela faire
des exemples. Ce sont en effetdes exemples qui doivent nous faire réfléchir sur les
diverses manières d'interpréter le droit des gens.

Mais ces- exécutions isolées, ces expéditionspartielles, ne produisent dans les



populationsautochthones que des vides peu importants. — Ce n'est pas pour si-peu;
qu'ellespourraientdépérir et s'éteindre, et, je le répète, nos mœurs adouciesne nous
permettent plus d'attenter sans un prétexte de nécessité à la vie des indigènes. Si
les protestations énergiques du parlement anglais n'ont pas ressuscité les Tasma-
niens exterminés en 1835, elles ont suffi du moins pour que depuis trente ans un
pareil forfait ne se soit pas reproduit. L'extinction des peuples incivilisés au milieu
desquels nous établissons nos colonies n'en est pas moins assurée; ce ne sera
qu'une affaire de temps. Nous ne les traitons plus comme des bêtes féroces.; nous
n'organisons plus contre eux des battues en règle, nous ne répandonsplus leur sang
lorsqu'ilsnous laissent tranquilles. mais nous leurs prenons leurs territoires,nous
empiétons peu à peu sur ceux que nous leur avions d'abord laissés; ainsi l'exige
la population croissante de nos colonies. Il ne nous fallait d'abord qu'une petite
bandede terre; plus tard on a reconnu que ce n'était pas suffisant. Tout nouveau
venu a voulu devenir propriétaire, tout colon a demandé à s'agrandir, tout fils de
colon a obtenu du gouvernement ce qu'on appelle une concession; chaque fois les
indigènes ont dû reculer pour faire place aux étrangers, et personne n'a éprouvé le
moindre remords en pratiquant ces spoliations sans limite. On est habitué à res-
pecter les propriétés individuelles,on ne déroberait pas une pomme dans le champ
d'autrui; mais on s'imagine que la"propriété collective du territoire de chasse
où une tribu trouve sa subsistance n'est pas une propriété. On ne songe pas que
lorsque ce territoire est réduit de moitié, la moitié de la tribu doit périr, en atten-
dant que le reste, de plus en plus resserré, se décide à émigrer. On ne songe pas que
ces émigrants trouveront devant eux la terre habitée par d'autres tribus qui les
extermineront ou qui seront exterminéespar eux. — Et si l'on y songe, on ne s'en
préoccupe pas, parce qu'à tout prendre, on n'a porté aucune atteinte au code qui
régit les sociétés d'Europe.

Le jour viendradonc, où, sans en rougir, et presquesans s'en apercevoir, les races
européennes aurdnt fait disparaître, peuple à peuple, et jusqu'au dernier homme,
plusieurs races autochthones, réparties il y a moins d'un siècle encore sur
d'immenses territoires. C'est, dit-on, la loi du progrès, et il ne manque pas de
rhéteurs qui prétendent que cette substitution des races supérieures auxraces
inférieures est a le moyen employé par la Providence pour répandre la civilisa-
tion sur toute la terre. » D'autres en infèrent que par là s'effaceront les diffé-

rences des types, et que l'unité de l'espèce humaine deviendra enfin une
vérité. Nous, qui ne sommes pas dans les secrets des dieux, nous ne cherchons
pas à pénétrer « les intentions de la Providence. » Ce qui se passe aujourd'hui au
bénéfice des civilisés, s'est passé en d'autres temps au bénéfice des barbares, et
cette prétendue loi du progrès n'est autre chose que la loi du plus fort. Quant à
l'unité humaine qu'on rêve pour l'avenir, elle ne paraît pas jusqu'ici, pour parler
la langue des optimistes, dans les intentions de la Providence. Tant que les condi-
tions géologiques actuelles persisteront, tant que l'Afrique conservera sa forme
massive et son climat torride, tant que les régions boréales conserveront leur
température glaciale, en un mot, tant qu'il y aura des régions mortelles aux
races d'Europe, certaines races autochthones resteront en possession du sol où
elles sont installées depuis une époque antérieure à tous les souvenirs.

PAUL BROCA.

AUTOMATE(MÉGANIQUE). — D'un terme grec, aùrop.aroç, spontané, volontaire,
qui agit de soi-même. De là le nom d'automates donné exclusivement autrefois à
desfigurines ou à des poupées imitantlesmouvements, et simulant les fonctions d'un



être animé. De là encore le nom d'automatique, pour désigner plus récemmentun
travail ou une opération manufacturièreexécutée par la force motrice de l'eau, du
vent, de la vapeur ou de l'électricité, etc., qui agit sur des appareils mécaniques
substitués à l'intervention directe de l'homme, et remplace soit l'action des mains,
soit celle des pieds, et quelquefois les deux réunies. Dans les automates 'propre-
ment dits, si populairesjadis, et au premier rang desquels on cite ceux de Vaucan-

son, les combinaisons mécaniques variées et compliquées par lesquelles le but
était atteint, se logeaient entièrement dans l'intérieur des pièces et n'offraient
aucune trace à l'extérieur. Le joueur de flûte et le canard de Vaucanson sont
encore cités comme les chefs-d'œuvredu genre, tant sous le rapport des dimensions
que de la précision des mouvements. Le premier exécutait un certain nombre
d'airs notés en relief sur un cylindre et mesurait1 mètre 60 de hauteur. Une sou-
pape délicate placée dans la bouche remplissait l'office de la langue, des réservoirsde
vent communiquant aux lèvres tenaient lieu de registres, des tuyaux y aboutis-
saient, des leviers étaient chargés de transmettre l'action aux soupapes et aux
diverses pièces qui concouraient à l'ensemble des effets; des lames saillantes étaient
mises en relation, d'une part, avec le cylindre dont chaque touche correspondait
à une note, et de l'autre avec les différentes parties du mécanismeà faire mouvoir
à des moments déterminés.

Ces quelques détails n'ont pour but que de faire saisir l'originalité remarquable
des œuvres de Vaucanson,- et leur différence avec la vulgaire boîte à musique si
répandue depuis. La création de semblables automates exigeait une aptitude méca-
nique hors ligne, des connaissances géométriques étendues, et, suivant l'imitation
à réaliser, il fallait être un organier habile sachant tous les secrets de l'art, ou
un anatomiste expérimenté. On a cherché depuis à reproduire ces objets curieux;
à Vienne et à la Chaux-de-Fonds, on construisit des automates à l'imitation de

ceux de Vaucanson. Mais les mécaniciens de ces pays eurent soin de.choisir des
sujets à mouvement régulier: on cite un dessinateur, un joueur de piano, parmi
les œuvres les plus vantées. Le célèbre prestidigitateur Henry Robert exécuta
plus récemment des objets analogues à l'aide de moyens moins compliqués.

Pour se faire une idée exacte de la supériorité des anciens automates sur les
jouets et les poupées mécaniques qui constituent une branche industrielle d'une
certaine importance, il suffit de comparer aux pièces célèbres dont nous venons de
parler et dont les galeries du Conservatoire renferment des modèles intéressants,
les figures à ressort prononçant quelques syllabes, ouvrant et fermant les yeux
sous une pression des doigts, les figurines servant d'enseignes aux pédicures, aux
dentistes, aux coiffeurs,etc., ou même les oiseaux qui chantent et battent des ailes,
les boîtes à musique, etc. Cependant, tandis que lesvrais automates sont restés
des objets de pure curiosité, la production des sujets mécaniques agissant par
à peu près est devenue, au contraire, une branche manufacturièrequi comprendun
certain nombre d'articles et se trouve répartie dans de grandes exploitations, à
Paris, à Nuremberg et en Suisse. La première de ces villes est le centre créateur
des objets plus ou moins originaux. Les poupées qui articulent quelques syllabes
ouvrent et ferment les yeux, les petits rameurs mécaniques, les voitures à ressort
avec leurs conducteurs et leurs voyageurs, modifiés de mille manières, sont des
Parisiens d'origine, dont la confection économique a lieu principalement à Nurem-
berg; ils reviennent ensuite se vendre en grande masse dans nos magasins. La
Suisse française et les habitants de la Forêt-Noire s'occupent surtout des boîtes,
horloges, coucous et montres à musique.

Le point de départ, la pièce motrice de ces objets, consistepresque toujours dans
1



un ressort délicat en acier analogueà celui des montres etldes pendules. Cependant,
il y a certains jouets où les poids sont mis à profit; leur actionest réglée par l'écou-
lement d'un sable fin, de l'eau ou d'un autre liquide, tel que le mercure, par
exemple. Ces différents moyens transmettent le mouvementde proche en proche,
par l'entremise de leviers et d'engrenages microscopiques.

Les automates les plus intéressants,quoiqu'on ne les qualifie pas ordinairement
ainsi, sontles montres et les horloges. Déjà bien avant l'époqueoù l'on vit appa-
raître les objets indiqués plus haut, on eut l'idée d'employerle moteur des horloges
au mouvement des automates. Tout le monde connaît, au moins, par ouï-dire, la
fameuse horloge monumentale de Strasbourg, composée de pièces remarquables
autant par la science de leur combinaison que par l'originalité de leur forme, et
l'utilité du but auquel concourt l'ensembledu mécanisme. Cette œuvregigantesque,
due à Isaac Haberecht, date du xvie siècle, et a été reproduite, en 1842, par l'habile
M. Schwilgué. Cette partie de la célèbre cathédrale embrasse tout un mur du
transept, et présente la hauteur d'une maison à quatre étages. Elle fourmillé de sujets
pittoresques: Le cadran est surmonté d'un char portant les dieux des jours de la
semaine; chacune de ces divinités païennes, Apollon, Diane, Mars, Mercure, etc.,
sort à son tour le matin par une porte, rentre par une autre le soir, pour faire place
à son successeur qui accomplitle même déplacement le jour suivant; les heures et
les fractions d'heure sont indiquées par le coup de marteau d'un automate. Un
enfant marque les quarts, un adolescentla demie, les trois quarts sont frappés par
un homme, et les quatre quarts par un vieillard. Au moment où l'heure résonne,
la mort apparaît, et un petit ange vide pendant une heure un sablier qu'il tient
à la main, puis le retournepour le mettre en état de fonctionner de nouveau. Mais
la grande représentation a lieu à midi et les curieux sont nombreux à cette heure
devant le monument. Alors les douze apôtres viennent passer solennellement l'un
après l'autre devant le Christ; au même moment, un coq placé au-dessus ouvre les
ailes et pousse son cri particulier d'une façon très-accentuéeet tout à fait naturelle.
Ce spectacle produit un effet prodigieux dans la foule; nous avons vu des femmes
de la campagne se trouver mal d'émotion. Il faudrait un livre entier pour décrire
toutes les pièces en détail: ce ne sont pas là des mannequins vulgaires, maisbien
des automates comme ceux de Vaucanson, imitant servilement les mouvements
des êtres vivants; les apôtres marchent bien, inclinent majestueusement la tête en
passant devant le Christ. Toutefois le côté pittoresque n'est que l'accessoire de
cette grande horloge, qui se fait surtout remarquer par l'indication à peu près
complète des mouvements astronomiques connus, et des diverses supputations du
temps à l'aide desquelles on peut régler les époques des fêtes mobiles. Elle possède

un planétaire d'après le système de Copernic, donnant les révolutions tropiques de
toutes les planètes visibles à l'œil nu, les phases de la lune, les éclipses, le temps
apparentet le temps sidéral, une sphère céleste avec les précessions des équinoxes
les équations solaires et lunaires pour la réduction des mouvements moyens du
soleil et de la lune en temps et lieux vrais, etc., etc.

Le mode d'exécution de la première horloge, dont les pièces sont conservées
dans la maison de Notre-Dame, à Strasbourg, n'est pas moins digne d'admiration.
La plupart des rouages, actuellement obtenus avec tant de facilité par la fonderie,
étaient en fer forgé, travaillés au marteau et à la lime, dent par dent. Il fallait des
artistes d'une habileté rare pour une telle entreprise.

Par son ensemble,ses détails et son exécution, cette horloge peut être considérée

comme un chef-d'œuvre qui n'a pu être surpassé dans ce genre. Elle meuble mer-
veilleusement le monument auquel elle appartient.



Les recherches mécaniques ont pris de nos jours une direction différente. Elles
poursuiventdes applications automatiques plus générales, plus directement utiles
et souvent d'une réalisation aussi difficile. L'origine de ces travaux date de soixante

ans à peine, et bientôt le travail à la main deviendra aussi rare dans les contrées
vraimentindustrielles que l'était l'usage des machines. La puissance de l'automa-
tisation est telle, que les progrès mécaniques s'étendent aussi bien dans les con-
trées où la main-d'œuvre est encore à vil prix, en Russie, dans les campagnes de

la Hollande, en Suisse, etc., que dans les pays comme l'Angleterre, la France, les
États-Unis d'Amérique où le prix du travail manuel s'élève constamment.

L'outillage automatique constitue en Amérique surtout, où la population est
relativement peu dense, le plus puissant auxiliaire des travaux de toute espèce et

son cctficours diminuera les difficultés qui résultent de la suppression de l'escla-
vage. Malgré certains malaises temporaires, la substitution des moyens mécaniques
au travail à la main a réalisé une amélioration notable, directe et indirecte, dans
la situation matérielle des classes ouvrières. Ce n'est pas le moment d'analyser
les nombreuses spécialités où le régime automatiques'est introduit au profit de tous,
patrons et ouvriers, adultes et enfants des deux sexes. Partout on voit peu à peu
disparaître le spectacle affligeant que présentaient naguère la plupart des fabriques.
Les travailleurs de tout âge étaient occupés soit à tourner une roue, soit à traîner
un chariot, à monter un fardeau, à agiter les bras et les jambes sur des leviers
pesants et à agir du matin au soir dans la même direction. Le travail était telle-
ment absorbant, l'atmosphèresi lourde et si malsaine, la fatigue si tyrannique, que
de pauvres petits êtres de dix à douze ans marchaient presque endormis et n'ac-
complissaient leur tâche que par la force de l'habitude et à moitié entraînés par
l'outil qu'ils devaient diriger. Cet état de choses se modifie grandement et tend
chaque jour à disparaître, grâce à la propagation croissante des machines, ces
auxiliaires certains de l'émancipationdes travailleurs. Leur introduction a non-
seulement diminué les plus grandes causes de l'usure directe de l'homme, en per-
mettant d'élever les salaires, mais elle a encore eu pour conséquence la création
d'établissements beaucoup plus salubres que par le passé. Aux ateliers exigus ne
contenant qu'un volume d'air insuffisant, peu renouvelé et par conséquent vicié

par les poussières de toutes sortes et la présence d'un nombreux personnel, se sont
substitués forcément,pour satisfaire aux conditions du travail, des locaux spacieux
bien ventilés, convenablement chauffés, dont l'atmosphère,en un mot, laisse moins

- à désirer que celle de beaucoup de salons des grandes villes.
Est-ce à dire que l'emploi des machines soit une panacée universelle, dont les

conséquences se trouvent à l'abri de toute critique? Telle n'est pas notre pensée et
nous aurons peut-être une autre occasion de l'exprimerplus complètement. Mais,
dès à présent, nous ne craignons pas d'avancer que la substitution des machines à
la force musculaire doit être regardée comme l'un des auxiliaires les plus puis-
sants des idées nouvelles, et l'un des bienfaits les plus incontestables du xixe siè-
cle. Malgré notre désir de rester dans des généralités pour ne pas dépasser les
bornes réservées à cet article, nous ne pouvons passer sous silence une innovation
automatique toute récente qui est appelée, selon nous, à rendre un service signalé
dans une direction des plus intéressantes et qui vient à l'appui des considérations
précédentes. Les applications multiples des machines à coudre et à broder ont
permis de doubler et de tripler au moins les salaires d'un grand nombre de femmes.
Mais si l'on excepte quelques grandes usines où la force motrice fait agir ces
machines, presque toutes sont manœuvrées au pied par les ouvrières. Quoique ce
travail soit peu pénible en apparence, il est maintenant hors de doute que l'action



incessante du pied fait affluer le sang à la partie inférieure du corps et surexcite le
système nerveux de façon à altérer la santé de l'ouvrière. Aussi, dans certains
ateliers, a-t-on été obligé d'établir des relais pour n'occuper la même femme que
pendant deux heures consécutives. Frappés de ces inconvénients,divers inventeurs
avaient songé à substituer un petit moteur électrique ou à vapeur à l'action des
pieds, mais il en résultait une complication qui a fait renoncer à ces moyens. Ou H

a eu recours au procédé des anciens faiseurs d'automate, à des ressorts de pendule
convenablementdisposés pour faire fonctionner la machine à coudre pendant deux
heures. Le mécanisme moteur est placé sous la table, il se trouve par conséquent
renfermé comme celui d'une horloge ou d'une lampe, et est remonté de la même
manière. Grâce à cette application, tous les inconvénients signalés disparaissent.
La santé de l'ouvrière n'est plus compromise, et l'adoucissementapporté-à son
labeur journalier profite aussi à son intelligence. Si nous choisissons cet exemple
parmi tant d'autres, c'est qu'il date d'hier, et montre une application du travail
automatique dans les occupations domestiques auxquelles onle croit, en général,
moins propre. L'outillage mécanique est devenu le moyen par excellence de faire
prendre les devants à la richesse sociale sur l'accroissementde la population, et de
combattre victorieusementles principes de Malthus et des partisans de sa loi.

MICHEL ALCA.N.

AUTOPSIE, — La science médicale ne saurait se passer de l'ouverture des
cadavres et de l'examen des lésions qui ont déterminé la mort; c'est l'ensemble des
opérations nécessaires pour reconnaître ces lésions chez l'homme que l'on nomme
autopsie (ityi;, vue, et aù-roc, soi-même). Les mots nécroscopie et nécropsie, qui sont
souvent employés dans le même sens, devraient être réservés pour désigner l'ou-
verture du cadavre d'un animal quel qu'il soit.

La médecine a été longtemps privée des lumières que devait lui apporter plus
tard l'étude complète des cadavres, et il est facile de reconnaître que les autopsies
étaient d'autant moins pratiquées que les peuples étaient plus barbares. On n'hési-
tait pas à infliger de cruels supplices qui étaient de véritables autopsies faites sur
le vivant, mais on craignait de porter le fer sur un corps insensible; de nos jours
encore il est des peuplesqui ont conservé une répugnanceinvinciblepour les recher-
ches nécroscopiques.

Les Égyptiens pratiquaientune sorte d'autopsie qui n'avait nullement pour but
de rechercher des lésions, c'était uniquement pour faciliter l'embaumement des

corps. En Grèce, au temps d'Hippocrate, on n'ouvrait pas les cadavres, ce n'est

que quatre-vingts ans après que l'on fit les premières études nécroscopiques; il
faut croire qu'on en reconnut vite l'utilité, car, sous prétexte de recherches scienti-
fiques, on commit de véritables actes de férocité, et, s'il faut en croire Celse, Héro-
phiteetÉrasistrate disséquaienttout vivants des condamnés à mort; nous sommes
loin de ces abus, puisque nous avons beaucoup de peine à obtenir de les disséquer

après leur mort.
Les autopsies furent inconnues chez le peuple romain. En France, les dissections,

longtemps défendues, étaient encore considérées comme un acte sacrilège au com-
mencement du règne de François Jer; dans les affaires judiciaires, on se contentait
de mettre le prévenu en présence de la victime dépouillée de ses vêtements; si les

plaies laissaient échapper du sang pendant la confrontation, on ne doutait plus de

la culpabilité; tant de naïvetéet de superstition nous étonnent aujourd'hui, et pour-
tant nous avons encore la liquéfaction du sang de saint Janvier et les images ou
les statues qui saignent à heure fixe comme en plein moyen âge. Ne soyons donc



pas si fiers des changements accomplis. Ce qui étonne le plus, lorsqu'on étudie
l'origine des autopsies en France, ce n'est pas le clergé s'opposant à ce qui
peut être un progrès, c'est de voir quelques médecins approuver ceux qui
pensaient ainsi; il est vrai que d'autres, comme Riolan, trouvaient nécessaire de
poser cette question: «An vivum hominem secare sit necessariumet liceat? » Sans
nous reporter à une époque éloignée, on peut constater que le zèle scientifiqueétait
peu développé et que beaucoup de médecins se préoccupaient plus des dangers
qu'ils pouvaient courir que de l'intérêt général; en voici un exemple connu:
Lorsque Louis XV mourut de la petite vérole, son premier chirurgien, Lamarti-
nière, fut chargé par le chambellan de faire l'autopsie; ce chirurgien, peu convaincu
sans doute que le contact du roi pût guérir les écrouelles, mais bien certain
qu'il était capable de donner la petite vérole, annonça qu'il y consentaità la condi-
tion que le chambellan assisterait à l'ouverture et tiendrait la tête du roi ainsi
que le voulait l'étiquette; le chambellan refusa net et le chirurgien évita de faire
l'autopsie.

Que pensez-vous de la conduite de ce chirurgien du roi, jeunes gens qui, au
sortir du lycée, allez chaque matin dans les salles d'autopsie chercher les précieux
enseignements du cadavre et braver des maladies plus périlleuses que la petite
vérole? C'est qu'aujourd'hui nous voulons apprendre, nous voulons approfondir,
et ce n'est pas dans le corps médical qu'il faut chercher les obstacles aux recher-
ches et au progrès. L'obstacle principal aujourd'hui, c'est un sentimentalisme
exagéré, c'est une susceptibilité morale un peu maladive qui porte à regarder une
recherche scientifique sérieuse et utile comme une profanation. Le culte des morts
existe chez tous les peuples civilisés, et ce sentiment presque instinctif qui porte
les parents et les amis à entourer de leur sollicitude un corps inanimé est trop res-
pectable pour qu'on songe à le blâmer. Le parent ou l'ami que l'on vient de perdre
a cessé de voir, d'entendre, de sentir, il n'existe plus, mais il reste son image que
l'on veut protéger et honorer jusqu'au tombeau; ce respect des morts chacun doit
l'avoir, ce qu'il faut repousser c'est l'exagération qui fait regarder comme inju-
rieuse une constatation médicale et scientifique dont l'utilité ne peut être mise en
doute. Un homme qui a légué à son pays quelque œuvre utile, quelque progrès
accompli et qui a laissé en mourant sa fortune à ses enfants croit être quitte envers
la société, cependant il emporte avec lui le secret de sa mort; peut-être aurait-on
trouvé dans ses organes l'explication de quelqu'une de ces maladies qui déciment
les populations; tout cela sera perdu; ce cadavre, il est vrai, sera la proie des vers
ou de la décomposition, mais le scalpel ne l'aura point touché.

Aussi les magnifiques découvertes d'anatomie pathologique qui ont imprimé
une marche rapide à la science médicale, qui ont donné tant de précision au diag-
nostic, nous en sommes redevables non point aux grands de la terre ni même aux
personnes éclairées, mais aux malheureux que la misère et la maladie jettent sur un
lit d'hôpital et qui, involontairement, rendent à la société un service que l'on ne
peut obtenir des heureux du monde.

Cette idée qu'après leur mort on fera leur autopsie tourmente fort péniblement
quelques pauvres malades des hôpitaux; cette préoccupation n'existerait pas si
l'ouverture des corps avait lieu pour le riche comme pour le pauvre, si c'était une
habitude, un honneur même et non une exception, si enfin l'égalité, qui ne peut
exister pendant la vie, se retrouvait au moins après la. mort; il appartient aux
hommes intelligents et amis du progrès de donner l'exemple. Quelquefois, une
famille qui perd un de ses membres demande l'autopsie afin de connaître la
maladie dont les membres survivants pourraient être menacés; ce qui se fait



alors dans un but intéressé et restreint devrait être appliqué à la grande famille
humaine, à laquellechacun pourrait rendre un dernier service avant de se confondre
avec la matière inorganisée.

Je laisse aux livres spéciaux le soin d'indiquer les instruments nécessaires aux
autopsies ainsi que les détails techniques, je me bornerai à quelquesgénéralités
et à l'indication des circonstancesdans lesquelles on pratique ordinairement l'ou-
verture des cadavres. Il faut distinguer d'abord les autopsies purement médicales
ou scientifiques des autopsies judiciaires; ces dernières sont toujours faites par—
l'ordre d'un magistrat, et ces recherches médico-légales demandent une attention
soutenue et des soins minutieux, elles jouent un tel rôle dans la plupart dés procès l

criminels que la moindre inexactitude, une observation entachée d'erreur peuvent1
avoir les plus graves conséquences. Nos médecins légistes savent avec une pré-
cision remarquable constater l'époque de la mort, l'heure du dernier repas de la
victime, distinguer si un enfant est venu au monde sans avoir respiré ou s'il a été
étouffé en naissant, etc. Suivant la forme et le'trajet des blessures on reconnaîtra
comment le coup a été porté et quel est l'instrument qui a servi au crime, enfin

on élucidera une multitude de questions qui seraient restées obscures pour les
magistrats sans le concours de la science. Souvent la chimie doit venir en aide, et la
recherche des poisons constitue une branche importante de la médecine légale.
Les substances toxiques introduites dans l'économie sont retrouvées au moyen
des réactifs et quelquefois isolées de façon à pouvoir montrer à l'empoisonneur
la matière qu'il a employée. Il peut arriver dans ces dernières circonstances que
l'autopsie soit faite plusieurs jours ou plusieurs mois après la mort, et l'opérateur
doit combattre les émanationsnauséabondes du cadavre par des vapeurs désinfec-
tantes, le chlore, par exemple, mais il évite de mettre directement en contact les
matières désinfectantes qui pourraient nuire aux analyses chimiques.

Une autopsie judiciaire sera toujours complète, c'est-à-dire qu'on ne se bornera

pas à rechercher les lésions de tel ou tel organe; on ouvrira toutes les cavités, on
visitera minutieusement chaque organe; avant d'ouvrir le corps on examinera
attentivement l'aspect extérieur qui fournira déjà de nombreuses indications sur
l'époque probable de la mort, la constitution, la force musculaire, l'âge, etc.; les

gerçures de l'abdomen chez une femme feront supposer que la femme a eu des
enfants, la formeet la couleurdes mamelonsapprendront si elle a allaité. En réalité,
l'autopsie judiciaire ne diffère des autres que par la rigueur qu'il faut apporter
dans son exécution.

Les autopsies purement médicales se font au milieu des familles, sur la demande
des parents, ou à l'hôpital si les proches du mort ne.s'y opposent point. Chez nous
il est défendu d'ouvrir un cadavre dont la mort remonte à moins de vingt-quatre
heures; cette sage disposition, qui est applicable également aux embaumements, a
été établie pour éviter que le scalpel puisse être porté sur un corps en état de mort
apparente.

Lorsqu'une autopsie est demandée par la famille, le commissaire de police ou le
maire doivent être prévenus et assistent à l'opération s'ils le jugent nécessaire.
Dans les hôpitaux cette formalité serait impossible à remplir, et l'administration
règle tout ce qui a rapport à l'ouverture des corps.

L'examen peut être partiel s'il s'agit de découvrir la lésion d'un seul organe;
quelquefois une simple incision suffit, mais quelque minime que soit l'opération,

on ne négligera pas de remplir toutesles formalités légales; il en est de même dans
les opérations chirurgicales post mortem, lorsqu'on veut extraire de l'utérus d'une
femme qui vient de mourir un enfant viable; on se conformera en outre aux règles



ordinaires pour ces sortes d'opérations, et on fera les sutures et le pansement
comme si la femme était vivante.

Pour une autopsie complète, le cadavre étant étendu sur le dos, on pratique à
la peau deux incisions, qui, partant des articulations sterno-claviculaires, descen-
dent parallèlement jusqu'à la partie inférieure de l'abdomen, où on les réunit par
une ligne courbe à convexité inférieure; d'autres fois on ne fait qu'une incision
qui, partant de l'extrémité supérieure du sternum, aboutit au niveau de l'ombilic
où elle se bifurque, et chaque ligne de bifurcation se dirige obliquement vers les
crêtes iliaques; les parties molles du thorax seront disséquéeset écartées; on incise
alors avec précaution les couches profondes des parois abdominales, et dès qu'on
atteint-en un point la cavité on peut laisser le scalpel et achever avec de forts
ciseaux; on passe alors à la cavité thoracique: ici les difficultés sont plus grandes,
on sectionnera avec un fort scalpel les cartilages costaux au niveau de leur union
avec les côtes, mais ces cartilages sont souvent ossifiés et nécessiteront alors l'em-
ploi de pinces coupantes; on évitera avec soin de léser le péricarde, et on termi-
nera en divisant les articulations sterno-claviculaires; le sternum et les cartilages
costauxsont alors soulevés ou enlevés complètement.

Pour l'ouverture du crâne, on tracera une incision directe d'une oreille à l'autre,
les deux lambeaux du cuir chevelu seront disséqués et rabattus, l'antérieur sur le
visage, le postérieur sur le cou, et on sectionnera circulairement avec une scie les

os du crâne, suivant une ligne qui, passant au-dessus des arcades sourcilières,
aboutirait à la protubérance occipitale externe; quand la section des os est com-
plète, on introduit une gouge dans la rainure produite par la scie et on ébranle la
calotte crânienne que l'on finit par arracher; la dure-mère est ainsi découverte, on
l'incise et on procède à l'extraction du cerveau qui exige de minutieuses précau-
tions sur lesquelles je ne puis m'arrêter; pour examiner la cavité rachidienne et la
moelle on retournera le cadavre, et, après une incision des parties molles sur la
ligne médiane, on coupera les lames vertébrales avec le rachitôme; cette opération
est longue et difficile.

Si l'examen doit porter sur d'autres parties, sur les articulations ou les os des
membres, sur le larynx, sur les organes génitaux, les procédés varient avec chaque
opérateur et aussi d'après la lésion probableque l'on s'attend à constater; je laisse
aux livres spéciaux ces détails ainsi que la manière d'étudier chaque organe. Je
dirai seulement que la constatation des changements de forme, de volume, de cou-
leur, de poids et l'examen superficiel des organes dont on s'est longtemps contenté
ne suffisent plus aujourd'hui; l'observation à l'aide du microscopeajoute un intérêt
nouveau à toute autopsie complète et fait découvrir des lésions là où l'œil n'en
apercevait point; l'autopsie est ainsi continuée dans l'intimité des tissus au moyen
de ce merveilleux instrument, qui donne à la vue une puissance cinq cents fois et
même mille fois plus forte.

Enfin, l'étude des altérations des liquides de l'organisme doit aussi former le
complément d'une autopsie complète. Ce genre de recherches, encore peu répandu,
est appelé à rendre de grands services dès que l'on connaîtra mieux la composition
normale et la physiologie de ces liquides.

On voit qu'une opération aussi compliquée et aussi laborieuse ne peut avoir
pour but de satisfaire Une curiosité banale, et qu'il faut des motifs plus puissants
pour se décider à l'entreprendre. Du reste, l'ouverture d'un cadavre n'est pas seu-
lement pour celui qui la fait une besogne répugnante, c'est aussi un danger;
car ce cadavre recèle souvent un poison terrible. Il suffit d'une simple écor-
chure aux doigts pour mettre la vie de l'opérateur en danger; ce n'est point un



principe nouveau, un virus qui s'est développé dans le corps inanimé, c'est la
décomposition cadavérique qui se communique à l'homme sain, c'est l'altération
des humeurs du cadavre qui continue son œuvre sur le vivant, c'est une véritable
fermentation putride qui envahit une partie de l'organisme ou l'organisme tout
entier, et le plus souvent alors, chose horrible, les excrétions et les sécrétions du
malade ont déjà l'odeur du cadavre.

Chaque année, dans les hôpitaux, dans les amphithéâtres, se produit quelque
accident de ce genre; on apprend qu'un étudiant, un maître quelquefois, ebt mort
d'une mort épouvantable,victime obscure de son dévouement à la science. Ces exem-
ples effrayants ne peuvent modérer le zèle des jeunes médecins, mais ils devraient
leur rappeler la prudence que l'on oublie trop vite. C'est surtout dans les cas où la
mort du sujet a été causée par une maladie virulente qu'il faut redoubler de pré-
caution; on évitera toute précipitation; dans le voisinage des os sectionnés, on se
servira, autant que possible, de la pince et non des doigts pour maintenir ou
attirer les tissus, on évitera surtout l'emploi des érignes qui sont fort dange-
reuses.

Immédiatementaprès l'autopsie, on se lavera les mains à l'eau et au savon, puis
avec de l'eau à laquelle on ajoutera une forte proportion d'alcool camphré ou phé-
niqué. Dans le cas de piqûre on cessera de suite, la plaie sera lavée et on la laissera
saigner, puis on fera des lotions avec l'alcool camphré ou phéniqué pur; un peu
de collodion et une bandelette de sparadrap protégeront suffisamment la piqûre
pour permettre de continuer les recherches.

-
Dr CH. LEGROS.

AUTORITÉ POLITIQUE, — Un des plus remarquables phénomènes qui
aient signalé les années 1848 et 1849 est l'effort tenté simultanémentdans-plusieurs
pays de l'Europe pour restaurer ce qu'à cette époque on appela, peut-être pour la
première fois, leprinciped'autorité.

On vit alors quelques-uns des gouvernements résolus à poursuivre ce but se
liguer entre eux, et, avec ce qu'il restait en chaque pays de classes privilégiées,
s'adresserà la religion pour lui demander de mettre un frein à la licence des opi-
nions, faire appel à la force pour comprimer les prétentions de la liberté. Les effets
de cette ligue ont été les coups d'État, l'établissementdes gouvernementsmilitaires,
l'accroissement des armées et leur prépondérance sur le pouvoir civil, la contagion
de l'hypocrisie religieuse, le renouvellement des prétentions de l'Eglise à la domi-
nation, et par suite une hostilité sourde entre l'Église et l'État, en fin de compte la
perturbation des idées morales et l'aggravation des causes de discordequi existaient
entre les classes.

Ce système de violences empruntées aux plus tristes pages de l'histoire et qu'on
croyait devenues impossibles de nos jours, cette longue orgie d'autorité à laquelle
les gquvernements et les classes dirigeantes se sont livrés en certains pays, d'abord
avec la sécurité d'un triomphe définitif, bientôt avec l'inquiète avidité de gens
empressés à dévorer leur victoire d'un jour, a-t-elle réussi à conjurer pour long-
temps la révolution qu'on redoutait ou ne l'a-t-elle pas rendue plus imminente?
Quelqueopinion qu'on adopte à ce sujet, il est certain que l'entreprise tentée il ya
vingt ans et couronnée en France d'un succès inattendu a manifesté une fois de
plus la crise dans laquelle se trouve, de l'aveu de tous, la société européenne.

La lutte entre l'état de choses ancien et celui qui s'établit lentement en Europe
depuis trois siècles n'est pas, comme on avait pu le croire après la Révolution
française, arrivée à son terme. Les convulsions qui se produisent ailleurs comme
chez nous avec une sorte de périodicité, attestent qu'un grave désordre continue de



régner dans la société, et ce désordre témoigne d'une confusion analogue dans les
idées. Certaines notions qui sont en contradiction avec les principes sur lesquels
est censée reposer en France l'institution politique, subsistent chez beaucoup
d'esprits, grâce à l'empire de la tradition, aux équivoques du langage, et surtout à
la faveur dont les gouvernements croient avoir intérêt à les entourer.

Parmi ces idées figure au premier rang celle d'autorité politique. Il importe de
l'examiner, et c'est ce que nous allons faire en dégageant les éléments divers dont se
compose l'idée d'autorité, en passanten revue les fonctionsqui lui ont été assignées,

en décrivant ses origines historiques, et en cherchant à déterminer les limites dans
lesquelles elle doit être aujourd'hui renfermée.

I. — Il n'y a jamais eu, et l'on conçoit facilement qu'il ne puisse exister de
société humaine sans un pouvoir en état de commander et de se faire obéir. Les
luttes politiques dont, en grande partie, se compose l'histoire des peuples parvenus
à un certain degré de civilisation, n'ont d'autre objet que l'organisation, la délimi-
tation et- la dispensation de ce pouvoir. A ses vicissitudes sont attachés le progrès
et le déclin des États; il préside à leur fortune .Les noms qu'il reçoit, les origines
qu'on lui attribue ou qui sont en effet les siennes, les principes auxquels on le
ramène, les formes qu'il a successivement revêtues, sont en très-grand nombre.
Mais ce pouvoir se rencontre partout. A quelque âge des sociétés qu'on remonte,
et dans quelque état qu'on les considère, on les trouve toujours régies par un
pouvoir plus ou moins obéi.

Les partisans du principe d'autorité s'appuient, pour le faire prévaloir, sur une
analogie spécieuse. Ils se plaisent à considérer la société comme une extensionde la
famille, et ils prétendent appliquer à la première les lois qui régissent la seconde.
Il est certain que, si le droit privé procède actuellement du droit public, il n'en a
pas été de même à l'origine. Le droit privé préexiste au droit public, comme la
famille préexiste à la société. Le législateur a recueillid'abord les règles qui avaient
pris naissance dans la famille; il n'a fait que consacrer les. lois sorties sponta-
nément et toutes formées des antiques principes qui la constituent, il ne les a pas
faites. Il paraît donc assez naturel d'admettre que l'autorité paternelle a été le
premier type et la source de l'autorité politique. De même que l'autorité paternelle
ne repose pas seulement sur la supériorité du père, sur le besoin que la mère et les
enfants ont de sa protection, sur la dépendance où ils sont à son égard, mais qu'elle
provient encore de ce qu'il est le gardien de l'usage, de la coutume et des rites; de
même originairement l'autorité politique ne repose pas seulement sur la nécessité
d'une force publique et sur les exigences de l'ordre: elle emprunte son principal
titre à la tradition qu'elle continue, elle trouve sa sainteté dans sa durée. Et en
effet, le mot de père, commun aux Hellènes, aux Italiens, aux Hindous, à toute la
race indo-germanique, emporte, dans la langue religieuse comme dans la langue
juridique, non pas la simple idée d'un rapport de génération, qui souvent n'existe
pas, et qui d'ailleurs est mieux exprimé par un autre mot (gânitar, jE',/',/y¡nÍp,genitor),
mais l'idée de puissance et de royauté. On invoque Jupiter en l'appelant pater
hominum deorumque, quoiqu'il ne fût le père ni des hommes ni des dieux, et que les
anciens ne l'aient jamais considéré comme tel; de même, dans la langue du droit,
le titre de pater ou pater familias pouvait être donné à un homme qui n'avait pas
d'enfants et qui même n'était pas marié. Le mot de père est synonyme de rex, àva£,
paaiXwç. Aussi l'autorité a-t-elle eu d'abord dans l'État les mêmes caractères que
dans la famille: elle a été absolue, sacrée, irresponsable. -

Mais cette analogie et les faits dans lesquels on la puise se rapportentau premier
âge de la civilisation; ils marquent l'état le plus rudimentaire de la vie politique.



L'émancipationprogressive de l'esclave, du plébéien, du client, du fils, de la femme, j

a substitué au droit de la famille, sacerdotal et discrétionnaire, fondé sur une i

nécessité transitoire, le droit civil, fondé sur la raison. Dans la société moderne, :

tous les individus ont des droits; c'est l'État qui en est le définiteur et le gardien.
Quoi qu'on doive penser des origines complexes de ce pouvoir social auquel a été

réservé longtemps le nom d'autorité, il peut être envisagé sous deux aspects, à
savoir la force dont il est investi et les titres sur lesquels il s'appuie. L'autorité se
compose d'un élément matériel et d'un élément moral; ces deux choses sont égale-
ment nécessaires pour la constituer. D'une part, en effet, le droit de commander, |

entièrement séparé des moyens de faireobéir à ses commandements, serait destitué
de toute valeur et se réduiraità une prétention fatalement illusoire; d'autre part,
un pouvoir qui s'impose à la volonté sans imposer à l'intelligence, n'est autre chose

que la force brutale, et la force brutale est un joug matériel qu'on secoue et qu'on
brise dès qu'on en a le pouvoir. La force peut bien surmonter un instant toutes les
résistances,mais elle impliqueune contradiction par laquelle elle périt prompte-

4'

ment: c'est que le fait qui la fonde appelle et justifie d'avance le fait qui la détruit.
.Aussi ne manque-t-elle jamais, pour se soutenir, de faire passer la victoire pour
une manifestation de la Providence. C'est le moyen le plus commode qu'on ait
encore inventé pour transformer la force en droit, pour fonder l'autorité; et le

moyen serait aussi bon qu'il est simple si la Providence, complice volontaire de la
force, tant que celle-ci est victorieuse, n'en suivait tous les hasards et ne passait
d'un vainqueur à l'autre avec la facilité d'un fonctionnairequi veut garder sonemploi.'

,
L'autorité est donc la puissance exercée en vertu d'un titre reconnu, lequel

constitue son droit, soit que la puissance et le droit résident dans les mêmes per-
sonnes, comme chez les rois absolus de l'Orient, comme dans les monarchies pures
des sociétés modernes, comme dans certaines aristocraties, à Rome, par exemple,

aux premiers siècles de la République, où la classe des patriciens concentrait en
elle toute l'autorité; soit que la puissance et le droit résident dans des sujets dis-
tincts, comme dans l'Egypte'et dans l'Inde anciennes, où la caste des prêtres;
dépositaire du droit, avait pour instrument la puissance, représentée par la" caste
des guerriers. Cette dernière constitution est, pour le dire en passant, celle dont

Platon expose la théorie dans sa République, et dont le moyen âge présente non pas
assurément la réalisation complète, mais une image approchée; du moins ne peut-
on nier que ce soit là l'idéal qu'à partir du xie siècle l'Église ne cesse, par la voix
du pape et du clergé, de proposer au monde, et qu'à cette heure elle ne désespère
peut-être pas encore de faire prévaloir.

De quelque façon que l'autorité soit organisée et quelles qu'en soient les sources,
elle remplit des fonctions faciles à déterminer et qu'on peut réduire à trois. La
grandeur et la nécessité de ces fonctions est l'argument qu'elle invoque pour se
défendre contre les adversaires qui la contestent ou veulent la réduire, c'est l'argu-
ment qu'invoquent le plus volontiers de nos jours ceux qui voudraient la rétablir J

dans sa plénitude. Il suffit de passer en revue ces diverses fonctions pour recon- 1

naître ce qu'elles ont eu de nécessaire dans le passé, mais pour apercevoir en
même

temps comment l'autorité est poussée, par la manière dont elle les comprend et
]

dont elle les remplit, à des excès qui la tournent d'abord contre le but de son
institution, et qui finalement amènent sa déchéance.

La première fonction qu'elle remplit est de constituer et de maintenir l'ordre
dans la société. Il faut un certain degré de sécurité pour que chacun puisse jouir
des biens attachés à l'état de société; nul n'en jouirait, la société tomberaitdans



l'anarchie et finirait par se dissoudre ou du moins n'irait pas à son but si le

désordrey régnait sans cesse, si le conflit des passions et des intérêts, n'étantpoint
dominé par des règles acceptées et par une puissance capable d'y réduire ceux qui
s'en écartent, dégénéraitperpétuellement en luttes armées. C'est en vue de prévenir

ce mal que l'autorité légifère et qu'elle dispose de la puissance sociale. A cette fin,,

elle est armée d'une grande force, qui ne souffre point de résistance ni de limite.
Elle ne se contente pas de réprimer, elle s'attache à prévenir. Elle ne s'arrête pas
aux actions, elle veut atteindre jusqu'aux pensées. Elle en vient à considérer
l'expansion des forces individuelles comme une entreprise sur ses droits; la liberté
lui parait non-seulement une rivale, mais une ennemie. Tout ce qui ne procède pas
d'elle, tout ce qu'elle n'a pas spécialement autorisé, lui semble usurpation et péril.
Dès lors sa vigilance tourne en jalousie; elle se montre toujours armée, toujours
inquiète, toujours menaçante. Les dangers qu'elle avait pour mission d'écarter,
c'est d'elle qu'ils viennent maintenant; la sécurité que sa fonction était de garantir
c'est elle qui la trouble, et cela par l'effet d'un confusion inévitable, je veux dire
parce que l'autorité, n'admettant aucune autre légitimité que la sienne, l'ordre
vrai, c'est-à-dire l'équilibre des droits, a été méconnu et sacrifié à l'apparence
grossière d'un ordre tout extérieur.

La seconde fonction de l'autorité consiste à tenir la société en état de se défendre
contre les ennemis du dehors. Cette fonction pourrait à la rigueur passer pour une
extension de la première, de même que la discipline qui fait les armées pourrait
être considérée comme une forme spéciale et une puissance plus élevée de l'ordre.
Le monde est inégalement partagé entre un grand nombre de sociétés distinctes,
que l'intérêt, le besoin de durer et de s'agrandir, l'instinct de rapine inhérent aux
populations encore plongées dans la barbarie, l'antagonisme des tempéraments et
des coutumes,ou même simplement certaine humeur batailleuse qui paraît natu-
relle à l'homme, constituenten guerre sourde ou déclarée lesunes contre les autres.
Nulle société ne peut donc se passer d'une force défensive ni de chefs qui l'orga-
nisent et la commandent. Si l'ordre civil est attaché à l'existence d'un gouverne-
ment, la force militaire, sans laquelle aucune société ne saurait échapperlongtemps
aux dangers qui l'entourent, suppose non moins nécessairement une volonté pour
l'instruire et l'employer. Ici se manifeste le danger de cette fonction. Régulière-
ment, l'autorité militaire doit être dans la dépendance de l'autorité politique; mais
il arrive, au contraire, souvent que la seconde domine la première, l'absorbe, ne
fait qu'un avec elle; alors même qu'elle lui reste subordonnée,comme il convient,
elle la soutient, elle l'affermit, elle l'étend. Dès que l'autorité politique sent dans sa
main cette force obéissante, elle n'attend pas pour s'en servir que la société soit
attaquée; elle attaque la première, elle s'en sert au gré de ses intérêts et de ses
ambitions. C'est une tentation à laquelle aucune puissance politique n'a longtemps
résisté. De là l'esprit de conquête; de là au moins l'antagonisme naturel des nations
jusqu'au sein des époques civilisées et l'état de secrète hostilité qui remplit dans
l'histoire les intervalles de guerre déclarée. Il n'y a pas pour les sociétés de péril
plus grand, parce qu'il n'y a pas en elles de principe plus actif de dissolution; en
sorte que l'autorité, créée pour défendre et conserver, devient par son développe-
ment même et par l'emploi de la force qui lui est confiée, une source de troubles et
une cause de destruction.

La dernière et la plus brillante assurément des prérogatives attribuées à l'auto-
rité est d'être l'instrument de la civilisation; c'est par elle que les peuples sortent
de la barbarie, se policent, que le progrès s'effectue, et nous avons vu depuis vingt
ans les fauteurs du pouvoir absolu ressasser à satiété les bienfaits dont il a comblé



à toutes les époques l'espèce humaine pour absoudre et pour éterniser, au nom du
progrès, la plus odieuse tyrannie. L'autorité, dans le premier âge des sociétés,
est essentiellement initiatrice, et sans voir dans cette faculté un don presque divin
ni recourir pour l'expliquer à je ne sais quelle intervention mystique, on s'en rend
compte très-facilementpar la simple analyse. L'autorité est avant tout chargée de

conserver; son rôle est de maintenir la tradition qui fait sa force, et par cela seul
elle concourtefficacement au progrès élémentaire des sociétés; car le progrèsn'est,
pendant cette première époque, qu'une simple provision d'inventions et d'expé-
riences, une pure accumulation de richesses, de souvenirset de règles; l'autorité
veille sur ce dépôt, elle l'empêche cfe dépérir, et c'est de cette manière qu'indépen-
damment du génie comme des intentions de ceux qui l'exercent, elle est utile à la
civilisation. Mais il y a plus:l'autorité qui, s'appropriant au début toutes les

r forces sociales, dispose avec une liberté presque illimitée des hommes aussi bien

que de la richesse et qui en dispose à l'exclusion de tous les individus, est évidem-
ment seule en état d'innover, soit dans l'ordre matériel, soit dans l'ordre moral. Il
n'est donc pas étonnant qu'elle innove en tout ce qui peut la fortifier, l'agrandir,
la rendre plus sacrée auxyeux des peuples. L'ambition, le goût de sentir et de
montrer sa puissance, par conséquent le besoin d'en user, expliquent amplement
les entreprises tentées ou accompliespar ceux qui ont possédé l'autorité, et il serait
étrange que parmi tant de travaux inutiles, tant d'entreprises folles ou funestes
aux peuples, on n'en comptât point-un certain nombre qui témoignent d'un heu-
reux génie et qui ont profité à la civilisation. Mais il ne faut pas s'arrêter là, et,
sans mettre en balance avec les bienfaits réels ou apparents que la civilisation doit
à l'autorité, les violences qui en ont retardé le progrès, il faut regarder à ce qui cons-
titue la civilisationelle-même. Or, elle n'est rien, si elle n'a pour effet de substituer
l'activité des individus à l'action exclusive de l'autorité, et c'est cette substitution
que l'autorité combat avec l'énergie la plus opiniâtre. En faisant, le plus souvent à

son insu ou contre son gré, l'éducation des peuples, elle les prépare à s'affranchir
de sa tutelle. Ils arrivent, sans qu'elle s'en doute, à la majorité; mais elle n'en
continue pas moins alors à vouloir les traiter comme des enfants. Le sentiment
de l'ordre s'enracine,l'habitude de la discipline s'étend; les écarts deviennent moins

graves, la répression plus rare, les mesures-de prévention superflues. L'individu
vaut chaque jour davantage, ressent plus vivement le besoin d'indépendance,
réclame un champ plus libre pour exercer ses facultés. A mesure que ces préten-
tions se généralisent et parlent plus haut, l'autorité, qui garde toujours jusque
dans ses innovations les plus hardies l'esprit conservateur, jalouse de toute action
qui tend à diminuer la sienne, s'alarme de ces envahissements. Elle se concentre
de plus en plus, elle s'attache avec une obstination croissante à la résistance; un
jour vient où, voyant ses titres mis en question, son domaine entamé, elle subor-
donne tout au soin de sa défense. Dès lors, elle travaille la société en vue du but
qu'elle se propose et qui est de se rendre elle-même nécessaire et indestructible;
elle fait servir à cela seul toute sa puissance; les améliorations qu'elle accomplit
n'ont pas d'autre objet. Tout progrès qui ne vient pas d'elle est une révolte; sa
pensée dominanteest de garder le monopole de l'initiative. Les lumières qui éclai-
rent ses origines, qui peuvent diminuer son crédit, l'inquiètent, et elle travaille
incessamment à emmaillotterla pensée ou à la pervertir; la libre expansion des
activités individuelles la menace d'une infaillible destitution; elle s'attache à les

entraver, à les gouverner, à les paralyser. Elle s'entoure de remparts et de précau-
tions. Mais, quoi qu'elle fasse, la lutte éclate; dans l'initiatrice du progrès, les peu-
ples ne voient plus que l'ennemie du progrès; bientôt ils s'efforcentde se débarrasser



d'un fardeau chaque jour plus pesant; parfois ils en viennent, par un excès pas-
sager, à se défier de tout pouvoir et à n'y voir qu'une dépense inutile.

II. — Le résultat final des fonctions que nous venons de décrire met au jour
la contradiction impliquée dans la notion d'autorité publique. L'autorité est donc
condamnée théoriquement. En fait, -elle subsiste encore dans la plupart des États
modernes; telle qu'elle y est organisée et conçue, elle procède, malgré les progrès
de la philosophie politique et les changements survenus dans la société, de l'empire
romain et de l'Église; c'est ce qu'il suffit d'établir pour montrer qu'elle est en com-
plète opposition avec la notion du gouvernement introduite dans l'histoire par la
Révolution française.

La filiation de l'empire romain aux gouvernements fondés sur l'autorité est un
fait qu'on ne peut contester. Il est bien vrai, qu'à ses débuts du moins, le principat
se donne pour une délégation du peuple romain. Mais, en réunissant dans sa per-
sonne toutes les magistratures, en absorbant en lui le pouvoir civil et militaire
comme consul, le droit de présider aux choses de la religion comme pontife, le pri-
vilège de l'inviolabilité comme tribun, sans parler des droits que lui donnent les
autres magistratures, le prince inaugure la puissance la plus absolue qui fut
jamais. Déjà un sénatus-consulte déclare Auguste au-dessus des lois, legibussolu-
tum; les crimes commis contre lui deviennent des crimes d'État, crimen lœsœ majes-
tatis. Dès Adrien, moins d'un siècle après Auguste, la volonté de l'empereur, trans-
formée en loi par un conseil de jurisconsultes, servie par une administration
savamment hiérarchisée, devient, sous des noms divers, edicta, mandata, decreta,
rescripta, la règle unique et suprême. tCent cinquante ans plus tard, Dioclétien
déclare simplement un fait ancien en dépouillant le. pouvoir des vieilles formes
républicaines dont il s'entourait et en proclamant la monarchie pure. Dès que les
royautés barbares se trouvent en présence de l'empire, quoique bien différentes par
l'origine et le caractère, elles tendent aussitôt à s'en rapprocheret à se modeler sur
le même patron. Au commencement du ix0 siècle, l'autorité, dans la personne de
Charlemagne,et après lui dans celle des princes qui se partagent son pouvoir ou
adoptent le même titre, se donne positivement pour héritière de la puissance impé-
riale. Plus tard, lorsque, se débarrassant des entraves ou des limites mises à son
pouvoir par l'Eglise et la féodalité, l'autorité politique se pose dans son indépen-
dance et charge les légistes à ses gages de justifier ses prétentions,où vont-ils lui
chercher des titres? Dans les traditions de l'empire romain, et c'est ainsi que,
reconnues ou dissimulées, les traditions impériales sont restées jusqu'à nos jours
une des sources de l'autorité.

L'autre se trouve dans la consécration du pouvoir par l'Église. Sous Constantin,
celle-ci s'associe dans l'intérêt de sa domination au pouvoir politique. Aux yeux de
l'Église, Constantin n'est pas seulement un empereur, il est un évêque, l'évêque des

affaires extérieures. L'alliance se resserre à partir de Charlemagne et devient si
étroite que bientôt on ne saura plus où trouver la limite entre l'autorité politique
et l'autorité religieuse; nul ne pourra dire si c'est la première qui domine la
seconde ou la seconde qui enveloppe la première. De là, la longue lutte des deux
pouvoirs au moyen âge, et, quand cette lutte a cessé, les confusions, les embarras,
les rivalités, les conflits, que le régime des concordats, dernier reste de cette
alliance, contribue encore à perpétuer. Mais, dans cette consécration, l'autorité
politique a puisé une force nouvelle; établie de Dieu, son existence ne dépend plus
des peuples,et la personne qui la représente est sacrée; bien plus, elle est douée
souvent d'un pouvoir qui confine au surnaturel. La royauté est, comme on a pu le
dire, un huitième sacrement.



Le moyen âge féodal semble, au premier aspect, couper la tradition de l'autorité.
Il n'en est rien. Quelquecompliquées que soient les circonstances d'où la féodalité
est sortie, on voit, à y bien regarder, qu'elle se rattache sans interruption à la théorie
de l'autorité. Car, de la double série des faits indiquésci-dessus, il suit que l'auto-
rité impérialeou royale, bien loin de conserver le caractère d'une délégation qu'elle
avait d'abord revêtu, ne tient son titre que de Dieu; elle n'exerce pas le pouvoir
comme organe ou représentant de l'État, elle le possède en propre, elle en dispose
souverainement. Le pouvoir étant une 'propriété et s'étendant aux personnes
comme aux choses, elle le divise, elle le donne, comme elle démembre et donne ses
domaines; le droit de rendre justice, de faire la guerre, de battre monnaie, est une
partie de la richesse et sert comme la terre à récompenser des services. L'union de
la propriété et du pouvoir est ce qui caractérise le système féodal.

Contestée çà et là dans tous les temps, battue vigoureusementen brèche dès le
XIIe siècle, cette conception de l'autorité n'en régnait pas moins au xvne siècle,
quoique la royauté travaillât depuis longtemps et avec un plein succès à révoquer
toutes ses concessions antérieures,et quoiqu'elle n'entendit plus aliéner la moindre
partie de son domaine. Il en restait encore quelque chose, ou plutôt elle était encore
le fondement de la plupart des institutions à la veille delà Révolution française.
L'autorité est indivisible et inaliénable; le roi ne s'en dessaisit plus, mais il la fait
gérer par des agents qui ne relèvent que de lui et ne sont responsables que devant
lui. Le caractèreessentiel, l'élémentconstitutif de l'autorité, à savoir l'irresponsa-
bilité dans la puissance, subsiste toujours.

L'œuvre de la Révolution française fut d'abolir les conséquences de cette con-
ception du pouvoir. Le principe supérieur au nom duquel elle s'accomplit est celui
de la responsabilité comme attribut de la personne humaine et comme condition de
la liberté et de l'égalité. Tout homme public, député, magistrat, fonctionnaire,
est donc responsable dans la sphère de ses attributions. Organiser cette responsa-
bilité est tout le problème politique, et quoique la Révolution française ne l'ait pas
complétement résolu, on ne peut contester qu'elle ne l'ait posé du moins avec la
dernière précision. Si ce principe avait prévalu, il aurait coupé la racine de tout
despotisme. Aussi les Napoléon, véritables restaurateurs de l'ancien régime, ont-ils
pris à tâche, aux deux époques où la France est tombée entre leurs mains, d'y
rétablir la vieille idée de l'autorité, et ils y ont réussi plus qu'on ne l'imagine. Il est
vrai qu'imitateurs de l'hypocrisie des premiers Césars, ils affectèrent de donner
pour fondement à leur pouvoir usurpé une délégation formelle du peuple, et qu'ils
n'eurentpas le front de décliner toute responsabilitédevant lui. Mais ils eurent soin

que cette responsabilité fût illusoire en assurant à leurs agents, c'est-à-dire à eux-
mêmes, une irresponsabilitéde fait absolue.

Les monarchies qui ont existé dans l'intervalle des deux empires, plus modérées
dans l'exercice du pouvoir et moins hypocrites, en ce que, du moins, elles attri-
buaient hautement au chef de l'État le privilége de l'irresponsabilité,ont maintenu
les mêmes principes. Si la Révolution de 1848 présente, malgré la confusion des
idées qu'elle mit au jour, un sens non douteux, et si elle a, quoi qu'on en puisse
dire, sa légitimité, c'est qu'ellefut une protestation nouvelle contre des principes
condamnés par la raison et par notre histoire, un effort pour renverserl'idée tradi-
tionnelle de l'autorité, une impuissante mais loyale tentative pour constituer le
pouvoir politique sur la base d'une responsabilité effective à tous les degrés. La
question se posa, presque dès le premierjour, sur ce terrain entre les partis; et lors-
que celui dela réactionchercha un mot de ralliement afin de couvrir la diversité
des éléments qui le composaient, il eut raison d'adopter pour devise la restau-



ration du principe d'autorité. Ces ambitions rivales n'étaient d'accord que sur un
point; elles avaient également besoind'assurer,non-seulementcontre touteatteinte,
mais même contre les périls de la discussion, l'exercice du pouvoir, et pour cela de

garantir l'irresponsabilitélégale à tous ceux qui y participent à quelque titre que
cesoit, depuis l'agent le plus subalterne jusqu'au chef suprême. Cette voie con-
duisait au despotisme, et l'on y arriva par un saut dont la soudaineté déconcerta
bien des calculs, quoique la logique eût dû le faire prévoirdepuis longtemps.

Malgré tant d'efforts, en précipitant la société sous le joug de ce.honteux despo-
tisme, on n'a point rétabli le principe d'autorité, et on ne le rétablira point. Pour
y parvenir, il ne suffit pas d'avoir renversé des institutions, il faudrait avoir détruit
des idées qui ont pris racine dans les esprits et qui dominent toute la politique
moderne.

D'après ces principes qui sont ceux de la Révolution, toute société repose sur des
règles générales formées après discussion des citoyens entre eux ou de leurs man-
dataires, ou bien acceptées des mains de la tradition. L'adhésion implicite supposée
dans le second cas, est un état provisoire qui cesse aussitôt que les peuples sortent
de minorité. Ces règles font loi: ceux qui vivent sous leur empire sont obligés de
s'y soumettre jusqu'à ce qu'elles soient changées ou abrogées.

Au surplus, les lois ne s'étendent pas ou du moins ne doivent pas s'étendre à
tout. Elles s'appliquent àce qui comporte réglementation, c'est-à-dire à ce qui est
d'un intérêt social; elles ne s'appliquent qu'à cela: les actions ou les relations des
individus, qui n'intéressent pas directement la société, ne relèvent pas de la loi.
Dans la sphère même où elle s'applique, la loi repose sur l'assentiment positifou
implicite de la raison de chacun; où cet assentimentfait défaut, la loi n'a droit qu'à
une obéissance provisoire, chaque homme étant admis à la discuter et à en pour-
suivre, par des voies légales toujours ouvertes, la réforme ou l'abrogation. C'est
lorsque, le désaccord étant devenu grave entre la raison du plus grand nombre et
la loi, il n'y a pas de voies ouvertes pour rétablir l'harmonie nécessaire, que les
révolutions éclatent. Elles n'ont pas besoin d'une autre justification.

Ceci posé, on voit que le caractère de la loi détermine nettement la portée des
attributions qui constituent soit le pouvoir législatif, soit le pouvoir exécutif; et

nous ne trouvons ni dans l'un ni dans l'autre les caractères de l'autorité proprement
dite. Ceux qui font les lois ont un pouvoir très-étenduet remplissent une fonction
très-haute; mais le pouvoir qu'ils exercent ils ne le puisent pas en eux-mêmes,
dans leur droit propre, dans un privilège spécial et indéfinissable. Ce pouvoir pro-
cède d'un mandat et s'épuise dans l'accomplissement de ce mandat. Ceux qui sont
chargés de pourvoirà l'exécution des lois y concourent chacun pour une part nette-
ment déterminée. Ils ont reçu pour cela certaines attributions, dans le cercle des-
quelles nul n'a le droit de les empêcher, attributions exclusives et fixes, c'est-à-dire
qu'elles n'appartiennent qu'à eux et qu'elles nepeuventêtre ni élargies ni restreintes
arbitrairement. La loi met en outre à leur disposition les moyens nécessairespour
remplir la charge dont ils sont investis, et particulièrement des agents qui consti-
tuent la force. Mais, encore une fois, les fonctionnaires ne peuvent excéder le
pouvoirrigoureusement défini qui leur est attribué; de plus, ils sont personnellement
responsablesde l'usage qu'ils en font. On ne saurait à ce double titre les considérer
comme revêtus d'une véritable autorité.

Un ministre pourvoit par des règlements à l'exécution des lois; mais il ne peut
ni ajouter à la loi, ni la mutiler, ni l'interpréter à sa guise, ni en paralyser l'action.
Il agit d'ailleurs sousl'œil du pays qui doit pouvoir toujours le contrôler, le sur-
veiller, l'avertir, l'interpeller, requérir son renvoi ou son châtiment. En tout cela,



le ministre obéit, remplit un mandat; il ne fait pas acte d'autorité. En outre, il
nomme des agents, illes fait mouvoir, illes révoque, suivant, des règles établies:
une part est laissée sans doute à son discernement, à ses préférences, à ses faveurs:
est-ce ici la part de l'autorité? Non, car le ministre est responsable de ses choix.

On a beau chercher l'autorité dans les pouvoirs publics, où on la place d'ordi-
naire, elle se dérobe sans cesse. Elle no se trouve pas dans le pouvoir exécutif:
les agents qui le composent ne font, dans le cercle des attributions temporaires et
sévèrement circonscrites dont chacun d'eux est investi, qu'accomplir une volonté
qui n'est pas la leur. Elle ne réside pas davantage dans le pouvoir législatif,
puisque, contrairement à la théorie mystique de l'empire et de l'Eglise, aussi bien
qu'à la théorie non moins inacceptable de la volonté générale formuléepar Rousseau,
les dispositions adoptéespar le législateur ne peuventjamais être placées au-dessus
de la discussion, et n'ont de valeur que dans la mesure de l'adhésion qu'elles
obtiennent. L'analyse conduit donc à reconnaître que toute prétention à l'autorité
est de la part du législateur une chimère, tout acte d'autorité de la part du fonc-
tionnaire public une usurpation.

L'irresponsabilité et, par conséquent, l'autorité étant désormais bannies des
constitutions,politiques, en vertu des principes qui tendent à prévaloir dans les
sociétés modernes, il ne reste à l'autorité d'autre domaine que celui de la volonté
individuelle dans sa sphère propre. En d'autres termes, le cercle de l'autorité et
celui de la liberté morale coïncident de plus en plus; lapremière s'absorbe logique-
ment dans la seconde. Je suis maître, j'ai pleine autorité dans tout ce qui ne relève
que de moi et n'intéresse que moi. Mon autorité, et avec elle toute autorité, expire
là où mon rôle social commence, et où ma conduite touche à des intérêts qui ne
sont plus exclusivement les miens.

La liberté individuelle ou, ce qui est tout un, l'autorité et la loi forment
deux cercles tangents l'un à l'autre, et celui-ci ne peut s'étendre qu'en pressant
contre celui-là de manière à en réduire le diamètre. Malgré les accidents qui ont
ramené dans plusieurs États un despotisme temporaire, le cercle qui s'étend est
visiblement celui de la liberté. Dès à présent, les opinions et la religion y rentrent
complètement. Sur d'autres points, la discussion continue. Ainsi, les économistes
veulent soustraire à toute réglementationlégale ce qui concerne le travail, le capi-
tal et l'échange, tandis que d'autres entendent réserver à la loi le droit d'in-
tervenir. Ainsi encore, dans un autre ordre de faits, on a, de nos jours, hasardé sur
le mariage des idées qui, en le transformant de contrat solennel en contrat pure-
ment privé, tendraient à l'affranchir de l'intervention de la loi et à le faire rentrer
dans le domaine de l'autorité individuelle. Quelle que soit la valeur de ces idées,
et bien qu'elles aient rencontré pour interprètes plus d'un esprit sérieux, elles
tranchent beaucoup trop avec les institutions en vigueur pour avoir rencontré
de nombreux partisans, ou même obtenu le degré d'attention qu'elles méri-
taient.

L'extension de l'autorité personnelle aux dépens du domaine légal sera-t-elle
indéfinie? L'idéal serait-il par hasard que le cercle de la loi et celui de la volonté
finissent par se superposer l'un à l'autre? Il serait téméraire de se prononcer là-
dessus, quoiqu'on puisse affirmer que cet idéal ne sera en tout cas jamais atteint.
Dans l'antiquité, ces deux cercles se rapprochaient presque jusqu'à se confondre,

en ce sens que le citoyen absorbait l'homme. Dans la civilisation moderne, l'in-
dividu tend au contraire à dépouiller la cité de ses droits et à les absorber en lui.
Les lois, il est vrai, se multiplient de jour en jour au lieu de diminuer, ce qui sem-
blerait prouver qu'elles sont loin de perdre du terrain. Toutefois, il ne faut pas



s'y méprendre: leur nombre toujours croissant indique plutôt que, sortant des
formules générales qui s'étendaient à tout et embrassaient un nombre immense
d'actions presque indéterminées, la loi spécifie de plus en plus et ne s'applique
désormais qu'à des cas rigoureusement définis, en dehors desquels tout est livré
à la volonté des individus. Il est donc certain qu'après avoir tout couvert, la loi se
retire lentement, et que tout le terrain qu'elle abandonne, c'est l'autorité indivi-
duelle, la seule dont il puisse être aujourd'hui question, qui le gagne.

P. CHALLEMEL-LACOUR.

AUTORITÉ RELIGIEUSE. — Nous n'avons aucun autre moyen de con-
naissance-en fait d'événements historiques que le rapport de ceux qui en ont été
témoins ou qui les ont appris parla tradition. Nous sommes donc obligés d'admettre
ces événements sur la foi de témoignages qui, n'ayant pas tous une égale véra-
cité, doivent être appréciés d'après certaines règles. Le degré de valeur reconnu
dans ces témoignages détermine et mesure l'autorité qui s'y attache.

Dans les matières qui ne sont pas encore ou qui ne peuvent jamais devenir un
objet de science, dans l'ordre des objets très-nombreuxsur lesquels on

-
ne peut que

former des conjectures et avoir une opinion, chacun est libre soit d'invoquer à
l'appui de celle qu'il adopte, soit d'emprunterde toutes pièces l'opinion d'hommes
auxquels il attribue des lumières supérieures ou qui ont fait de ces matières une
étude spéciale. L'opinion de ces hommes forme aux yeux de celui qui l'adopte ou
qui l'invoque, autorité.

De là, le droit que l'Église s'est arrogé de fixer la croyance de ses membres. Elle
la fixe quant à l'histoire et quant aux doctrines. S'agit-il de ce qu'il faut croire
touchantla personne de Jésus-Christ, sa vie et sa mort, les miracles par lesquels
il a prouvé sa mission, l'Église se charge de le déterminer en s'appuyant sur des
documents qu'elle déclare non-seulement certains, mais irréfragables, supérieurs à
l'examen: la critique est un commencement de révolte. S'agit-il des doctrines
qu'il faut de toute nécessité tenir pour vraies, sous peine d'être retranché du corps

des fidèles, l'Église se réserve également de le dire; elle prononce souverainement
sur le dogme, en tant que seule interprète des paroles du révélateur, dépositaire
infailliblede sa pensée et éclairée de son esprit.

Il saute aux yeux que l'autorité réclamée par l'Eglise implique une double
violation des règles fondamentales de la logique; et l'Eglise, en ses heures de
franchise, quand elle ose demeurer conséquente à son esprit, ne le nie pas. Car,
d'une part, elle réprouve formellement toute application sincère de la méthode cri-
tique aux documents dans lesquels les vérités de la foi sont déposées, en soutenant
au surplus que cette épreuve, qu'elle ne peut pas toujours éviter, ne pourrait tour-
ner qu'à sa gloire. D'autre part, elle frappe la raison d'incompétence en matière
religieuse et taxe son intervention d'impiété ou tout au moins de curiosité crimi-
nelle. Il n'en saurait être autrement; car tout examen qui n'est pas une pure
fiction, toute recherche impartiale et méthodique du vrai suppose, comme point de
départ, le doute préalable, c'est-à-dire une défaillance de la foi qui est un don de
la grâce, la première des vertus chrétiennes et la condition de toutes les autres.
L'induction sur laquelle reposent la certitude ou la probabilité historique, l'analyse
rationnelle d'où résulte l'évidence scientifique, ou, dans les choses qui ne la com-
portent pas, l'ignorance savante, sont donc incompatibles avec les conditions de
l'autorité.

Je considère comme inutile d'appuyer sur ce point pour établir qu'aujourd'hui
l'autorité, malgré les facilités qu'elle offre à la paresse intellectuelle et les satisfac-



tions qu'elle donne ou qu'elle promet à l'imagination, contrarieviolemment les ten-
dances de l'esprit humain. Je crois aussi que le lecteur nous dispenseravolontiers
de rechercher où réside, au point de vue théologique, l'autorité: question scabreuse,
qui a provoqué de vives disputes et sur laquelle les catholiques sont loin encore
d'être unanimes. On répond qu'elle réside dans l'Église. Cette réponse, si simple en
apparence, s'obscurcit singulièrement lorsqu'on y.regarde de près. Car cela veut-il
direque l'autorité réside dans le pape, qui tend deplus en plus à être seul le repré-
sentant de l'Église et à l'absorber en lui; ou dans les conciles, qui n'ont pas songé,
tant s'en faut, à toutes les questions et qui ne sont pas toujours là pour résoudre
celles qu'on serait tenté de leur poser; ou dans la tradition des Pères et des Docteurs,
tradition difficile à saisir et d'ailleurs pleine de contradictions; ou dans le corps
entier des fidèles,lequel n'est rien s'il n'a quelque part un organe visible et accrédité;
ou même, commel'ont voulu quelques théoriciens hasardeux, que le pape au sur-
plus n'a pas approuvés, dans le consentement universel du genre humain, théorie
soutenue il y a cinquante ans par M. de Lamennais? Il est impossible de le déci-
der péremptoirement.C'est donc un fait curieux mais incontestable que dans la
religion par excellence de l'autorité, on ne sait pas au juste où trouver l'autorité,
et il faut, en présence de cet exemple, avouer, à la confusion des logiciens,
que la marche des choses et la durée des institutions ne suppose pas néces-
sairement une solution raisonnable des questions fondamentales qu'elles sem-
bleraient impliquer. C'est que dans la pratique la question reçoit généralement
une solution très-grossière, mais très-positive. L'autorité réside en fait pour
chaque croyant sincère dans son confesseur; celui-là fût-il une intelligence
supérieure et celui-ci un imbécile, le second résout toutes les difficultés dont il
arrive au premier de s'embarrasser. Pascal, qui mettait si hardiment en question
dans certaines matières la suprématie papale, l'entendait précisément ainsi. Dans
la pièce mystique où il a consigné le souvenir de la révolution qui décida de sa vie
morale, il écrit: « Soumission totale à Jésus-Christ et à mon directeur, » et ces
paroles, il se les fait répéter par Jésus-Christ lui-même dans une autre pièce non
moins curieuse: «Interroge ton directeur, quand mes propres paroles te sont une
occasionde mal et de vanité ou de curiosité. » Le grand Pascal se soumettait donc

comme la plus faible des intelligences. Il est vrai qu'il avait probablement eu soin
de prendre pour confesseur un homme qui ne fût pas disposé à le tourmentersur
les cinq propositions. Les catholiques qui se mêlent d'avoir des opinions propres et
qui se défient de leur orthodoxie, ne manquent pas ordinairement de prendre
pareilleprécaution, et ils font bien.

Mais il est deux points sur lesquels il est essentiel de s'entendre, parce qu'ils
sont l'occasion de deux erreurs également répandues et extrêmement dangereuses.
Le premier concernel'étendue de l'autorité. Elle embrasse toutes les questions qui
peuvent intéresser soit l'individu, soit la société; il n'est rien qui ne relève directe-
ment ou indirectement du dogme, et sur quoi, par conséquent, l'autorité n'ait à

prononcer. C'est de la part des adversaires de l'autorité une prétention sans fonde-
ment que de vouloir la circonscrire dans le champ des vérités purement religieuses.
L'illusion n'est pas moindre chez les croyants qui se flattent de rester orthodoxes

en faisant à l'autorité sa part et en l'excluant d'un certain domaine réservé à la
liberté. L'évolution naturelle du dogme devait l'étendre au point de tout embrasser,
et le fait se trouve ici pleinement d'accord avec la logique. Le dogme domine et
pénètre tout, en sorte qu'il y a une philosophie orthodoxe et une philosophie qui

ne l'est pas, une science orthodoxe et une science qui ne l'est pas, une morale
orthodoxe et une morale qui ne l'est pas, une politique orthodoxe et une politique



qui ne l'est pas, et qu'il a même existé pendant longtemps un art orthodoxe et un
art qui ne l'était pas. Quand l'autorité tolère l'usage de la liberté, elle le tolère
sous la réserved'intervenir à son heure, et elle intervient en effet, lorsque le silence
commence à lui paraître compromettant, pour réprimer, limiter, circonscrire,
interpréter, condamner.

L'Encyclique et le Syllabus prouvent, aussi bien que les brouilleries séculaires de
l'Église avec la science et les gouvernements, le fait qui vient d'être avancé; et ce
fait, qu'on le sache, est en un sens parfaitement légitime, ou du moins il était
inévitable, parce qu'il procède de l'organisation même de l'Église, et de ce qui fait
la grandeur de sa doctrine. Cette doctrine est un système complet. Lorsqu'elle
l'a constitué, l'Église n'a pas dû compter seulement avec les livres sacrés; elle s'est
trouvée enprésencedes systèmesde la philosophiegrecque,qui, après avoir joui d'un
crédit immense, occupaient encore toutes les intelligences éclairées. L'Église en a
enrichi sa doctrine, elle a pris à tâche de les assimiler au dogme, de sorte que, ces
systèmes embrassant tout, l'Église s'est trouvée, au terme de cette longue et
savante élaboration, avoir non-seulementune réponse à toutes les questions reli-
gieuses et philosophiques, mais un parti pris immuable sur toutes celles que
l'esprit peut se poser. Quoiqu'elle fût uniquement chargée du salut des hommes et
qu'elle n'eût pas d'autre affaire, comme il n'est rien qui ne puisse en quelque
manière nuire ou servir à ce salut et qui, par conséquent, y soit étranger, l'Église a
été amenée à connaître de toutes choses et à tout régler, les pensées des hommes
comme leur vie, leurs devoirs entre eux et dans l'État, comme les devoirs de l'État à
leur égard. Elle a élevé ainsi un édifice où tout a sa place, dont les diversesparties
sont étroitement liées, et auquel il est impossible de toucher sur un seul point
sans intéresser les parties principales. Si donc il convient parfois à l'autorité de
s'abstenir, si elle lâche la bride à l'esprit de recherche lorsqu'elle juge superflu de le
gêner ou.impossible de le retenir, si elle n'intervient pas dans la politique des peu-
ples quand elle a chance d'être éconduite ou mal reçue, cette abstention n'indique
nullement qu'elle se récuse. C'est une pure question d'opportunité. Vienne le
moment favorable, elle se prononce et sur la morale, et sur la politique, et sur la
science; elle approuve ou condamne souverainement les conclusions que celle-ci
prétend tirer de ses travaux.

Le second fait qu'il importe de reconnaître est que l'autorité religieuse entraîne
nécessairement l'emploi d'une force coactive. L'histoire, une histoire de quinze
cents ans, parle ici avec une clarté qui ne laisse pas de place au doute; elle fournit,
du fait en question, la plus forte, la plus complète, la plus éclatante des démonstra-
tions, et, comme on peut s'y attendre, l'histoire ne fait encore que confirmer les
anticipations de la logique. Non, ceux-là ne se trompent pas qui regardent comme
indispensable et par conséquent comme légitime l'emploi du glaive au service de
l'autorité religieuse, et qui soutiennent que cette autorité ne peut ni durer, ni
accomplir son œuvre, si elle ne s'appuie sur une sanction effective et ne possède le
moyen de briser toutes les résistances. Tant que l'autorité n'a pas eu la force, elle
a dû tendre et elle s'est en effet constamment appliquée à obtenir l'appui de ceux
qui la possédaient. Une fois assurée de leur concours et mise elle-même en posses-
sion du glaive, elle a travaillé sans relâche à tout organiserde manière qu'il ne pût
jamais lui échapper. Lorsqu'en dépit de ses efforts pour le retenir il est tombé de
ses mains, elle n'a songé qu'à le reprendre, et aujourd'hui comme autrefois elle ne
s'occupe plus ou moins ouvertement qu'à le reconquérir. Tant que l'autorité sub-
sistera, jamais elle ne renoncera à s'associer une force qui la protège et la soutienne.
Il ya là une nécessité à la fois logique et naturelle, sur laquelle ni les désaveux de



ceux-ci, ni les protestationsde ceux-là, nil'affaiblissement de l'autorité aujourd'hui
en grande partie désarmée, ne doivent fermer les yeux. Il faut s'y résoudre; qui-
conque entend réprouver tout emploi de la force contre la pensée et affranchir la
société civile du joug religieux, doit non-seulement repousser les prétentionsde
l'autorité, mais la combattre jusque dans son idée, et quiconque ne repousse pas
d'une manière absolue l'idée même d'autorité religieuse ne doit pas s'étonner que
cette autorité tende à s'exercer dans ses conditions naturelles et à s'assurer la force
dont elle ne peut se passer.

L'autorité de l'historien, du philosophe, du sage, de tous ceux enfin dont la
parole respectée subjugue et rallie autour d'eux les intelligences, repose sur
l'assentiment libre des esprits; elle est proportionnée à l'adhésion qu'elle obtient,
et n'est autorité pour moi que par la valeur que j'attache soit à la parole du
témoin, soit à la pensée du maître, par la véracité ou la supériorité que je recon-
nais en eux et devant laquelle je m'incline. L'autorité de l'Église est d'un autre
ordre. Elle existe par elle-même. Le titre qu'elle invoque, la nature des vérités
qu'elle annonce, le but qu'elle se propose et qui est d'un prix infini, la font
absolue et irrécusable. Pour l'infidèle comme pour le chrétien, pour l'hérétiquequi
a secoué son joug comme pour l'humble croyant qui l'adore, elle.est également
l'autorité, c'est-à-dire une puissance souveraine, acceptée par ceux-ci, inconnue ou
méconnue de ceux-là, mais qui s'étend sur tous; et p.our se faire reconnaître des
derniers, pour défendre son troupeau contre la contagion des profanes doctrines
semées dans le monde par le démon, comme pour le grossir en y ralliant ceux que
l'erreur en écarte ou en a tenus jusqu'à ce jour éloignés,elle a des voies de douceur
et des voies de coaction: elle commence par l'enseignement, elle continue par les
prières, elle achève l'œuvre par le glaive.

L'histoire est décisive à cet égard; l'Église parle aussi clairement par ses œuvres
que par ses canons. Ajoutons qu'humainement parlant le secours de la force ne
paraît pas avoir été inutile à l'autorité religieuse: pour qui voit les choses telles
qu'elles sont, il est difficile de ne pas être persuadé que sans la force l'autorité
religieuse aurait depuis longtemps cessé d'exister. Il est donc naturel qu'aujour-
d'hui comme toujours elle s'efforce de reprendre partout l'ascendantqu'elle a perdu,

pour être sûre de trouver, dans la puissance que les gouvernements détiennent et
qu'elle ne possède plus, le complément nécessaire de son enseignement. Il est non-
seulement naturel, mais, l'idée d'autorité religieuse une fois admise, il est légitime
qu'il en soit ainsi. En parlant de cette sorte, on ne la calomnie pas, quoi qu'en
puissent dire ou les hypocrites qui voudraientcacher son jeu, ou les catholiques
honteux qu'une indigne faiblesse conduit à rougir de leurs pères.

L'apogée de l'autorité peut être placée entre le ixe et le XIIe siècle. Depuis cette
époque, elle a eu de beaux jours encore; mais elle a toujours été combattue et n'a
guère cessé de décliner. Les causes de ce déclin sont faciles à indiquer. A mesure
que l'Église a perdu l'appui du bras séculier, que les gouvernements se sont
montrés moins empressés à suivre ses impulsions et à exécuterses arrêts, qu'elle

a trouvé le glaive moins obéissant, l'autorité est tombée au rang d'une simple
opinion. Elle possède encore dans la plupart des États catholiques assez de privi-
léges pour se soutenir. Mais les sociétés humaines sont de plus en plus conçues
comme reposant sur elles-mêmes,procédant d'elles-mêmes,ayant leur fin en elles-
mêmes; d'où il suit qu'elles tendent plus énergiquement de jour en jour à se déta-
cher de toute racine religieuse, et à rompre toute alliance avec l'autorité. Le jour où

celle-ci serait complètement désarmée, perdue dans son isolement, et où lui serait
infligé le supplice de l'égalité,verrait commencerpour elle une nouvelle décadence.



Une autre cause qui depuis longtemps a ébranlé l'autorité, et qui continue de la mi-
ner, est le progrès de la science, l'accroissement des vérités toujoursvérifiables dont
elle se compose, la divulgation des procédés d'où elle tire sa certitude et avec les-
quels les esprits se familiarisent chaque jour davantage. Chaque conquête de cet
ordre cause à l'autorité un surcroîtd'inquiétude et lui suscite de nouveaux embar-
ras. Elle a jusqu'àprésent accompli des prodiges de subtilitépour se défendre contre
les découvertes de la science, en s'appliquantà jeter de l'incertitude sur les unes, à
affaiblir la portée des autres, à mettre celles des conclusions scientifiques qu'elle
ne peut contester en harmonie avec ses dogmes. Mais les difficultés augmentent.
Elle se sent de plus en plus pressée entre la science d'un côté, la politique de l'autre,
qui la refoulent etl'étouffent.

L'autorité ne cède rien qu'à la dernière extrémité: on sait ce qu'il lui en a coûté

pour accepter le véritable systèmedu monde; mais elle cède, et ses concessions ne
sont pas arrivées à leur terme. Est-elle destinée à déchoir par degrés jusqu'au
point de s'anéantir?Quoiqu'onpuisse attendre des progrès de la civilisation, on ne
saurait l'affirmer; peut-être y aura-t-il toujours, surtout en certains pays, une
classe d'esprits pour qui l'autorité est un oreiller nécessaire, et qui aimeront à
croire pour s'épargner la fatigue de penser. En outre, toute société religieuse qui
veut durer suppose une autorité plus ou moins rigoureuse. Les sectes protestantes,

malgré les prétentions qu'elles affichent, ont chacune la leur. L'accord d'un grand
nombre d'esprits sur des choses qui sont en dehors de l'expérience possible, et qui,
échappant à tout moyen 'de vérification,ne relèvent que de l'imagination et du
sentiment, est un phénomène accidentel qui ne saurait s'expliquer que par une
rencontre de causes singulières et momentanées. Cet accord exige pour durer une
règle de doctrine, des documents admis, confiés à la garde et livrés à l'interpré-
tation d'un corps de prêtres. C'est ce qu'on trouve dans tous les pays où se ren-
contre une véritable société religieuse, dans l'Inde, chez les Juifs, dans les pays
mahométans, etc. L'existence de l'autorité est donc liée à celle des sociétés reli-
gieuses; la première suivra les destinées des secondes. Quoique certaines commu-
nions manifestent aujourd'hui l'ambition de se constituer sur la base de la plus
grande liberté, il est à craindre qu'elles n'y réussissentpas facilement: elles n'arri-
veront qu'à une unité purement nominale, et leurs membres ne continueront à s'en-
tendre que sous la condition de ne jamais s'expliquer.

L'autoritéreligieusen'a probablement atteint nulle part un degré d'organisation
aussi élevé que celui auquel elle est parvenue dans le sein du catholicisme. Il est
à croire également que nulle religion n'a présenté une idée aussi sévère que le
catholicisme d'une société spirituelle fondée sur le lien d'une foi commune. Non-
seulement cette société spirituelle, qu'il appelle avec raison le royaume de Dieu,
est la société parfaite, mais elle est la seule société vraie, et c'est sur cette société
que repose la société civile, de sorte que, sans la communauté de croyances qui
forme la première, le désordre, la guerre et le mal règnent nécessairement dans la
seconde. De là vient que le catholicisme n'a cessé de requérir, et a pendant long-
temps obtenu le secours de la puissance séculière, puisque, si l'autorité est néces-
saire pour maintenir la société spirituelle, fondementde la société civile, il s'ensuit
que la force de la seconde ne saurait être raisonnablement refusée à l'autorité.

Cette idée d'une communauté de croyances, comme principe de l'ordre social, et
d'une autorité nécessaire pour la maintenir, a passé du catholicismedans plusieurs
doctrines fort éloignées d'ailleurs d'être d'accord sur tout le reste avec cette reli-
gion, et dont quelques-unes ont exercé une influence, à notre avis, fort regrettable.
Au commencement de ce siècle, au moment où l'autorité religieuse semblait près



de succomber aux coups que lui avait portés la philosophie du xvme, lorsque l'ordre
politique auquel l'autorité avait servi de base paraissait abattu sans retour par la
Révolution française, cette prétendue nécessité d'une communauté de croyances,
d'un ensemble de doctrines et de solutions acceptées sur les questions qui ressor-
tissaient autrefois à l'autorité religieuse, a continué d'être admise par un certain
nombre d'esprits qui se flattaient d'avoir rompu avec le catholicismecomme avec
l'ancien régime, et qui se posaient hautement en antagonistes résolus de l'un et de
l'autre. Quelques-uns, comme Lamennais, Jouffroy, Pierre Leroux, soutenaient
cette nécessité, sans se prononcer en termes précis sur l'existence d'une autorité
chargée d'établir ou de conserver l'accord. D'autres, comme Saint-Simon et Auguste
Comte, n'ont pas hésité à déclarer que, si la déchéance de la doctrine catholique et
de l'autorité qui en avait la garde était un fait inévitableet légitime, l'absence d'une
autorité spirituelle n'en était pas moins incompatible avec les conditions d'une
société sagement organisée; ils ont proclamé que l'examen érigé en droit commun
et les diversités d'opinion qui en sont la suite constituent un état essentiellement
anarchique, à tel point que toute organisation normale et stable de la société est
désormais subordonnée au rétablissementd'une autorité spirituelle. ( H n'y a point,
dit Auguste Comte (Cours de philosophie positive, 46e leçon), de liberté de conscienceen
astronomie, en physique, en chimie, » et il en conclut qu'il ne saurait y en avoir
davantage dans les questions qui intéressent directementl'homme et la société.
Non, il n'y a pas de liberté de conscience dans l'ordre scientifique par deux rai-
sons: la première est que ces choses n'ont rien à faire avec la conscience; la
seconde, que toute science, et par conséquent celles qui viennent d'être énumérées,
implique non-seulement le droit, mais la possibilité constante d'en vérifier les
résultats. Or ce droit, inhérent aux sciences, est d'autant plus nécessaire qu'il
s'agit de choses qui laissent une plus grande part à la conjecture, un champ plus
vaste à l'erreur, et qui comportent moins de certitude dans les démonstrations.
Il n'est pas sûr que la politique et la philosophie sociale arrivent jamais à consti-
tuer des sciences positives, ou plutôt il est sûr qu'elles n'y arriveront jamais,et que
par conséquent, si l'autorité n'a nulle place dans les sciences, elle en aura bien
moins encore dans un ordre de questions qui n'admettent que des solutions rela-
tives, et qui excluent toute affirmation d'une valeur absolue.

L'idée d'une société spirituelle et d'une autorité chargée de la maintenir, consi-
dérées comme éléments nécessaires de l'ordre social, est la suite d'une étrange
illusion produite sur certains esprits par l'histoire plus ou moins exacte du catho-
licisme. Elle provient d'une tendance évidente à prendre pour type de toute
société celle que le catholicisme a présentée comme l'idéal, et dont il a poursuivi,

sans l'atteindre, la réalisation pendant une partie du moyen âge.
Cette conception est radicalement erronée. Car premièrement il n'est pas vrai

que l'unité absolue des croyances, sur aucun objet quelconque, soit nécessaire à
l'établissement et au maintien de l'ordre. L'expérience prouve au contraire que la
société comporte très-bien des diversités notables, non-seulement sur les questions
qui se rapportent à l'éternité, mais sur les droits, les devoirs et autres questions
également vitales qui touchent aux sociétés terrestres. Et il est fort heureuxqu'il
en soit ainsi, attendu qu'en dépit de l'autorité la plus vigilantede pareilles diver-
sités ont toujours existé, comme il est facile de l'établir par l'histoire, et qu'elles
peuvent être regardées comme indestructibles.Rien deplus faux, par conséquent,
que de considérer leur existence comme un signe d'anarchie, et deplus absurdeque
de faire dépendre la bonne organisation de la société du retour àje ne sais quelle
unité qui n'exista jamais.



En second lieu, il n'est pas douteux qu'il ne puisse s'établir, et en fait il

s'établit toujours une certaine harmonie entre les opinions des hommes d'un
même pays et d'une même époque relativement aux objets qui les intéressent, et
cette harmonie, née d'une suite de transactions, est ce qu'on appelle l'opinion. En
vertu de la puissance attachée à l'opinion régnante, comme en vertu de ces
manières d'être passées en habitudes communes et qui constituent les mœurs,
chaque peuple est en état de se régir, de s'imposer des règles valables pour tous
et obéies par tous, aussi longtemps du moins que dure l'opinion d'où elles pro-
cèdent. Les peuples peuvent donc sans autorité spirituelle former des sociétés
réglées, ou, s'ils se soumettent à une autorité, ils en sont et ils en demeurent les
juges, de telle sorte que cette autorité ne s'établit, ne dure et ne règne que par
l'accord de ce qu'elle prescrit de croire avec l'opinion.

Nous nions en outre que, cette unité d'opinions fût-elle désirable sur les points
les plus importants et sur les questions vitales, telles que le droit et le devoir,
il puisse y avoir une autorité capablede définir, en termes qui éteignent toutes les
oppositions, le droit et le devoir, choses indéfinissables en soi, parce qu'elles sont
relatives et changeantes, comme l'histoire l'atteste suffisamment.Ou bien donc l'au-
torité qui élèverait cette prétention se contentera de formuler l'opinion régnante
sur ces objets, et alors elle n'a pas de raison d'être; ou bien elle parlera en son
nom, et dès lors elle est condamnée, pour faire accepter ses décisions ou pour les
maintenir, à entrer ep. lutte avec l'opinion, à recourir aux voies de contrainte et
de répression, à soutenir bientôt des doctrines qui révoltent la conscience, enfin à
user de la force que les souverainetés politiques laissent entre ses mains ou mettent
à son service pour se soutenir elle-même. Cette histoire, féconde en violences et en
tyrannies, est l'histoire même du catholicisme.

Mais il y a plus, non-seulement nous n'admettons pas que l'unité des croyances
soit nécessaire dans une société bien ordonnée ni qu'elle puisse être établie, mais
nous prétendons que la diversité des opinions n'est pas un mal, de même que
l'uniformité absolue n'est pas un bien. Ce que la science affirme, elle offre à tout
venant les moyens de le vérifier; ce que l'expérience atteste ne peut être discuté
longtemps; la science et l'expérience sont deux maîtresses qui ont promptement
raison de toutes les résistances et qui, mettent infailliblement les hommes d'accord
sur les objets de leur domaine. Ce qui ne relève ni de la science ni de l'expérience
est du ressort de la raison individuelle. C'est le champ livré à nos disputes. La
diversité des opinions sur les objets de cette espèce va donc sans cesse croissant à
mesure qu'un plus grand nombre de raisons deviennent capables d'avoir un avis,
c'est-à-dire qu'un plus grand nombre d'esprits s'élèvent à l'existence intellectuelle;
et qu'est-ce que ce mouvement si ce n'est la civilisation elle-même? Ces diversités,
et les discussions, les débats, les luttes mêmes qui en résultent, les transactions
par lesquelles ces luttes se terminent et qui marquent le plus souvent un progrès,
sont la vie des sociétés humaines. Supprimez cela, vous condamnez la pensée à la
torpeur, et le monde des esprits ne forme qu'une masse stagnante qui croupit
enfermée dans le cercle d'une puérile routine; il n'offre plus que l'image d'un
troupeau abruti, sujet à des accès de fureur qu'on ne peut prévenir qu'en l'absor-
bant uniquement dans le souci de son salut éternel, ce qui est pour les sociétés
humaines le grand chemin de la misère et de la dégradation.

P.CHALLEMEL-LAGOUR.

AUTRICHE. - GÉOGRAPHIE. —
L'Autriche ou plutôt, d'après les dernières

transactions, l'État austro-hongrois, une des grandes puissances européennes,



s'étend entre le 42e degré de latitude nord et le 57e degré de latitude sud, le 27e et
44e de longitude. C'est le troisième État de l'Europe au point de vue de l'étendue et
de la population. La Russie et la Suède (y compris la Norvège) sont plus vastes;
la Russie et la France plus peuplées.

L'Autriche est bornée au nord par la Saxe, la Prusse(Silésie), la Russie (royaume
de Pologne, Volhynie); à l'est par la Russie (Volhynie, Podolie, Bessarabie) et la
Moldavie; au sud par la Valachie, la Turquie (Bosnie, Croatie turque, Herzégo-
vine, Albanie), le Monténégro et l'Italie; à l'ouest par la Suisse, la principauté de
Lichtenstein et la Bavière. La ligne des frontières est d'environ900 milles allemands.

Divisions et population. — L'Autriche ne forme pas une unité géographique : elle
n'a pas de frontières naturelles. La Silésie, la Galicie et la Bukovinesont entièrement
ouvertes du côté du nord et séparées de l'Empire par la ligne des Carpathes. La
Dalmatie appartient à la péninsule ottomane. Néanmoins sa position sur le Danube
et la Méditerranée lui donne une grande importance au point de vue commercial.
Vienne, ainsi que l'a récemmentdémontré M. Hahn, est à peu près le point central
de l'Europe. Elle est à égale distance de Moscou et de Madrid, de Stockholm,
Londres et Constantinople, de Hambourg et de Bucllarest.

L'État autrichien se divise aujourd'hui en deux parties nommées l'une Trans-
leithanie, l'autre Cisleithanie (du nom de la Leitha, petite rivière qui sépare sur
quelques points la Hongrie du reste de l'empire). (Voyez l'article Hongrie.)

Les pays cisleithaniens sont: 1° l'archiduché d'Autriche du Bas-Ens ou Basse-
Autriche; population 1,681,697habitants. CapitaleVienne, 578,525habitants.Vienne
est le siège du gouvernement cisleithanien. — 2o L'archiduché d'Autriche du Haut-
Ens ou Haute-Autriche; 707,450 habitants. Chef-lieu Linz, 27,628 habitants. —
3o Le duché de Salzbourg; 146,769 habitants. Chef-lieu Salzbourg,17,939habitants.

— 40 Le duché de Styrie; 1,056,773 habitants. Chef-lieu Gratz,63,176 habitants.

— 5o Le duché de Carniole, chef-lieu Laybach (slave Lublanija), 20,747 habitants.

— 6° Le littoral, comprenant le comté de Goritz, le margraviat d'Istrie et la ville
libre de Trieste, le plus grand port de l'Empire; population totale 550,000 habitants.
-7o Les comtés princiers du Tyrolet de Vorarlberg; population 850,000 habitants.
Chef-lieu Innsbruck, 14,224 habitants. — 80 le royaume de Bohême; popula-
tion 4,705,525 habitants. Chef-lieu Prague, 142,558 habitants. — 90 Le margraviat
de Moravie; population 1,876,009 habitants. Chef-lieu Brünn (Brno) avec 58,809
habitants. — 10° Le duché de Silésie (Silésie autrichienne bien entendu); 443,912

habitants. Chef-lieu Troppau, 13,861 habitants. — 11° Les royaumes de Galicie et
de Lodomérie; 4,597,470 habitants. Chef-lieu Lemberg, avec 70,384 habitants.—
120 Le duché de Bukovine; 459,920 habitants. Chef-lieu Czernowitz, 26,345 habi-
tants. — i30 Le royaume de Dalmatie; 40i,499 habitants. Chef-lieu Zara, 18,526
habitants..

La Transleithaniecomprend:1° le royaume de Hongrie, avec 10,000,000d'habi-
tants. CapitalePesth-Buda, chef-lieu du gouvernementtransleithanien,186,954 habi-
tants. — 20 Le royaume de Croatie et Slavonie, 90,000 habitants. Capitale Agram,
16,652 habitants. — 30 La grande principauté de Transylvanie, récemment incor-
porée à la Hongrie, avec 1,926,197 habitants. Chef-lieu Hermanstadt, 18,588 habi-
tants. — 40 La frontière militaire (1,065,000 habitants), qui ressortit encore
aujourd'hui du Ministère de la guerre de Vienne. Elle n'a pas de capitale. Les
sièges des grands commandements militaires sont à Agram, Peterwardein et
Hermanstadt. Ces chiffres réunis donnent un total d'environ 33 millions dont
14 appartiennent à la Transleithanie et le reste aux autres pays de Sa Majesté
(dénominations officielles).



Orographie. L'Empire d'Autriche est très-montagneux. Les régionsles plus mon-
tueuses sont le Tyrol, Salzbourg, l'archiduché d'Autriche et la Styrie, la Carinthie
et la Carniole, la Bohême, le nord de la Hongrie, la Transylvanie et la Dalmatie.
Les montagnes de l'Autriche peuvent se rattacher à trois systèmes: le système des
Alpes (sur la rive droite du Danube), le système des monts de Bohême et le système
des Carpathes.!Les points les plus élevés des Alpes sont l'Orteler (Tyrol) et le Gross-
glockner (sur la frontière du duché de Salzbourg et de la Carinthie). Les monts de
Bohême entourent le royaume auquel ils doivent leur nom. Ils envoient leurs rami-
fications dans l'intérieur de la Bohême, dans la Silésie, la Moravie et l'Autriche
proprement dite jusqu'au Danube. Les monts de Moravie se prolongent également
jusqu'au Danube. Les Carpathes commencent à Presbourg et décrivent un grand
arc qui enveloppe la Moravie, la Silésie inférieure, la Galicie, la Bukovine, la
Transylvanie, la Hongrie, la frontière militaire et vient finir au Danube.

Hydrographie. — Les fleuves de l'Autriche se jettent dans quatre mers différentes.
La mer du Nord reçoit l'Elbe qui prend sa source dans les monts Sudètes, tra-

verse la Bohême et entre ensuite dans le royaume de Saxe. Il passe à Josephstadt,
Kœniggrâtz et Leitmeritz. Principaux affluents: à droite l'Iser, à gauche la Mol-
dau (Veltava) qui passe à Prague.

Le Rhin touche la frontière est du Tyrol.
La mer Baltique reçoit l'Oder qui prend sa source dans les monts de Moravie,

la Vistule qui prend sa source en Silésie et reçoit le San et le Boug.
La mer Noire reçoit le Danube. Il traverse la Haute et Basse Autriche, la Hon-

grie qu'il sépare de la Slavonie, baigne Linz, Vienne, Presbourg, Komorn, Buda-
Pesth, Neusatz (Novi-Sad), Peterwardein et Semlin. Principaux affluents à droite:
l'Inn qui passe à Innsbruck, la Leitha, importante par le rôle qu'elle joue dans la
division actuelle de l'Empire, le Ràb,la Drave quipasse àEssek et sépare la Slavonie
de laHongrieproprement dite, la Save qui sépare l'Empire autrichiende la Turquie.
Principauxaffluents de la rive gauche

: la Morava (ou March), la Theiss ou Tisza,
le plus grand affluent du Danube et le plus poissonneux des cours d'eau hongrois;
elle passe à Szigeth, Tokay et Szegedin; la Maros et le Pruth qui traverse une partie
de la Galicie.

La mer Adriatique reçoit l'Isonzo qui traverse une partie du Tyrol, la Kerka, la
Narenta en Dalmatie.

Les principauxlacs sont: le Balaton (Platten See), le lac Neusiedel en Hongrie,
le lac Zirknitz dans la Carniole. Ses eaux se perdent par des conduits souterrains
et reparaissent au bout de plusieurs mois. Une partie du lac de Constance baigne
les rives du Tyrol.

L'Autriche appartient aux régions tempérées. La chaleur varie suivant la nature
plus ou moins montueuse des régions. Dans les plaines de la Hongrie elle atteint
en été jusqu'à 42° Réaumur. Du 42 au 46e degré de latitude, on cultive le riz, les
oliviers, le maïs; du 43e au 49e, le maïs, la vigne, le blé; au-dessus du 49e cesse la
culture delà vigne. La températuremoyenneest à Trieste llo Réaumur, à Vienne 80,
à Lemberg 5o,59. La pression barométrique varie entre 26 et 28 pouces; la pluie
tombe surtout dans les régions alpestres; elle est peu abondante dans les plaines de
laHongrie, la rosée en'tient lieu. Les orages se produisent surtout dans les mon-
tagnes de Bohême, les Alpes et les Carpathes. Dans la Carniole sévit le vent appelé
bora (du slave bora, tempête), et le fohn dans le Tyrol.

L'ethnographie de l'Empire autrichien est généralement mal connue dans l'Eu-
rope occidentale. Il est pourtant impossible, sans bien la connaître, de comprendre
les questions qui s'agitent encore aujourd'hui dans l'Empire, et la position qu'il



occupe vis-à-vis des États quil'entourent; de l'Allemagne (question allemande),de
la Russie, de la Turquie et des Principautés danubiennes (question polonaise,
question d'Orient). On sait qu'il y a en Autriche des Allemands et des populations
non allemandes. Si la majorité de l'Empire appartient aux Allemands, il doit évi-
demment aspirer à reprendre en Allemagne la position que la Prusse lui a fait
perdre. Si, au contraire, les non-Allemands dominent, l'État autrichiendoit devenir

-

un État sui generis faisant contre-poids, 'd'un côté à l'Allemagne, de l'autre à la -j

Russie. La France, qu'effraye avec raison l'immense développementde la Prusse et '>

de la Russie, et qui cherche dans l'Autriche un allié contre l'ambition de ces deux 1

puissances, a évidemment le plus grand intérêt à bien connaître les éléments dont
elle est composée et leurs aspirations: c'est malheureusementce dont on s'inquiète
assez peu. Nos livres géographiques, nos journaux, les discours de nos hommes
parlementaires témoignent d'une grande ignorance à ce sujet. Naguère, M. Thiers,
parlant de la question allemande,déclarait qu'il y a en Autriche 15 millions d'Aile-
mauds; il se trompait de 8 millions. Et si M. Thiers, ancien ministre des affaires
étrangères, est si mal informé, que saura leprofanum vulgus? En étudiant les docu-
ments officiels, l'illustre orateur aurait pu constater que le nombre des Allemands

ne dépasse guère 8 millions; et, en consultant une bonne carte ethnographique, il
aurait vu que ces 8 millions (s'ils existent) sont loin de constituer un groupe com-
pacte et ayant une valeur politiqueégale à leur chiffre apparent.

« Pendant longtemps, comme nous l'écrivions ailleurs, grâce au soin qu'elle a
pris d'étouffer ou du moins de dissimuler les aspirations, l'histoire et même l'exis-
tence des nations qui la composent, l'Autriche nous est apparue enveloppée de je
ne sais quel brouillard germanique, et a réussi, grâce au prestige de la tradition, à
se faire passer pour le représentant légitime de l'Allemagne. Quand nous voulons
connaîtrece qui se passe en Autriche, nous lisons les journaux allemands et nous
nous croyons éclairés. Mais les journaux autrichiens ont grand soin de ne nous
dire que ce qu'il plaît aux Allemands d'Autriche de nous apprendre.Les éléments
de l'Empire sont difficiles à connaître en raison de leur diversité, et du soin jaloux
que les statistiques officielles ou officieuses mettent à les dissimuler. Rien de plus
désagréable aux hommes d'État de Vienne que ces recensements qui font éclater
dans tout son jour l'infériorité numériquede la race germaniquevis-à-vis des autres.
Aussi a-t-on recours à toutes sortes d'artificespour augmenter le nombre des Alle-
mands. Bon gré, mal gré, toutes les villes de l'Empire reçoivent un nom allemand:
Lvov s'appelle Lemberg; Kralove Hradec, Koenigorâtz; Praha, Prag; Lublanija,
Laybach, et c'est ce nom allemand qui figure sur les cartes françaises. Quiconque
a épousé une Allemande, quiconque remplit une fonction publique est Allemand.
Les Juifs sont Allemands. Un journal de Vienne déclarait dernièrement que la ville
de Lemberg, la capitale de la Pologne autrichienne, est allemande attendu qu'il s'y
trouve un certain nombre de Juifs polonais qui, pour les besoins de leur commerce,
écorchent plus ou moins l'allemand. » On conçoit qu'en présence de pareils pro-
cédés il soit très-difficile d'arriver à une précision mathématique.Ainsi M. Czœrnig,
chef du bureau de statistique à Vienne, ne tient pas compte des non-Allemands qui
habitent les villes allemandes de l'Empire (Vienne, par exemple, où ils sont au
nombre d'au moins 100,000). En revanche, il a bien soin de ne pas oublier les
1,500 Allemands qui habitent la ville slovène-italienne de Goritz1 Il ne trouve dans
l'Empire que 15 millions de Slaves, tandis que Schafarik en compte près de
17 millions.

Les différents peuples de l'Empire autrichien appartiennent à quatre races
différentes: la race slave, la race germanique, la race hongroise, la race latine. On



en peut ajouter une cinquième, la race sémitique, représentée par les Juifs. Voici le
tableau de ces nations:

4,370,000 Tchèques (Bohèmes).
2,753,000 Slovaques.

!

2,341,000 Polonais.
2.774,000 Ruthènes.R~aces,lavc.nnnl,lt>l,000 Slovènes.
2,594,000 Serbes.

801,000 Croates.
700 Bulgares.

Race germanique 7 à 8,000,000 Allemands.

- ( 600,000 Italiens.
Race

aine2,640,000Roumains.i oumalns.
Race hongroise (Touraniens). 5,000,000 Magyares.
Racesémitique. 1,049.871 Juifs.

630 Grecs.
3,175 Albanais.i46,000

Tsiganes.
16,000 Arméniens.

Ainsi, d'après ces chiffres: la race slave est représentée en Autriche par environ
17 millions d'âmes, la race germanique par 8 millions, la race hongroise par 5 mil-
lions, la race latine par 3,200,000 âmes.

Il ne faut pas croire que ces divers peuples se soient fusionnés avec le temps,
comme chez nous les Celtes, les Gallo-Romains, les Francs, les Ibères, dont l'en-
semble a produit un peuple nouveau sui generis. Non, ils vivent juxtaposés, sans
se confondre,et se rattachent à différents groupes politiques et historiques qu'il est
important de bien connaître. L'équilibreet la bonne harmonie de ces groupes est la
condition sine qua non de l'existence de l'État autrichien. Seuls les Juifs, les Alba-
nais, les Grecs, les Tsiganes et les Arméniens ne se rattachent à aucun de ces
groupes: les Israélites se rattachent le plus souvent aux peuples au milieu desquels
ils vivent, surtout aux Allemands: il y a des Juifs hongrois, des Juifs allemands,
des Juifs polonais, et, au point de vue politique, il conviendrait de les ramener à la
nationalité dont ils parlent la langue. Cependant ils ont encore en Autriche, il faut
le reconnaître, un caractère bien plus tranché que chez nous.

Voyons donc comment ces différents peuples sont répartis sur la surface de
l'Empire, et sachons bien distinguer les masses compactes qui forment un groupe
réel des colonies éparses dans les pays les plus éloignés et que l'on fait trop souvent
entrer en ligne de compte dans les évaluations fausses, propagées jusqu'ici par
l'ignorance et la mauvaise foi.

Nous commenceronspar les Allemands que beaucoup d'hommes d'État regar-
dent encore comme l'élément principal de l'Empire autrichien,celui auquel tous les
autres sont ou doivent être subordonnés. Voyons sur la carte ethnographiquede
Kiepert (un Allemand) quelle place ils occupentdans l'Empire. Cette carte est géné-
ralement exacte et nous la recommandonsvolontiers. Cependant elle fait encore, à
beaucoup depoints de vue, la part trop belle aux Allemands. Il n'y a point entre les
diverses races de démarcation géométrique, non datur saltus in naturâ. Partout où
deux peuples confinent l'un à l'autre, un certain espace appartient à tous deux, un
certain pays est mixte, bilingue. Or tous ces pays mixtes,-au lieu d'être distingués
par une teinte spéciale, sont adjugés aux Allemands. Le savant géographe note
également comme allemandes des villes qui sont loin d'être habitées par une majo-
rité allemande,Prague (Praha), Laybach (Lublanija).



Les seules provinces entièrement allemandes de l'État austro-hongrois sont les
deux Autriches, le duché de Salzbourg. A cette masse compacte se rattachent les
Allemands de Styrie, de Carinthieet du Tyrol qui, dans ces provinces, confinentaux 1,

Italiens et aux Slovènes. Les villes de Marbourg en Styrie, de Klagenfurth en Ca-^
rinthie, de Neumarkt dans le Tyrol, sont les dernières villes allemandes. vers le¡

midi. Le groupe formé par les cinq provinces que nous venons d'indiquer compre
au maximum 3,500,000 Allemands, et c'est réellement le seul qui puisse être consi-
déré comme se rattachant à la grande Allemagne des Pangermanistes. Nous voil
bien loin des 15 millions de M. Thiers. Ce groupe, s'il faisait un jour retour à la
grande Allemagne, n'aurait aucun droit d'y entraîner ni les Italiens du Tyrol,

nifl

les Slovènes. Près de 15 milles géographiques séparent les Allemands de Trieste ]

qu'ils ont l'habitude de regarder comme leur grand port sur le midi. Il est utile.
d'insister sur ces oonsidérations, dans un temps où le principe des nationalités es.
si souvent invoqué contre [les nationalités elles-mêmes. Si, en vertu de ce principe, j

les Allemands ont le droit de rentrer dans la grande Allemagne, nous ne voyons*
pas pourquoi les Slovènes n'auraient pas celui de se constitueren un groupe parti-
culier, et pourquoi les Italiens du Tyrol ne retourneraient pas en Italie.

Viennent ensuite les Allemands de Bohême; contre l'opinion générale, ils
forment à peine les deux cinquièmes delà population du royaume. Ils s'étendentle'
long des frontières du royaume au sud-ouest, au nord-ouest et au nord-est. On peut
en porter le nombre à 1,500,000 (évaluation maximum), le groupe n'a point d'unité
géographique, et est séparé de l'Allemagne par le Bœhmerwald et l'Erzgebirge. Les
villes de Budweiss au sud, de Pilsen, de Leitmeritz à l'ouest, et de Reichenberg au--
nord, indiquent la ligne qui le sépare des Tchèques. En Moravie, un groupe assez-
considérable occupe le nord de la province dont la majorité est-slave; on peut
admettre que la population allemande compacte de Bohême et de Moravie atteint
1,700,000 âmes. Mais ce chiffre, qu'on ne nous accusera certes point d'amoindrir,
est peu de chose en comparaison de la majorité tchèque qui est de 4,337,000 âmes.
Les Allemands de la Bohême sont à peu près, comme dans notre Alsace, destinés à

suivre le sort du pays auquel ils se sont attachés.L'Allemagne ne peut évidemment
prétendre désorganiser l'unité naturelle de la Bohême au profit d'une minorité ger-
manique, encore moins peut-elle, dans l'intérêt de cette minorité, réclamer 4 à
5millions de Slaves.

Dans les autres parties de l'Empire, les Allemands ne forment plus de groupes
politiques: tout au plus peuvent-ils être considérés comme des colons auxquels le
gouvernementlocal (par exemple, en Hongrie, les Saxons, — voir l'article Hongrie)

a accordé certains privilèges.
On en compte 234,843 dans la Silésie, 114,293 dans la Galicie (près des grandes:

villes, telles que Lemberg, Krakovie, Wielitska), 27,855 dans la Bukovine près de j

Czernowitz, 38,400 dans la frontièremilitaire, 24,470 dans la Croatie et la Slavonie, 1

29,783 dans la Carniole (autour de Laybach et sur la frontièreCroate), 200,364 dans 1

la Transylvanie; ce sont les Saxons, anciens colons allemands, enveloppés par j
les Roumains et par les Szeklers. Il y a 1,221,714 Allemands dans la Hongrie 1

proprement dite. Les groupes principaux se trouvent sur les frontières de 3

l'Autriche et de la Styrie, aux environs de Pesth, sur la rive gauche du Danube, j

aux environs des villes de Mohacs, Szekszard et Funfkirchen (Pecs en magyar) 1

sur la rive droite autour des villes d'Ara, et de Temesvar. En alignant ces diffé-

rents chiffres, on obtient un total de plus de 1,500,000 Allemands que les hommes
d'État viennois ne manquent jamais de faire entrer en ligne, afin de prouver que
l'élément germanique domine dans l'Autriche. Mais ce ne sont là que des passe-



volants, et les Allemands de Temesvar ou d'Hermanstadt ou de Lemberg n'ont
pas plus de rapport avec la grande Allemagne que les Allemands de Paris, du
Havre, de New-York ou de San-Francisco. La seule supériorité qu'ils peuvent
réclamer, c'est celle qu'ils doivent à leur industrie, à leur moralité, ou à leurs
capitaux. Là où elle existe, personne ne songe à la leur contester; mais on a le
droit de leur contester cette domination qu'ils ont réussi à imposer sous un régime
centraliste et germanisateur, et qui maintenant paraît bien perdue sans retour.

Les Magyares sont loin d'occuper, comme on le croit volontiers, toute l'éten-
due du royaume de Hongrie. Ils le partagent avec les Slaves et les Rou-
mains. Nous comprenons dans le royaume de Hongrie la Transylvanie, mais non
les royaumes annexes de Croatie et de Slavonie. Ils se divisent en deux groupes
compactes. Le premier comprend environ 4,400,000âmes. Il s'étend à l'ouest jusqu'à
la frontière de la Cisleithanie. Au nord, il a pour frontière une ligne dont les
points principaux sont Presbourg, Kaschau et Munkacz. Cette ligne sépare les
Hongrois des Slovaques et des Ruthènes. A l'est une ligne partant de Munkacz
sépare les Magyares des Ruthènes, et des Roumains.Au sud les Magyares pénètrent
jusqu'à Arad et Szombor. Sur la rive gauche du Danube, ils confinent aux
Serbes; sur la rive droite, ils s'étendent jusqu'à la Drave qui les sépare des Croates.
Le deuxième groupe magyare, celui des Szeklers, comprend environ 500,000 âmes,
il est enveloppé par les Roumains.

La race slave occupe le nord et la partie sud-ouest de l'Empire. Les Tchèques
occupent la plus grande partie de la Bohême et de la Moravie, les Slovaquesle nord
de la Hongrie, les Polonais la partie nord-ouest de la Galicie (environ un tiers de
cette province). Les Ruthènes habitent le reste de la Galicie et une petite partie du
nord-est de la Hongrie (470,000 âmes) et de la Bukovine (147,000). (Voyez plus haut
le tableau des races de l'Empire.)

Les Slaves du nord sont séparés des Slaves du sud par les Allemands, les Magya-

res et les Roumains. Les Slaves du sud peuvent se diviser en deux groupes: le
groupe slovène et le groupe serbo-croate. Le premier occupe une partie de la Styrie
et de la Carinthie, la Carniole et l'Istrie, sauf quelques points du littoral, notam-
ment Trieste, qui appartiennentaux Italiens.

Nous désignons le second groupe du nom de serbo-croate, parce qu'il est fort
difficile de tracer une ligne de démarcation entre les Serbes et les Croates: la
langue est la même, la race est la même; les religions et les alphabets établissent
seuls une différencequi ne repose sur aucune base ethnographique. Les Serbes et les
Croates habitent la Croatie, la Slavonie, la Dalmatie, la Syrmie, et la partie sud-
ouest de l'ancien Banat de Temesvar, et une partie de la frontière militaire.

Les Roumains occupent le sud-ouest de la Hongrie et presque toute la Transyl-
vanie, et une partie de la frontière militaire.

Les Italiens forment un groupe compacte au sud du Tyrol (env. 325,000 âmes).
Ils ont des colonies sur le littoral de l'Istrie, et sur quelques points de la Dal-
matie (Zara, Spalatro, Raguse).

Nous ne citons que pour mémoire les Juifs dispersés dans tout l'Empire, qui
forment cependant des groupes assez considérablesdans quelques villes, telles que
Prague, Lemberg et Pesth.

Production. Industrie. — Le sol productif de l'Empire d'Autriche comprend
9,821 milles carrés, c'est-à-dire 87 pour 100 de l'Empire. 3,511 milles sont occu-
pés par des champs cultivés, 110 par des vignobles, 1,385 par des prairies, 1575 par
des pâturages, 3,240 par des forêts. On cultive toutes les plantes de l'Europe. Les
parties les plus riches en céréales sont la Hongrie, la Bohême, la Galicie, la



•
Moravie, la Basse-Autriche.Le maïs et le riz sont cultivés au sud. La production
en lin et chanvre est insuffisante pour les besoins de l'Empire. Le tabac, monopole
de l'État, n'est cultivé que dans les pays hongrois, la Galicie et le Tyrol. On
fabrique au nord de l'Empire du cidre, au sud du slivovitz (eau-de-vie de prunes).
Les meilleurs vins sont ceux de Hongrie. Les bières de Vienne et de Bohême sont
très-recherchées.

L'élève du bétail est très-avancée. Le recensement de 1857 (qui comprenait les
provinces italiennes) comptait 3,398,876 chevaux, 23,600,322 bœufs et vaches,
29,200,000 moutons, etc. Les meilleurs chevaux sont ceux de la Transylvanieet de
la Bukovine. La meilleure laine est fournie par la Moravie, la Silésie, la Hongrie.
La culture des forêts est encore mal réglée.

Pour la richesse de la production minérale aucun pays ne peut être comparé à
l'Autriche: sauf le platine, il ne lui manque aucun des métaux usuels. Le produit
des mines était évalué, en 1864, à 81 millions de florins (le florin vaut 2 francs 50),
dont 36 pour les salines. La production du mercure (grâce surtout aux mines
d'Idria) est de plus de 5,000 quintaux.

On exploite le cuivre en Hongrie, le zinc en Galicie, le plomb en Carinthie, le
fer dans presque tout l'Empire. La production en fer est d'environ 7 millions de
quintaux; celle de la houille de plus de 100 millions. (Voir, pour les détails, les
articles Bohême et Hongrie.)

L'industrie est surtout développée dans la partie occidentale de l'Empire (Cislei-
thanie). Elle occupe environ 4 millions d'ouvriers. La valeur de la production géné-
rale est annuellement de 1,300,000,000 de florins. Les produits les plus estimés sont
les instruments de musique, les verres et cristaux, les bijoux, les articles de Vienne
qui rivalisent avec ceux de Paris, le sucre de betteraves, les draps (surtout ceux de
Moravie et de Bohême), les étoffes de coton (surtout dans le Tyrol et l'Autriche).

Communications.— L'Autriche avait, en 1867, près de 900 milles géographiques
de chemins de fer. Le chiffre s'accroît tous les jours. Toutes les lignes appartiennent
à des compagniesparticulières. Les principales sont: la ligne de Vienne à Cracovie,
avec embranchements sur Olmütz, Brünn et Troppau; la ligne de'Brunn à Prague,
de Prague à Bodenbach (Saxe) et à Fürth (Bavière); la ligne de Vienne à Pesth,
Temesvar, Basiasch; la ligne dite du Semmering, de Vienne à Trieste et à
Venise, etc. Le nombre des voyageurs transportés annuellement est de 12 mil-
lions. Les routes ordinaires ont 12,000 milles de développement. Mais la plus
belle voie de communication de l'Empire est sans contredit le Danube, navigable
depuis Donauwôrthjusqu'à son embouchure. En 1865, les bateauxdu Danube ont
transporté 1,355,000 voyageurs: ses affluents, la Theiss, la Drave et la Save sont
également navigables. Les canaux sont peu nombreux. Le plus considérable est
celui qui unit le Danube à la Theiss. — Le réseau télégraphique a une longueur
d'environ 2,500 milles. Les postes ont-transporté, en 1865, 114 millions de lettres
et plus de 23 millions de journaux.

Le chiffre total des importationss'est élevé, en 1864, à 26 millions de florins; des
exportations, à 239,075,100 florins. Le produit des douanes s'est élevé à 13,147,233
florins. Les principaux objets d'exportation sont: les céréales, le bois, la laine, le
drap, etc. Le grand port marchand de l'Autriche est Trieste, port franc. Il est diffi-
cile de présenter actuellement des données précises sur le commerce maritime,
dont les conditions ont été profondément modifiées par la perte de la Vénétie.-La
monnaie autrichienneconsiste en ducats qui valent environ 12 francs, et en florins
= 2 francs 50 divisés en 100 kreutzers. La circulation du papier est très-consi-
dérable. *



Religion. Établissements divers. — Au point de vue religieux, l'Empire comprend
15 archevêchés, dont 12 latins catholiques, 2 grecs et 1 arménien. On compte
23 millions de catholiques latins, 3,900,000 catholiques grecs, 10,000 catholiques
arméniens, 3,500,000 protestants et 3,000,000 du rite grec non uni.

L'instruction est surtout répandue dans la partie occidentale de l'Empire. Dans
les deux Autriches, en Bohême, en Moravie, en Tyrol, presque tous les enfants fré-
quentent les écoles. Au contraire, dans la Galicie, le nombre des écoliers n'est que
de 40 pour 100. Dans la Bukowine, il baisse jusqu'à 24 pour 100. L'instruction est
en principe obligatoire pour les écoles primaires. En 1864, on en comptait environ
30,000; en 1865, la monarchie comptait 236 gymnases, avec environ 60,000 écoliers.

Il y a7 universités, à Vienne, Prague,Gratz,Pesth, Cracovie, Lemberg et Innsbruck.
Le nombre de leurs étudiants est d'environ 9,000. L'enseignement se donne en
polonais à Cracovie, en hongrois àPesth, en allemand dans les 5 autres. La langue
allemande est donc favorisée au détriment des autres langues (par exemple du
tchèque, du croate et du Slovène), malgré l'article de la constitution qui reconnaît
l'égalité absolue de toutes les langues de l'Empire t. Il y a une école militaire à
Vienne, une Académie de marine à Fiume, etc. Les principales sociétés savantes
résident à Vienne, Prague, Pesth et Agram. — Il y avait en Autriche, en 1857, envi-

ron 2,000 hôpitaux, soit 1 pour 16,000 habitants; 134 stations thermales, 35 maisons
d'accouchement, 48 maisons de fous, 155 hospices. — Dans la Cisleithanie actuelle,
le tribunal suprême réside à Vienne; les tribunaux de deuxième instance à Vienne,
Gratz, Trieste, Innsbruck, Prague, Brünn, Lemberg, Cracovie et Zara. (Pour la
Transleithanie, voyez Hongrie.) Les principaux établissements de crédit sont la
banque de Vienne, la banque anglo-autrichienne de Vienne, celles de Pesth, de
Prague, de Trieste; les caisses d'épargne se sont très-multipliées dans ces derniers
temps.-Arrivons maintenant aux divisions administratives et à la constitution.

Gouvernement. — L'Empire est divisé en deux parties: Cisleithanie, Transleitha-
nie; l'administration de cette dernière sera expliquée à l'article Hongrie. Chacun
des pays indiqués plus haut est gouverné par un lieutenant impérial. Le chef de
l'État est l'empereur d'Autriche, roi de Hongrie et de Bohême, etc. Il y a deux
ministères, l'un résidant à Pesth, l'autre à Vienne; les ministres sont responsables.
Les divers pays ont leurs diètes particulières qui envoient des représentants au s

Reichsrath, ou chambre des députés, à Vienne. La Bohême a jusqu'ici refusé d'y
envoyer les siens (Voyez l'article Bohême). A côté du Reichsrath siège le sénat ou
chambre des seigneurs: Herrenhaus. Le Reichsrath de Vienne n'est compétent que
pour les affaires intérieures de la Cisleithanie; les affaires dites communes sont
traitées par des délégations qui se réunissent tantôt à Vienne, tantôt à Pesth. Cette
forme de gouvernement, dite dualisme, parait n'être qu'une transition au fédé-
ralisme, la seule forme qui donne satisfaction aux diverses nations de l'État. Elle
n'est, selon nous, que provisoire; aussi nous croyons-nous dispensé de l'expliquer
longuement (Voyez Bohême et Hongrie).

La situation financière de l'Autriche est mauvaise. En 1867, le revenu était de
407,297,000 florins; les dépenses de 433,896,000 florins. — Déficit: 27 millions. A la
même époque, l'intérêt annuel de la dette était de 120,812,000 florins; la somme
consacrée à l'amortissementétait de 18,758,000 florins.

Armée et flotte. — La durée du service est de 12 ans, dont 6 ans dans l'armée et
6 ans dans la réserve. Le régime ne s'applique pas aux frontières militaires, dont
tous les habitants sont assujétis à un service perpétuel. L'infanterie sur le pied de

i. Un récent décret a ordonné la fondation d'une université croate à Agram.



guerre comprend 600,000 hommes, la cavalerie 41,000 hommes, l'artillerie 50,018
hommes. — Le total de l'armée en temps de guerre peut être porté à 900,000 hom-
mes: le pied de paix est de 325,000 hommes. L'Autriche possède 25 forteresses et
3 forts. La marine de guerre compte environ 80 vaisseaux, montés en temps de
guerre par 12,000 hommes. Le port de guerre est Pola.

Armes de l'Empire, décorations.- L'écusson de l'Empire représente un aigle à deux
têtes, aux ailes étendues, becs et serres d'or, langue rouge. La serre droite tient
une épée, la serre gauche le globe impérial. Sur les deux têtes est posée une couronne
d'or. Sur la poitrine et sur les ailes figurent les écussons de lafamille impériale et
des pays de la couronne. Les couleurs de l'Empire sont le noir et le jaune; le,pavil-
Ion de guerre est rouge blanc rouge. Les ordres de chevalerie sont au nombre
de 8.

BIBLIOGRAPHIE.-Blumenbach,Gemœldeder OesterreichischenMonarchie, 1840-56.-
Putz,Lehrbuch derOesterreichischen Vaterlandskunde.-Ungewitter, Die Oesterreichischen
Liinder geographisch dargestellt. Brunn, 1856. — Bracheli, Statistik der Oesterreichischen
Monarchie. Vienne, 1857. — Czœrnig, Ethnographie der Oesterreichischen Monarchie.
Vienne, 1855-57 (se défier de cet ouvrage très-partial). — Schmitt, Statistik des Oester-
reichischen Kaiserstaats.-Conversations-Lexicon,Article Oesterreich.—L'ÉtatAutrichien,
Bohême, Hongrie,I-Iabsbourg, par Louis Leger. Paris, 1866. — L'Empire constitutionnel
d'Autriche et ses lois fondamentales, par Valfrey. Paris, 1818. — Voir aussi les ouvrages
spéciaux sur la Bohême, la Hongrie, la Galicie.

Cartes et Atlas. — Carte générale de l'empire d'Autriche dressée par l'état-major.
Vienne et Milan, 1822. — Lose, VollstândigerSpecial-Atlasder Oesterreichischen Monar-
chie (20 feuilles). Leipzig, 1855. — Sprunner, Historisch-GeographischerSchul-Atlas des
Gesammtstaats Oesterreich (15 feuilles). — La meilleure carte ethnographique, malgré
quelques inexactitudes, est celle de H. Kiepert. Vœlker-und Sprachen-Kartevon Oester-
reich und den Unter-Donau-Liindern. Berlin, 1867. Louis LEGER.

AUTRICHE (MAISON D'). — Un tableau complet de l'histoire de la maison
d'Autriche n'embrasserait rien moins que l'histoire complète de l'Empire d'Alle-

magne, depuis le moyen âge, et du reste de l'Europe. Cette histoire a déjà été traitée
dans l'Encyclopédie à l'article Allemagne (histoire). Quant aux autres parties qui
restent à exposer, notamment celles qui regardent les diverses nationalités sou-
mises au sceptre des Habsbourgs, Hongrie, Bohême, Pologne, on renvoie les
développements que chacune de ces histoires particulières commande aux diffé-
rents mots de l'Encyclopédie qui sont consacrés à ces peuples. On ne s'arrêtera donc
ici qu'à des vues d'ensemble sur la maison d'Autriche et la politique autrichienne.

Le fondateur de la maison d'Autriche est ce Rodolphe de Habsbourg, maigre et
pauvre seigneur de Souabe, qui ne comptait guère sur les destinées de sa race, au
moment où il se lança dans le monde. Cet homme de proie, haut de six pieds, pâle
de teint, d'un visage dur et austère, était doué d'une éloquence familière et insi-
nuante, d'une imagination fertile en ruses, d'une activité sans bornes dès qu'il y
allait de son ambition, d'une prudence inconnue dans les temps grossiers du

moyen âge, et qui n'avait d'égale que son mépris des moyens et des préjugés.
Il donna le premier l'exemple, qui fut suivi depuis par sa lignée, de se jeter
sur toutes les terres qui pouvaient lui convenir et satisfaire à l'avidité des hordes
de pillards qu'il avait recrutés par toute l'Allemagne. Il arriva ainsi à se faire
connaître et craindre de tous les princes de son temps, obligeant les uns, attaquant
les autres, y compris le pape, sans autre pensée que celle d'arrondir les domaines
qu'il voulait laisser à sa famille. La maison de Habsbourg se trouva de la sorte en



opposition avec tout le reste de l'Allemagne dont pourtant Rodolphe fut Empe-
reur. En cédant tout au'pape, pour se ménager son appui dans sa lutte contre les
princes d'Allemagne, Rodolphe montra que ses intérêts privés passaient avant ceux
de l'Empire.D'un côté, il se débarrassaitdu pape, tandis que, de l'autre, il se défai-
sait de ses rivaux allemands; mais il sacrifiait aussi la grandeur extérieure de
l'Allemagne, crime de lèse-patriotisme qui n'a jamais été pardonné à la maison de
Habsbourg. Les nombreux princesde cette maison qui se succédèrent, tout en
ayant des traits communs qui révèlent leur descendance, ne furent pas tous des
hommes de génie comme leur aïeul Rodolphe. Il arriva souvent que la couronne
impérialeleur échappa; tous demeurèrent fidèles àleurs ambitions de famille; tous,
en agrandissant leurs États héréditaires par des conquêtes ou des annexionspar
mariage, réussirent à mécontenter leurs sujets à force de les accabler d'impôts
et de vexations. La guerre civile éclata à chaque changement de règne, et les
destinées de cette race ardente et passionnéedes Habsbourgs furent retardées d'un
siècle au moins, pendant lequel l'Allemagnefut livrée à toutes les convulsionsdu
régime féodal expirant, et à toutes les rivalités des princes qui se disputaient la
couronne de Gharlemagne. Le grand artisan de la fortune de la maison d'Autriche
fut AlbertV, prince habile et sage, beau, bien fait, les yeux d'azur, les cheveux d'or
comme tous ceux de sa race, qui sut se faire aimer de la fille de l'Empereur Sigis-
mond, qu'il avait séduit par son esprit et qui en fit son gendre. En 1438, la dignité
impériale rentre dans la maison d'Autriche; depuis, elle n'en est plus sortie. La
politique de la maisond'Autriche est trouvéel. Lepetit-fils de cet Albert d'Autriche,
Maximilien, devenu puissant par son mariage avec Marie de Bourgogne, fille de
Charles le Téméraire,put étendre en toute liberté son influence sur l'Europe.
Ses flatteurs se plaisaient à reconnaître en lui un autre Rodolphe de Habsbourg.
Mais si sa grande figure osseuse, son nez proéminent, son œil amoureux, sa force et
son adresse aux exercices du corps rappelaient le premier prince de la maison
d'Autriche, il s'en fallait de beaucoup que Maximilien, malgré sa faconde, réunît
les mêmes qualités de bon sens et de patiente énergie que possédait Rodolphe.
« Toute sa vie fut une course, un hallali perpétuel. On le voyait mystérieux,
courir d'un bout de l'Europe à l'autre, gardant d'autant mieux son secret qu'il ne
le savait pas lui-même. Du reste, les coudes percés, toujours nécessiteux autant
que prodigue, jetant le peu qui lui venait, puis mendiant sans honte au nom de
l'Empire. On le vit à la fin gagnant sa vie comme condottiere dans le camp des
Anglais, empereur à cent sous par jour 2, » donnant ainsi le premier l'exemple,—
qui depuis ne s'est que trop renouvelépour la gloire de l'Autriche, — de l'Empe-
reur aux gages des marchands de la Cité de Londres. Cependant il réussit comme
prince de la maison d'Autriche, dont il fit toujours passer les intérêts avant ceux
de l'Empire d'Allemagne. Il est remarquable, en effet, qu'à cette époque où l'on vit
partout en Europe le pouvoir monarchique s'établir et dominer sur les derniers
débris de la féodalité expirante, le prestige et la puissance des Empereurs d'Alle-
magne subirent un nouvel affaiblissement. La politique égoïste des Habsbourgs
n'est pas étrangère à cet affaiblissement.Maximilien eut dans sa fille Marguerite,
qu'il avait placée comme gouvernante à la tête de ses possessions des Pays-Bas,
une digne héritière de ses vues. « Cette Marguerite, dit M. Michelet, est le vrai

i. Tout le monde connaît le célèbre distique:
Bella gérant alii; tu, felixAustria,nube;
Nam quae Mars aliis dat tibi regna Venus.

2. J. Michelet, Renaissance, passim.



grand homme de la famille et, selon moi, le vrai fondateur de la maison d'Au-
triche, la racine et l'exemple de cette médiocrité forte, rusée, patiente, qui a carac-
térisé cette maison avec un équilibre de qualités extraordinaire, qui l'a rendue si
propre à réunir, à concilier l'inconciliable, à exploiter surtout l'entr'acte du
xvie siècle à la Révolution française. Cette maison de génie moyen a dû primer,
avec la non moins médiocre maison de Bourbon, dans la période diplomatique,
long jour crépusculaire entre ces deux éclairs: Renaissance, Révolution. Nos pères
avaient des noms significatifs pour les mauvais mystères d'alors, pour cette poli-
tique de famille et d'alcôve: cela s'appelait les intérêts des princes et l'intrigue des cabi-

nets. Marguerite d'Autriche, surnommée Margot la Flamande, est la tante et la
nourrice de Charles-Quint, élevé sous sa jupe à Bruxelles, et par elle devenu
l'homme complet, équilibré de toute instruction et de toute langue, de flegme et
d'ardeur, de dévotion politique, quidevait exploiter la vieille religion contre la
Renaissance. *

Toutefois, ce prince, si longtemps favorisé de la fortune et qui porta à son point
culminant la grandeur de sa maison, ne mourut pas sans avoir pu pressentir
l'irrémédiable déclin de la puissance autrichienne. La défaite des princes protes-
tants à Mühlberg marque l'instant précis où commence cette décadence insensible.
Il faut voir au musée de Madrid l'étonnant portrait que4e grand peintreTitien
nous a laissé du sombre et astucieuxEmpereur, en ce jour de victoire si patiemment
attendue. Cet homme à cheval, couvert de fer, la lance en avant, au coin d'un bois,
tout seul, loin de la bataille, c'est Charles-Quint le maître du monde: le soleil-ne

se couche jamais sur ses États. Pourtant il est anxieux, presque tremblant, en
dépit de l'animation des traits de son visage; sa lèvre,-la lèvre épaisse et sensuelle
des Habsbourgs, — est plissée par la crainte autant que par le dédain; ses yeux, où
brille une flamme inaccoutumée, laissent voir toute son ambition mêlée d'on ne sait
quelle frayeur; il a vaincu, mais sa victoire est comme une défaite; il se vengera
de ses ennemis, mais l'Autriche sera pour toujours un objet de terreur et de
suspicion dans toute l'Allemagne, dont les Habsbourgs menacent les libertés et
irritent la fierté nationale. A la fin Charles, abreuvé de dégoûts, la tête à moitié per-
due dans des regrets et des divagations religieuses également stériles, abandonnera
à son frère Ferdinand le soin de pacifier les esprits et la triste mission de signer la
défaite de la politique autrichienne, pour aller se réfugier dans la catholique
Espagne, et diriger lui-mêmeau monastère de Saint-Just la répétition de la suprême
comédie de ses funérailles.

Les luttes religieuses qui remplirent toute l'Allemagne pendant la fin du
XVIe siècle et le commencement du XVIIe, se terminèrent, on le sait, par les traités
de Westphalie qui consacrèrent la politique de Henri IV etide Richelieu, désignée
ordinairement sous le nom de politique d'abaissement de la maison d'Autriche
(Voyez': Allemagne'thistoire).Après la guerre de trente ans, l'Autriche dut s'effacer
pendant une période momentanée. L'oubli des ambitions lointaines s'imposait à
la maison de Habsbourg. L'Empereur Léopold 1er, avec son médiocre génie,
comprit que rien n'était plus possible à l'Autriche en Europe, s'il ne la constituait
sur des bases solides: le pouvoir impérial, loin d'être une force, n'était plus qu'une
cause de faiblesse; il fallait donc chercher ailleurs les élémentsd'une prépondé-
rance à laquelle nulle grande puissance ne se décide jamais à renoncer. Il laissa
donc la France battre à son aise les faibles représentants de la politique autri-
chienne en Espagne, et s'occupatout entier à donner à ses États héréditaires pour
point d'appui les populations loyales et fidèles, ivres de gloire militaire, de la
Hongrie et de la Transylvanie. La guerre fut longue et terrible. Léopold dut s'y



reprendre à deux fois différentes avant de venir à bout des Hongrois et de leur
attachement à leurs antiques franchises; il n'épargna rien, ni les combats en
bataille rangée, ni les supplices, nilesconnscations, ni les tortures. Les Hongrois,
les Transylvainsn'ont jamais perdu le souvenir de ces luttes atroces; les noms les

plus chers au patriotisme maggyare, les Tékély, les Rakoczi, se sont.illustrés dans
cette revendication suprême des libertés nationales (Voyez: Hongrie (histoire).

Avec Charles VI, Empereur d'Allemagne, s'éteignit la branche masculine des
Habsbourgs, celle qu'on nomme la branche des Habsbourgs-Autriche.La fille de
CharlesVI,Marie-Thérèse, était mariéedepuisquatre ans àFrançois-Étienne,duc de
Lorraine; de là le nom de maison de Habsbourg-Lorraine que porte la famille
actuellement régnante. On sait qu'à peine l'Empereur eut-il les yeux fermés,
plusieurs prétendants avides, au. nombre desquels figurait le jeune roi Frédéric de
Prusse, se jetèrent sur son riche héritage. « La situation et les qualités personnelles
de l'archiduchesse étaient faites pour inspirer à tout homme généreux la pitié,
l'admiration et une tendresse chevaleresque. Elle était déjà dans sa vingt-qua-
trième année. Sa taille était majestueuse, ses traits étaient beaux, sa physionomie
douce et animée, sa voix musicale, ses manières gracieuses et dignes. Tous ses
devoirs de famille l'avaient trouvée irréprochable1. » Telle apparaît Marie-
Thérèse àl'un des plus graves historiens de notre siècle, intéressante et belle. La
vérité est que la fille des Habsbourgs, de toute sa maison, est restée la plus popu-
laire en Autriche. Son'courage, son énergie sauvèrent le vieil Empire auxjours du
danger; son intelligence éclairée et prévoyante indiqua pour l'avenir les réformes à
accomplir et la voie au bout.de laquelle se trouverait, si elle était suivie, le salut
de la fédération autrichienne. Son époux, François de Lorraine, ne lui ressemblait
guère, s'il faut nous en rapporter au portrait que nous en a laissé le grand Frédé-
ric. « L'Empereur,qui n'osait se mêler des affaires du gouvernement, dit Frédéric,
se jeta dans celles du négoce. Il ménageait tous les ans de grosses sommes de ses
revenus de Toscane dont il était grand-duc et les faisait valoir dans le commerce.
Il établissait des manufactures et prêtait sur gages. Il entreprit la livraison des
uniformes, des armes, des chevaux et des habits d'ordonnance pour toute l'armée
impériale; associé avec un comte Bolzo et un marchand nommé Schimmelmann,
il avait pris à ferme les douanes de la Saxe, et, en l'année 1756, il livra même le
fourrage et la farine à l'armée du roi de Prusse qui était en guerre avec l'Impéra-
trice, son épouse. Durant la guerre, l'Empereur avançait des sommes considérables
à cette princesse, sur de bons nantissements. Il était, en un mot, le banquier de
la cour2. »

De ce couple si bizarrement assorti, mais au demeurant fort uni, naquit
Josephll, le plus grand et le meilleur des princes de la maison d'Autriche, car il fut
celui qui comprit le mieux, dès son temps, les besoins de son Empire, son but et sa
destinée dans la société européenne. C'est une destinée touchante et malheureuse
que celle de ce prince infortunéqui, après vingt ans d'études et d'efforts, de tenta-
tives et d'essais, tous entrepris pour le bien de la monarchie autrichienne, écrivit
pour lui-même cette amère épitaphe: «Ci-git Joseph II, Empereurd'Allemagne,
dont les intentions étaient pures et qui eut le malheur de voir échouer ses meil-
leurs projets.» Mais lefils de Marie-Thérèse avait été longtemps réduit au rôle
passif de spectateur: ce fut là un grand malheur pour lui et pour ses États. Le
propre de cette nature, c'était l'impatience, une activité dévorante, Toutes ses

1. Lord Macaulay, Essais historiqueset biographiques, Frédéric le Grand.
2. Frédéric le Grand, Mémoires.



réformes sont empreintes d'une ardeur fiévreuse qui a nui singulièrement à leur
succès. Son système ne lui a pas survécu, et lui-même, avant de mourir, il se vit
forcé de renoncer à l'application d'un grand nombre de mesures qu'il avait trop
hâtivementdécrétées.Il faut ajouter que Joseph II, malgré les heureux penchants
de sa nature, développés par une éducation meilleure que celle que la plupart des
princes recevaient de son temps,ne put jamais secouer le vice originel de sa nais-
sance ni déposer l'orgueil traditionnel de sa race, en dépit d'une affabilité native
dont le souvenir dure encore dans la mémoire du peuple, en Autriche. Joseph II
avait un très-haut sentiment du devoir; cela seul suffiraitpour lui donner une
place parmi les hommes doués d'une grande noblesse morale, et à qui la postérité
doit le respect. Il envisageait la royauté comme une magistrature et s'appliquait
à en pratiquerl'exercice avec les scrupules d'une conscience honnête et sincèrement
dévouéeaubien; mais, au fond, despote il était né, despote il resta toujours, etl'his-
torien anglais William Coxe a pu porter sur son règne le jugementsévère qui suit
sans encourir le reproche d'injustice: « Des observateurssuperficiels ont attribué
les actions de Joseph II uniquement au désir ardent que ceprince aurait eu de faire
le bonheur de ses sujets. Ses lettres, ses écrits, sa conversation, il est vrai, étaient
marqués au coin d'une philanthropie affectée, mais tout démontre qu'il cachait le
despotisme et l'ambition sous le voile de la bienveillance et de la philosophie 1. »

Le despotisme paternel inauguré par Joseph II, telle a été la politique
de la maison d'Autrichejusqu'à ces dernières années. Encore si les princes de sa
famille qui lui ont succédé avaient repris et continué ses plans de réformes1 Mais
la violente secousse imprimée à l'Europe par la Révolution française n'a fait que
rendre les Habsbourgsplus hostiles que jamais à la cause de la liberté des peu-
ples. Chacune des commotions européennes a ébranlé la puissance autrichienne.
En 1816, l'EmpereurFrançois II a dû résigner la couronne impériale d'Allemagne,et
se contenter du titre d'Empereur d'Autriche, en y ajoutant la longuekyrielle de ses
autres titres, roi des Lombards, roi de Bohême et de Hongrie, archiduc d'Autriche,
de Carniole et de Styrie, etc., etc., etc. L'Empereur François, le vieux François,
comme on l'appelait à Vienne, soumis à la domination du prince de Metternich,

ne songeait qu'à maintenir ses peuples dans la paix du silence et de la compres-
sion. Cette torpeur de l'Autriche a souvent fait illusion aux étrangers et servi
les intérêtsdu principe monarchique en Europe; « L'Autriche est un pays si calme,
écrivait Mme de Staël, un pays où l'aisance est si tranquillement assurée à toutes
les classes de citoyens qu'onn'y pense pas beaucoup aux puissances intellectuelles.
Au bord du Danube, dit encore Mme de Staël, les affaires se traitent d'après un
ordre de numéros que rien ne dérange. Des règles invariables en décident, et tout
sepasse dans un silence profond; ce silence n'est pas l'effet de la terreur: car que
peut-on craindre dans un pays où les vertus du monarque et les principes de
l'équité dirigent tout 2? »

Nulle vue plus fausse. On l'a bien vu, chaque fois que les déchirements inté-
rieurs de l'Europe ont permis aux peuples de l'Autrichede faire entendre leurs
plaintes.

L'Empire d'Autriche, dans sa forme actuelle, est un des États les plus récents
de l'Europe. Il date, comme nous l'avons dit, de 1806 et des négociations qui suivi-
rent la bataille d'Austerlitz et aboutirent au traité de Presbourg.

Depuis cette époque, l'Autriche a passé par les alternatives les plus diverses et

i. William Coxe, Histoire de la maison d'Autriche.
2. Mme de Stael, De l'Allemagne, passim.



connu la bonne comme la mauvaise fortune. Elle a été tour à tour puissante et
affaiblie, en possession d'une influence politique de premier ordre et déchue de tout
prestige, cliente humiliée de l'un de ses ennemis naturels, la Russie, et arbitre
suprême du sort des autres nations éprouvées par la guerre. Toutefois, pendant
les soixante dernières années, à son rang de grande puissance, elle n'a jamais cessé

de jouer un rôle actif et souvent prépondérant dans les affaires de l'Europe, et
de tenir une place considérabledans la politique générale.

Après avoir longtemps joui, sous une administration que l'on croyait pater-
nelle, d'une longue et heureuse paix qui pouvait être féconde, elle s'est trouvée tout
à coup au bord de l'abîme où se perdent les empires, sans ressources ni crédit,

sans esprit public, avec des habitants qui ne se sentent pas rattachés les uns aux
autres par les liens du patriotisme et de la destinée commune, faible, épuisée avec
tout l'appareil et le simulacre delà force. Déjà,lors de la commotion européenne
de 1848, un cri de joie et de haine s'était échappé de toutes les poitrines: l'Autriche
est perdue 1 Tout le monde le crut; et, en effet, elle fut un moment à deux doigts
de sa perte. Le malheur des temps servit cette fois encore la persistante fortune de
la monarchie autrichienne, si souvent éprouvée. Elle parut se relever, mais ce
n'était qu'une apparence. Les événements de 1866 ont de nouveau mis à nu
l'impuissance de l'Autriche et son irrémédiable faiblesse. La défaite de Sadowa a
été plus qu'un revers de fortune pour elle, c'est le coup décisif qui doit précipiter
sa décadence.

Tel est du moins le langage, tel est le secret espoir de ses rivaux et de ses enne-
mis, et les ennemis de l'Autriche sont nombreuxen Europe. Quoi de plus explicable?
L'Autriche est une dénomination politique, qui ne désigne ni un pays, ni une
nation, ni une race particulière; c'est un nom de conventiondonné à une collection
de peuples réunis par la ruse ou par la force, et dont les nationalités diverses

sont caractérisées par des différences fatalement tranchées. Dans l'État autrichien,
il y a des Allemands, des Slaves,des Roumains,des Hongrois, mais il n'existe point
d'Autriche, point d'Autrichiens, point de nationalité autrichienne. L'Autriche ne
peut prétendre à une histoire spéciale et particulière,que depuis la chute du saint-
empire romain; auparavant son histoire se perdait dans celle de l'Empire germa-
nique. De là vient qu'on ne trouve entre les diverses populations qui constituent
l'empire autrichien ni sympathies, ni souvenirs communs, ni liens de patriotisme.
Encore si cette agrégation bizarre d'éléments disparates avait servi les intérêts
particuliers des peuples qui y étaient engagés, et, en assurant leur indépendance
et leur bien-être, concouru dans une mesure quelconque au progrès généraldu
monde ! Mais, bien loin que la monarchie autrichienne et la famille régnante
aient jamais voulu, représenté ou soutenu l'un des principes et des intérêts chers
à l'Europe moderne, on a vu au contraire partout le gouvernement de Vienne —
au moins jusqu'à ces dernières années — hostile aux idées, hostile à la liberté,
combattre par tous les moyens et souvent tenir en échec les progrès de l'humanité,
en même temps que par sa politique d'oppression et d'étouffement systématique, il
contenait les populations placées sous son joug.

Il serait injuste de faire retomber sur les peuples d'Autriche la responsabilité de
cette politique aveuglément réactionnaire qui a conduit l'empire aux extrémités
où nous l'avons vu réduit naguère. La faute d'une telle politique ne peut être attri-
buée aux peuples, qui pendant si longtemps n'ont été rien en Autriche. Elle doit
être attribuée tout entière à la constitution même de l'État, et cette constitution
tient à son tour à la politique des princes qui se sont succédé sur le trône, à la poli-
tique de la maison d'Autriche, de la famille des Habsbourgs dont les malheureux



sujets partagent depuis six siècles les destinées, sans que l'Europe irritée ait
jamais voulu séparer ces rois égoïstes, cupides et cruels de leurs peuples soumis à
une lâche et imbécile résignation.

L'Autricheactuelle porte le poids des six siècles de réprobation dont le monde
n'a cessé de couvrir les Habsbourgs, depuis qu'ils sont montés au premier rang
des familles souveraines. Son action historique se confond avec celle de cette race
royale intolérante, ennemie des lumières et de l'instruction, ingrate et avare, qui
granditparlesrusesetlesrapines, semaintintparlaforce, et en empruntantà l'Église
romaine, dont elle a été de tout temps le plus solide et le plus fidèle appui, ses tradi-
tions de résistance et d'immobilité. Les autres dynasties, qui ont régné sur d'autres
peuples, quels qu'aient pu être leurs défauts, leurs vices ou leurs crimes, ont du
moins tâché d'épouser et de représenter au dehors les passions et l'ambition légi-
time de leur nation. Chez les Habsbourgs, on n'aperçoit rien que le désir inces-
sant d'ajouter de nouvelles provinces à leurs domaines, provinces qui rapporteront
de bons et loyaux revenus et rempliront leurs caisses. Leur tâche se borne à con-
server, à thésauriser. Ils administrent les nations comme desfermes; pourhommes
d'État, ils ont des régisseurs habiles, retors en affaires, qui ont à leur service une
armée d'employés. La bureaucratie est toute leur politique intérieure; faire ren-
dre l'impôt est tout leur souci. Quand il faut faire la guerre, c'est pour adjoindre
quelque nouveau territoire, ou pour défendre des droits de succession dont la
famille se prétend investie par mariageou contrat privé. Les généraux ressemblent
à des procureurs armés, et, derrière eux, dans leurs- fourgons, marche toute la
chancellerie antique avec sa procédure insidieuse, avec ses habitudes surannées
qui révèlent l'esprit d'intrigue et de machination diplomatique des anciens temps.

Telle est la politique traditionnelle de la maison d'Autriche, toute composée
d'embûches et d'artifices, à laquelle les peuples n'ont jamais rien gagné et quia
compromis pour toujours, devant l'histoire, le gouvernement qui l'a pratiquée et
les malheureuses populations qui lui ont servi d'instruments. E.SPULLER.

AUTRICHE. — DÉMOGRAPHIE. — Nous avons expliqué, au motAngleterre,

nous dirons mieux, à l'article Démographie,que l'étude d'un pays, à ce point de vue,
a pour objet les populations étudiées:

1° Dans leur état statique, comprenant la connaissance des nombres absolus et
relatifs des habitants dans leurs divers groupes.

2o A l'état dynamiqueou étude de la populationdans ses mouvements intestins jour-
naliers ou annuels: naissances, mariages, décès, migration, etc., par lesquels les
différents éléments de la population se succèdent, se renouvellent.

I. ÉTUDE STATIQUE. — Quelle que soit la dénomination que les conventions poli-
tiques assignent à l'agglomérationautrichienne, au fond, elle est une fédération plus
ou moins consentie des diverses peuples enserrés dans ce lieu. En effet,iln'y a pas
moins de 14 peuples dans cette confédération, ayant chacun leur nom, leurs mœurs
et leur idiome. Si, pour simplifier les nombres, nous ramenons à 10 000 les 33mil-
lions d'hommes que compte aujourd'hui l'Autriche (1860), nous y trouvons 24471

Allemands; 4654 Slaves, mais qui se subdivisent en 1903 Tchèques ( en Bohême),
Moraves (Moravie) et Slowaques; 854 Rhutènes (en Galicie et Bukowine); 670 Po-
lonais (Galicie et Moravie); 446 Serbes (Dalmatie, Voïvodie et aussi Croatie); 415

Croates (Croatie); 359 Slavons (Carniole, etc.) et enfin 7,4 Bulgares; en outre, il y a

i. Dans ce travail, comme dans tous nos articles de démographie, nous écrivons en caractère
ordinaire les nombres absolus et en caractères gras les rapports ouvaleurs relatives.



1534 Madgyares (Hongrie); 990 Latins, Italiens et Roumains, 323 Israélites,
45 Zingari ou Gitanos, dits Bohémiens en France (surtout en Transylvanie)i;
5 Arméniens, 1,6 Grecs et Albanais. Cependant, les 2447 Allemands pour 10 000
sujets autrichiens, ou, en nombre absolu, 7900 000 pour l'Autriche entière, se sont
infiltrés dans tous les États de l'Empire (la seule Dalmatie en est exempte). Dans
les villes, ils occupent le haut commerce, les hautes fonctions administratives.
D'ailleurs, sur tout ce territoire, les groupes nationaux sont déjà fort mêlés; ainsi,
en Hongrie, à peine la moitié sont des Hongrois proprement dits ou Madgyares
(4000 000 environ) ; le reste se composed'Allemands (800 000 environ), Tchèques ou
Moraves (environ 1500 000), etc. Mais les Allemands se sont surtout emparés des
villes; ainsi, sur 100 habitants, on compte à Trieste 10 Allemands; 11 à Limbourg;
23 à Cracovie; 33 à Prague; 35 à Czernowith et àKaschen; 41 à Laybach, 47 à
BrünnetàTemesvar;48 àPesth-Ofen; 66 à Presbourget 69 à Hermannstadt;
enfin à Oldembourg, en pleine Hongrie, il y a 97 Allemands.

Quand on suit les mouvements de cette population allemande depuis seulement
20 ans, on s'aperçoit que, malgré sa prolification, elle diminue dans les trois pro-
vinces purement allemandes (les deux duchés d'Autriche et Salzbourg), tandis
qu'elle s'accroît partout ailleurs. — C'est un signe bien net de son insinuation à
travers les populations Tchèque, Madgyare, Latine, etc. Puis, quand ils sont assez
nombreux, ils font comme dans le Slesvig danois; ils se prétendent en pays alle-
mand: c'est la conquêtepar infiltration, et certes, une des plus redoutables et peut-
être des plus inévitables; et elle menace aujourd'hui presque tous les pays de
l'agglomération autrichienne; si le mouvement que je signale se continue quelques
siècles (et comment ne se continuerait-il pas?), toutes ces provinces seront germa-
nisées. Aujourd'hui, en chiffres absolus, on compte diaprés le dernier census (1857)
(la Lombardo-Vénitieôtée) :

-
7 890 000 Deutchen ou Allemands;

15 028000 Slaves;
4947 000 Madgyares;
3 272 000 Latins;
1043 000 Israélites;

146 100 Zingari ou Sindi, etc., dits Bohémiens;
21400 Arméniens, Albanais et Grecs.

Accroissement. — En Autriche, les census successifs sont rares, de médiocre qua-
lité et fort peu comparables, de sorte qu'il n'est pas possible de fixer avec quelque
précision pour chaque groupe national le coefficientd'accroissement.Cependant, cri-
tique et correction faites, on peut admettre que la crue annuelle a été de 6 à 7 pour
1000, de 1830 à 1846, et de 5, de 1846 à 1857; les Juifs (par le fait d'immigrationou
de quelque erreur des census) offrent l'invraisemblable accroissement annuel de
36,8 par 1000; les Tchèques, dans des limites plus normales, présentent l'accrois-
sement notable de 8 par 1000; les Madgyares, Polonais, Ruthènes, paraissent
croître àpeine.

Populationpar âge..-Dans leur ensemble comme dans leurs détails, les popula-
tions autrichiennes diffèrent singulièrement de la France, par la composition des
âges des vivants. En France, par 1000 vivants de tout âge, nous avons environ
267 enfants au-dessous de 14 ans. Mais l'Autriche en compte 324; la Hongrie et la
Transylvanie, 350; la Voïvodie serbe et Banat; 374; — de 14 à 24 ans, tandis que
nous n'avons que 170 jeunes gens, l'Autriche en compte 210, laGalicie2'35,etc.;

i. Cette singulière peuplade s'appelle elle-même de divers noms:Sindi, Roumanieh, etc.



— de 24 à 40 ans, il y a en France 240 personnes; en Autriche 244; mais de 40à
60, 222 en France et seulement 172 en Autriche, 155 en Hongrie. Enfin, au delà
de 60 ans, nous avons 102 vieillards, mais l'Autriche seulement 501 et il n'yen a
que 24 en Galicie!

La fécondité plus grande des populations autrichiennes, et l'émigration des
adultes, avec leur mortalité plus grande et celle beaucoup plus considérable des
vieillards sont les trois causes qui dominent cette profonde différence dans la
composition des vivants.

Population selon les sexes. — En Autriche, comme presque partout en Europe, on
constate un accroissement un peu plus considérable des hommesque des femmes, de
sorte que la prédominance de ces dernières, due aux hécatombes des mâles dans la
guerre, va diminuant; cependant,encore aujourd'hui,il y a en Autriche 1012 femmes
contre 1000 hommes (1007 femmes en France) ; ainsi se comble peu à peu le déficit
des mâles, dû au grand exterminateur corse. On ne peut dire le rapport des sexes par
province, car l'armée si considérable ici, et recensée à part, ne peut être distribuée
selon ses origines ethniques.Cependant, tandis que les jeunes hommesémigrent de
force à la caserne, les femmes émigrent, elles, dans les grandes villes où elles sont
en grand excès. Ainsi, par 1000 hommes (non compris la population militaire), on
en compte 1167 à Vienne; 1169 à Prague; 1178 à Laybach; 1205 àInnspruck;
1222 à Linz; 1236 à Gratz; 1254 à Troppau; 1287 à Salzbourg.

Nous verrons tout à l'heure les conséquences désastreuses de ce mouvement.
Recensée selon son état civil, l'Autriche compte par 1000 hommes, 612,5 céliba-

taires mâles (dont 323 au-dessous de 14 ans) et 553,8 en France (dont 270 au-dessous
de 14 ans); 35,57 mariés (39,76 en France), 3,18 veufs (4,86 en France), et de
même, pour 1000 femmes il y a 563 filles (dont 323 au-dessous de 14 ans) et en
France 513 (dont 262 au-dessous de 14 ans); 354 épouses (392 en France),
82,8 veuves (94,7 en France. Ainsi, par 1000 habitants, il y en a environ 40 de
plus mariés en France; mais, comme le nombre de nos adultes est plus considé-
rable, on trouve que, pour la populationau-dessousde 14 ans, nous avons encore
15 couples de plus que l'Autriche. De toutes les provinces autrichiennes,la Voïvodie
serbe et Banat est celle qui, malgré une population enfantine fort touffue (375 de
moins de 14 ans par 1000), est pourtant celle qui compte le plus grand nombre
d'époux (420); mais en ont le moins: la Styrie(280); le Tyrol (260), puis la
Carinthie (240). Les dénombrements selon les professions, si importants pour la
sociologie, laissent beaucoup à désirer. Il faut d'abord défalquer 18500000 femmes
et enfants, et aussi 1220000 hommes au-dessusde 14 ans, sans profession, ou dont
la profession est restée indéterminée; c'est un ensemble qui constitue les 614 mil-
lièmes de la population totale. Les 386 restant se divisent en 220 manœuvres et
domestiques; 13,4 rentiers, propriétaires,chefs d'industrie, négociants et fermiers,
enfin bourgeois travaillant chez eux de leur propre fond ou de leur crédit; environ
62 citoyens exerçant des professions dites libérales: dont soignant la santé 0,74;
hommes de loi 0,02; littérateurs et artistes 0,9; militaires 24,1; employés 4,6; prêtres
1,5 (en nombre double de ceux soignant la santé 1) Combien peu de vrais produc-
teurs ! guère plus du quart des consommateurs 1 Que l'humanité serait riche, si elle
avait moins de parasites ! Voilà ce qui frappe quand on établit ce bilan profes-
sionnel I

Religion. — Les deux tiers de la population de l'agglomération autrichienne
appartiennent nominalement au catholicisme; le cinquième, à l'église grecque et
arménienne; un dixième, au protestantisme, et environ 1/30 ou 1,045,000 au
judaïsme.



Mais les catholiques, en grande majorité dons certaines provinces (Bohême, les
trois provinces allemandes), sont en faible minorité dans d'autres (Voïvodie,
Bukowine, etc.); la Hongrie a 54 catholiques pour 100.

II. ÉTUDES DYNAMIQUES, OU DES MOUVEMENTS DE POPULATION.

lo Natalité, ou rapport des naissances vivantes annuelles à la population géné-
rale, et fécondité, rapport de ces naissances aux habitants qui, par leur âge, sont
aptes à la reproduction: soit de 14 à 60 ans.

En Autriche, on compte 43,2 naissances (période 1856-59) par 1,000 habitants de
tout âge, mais 69 par iOOO habitants de 14 à 60 ans (en France, seulement 26,3 et
41,52); en Voïvodie, ce dernier rapport, le plus significatif, s'élève à 80,5, et à
76,5 en Hongrie; de 73 en Galicie et Bukovine, il n'est que de 45 en Tyrol et en
Carinthie, où nous avons constaté également le petit nombre des couples; enfin
cette fécondité est de 64 dans les trois provinces allemandes et presque 63,5 en
Bohême; 62,8 en Moravie.

Naissances illégitimes. — Cependant, dans cette natalité, la part des naissances
hors mariage est très-considérable et (la Bavière exceptée) la plus considérable
de l'Europe. Pour tout l'Empire, pris en bloc, elle dépasse le dixième (108 nais-
sances illégitimes pour 1000 naissances générales). Mais ce rapport présente
des variations bien inattendues quand on l'étudié par province et surtout par
ville.

Ainsi, par province, tandis que je n'en trouve que 30 en Voïvodie, 34 en Dalmatie,
67 en Hongrie; que Carniole, Bukovine, Galicie se rapprochent du rapport moyen
(103à100),je trouve 270 et 276 dans les trois provinces allemandes et catholiques

(haute et basse Autriche et Salzbourg), et en Styrie; mais 400 dans la catholique

Carinthie 1 Cependant la part de l'illégitimité des grandes villes prises isolément
est particulièrementformidable et bien propre à démontrer l'hypocrisie des mœurs,
résultat le plus net et le plus tenace du christianisme. Ainsi, à Vienne, la capitale
de l'Empire, la probabilité est déjà de naître hors mariage; car, sur 1000 naissances,
il yen a 509 illégitimes;à Prague, capitale de la Bohême, il yen a 505; à Lemberg,
capitale de la Galicie, 563; mais à Linz, capitale de la haute Autriche, il y en
a 633; à Gratz, capitale de la Styrie, 646; à Klagenfurt, capitale de la Carinthie,
658! A Olmutz, en Moravie, il devient décidément rare d'être légitime, car il y
en a 702 illégitimes par 1000 naissances et 298 nés dans le mariage.

Non-seulementla catholique Autriche fournit cette ample moisson à l'illégiti-
mité; mais, conformément d'ailleurs à ce qui se passe partout en Europe, ce mou-
vement suit une progression considérable. Il augmente dans toutes les provinces de
l'Empire, excepté en Dalmatie. Ce qui résulte, sans doute, de ce que les Dalmates

ne possèdent pas encore d'Allemands chez eux; il y a donc lieu de les en féliciter.
La basse Autriche ne comptait pas 205 naissances illégitimes sur 1000 en
1830-33; elle en avait 255 en 1839-47; et aujourd'hui 290; de même pour les

autres provinces (je ne parle pas de la Hongrie, de la Transylvanie, de la Croatie,
dont je n'ai pu me procurer les éléments). La Bohême n'a pas échappé à cette crue;
mais, relativement, elle s'est mieux préservée; de 130 illégitimes en 1830-38, elle
s'est élevée à 150 en 1830-47, et aujourd'hui à 158. Il me semble apercevoir, autant
que j'en puis juger ici, que cette résistance aux mauvaises mœurs n'est pas sans
rapport avec la résistance à recevoir l'influence autrichienne. Je ferai remarquer,
en passant, qu'il n'y a aucune corrélation bien nette entre la religion professée et
cette dissolution, quoique, en général, les gros coefficients de la natalité illégitime
appartiennent aux catholiques romains les plus purs de mélange.

D'ailleurs, en Autriche, comme partout, la natalité masculine surpasse celle de



l'autre sexe dans le rapport de 100 à 106,6 dans le mariage; et de 100 à 105,3 hors
mariage.

Matrimonialité ou rapport des mariages annuels à la population et mieux à
la population en âge de contracter mariage (c'est-à-dire au-dessus de quatorze ans).
Tout ce qui trouble la sécurité de la vie diminue le nombre des mariages: guerre,
épidémie, famine, et réciproquement. C'est ainsi que la monarchie autrichienne
qui, dans les années paisibles 1851-53, comptait plus de 300 000 mariages, n'en a
plus que 244 000 dans les années du choléra 1854-55; elles remontent ensuite
à 297500 pour descendre ensuite à 248 000 dans l'année suivante de guerre entre la
France et l'Italie.

Ces oscillations sont cependant accidentelles et, à ne considérer que l'ensemble
de l'Autriche, les temps de calme revenant, le nombre relatif des mariages, pour les
périodes de paix, semble stationnaire avec une faible tendance à la diminution.
Mais chaque pays a éprouvé de notables changements. C'est ainsi que de 1830-47 à
la période que nous étudions(1856-59), le nombre relatif des mariages, par 1000 habi-
tants, en Dalmatie, a monté de 7,3 à 9,3; que, dans la Carinthie, où"l'on perd
évidemment l'habitude de se marier, le rapport a descendu de 5,2 à 4,6; en Moravie,
de 8,3 à 7,9; en Bukowine, de 9,1 à 8,1; mais en Styrie (6,7), en Bohême, en
Carniole et dans l'Autriche propre (8,4), comme dans tout l'Empire (8,35), le
rapport des mariagesà la population est resté le même.

Age respectif des époux au moment du mariage. — Dans tout l'Empire, sur
1000 hommes qui se marient, il y en a 320 au-dessous de 25 ans (291 en France);
284 de 25 à 30 ans (336 en France); 252 entre 30 et 40 (262 en France); 93, de
40 à 50 (69 en France); 39 de 50 à 60 (30 en France) et 13 au delà de 60 ans
(14 en France). Pour 1000 femmes, il y en a 260 qui n'ont pas dépassé leur vingt-
unième année; 253 entre 21 et 25 ans (en France 580 avant 25 ans); 247 entre
25 et 30 ans (en France 213); 166 entre 30 et 40 ans (145en France); 57 entre
40 et 50 ans (38 en France); enfin 17 au delà de cet âge (17,5 en France). Mais
les différences les plus grandes et les plus significatives se rencontent dans les
diverses provinces.

Ainsi, il résulte de ce que nous venons de dire que par 1000 mariages, il y a, en
Autriche, 320 hommes qui ont moins de 25 ans, et 291 en France; mais seulement
85 dans les deux duchés autrichiens; 183 en Bohême; 280 en Galicie, et jusqu'à
392 en Hongrie! De même, avant leur 30e année révolue, il y a 604 épouseurs

pour tout l'Empire (627 en France); seulement 529 en Bohême; 561 en Galicie, mais
683 en Hongrie.

Pour les femmes, les différences ne sont pas moins prononcées: se marient avant
21 ans: dans les deux provinces d'Autriche, 51; en Bohême, 115; en Galicie, 282; en
Hongrie, 366, et dans tout l'Empire 260. Au-dessous de 25 ans: 229 en Autriche

propre, et 567 avant 30 ans (580 avant 25 ans et 794 avant 30 ans en France); 383 en
Bohême et 725 avant 30 ans; 523 en Galicie et 760 avant 30 ans; 621 en Hongrie et
813 avant 30 ans. Cependant il y a une province, en Autriche, tout à fait excep-
tionnelle en Europe par le grand nombre de très-jeunes gens qui s'y marient. C'est
la Voïvodie serbe et Banat, puisque par 1000 mariages 590 jeunes hommes ont
moins de 25 ans, et 520 filles moins de 21 ans, et encore 756 hommes moins de
30 ans, et 714 filles au-dessous de 25 ans.

L'âge moyen, au jour du mariage, donne des valeurs peut-être moins accentuées,
mais non moins significatives et plus faciles à saisir. Pour tout l'Empire, cet âge
est de 30,26 pour les hommes et 26,52 pour les femmes (30,35 et 25,9 en France) ;

en Autriche propre, il s'élève à 34,1 pour les hommes te 30,26 pour les femmes;



en Bohême, 31,7 et 37,7; en Galicie, 30,8 et 26,3, et en Hongrie seulement à 29 et
25,3; enfin, en Voïvodie et Banat, 27 ans et 24,5.

Ainsi, on voit par ces résultats moyens de la période 1855-59, combien sont
opposées les mœurs des Magyares qui se marient très-jeunes, et celles des Allemands
autrichiens qui se marient fort peu et très-tard, et de plus en plus tard, car
depuis 1830, l'âge de leur mariage s'est éloigné de 4 ans environ.

Fécondité des mariages. — Malgré une large prolification illégitime (10 à 11 sur
400 naissances générales), la fécondité des mariages reste considérable; environ
de trois enfants (3,03) par mariage en France, elle s'élève à 4,5 dans l'aggloméra-
tion autrichienne; elle n'est que de 3,6 dans les pays allemands, mais de 5 en
Hongrie, Bukowine, Serbie et Banat, Carniole.

Mortalité. — La chance de mourir étant fort différente suivant les âges, il

en résulte que, selon que des populations présenteront plus d'enfants, d'adultes ou
de vieillards, la mortalité générale sera plus ou moins forte, sans que ces différences
impliquentpour chacun des dangersde mort différentsà:chaque âge. C'est pourquoi
la mortalité 'générale, qui confond tous les âges, est une mesure détestable pour
comparer les conditions sanitaires des divers milieux sociaux. C'est la mortalité

propre à chaque âge qui seule peut fournir des indications sanitaires et permettre la
comparaison avec des peuples ou des époques différentes.

Mortalité de la première çnfance. —
De 0 à 1 an. — Cette mortalité est considérable

en Autriche, et telle que si on la mesure par le rapport des naissances vivantes
aux décès dans la première année de la vie, on trouve par 1000 naissances
248 décès (266 garçons pour 229 filles), et seulement 166 (178 garçons et 153 filles),

en France (1840-49).
A cet âge, c'est la Transylvanie (187) et la Dalmatie (148) qui offrent la moindre

mortalité. Les mortalités les plus élevées appartiennent aux pays allemands:
Basse-Autriche, 334; Haute-Autriche,306; Salzbourg, 317; la Voïvodie et Banat
vient après, avec 281 décès; puis la Hongrie avec 259; la Bohème, 256; la Moravie,
247; la Galicie et la Silésie, 226.

Mortalité de i à 5 ans.-A cet âge, la mortalité annuelleest telle que 1000 enfants
de 1 an ont fourni à la fin de leur cinquième année: en Autriche, 165 décès (en
France, 132); mais en Voïvodie et Banat, 247; en Hongrie, 196; en Moravie, 160;

en Galicie, 154; en Bohême, 134, tandis qu'en Dalmatie, il n'en succombe que 95;
dans la Haute-Autriche,seulement 100; 110 en Carinthie; 121 en Silésie; 132 en
Transylvanie.

En Autriche, comme ailleurs, la mortalitédes enfants hors mariage est beaucoup
plus considérable et plus accusée pour le premier mois de la vie. Ainsi, par -
1000 naissances vivantes, il y a 110 décès de 0 à 1 mois, dans le mariage, et
164 hors mariage. Cependant, il y a des provinces comme le Tyrol, Bukowine, où
cette différence est presque nulle ou peu marquée; d'autres où elle est extrême,
comme en Dalmatie, où la mortalité dans le mariage est à peine de 141 décès
de 0 à 1 an, sur 1000 naissances vivantes, mais s'élève à 310 pour les naissances
illégitimes! Heureusement que cette province est aussi celle de l'Autriche où la
natalité illégitime est la moindre et ne dépasse pas 34 par iOOO naissances géné-
rales (au lieu de 108 dans tout l'Empire). Il est vraisemblable que la réprobation
qui pèse sur l'illégitimité, et en diminue le taux,poursuit aussison fruit; cependant
le Tyrol, quia aussi une natalité illégitime très-réduite (55), ne présente pas une
notable aggravation de la mortalité des enfants hors mariage.

Nous renvoyonsà l'articleMortalité pour les influences mensuelleset saisonnières
sur la mortalité.



Mortalité à chaqueâge.—Nous avons calculé cette mortalité et pour tout l'Empire
et pour sept des principales provinces, remarquablessoit par le nombre de leurshabi-
tants : la Hongrie, la Bohème, la Galicie, les Provinces allemandes; soit par quelque
particularité dans leur mortalité. Les documents ne permettentl'analyse de la mor-
talité qu'à 6 groupes d'âges: de 0 à 6 ans; de 6 à 14; de 14 à 24; de 24 à 40; de 40

à 60, et au delà de 60 ans. La mortalité est appréciée par le nombre moyen annuel
dedécédés que fournissent 1000 habitants de chaque groupe d'âge. Or, au-dessous
de 6 ans, tandis qu'on ne compte en France et en Dalmatie que 61 décès annuels,
les provinces allemandes en ont 136, et tout l'Empire 106; la Voïvodie serbe et
Banat, 119; la Hongrie, la Galicie, la Bohême, environ 106 à 102; Bukowine,
seulement 81; de 6 à 14 ans, c'est encore Voïvodie et Banat qui a la mortalité la
plus élevée, 15 à 16 décès par 1000; la Bohême, 6; et la Dalmatie, environ
6,4 et Bukowine, 7; mais la Galicie et la Hongrie, 10 à 11; les pays allemands,
7,5; en France, 7 à 8; en Autriche, 9.

De 14 à24 ans, la Bohême et la Dalmatie conservent leur supériorité et perdent
à peine 5 ou 6 jeunesgens; Bukowine 6,5; la Galicie 7,5; la Hongrie8,5; les provinces
allemandes 10; et Voïvodie et Banat près de 13; la France 8 à 9; l'Autriche 7,3.

De 24 à 40, la Bohême est encore la plus favorisée et, par 1000 de chaque sexe,
perd seulement 8 hommes et 9 femmes adultes; puis, la Dalmatie 8 à10 (10 hommes
et 8 femmes); au -contraire, Bukowine 9 hommes et 12 femmes; la Galicie, la
Hongrie 13,3 hommes et 14 femmes; et les Pays allemands 14,5 hommes et 14

femmes; la Voïvodie 19,6 hommes et 18,6 femmes; l'Autriche 11,2 hommes et
12,7 femmes; et la France 10 hommes et 9,9 femmes. A l'âge suivant, de 40 à 60,
c'est la Dalmatie qui est au premier rang (14,8 pour les hommes et 13,4 pour les
femmes); la Bohêmevient ensuite avec une mortalité de 18,5 hommes et 19 femmes.
Tandis que dans Voïvodie et Banat, elle s'élève à 34,5 et 33,8, elle est encore de
30 et 33 en Galicie; 28,5 en Hongrie; 23 et 20 dans les provinces allemandes;
24,9 hommes et 24,6 femmes dans tout l'Empire; et seulement 16 et 15,5 en France.
Enfin, au delà de 60, l'ordre change un peu; cependant la Dalmatie conserve son
remarquable privilège devant la mort et ne perd annuellementque 58 hommes et
61 femmes par 1000 vieillards de chaque sexe; la Hongrie 88 et 96; les provinces
allemandes 93 et 94; la Voïvodie et Banat 97- et 98.5; Bukowine 96 et 103; la
Bohême 84 et 106; la Galicie 106 et 121. — Enfin l'Autriche entière 114 et 99; mais
la France est remarquable par la faible mortalité de ses vieillards, à très-peu près
71 de chaque sexe. -

Dans cette succession un peu aride de chiffres, on notera la supériorité delà
Dalmatie et celle de la Bohême si remarquablepar la faible mortalité de ses adultes,
et qui, sous ce rapport, laisse la France derrière elle, puisque les Tchèques ne per-
dent que 5 jeunes gens de 14 à 24 ans, quand nous en perdons près de 9; ils ne
perdent que 8 hommes de 24 à 40 ans, quand nous en perdons 10 et les Allemands

t41 etc. Pourquoi et comment ces différences si profondes à des groupes d'âge oùla
vie semble si solide, où elle est si précieuse pour les familles et les Étais? Pourquoi?
La science répondra quand les peuples seront assez éclairés pour obliger les gou-
vernements à appliquerà la conservation de la vie humaine une parcelle de ce zèla
qu'ils emploient aujourd'hui à perfectionner les engins de destruction. Elle
répondra quand, au lieu de perfectionner ceux-ci, elle aura perfectionné l'enquête
statistique, et, selon les vœux de tous les corps savants, institué le relevé des

causes du décès. Et, par cette réponse même, elle indiquera les voies à suivre pour
retenir tant de vie, tant de force qui échappe avant le temps, à la famille et à
l'humanité. Dr BERTILLO.



AUVERGNE. — Dans le monde gallique, parmi les populations qui, dès les
premiers temps historiques, arrivèrent en Gaule, après avoir habité les bords de
la mer Caspienne et de la mer Noire, on distinguait surtout les Arvernes.

Le mot Arverne, en langue celtique, signifie montagnard.En effet, opiniâtres,
braves au combat, moins commerçants que guerriers, les Arvernes se ressentaient
du territoire accidenté où ils vivaient. Une fois établis en corps de nation, gouver-
nés par des rois opulents, ils se targuèrent de leur antiquité, en se déclarant frères
des Latins et issus de race troyenne. Ils disaient qu'Anténor avait fondé Clermont.

Avant l'arrivée de César en Gaule, l'Arvernie était déjà un pays puissant, limité

par les montagnes du Forez et des Cévennes, à l'est et au midi; par la peuplade
des Cadurkes (Quercy) et des Lémovikes (Limousin), à l'ouest; par la Loire, au
nord. Ce fleuve séparait les Arvernes des Éduens (pays d'Autun). De plus,
l'Arvernie avait pour clients les Vellaves et les Helviens, ceux-ci habitants du
Gévaudan, ceux-là habitants duVivarais.

L'Arvernie était belliqueuse; par ses armes et par sa politique, elle avait acquis
une grande prépondérance sur les autres ligues gauloises dont la rivalité servit
l'ambition romaine. On citait le luxe de ses rois, d'un Luern qui semait l'or et
l'argent sur son passage, d'un Bituit, fils de Luern, qui combattait sur un char
d'argent massif.

Quand César voulut subjuguer cette nation, la lutte des Arvernes contre les
Romains prouva surabondamment leur courage et leur soif d'indépendance. Les
vainqueurs eux-mêmes déclarèrent les Arvernes libres. Pendant cette lutte,
Vercingétorix, prévoyant une défaite, dit à ses compatriotes que le salut commun
exigeait des services particuliers; qu'il fallait brûler toutes les habitations isolées,
tous les villages, et même les villes incapables de soutenir une défense. Le projet,
unanimement adopté, fut aussitôt mis à exécution. Il en résulta une guerre
d'extermination.

Ce patriotisme, cet amour exclusif que les Arvernes avaient pour leurs mon-
tagnes, existe encore aujourd'hui chez les habitants du Puy-de-Dôme. L'Auver-
gnat parcourtbien des villes, afin d'amasser une petite fortune; mais il ne manque
pas de venir en jouir devant ses pics et ses volcans éteints. Il veut manger le
fromage amer, et boire le gros vin rouge. Il est fier de son pays, de même que le
Savoisien,du sang des Allobroges, aime ardemment ses monts neigeux, y reçoit la
vie et y meurt.

Contre César, ce furent les Arvernes qui prirent l'initiative de l'attaque.
Veroingétorix, fils du chef de tribu Celtill, mérita leur affection par sa bravoure,son
ardeur généreuseet sa magnanimité. César, trouvant qu'il était difficile de vaincre
par les armes le jeune Arverne, chercha tous les moyens de le corrompre; mais le
héros sut résister aux offres du conquérant. Pour lutter, Vercingétorix organisa
une assemblée de toutes les cités de la Gaule, où il fut nommé généralissime des
armées coalisées.

Il s'agissait d'une défense désespérée. Plus de vingt villes des Bituriges furent
incendiées, selon le conseil que Vercingétorix avait donné. Les habitants de
l'Arvernie voulaient affamer les Romains. Ils reculèrent néanmoins devant la des-
truction de Bourges, que César prit d'assaut, et d'où il s'élança sur Gergovie, capi-
tale des Arvernes.

Après sa défaite sous les murs d'Alésia, Vercingétorix épuisé, sans refuge, finit
par se livrer au vainqueur, qui le fit garrotter et conduire à Rome. Sa soumission
entraîna celle de toute la Gaule.

Cependant la politique romaine agit prudemment en ménageant l'orgueil des



Arvernes, qui restèrent maîtres de suivre leurs anciennes lois. Mais, sous l'empe-
reur Auguste, Gergovie cessa d'être la capitale de la nation. Nemetum, simple
bourgade, eut ce titre; et, recevant le nom d'Augusto-Nemetum (Clermont), cette
cité nouvelledevint le principal foyer de la civilisation romaine en Arvernie, dans
la Gaule entière.

Tant que dura la puissance des Césars, les Arvernes cultivèrent les lettres,
comme dédommagement à la perte de leur nationalité. Ceux des montagnes gar-
dèrent noblement rancune aux vainqueurs; ceux des plaines, plus facilement
dominés, adoptèrent les idées et les mœurs de Rome. Les écoles d'Augusto-
Nemetum jetèrent sur la Gaule subjuguée le dernier reflet des lettres latines.

Vers le milieu du Ille siècle de l'ère chrétienne, Austremoine prêcha l'Évangile
dans l'Arvernie. Les hommes qu'il convertit échappèrent aux persécutions. Puis,
quand le christianisme, s'implantant dans les Gaules, alarma le gouvernement
romain, Ferréol fut le premier martyr sur la terre des Arvernes, où persistèrent
longtemps, principalement dans les montagnes, le polythéisme romain et le drui,
disme gaulois, mélangés.

Sous Constantin, l'Arvernie forma une subdivision provinciale, avec curie et
sénat, à l'instar de Rome; avec quelques privilèges importants. Dans le temps
d'Honorius, elle fit partie de la première Aquitaine. Enfin, lorsque l'Empire romain
se démembra, elle resta comme le souvenir le plus vivace de sa domination en
Gaule. Elle ne cessa pas de représenter la civilisation gallo-romaine, jointe au
christianisme, et elle lutta contre les Wisigoths ariens, qui se répandaient dans
tout le midi de la Gaule.

En 475, ces barbares mirent les Arvernes sous le joug. Joug assez doux,
d'ailleurs, car l'empereur Nepos les avait en quelque sorte vendus aux Wisigoths,
qui ne frappèrent pas les vaincus d'une façon implacable. Seulement, une lutte
fort opiniâtre prit naissance dans le fanatisme des ariens opposé au zèle ardent
des catholiques. Les évêques de l'Arvernie se déclarèrent pour Cloviscontre Alaric;
mais les populations de la province défendirent les Wisigoths. Clovis triomphant,
grâce aux intrigues des partisans qu'il possédait dans le pays, ne pardonna point
aux Arvernes. Leur territoire fut impitoyablement ravagé par Thierri, fils de
Clovis, instrument des vengeances paternelles.

La domination des Franks en Arvernie fut brutale; elle y fit disparaître les
dernières lueurs de la civilisation romaine. Pour comble, Thierri eut cette pro-
vince dans son lot, après la mort de Clovis. Une conspiration, qui tendait à livrer
l'Arvernie à Childebert, roi de Paris, échoua misérablement. Alors le roi d'Aus-
trasie, pour se venger, lui aussi, vint avec ses leudes promener le fer et la flamme
chez les Arvernes. Ils ne leur laissèrent que le sol, « qu'ils ne pouvaient pas
emporter, » suivant l'énergique expressionde Grégoire de Tours.

Entre les rois mérovingiens et les Arvernes, la mésintelligencese prolongea à

un tel point que, sous Clotaire, la province se révolta. Elle guerroya pour rétablir
son indépendance. L'Arvernie prit place dans l'unité politique connue sous le nom
d'Aquitaine, et elle eut à souffrir bien des calamités, tantôt de la part des Sarra-
sins, tantôt de la part des pillards d'Austrasie. Plus tard, Peppinla ravagea, en
détruisant çà et là quelques villes et châteaux.

Lorsque Charlemagneeut constitué un royaume d'Aquitaine en faveur de son
fils Louis le Débonnaire, l'Auvergne, — car à cette époque le nom d'Arvernie
n'existait plus, — perdit de son importance politique, transmise au comté de Poi-
tiers. Après la mort de Louis le Débonnaire, elle se rallia à Charles le Chauve, et

ses milices se distinguèrent à la terrible bataille de Fontanet. Peppin II fit alors



ravager cette province par les Normands. Les habitants de l'Auvergne, étant par-
venus à chasser les Barbares, vécurenten hostilité permanente avec les descendants
de Charlemagne. Leurs actes, après la déposition et la mort de Charles le Simple,
portèrent ces mots: « Christ régnant, le roi manquant. »

Ils traitèrent aussi Hugues Capet en usurpateur. Vassaux de la Guienne, ils
passèrent bientôt avec celle-ci sous la domination anglaise.

Le comté d'Auvergne avait une grande étendue, au commencement du
XIe siècle. Il représentait à peu près, outre la province actuelle, la partie du Bour-
bonnais qui dépend du diocèse de Clermont, avec une partie du Vélay. Les sei-
gneurs surent s'opposer aux prétentions du duc d'Aquitaine pour la suzeraineté
de l'Auvergne, en ayant l'air de se tourner du côté du roi de France. Et, récipro-
quement, ils évitèrent le roi de France, en se mettant du côté du duc d'Aquitaine.

Jusqu'à Philippe-Auguste, la politique des comtes d'Auvergne se maintint avec
une certaine habileté. Mais la conquête de la province par Philippe-Auguste
introduisit la royauté française dans le gouvernement immédiat de l'Auvergne.
La suzeraineté du duc d'Aquitaine disparut, et avec elle, par conséquent, la domi-
nation anglaise.

La province d'Auvergne eut un bailli, un sénéchal établi à Riom, et vingt et -

un prévôts: dix-huit dans la basse Auvergne, trois dans la haute. Elle eut un
gouverneursupérieur, appelé connétable. Pendant quelques années, elle fut l'apa-
nage du fils de Louis VIII; mais, ce prince ayant expiré en 1271, elle fit reversion
au roi de France.

Les comtes d'Auvergne augmentèrent leur puissance, tout en entrant dans les
intérêts de la royauté capétienne; et la terre d'Auvergne fut érigée en duché vers
le milieu du XVIe siècle. Des luttes intérieures, telles qu'on en vit dans toutes les
provinces au moyen âge, la troublèrent profondément. Puis, les agitations reli-
gieuses, qui suivirent la Réforme, achevèrent d'accabler les Auvergnats. Catho-
liques et protestants se firent une guerre implacable. Quand la sainte Ligue se
forma, le nombre des ligueurs surpassa, en Auvergne, celui des partisans de
Henri III et de Henri IV.

Clermont se distingua parmi les villes où se trouvaient les défenseurs de la
cause royaliste, avec Montferrand, Issoire, Saint-Pourçain, et quelques autres
localités. Riom tint ferme pour la Ligue, avec Billom, où les jésuites possédaient
un centre d'intrigues.

Bientôt les ligueurs attaquèrent et prirent la ville d'Issoire; mais ils furent mis
en fuite peu après, et forcés d'abandonner leurs munitions. Au même moment,
Henri IV gagnait la bataille d'Ivri. La fortune souriait aux royalistes. Toute
l'Auvergne se rangea à la cause royale; tout le midi de la France fut pacifié. Riom
et Clermont vécurentdésormaisen bonne intelligence, ou, du moins, elles cessèrent
les hostilités déclarées, pour ne penser qu'aux améliorations morales et matérielles
dont elles étaient susceptibles.

La réunion définitive du duché d'Auvergne à la couronne se fit à l'avènement
du roi Louis XIII.

Jusqu'à ce règne, et même après la mort de Louis XIII, l'Auvergne appartint
successivementà plusieurs reines douairières, — à Catherine de Médicis,à Élisabeth
d'Autriche, à Louise de Lorraine et à Anne d'Autriche. Chose remarquable, lorsque
Louis XIV voulut céder ce duché au duc de Bouillon, prince de Sedan, les Auver-
gnats réclamèrent, en disant qu'il y avait désormais union indissoluble entre la
couronne et leur territoire. L'esprit de centralisation monarchique avait déjà
pénétré chez eux.



Sous Louis XI, François 1er, Henri III et Louis XIV, des assises extraordinaires,
tenues à Clermont, et appelées Grands-Jours, laissèrent de profonds souvenirs dans
les annales de la justice. Elles protégèrent un peu les populations contre les inso-
lences et les tyrannies de la noblesse féodale expirante. La province d'Auvergne, en
proie aux exactions de quelques familles puissantes, dut aux Grands-Jours une
administration relativementplus équitable, que la Révolution de 1789 modifia d'une
façon radicale, comme elle fit pour les autres provinces de France.

A l'heure où éclata cette crise salutaire, l'Auvergne se divisait en haute et basse
Auvergne. La première comprenait la haute Auvergne proprement dite et le
Carladès; la seconde était formée du pays de Combrailles propre et pays de franc-
alleu, de la Limagne, du Livadois et du Dauphiné. Cette province, un des grands
gouvernements généraux de la France, était maintenue en obéissance par deux
lieutenants généraux placés sous les ordres du gouverneur, et commandant chacun
à un lieutenant du roi.

Il y avait deux évêchés, celui de Saint-Flour et celui de Clermont. L'Auvergne
entière, avec ses deux sénéchaussées, avec ses cinq bailliages, ressortissait au
parlement de Paris. Pour les finances, elle avait douze élections, placées sous la
juridiction de la cour des aides établie à Montferrand.Sa législation était mélangée
de droit écrit et de droit coutumier, celui-ci dominantgénéralement dans la basse
Auvergne, celui-là dans la haute. Il arrivait parfois qu'une ville, un bourg, un
village, eût une partie de ses habitants soumise aux coutumes, et l'autre au droit
écrit.Certaines localités,même, avaient adopté le droit coutumier pour une matière,
et pour une autre matière les lois romaines.

Toutes ces anomalies disparurent peu d'années après la division de l'Auvergne

en départements: Puy-de-Dômeet Cantal, et partie de la Haute-Loire.
La proclamation de l'unité françaisene déplut pas aux Auvergnats. Le bailliage

de Riom avait envoyé Lafayette aux États-Généraux. Dans le passé, comme sous
la Révolution, les habitants de l'Auvergne fournirent à la France un contingent
remarquabled'hommes célèbres dans la philosophie, la jurisprudence, les sciences,
les lettres et l'art militaire. Citons Gerbert,L'Hospital, le chancelier Duprat, Anne
Dubourg, Pascal, Desaix, Delille.

Telle est l'histoire succincte de l'Auvergne qui, comme le remarqueun historien,

a été pour la France ce que la Suisse est pour l'Europe, une sorte de forteresse
centrale.

Aujourd'hui, les départements du Puy-de-Dôme et du Cantal sont classésparmi
les plus fertiles. Dès les temps antiques, l'Auvergne avait cet heureux privilège. La
Limagne jouissait, chez les Gallo-Romains,d'une juste renommée pour la richesse
de son territoire, « pour une mer de campagne, dans laquelle flottaient sans danger
des vagues de blé mûr.»

Plus l'industrieux habitant y remuait le sol, dit SidoineApollinaire, moins le sol
faisait défaut; il était doux aux voyageurs, fructueux aux laboureurs et aux chas-

seurs, voluptueux. Il y a des montagnes pour les pâturages, des versants pour les
vignes, des plaines pour les villas, des rochers pour les châteaux forts, des lieux
opaques pour les sacrifices, des lieux ouverts pour les champs de produit, des lieux
creux pour les fontaines, des lieux escarpés pour les fleuves. Une fois venus en
Limagne, les étrangers oubliaient leur patrie. Le sénateurAvitus put nourrir avec
le blé de ses terres, dans une situation critique, toute la ville de Clermont affamée.

Le morcellement de la propriété, un des plus grands bienfaits de la Révolution
française, a fait des Auvergnats, pour qui le travail semble être une idolâtrie, les

hommes les plus contents de leur sort.



Dans la basse Auvergne, la majorité du pays possède des propriétés; les

« paysans journaliers» forment la minorité, et très-peu d'entre eux se trouvent
réduits à la condition absolue de mercenaires. Tous ont au moins un petit coin de

terre; tous sont sobres, les uns par besoin, les autres par habitude de l'épargne.
La maison est presque uniforme. Riche ou pauvre, le paysan règle de même son
costume et sa nourriture. L'argent passe dans le mobilier agricole; d'ailleurs,
dçs salaires fort médiocres entretiennent les journaliers dans une vie gênée.

Patient et laborieux, le paysan de la basse Auvergne a conservé peu de tradi.
tions et de coutumes anciennes. Il n'observe que quelques fêtes annuelles, comme
les fêtes patronales, plus les fêtes du travail, réjouissances qui terminentchacune
des principales récoltes, telles que les moissons et les vendanges.

Dans la haute Auvergne, les habitants ont conservé davantage leurs mœurs
d'autrefois. L'Auvergnat montagnard est naturellement gai, doux, honnête, ser-
viable, sincère; rude d'écorce et âpre en apparence, au fond plein de franchise, de
bienveillance et d'honneur. La passion dominante, celle de l'argent, le pousse à
accomplir des prodiges de travail, d'intelligence, d'économie. Elle ne l'empêche pas
pourtant de faire l'aumône, et il exerce dans sa chaumière l'hospitalitédes temps
anciens. Tous les ans, de petits propriétaires reconstruisent leurs maisons ou leurs
granges, sans payer autre chose que la chaux et la main-d'œuvre; leurs voisins
donnent les charpentes, transportent les matériaux, nourrissent les ouvriers.

L'habitant de la haute Auvergne, intrépide soldat, a horreur de l'obéissance
passive; il n'abandonne pas ses sentiments d'indépendance; aussi, la nostalgie
le prend souvent sous les drapeaux. Pour défaut grave, caractéristique,on doit lui
reprocher l'amour de la chicane. Les carrières qu'il envie le plus, en dehors de
l'agriculture, sont l'état ecclésiastique et les fonctions d'hommes d'affaires. Il
méprise, ou à peu près, les arts libéraux, etil ne s'applique qu'aux sciences exactes.

Ses mœurs ont subi peu d'altération. Comme nous l'avons dit plus haut, il a
gardé ses usages antiques, ses habitudes gauloises, et il se complait dans la
routine.

Le patois des Auvergnats de la montagne et de la plaine a une construction
grammaticale simple, nette et franche, où abondent les onomatopées et les expres-
sions pittoresques. Le celtique, le grec et le latin y apportent chacun leur part; des
mots anglais, allemands, italiens, espagnols, s'y rencontrent. Et le tout forme non
un jargon seulement, mais une véritable langue assujétie à des règles fixes, et
dont le parler ne manque pas de charme.

Terminons en rappelant que, dans l'Auvergne, une foule de monuments histo-
riques existent encore. Des menhirs ou peulvans, des dolmens, des pierres bran-
lantes, des fontaines, des tumulus, des poteries, des armes, etc., nous reportent à
l'ère celtique. L'ère gallo-romaine y a laissé nombre de temples, de camps ou
enceintes retranchées, de moulins, de figurineset de médailles.La périodedu moyen
âge y a multiplié les églises et les monastères, les tombeaux ou pierres tombales,
les lanternes des morts, les châsses ou reliquaires, les croix processionnelles, les
peintures et les boiseries. Les temps modernes, enfin, l'ont dotée d'hôtels-de-
ville, d'hôpitaux, ,de théâtres et de constructions plus ou moins confortables,
palais, manoirs et vieilles fermes.

Au point de vue géologique, la province d'Auvergne est aussi fort intéressante.
Les bouches volcaniques y ont répandu à profusion les phénomènes les plus
curieux. Elle est riche en végétaux. Près de cinq cents genres, comprenant environ
deux mille espèces, entrent dans la flore d'Auvergne où le naturaliste peut faire
une ample moissonde cryptogames. La province ne possède aucun mammifère qui



lui soit particulier; elle a presque tous ceux qui se trouvent en France: loups et
renards en quantité, peu de chevreuils et de sangliers; oiseaux de toutes sortes,
parmi lesquels on distingue l'aigle commun et le milan; dans les ruisseauxdes
montagnes, beaucoup de bons poissons; dans les bois, la vipère est le seul reptile -
dangereux que l'on rencontre. Myriades d'insectes et de mollusques.

Un climat âpre, inconstant, crée en Auvergne une population peu atteinte
par les intempéries des saisons. La Limagne, marécageuse dans ses bas-fonds,
voyait autrefois ses habitants décimés par les fièvres; mais le travail des hommes
a su assainir ce pays, où maintenant la culture progresse de jour en jour et
contribueà purifier l'air, en enrichissantles Limaniens.
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AVALANCHES. — MÉTÉOROLOGIE. — Une masse plus ou moins considé-
rable de neige, qui se détache d'un lieu élevé et glisse ou tombe, forme ce qu'on
appelle une avalanche. Cet accident météorologique s'observe dans toutes les régions
montagneuses du globe; mais il n'est pas besoin de voyager dans les pays lointains
pour en avoir une idée nette; il suffit de regarder ce qui se passe l'hiver autour de

nous. Les forces aveugles que la nature déploie depuis l'origine des siècles, si les
siècles ont eu une origine, suivent des lois invariables; il n'y a de changeantque
leur intensité. Qu'un corps tombe vers un autre d'une distance de un mètre ou de
80 mille lieues, comme la lune vers la terre, les lois de la pesanteur sont toujours
identiques. Aussi le géologue et le météorologiste, sans quitter les lieux qu'ils habi-
tent, peuvent, à loisir, étudier l'action des agents qui, dans l'immensité des âges,
ont profondément modifié la croûte terrestre. Le ruisseau voisin qui ronge ses
riveset change incessammentson lit, le torrent gonflé par les pluies et roulant dans
la plaine ses flots chargés des dépouilles des coteaux, les eaux thermales qui jail-
lissent sous leurs pieds et déposent les éléments minéraux qu'elles tenaient en dis-
solution, le balancementéternel des lacs ou des mers sur leurs rivages, les vents
qui transportent au loin, grain par grain, les sables des dunes, les tremblements
de terre et les éruptions volcaniques, dont ils peuvent être témoins, leur retracent
un tableau fidèle de l'immuable activité des puissances naturelles, à toutes les
époques et dans tous les lieux. Les phénomènesque leurs yeux ne peuvent atteindre,
ils les reproduiront dans leurs laboratoires.Par des expériences bien instituées,
ils smettront en évidence, sur une échelle réduite, les actions chimiques qui se
sont développées spontanémentau sein de la terre, quand les éléments minéraux
"étaient encore en fusion. Le temps est définitivement passé de ces grands cata-
clysmes, de ces déluges au moyen desquels l'imagination théologiquedes géologues
précédents cherchait à expliquer les mutations des choses et des organismes
vivants. Le ciel n'a plus de cataractes, et il n'en a jamais eu : le merveilleux est pour
toujours expulsé de ce domaine. La nature a travaillé dans les temps reculés où la
vie n'était pas encore entrée en scène, identiquement de la même manière qu'elle



agit sous nos yeux. Il suffit d'amplifierpar la pensée le théâtre de son activité, et
d'en multiplier la durée et l'intensité proportionnellement à la grandeur du phéno-
mène, pour en avoir une notion exacte; il suffira donc aussi d'observer ce qui a
lieu près de nous pour comprendre la nature des avalanches, leur mode de forma-
tion, et pour en mesurer la force redoutable.

Lorsque la neige accumulée sur les toits de nos maisonscommence à fondre, les
molécules qui la composent, encore assez cohérentes entre elles, perdent leur adhé-

rence au plan qui les supporte. La moindre vibration suffit pour mettre en mouve-
ment une portion plus ou moins étendue de la nappe, qui glisse et tombe dans
l'espace.

Si, au contraire, la température s'abaisse de plusieurs degrés au-dessous de
zéro, les cristaux neigeux sont moins adhérents entre eux, mais la masse tient for-
tement au toit. Alors l'avalanche peut se produire encore, mais par un autre méca-
nisme. D'un point plus élevé, d'une cheminée,-par exemple, quelques flocons déta-
chés par le vent tombent, roulent en pelotes sur le plan incliné, augmentent de
volume par leur mouvement de rotation, et sont précipités dans la rue. Ces deux
formes d'avalanches sont désignées, en Suisse, sous le nom d'avalanches en jachère,
ou lauvines en jachère.

Cela posé, pour avoir une mesure approximative de la formidable puissance
destructive du phénomène, conçu dans sa plus haute intensité et tel qu'on l'observe
dans les Alpes, supposons, tombant en chute verticale de 10 mètres de hauteur,
une masse de neige de un mètre cube, la densité moyenne de la neige, sous une faible
épaisseur, étant de 0.2, le poids d'un volume pareil sera de 200 kilogrammes. La
vitesse acquise, en touchant le sol, sera, comme on sait, égale à la racine carrée du
double produit de la hauteur par l'intensité de lapesanteur à Paris, c'est-à-dire d'environ
14 mètres par seconde. Cette avalanche agirait donc avec la violence d'un poids de
200 kilogrammes animé d'une vitesse finale de 14 mètres par seconde. Si les acci-
dents dans la rue, à la fonte des neiges, ne sont pas plus fréquents, cela tient d'abord
à ce que la masse de neige qui tombe n'est jamais assez considérable, ensuite à ce
qu'elle ne tombe pas en bloc, mais coule, pour ainsi dire, par portions successives;
enfin à ce qu'elle offre une large surface à la résistance de l'air. Maintenant, pour
nous rapprocher de la réalité du phénomène que nous considérons, multiplions par
dix mille le volumeci-dessuset nous aurons la masse d'une avalanche en mouvement
dans un pays montagneux; supposons que la hauteur du plan incliné qu'elle par-
court, en glissant ou en roulant, soit de 500 mètres, hauteur qui n'est pas exagé-
rée si on la compare à ce qu'elle est dans des cas fréquents. On sait, depuis Galilée

et Huyghens, que la vitesse acquise par un corps en mouvementsur un plan incliné
est, à l'extrémité de ce parcours, égale à la vitesse finale qu'il acquerrait s'il tom-
bait verticalement de toute la hauteur du plan. Dans cette hypothèse, l'avalanche
équivalente au poids énorme de 2 millions de kilogrammes, serait animée d'une
impulsion finale de 100 mètres environ à la seconde. Nous négligeonsbien entendu
la résistance de l'air et le frottement sur un sol inégal.

Aussi, rien ne résiste à une pareille force. Les arbres sont brisés et emportés
comme des brins d'herbe. Les rochers déracinés sont entraînés dans le tourbillon
dont ils augmentent la masse. On dirait que le mont s'écroule tout entier et se
précipite dans la vallée. Maisons, villages entiers disparaissent dans cet ouragan
de neige et de pierre d'une invincible impétuosité. L'énorme masse accumulée dans
le lit des rivières en intercepte brusquement le cours, et l'inondationvient ajouter
de nouveauxdésastres aux désastresproduits par l'avalanche en mouvement. Mais,
comme nous l'avons remarqué plus haut, le phénomène n'est pas toujours



identique dans la nature. Tantôt, et cela arrive surtout au printemps, une épaisse
nappe de neige d'une vaste étendue glisse tout à coup sur le sol, tout d'une
pièce, accélère son mouvement et envahit les régions déclives avec la rapidité de
la foudre. Tantôt un peloton de neige, roulant sur le tapis congelé, grossit, acquiert
rapidement le volume d'un tonneau, ricoche et bondit comme un gigantesque boulet
de canon, renversant tout sur son passage.

Nous ne parlerons pas ici des lauvinesventeusesqui n'ont de commun que le nom
avec les lauvines en jachère, et qui ne sont que de véritables tempêtes de neige, plus
désastreusesencore que les avalanches.

La terreur qu'inspire aux habitants des hautes vallées des Alpes cette menace
constamment suspendue sur leurs têtes, leur suggère les plus minutieuses précau-
tions, surtout à l'époque de la fonte des neiges. Ainsi, avant de s'engager dans les
passages les plus exposés aux avalanches, on enlève aux animaux les grelots et
sonnettes ou on les étoupe. On tire des coups de fusil et on pousse de grands cris
pour déterminer la chute des avalanches avant de se mettre en marche. On garde
pendant celle-ci un silence absolu.

Dans certains lieux, on réserve sur les montagnes une lisière de forêt, sur le
passage présumé des avalanches, afin de diviser leur masse et affaiblir leur impé-
tuosité.Dans d'autres lieux, on a élevé des constructions gigantesquespour arrêter
le glissement des neiges. Malgré ces précautions, les désastres ne sont encore que
trop fréquents.

Ce phénomène, si redoutable à l'homme, est un moyen dont la nature s'est ser-
vie pour modifier progressivement le relief du sol. Il a contribué, avec le cours des
rivières et des torrents, à combler l'escarpomentdes vallées et à former les terrains
d'alluvion. Cette action a dû s'exercer avec une incomparable intensité et sur une
énorme étendue, durant l'époque glaciaire qui a précédé la phase géologique
actuelle. Dr S. BAZALGETTE

AVENTURIERS(LES).
— Le monde appartient aux aventuriers. Il lui a

toujours appartenu. Voltaire a dit: « Le premier qui fut roi, fut un soldat heu-

reux. à Ce soldat heureux était un aventurier. Ce sont des aventuriers qui ont
fondé toutes les dynasties connues. David, le prince des Juifs était un aventurier
comme l'empereur Maximilien.

Aventurier: homme qui cherche des aventures. L'histoire est pleine des faits et
gestes de ces gens-là. Tous les conquérants ont été des aventuriers. Qu'est-ce
qu'Alexandre et César, sinon des aventuriers? Qu'est-ce quePizarre etFernand
Cortez? Qu'est-ce que notre « bon roi Henri? » Qu'est-ce que Napoléon le Grand,
et qu'est-ce encore que Soulouque?

Il y a des aventuriers de tous les genres. On en trouve dans toutes les classes de

la société. Le duc de Morny était un aventurier comme le comte de Sainte-Hélène.
Le premier est mort président du Corps législatif; le second est mort forçat. Le
hasard conduit les aventuriers tantôt sur un trône et tantôt au bagne.

Le hasard est leur maître et leur complice. Il les élève ou les précipite. Il leur
tend la main ou il leur donne un coup de pied. Il est toujours de moitié dans leurs
succès, comme il est de moitié dans leurs défaites. Aussi ne croient-ils qu'en lui et
n'espèrent-ils qu'en lui. Sans lui, ils ne peuvent rien. Et leur respect pour le
hasard est si grand, que parfois ils lui ont décerné le titre de « Providence. »

Hommes de hasard, ils se sont dits: « Hommes providentiels. » Et il semble, en
effet, que pour ces audacieux à qui l'absence de sens moral tient lieu de génie, il

y ait une Providence de seconde catégorie, une sorte de sous-Providence qui, en



laissant le gouvernement de ce monde à ses élus, cherche sans cesse à détruire en
nos cœurs toute notion de justice et à humilier la conscience humaine.

Si, en effet, ce que les chrétiens nomment: « Providence 9 avait ordonné ou seu-
lement permis les atrocités et les folies dont certains hommes se sont rendus cou-
pables depuis le commencement des siècles, il faudrait regarder la Providence

comme un être fait à leur image, la mépriser et la haïr. Mais le simple bon sens
indique que la Providencene peut pas être un génie malfaisant. Il nous faut donc
croire, ou que la Providence ne se mêle point des affaires de ce monde ou que le mot

« Providence» désigne un personnage de fantaisie, sorte de souverain absolu comme
celui qu'avait institué la Constitution de 1852, et dont certaines gens, pour excuser
leurs crimes, se disent les ministres irresponsables.

Dans ce système, le monde se trouve gouverné comme l'a été la France après
le 2 décembre.

Tout aventurier contient en germe, un « homme providentiel. » Cet « homme
providentiel » se développe ou ne se développe pas. Cela dépend des circonstances.
Pour qu'il se développe, il faut que l'aventurier réussisse et fasse, comme on dit, un
grand coup. Le germe d'homme providentiel qui est en lui, a besoin pour croître
et s'épanouir d'une sorte de fumier qu'on appelle le succès. Quand ce fumier fait
défaut, le germe jaunit, il ne peut rien produire, et l'homme providentiel reste
éternellement à l'état de fruit sec.

Catilina n'est qu'un aventurier, aussi Robert Simnel, aussi Charles-Edouard,
aussi beaucoup d'autres. Absalon n'était qu'un aventurier qui voulait voler la cou-
ronne à son père; mais David, qui avait volé la couronne à Saùl, est un homme
providentiel; César est, d'après une nouvelle théorie, un homme providentiel;
Guillaume le Conquérant est un homme providentiel; Napoléon le Grand est un
homme providentiel, etc. Après l'échauffouréede Boulogne, M. le maréchal Magnan
disait du prince Louis Napoléon Bonaparte: « Ce n'est qu'un aventurier. »

L'aventurier, pour réussir, n'a point besoin de facultésexceptionnellesni même
d'une grande intelligence. Il lui suffit de ne point savoir distinguer ce qui est hon-
nête de ce qui est malhonnête, ce qui est odieux de ce qui ne l'est pas. Il lui suffit
d'oser ne reculer devant rien, quand son intérêt est en jeu. Le hasard se charge du
reste. Le hasard se fait le caniche de cet aveugle. Ille conduit, parfois à travers le
crime et la folie, vers un but mystérieux, que nul n'apercevait.

C'est surtout aux époques troublées et inquiètes, comme la nôtre, que les aven-
turiers se font jour. La mollesse publique devient leur complice. Nul ne se sent la
force de les démasquer et de leur résister. Leur audace éblouit; leur impudence
étonne, leur nullité même en impose. Tout ce qui se sent vil et méprisable se
précipite à leur suite et leur fait cortège. La masse des niais applaudit. Les
honnêtes gens sont contraints de se taire et les entreprises les plus condamnables,
glorifiéespar des bandes d'officieux, deviennent des actes de « haute sagesse » aux-
quels on doit la prospérité des affaires et le salut de la société.

Les aventuriers ont généralement une manie: c'est de conquérir ou de fonder
des empires. Il fallait le Pérou à Pizarre, et le Mexique à Cortez. Il fallait l'Egypte
à Méhémet-Ali. Il a fallu encore le Mexique à l'archiduc Maximilien. Je ne connais
guère qu'Antoine1er; notaire à Pézenas, qui se soit contenté de l'Araucanie. Fonder
un empire et une dynastie, c'est le rêve. Et, de nos jours, ce rêve a conduit beau-
coup d'aventuriers aux cours d'assises.

La grande force de l'aventurier réside dans cette espèce de foi qu'il a en lui-
même. Tout le premier il croit à la théorie des « hommos providentiels. # Il tombe
dans le panneau qu'il tend aux peuples. Il a une idée fixe. Il est monomane. Il



s'imagine qu'une puissance supérieure veille sur lui et le conduit par la main.
Napoléon le Grand avait une étoile. Cortez, sûr de l'appui de Dieu, brûlait ses
vaisseaux en abordant en Amérique. Peut-être, si ces gens étaient venus au
monde en d'autres temps et dans d'autres circonstances, leurs familles les eussent-
elles fait enfermer.

Quand on s'imagine être l'instrumentdelà Providence, on ose tout. On viole les
serments les plus sacrés; on se joue de sa parole; on trahit effrontément la vérité;
on ordonne des massacres; on confisque la liberté d'une nation entière; on la
prive de ses droits; on lui impose une dynastie; on gaspille ses finances; on la
lance dans les aventures; on s'attribue le pouvoir de la mettre en guerre avec ses
voisins; on s'attribue le pouvoir de conclure la paix. On se réserve de nommer
tous les fonctionnaires depuis les plus infimes jusqu'aux plus puissants. On se
livre à des folies; on se permet des énormités, et si quelqu'un, par hasard mur-
mure, on répond comme les héros des Croisades: Dieu le veut1

Heureusement pour lui, l'aventurier sait se plier aux circonstances. Sa foi en
lui-même ne va pas jusqu'àcompromettre la situation qu'il a acquise. S'il remarque
que l'esprit public se soulève contre sa domination; s'il voit son existence ou son
pouvoir menacé, il change d'allures. Il feint de renoncer à ses prétentions; il parait
céder aux vœux du peuple. Cela ne lui coûte point de se déjuger et de se démentir.
D'autoritaire il devient facilement libéral comme facilement il est devenu de
libéral, autoritaire. Ilbrûle ce qu'il a adoré, et il adore ce qu'il a brûlé avec une
facilité merveilleuse. Il prend soin de cacher ses intentions et ses arrière-pensées.
Il se montre docile même aux conseils de ses anciens ennemis. Il garde seulement

son air inspiré et son langage mystique. Si sa conduite présente est la condamna-
tion de sa conduite passée, ce n'est pas sa faute. La Providence, qui persiste à le
guider, a subitement changé d'avis. Il doit exécuter ses décrets.

La persévérance est encore une des qualités principales de l'aventurier. Les
défaites ne le rebutent point. Il tente une entreprise coupable. On déjoue ses pro-
jets; on le fait prisonnier. Il jure de ne recommencer jamais. On lui accorde la vie.
Il recommence. On le refait prisonnier. Il jure encore qu'il ne recommencera pas.
On lui accorde une seconde fois la vie. Il recommence. Et, parfois, il arrive un
événement imprévu, inattendu, incroyable, qui tout à coup le place au pinacle et
réalise ses plus sottes espérances.

C'est grâce à cette obstination que le BosniaqueAhmed,après avoir été deux fois
condamné à mort par Aly Bey, s'est rendu maître d'une partie de la Syrie sous le

nom de Djezzar Pacha; c'est grâce à cette même qualité que David, longtemps
poursuivi par Saül, est parvenu à se faire sacrer roi des Juifs. C'est grâce encore
à cette qualité qu'Antoine 1er, notaire à Pézenas, est devenu, par deux fois, roi
d'Araucanie. Je pourrais citer d'autres exemples.

L'Italie est, peut-être, le pays de la terre qui a produit le plus d'aventuriers. Les
aventuriers y pullulaient au moyen âge et à l'époque de la Renaissance. La Corse
aussi, qui est aux trois quarts italienne. L'Espagne encore a donné naissance à un
grand nombre d'aventuriers célèbres. Tous les pachas d'Egypte et d'Asie ont long-
temps été des aventuriers qui, après s'être emparés d'une province, payaient un
impôt au Gouvernement. Les aventuriers français ont aussi fait parler d'eux. Mais,

en général, ils n'ont point tenté d'expéditions lointaines; c'est à l'intérieur qu'ils
ont voulu utiliser leurs facultés.

Il y a des aventuriers de bien des genres et de bien des espèces. Tous ne peuvent
point prétendre au pouvoir. L'aventurier en chef traîne derrière lui les aventuriers
en sous-ordre. Parfois, ils ont plus d'intelligence que lui, plus de présence d'esprit



et plus de courage. Mais leur peu de naissance ou leur peu de fortune les condamne
à obéir. Ceux-là ne se distinguent point par des principes rigides. La plupart ont
mis leur épée ou leur plume au service de toutes les causes. La plupart ont changé
vingt fois de camp et de drapeau. Ils forment l'écume de la nation, ce qui ne les
empêche point de parvenir souvent à la gouverner.

On trouve de tout dans leurs rangs. Ces gens se recrutent parmi les soldats, les

hommes d'argent, les prêtres, les écrivains. Selon les époques, les climats et les

pays, l'élément militaire domine, ou l'élément religieux, ou l'élément littéraire.
Aucun de ces hommes n'est d'ailleurs inutile. Les soldats établissentle gouverne-
ment; les prêtres font du bon Dieu un complice; les hommes d'argent rançonnent
les vaincus, et les écrivains composent des apologies. Un peu de prose est néces-
saire. Il faut tâcher de tromper l'histoire.

Le personnage qui conduit la troupe pourrait se trouver parmi les suivants; un
des suivants conduirait la troupe, que personne la plupart du temps ne s'en aper-
cevrait. Ce manque absolu de sens moral, qui est le caractère distinctif du chef, se
retrouve chez tous les autres, au même degré. C'est encore le hasard qui a désigné
ce chef et l'a imposé à la bande. Le dernier des traînards qui marchent à sa suite
serait, neuf fois sur dix, capable de faire ce qu'il fait. Prenons un type d'aventu-
rier bougeois, un « faiseur, » comme nous disons: le Mercadet de Balzac. Supposez

que Mercadet soit né prince ou archiduc, ou quelque chose de semblable. Mercadet
promulgueraitdes constitutions;Mercadet rêverait la conquête d'un empire; Mer-
cadet voudrait régner par la grâce de Dieu. Les nations ne sont pas plus difficiles à
tromper que les actionnaires. Le roi d'Araucanie est un Mercadetpolitique.

Le mot aventurier s'emploie toujours dans le mauvais sens. Il ne pourrait servir
à désigner un homme qui aurait consacré sa vie à la défense d'une grande idée ou
d'une noble cause, même si cet homme avait été le héros de beaucoup d'aventures
romanesquesou terribles. Garibaldi n'est pas un aventurier.

Grâce à la civilisation et au progrès, la race des aventuriers finira par dispa-
raître. Dans les pays vraiment libres, on ne rencontre déjà plus d'aventuriers. On
n'en trouve ni en Belgique, ni en Angleterre. Et s'il en est encore aux États-Unis,
au moins sont-ce des gens qui vont guerroyer au loin, sur lesfrontières, contre les
sauvages ou contre les Espagnols mexicains, mais ils ne pourraient songer à trou-
bler la paix intérieure et à renverser la République.

Le hasard qui est la providence des aventuriers doit avoir de moins en moins
part aux affaires humaines. Et il faut espérer qu'un temps viendra où les « aven-
turiers » n'auront plus chance de réussir; où les hommes qui seront aussi pourvus
d'audace que dépourvus de moralité, ne pourront plus-bouleverser des sociétés,
entraver la marche du progrès, entreprendre des conquêtes impies, et satisfaire
leur ambition personnelle aux dépens de la prospéritédes nations; un temps vien-
dra où tout rentrera dans l'ordre; où l'on ne parviendra plus au pouvoir par la
violence; où la duplicité, le parjure et le crime seront punis parce qu'ils paraîtront
sans excuses. En ce temps-là, on s'étonneraque certains événements aient été pos-
sibles. On refusera de croire à la fortune de certains aventuriers. Et l'on dira que
le peuple qui les a laissés faire était comme le papier — qui souffre tout.

ÉDOUARD LOCKROY.

AVOCAT. — Ce mot vient d'ad vocatus, appelé devant le juge, devant le tri-
bunal. Au moyen âge on appelait l'avocat avant-parlier, c'est-à-dire qui parle
avant le jugement et attourné, mot qu'on retrouve dans le titre anglais d'attorney.

Avant d'examiner la législation qui régit la profession d'avocat et le rôle que



joue cette profession dans la société contemporaine, il convient de jeter un coup.
d'œil rapide sur son histoire.

Il n'y avait pas d'avocats à Athènes. Chacun devait plaider sa cause soi-même
devant le peuple ou devant les magistrats. Seulement des orateurs, des logo-
graphes, comme on les appelait, des marchands d'éloquence écrite, vendaient aux
comparants des plaidoyers tout faits. Souvent même ces négociants en paroles
fournissaient aux parties adverses un plaidoyer pour et un plaidoyer contre:

-Démosthènes fut formellement accusé de ce commerce en partie double. Quoil
dira-t-on, pas d'avocats chez ce peuple passionné pour le bien-dire et si prompt
aux joies de l'éloquence? Où prenait-il donc ses hommes d'État ? La réponse est
que, dans la démocratie athénienne, l'orateur n'était pas un avocat prêt à parler
sur tout et croyant avoir acquis, par la fréquentation des tribunaux,- une
compétence assez vaste pour aborder la marine, les finances, l'économie sociale
et les relations extérieures. Rien ne serait plus faux que cette idée, et les avocats
modernes auraient tort d'invoquer ce précédent pour justifier leur invasion
toujours croissante dans la politique. L'orateur était un homme qui se vouait de
parti pris à la politique et qui se préparait à figurer dans l'assemblée du peuple
par une longue étude des hommes et des choses. Et, même dans cette petite Attique
aux intérêts peu compliqués, les orateurs ne se croyaient pas aptes à traiter
de omni re scibili: ils se créaient modestement des spécialités; les uns se consa-
craient aux finances, les autres au commerce, ceux-ci à la marine,-ceux-là aux
relations extérieures. «Entre les diverses parties de la politique, dit Démosthènes
dans le discours de la Couronne, j'ai choisi l'étude des affaires générales de la
Grèce.» S'il avait été avocat, il eût dit: «J'ai choisi tout.» (Voir l'excellent
mémoire de M. Egger sur le barreau grec et le livre de M. G. Perrot sur le droit
public et privé d'Athènes.)

A Rome, la connaissance et la pratique du droit sont d'abord un privilége aris-
tocratique. C'est le patricien, le patron, seul dépositaire des formules, qui défend

ses clients. Plus tard, quand là divulgation des formules a permis la formation
d'une classe de jurisconsultes, la défense judiciaire devient un puissant moyen
d'influence politique que se disputent les ambitieux. Il n'est plus besoin de con-
naître le droit: le jurisconsulte fournit le canevas juridique que l'orateur amplifie
et drape des voiles brillants de l'éloquence. Plus d'un avoué de nos jours fournit
ainsi la substance aux plaidoyers de plus d'un avocat. Ces jurisconsultesont une
influence considérable; Auguste donne force de loi àleurs avis, sous le nom de
réponse des prudents. Le véritable avocat commence avec les empereurs qui lui per-
mettent, en abrogeantla loi Cincia, d'accepter des honoraires. Il gagne énormément
d'argent: « Si tu veux devenir riche, dit Martial, fais-toi avocat.» Martial est
inépuisable sur ce sujet: « Parle, parle toujours, dit-il; on perd trop de temps à

penser. » Il engage un avocat altéré à boire l'eau des clepsydres destinées à régler
l'écoulement de sa rhétorique. Parmi ces aigles du barreau romain, on compte
beaucoup de Gaulois, si bien que notre patrie reçoit dès lors le nom glorieux de
nutricula causidicorum, nourrice des avocats. Non-seulementelle en produit, mais
elle forme à l'éloquence judiciaire les Bretons ses voisins: « Gallia causidicos docuit
facunda Britannos, » dit Juvénal. Le génie oratoire et péroratoire,- la faconde rhéto-
ricienne interminablement épanchée, voilà-déjà les marques distinctives de la race
gauloise dès qu'elle commence à faire figure dans le monde.

Sous lé Bas-Empire, les avocats s'organisent en corporation, en ordre. Ils font
leur droit dans des écoles fameuses, au premier rang desquelles est celle de Béryte.

Viennent les Barbares. On n'a plus besoin d'avocats: les juges se prononcent ou



sur le serment des parties assistées de conjuratores, ou par l'issue du duel judiciaire,
ou d'après les épreuves du feu et de l'eau. Les femmes, les enfants, les gens
d'église et les infirmes sont défendus par des champions portant des cuirasses au
lieu de rabat et échangeant des coups de lance au lieu de coups de langue. Ces
champions offraient leurs services à qui voulait les payer: le métier était périlleux
et les honoraires bien gagnés. Mais le droit romain renaît dans les écoles de Bologne

et la classe des légistes sort des pandectes retrouvées (voir le mot: Légistes). Les
chevaliers ès lois, les milites legum, bardés des aphorismes du droit byzantin,
acquièrent une influenceconsidérable. Les Établissementsde Saint-Louis parlent
des avocats qui bientôt, grandissant avec le parlement récemment créé, forment
un ordre, tel qu'il est encore actuellement constitué, avec serment, taxe d'honoraires
et inscription au tableau (rotulus nominum).On peut être avocat sans perdre la
noblesse. La royauté devait bien cette protection à ces rhétoriciensdu despotisme
qui avaient fait prévaloir la maxime «si veut le roi, si veut la loi » et ressuscité le
mortel idéal de la Rome impériale.

Les fabliaux et les satires leur font un peu expier leur succès. L'avocat est un
des sujets favoris de ces poëmes et de ces farces dans lesquels circule, comme dit
Michelet,

c l'aigre voix de la dérision populaire, » depuis la prose de Saint-Yves,
advocatus et non latro, jusqu'à la farce immortelle de maistre Pathelin. Il faut lire,
dans Rabelais, le procès de Humevesne: il fait toucher du doigt à quel degré
d'ignorance scolastique était arrivé le barreau de son temps. Il En outre, vu que les
lois sont extirpées du milieu de philosophie morale et naturelle, comment l'enten-
dront ces fous qui ont, par Dieu, moins étudié en philosophie que ma mule? Au
regard des lettres d'humanité et connaissance des antiquités et histoires, ils en
étaient chargés comme un crapaud de plumes; toutefois le droit en est plein et sans
cela il ne peut être entendu. »

Les avocats qui suivirent prirent trop au sérieux le conseil de maître François,
au regard des lettres d'humanité et connaissance des antiquités et histoires. Ils
surchargèrent leurs moindres plaidoyers de préfaces historiques et d'amplifications
empruntées à la mythologie et aux belles-lettres. L'avocat Arnauld, le père de toute
la lignée des Arnauld de Port-Royal et le plus renommé de son temps, et son
adversaire, égal en réputation, l'avocat Robert, ne pouvaientplaider la plus simple
cause sans l'enguirlander grotesquementdes souvenirs de l'antiquité grecque et
latine. M. Robert, plaidant pour un boulanger indûment torturé, commençait
ainsi: « Messieurs, les poëtes anciens ayans à plaisir discouru de plusieurs com-
bats advenus au mémorable siège de Troye, récitent que Telephus, fils d'Hercule,
ayant en une rencontre esté griefment blessé d'un coup de lance par Achille, etc. »

Et M. Arnauld commençait sa réplique en ces termes: « Caïus Antonius fust accusé
de la conjuration de Catilina, etc., » c'était ce qu'on appelaitdéployer les maîtresses-
voiles de l'éloquence. Le petit-fils d'Arnauld, Antoine Lemaistre, n'était pas exempt
de cette emphase ridicule, et Racine a songé à lui dans les Plaideurs. Un des rivaux
de Lemaistre avait été surnommé Gaultier-la-Gueule: avocats et juges échangeaient
tout haut des plaisanteriesplus que salées. Pendant tout le XVIIe siècle, en dépit
des Patru et autres célébrités du barreau, c'est un mortel abus de la parole, un
solennel et navrant bavardage. Au XVIIIe siècle, il y a un peu plus de vivacité; la
forme est plus dégagée. Cependant Grimm écrivait: « l'éloquence des avocats
n'est pas assez estimée en France pour obtenir les honneurs académiques. Ces
messieurs ne savent pas assez, suivant l'observation de M. de Voltaire, com-
bien l'adjectif peut affaiblir le substantif, bien qu'il s'y rapporte en cas, en
nombre et en genre. » Les avocats se font remarquer par leur union avec les par-



lements dans les affaires de la bulle Unigenitus et du chancelier Maupeou. Ajoutons
cette citation de Voltaire: « Ce fut vers ce temps-là (1730) que les avocats prirent
le nom d'ordre; ils trouvèrent le terme de corps trop commun; ils répétèrent si
souvent l'ordre des avocats, que le public s'y accoutuma, quoiqu'ils ne soient ni un
ordre de l'État, ni un ordre militaire, ni un ordre religieux, et que ce mot fût
absolument étranger à leur profession. » (Hisl. duPari, de Paris, ch. LXIV.) Beaucoup
d'entre eux embrassentavec ardeur les principes de la révolution qui les accueille
avec méfiance en tant qu'avocats et qu'ordreprivilégié, car un décret du 2 septembre
1790 supprime le costume des hommes de loi, ci-devant appelés avocats. Mais
Napoléon sent qu'en reconstituant le passé, il ne faut pas oublier cette pierre de
l'édifice, qu'on appelle l'ordre des avocats. L'ordre est rétabli par un décret du
14 décembre 1810. Un autre décret du 2 juillet 1812 règle la plaidoirie devant les
cours d'appel et les tribunaux de 1" instance: ses articles 1,2,3,5,6, 7, 8,11 et 12
sont encore en vigueur. Sous la Restauration,une ordonnance du20 novembre1822
est rendue sur la matière: il en subsiste les articles 5, 6, 9,10 à 38, 41 à 45. La
législation qui régit l'exercice de la profession d'avocat est complétée par l'ordon-
nance du 27 août i830, et par le décret du 22 mars 1852. Voici le résumé de ces dis-
positions:

Pour être avocat, il faut avoir le grade de licencié en droit et prêter serment
devant la Cour, soit du lieu de sa résidence, soit du lieu où l'on veut exercer.
Pour être admis à prêter ce serment purement professionnel, il faut déposer
le diplôme de licencié et une somme de 25 francs. On est ensuite soumis à un
stage de trois ans pendant lequel on suit les conférencesprésidées par le bâtonnier.
Le stage terminé, on est inscrit au tableau sur un certificat du secrétaire de
l'ordre et on a dès lors le droit de plaider devant toutes les cours de France. La
profession d'avocat est incompatible avec les fonctions de préfet, sous-préfet,
secrétaire général, greffier, notaire, avoué, avec tous emplois à gages et négoces;
l'avocat ne peut être ni agent comptable, ni agent d'affaires, ni agréé. Il paie une
patente du quinzième de la valeur locative.

Le conseil de l'ordre, quand il y a cinq avocats au moins inscrits au tableau,
est élu par l'assemblée générale des avocats inscrits, à la majorité des suffrages.
Le bâtonnier, qui est le chef de l'ordre, était élu depuis 1852 par le conseil,
parmi ses membres. Un décret du 10 mars 1870 a rendu cette nomination à
l'assemblée générale de l'ordre. Le conseil exerce une action disciplinaire même
sur la vie privée des membres de l'ordre. Les cours et tribunaux peuvent
réprimer par l'avertissement, la suspension ou la radiation, les fautes et délits

que l'avocat commet à l'audience. On sait que les avocats, dans plusieurs cours,
ne peuvent porter moustaches ni plaider avec cravate noire et pantalon de
couleur. On exige aussi certaines conditions de logement et la possession d'une
bibliothèque juridique. Il y a en outre des prescriptionsplus sévères encore: les
avocats ne peuvent exercer d'action pour le recouvrement de leurs honoraires: par
une fiction magnifique et qui rappelle ce que nous disions du patronage romain,
ils sont censés donner leur temps et leur travail gratuitement et ce que les
clients leur remettent n'est pas un salaire, mais une simple marque de recon-
naissance.

Cette fiction même ne démontre-t-ellepas combien la constitution intime de
l'ordre des avocats jure avec la démocratie moderne? Ne fait-elle pas toucher
du doigt tout ce qu'a d'artificiel cette corporation de légistes à costume spécial, si
déplacée dans une société fondée sur le travail et sur l'égalité? Aussi ce monopole
tend-il à disparaître, et le barreau, qui prétend être une institution,sera forcément



ramené à être une profession et soumis comme tel aux règles de toutes les
professions ordinaires. Chacun se défendra et se fera défendre par qui et comme
il voudra. Mais ceci se rattache à la réforme générale du pouvoirjudiciaire dans
notre pays.

Avec le monopole du barreau disparattra, il faut l'espérer, l'esprit du barreau,
une des manifestations les plus complètes de ce qu'on pourra appeler le mal
français, c'est-à-dire le culte exclusif du talent oratoire aux dépens de la con-
naissance positive des choses, le goût des amplifications rhétoriciennes qui font
négliger les réalités pour les entités et les faits pour les mots. Les progrès des
sciences de la vie et de la substance en réformant les conventions légales et les
rapportsimaginaireset traditionnels, rendront inutile l'avocat, destiné à disparaître
avec le soldat et avec le prêtre. On n'aura pas à regretter l'esprit légiste. Cet esprit,
un avocat général du XVIne siècle, Séguier, l'a résumé dans une phrase qui vaut
des volumes de dissertations et d'analyses. Séguier s'écriait en plein parlement:
* Loin de nous la pensée de faire prévaloir les idées d'équité naturelle sur les
dispositions positives de l'ordonnance; plus on aurait de lumières, plus elles seraient
à craindre: LA LOI EST LA CONSCIENCE DU MAGISTRAT; » tout un moule d'intelli-
gences est déterminé par cette phrase. Ajoutons-y ces mots d'un avocat passionné
pour sa profession et qui lui a consacré un livre ingénieux, M. Oscar Pinard: « Le
barreau rend l'esprit indécis, c'est un de ses écueils; à force de trop voir, l'avocat
voit mal; à force de se promener sur tous les sujets, il ne se fixe sur aucun. sa vue
se trouble. il ne saisit que les objections; les solutions le fuient.» Séguier et
M. Pinard ont fait là en peu de mots et de pied en cap la physiologie de l'avocat
et du même coup montré — sans le vouloir — combien était dangereuse son
invasion dans la politique où il ne faut pas se laisser fuir par les solutions radi-
cales et précises et courber sa conscience sous le respect de la légalité.

Le barreau est en effet depuis 89 la pépinière des hommes d'État français;
chaque stagiaire a, en puissance comme disent les métaphysiciens, dans sa serviette
une médaille de représentant, et beaucoup sont appelés à changer cette serviette
contre le portefeuille rouge du ministre. La Constituante de 48 comptait deux
cent douze avocats, et leur proportion est relativement plus considérable encore
dans les assemblées actuelles. Ils ont eu la direction politique du pays depuis la
révolution, et ils ont fourni à tous les gouvernementsdes orateurs pour les défendre
et même pour les attaquer, depuis MM. Dupin et Odilon Barrot jusqu'à
MM. Billault, Rouher et Ollivier. Il est donc permis de leur demander ce qu'a
produit cette direction mise entre leurs mains à l'exclusion du savant, du lettré,
du commerçant et de l'ouvrier. L'état actuel de la France politique et sociale
répond suffisamment à cette question. Il faut en conclure qu'il y a nécessité de
leur faire la part plus petite dans l'administration'de la chose publique, à laquelle
préparent malles contentions de l'intérêt privé, la pratique du Code si justement
appelé code Napoléon et l'habituded'errer dans un domainequi est en dehors deslois
positives de la nature et des démonstrations sévères de la science expérimentale.

On peut consulter sur l'histoire de la profession d'avocat et sur ses règles les

ouvrages suivants: Grellet-Dumazeau, le Barreau romain; Henriot, Mœurs juri-
diques de l'ancienne,Rome; Fournel, Histoire des avocats au parlement de Paris; Gaudry,
Histoire du barreau de Paris depuis son origine jusqu'à 1830; Camus et Dupin, la
Profession d'avocat; Liouville, Devoirs, honneurs, avantages de la profession d'avocat;
0. Pinard, le Barreau; Mollot, Règles sur laprofession d'avocat.

Louis ASSELINE.



AVORTEMENT, — L'expulsion du produit dela conception hors du sein
maternel avant le commencement du septième mois de la grossesse, c'est-à-dire
avant le terme de la viabilitédu produit, constitue un avortement.

Suivant le point de vue auquel on se place, l'avortement est un accident, un
bienfait ou un crime: accident, quand il résulte d'un certain nombre de causes
morbides, évidentes ou latentes, ayant agi lentement ou brusquement sur l'orga-
nisme de la mère, sur celui du fœtus ou sur les deux à la fois, de manière à vicier
les conditions normales de leur vitalité organique générale ou locale; bienfait,
lorsqu'il est décidé et provoqué par une volonté active, honnête et scientifi-
quement éclairée, n'ayant d'autre but que de sauvegarder la vie de la femme,
menacée d'une manière immédiate ou lointaine par certaines circonstances que
l'avortement seul pourra prévenir, ou faire disparaître; crime enfin, lorsqu'une
volonté active, consciente, éclairée quelquefois, le plussouvent ignorante, mais
toujours coupable et corrompue, cherche à détruire ou détruit le produit de la
conception de concert ou non avec la patiente, pour éviter à la femme la honte, les
douleurs physiques ou les charges que causeraientla grossesse avérée et la nais-
sance d'un enfant.

L'avortement, en tant que phénomène physiologique, ressemble à l'accouche-
ment (voy. ce mot) en ce qu'il s'agit toujours de l'expulsion d'un produit de concep-
tion, mais la ressemblance est d'autant plus lointaine que la grossesse, arrêtée
dans sa marche, est plus jeune. Ainsi, tandis que l'avortementde la fin du sixième
mois ne diffère presque de l'accouchement que par la petitesse du fœtus et par
l'irrégularité du travail, l'avortement des premières semaines de la-grossesse revêt
l'apparence d'une époque menstruelleretardée, irrégulière et douloureuse.

Dans tous les cas, la caractéristiquede l'avortementest la perte sanguine. Cela
dépend des conditions anatomo-physiologiques de l'œuf et de l'utérus pendant les
six premiers mois de la gestation. D'une part, en effet, pendant les premiers mois,
les liens vasculairesqui servent d'intermédiaireentre l'organismematernel et l'œuf -

pour la nutrition de ce dernier, sont dans leur plein développement, alors que le
fœtus est encore à l'état d'ébauche, et cette inversion de ce qui existe au terme de
la grossesse subsiste jusque vers le troisième mois. Le placenta, donc, est tout
dans les phénomènes de l'avortement, le fœtus rien»ou peu de chose. D'autre part,
L'utérus n'a pas encore acquis toute sa puissance musculaire: aussi, quand il vient
à se contracter, le fait-il irrégulièrement,imparfaitement, avec paresse; il ne peut
arriver en peu de temps à décoller tous les liens vasculaires qui retiennent l'œuf à
sa surface interne et à surmonterl'obstacle que lui opposentlarigidité et la longueur
ducol. D'après ces conditions, exposées ici très-succinctement, trop peut-être, on
doit comprendre que, dans l'avortement,l'expulsion du fœtus étant facile et peu
importante le plus souvent, celle du placenta étant difficile, lente, partielle, le
résultat doit être une perte sanguine survenant dès le début du travail, alors que
les premières contractions utérines ont rompu quelques vaisseaux et décollé une
portion plus ou moins étendue du placenta, perte sanguine qui persiste avec irré-
gularité pendant tout le travail et qui ne s'arrêtera définitivement qu'après l'issue
de la totalité de l'œuf. Il est facile de voir les différences qui distinguent les hémor-
rhagies de l'avortementde celles de l'accouchement. Dans celui-ci, la perte ne sur-
vient qu'à la fin du travail, à moins de cas exceptionnels (insertion du placentasur
le col, etc.), quand le fœtus vient d'être projeté au dehors et que le décollement du
placenta ouvre à la fois, pour ainsi dire, les mille portes dé la circulation utéro-
placentaire: cette perte est prompte, toujours abondante, quelquefois même fou-
droyante, mais elle dure peu. Dans celui-là, au contraire, l'hémorrhagies'établit



par le fait de la rupture successive d'un plus ou moins grand nombre de vaisseaux
utéro-placentaires;elle survient goutte à goutte, mais elle est tenace, lente à s'éta-
blir, lente dans sa marche, lente aussi à disparaître. Si l'une, par sa rapidité et son
abondance, peut quelquefois tuer d'un coup, à moins, ce qui est le cas ordinaire,
qu'une syncope, en arrêtant les battements du cœur, ne vienne arrêter la perte,
l'autre épuise peu à peu l'économie et la laisse dans un état d'anémie, de débilita-
tion dont elle a peine à se relever.

Tout ceci posé, passons à la description de chacune des espèces d'avortements

que nous avons annoncées en commençant.
AVORTEMENT-ACCIDENT. — Sous cette dénomination, nous comprenons et les

avortements par cause brutale, violente, par traumatisme en un mot, et ceux dont
les causes restent latentes, obscures, difficiles à pénétrer. Les premiers sont les
avortements accidentels proprement dits, vulgairement appelés blessures; les seconds
constituent les avortements spontanés communément appelés fausses couches. En
somme, ce sont des avortements pathologiques les uns par causes externes, les
autres par causes internes.

La fréquence de l'avortement est énorme. Il est peu de femmes qui, sur trois,
quatre ou cinq grossesses, n'aient eu une ou deux fausses couches, que ces avorte-
ments aient été reconnus parce qu'ils ont eu lieu à une époque où le doute était
impossible, ou que ces avortements, survenus dans les premières semaines de la
gestation, ce qui est le cas le plus commun, aient passé inaperçus ou aient été
pris pour un dérangement ou un retard menstruel. La statistique, on le conçoit
par notre dernière remarque, ne peut fixer la proportion des avortements, relati-
vement au nombre des accouchements. Ceux qui ont tenté cette évaluation sont
arrivés à des chiffres tellement différents que leurs efforts mêmes démontrent
l'impossibilité d'un résultat. Alors que les uns ont admis qu'il y avait cinq avor-
tements environ contre mille accouchements à terme, d'autres ont établi une pro-
portion de un avortement sur trois accouchements, ou de un sur douze. Quelques-
uns ont été jusqu'à soutenir que l'avortement était une terminaison plus fréquente
de la grossesse que l'accouchement.

Mais s'il est impossible de connaître le nombre relatif des avortements, on peut
affirmer ce fait que les fausses couches sont de beaucoup plus nombreuses dans les
premièressemaines qu'aux quatrième, cinquième et sixième mois. Cette remarque
n'est pas neuve, puisqu'elle remonte à Hippocrate; les accoucheurs modernes l'ont
tous confirmée. C'est principalementaux époques qui eussent été marquées par
l'apparitiondes règles si la conceptionn'avait pas eu lieu, que la fausse couche a
le plus de chances de se produire, et cela pendant les trois premiers mois delà

- grossesse.
La statistique, qdoiqu'incomplète,fournit cependant qnelques indications utiles,

car elle montre que les avortements sont plus fréquents à Paris que dans la plupart
des autres villes, qu'ils sont plus rares à la campagne, que les conceptions illégi-
times sont plus souvent arrêtées dans leur cours que les autres, qu'enfin les grands
mouvements politiques et sociaux, sans parler ici des climats et des coutumes des
différents pays, exercent une influence manifeste sur l'élévation du nombre des
fausses couches.

Les causes de l'avortement sont très-nombreuses, complexes, souvent obscures,
et-leur étude constitue une des parties les plus importantes de notre sujet; avant
d'énumérer ces causes, établissons d'abord ce fait, que l'avortement ne s'effectueque
grâce aux contractions de l'utérus. Cette mise en jeu de la contraction utérine est
l'aboutissant de toutes les causes ayant agi lentement ou rapidement sur le produit



de la conception, sur la santé générale de la mère ou localement sur la matrice
elle-même. La contraction utérine est donc, en toutes circonstances, la cause
déterminante, efficiente, la cause ultime de l'avortement. Voyons quelles sont
les causes premières. On les divise en prédisposantes, en occasionnelles et en acci-
dentelles.

Les causes prédisposantes ou à action lente ont léur origine chez le père, dans l'œuf,
ou chez la mère,

La participationdu père dans la génération, quoiqu'elle soit de bien courte durée,
a cependant une profonde influence. Bien des avortements n'ont d'autre cause que
les mauvaises conditions du germe mâle. C'est ainsi que l'on a vudes femmes pen-
dant un premier mariage avorter à chacune de leurs grossesses, qui, devenues
veuves et s'étant remariées, ont depuis lors accouché normalement chaque fois
qu'elles devinrent enceintes. C'est par sa constitution ou par ses maladies que le
père peut devenir cause d'avortement. S'il est trop jeune ou trop vieux, s'il est
d'une débilité native ou acquise par la débauche et les excès de tout genre, il ne
fournit plus qu'un sperme de qualité inférieure et ne donne à son produit qu'une
vitalité insuffisante. L'alcoolisme a aussi une influence pernicieuse en ce sens. Les
maladies du père, la scrofule, la syphilis, en se transmettant au fœtus directement,
peuvent le faire périr dès les premiers mois de son développement.

Les causes prédisposantes ayant leur source dansl'œu/" même sont plus difficiles
à apprécier. Cependant, il est reconnu que si le fœtus subit un arrêt de développe-
ment, s'il est atteint d'une maladie aiguë transmise par la mère ou même sans que
la mère en porte elle-même le germe, si enfin il meurt, l'utérus se contracte et
l'avortementa lieu. Lorsque deux fœtus se développent dans la matrice, et que l'un
vient à mourir, l'avortementen sera la conséquence.-Les altérations des annexes
du fœtus (hémorrhagies et apoplexies du placenta, brièveté du cordon ombilical,
faiblesse des membranes de l'œuf, surabondance du liquide amniotique, etc.), sont
autant de causes prédisposantes très-réelles de l'avortement.

Du côté de la mère, les causes prédisposantes sont plus nombreuses et elles pro-
viennent, soit des conditions générales physiologiques, hygiéniques et patholo-
giques, soit de l'état de souffrance ou de mal formation de l'appareil de la géné-
ration.

Parmi les conditions physiologiques, les deux extrêmes de la vie chez la femme,
avant vingt ans, après quarante, sont des prédispositions aux fausses couches. La
primiparité constitue également une prédisposition évidente: il y a là un premier
essai de l'organisme maternel,une irritabilité utérine plus grande, sans compterles
conditions d'âge etles causes accidentellesqui viennent s'ajouter et multiplient les
chances d'avortement dans une première grossesse. Les femmes à tempérament
trop accentué, qu'elles soient pléthoriques et sanguines ou nerveuses ou lym-
phatiques, avortent facilement: les premières,parce que dans les premiers mois de
leur grossesse, il se fait, surtout aux époques correspondant au retour des règles

ou à l'occasion d'une fatigue, d'une course en voiture, un afflux sanguin considé-
rable vers l'utérus, d'où rupture de quelques vaisseaux utéro-placentaires,hémor-
rhagies, puis contraction utérine; les secondes, par suite de l'irritabilité excessive
de l'utérus, qui ne peut supporter patiemment le produit qu'il renferme; les der-
nières, parce que le mouvementnutritif se trouvant chez elles dévié dans le sens de

l'obésité, l'embryon a alors un budget nutritif trop restreint et ne trouve plus les
éléments de son développement. L'influence des mariages consanguins ne saurait
être mise en doute, mais elle a été certainement exagérée. Quelques femmes
semblentavoir reçu de leur mère une sorte d'héréditéqui les prédisposeaux fausses



couches et ne leur permet que rarement d'accomplir toutes les étapes de la partu-
rition. Enfin, il semble que certaines femmes contractentl'habitude d'avorter toujours
à la même époque, ou seulement à des époques de plus en plus rapprochées du
terme de la grossesse, jusqu'à ce qu'enfin elles arrivent sans encombre à la fin du
neuvième mois.

Les conditions hygiéniques générales ont aussi une influencetrès-marquée sur la
marche de la grossesse. La vie sédentaire, oisive, désœuvrée, les bals et les veilles, le

séjour prolongé dans un milieu où l'airest confiné, humide, vicié, où l'oxygène fait
défaut, les brusques changements de température,la fatigue qu'engendre l'usage
continu de la machine à coudre, les excès de toute sorte, le coït trop souvent répété,

une alimentation insuffisante, les temps de famine, de guerre ou de révolution (par
les privationsqu'elles engendrentet la frayeurqu'elles développentchez les femmes),

sont autant de causes prédisposantes au premierchef. Quelques climats, l'habitation
dans une région élevée ont, selon certains auteurs, une influence marquée sur la
production des pertes sanguines, et par suite sur l'avortement.Certaines professions
sont essentiellement malsaines pour la grossesse: telles sont celles où les femmes
sont exposées à la poussière du blanc de céruse (l'intoxication saturnine, d'après

un relevé fait en 1861, par le docteur ConstantinPaul, a produit, sur 123 grossesses,
64 avortements), aux émanations du sulfure de carbone, employé dans l'industrie
du caoutchouc soufflé, à celles du tabac, etc.

Les causes prédisposantes d'ordre pathologique proviennentdes maladies consti-
tutionnelles (scrofule, syphilis dans ses accidents tertiaires surtout) ; des maladies
diathésiques (cancer, tuberculose); des maladies convulsives (éclampsie, hystérie,
épilepsie); de celles qui résultent d'un principe toxique (hydrargyrisme,iodisme),et
des maladies aiguës (surtout la variole, la scarlatine et la rougeole, la fièvre
typhoïde, le choléra, la pneumonie, l'ictère, la grippe même quand les quintes de
toux sontviolentes). Les vomissements incoercibles du début de la grossesse, la
constipationopiniâtre, les hémorrhoïdes douloureuses prédisposent efficacement à
la fausse couche.

Les causes locales prédisposantes tiennent à un vice congénital ou à des lésions
des organes de la génération (déformation du squelette, étroitesse du bassin, rétro-
flexion et prolapsus de l'utérus, polypes, tumeurs développées dans l'utérus ou au
voisinage, kyste de l'ovaire), ou seulement à un état de souffrance, à un trouble
physiologique de l'appareil (irritabilité excessive des fibres de l'utérus, faiblesse et
laxité du col, prurit vulvaire amenant à la nymphomanie, etc.). N'oublions pas
l'abus du corset mal fait et trop serré, qui empêche la base de la poitrine de prendre
tout son élargissement au moment où l'utérus, s'élevant au-dessus du petit bassin,
refoule en haut les intestins et le foie. Il s'ensuit que les poumons se trouvent à
leur tour comprimés, puisque la cage thoracique, emprisonnée par les baleines, ne
peut se dilater, que la respiration est incomplète, et qu'enfin la femme, respirant
mal, s'étiole et fait périr son enfant par asphyxie.

Causes occasionnelleset accidentelles. — La plupart des causes prédisposantes que
nous venons d'énumérer, qu'elles agissent les unes ou les autres isolément ou que
plusieurs d'entre elles réunissent leurs efforts, peuvent acquérir un degré de puis-
sance suffisant pour produire à elles seules l'avortement. De causes prédisposantes
elles passent causes occasionnelles.C'est pour avoir méconnucette influencecapitale
de la prédisposition que l'on a admis, comme pouvant déterminerla fausse couche,
les circonstances les plus futiles, telles qu'une odeur désagréable, une émotion
légère, une boisson trop froide, un bâillement. Ce sont là, le plus souvent, de pures
coïncidences. La preuve en est dans ces nombreux exemples de femmes non



prédisposées à l'avortement qui, malgré les émotions et les perturbations violentes
que leur ont causées des incendies, dès naufrages, des déraillements de chemins
de fer, des accidents de voitures, des chutes d'un lieu élevé, malgré aussi parfois
les tentatives répétées d'avortement,pour lesquelles elles ont employé les moyens
spéciaux les plus excitants, n'ont pas avorté.

Nous devions nous appesantir aussi longuement sur les causes de l'avortement,
car elles sont très-utiles à connaître; beaucoup d'entre elles peuvent être suppri-
mées par des mesures médicales, par une bonne hygiène, par une connaissance
individuelle mieux entendue des soins qu'exige la grossesse pour être menée à
bien. Si chacun se préoccupait davantage d'éloigner les causes prédisposantesà
l'avortement, on verrait diminuer de beaucoup, cela n'est pas douteux, la fré-
quence si considérable des fausses couches, fréquence qui devient une cause active
de dépopulation. Partout on s'occupe de l'amélioration des races animales, et l'on
y joint l'attrait du plaisir et du jeu, parfois aussi celui de la médaille officielle. Par
contre, l'on fait bon marché de l'amélioration de la race humaine. C'est du bon
eens public mieux éclairé que l'on doit attendre une transformation de cet ordrede
choses. Que chacun s'instruise des principales conditions de la génération, qu'il
s'applique à combattre les causes nombreuses de dégradation que ce grand phé-
nomène naturel rencontre à chaque pas, et alors la société verra augmenter le
nombre de ses membres, et les aura plus forts, plus vivaces, plus capablès de
grands sentiments et de grands actes, car le vieil adage, mens sana in corpore sano, est
une vérité indiscutable.

Phénomènes et signes de l'avortement.
—

Une perte sanguine plus ou moins abon-
dante et prolongée, des contractions douloureuses et irrégulières de l'utérus,
l'expulsion en totalité ou en partie de l'œuf, tels sont les trois phénomènes prin-
cipaux et caractéristiques de l'avortement. Ils présentent dans leur apparition,
dans leur marche, dans leur durée et leurs conséquences, des différences qui
dépendent et des causes qui ont amené la fausse couche, et de l'époque à laquelle
est arrivée la grossesse.

Les symptômes précurseurs sont un peu différents suivant que les causes de
l'avortement déterminent comme premierphénomène, soit une hémorrhagie utéro-
placentaire, soit une excitation de la contractilité utérine, soit enfin la mort du
fœtus. Dans le premier cas, on observe simplement les signes d'une congestion
utérine, semblables à ceux qui caractérisent le début de règles abondantes. Dans
le second, le début de la fausse couche est marqué par des douleurs névralgiques
dans le bas-ventre, par des sortes de crampes, de spasmes de l'utérus qui s'accom-
pagnent d'une certaine agitation et de perte de sommeil. Dans le cas enfin où la
mort du fœtus précède tout travail d'expulsion, on voit une série de signes étranges,
vagues, qui, pour un œil exercé, prennent une haute valeur: c'est généralement un
état d'alanguissement de tout l'être de la femme, par lequel l'organisme semble
vouloir déclarer qu'il ne renfermeplus qu'un cadavre, qu'un débris; la peau devient
pâle, les paupières sont bouffies, bleuâtres, les yeux perdent leur brillant, il y a de
la soif, des frissons répétés, puis de la chaleur, les mamelles s'affaissent. Tout ce
malaise peut durer de un à plusieurs jours, et, pendant ce temps, l'utérus se prépare
à agir, et, dans ce cas, l'avortement se fait vite et sans hémorrhagieimportante.

Tous ces phénomènes précurseurs se confondent et se mêlent lorsque l'avorte-
ment est causé par de violents traumatismes ou par une maladie aiguë grave sur-
prenant la femme en état de grossesse.

Si Jes causes, agissant dans un sens ou dans un autre, modifient, comme on vient
de le voir, les prodromes de la fausse couche, elles cessent d'intervenir d'une



manière aussi flagrante dans la marche des accidents une fois que l'avortement a
franchement commencé. C'est alors que les phénomènes revêtent un aspectparti-
culier, suivant l'âge auquel est parvenue la grossesse.

L'avortement des premières semainesse fait avec si peu de bruit, pour ainsi dire,
que le plus souvent il estméconnu. L'œuf, à cette époque, est tellement petit (à la fin
du premier mois, il est gros comme une petite cerise), si fragile, que son expulsion

en entier ou par lambeauxest rapide et peu douloureuse. Aussi, on confond très-
facilement cet avortement avec une époque menstruelle, retardée et laborieuse:
mêmes douleurs dans le bas-ventre et dans les reins, même lassitude; écoulement
de sang pas très-abondant et avec rejet de quelques caillots, au milieu desquels se
perd l'œuf en masse ou fragmenté. On a d'autant plus de chances de se méprendre

sur la nature des accidents, qu'il s'agit souvent de femmes antérieurementmal
réglées ou de jeunes mariées, chez lesquelles des excitations et des habitudes nou-
velles, les fatigues d'un voyage de noce ont amené une perturbation menstruelle.
A certaines circonstances, le médecin pourra quelquefois reconnaître l'avortement;
la certitude cependant ne sera atteinte que lorsque l'on tiendra le corps du délit,
c'est-à-dire de l'œuf. C'est pour cela qu'il est toujours important de conserver
soigneusementles linges tachés et les caillots pour que l'on puisse y rechercher les
débris du produit de conception. On le voit, la fausse couche des premières semaines
a peu de gravité immédiate pour la santé de la femme.

Pendant le cours des quatrième, cinquième et sixième mois, les phénomènes de
l'avortement se rapprochent beaucoup de ceux de l'accouchement, en raison du
développement plus complet des diverses parties de l'œuf. Le fœtus est expulsé
assez facilement, quelle que soit sa position; les douleurs que le travail provoque
sont vives et intermittentes. L'hémorrhagie se montre presque toujours au début,
mais elle est peu abondante, excepté dans les cas d'insertion du placenta sur le
col où elle peut être foudroyante. Elle peut même être très-faiblelorsque la mort du
fœtus a précédé de quelques jours la fausse couche. Enfin, l'issue du placenta suit
l'expulsion du fœtus, et la délivrance se fait le plus souvent dans des conditions
semblables à celles de l'accouchement prématuré ou à terme.

Mais c'est à la fin du deuxième mois et pendant le troisième que l'avortement
présente le plus d'irrégularitéset d'accidents; c'est à cette époquequel'hémorrhagie
est à craindre. Les douleurs sont pénibles et prolongées; le col de la matrice se
ramollit et se dilate lentement; les contractions sont irrégulières et paresseuses.
L'œuf, encore très-délicat, se brise dès les premières contractions et les eaux de
l'amnios s'écoulent. Dès lors, l'avortement devient inévitable. Une fois que le col
est suffisammentdilaté, et ce travail de dilation exige quelquefois plusieurs jours,
le fœtus est expulsé assez facilement, en même temps que des caillots. Le placenta
est rejeté ensuite par fragments ou en entier, plus ou moins longtemps après le
fœtus. L'hémorrhagie se montre plus ou moins abondante pendant tout le travail.
Les choses ne sepassentpas toujours aussi simplement. Quelquefois, souvent même,
après l'expulsion du fœtus, l'utérus, débarrassé d'une partie de son contenu, moins
vivement sollicité à se contracter, retombe dans l'inertie. Le col revient sur lui-
même, et le placenta, décollé en partie par les premières contractions, uni encore
dans le reste de son.étenduepar des adhérencesvasculaires serrées, reste emprisonné
dans l'utérus. A ce moment, les accidents cessent plus ou moins complètement, la
femme se croit guérie et reprend même ses occupations. Cependant, les accidents
sont imminents. En effet, au bout de 8, 10,15, 30 jours même d'un état de santé à
peine troublé par quelques coliques et un écoulement sanguin intermittent, sur-
vient tout à coup un nouveau travail. Les douleurs se réveillent, la perte sanguine



reparait assez abondante. Le col subit une nouvelle dilatation. Le placenta est de
plus en plus décollé, et enfin, après quelques heuresou quelques jours de souffrances,
est rejeté au dehors. Ce second travail, plus long, plus douloureuxque le premier,
est la conséquence de ce qu'on nomme la rétention du placenta. Diverses circonstances
peuvent aggraver encore la situation. Ce placenta, retenu pendant plusieurs jours
dans l'utérus, est en partie décollé, en partie adhérent. La portion décollée, au
lieu de se flétrir et de se conserver par une sorte de vitalité obscure, cesse de vivre
et se putréfie. Il s'écoule alors de la matrice une sérosité sanguinolente, sanieuse,
fétide; l'utérus absorbe une partie de ces liquides putréfiés et il s'ensuit une série
d'accidentsgraves qui sont le propre de l'infection putride. D'autres fois, le placenta
ainsi emprisonné continue à vivre et devient l'origine d'une môle hydatiforme ou
charnue qui, dans un temps plus ou moins éloigné, un ou plusieurs mois, provo-
quera un nouveau travail d'expulsion, travail toujours irrégulier ethémorrhagique.
On a admis aussi que, quelquefois, leplacenta retenu est résorbé en totalité par
l'utérus. Cette terminaison n'est pas absolument prouvée.

Lorsque la grossesse était gémellaire et que l'avortement a porté sur l'un des
deux fœtus, l'autre peut continuer à se développer. Si l'avortement a été incom-
plet, une môle peut.se produire et apportera quelque entrave à l'accouchement à
terme du second fœtus.

Lorsqu'un avortement est terminé complètement, on observe en raccourci les
phénomènes des suites de couches. Cependant la fièvre de lait est le plus souvent
inappréciable. Les mêmes accidents des couches peuvent se montrer après l'avor-
tement : métrite, phlébite, infection purulente, etc.

Signalons, en terminant, que l'avortement commencé peut s'arrêter dans son
évolution, soit par le fait du peu de gravité des accidents, soit par l'effet du
traitement. Il y a ce qu'on appelle rétrocession du travail.

Le pronostic de l'avortement découle facilement de l'exposé que nous venons de
faire. En lui-même, l'avortement est moins grave que l'accouchement. Cependant,
l'abondance de la perte sanguine, la possibilité de la rétention du placenta,
exposent à des accidents sérieux. Les causes de la fausse couche et l'époque à
laquelle elle a lieu font évidemment varier le pronostic. La gravité est excessive
lorsque l'avortement survient à la suite d'un ébranlement profond de l'économie,
d'un traumatisme ou d'une maladie aiguë (variole, pneumonie, etc.). La question
de savoir si un avortement prédispose à des avortements successifs est encore
indécise. Ce que l'on doit croire, c'est que la cause, latente et obscure, qui a
provoqué un premier avortement, se représentant dans le cours des grossesses
ultérieures, apportera le plus souvent la même entrave à la marche régulière de la
gestation.

Le rôle du médecin, en ce qui concerne l'avortement, est de tâcher, s'il est pos-
sible, do le prévenir ou de l'arrêter, en agissant sur les causes qui y prédisposent
ou qui l'occasionnent.-Ces causes sont si nombreuses, si variées, qu'il faut au
médecin beaucoup d'expérience et de tact pour diriger le traitement, à la femme
beaucoup de docilité et de persévérance pour le suivre. Si l'avortement est devenu
inévitable, la conduite du médecin doit être de favoriser l'expulsion de l'œuf, d'en
surveiller l'issue et d'éloigner ou de combattre les accidents qui peuvent se
présenter.

On ne saurait trop répéter cette recommandation aux malades de conserver
avec soin toutes les matières qui sont expulsées par les voies génitales, car le
médecin devra, pour assurer son diagnostic, son pronostic, et quelquefois pour
établir le traitement, chercher à retrouver les débris de l'œuf.



AVORTEMENT-BIENFAIT. — Comme beaucoup d'autres idées saines, sages et
utiles, le principe de l'avortement provoqué, dans un but médical, qui amène à tuer un
fœtus pour conserver la vie d'une femme, n'a été adopté dans le monde, et en der-
nier lieu en France, qu'avec les plus grandes difficultés. La société moderne a
encore bien de la peine à dépouiller le vieil homme, et il semble que la France,
plus scrupuleuse encore que les autres nations, s'acharne à décourager ses inven-
teurs, ses fils de génie, pour qu'ils aillent faire prospérer et accepter chez nos
voisins des idées lumineuses dont se glorifie plus tard l'humanité. C'est Louise
Bourgeois qui, en 1609, dans un recueil d'observations médicales, établit cette
proposition, à savoir: « Qu'il y a un accident (l'hémorrhagie) où il faut prompte-
ment accoucher une femme, à quelque terme que ce soit, pour conserver la vie. »

L'idée fut partagée et propagée par Mauriceau (1694-1708), puis par Puzos (1759).

Mais les préjugés religieux, avec cette résistance au progrès que partout ils
traînent à leur suite, devaient longtemps s'opposer, en France plus qu'ailleurs, à
l'élargissement, à la généralisation du principe de l'avortement provoqué. Aussi,
dut-il faire le tour de l'Allemagne, de l'Angleterre, recueillant là des adeptes et des
vulgarisateurs, trouvant son application dans un plus grand nombre de circons-
tances bien déterminées, pour revenir chez nous et y obtenir ses lettres de natura-
lisation. Les désastreux résultats de l'opération césarienne, qui pendant longtemps
fut l'unique ressource dans certains cas de rétrécissements du bassin, contribuèrent
à faire accepter l'avortementprovoqué, dont Fodéré, Velpeau,Devergie, P. Dubois
et Cazeaux furent en France les ardents défenseurs. Aujourd'hui, la légitimité de
cette opérationest partout reconnue: l'Église elle-même adonné son approbation1
Cependant, comme la distinction entre l'avortement légitime et l'avortement cri-

„minel n'est pas encore inscrite dans nos lois, et que la justice a le droit, devant un
fait d'avortement provoqué, de chercher le mobile qui a dirigé le médecin, celui-ci
doit s'entourer de toutes les garanties possibles pour se mettre à l'abri du blâme.
Quand il se trouve dans la nécessité d'interrompre le cours de la grossesse, il doit,
sans toutefois que ce soit une obligation absolue, rechercher l'avis et le contrôle
d'un ou de plusieurs confrères autorisés, avec lesquels alors il partage la respon-
sabilité de sa décision.

D'autre part, la femme, qui se trouve dans les malheureuses conditions qui
exigent cette intervention de l'homme de l'art, n'a pas à reculer devant les chances
de l'opération. Pour elle, c'est presque une question de vie ou de mort dont la solu-
tion est quelquefois immédiate, d'autres fois reportée à la fin de la grossesse.
En elle-même l'opérationn'a rien d'effrayant; elle offre peu de dangers. Les statis-
tiques le démontrent péremptoirement. Objecterait-on que l'avortement provoqué
dans un but criminel est souvent suivi de mort? Mais là il s'agit d'une manœuvre
brutale, pratiquée clandestinement, à la hâte, par des mains inhabiles et qui trem-
blent; là aussi, la femme qui se fait avorter est obligée pour sauvegarder les appa-
rences d'aller, de venir jusqu'au dernier moment, ayant perdu la tranquillité
d'esprit; craignant d'être découverte, elle ne demande conseil au médecin que
lorsque les accidents se sont progressivement aggravés et qu'elle commence à
avoir peur pour sa vie. Toute autre est la situation d'une femme qui est préparée de
longue main à l'opération dont on lui a fait comprendre la nécessité,qui est opérée
avec soin, sans précipitation, par un homme expérimenté, consciencieux,et qui
ensuite est soignée avec sollicitude et entourée de conseils et d'affections1 On
comprend facilement que de ces deux avortements provoqués, l'un soit souvent
mortel, tandis que l'autre est d'une innocuité presque absolue.

Indiquons maintenant sommairement les conditions qui commandent l'opéra-



tion : d'abord, et d'une manière absolue, les étroitesses extrêmes du bassin, car, à la
fin de la grossesse, l'accoucheur n'aurait d'autre ressource que de pratiquer la
céphalotripsie (broiement de la tète du fœtus pour en faciliter le passage), ou de
faire l'opération césarienne, opérations toujours très-graves; ensuite, certaines
tumeurs du bassin dont la nature, la position,le volume, constitueront dans
l'avenir un obstacle insurmontable à l'accouchement; enfin, certains accidents,
appartenantou non à la grossesse, qui compromettent très-gravement la vie de la
femme, et que l'avortement fera cesser; tels sont: certaines hémorrhagies utérines,
quelques cas d'hydropisiede l'amnios, les déplacements irréductibles de la matrice,
les convulsions éclamptiques (rares d'ailleurs dans les premiers mois de la gros-
sesse), et surtout les vomissements incoërcibles lorsqu'ils ont épuisé la femme, et

que l'on a essayé sans succès tous les moyens de les faire cesser.
L'opération étant décidée, le chirurgien y prépare la malade, et choisit le pro-

cédé le plus favorable à chaque cas particulier. Nous n'entrons pas dans la des-
cription des moyens que possède la science pour provoquer l'avortement: ils ont
tous pour but de dilater et de ramollir le col, puis d'exciter peu à peu les contrac-
tions de l'utérus. Disons seulement que ces moyens, bien dirigés, sont presque
tous sans dangers.

,
AVORTEMENT-CRIME. — En médecine légale, on considère qu'il y a avortement

toutes les fois qu'il y a eu expulsion prématurée et violemment provoquée du
produit de la conception. Ici, on ne tient pas compte des circonstances d'âge, de
viabilité, de bonne ou de mauvaise conformation, non plus que de l'état de vie

ou de mort du fœtus.
Dans les pays civilisés, l'avortement clandestinement provoqué est et sera

toujours considéré comme un crime. En France, la loi, par l'article 317 du Code
pénal, punit de la réclusion quiconque procure l'avortementd'une femme enceinte,
ainsi que la femme elle-même qui se fait avorter, et elle punit des travaux forcés
à temps les médecins, chirurgiens, officiers de santé, sages-femmesou pharmaciens
qui ont pratiqué ou facilité sciemment l'avortement. La tentative d'avortement est
punie à l'égal de l'avortement effectué, excepté pour la femme enceinte qui s'expose
volontairementou non, mais sans résultat, à des manœuvres abortives. L'aggra-
vation de peine infligée aux hommes de l'art qui ont procuré un avortement
consommé cesse d'être applicable dans le cas de tentative simple, et la réclusion
seule est prononcée.

Les faits viennent souvent confirmer la justesse des prévisions de la loi, ainsi

que sa sévérité en ce qui concerne la participation du personnel médical au
crime d'avortement. Il est malheureusementtrop vrai que ce crime est devenu une
industrie scandaleuse, que les personnes qui s'y livrent sont souvent dénoncéespar
la rumeur publique, qu'enfin ce sont presque toujours des sages-femmes, quelque-
fois des officiers de santé et même des docteurs qui prêtent les mains à ces
manœuvres coupables et souillent honteusementla profession médicale. Pour eux,
la peine ne saurait être trop sévère; mais le crime qu'ils commettent est si facile à
dissimuler, les poursuites sont si délicates et l'expertise offre tant de difficultés
qu'il y aura toujours là une plaie sociale irrémédiable.

Autrefois, en Grèce comme à Rome, l'avortement était pratiqué avec un cynisme
révoltant. Il était passé dans les mœurs et se couvrait du prétexte de servir à
l'équilibre delà population. Cependant, Hippocrate protesta dans ses écrits contre
ces actes barbares et défendait à ses disciples de s'en rendre complices. Toléré
pendant longtemps, ce crime fut ensuite puni avec la plus grande rigueur dès que
le christianisme vint modifier le sentiment public. La peine de mort ne fut pas



jugée trop sévère. Mais la Révolution française, en 1791, atténua la sévérité des
lois en usage avant elle, et accorda l'impunité à la mère pour faire tomber toute la
répression sur les complices du crime. Actuellement, la législation est, croyons-
nous, plus d'accord avec les vrais principes de la justice, d'autantplus que le jury,
prenant en considération les conditions parfois si pitoyables de la femme qui
devient enceinte, peut accorder le bénéfice des circonstances atténuantes.

De nos jours, on voit encore, en Orient, le crime d'avortements'étaler au grand
jour, et, chose curieuse, le même fait se passer dans la libre Amérique, à New-
York, où l'industrie de l'avortement n'est pas poursuivie et devient même très-
lucrative. En France, et à Paris en particulier, le crime est très-fréquent,et on en
apour preuve le nombre des fœtus exposés à la Morgue, et dont l'origine reste
inconnue, sans compter tous ceux qu'on a habilement fait disparaître.

Généralement, c'est pendant les troisième, quatrième et cinquième mois de la
grossesse qu'ont lieu les avortements.Avant cette époque, la femme n'a pas encore
acquis la certitude d'être enceinte; après ce temps, elle trouve dans les mouve-
ments de son enfant un frein moral qui l'arrête. Les femmes qui se font avorter
sont souvent des filles-mères, inexpérimentées, ignorantes, et dont on surprend
facilement la bonne foi; mais, plus souvent encore, ce sont des filles que l'incon-
duite et l'effronterie poussent au mal, des femmes mariées infidèles, des veuves ou
des jeunes filles richesqui ont besoin de cacher leurs fautes et de sauvegarderleur
réputation. Parfois il s'agit de femmes mariées qui, devenues enceintes et s'exagé-
rant les douleurs d'un accouchement prochain, préfèrent courir les chances d'un
avortement. Enfin, le crime est quelquefois accompli, à l'insu de la femme, par
des maris, des amants qui ont intérêt à arrêter la grossesse dont ils sont les auteurs.

Les moyens mis en œuvre pour provoquer l'avortement sont d'abord des breu-
vages réputés abortifs, des bains, des applications de sangsues, des marches for-
cées, la compression du ventre. Comme, dans la plupart des cas, ces moyens restent
sans effet, les coupables se mettent entre les mains d'une sage-femme exerçant ce
métier et subissent alors une opération qui consiste à perforer ou à décoller les
membranesde l'œuf, ou bien en une injectiond'un liquide irritant qui excite les
contractionsde l'utérus. Ces opérations,que l'on fait à l'aveugle avec les instru-
ments les plus grossiers, tels qu'une plume d'oie, une tringle de rideau, des
aiguilles à tricoter, produisent souvent des désordres considérables et déterminent
facilement des accidents mortels. Sur 96 cas d'avortements criminels,46 furent
suivis de mort, soit à cause d'une syncope immédiate occasionnée par la douleur
de l'opération ou simplement par l'impressionmorale terrible que ressent la femme
au moment où le crime s'accomplit, soit parsuite d'hémorrhagiesgraves, de métrites,
de péritonites ou de rétention du placenta et d'infectionputride, etc.

Quand une accusation d'avortement se produit, la justice charge un expert de
l'éclairer sur la réalité du crime et d'en préciser les circonstances. L'expert fait
alors une perquisition au domicile des personnes accusées pour y surprendre les
substances ou instruments qui auraient pu être employés à la perpétration du
crime, puis il procède à l'examen de la femme vivante ou morte et à celui du pro-
duit expulsé quand il n'a pas été soustrait. Ces recherches exigent de sa part une
profonde connaissance de la matière, car de son jugement dépend le sort de l'accu-
sée. Malgré tout son savoir, le médecin-expertpeut ne rien découvrir, ou rester
dans le doute relativement à certaines circonstances du prétendu crime; alors il
doit, au nom de sa conscience ou au nom de la science encore impuissante,
déposer en faveur del'accusée.

Devant la fréquence croissante des avortements criminels, on est en droit de



rechercher si la société n'a pas d'autre devoir à remplir que celui de punir les cou-
pables, et si des réformes importantes ne sont pas à introduire dans nos lois, en
ce qui concerne la paternité. — Comme le disait tout dernièrement, à la tribune de
l'Académie de médecine, le docteur Chauffard, dans un discours éloquent et ému
sur la mortalité des nourrissons, la lumière se fait peu à peu sur les graves
imperfections qui déparent le Code Napoléon; et, parmi celles-ci, il n'en est pas de
plus affligeantes, au point de vue social et moral, que celles qui interdisent toute
recherche de paternité, et livrent la jeune fille sans protection et sans secours pos-
sible à toutes les entreprises de la passion et de l'immoralité. LaJoi française
pousse sans réserve aux unions illégitimes. Quel frein peut retenir l'homme qu'au-
cune loi ne menace? Le plaisir est là; il le goûte en passant, et, dès que ce plaisir
conduit à un austère devoir, le plus souvent il fuit, et la charge vient écraserdans
son isolement une pauvre fille, moins coupable, à coup sûr, que celui qui se dérobe
sans Be soucier du mal qu'il a fait, et que bientôt il aura négligemment oublié.

Évidemment, en tout ceci, il n'y a pas à considérer la femme qui, prostituée,
tombant de -chute en chute, en arrive à arrêter sans hésiter une grossesse qui la
gênerait dans l'exercice de son impur métier. Nous ne parlons que pour celle qui,
surprise par les dehors d'une passion qu'elle croit sincère, s'abandonne sans
réflexion, et qui, devenue enceinte, désabusée sur les sentiments de celui qui l'a
abandonnée, ne trouvant dans notre organisation sociale, ni dans les principes de
notre morale ou de la religion, le soutien et les secours dont elle auraittantbesoin,
n'ayant comme conseillers que la misère et l'opprobre, finit par chercher à se
débarrasser du fardeau qui la.tue. « Quelle misère est comparable à celle qui

é
frappe la fille-mère1 disait encore M. Chauffard dans ce discours auquel j'ai fait,
allusion tout à l'heure. Dans les unions légitimes, il yale travail à deux, celui
du père et celui de la mère pourpréparer et soutenir la vie d'un troisième être,
celle de l'enfant qui ne produit rien et qui consomme; dans l'union illégitime, il
n'yale plus souvent que le travail d'un seul pour soutenir la vie de deux, et
bientôt les approches et la fonction de la maternité viennent l'entraver et le tarir.
La fille enceinte vivant de son travail!. Vous figurez-vous ce que doit être cette
vie. Rappelez-vous ce qu'est le salaire ordinaire de la femme, rappelez-vous ce
livre de l'Ouvrière, œuvre chaleureuse d'un philosophe, homme d'État, qui sait où
sont ét comment doivent être étudiées les questions vitales des sociétés modernes.
La fille-mère est donc nécessairement et profondémentmisérable, et, à côté de sa
détresse physique, quelle détresse morale!. Abandonnée parce qu'elleest enceinte,
au lieu des espérances joyeuses de la maternité ne connaissant que des tristesses
insurmontables, repoussée, sans appui, elle marche de dégoût en dégoût, de défail-
lance en défaillance. » Et alors, dites si cette femme, qui vient requérir le minis-
tère de ces matrones dont on lui a parlé, et qui moyennant une modique somme se
chargeront de faire couler ou de décrocher son enfant, dites si cette femme est vraiment
coupable, et si ce n'est pas la société qui est seule répréhensiblede ne pas l'avoir
secourue pendant ces moments critiques, et de ne pas lui permettre de forcer celui
qui l'a plongée dans cette situation pleine d'amertume, à partager et à alléger des
charges qui sont au-dessus dé ses forces. Il faudra qu'un jour ou l'autre, la société
s'occupe de soutenir matériellement et moralement ces pauvres filles tombées dans
le piège qu'elle leur tend, et de les réhabiliter à leurs propres yeux par le senti-
ment du devoir accompli. Il est temps enfin que l'esprit public se départisse de
cette intolérance outrée qui dirige tous ses coups sur le sexe le plus faible, tandis
qu'il absout le suborneur avec une si cruelle insouciance.

Dr LEGROUX.



AVRIL 1834 (JOURNÉES ET PROCÈS D'). — I. Écrire le récit du règne de Louis-
Philippe et l'histoire intérieure de la France de 1830 à 1848, ce n'est autrechose que
raconter la lutte du parti républicain contre la monarchie d'Orléans. L'insurrection
de 1832 et le drame héroïque de Saint-Merri, les journées d'avril et les massacres
de la rue Transnonain, le coup de main si admirablement organisé en mai 1839
sont les épisodes les plus marquants de cette guerre qui, au moment où les monar-
chistes s'y attendaient le moins, amena le triomphe de la république. Le sang de
juin, d'avril et de mai n'avait pas été inutilement versé. On dit que les conspira-
tions ne réussissent jamais; cela est vrai dans un sens; quand elles réussissent
elles changent de nom: on les appelle des Révolutions.

L'insurrectiond'avril1834 offre ce caractère particulier que la défaite n'affaiblit
point le parti républicain. Il se releva au contraire avec une indomptable énergie et
vint en quelque sorte de tous les points de la France tenir des assises solennelles.
Le procès d'avril fut la condamnation de la royauté bourgeoise et des institutions
aristocratiques dont elle s'était entourée.

Dès la fin de l'année 1833, il était clair à tous les yeux qu'un conflit était immi-
nent. Le parti républicain était ardent et audacieux, prêt à la bataille; le pouvoir,
confiant dans sa force matérielle, cherchait une affaire pour gagner de vitesse un
ennemi grandissant chaque jour; il ne se défendait plus, il provoquait. Déux
associations centralisaientles forces républicaines, l'Association pour la défense de

,la liberté individuelle et de la liberté de la presse, et la Société des droits de
l'homme. Presque tous les hommes influents du parti étaient membres de l'une et

•
de l'autre. La première était dirigée par plusieurs comités composés de MM. La
Fayette, Garnier-Pagès, Cormenin, Voyer-d'Argenson, Joly,Audryde Puyraveau,
Cabet, Armand Carrel, Armand Marrast, Guinard, J. Bernard, Pagnerre, Dupont,
Marie, Boussi, Rittiez, Audiat, Boissaye, Conseil, Desjardins., G. Cavaignac, Mar-
chais, Fenet et Étienne Arago. La Société des droits de l'homme, — à laquelle nous
consacrerons dans l'Encyclopédie un article spécial,-était la société d'action.
Elle avait à Paris plus de trois mille sectionnaires et elle était en correspondance
avec une foule de sociétés fondées à son image dans presque toutes les villes de
France.

Le comité central, composé de MM. Voyer-d'Argenson, Guinard, Berrier-Fon-
taine, Lebon, Vignerte, Godefroy Cavaignac, Kersausie, Audry de Puyraveau,
Beaumont, Desjardins et Titot, rédigea une solennelle déclaration de principes.
M. Louis Blanc a ainsi résuméce programme de la Société des droits de l'homme: un
pouvoir central, électif, temporaire, doué d'une grande force et agissant avec unité;
—la souveraineté du peuple mise en action par le suffrage universel; — la liberté
des communes restreinte par le droit accordé au gouvernement de surveiller,
au moyen de ses délégués, les votes et la compétence des corps municipaux;-
un système d'éducation publique tendantà élever les générations dans une commu-.
nauté d'idées compatibles avec le progrès, — l'organisation du Crédit de l'État;

—
l'institution du jury généralisée; — l'émancipation delà classe ouvrière par une
meilleure division du travail, une répartition plus équitable du produit et l'asso-
ciation;

— une fédération de l'Europe, fondée sur la communauté des principes
d'où découle la souveraineté du peuple, sur la liberté absolue du commerce et une
entière égalité de rapports.

Après cet exposé de principes, venait la Déclaration des droits de l'homme, telle que
l'avait formuléeRobespierre.

Le manifeste fut attaqué par les journaux monarchistes avec une violence
extrême. M. Dupin, dans un discours-de rentrée prononcé à la Cour de cassation,



représenta l'œuvre de la Société des droits de l'homme comme un programme de

-
spoliation des fortunesprivées. A la tribune de la chambre des députés, MM. Voyer
d'Argenson et Audry de Puyraveau, signataires du manifeste, furent dénoncés
comme indignes. Ils relevèrent ces méprisables insinuations avec une dédaigneuse
énergie, et un troisième député, M. de Ludre, vint se ranger à côté d'eux et déclara
solennellement qu'il adhérait à la déclaration de principes de la Société des droits
de l'homme.

Le pouvoir répondit au manifeste en présentant une loi contre les associations.
L'article 291 du code pénal proscrivaittoute association de plus de vingt personnes
non autorisée. La loi nouvelle étendait cette disposition à toute association par-
tagée en sections de moins de vingt personnes. L'article 291 ne menaçait que les
chefs; la nouvelle loi frappait tous les associés sans distinction. Enfin, le délit
d'association illicite était déféré non plus au jury, mais'aux tribunaux correction-
nels. Cette loi était présentée par un ministère où l'on voyait siéger M. de Broglie,
chez qui, sous la Restauration, s'étaient tenues les séancesde la Société des amis de
la presse; M. Guizot, qui avait dirigéla Société Aide-toi, le ciel t'aidera; M. Barthe,
qui avait été carbonaro.

Déjà une irritation extrême régnait dans les esprits. La condamnationde la *

Tribune par la chambre des députés, la loi contre les crieurs publics, les assommades
de la place de la Bourse, la mort du député Dulong tué en duel par le général
Bugeaud avaient exaspéré les républicains.La nouvelle loi mettait le comble à la
mesure; elle portait un coup mortel à la'Société des droits de l'homme, et tout le
monde savait que la Société ne se laisserait pas dissoudre. Le pouvoir marchait
droit àson but. La discussion s'ouvrit le 11 mars; il n'entrepas dans notre sujet d'y
insister, citons seulement ces paroles du député de Ludre : « La Société des droits de
l'homme ne fera pas d'émeutes; mais si elle n'était décidée à attendre que la volonté
du peuple se manifeste, le nombre et le courage de ses membres lui permet-
traient peut-être de livrer bataille! » La loi fut votée à une majorité de 246 voix. Le
sort en était jeté, il y aurait bataille. Disons tout de suite pourquoi les républicains
devaient être vaincus; la Société des droits de l'homme avaiten elle, entant que
Société de combat et d'attaque, un vice irrémédiable, que le vieux Buonarotti, l'ami
de Babeuf, le chef du carbonarisme,avait souventsignalé. « La Société des droits de
l'homme, dit M. Louis Blanc, avait dans Buonarotti un juge plus sévère qu'Armand
Carreletbien plus imposant. Directeur suprême des mouvements mystérieuxdela
charbonnerie,Buonarottin'avait nulle confiance dans une conspirationqui déroulait
sa trame en plein jour, qui publiait chaque matin le nom de ses chefs, qui se recru-
tait à la face du soleil; il avait raison au point de vue du combat. Uneassociation
hostile au pouvoir ne saurait réussir dans ses projets, même quand elle n'est pas
secrète, qu'à la condition d'être conduite par un gouvernement inconnu. Le fait est
que la Société des droits de l'homme avait tous les inconvénients des sociétés secrètes
sans en avoir les avantages.Bonnepour une œuvre de propagande, il était impossible
qu'à la veille d'une bataille elle ne fûtpas désorganiséepar le seul fait de l'arrestation
de ses chefs. Ceux qui la fondèrent avaient commis, en isolant leur action de
celle de la charbonnerie,une faute qui allait être expiée cruellement, car c'était
du fond d'un cachot que la plupart des chefs allaient entendre le premier appel
aux armes! »

II
Le parti républicain était à Lyon aussi nombreux, aussi actif, plus audacieux

qu'à Paris. Il avait à son service deux journaux, l'un modéré, le Précurseur; rédigé



par M. Anselme Petetin, qui fut depuis préfet en Savoie et directeurde l'impri-
merie impériale; l'autre, la Glaneuse, dont les allures, au contraire, étaient mili-
tantes. De Lyon, le parti républicain rayonnait sur tous les départements du
MidL Mais non plus qu'à Paris, des forces aussi imposantes n'étaient mises en

œuvre par une organisation suffisante. Deux sociétés existaient à Lyon, la Char-
bonnerie, qui s'était transformée en Société du progrès, et la Société des droits de

l'homme, dont le comité était composé de MM. Martin, Bertholon, Baune, Hugon,
Poujol, Albert et Sylvaincourt. D'autre part, au mois de juillet 1833, à l'occasion
d'un voyage de Godefroy Cavaignac à Lyon, une réunion des principaux membres
du parti avait eu lieu dans les bureaux du Précurseur, et on y avait élu un comité
secret, chargé de représenter toutes les forces vives de la cité. Les membres de ce
comité, dont on connut les noms plus tard, étaient MM. Jules Séguin, Lortet, Ber-
tholon, Baune, Charassin, Poujol, Jules Favre, Michel-Ange Perier, Antide Martin,
Rivière. Ces divers comités entretenaient des relations actives et constantes avec
les républicainsdes villes les plus importantes de l'Isère, de la Drôme,de l'Ardèche,
de la Loire, du Jura et de Saône-et-Loire.

Le parti républicain ainsi préparé, une question sociale se posa. Les ouvriers
en soie, chefs d'ateliers, avaient une société qui s'appelait le Mutuellisme. Depuis
longtemps une crise était imminenteentre les ouvrierset les fabricants. Une légère
réduction sur le prix de fabrication des peluches la fit éclater. Les ouvriers de
cette spécialité firent appel àla Société mutuelliste qui se réunit, et, le 12 février1834,
à la majorité de douze cent quatre-vingt-dix-sept voix sur deux mille trois cent
quarante et un votants, décréta la suspension des travaux. Dès le lendemain, les
métiers cessèrent de battre à Lyon. Le pouvoir et l'aristocratie industrielle ne
s'effrayèrent pas et virent au contraire dans la grève une occasion de précipiter le
dénoûment, de forcer les républicainsà combattre avant d'être prêts. « Il est temps
de donner, ainsi parlait le Courrier de Lyon, organe des fabricants, une vigoureuse
leçon à l'insolence des mutuellistes. » Aussi, lorsqueceux-ci firent aux patrons des
ouvertures d'accommodement, elles furent dédaigneusement repoussées: on voulait
la bataille. La Société des droits de l'homme, non plus, ne la redoutait pas. Les
membres les plus ardents y poussaient de toutes leurs forces, mais le comité
réagissait tant qu'il pouvait contre ces impatiences; il manquait d'armes, il ne
pouvait devancer le mouvement de Paris sans risquer de tout compromettre, et
enfin il n'était rien moins que sûr de l'appui effectif de la Société mutuelliste, dont
quelques meneurs poussaient les ouvriers à se défier du parti républicain, et ne
cessaient de recommander l'observation du règlement mutuelliste, qui portait
interdiction de la politique.

Néanmoins le comité des droits de l'homme, craignant d'être débordé, envoya
à Paris un de ses membres, M. Albert, avec mission d'exposer la situation au comité
parisien, et de ramener à Lyon MM. GodefroyCavaignac et Guinard, avec lesquels
on arrêterait un plan de conduite définitif. M. Albert vit à Paris tous les chefs du
parti républicain, et il allait repartir pour Lyon avec MM. Armand Carrel et
Godefroy Cavaignac, lorsqu'il apprit que le calme était rétabli, et que le conseil
exécutif des mutuellistes avait ordonné la reprise des travaux. M. Albert revint
seul, porteur d'une lettre adressée par le comité parisien au comité lyonnais, et
dont le sens était: aAbstenez-vous de toute provocation. Paris n'a pas besoin,
comme Lyon, d'être contenu, il aurait plutôt besoin d'être excité. Cependant, si le
pouvoir vous attaquait et vous réduisait à la nécessité de vous défendre, Paris vous
soutiendrait. »

, C'est le pouvoir qui, par ses provocations, rejeta Lyon dans la guerre civile.



D'une part, la loi sur les associations menaçait les mutuellistes qui y répondaient
ar une protestation énergique signée de deux mille cinq cents travailleurs. De

1 autre, six ouvriers en soie étaient poursuivis et arrêtés comme meneurs de la
grève et chefs de la coalition. Ainsi attaqués, tous les corps d'état nommèrent des
délégués qui formèrent un comité d'ensembleoù la Société des droits de l'homme
se fit représenter. Mais là les rôles furent intervertis. Le comité des droits de
l'homme recommandaitla prudence, et les mutuellistes lui répondaient: «

Prenez
garde, si vos sections ne descendent pas dans la rue, nous y descendrons sans
elles I » A partir de ce moment, le comité se sentit débordé et hors d'état de retenir
les ouvriers,d'empêcher un conflit. Le procès des mutuellistesprévenus de coalition
avait été renvoyé au mercredi, 9 avril. Nul ne doutait à Lyon que la bataille ne
s'engageât ce jour-là. Dans des réunions qui eurent lieu pendant la nuit du mardi
au mercredi, la direction d'une insurrection qu'ils jugeaient intempestive fut
donnée à MM. Baune, Lagrange et quelques autres.

Le mercredi matin, la ville était occupée militairement. Le préfet, M. de Gas-
parin et le procureur général, M. Chegaray, poussaient à une lutte que le lieutenant
général Aymar, commandantdes forces militaires, aurait voulu prévenir. C'estpour
cela qu'il avait proposé que la place Saint-Jeanfût occupée par les troupes de façon
à ce que la foule ne pût s'approcherdu tribunal. M. de Gasparin et M. Chegaray
s'y opposèrent. Lyon sentait la poudre. « Dès la pointe dujour, dit M. Louis Blanc,
trois hommes s'étaient rencontrés sur le quai Saint-Antoine. C'étaient MM. Baune,
Albert et Limage. Le premier, quoique malade, allait visiter les quartiers du
centre. Lesecond se rendait au lieu où le comité avait coutume de tenir ses séances.
Le troisième se préparait à obéir. Ils n'avaient eu qu'à regarder autour d'eux pour
comprendre que le sort en était jeté. Ils se séparèrent en se serrant la main avec une
émotion convulsive. z Nous ne nous reverrons sans doute plus, » dirent-ils. Avant
la fin de la journée, l'un d'eux, M. Limage était mort. » Vers onze heures, un pre-
mier coup de feu retentit; il avait été tiré par un gendarme et avait frappé un agent
de police nommé Faivre, qui jouait le rôle d'agentprovocateur. C'était le signal. Un
bataillon du 7e léger s'élança sur la place Saint-Jean et refoula le peuple qui se
répandit dans les rues avoisinantes en criant: aux armes ! Le comité des droits de
l'homme siégeait en permanence. Plusieurs chefsde section se présentèrent,deman-
dant des ordres, prévenant qu'ils ne pouvaient plus retenir leurs hommes. «Eh bien,
qu'ils descendent sur la place publique1 » s'écria un des membres du comité. Et
alors, sans plan conçu à l'avance, sans organisation, sur beaucoup de points sans
chefs, les républicainscommencèrent le combat. Les communications étaient cou-
pées par l'armée et presque tous les sectionnaires étaient parqués dans leurs quar-
tiers respectifs. Beaucoup ne reçurent pas d'ordres. On manquait d'armes, les
dépôts sur lesquels on avait compté n'existaient pas.

Pourtant, six autres centres de combat furent formés, mais sans relation entre
eux. L'un dans les quartiers Saint-Jean, Saint-Paul et Saint-Georges; un dans le
quartier des Cordeliers; un dans la rue Neyret et les rues adjacentes; un dans le
clos Casati; un à la Croix-Rousse; un autre enfin à la Guillotière.

La lutte dura six jours. Le 9, les insurgés ne perdirent pas de terrain; le 10 et
le 11, non-seulement ils maintinrentleurs positions, mais ils parvinrent à cerner
presque entièrementla garnison par le soulèvement de la Guillotière, de Vaise, de
Saint-Clair et de Saint-Just, ce qui coupait les communications avec Paris, l'est et
le midi. De plus, les républicains s'emparèrent du fort Saint-Just et y trouvèrent
deux pièces de canon avec lesquelles, des hauteurs de Fourvières, ils dirigèrentun
feu d'artillerie sur les quais et sur la place Béllecour. Pendant ce temps, les bombes



pleuvaient sur le faubourg de la Guillotière. Hélas 1 à force de courageet d'héroïsme,
les républicainsfaisaientillusion sur leurpetitnombre,mais ils ne pouvaient espérer
la victoire. Sur la place des Cordeliers seulement, où commandaitLagrange, depuis
représentant du peuple et mort en exil, l'insurrection occupait une position favo-
rable. A la Croix-Rousse, isolée de la ville, M. Carrier ne commandait qu'à un très-
petit nombre d'hommes. Au faubourg de Vaise, M. Reverchon,désespérant d'orga-
niser une résistance sérieuse, avait gagné la campagne pour tenter de soulever les
paysans. Le comité des droits de l'homme était dispersé. M Baune, malade, avait
été arrêté dans son lit. MM. Hugon, Martin et Albert étaient séparés.

Il semblait donc que l'insurrection dût être facilement vaincue; mais, soit que
les autorités de Lyon se fussent exagéré les forces des républicains, soit que, pour
effrayer la bourgeoisie et lui persuader qu'il avait sauvé la patrie d'un immense
péril, le pouvoir ait volontairement prolongé le combat, c'est le 12 seulementque.
les troupes envahirent le faubourg de Vaise et la Guillotière. Le 13 et le 14, les
quartiers Saint-Paul, Saint-Just, le faubourg Saint-Georges, la Croix-Rousseet
Fourvières furent occupés. Finalement, le quartier des Cordeliers attaqué par
l'artillerie succomba. Presque tous les insurgés qui, sur ce point, tombèrent entre
les mains des vainqueurs furent passés par les armes. Et pourtant les républi-
cains avaient montré autant de générosité que de courage. Le préfet de police,
Gisquet, lui-même, dans ses mémoires, est obligé d'en convenir: « L'insurrection,
dit-il, conserva son caractère politique, et l'on cite peu d'excès commis soit contre
des individus, soit contre les propriétés. Les chefs s'opposent énergiquement aux
désordres et aux violences qui ne peuvent que compromettre leur cause dans
l'opinion. On rapporte même plusieurs traits dignes d'éloges. Ainsi, le sieur
.Reverchon, pendant qu'il commande la révolte de Vaise, déclare qu'il fera fusiller
les pillards; Lagrange, l'un des membres du comité républicain lyonnais, et l'un
des hommes les plus braves parmi les révoltés, s'interpose pour empêcher sa bande
d'assassiner un agent de police; Gauthier sauve la vie à un sous-lieutenant, et un
autre chef détourne la carabine d'un insurgé qui voulait faire feu sur le courrier
Souillard. «

Les soldats répondirent à cette noble conduite en fusillant les insurgés faits
prisonniers. J'ai dit ce qui se passa aux Cordeliers. Plus horrible encore fut la
scène de massacres au faubourg de Vaise. Ici je ne saurais mieux faire que de citer
M. Louis Blanc:

( Là furent commis des actes de barbarie dont notre plume hésite à retracer
l'image. Un coup de fusil ayant été tiré rue Projetée, devant la maison du cabare-
tier Chapier, les soldats s'élancent dans cette maison décidés à faire main basse
sur tous ceux qui l'habitent. Un vieillard de soixante-quatorze ans, nommé
Meunier, était au lit. On lui tire dessus, et de si près que le feu prend aux cou-
vertures; il respirait encore, on l'achève d'un coup de hache. Claude Combe, qui
veillait au chevet de son frère mourant, est traîné dans la rue et fusillé. Jean-Claude
Passinge, précipité par la fenêtre, -est assommé sur le pavé à coups de crosse.
Les soldats égorgent Prost et Lauvergnataprès les avoir liés dos à dos. Un homme
paisible, nommé Dieudonné, fut trouvé dans sa chambre tenant dans ses bras son
fils âgé de cinq ans. A l'aspect des soldats furieux, le pauvre enfant criait: Ne
tuez point papa! Mais le père violemmentséparé de son fils est poussé au pied de
l'escalier. L'officier donnant le signal du meurtre, laissez, lui dit un soldat, laissez
cet homme pour élever son enfant1 11 achevait à peine que déjà l'officier avait
plongé son épée dans la poitrine du malheureux père de famille. Abrégeons,
abrégeons cette cnumération lamentable, et n'épuisons pas le courage qu'il nous



faut pour parcourir la route sanglante qui commence à Lyon dans le faubourg de
Vaise et doit finir à Paris rue Transnonain. Seize victimes innocentes faites dans
l'espace de quelques minutes, seize assassinats, tels furent les effets de la direction
imprimée au mouvement répressif. » C'est ainsi que Lyon fut pacifié.-

A Paris, la Société des droits de l'homme fut surprise par la nouvelle de
l'insurrection de Lyon; elle fut surprise et placée, par les mesures que prit le
préfet de police Gisquet, dans l'impossibilité d'agir vigoureusement et de combattre
avec ensemble. Dès le 12 au matin, tous ceux des chefs de la Société sur lesquels
la police put mettre la main furent arrêtés. En même temps, les bureaux de
la Tribune étaient cernés, les papiers du journal saisis et tous les rédacteurs qui se
trouvaient là décrétés d'arrestation. Le rédacteur en chef, M. Marrast, était absent,
mais, dès le 18, M. Gisquet avait pu découvrir sa retraite. Ainsi, la Société

, des droits de l'homme était à la fois privée de ses chefs et de son organe habituel.
Aussi n'y aurait-il eu probablement pas de coups de fusil tirés à Paris, sans une
parole imprudente ou calculée de M. Thiers. Interpellé à la chambre des députés
dans la séance du 12, le ministre de l'intérieur déclara que le général Aymar
occupait à Lyon une position inexpugnable. C'était faire entendre que l'insur-
rection, si elle n'était point triomphante, tenait au moins l'offensive, c'était exciter
Paris à venir en aide à Lyon.

Immédiatement les membres du comité qui restaient libres rédigèrent une
proclamation qui, la Tribune étant supprimée, fut portée au National. Mais
M. Armand Carrel ne crut pas devoir en accepter l'insertion. En même temps,
M. de Kersausie, ex-capitaine de hussards, chef des sections d'action de la Société,
convoqua ses hommes pour le dimanche 13 avril. Ici, je reproduirai les détails
donnés par le préfet de police Gisquet, dont le récit sur ce point particulier est
assezexact. « A deux heures, dit M. Gisquet, j'appris que toute la société d'action
était éparpillée sur les boulevards, depuis la place Saint-Antoine jusqu'à la rue
de la Paix. Kersausie avait déjà commencé son examen, il marchait lentement sur
les contre-allées des boulevards, toujours suivi de près par quelques-unsde ses
hommes les plus déterminés; il s'arrêtait de temps en temps pour communiquer à
voix basse ses instructions aux chefs secondaires; il apprenait de leur bouche le
nombre des sectionnaires présents à la revue, c'est-à-direplacés aux environs dans
les rues latérales, indiquait le poste qu'ils devaient occuper au moment de l'at-
taque, recommandait le silence, la prudence jusque-là, et les quittait en leur répé-
tant: à ce soir. J'appelle à l'instant auprès de moi l'officier de paix Tranchard,
qui connaissait de vue Kersausie; je lui communique en substance mes renseigne-
ments. Kersausie, lui dis-je, est en ce moment sur le boulevard du Temple; il ne
tardera pas à passer à la porte Saint-Martin. Courez-y avec une forte escouade
d'agents; enlevez Kersausie, coûte que coûte; c'est le plus grand service que nous
puissions rendre au pays. Tranchard réunit aussitôt une vingtaine d'inspecteurs et

se rend au pas de course à la porte Saint-Martin, en dispersant son monde de ma-
nière à n'être pas remarqué; précaution indispensable, car tous les républicains
qui circulaient sur ce point étaient autant de sentinelles vigilantes. S'ils avaient

aperçu un seul uniforme, uneseule figure suspecte, ils auraient donné l'éveil et
leur chef eût encore échappé.

« Kersausie ne tarde point à paraître; Tranchard se précipite sur lui, l'enlève à
bras-le-corps et l'emporte, aidé de ses subordonnés qui épiaient le moment de
seconder l'officier de paix; ils se dirigent à la hâte avec leur prisonniervers le
poste de garde nationale,établi à la mairie du VIe arrondissement.Kersausie veut
faire résistance, il s'arme d'un pistolet, on le lui arrache des mains. Alors il crie



de toutes ses forces: A moi, républicains, à moi1 je suis le capitaine Kersausie 1

sauvez la république! Ses hommes n'étaient pas encore armés, ils accourent par
petites bandes dans la rue Saint-Martin pour délivrer leur commandant, mais les
agents les tiennent en respect, et arrivent au poste où ils déposent Kersausie. *

L'arrestation de Kersausie enlevait à l'insurrection ses dernières chances. Il y
avait désormais folie à tenter le combat. Néanmoins, une poignée d'hommes intré-
pides ne désespérèrentpas. Ils je retranchèrentdans le quartier compris entre la

rue Saint-Martin et la rue du Temple, les rues Saint-Merri, Jean-Robert et des
Gravilliers. La rue Beaubourg était le point central de l'insurrection. En même

temps, quelques essais de barricades furent tentés sur la rive gauche, rue Sainte-
Hyacinthe et rue d'Enfer. Pour combattre ces quelques centaines d'hommes, réso-
lus non pas à vaincre mais à mourir, le pouvoir disposait de quarante mille
hommes. Trente-six pièces de canon furent braquées sur le quartier insurgé, coupé
de toutes ses communications avec le reste de la ville. Le 14 au matin, M. Thiers
monta à cheval, et, dit M. Louis Blanc, « il eut la gloire de faire balayer en cou-
rant l'inutile amas de pierres qui obstruait quelques rues de la capitale. Et plùt à
Dieu que rien n'eût souillé l'ivresse de ce facile triomphe! Mais non, U était dit
que la maison no 12 de la rue Transnonain serait le théâtre de scènes plus abomi-
nables encore que celles du faubourg de Vaise; il était dit qu'au xixe siècle, en
plein Paris, au centre d'une ville qu'on nomme la capitale du monde civilisé, le
rétablissement de l'ordre irait se perdre dans les horreurs d'une guerre de sauvages
et fournirait matière à une besogne d'assassin! »

Nous ne saurions, sans dépasser l'étendue de notre cadre, raconter ces mas-
sacres de la rue Transnonain accomplis par le 35e de ligne. Qui n'a pas vu cette
admirable lithographie de Daumier, représentant une mansarde d'ouvrier après le

passage des soldats. On trouvera les lamentables détails de cette boucherie dans
l'Histoire de dix ans, et plus complétement encore dans le Mémoire publié à l'époque
même par M. Ledru-Rollin. Qu'il nous suffise de dire que, dans son rapport à la
Chambre des pairs, M. Girod (de l'Ain) avoua que vingt-neuf personnes présumées
étrangères à la révolte avaient été tuées !

A Paris, l'insurrection d'avril coûta aux divers corps de la garnison et à la
garde nationale seize hommes tués et quarante-huit blessés. A Lyon, la troupe
avait perdu cent trente et un hommes; les blessés étaient au nombre de cent
soixante-douze.

Sur quelques points de la France l'appel des insurgés lyonnais avait été en-
tendu. A Lunéville, les sous-officiers d'un régiment de cuirassiers avaient préparé
une insurrection militaire. La petite ville d'Arbois, dans le Jura, proclama la
république. Mais la réussite de ces tentatives, comme de celles de Saint-Étienne,
de Grenoble, de Clermont-Ferrand, de Vienne, de Chalon-sur-Saône, de Marseille,
étaient subordonnées aux événements de Paris et de Lyon. L'ordre régnait dans
les deux grandes villes; la république était vaincue.

III
Vaincu dans la rue, le parti républicain, que l'on croyait abattu, se releva avec

une admirable énergie. Il montra que, s'il avait été impuissant à vaincre, il était
indomptable dans la défaite.

Le 15 avril 1834, une ordonnance royale saisit la Chambre des pairs de tous les
faits qui se rattachaient aux troubles. Ainsi les accusés étaient soustraitsà leurs
juges naturels, au jury. Le préfet de police Gisquet, — qu'il faut souvent citer
quand on s'occupe des premières années du règne de Louis-Philippe,parce qu'il a



tout su et que, dans sa naïveté inconsciente du bien et du mal, il a laissé souvent
entrevoir la vérité, — a exposé les raisons qui avaient déterminé le pouvoir à
transformer la Chambre des pairs en Cour de justice: « Il importait, dit-il,
d'atteindre ces comités directeurs, ces écrivains anarchistes dont les manœuvres,
les instigations, les mensonges ne cessaient depuis quarante-cinq mois d'agiter les
passions du peuple et d'égarer l'opinion. Les sommités du parti républicain lui
donnaient seules de la consistance et le mettaient en mouvement.C'était donc en
frappant sur elles qu'il était possible de paralyser l'esprit insurrectionnel.,
Déjà, dans toutes les circonstances analogues, le pouvoir, envisageant la question
de la même manière, avait demandé l'application des lois contre les hommes
regardés avec raison comme les auteurs principauxde tout le mal; mais c'était le
jury qui prononçait sur les faits incriminés, et toujours, les accusés, sur qui pesait
la plus grande responsabilité, sortaient victorieux de ces épreuves judiciaires,

parce qu'alors le jury n'attachait d'importance qu'aux actes matériels, et non aux
prémisses dont ils n'étaient qu'une suite naturelle. C'est ainsi que ces procès,
dirigés contre les amis du peuple et contre une foule d'écrivains, n'avaient abouti
qu'à des acquittements où les républicains puisaientune nouvelle force.

» Indépendamment de ces considérations, la constitution de la Chambre des
pairs en haute Cour de justice permettait la jonction de toutes les causes partielles,
la réunion de tous les éléments à l'appui de l'accusation qui pesait sur les chefs du
complot. Si la juridiction ordinaire avait été seule chargée de prononcer sur tant
de crimes et de délits, on aurait dû instruire séparément à l'égard de chaque atten-
tat. Partout des présomptions graves se seraient élevées contre les comités révolu-
tionnaires, partout on pouvait reconnaître l'influence occulte des clubs; maispeut-
être, par le fractionnement des procédures, les pièces de conviction réparties dans cinquante

tribunaux auraient paru insuffisantes pour motiver une condamnation, tandis qu'en les grou-
pant toutes dans un même procès elles offraientune masse de preuves accablantes, 1

On n'a pas l'aveu plus cynique.
Au mois de décembre, le public eut connaissancedu rapport sur les événements lu

à la Chambre des pairs par un de ses membres, M. Girod (de l'Ain). Le 10, le National
publia un article dirigé contre la compétence de la Chambredes pairs, et dont voici
le passage le plus caractéristique: « Non, aux yeux de l'éternelle justice, aux yeux
de la postérité, au témoignage de leur propre conscience, les vieux sénateurs de
Bonaparte, ses maréchaux tarés, les procureurs généraux, les anoblis de la Res-
tauration, ses trois ou quatre générations de ministres tombés sous la haine et le
mépris publics, et couverts de notre sang, tout cela rajeuni de quelques notabilités
jetées là par la royauté du 7 août, à la condition de n'y jamais parler que pour
approuver tout cet ensemble de servilités d'origines si diverses, n'est pas compétent
à prononcer sur la culpabilité d'hommes accusés d'avoir voulu forcer les consé-
quences de la Révolution de juillet. » La Chambre des pairs se déclara offensée par
cet article, et, sur la proposition de M. Philippe de Ségur, elle traduisit à sa barre
le National, dans la personne du gérant, M. Rouen, qui fut condamné à dix mille
francs d'amende et à deux ans de prison.

La Chambredespairs avait été saisiele 16 avril 1834. Le 6février 1835 seulement,
elle libella l'arrêt de mise en accusationqui déclarait connexes tous les faits de Lyon,
Paris, Marseille, Saint-Étienne,Besançon, Arbois, Chalon, Lunévilleet Grenoble,

et citait les accusés à comparaitre devant la Chambre. C'était le parti républicain
tout entier qui était visé dans la personne des détenus de Paris et de la province;
les républicains relevèrent le gant, et il fut décidé que les accusés se présenteraient
à la barre de la Chambre des pairs, appuyés, soutenus parle parti tout entier.



Le comité de défense des accusés parisiens, composé de MM. GodefroyCavaignac,
Guinard, Armand Marrast, Lebon, Vignerte, Landolphe, Chilman, Granger et
Pichonnier, se mit en rapport avec les membres du comité lyonnais, qui étaient
MM. Baune, Lagrange, Martin Maillefer, Tiphaine et Caussidière. Puis on convo-
qua un congrès des défenseurs. Tous les hommes qui, en France, comptaient à un
titre quelconque dans le parti furent appelés à l'honneur de siéger dans ce grand
jury républicain, qui se rassemblait pour juger et condamnerles juges choisis par
le pouvoir et le pouvoir lui-même. Pour n'en citer que quelques-uns, c'étaient
Étienne Arago, Audry de Puyraveau, Armand Barbés, Martin Bernard, Auguste
Blanqui, Buonarotti, Carnot, Armand Carrel, Marc Dufraisse, Dupont de Bussac,
Flocon, Lamennais,Ledru-Rollin,Pierre Leroux, Charles Teste, Voyer d'Argenson,
Joly, James Demontry, Michel de Bourges, Trélat.

On ne relit pas sans quelque fierté cette liste des défenseurs d'avril. Bien des
années se sont écoulées depuis le jour où, de tous les points dela France, ces hommes
de bonne volonté se rendirent à l'appel des accusés de Paris et de Lyon. Beaucoup
sont morts, mais parmi ceux-là comme parmi ceux qui vivent encore, bien peu,
on peut le dire à l'honneur'de l'idée républicaine,bien peu ont menti à leurs pro-
fesses et à leurs doctrines, bien peu ont apostasié. Nommons pourtant ceux-là,
nommons ceux qui furent coupables de défaillance ou de trahison: c'est M. Hip-
polyte Fortoul, le plus exécrable peut-être de tous les ministres du 2 décembre;
c'est M. de Cormenin, mort conseiller d'État; c'est M. Woirhay-e, conseiller à la
Cour de cassation. Je devrais joindre à ces noms celui d'un avocat de Rouen, le
réacteur de juin.

Le pouvoir et la Cour des pairs n'osèrent pas affronter la lutte qui se préparait,
ils reculèrent. Le 20 mars 1835, le président Pasquier décida'que, parmi les défen-
seurs présentés par les prisonniers, ceux seulement qui étaient avocats seraient
admis à se présenter devant la Cour, et que des avocats d'office seraient imposés
aux accusés.Cette décision fut signifiée aux détenus de Sainte-Pélagie par le greffier
de la Cour des pairs. Indignés, les accusés protestèrent, et en même temps qu'ils
adressaient leur protestation à M. Pasquier, ils sommèrent les membres du barreau
de Paris de se refuser au rôle indigne qu'on leur voulait faire jouer. Le 6 avril, le
conseil de l'ordre se réunit et vota la résolution suivante:

« Sans se préoccuper de l'illégalité de l'ordonnance, sans examiner si le mandat qui leur est
donné est obligatoire, les avocats doivent persister à déclarer qu'un appel à l'humanité, à l'accom-
plissementdes devoirs de leur profession ne leur sera jamais adressé en vain; que toujours, si les
accusés y consententou rétractent leur refus, ils seront prêts à payer leur tribut au malheur. Mais,
si les accusés persistent dans leur résistance, il est impossible d'engager avec eux une lutte sans
convenance et sans dignité. Dans ces circonstances, le conseil, procédant par forme de simple avis,
estime que le parti le plus convenable à prendre par les avocats est de s'assurer des dispositions des
accusés et, en cas de refus, d'écrire à M. le président de la Cour des pairs qu'ils se seraient empressés
d'accepter la mission qui leur a été déférée, mais que la résolution des accusés leur fait un devoir de
s'abstenir. »

Malgré la protestation des accusés et du barreau, la Cour des pairs passa outre.
Une question alors se posa qui était de la plus haute importance. La défensen'étant
pas libre, accepterait-on le débat? Consentirait-on à comparaîtredevant la Chambre
des pairs? Reconnaîtrait-on par sa présence la légalité de l'ordonnance de
M. Pasquier? Se soumettrait-on à un abus monstrueux de pouvoir? Ne pouvant
plus plaider pour la république, assistés des orateurs de leur choix, les accusés
s'abaisseraient-ilsà plaider pour eux-mêmes? A ces questions, les accusés de Paris
répondirent sans hésiter: Non! Et ils résolurent de refuser de se défendre.yffalheu-.



reusement les accusés lyonnais ne furent pas unanimes comme les Parisiens, et les
hésitations de quelques-unsd'entre eux servirent les projets d'un de leurs avocats
qui voulait absolument plaider, qui était décidé à ne pas repartir pour Lyon sans
avoir fait à Paris ses preuves d'éloquence.Dans la réunion des défenseurs où une
résolution définitive devait être prise, M. Jules Favre soutint qu'on devait accepter
les débats, qu'il ne s'agissait pas tant des intérêts du parti que de ceux des accu-
sés; enfin, il impatienta tellement l'assemblée par son entêtement, qu'Armand
Carrel lui lança ces amères paroles: « Eh bien, soit, monsieur, puisque vous per-
sistez, nous ferons de tout ceci une simple affaire correctionnelle. »

La persistance de M. Jules Favre amena des scènes d'une violence extraordi-
naire; le jour même de l'ouverture des débats, les défenseurs étaient réunis chez
M. Auguste Blanqui, M. Jules Favre se présenta, et il déclara que la décision de la
majorité des accusés et des défenseurs n'avait rien d'obligatoire,et que, pour son
compte, il paraîtrait comme avocatdevant la Cour des pairs,et y plaiderait pourceux
des accusés qui lui demanderaient son concours. Ces paroles furent accueilliespar
une telle explosion de mépris et de colère, que M. Jules Favre dut se retirer au plus
vite.

Sans admettre les accusationsd'égoïsme et d'intérêt personnelqui ont été por-
tées contre M. Jules Favre à cette occasion, on peut dire que, par sa conduite au
procès d'avril, il donna le droit de penser qu'il était plus avocat que tribun, qu'il
n'avait aucun des mérites du chef de parti, qu'il n'avait pas le sens politique.
Nous eussions été heureux qu'il ne nous en donnât pas plus tard des preuves, trop
cruelles et trop répétées.

Le 5 mai 1835, les accusés comparurent devant la Cour des pairs. M. Pasquier
présidait; M. Martin (du Nord) faisait fonction de ministèrepublic. Ils étaientlà tous
ces vieillards infâmes, blanchis dans la servitude, les sénateurs de Bonaparte, les
pairs de Louis XVIII et de Charles X, ceux qui avaient condamné le maréchal Ney,
et qui auraient aussi bien condamné Bourmont, qui avaient condamnéles ministres
de Charles X, et qui auraient condamné les combattants de Juillet s'ils avaient
été vaincus, qui se seraient condamnés eux-mêmes si le .pouvoir le leur avait
demandé, prêts enfin à toutes les servilités et à toutes les trahisons.

M. Pasquier voulut commencer les interrogatoires. Les Lyonnais répondirent,
les Parisiens refusèrent de donner leurs noms.Puis, l'un des accusés prit des
conclusions tendant à l'admission de treize défenseurs, qui étaient MM. Voyer-
d'Argenson, Audry de Puyraveau, le général Taragre, Lamennais,Trélat, Raspail,
Carnot, Carrel, Bouchotte, Pierre Leroux, Jean Reynaud,Degeorge et Cormenin.
La Cour délibéra deux heures, et rendit un arrêt qui repoussait les défenseurs
proposés, sous prétexte qu'ils n'étaient inscrits au tableau ni comme avoués ni
comme avocats. Le lendemain, Godefroy Cavaignac protesta contre cet arrêt, et la
Cour dut lever l'audience au milieu du plus violent tumulte. Le surlendemain,
le procureur'général Martin (du Nord) lut un réquisitoire où il demandaitl'expul-
sion des accusés qui troubleraient l'ordre et le jugement sur pièces. Pendant qu'il
parlait, Baune aussi s'était levé, et il lisait au nom des accusés une protestation
solennelle1. « Aucune parole humaine,dit M. Louis Blanc, ne peut rendre la physio-

i. « La presque unanimité des accusés de Lyon, Paris, Saint-Étienne, Arbois, Lunéville, Marseille,
Épinal, Grenoble, soussignés,

» Après les faits graves qui ont eu lieu aux deux premières audiences, croient qu'il est de leur
dignité comme de leur devoir d'adresser à la Cour des pairs la déclaration suivante:

» La Cour a, par son arrêt, violé les droits de la libre défense. Cour souverainearmée d'un pouvoir
exorbitant, jugeant sans contrôle, procédant sans lui, elle enlève la garantie la plus sainte des accusés



nomie que présenta l'assemblée. » Tous les accusés étaient debout, criant: Nos

défenseurs ! nos défenseurs! Les gardes municipaux s'avançaient menaçants.
L'audience fut levée brusquement, ou plutôt les pairs s'enfuirent en proie à un
trouble inexprimable.

M. Martin (du Nord) n'eut pas cette fois gain de cause. La Chambre des pairs
n'osa pas décréter le jugement sur pièces; cependant elle décida qu'en cas de

tumulte les accusés pourraient être amenés devant la Cour séparément, et que
l'acte d'accusation ayant été signifié personnellement à chacun d'eux, on pourrait
le lire même en l'absence de ceux qui se seraient fait exclure de l'audience.

En séparant les accusés, la Cour des pairs espérait avoir plus facilement raison
d'eux. On voulait mettre à profit les divisions qui existaient entre les Parisiens et
les Lyonnais; on espérait envenimer la querelle à l'audience du 9 mai. Le prési-
dent Pasquier ne fit comparaître que vingt-neuf des accusés, choisis parmi ceux
qu'on jugeait le plus disposés à accepter les débats, tous appartenant à la caté-
gorie de Lyon. Mais le plan de M. Pasquier fut déjoué par Lagrange, qui, à peine
arrivé dans la salle, protesta contre la juridiction exceptionnelle de la Cour des
pairs avec une telle énergie, qu'on dut l'arracher de son banc et le reconduire dans

sa prison. Dès le 13 mai, il ne restait plus à l'audience que vingt-trois prévenus
acceptant les débats.

Sur ces entrefaites parut dans la Tribune et le Réformateurune lettre adressée aux
accusés par leurs défenseurs, et.qui se terminait ainsi:« Persévérez, citoyens;
montrez-vous comme par le passé, calmes, fiers, énergiques; vous êtes les défen-

seurs du droit commun; ce que vous voulez, la France le veut; tous les partis,
toutes les opinions généreuses le veulent; la France ne verra jamais des juges où
il n'y a pas de défenseurs. Sans doute, au point où les choses en sont venues, la
Cour des pairs continuera à marcher dans les voies fatales où le pouvoir l'en-
traîne, et après vous avoir mis dans l'impuissance de vous défendre, elle aura le
triste courage de vous condamner. Vous accepterez avec une noble résignation
cette nouvelle iniquité ajoutée à tant d'autres iniquités. L'infamie du juge fait la
gloire de l'accusé. Dans tous les temps et dans tous les pays, ceux qui, de près
ou de loin, par haine ou par faiblesse, se sont associés à des actes d'une justice
sauvage, ont encouru la haine de leurs contemporains et l'exécration de la
postérité. »

Cette lettre fut dénoncée par un pair, M. de Montebello, et la noble Assemblée
réunie en comité secret décida qu'elle manderait à sa barre les gérants de la
Tribune et du Réformateur, ainsi que les défenseurs signataires.

qui sont ses ennemis politiques, qu'elle retient depuis quatorze mois dans les prisons et qu'elle force
à venirdéfendre devant elle leur honneur et leur vie.

» Hier, elle a été plus loin encore, et, contrairement à tous les usages des cours criminelles, où la
parole n'est interdite qu'après la clôture des débats, elle a prononcé un arrêt contre l'accusé Cavai-
gnac sans permettre à personne ni à lui-même de dire un seul mot pour sa défense.

» Enfin, M. le président a voulu faire commencer la lecture de l'acte d'accusation, alors môme

que l'identitédes accusés n'était pas constatée et qu'aucun défenseur ne se trouvait à l'audience.
» Tous ces actes constituent des violences judiciaires qui sont les précédents naturels des violences

administratives auxquelles la Cour des pairs veut aboutir.

» Dans cette situation, les accusés soussignés déclarent que la défense étant absente, les appa-
rences même de la justice sont évanouies; que les actes de la Cour des pairs ne sont plus à leurs yeux
que des mesures de force dont toute la sanction se trouve dans les baïonnettes dont elle s'entoure.
En conséquence, ils refusent désormais de participerpar leur présence à des débats où la parole est
interditeet aux défenseurs et aux accusés; et, convaincus que le seul recours des hommes libres est
dans une inébranlable fermeté, ils déclarent qu'ils ne se présenteront plus devant la Cour des pairs,
et qu'ils la rendent personnellement responsable de tout ce qui peut suivre de la présente résolution, *



C'était de la part de la pairie une grave imprudence. Elle appelait elle-même
en champ clos ces défenseurs qu'elle n'avait pas voulu admettre lorsqu'ils se pré-
sentaient pour assister les accusés. Elle défiait le parti républicain qui pouvait,
qui devait relever le défi; et alors quelle lutte solennelle 1 Tout le terrain perdu,
grâce aux divisions suscitées par M. Jules Favre et quelques autres, pouvait être
regagné en un jour. Malheureusement, la majorité des défenseurs manqua de fer-
meté, et n'eut pas conscience de ses devoirs et de sa responsabilité. La lettre
rédigée par Michel de Bourges avait été signée dans une réunion présidée par
Trélat, et composée de vingt-cinq à trente des défenseurs. Les autres, absents,
n'avaient pas signé effectivement. Beaucoup de ceux-là soutinrent que, sans désa-
vouerla lettre, ils devaient déclarer qu'ils ne l'avaient ni signée ni publiée. cr Ils
couvraient, dit avec raison M. Louis Blanc, d'un prétexte en apparence honorable,
la défaillance de leur patriotisme et la pusillanimitéde leur cœur. »

Après des débats d'une violence et d'une aigreur singulières, il apparut claire-
ment qu'on n'obtiendrait pas de l'unanimité des défenseurs qu'ils acceptassent lar

solidarité de la lettre. Il y avait là des hommes dont on ne pouvait relever le cou-
rage hésitant. Alors Michel de Bourges et Trélat résolurent de couper court à
de honteux dissentiments en adressant à M. Pasquier la déclaration suivante:
« Monsieur, la lettre dénoncée à la Chambre des pairs est de l'un de nous,
M. Michel de Bourges; elle a été publiée par un autre, M. Trélat. Les signatures
apposées au bas de la lettre ne sont que fictives. Il était urgent d'envoyer quelques
mots de consolation et d'encouragement à nos amis en prison. Nous avons pris sur
nous de faire imprimer, à la suite de nos noms, les noms des collègues qui, nous en
étions sûrs, ne nous désavoueraient pas.Aujourd'hui que cette lettre donne lieu
à des poursuites, il est de notre devoir de faire connaitre la vérité. C'est donc sur
nous seuls que doit reposer la responsabilitémorale et légale de l'article incriminé.
Nous nous présenterons devant la Chambre au jour qui lui conviendra. — Trélat,
Michel. » — Cette déclaration tranchait tout. Il fut donc convenu qu'on nierait
unanimementl'authenticité des signatures,

Les défenseurs comparurent le 20 mai devant la Cour des pairs. Tous nièrent
avoir signé, mais quelques-uns firent suivre leur réponse d'observationsmépri-
santes ou dédaigneuses pour la Chambre des pairs. Ceux-là furent frappés.
La Cour condamna Trélat à trois ans de prison et'10,000 francs d'amende; Michel
de Bourges, à un mois de prison et 10,000 francs d'amende; les gérants du Réforma-

teur et de la Tribune chacun à un mois de prison et 10,000 francs d'amende;
MM.Audry de Puyraveau, Gervais de Caen, Reynaud, David de Thiais (de Poitiers)
et Jules Bernard, chacun à un mois de prison.

En éludant la responsabilité de la lettre, les défenseurs avaient manqué aux
accusés et à eux-mêmes. L'audace de la Cour des pairs s'en trouva accrue, et cette
bande de réacteurs ne recula désormais devant aucune infamie.

La liste des accusés qui avaient accepté les débats étant épuisée, il s'agissaitde
faire comparaître les accusés récalcitrants. On les y contraignit par la force. Ici, je
citerai cinq lignes des Mémoires de Gisquet, qui en diront plus que le récit le plus
dramatique: «Tous les accusés opposèrent une vive résistance, il fallut les porter de

la prison au Luxembourg, et là ils gardèrent un silence absolu et ne prirent part que
passivement aux débats. Par exception, l'un d'eux, le sieur Reverchon, ancien
.huissier à Lyon, demanda la parole et lut un discours tellement violent, outra-
geant et séditieux que la Cour le condamna pour ce fait à cinq ans de prison et
5,000 francs d'amende. »

Ceci se passait le 30 juin. Le U juillet, les accusés écrivirent au président



Pasquier que si on les forçait encore à venir à l'audience, ils résisteraient jusquesur
les bancs de la Cour et rendraient nécessaire l'emploi incessant de la force brutale.
Le même jour, la Chambre des pairs rendit un arrêt par lequel, prononçantla dis-
jonction des causes, elle ordonnait qu'il fût immédiatement procédé aux plaidoiries
et jugement en ce qui concernait les accusés de la catégorie de Lyon. Le lende-
main, on apprenait que la majeure partie des accusés de Paris s'étaient évadés de
Sainte-Pélagie.

Depuis plusieurs semaines, l'entreprise, une des plus curieuses dans l'histoire
des évasions et qui mériterait un récit à part, était préparée. Mais les prisonniers
ne se décidèrent à partir que lorsque le dernier arrêt de la Chambredes pairs leur
eut enlevé toute possibilité de soutenir contre le pouvoir une lutte d'ensemble. Un
souterrain avait été creusé qui partait d'un caveau situé dans la cour dite de la
Dette et aboutissait au numéro 7 de la rue Copeau, actuellement rue Lacépède, cette

rue où, sous la Restauration, la Charbonnerie avait pris naissance. Le 12 juillet,
à la nuit tombante, vingt-septdes prisonniers s'engagèrent dans le souterrain, et ils
vinrent sortir dans le jardin de la maison où les attendaient M. Barbès et la sœur
d'un des détenus, Mlle Crevât, qui s'y étaient introduits sous un prétexte quelconque.
MM. Étienne Arago, Klein et Fulgence Girard veillaient dans la rue. En quelques
minutes, les évadés disparurent. C'étaient entre autres, Armand Marrast,Godefroy
Cavaignac, Napoléon Lebon, Vignerte, Guinard, Lecomte, Delente, Berrier-Fon-
taine, Pichonnier, Crevât, Delacquis, Cahussac, Caillet, Grangier, Imbert, Fouet,
Rosières, Buzelin. Quelques-uns, Kersausie, Beaumont, Sauriac, Pruvost, Aubin
de Guer, mus par de généreux scrupules, avaient refusé de suivre leurs camarades.
Cinq seulement des évadés furent repris: Crevât, Delacquis, Cahussac, Buzelin et
Caillet. Le 14 juillet, la Tribune publia la déclaration suivante:

Les prévenus d'avril, soussignés, comptablesenvers l'opinion publique de tous leurs actes, croient
devoir faire cette déclaration: Distraits de leurs juges naturels, ils ont espéré longtemps que la dis-
cussion politique, transportée devant la Cour des pairs, serait une occasion solennelle de répandre
leurs idées et de frapper au front leurs ennemis.

Déchus de cette première espérance, ils ont pensé que les violences dont on les avait menacés
viendraientles mettre à même de témoigner de l'énergie de leur résolution.

Aujourd'hui, tout est changé, l'aristocratie a reculé devant des débats sérieux, le tribunal inique
renonce à engager une lutte matérielle; les causes sont disjointes, notre procès ajourné et une préven-
tion de quinze mois va se prolonger encore. Jamais on n'afficha plus de mépris de tout sentiment de
justice. Jamais on ne se joua avec plus d'impudeur de toute liberté.

Maîtres depuis longtemps des moyens de reprendre la nôtre, nous avons refusé jusqu'à présent
d'en user. Le dernier arrêt de la Cour des pairs nous a donné le signal, nous partons.

Nous partons sans crainte qu'on se méprenne sur cet acte: le pays sait bien que nous nous porte-
rons partout où nous appellera l'intérêt de noire cause, même en prison, dès que nos meilleurs amis,
ces otages de Lyon, de Lunéville, de Saint-Etienne, de nos camarades de Paris, nous y appelleront.

Il est temps entin que dans ce pays où l'on professe si souvent la résistance à la violation de tous
les droits, des hommes de cœur rendent l'oppression vaine et ridicule en s'y dérobant à leurs risques
etpérils.

Sainte-Pélagie,le 12 juillet.

Granger, Imbert, Crevât, Guinard, Armand Marrast, Rosierèl,
Fouet, Pichonnier, Cavaignac, Vignerte, Lebon.

La Chambredes pairs avait désormais le champ libre pour :son odieuse besogne.
Le 15 juillet, elle décida qu'elle jugerait sur pièces s'ille fallait. Le 13 août, elle
rendit, en l'absence des prévenus, l'arrêt général de condamnation relatif aux
accusés de Lyon. Sept étaient condamnés à la déportation, deux à vingt années de
détention, trois à quinze -ans, neuf à dix ans, quatre à sept ans, dix-neuf à cinq

m



ans, quatre à trois ans, deux à un an. Neuf furent acquittés. Le 5 décembre, les
sous-officiers de Lunéville furent condamnés: Clément Thomas à la déportation,
les autres à de longues années de détention. Puisvinrent les arrêts contre les caté-
gories de Saint-Étienne,dArbois, de Marseille, de Grenoble, de Chalon et enfinde
Paris. Enfin, le 23 janvier 1836, la Cour des pairs termina ses travaux en pronon-
çant son arrêt contre les accusés parisiens contumaces. Godefroy Cavaignac,
Armand Marrast, Guinard, Berrier-Fontaine, aujourd'hui médecin par quartier de
l'Empereur, Lebon, Delente et Deludre furent condamnés à la déportation.

Telle est l'histoire, malheureusement trop abrégée, des journées et du procès
d'avril 1834. J'ai relevé, à mesure que les événements m'y ont amené, les fautes
commises par les républicains. Je n'y insisterai pas. Jugeons librement les hommes
de la génération qui nous a précédés, mais n'oublions jamais que si nous sommes
aujourd'hui en France plusieurs millions de républicains, si nous pouvons affirmer
que nous serons demain la nation elle-même, c'est aux combattants de Saint-
Merri, de Transnonain, du 12 mai; c'est à cette élite incomparablequi compta dans
ses rangs Kersausie et Godefroy Cavaignac, ArmandBarbès et Auguste Blanqui,
que nous le devons. A. RANG.

AXIOME. — L'axiome est une vérité évidente de soi, et dont la démonstra-
tion est superflue ou s'opère spontanément; exemple: le tout est plus grand que la
partie, le tout est égal à la sommede ses parties, etc. Les métaphysiciensont voulu
voir dans les axiomes ce qu'ils appellent en leur langage des vérités nécessaires,
absolues, premières ou innées. Maistout partisan de la méthode de l'observation
et de l'expérience reconnaîtra que les axiomes n'ont qu'une valeur objective, qu'ils
ne sont que le résultat de constatations expérimentales soit instantanées, soit
transmises; souvent même l'axiome n'est qu'une pure tautologie. Locke a parfaite-
ment fait ressortir ce dernier point. «La plupart des axiomes, dit-il dans son Essai
sut l'entendement, ne sont que de pures propositions verbales et ne nous apprennent
rien autre que le sens etle rapportdes mots. Le tout est égal à toutes ses parties:
quelle vérité cela nous enseigne-t-il? que renferme de plus cette maxime que la
signification qu'emporte avec lui le mot totum, le tout? Celui qui sait que le mot
tout exprime ce qui est composé de toutes ses parties n'est certes pas bien éloigné
de savoir que le tout est égal à toutes ses parties. A ce compte, il me semble que
cette proposition: une montagne est plus haute qu'une vallée et mille autres
pareilles pourraient passer pour des axiomes.» On ne saurait mieux dire. Il faut
bien se'garder de confondre les axiomes, dont le rôle est, même dans les mathéma-
tiques, d'une importance très-contestable, avec les définitions et avec les premiers
principes des sciences. Dire que la ligne droite est le plus court chemin d'un point
à un autre, ce n'est pas poser un axiome, c'est donner une définition (voir ce mot et
le motPrincipe). On est trop porté à étendre le sens du mot axiome. Ainsi, dans
ses principes mathématiques des sciences naturelles, Newton appelle axiomes les
lois du mouvementet, dans son Optique, il applique le même terme à des propositions
du genre de celles-ci «le sinus d'incidence est exactement ou très-approximative-
ment dans un rapport donné avec le sinus de réfraction.» Il y a là un abus de
langage qui explique les controverses auxquelles on s'est livré sur l'importance
des axiomes dans les sciences. Il faut réserver ce mot pour ces vérités que les
Anglais appellent truismes et dont Euclide a mis quelques-unesen tête de ses élé-
ments (deux quantités égales à une troisième sont égales entre elles'

— des quan-
titéségales ajoutées à des quantités égales donnent des sommes égales, etc.). Comme

a dit d'Alembert: « Les axiomes ne nous apprennent rien à force d'être vrais et



leur évidence palpable et grossière se réduit à exprimer la même idée par deux

termes différents. L'esprit ne fait alors autre chose que tourner sur lui-même,

sans avancer d'un seul pas. Ainsi les axiomes, bien loin de tenir en philosophie le

premier rang, n'ont pas même besoin d'être énoncés. » Quant aux axiomes des
métaphysiciens:toute qualité suppose une substance, il n'y a de changements que
dans le temps, tout corps est situé dans l'espace, etc., on verra à l'article: Origine

des idées, combien ces prétendues vérités absolues et nécessaires se déduisent faci-
lement par l'expérience et par l'abstraction.

BIBLIOGRAPHIE. — Voir sur les axiomes :•Dugald-Steward, Éléments de la philo-

sophie de l'esprit humain, trad. Peisse, t. II. — Taine, De l'intelligence, t. II, livre IV.

— Locke, Essai sur l'entendement humain, livre IV. — Duhamel, De la méthode dans

les sciences de raisonnement. — D'Alembert, Éléments de philosophie. — André Nuyts,
De l'esprit métaphysique en géométrie, Revue positive, septembre-octobre 1868. —
G. Noel, Des axiomes et des définitions mathématiques, Revue positive, mai-juin 1867 et
juillet-août 1868. Louis ASSELINE.

AZOTE.- L'azote forme environ les quatre cinquièmes de l'air atmosphé-
rique, dont il constitue la partie non respirable, de là le nom d'azote (a, Çon, vie).
Il fut décrit en 1772 par Rutherford et par Scheele, qui l'appelait mofette atmosphé-

rique; on a aussidésigné l'azote sous le nom de nitrogène, parce qu'il est un des
éléments du nitre.

L'azote entre dans la composition de la plupart des matières végétales et ani-
males; il est un élément indispensable de nos tissus, dont l'entretien et la rénova-
tion exigent l'emploides aliments azotés. Quoique la source la plus abondante.de
l'azote soit dans l'air atmosphérique, les végétaux et les animaux ne l'y puisent
pas directement, et ne l'absorbent pas dans l'acte de la respiration. Il n'arrive
à s'introduire dans la nature vivante que par suite de réactions successives; sous
diverses influences, il se transforme en azotates alcalins et alcalino-terreux,
auxquels les végétaux l'empruntent, pour le fixer dans leurs tissus; absorbées
ensuitepar les animaux, les substancesvégétales leur fournissent l'azote nécessaire
à leur entretien.

Propriétés et obtention:L'azote est un gaz permanent, incolore, inodore, d'une den-
sité de 0,972,peu soluble dans l'eau; ses affinités sont peu énergiques. Il se combine
lentement à l'oxygène sous l'influencede l'étincelle électrique ou des corps poreux;
et à l'eau, pour former de l'azotate d'ammoniaque dans les combustions lentes ou
vives, comme dans l'oxydation du fer à l'air humide. Il s'unit au carbone, au
rouge, en présence des alcalis et donne ainsi naissance à des cyanures.

L'azote peut être obtenu:
lo Par l'air atmosphériqueen enlevant à celui-ci son oxygène, à l'aide de substan-

ces facilement oxydables: on fait brûler du phosphore sous une cloche pleine d'air,
ou bien l'on dirige un courant d'air privé d'acide carbonique et de vapeur d'eau
dans un tube rempli de cuivre chauffé au rouge (voyez Air), tout l'oxygène est
absorbé par le phosphore ou le cuivre.

20 Par l'action du chlore sur l'ammoniaque; le chlore enlève à une partie de
l'ammoniaqueson hydrogène et met en liberté l'azote, tandis que l'acide chlorhy-
drique formé se combine à une autre partie d'ammoniaque pour donnerdu chlorhy-
drate ammonique 1. Il faut éviter dans cette opération d'employer un excès

1. 4AzHs + 3C1 = 3AzH%Cl + Az.
Chlorhydrated'ammoniaque.



de chlore, sans quoi celui-ci, réagissant sur le sel ammoniac formé, donnerait
naissance à du chlorure d'azote, liquide, oléagineux, très-explosif, détonantsous les
moindres influences, et des plus dangereux à manier. Dulong, qui découvrit le
chlorure d'azote, en 1812, fut victime d'une explosion, à la suite de laquelle il
perdit un doigt et un œil.

3o Par la distillation de l'azotite d'ammoniaque qui se dédouble en azote et en
eauf. -

COMBINAISONS DE L'AZOTE. — L'azote forme avec l'oxygène cinq combinaisons
différentes, le protoxyde d'azote, le bioxyde, l'acide azoteux, le peroxyde d'azote

ou acide hypoazotique et l'acide azotique. Nous les passerons rapidement en
revue.

Leprotoxyde d'azote Az20 (oxyde azoteux, gaz hilarant) se forme par la décom-
position de l'azotate d'ammoniaque, sous l'influence de la chaleur 2. Il est gazeux,
incolore, non permanent, liquéfiable et solidifiable; c'est le seul gaz quipartage
avec l'oxygène la propriété d'entretenir la combustion des corps.

Sa saveur est douceâtre; inspiré dans les poumons, il amène une anesthésie pas-
sagère, accompagnéed'une sorte d'ivresse à manifestaiions gaies, de là le nom de

gaz hilarant; qui lui fut donné par HumphryDavy. Les propriétés anesthésiques du
protoxyde d'azote ont été utilisées dans. ces dernières années pour les opérations
chirurgicalesde courte durée, et principalementpour l'extraction des dents. L'em-
ploi de ce gaz parait être sans danger; néanmoins on connait insuffisamment

encore l'action du protoxyde d'azote sur l'économie, et il est nécessaire d'entre-
prendre sur ce sujet des recherches rigoureusement scientifiques.

Le bioxyde d'azote AzO se produit lorsqu'on fait réagir l'acide azotique sur le
cuivre; c'est un gaz incolore, très-avide d'oxygène; aussitôt qu'il se trouve au con-
tact de l'air, il absorbe de l'oxygène et se transforme en vapeurs rouges d'acide.
hypoazotique ou peroxyde d'azote AzO2. Ce dernier n'est pas à proprementparler un
acide, car il n'existe pas d'hypoazotate; sous l'influence des alcalis, il donne un
azotite et un azotate; sous l'influence de l'eau, il se transforme en acide azotique
et en bioxyde d'azote. Cette décomposition du peroxyde d'azote par l'eau, et la
propriété que possède le bioxyde d'azote d'absorberl'oxygène de l'air sont les réac-
tions indispensables sur lesquelles est basée la production industrielle de l'acide
sulfurique. (Voy. Soufre.)

L'acide azoteux n'existe qu'à l'état d'anhydride Az203; il est peu stable; à l'acide
hydraté inconnu, correspondent les azotites qui se forment par l'action de la cha-
leur sur les azotates 3.

L'acide azotique Az03H, appelé aussi acide nitrique et eau-forte, est le plus impor-
tant des composés que l'azote forme avec l'oxygène.

L'acide azotique était connu dès le ixe siècle; Raymond Lulle le préparait en cal-
cinant du nitre (azotate de potasse) avec de l'argile. Cavendish en détermina la
nature en 1784; en 1816, Gay-Lussacen fit connaître la composition exacte.

L'acide azotique prend naissance par la synthèse directe de ses éléments em- •

pruntés à l'air, oxygène, azote et vapeur d'eau, dans une foule de circonstances:
action de l'étincelle électrique sur l'air, action des substances poreuses, des com-
bustions lentes, etc. Il se rencontre alors à l'état d'azotate. Cette transformationde

1. AzOSAzH* = 2HIO + Az*.

Azotited'ammoniaque.
2. Az03,AzH* = Az'O + 2H80.
3. AZOIK = AzO'K + 0.
Azotate de potasse. Azotite de potasse. Oxygène.



l'azote de l'air, et sa fixation en azotate constituentle phénomène de la nitrification.
L'acide azotique est préparé dans l'industrie par l'action de l'acide sulfuriquesur

les azotates; on emploie de préférence, comme plus économique, l'azotate de
sodium, qui se trouve en gisements considérables sur les côtes du Chili, on chauffe
le mélange dans de grandes cornues en fonte; l'acide azotique formé se distille
et est recueilli dans une suite de bouteilles en grès, qui servent de récipients.

L'acide azotique le plus concentré possible, appelé acide fumant, est un liquide
incolore qui jaunit rapidement, et répand à l'air d'épaisses fumées blanches; il a
pour composition Az03H, et bout à 86J.

Lorsqu'on le mélange avec de l'eau, il donne un hydrate 2Az03H+3H20, qui
constitue l'acide azotique du commerce. Cet acide marque 400 à l'aréomètre de-

Baumé (densité, 1,39); il bout d'une manière constante à 123°.
L'acide azotique est un oxydant des plus énergiques. Il transforme l'iode, le

phosphore, l'arsenic, le soufre, le sélénium, le tellure, le silicium, le bore, en
acides iodique, phosphorique,arsénique, sulfurique, sélénique, tellurique, silicique
ou borique; il fait de même passer à l'état d'acides plus oxygénés, les acides
phosphoreux, arsénieux, sulfureux, etc.

L'acide azotique attaque tous les métaux, sauf le titane, le tantale, l'or, le
platine et les métaux de la famille du platine.

Il dissoutle fer, le zinc, le cuivre, l'argent, le mercure avec formationd'azotates;
il oxyde l'étain et l'antimoine en les transformant en acides stannique et antimo-
nique insolubles.

Il agit énergiquementsur les matières organiques, en donnant naissance à des
produits variés. Les sucres,, la cellulose, l'amidon, sont oxydés et transformés en
acide oxalique. D'autres fois il donne lieu à des produits de substitution, qui ren-
ferment les éléments du peroxyde d'azote, et qui constituent les corps nitrés. C'est
ainsi qu'en agissant sur l'acide phénique, il peut le transformer en acide phénique
trinitré ou acide picrique i; avec le coton, qui n'est que de la cellulose, il donne le
fulmicoton; avec la glycérine, dela nitroglycérine. Pour l'obtention de ces corps,
on emploie l'acide azotique fumant, ou un mélange d'acide azotique concentré et
d'acide sulfurique. Tous ces dérivés nitrés font violemment explosion par la
chaleur ou le choc, et beaucoup constituent des matières fulminantes d'un manie-
ment dangereux, tels sont le coton-poudre, la nitroglycérine, l'acide picrique, qui
ont occasionné déjà de si terribles accidents. Le fulminate de mercure, employé

pour les capsules des armes à percussion, est également un composé nitré. Néan-
moins, tous les composés nitrés ne sont pas également dangereuxet peuvent avoir
d'utiles applications industrielles: la nitrobenzine, par exemple, se fabrique en
grande quantité pour l'obtention des couleurs d'aniline. (Voyez Aniline.)

Les réactions de l'acide azotique nous font comprendre sa grande utilité dans
l'industrie; il sert dans la fabrication de l'acide sulfurique, le dérochage du cuivre,
la gravure sur cuivre et sur acier, la préparation des azotates de mercure, d'argent,
de plomb, l'obtention des couleurs d'aniline, du fulmicoton, de la nitroglycérine,
du fulminate de mercure, de l'acide picrique, qui n'est pas seulement la base d'une
poudre fulminante, mais qui teint la soie en un beau jaune.

En médecine, l'acide azotique est usité comme caustique; il détruit rapidement
les tissus animaux en commençant par les colorer en jaune, c'est un poison caus-
tique des plus violents.

L C'HIO + 3AzOlH = C6H3(Az02)30 + 3HiO.
Acide phénique. Acide picrique.



On prépare certains azotates par l'action de l'acide azotique sur les métaux,
leurs oxydes ou leurs carbonates; d'autres, azotates de potasse, de soude, de chaux,
existent tout formés dans la nature.

Ce sont des sels cristallisables, solubles dans l'eau, décomposables par la
chaleur; projetés sur des charbons ardents, ils en activent la combustion et défla-
grent en se décomposant. Chauffés avec des corps oxydables, ils se détruisent avec
explosion; la poudre à canon est un mélange de cet ordre, où les corps oxydables
sont le soufre et le charbon.

Les azotates les plus employés sont les azotates de potasse, de soude et
d'argent.

L'azotate de potasse Az03K, salpêtre ou nitre, est très-abondant dans la nature;
on le trouve à la surface du sol de certains pays, pendant la saison sèche, au Ben-
gale, en Égypte, à Geylan; il se forme sur les murs des vieux bâtiments, et sur-
tout des étables; les plâtras provenant de démolitions en renferment de notables
quantités; on peut l'obtenir en réalisant artificiellement les conditions les plus
favorables à sa production naturelle, c'est-à-dire en mélangeant des terres meubles
renfermant de la potasse et de la chaux, avec des matières organiques en voie de
décomposition. On retire le salpêtre des terrains qui le contiennent, des nitrières
artificielles ou des plâtras de démolitions en lessivant ces diverses matières et
évaporant les eaux de lavage. Le salpêtre brut mélangé d'azotatesde chaux et de
magnésie est soumis à divers traitements qui ont pour but de transformer en
azotate de potasse les azotates de chaux et de magnésie, et de le débarrasser des
chlorures déliquescentsdont il peut être mélangé.

Aujourd'hui le lessivage des plâtras salpêtrés et la production des nitrières
artificielles ont moins d'intérêt que jadis; le Chili nous fournit en abondance de
l'azotate de soude, à bas prix, qu'on transforme en azotate de potasse en le traitant
à l'ébullition par du chlorure de potassium.

L'azotate de soude, en outre, sert encore à la fabrication de l'acide azotique, et est
utilisé comme engrais.

L'azotate d'argent, Az02Ag, usité en médecine et dont l'art du photographe fait
un grand emploi, est un sel blanc, cristallisé, noircissant sous l'influence de la
lumière et des matières organiques; il se forme par la dissolution de l'argent dans
l'acide azotique et cristallise par le refroidissement de la liqueur. Les solutions
additionnées de chlorures, bromures ou iodures solubles donnent des précipités de
chlorure, bromure ou iodure d'argent, très-impressionnables à la lumière, et qui
constituent la surface sensible des plaques photographiques.

Nous avons étudié au mot Ammoniaque la combinaison que- l'azote forme avec
l'hydrogène. ÉDOUARD GRIMAUX.

AZTÈQUES. — L'histoire du Mexique avant la conquête européenne est
mieux connue que ne pourrait le laisser supposer la rage pieuse et barbare avec
laquelle Cortez et les brigands qui l'accompagnaient détruisirent les documents
qui racontaient le passé de leurs victimes. Mais il s'en faut que les parties de cette
histoire qui se rapportent aux races primitives aient un degré de certitude quel-

conque. Cependant il est hors de doute que les populationscivilisées, que les Espa-
gnols trouvèrent établies au Mexique et au Pérou, n'étaient point autochthones; il
est même probable que l'élément civilisateur avait dans l'un et l'autre pays une
origine commune, et qu'il s'est passé dans les régions limitées par le golfe du
Mexique quelque chose de très-comparable aux invasions européennes des Aryas à

une époque inconnue. Les Aryas américains seraient les Nahoas, qui, partis de la



Floride, se dirigeant à l'ouest, au commencementde l'èrechrétienne, se divisèrenten
deux branches, dont l'une descendit vers le sud, l'autre remonta vers le nord dans
les pays voisins de la Californie, où elle fonda, sous le nom de Toltèques, la
ville de Teo-Téhuacan, célèbre dans les annales de cette nation. Delà les Toltèques
s'étendirent successivement sur le plateau de l'Anahuac, et leur empire, après une
durée de cinq ou six siècles, fut détruit, vers la fin du xie siècle, par unenouvelle
invasion de Nahoas, venus du nord et qui forment le dernier ban de la migration
primitive. Parmi les tribus qui faisaient partie des nouveaux venus, se trouvaient
les Tepanèques, les Chichimèques et les Aztèques. Après de longues luttes soute-
nues en commun contre l'empire toltèque et des dissensions intestines dont on
trouvera le récit ailleurs (voyez Mexique), les Aztèques, de plus en plus prépondé-
rants, fondèrent en 1325 la ville de Tenochtitlan, qui fut plus tardMexico, et con-
stituèrent l'empire que, deux siècles plus tard, Fernand Cortez trouva établi, dela
Vera-Cruz à Mexico, et qui n'était composé que des quatre États que l'on traverse
du littoral au plateau central. Les Nahoas-Aztèques ne représentent donc qu'une
phase de l'histoirepré-européenneduMexique; ils ne formentmêmepasune racebien
déterminée au sens moderne du mot et, selon Brasseur de Bourbourg, tde toutes les
nations existantes dans la Nouvelle-Espagne, ils étaient les moins policés.» (Hist.

des nat. civilis. du Nouveau-Monde, t. III, p. 677.) Ce n'est donc pas à propos des
Aztèques qu'il convient de traiter ici les grandes questions relatives aux centres de
civilisation du Mexique qui paraissent avoir été plutôt dans le Yucatan,le Chiapas,
et Tabasco (Palenqué, Uxmal, Ocozingo, Copan), et dont Stephen a donné de si
admirables descriptions dans ses Incidents oftravels in Yucatan; il convient aussi de
reporter ailleursl'histoire des Nahoas et les preuves monumentalesde leurs migra-
tions successives (voyez Nahoas) que l'on trouvera remarquablement exposées dans
l'ouvrage de M. Guillemin Tarayre, minéralogiste et membre de la Commission
scientifiquequi fut envoyée au Mexique pendant l'expédition française (Exploration
minéralogique des régions mexicaines suivie de notes archéologiques et ethnographiques, etc.
Paris, Imprimerie impériale, 1869).

Les derniers écrits de M. Brasseur de Bourbourg (Lettres sur le Mexique, 1868)
laissent en effet supposer que Toltèques, Chichimèques et Aztèques représente-
raient plutôt des castes d'une même société, analogues à celles de l'Inde, que des
groupes successifsd'immigrants, et il se peut que d'un moment à l'autre des points
importants,aujourd'huiproblématiques,soient complètement résolus. M.Guillemin
Tarayre, dans l'ouvrage que nous venons de citer, avance même que le nom
d'Aztèque ou Astlèque ne fait que désigner improprement les Nahualts ou' Nahoas
(Exploration des régions mexicaines, 1868, p. 288). M. Brasseur de Bourbourg se sert
rarement du mot Aztèque et l'emploie exclusivement en un sens géographique
pour désigner le plateau de l'Anahuac (voyez le Livre sacré, etc., p. 110). Il doit
donc être entendu que Nahoas ou Nahuas, Nahualt, Mexicains du xie siècle et
Aztèques sont des termes synonymes qui s'appliquent aux habitants du royaume
qui, lors de la prise de Mexico, en 1520, durait depuis deux siècles.

Ces réserves faites, nous pouvons donner quelques détails sur l'organisation de
l'empire dit aztèque qui, à plusieurs égards, valait mieux que le royaume d'Es-
pagne. Sa population (Vera-Cruz, Queretaro, Puebla, Mexico) n'a jamais été éva-
luée au-dessousde 2 millions; le P. Motolinia estimait à 9 millions le nombre des
indigènes baptisés. — On comptait à Mexico soixante mille feux, ce qui représente
une population d'au moins deux cent mille âmes, chiffre très-faible, s'il est vrai
que le siège de Mexico' coûta la vie à plus de cent mille combattants. L'état poli-
tique était une. monarchie féodale élective, c'est-à-dire une forme plus parfaite que



l'absolutisme des Espagnols. L'agriculture, sans être plus savante au Mexique
qu'elle ne l'était alors en Europe, était peut-être plus développée; pas un coin do
terre ne restait inculte: le maïs, le riz, les patates, le coton, croissaient en abon-
dance. Ils n'avaient cependant ni animaux domestiques, ni routes générales, ni
monnaie; mais ils avaient des vins de palmier, d'acajou, de canne, de maïs, et en

-
quantité, du gibier et du poisson.

L'industrie, sans égaler celle de Palenqué qui était véritablement artistique,
offrait un développement considérable ainsi que le commerce, encouragé par de
nombreux privilèges. A Mexico et à Cholulan de nombreux ouvriers travaillaient
aux émaux cloisonnés sur cuivre; ils taillaient les pierres fines mieux qu'en
Europe, à l'aide de procédés restés inconnus. Le marbre, le jaspe, le porphyre
étaient employés à profusion dans les édinces, quoique le fer fût inconnu et que
tout s'y fit à l'aide d'outils en pierre et d'une espèce de bronze trempé. L'orfè-
vrerie était poussée à un haut degré de perfectiont" qui excitait l'admiration des
Espagnols. Les tissus de coton, de poils et de plumes étaient mieux fabriqués
qu'en Europe. Enfin on cite encore la poterie, et l'art d'assembler en tableaux
figurés les plumes des oiseaux. On rapporte qu'un tableau en plumes représentant
saint François fut envoyé à Sixte V; ce pape sagace ne voulut reconnaître qu'il
n'était pas peint, qu'après l'avoir touché.

L'architecture n'avait pas encore abandonnéles formes primitives du cône et de
la pyramide. Mais il paraît que les maisons de Mexico étaient des plus confor-
tables, avec leurs terrasses plantées en jardin, leurs bains de vapeur et leurs
chambres en mosaïques, bien ventilées. L'extrême propreté des rues de Mexico et
le bon ordre que la police y faisait régner ont vivement frappé les conquérants.
La langue aztèque n'est qu'un dialecte de la langue des Nahoas, le Nahualt, qui a
été longtemps parlé des bords du Gila à l'isthme de Panama; elle diffère profon-
dément des dialectes des tribus de l'Amériquedu Nord.

En religion, les Aztèques avaient une sorte de panthéisme presque aussi cruel

que le catholicisme des conquérants.Les sacrificeshumains que, presque seulsparmi
les nations policées du Nouveau-Monde, les Aztèques accomplissaient, se com-
posaient principalement de très-jeunes enfants et de prisonniers de guerre; il
paraît d'ailleurs qu'au moment de la conquête, une forte réaction s'était prononcée

contre ces sacrifices et que la victime de Cortez, Guatimozin, le premier, les avait
proscrits. D'ailleurs, il faut le dire, ces sacrifices n'étaient rien auprès des san-
glants auto-da-fé de l'Europe et des massacres réguliers qui, comme celui de la
Saint-Barthélemy,coûtaient la vie à quarante ou cinquante mille hommes.

Nous ne dirons rien des caractères anthropologiques des Aztèques qui, on
le voit, différaient profondément des races au teint cuivré de l'Amérique. Il parait
que les Mexicains de race indigène pure ressemblent beaucoup aux portraits de
leurs aïeux, que nous ont laissés les Espagnols, à part la déformation frontale à

peu près abandonnée dans cette région de l'Amérique (Voyez Crânes et Mexicains.)

Tels sont en résumé les origines et les caractères d'un empire dont la fin cruelle

est l'œuvre et la honte de l'Espagne et du catholicisme. E. DALLY.

*







B, la douce ou moyenne labiale, occupe dans notre alphabet
une place irrationnelle. Elle devrait être rangée avec ses
congénères P, F, V, M. Mais l'ordre de nos lettres a été
transmis aux Grecs et aux Latins par une tradition phéni-
cienne, sémitique. Les Sémites, ne faisant aucune distinction
entre les voyelles et les consonnes, ou plutôt n'écrivant
que les secondes, auront placé le Beth à côté de l'Aleph par

contraste, et comme le son le plus fermé à côté du son le plus ouvert. Au reste, ils
confondaient la labiale douce et la labiale forte; le P leur manque; et c'est leur
fè qui a fourni leir grec. Autrement P, d'une émission plus simple que B, devrait
occuper la place de celui-ci. B, comme P, est un souffle arrêté par le contact
momentané des lèvres; mais, de plus, il est amolli au passagepar un rétrécissement
de la glotte. A cet égard, B est à P ce que V est à F.

Dans beaucoup de langues américaines, polynésiennes et africaines, qui se
parlent la bouche ouverte, le système des labiales est très-imparfait. Le huron,
entre autres, et le mexicain n'admettent pas le B. On sait que les Chinois ne
peuvent prononcer Bouddha que Fohi. A n'interroger que nos idiomes, et bien que,
dans leur état le plus ancien,nous constations dans chacun d'eux la présence du B,
l'existence primitive de cette consonne est plus qu'incertaine. En grec moderne, le
son ne correspondplus au signe: Bèta sonne V; et cette tendance à l'adoucissement
existait dans le grec ancien, puisqu'une des transcriptions ordinaires de Virgilius
était Bep-jiXioç.

Le B, disions-nous, se retrouve dans les idiomes aryens, dans le sanscrit védique
et classique, dans le zend, le grec, le latin, dans les langues germaniques et slaves,
mais sans aucune correspondance régulière et fondamentale. On cite le zend bàzu,
bras, banda, lien, en regard du sanscrit bahu (organique 6o~M,grec~c~) et bandha,
dont on rapproche, à titre unique et fortuit, le germanique band,qui ferait supposer
un organique bhandh. Mais le grec et le latin, souvent d'accordentre eux, ne pré-
sentent pas un seul exemple de concordance avec le sanscrit. Il faut donc penser
que, dans la prononciation indo-européenne,le B n'était pas un son fixe et perma-
nent. Il a été précédé et comme élaborépar une aspiration labiale douce, le sanscrit
BH, dont il a été, avec <P et F, le substitut le plus fréquent; il ne s'en est dégagé
qu'après la séparation des idiomes.



Môme dans le zend, le plus proche allié du sanscrit, le B répond le plus souvent
à un BH organique: sanscrit, bhavati, il est, bharati, il porte, bhratar, frère, bhjas
(signe casuel); zend, bavaiti, baraiti, brathar, bjo. Quelquefois, il représente un Y
primitif: sanscrit, hvajàmi, j'invoque, dvis, haïr; zend, zbajëmi, dbis.

Ce sont aussi l'aspirée primitive et ses substituts directs 4> et F que représente
le B germanique. Comparez à bhar, epietù, ferre, le gothique bairan, l'anglais to bear;
à bhraIJ, frango, le gothique bruhjan, l'allemand brechen; à flo-s, blau-ma: bloo-m; à
bhrcitar, <fpwTMp, frater, le gothique brothar, l'allemand bruder; à nabhas, vfyoî,l'alle-
mand neben.

La loi de Grimm s'applique imparfaitementaux labiales germaniques. La pro-
gression régulière (BHorganique = B gothique = P haut allemand; P primitif=
F ou V gothique = B haut allemand; Borg.? = P goth. = F haut allem.) existe
toutefois dans les exemples suivants:

1° Racine bhu, fùw, fui; anglo-saxon, beom, to be; vieux haut allemand, ih pim,
je suis. Rac. bhràg, briller, ylélo, flagrare; goth. bairht, clair, angl. bright; v. h.
ail. Perchta (Berta, la déesse brillante); ail. pracht. Rac. bhar, fera; goth. bairan,
angl., bear; v. h. ail. pirôn.

20 Upari, ún-ép; goth. ufar, angl. over; allem. über. Rompe;, aper; angl. sax. eofor;
ail. eber. 'Ercrâ, septem; angl. sax. seofon; ail. sieben.Rapere; angL sax. reaf, ail.
rauben. Svap, sopire;norroissvefn, angl. sax. svefan; vieux saxon sueban.

30 KotwaSiç, chanvre; angl. hemp; haut ail. hanf. Ob; goth. iup, angl. up; ail.
auf. Mais ce sont ici des emprunts faits au grec et au latin.

L'allemand moderne a une tendance à revenir au B, partout où le vieux haut
allemand préférait le P. Ich bin a remplacé ih pim; bruder,pruodar; behren, pirôn, etc.
C'est cette interversion spontanée qui dénature toutes nos consonnes douces dans

- une bouche germanique: un projet devient ein brochet, et vice versa, un brochet est
un projet; et ainsi de suite.

En grec, B remplace assez rarement un BH organique. Ex. : Bac. labh, labtgoivo,

fxaGov. Le plus souvent, il correspond à une gutturale douce qu'on suppose suivie de
la semi-voyelle labiale V, à un groupe analogue au gw celtique (gwin = vinum;
gwel= velum), au gu français de Guillaume, pour Wilhelm. Ce passage de la gutturale
en labiale existe dans Gascon, Vascon, Basque. Citons le grec Papû, grave, sanscrit
guru, organique gvaru; gà, aller, [fc'-6a-a;gaus,Pou;. Dans certains dialectes, laco-
nien, éolien, B supplée V primitif ou digamma: Bép-pv, (Jtèew, 'Aêéxioç sont pour
lpjov (ail. werk), ï£eiv, -nÍMO,. On peut rapprocher aussi poumon de volo, racine val. Un
autre emploi du B grec c'est d'appuyer, et, par suite, de remplacer un M. B@o_Óçest
pour MGeOTdÇ, qu'on retrouve dans â-p.6poToç, Ajxêpoffîa; sanscrit mrta, organ. marta.
Bpaîû; = mrdu, latin mollis (pour mol-duis)..

L'ancien B latin, qui s'accorde avec le B grec dans des mots comme imber (ÓlI-bpO;),

bre(g)vis (Ppa-xûç), semble avoir été un amollissement du P devant une liquide ou une
voyelle: Burrhus= Iluppdç (roux); publicus est pourpoplicus. Il est durci par les den-
tales et les sifflantes: optime; scribo, scripsi; labor, lapsus; on trouve l'orthographe
opsidere, apstineo. Devant N, il passe en M, par appropriation: sabini, tamnium;
scabellum, scamnum.

Le plus souvent B, en latin, correspond à BH et à0. Ex. : organique ambhàu,
di.trfw, ambo; nabhas, viÍ<po" nebula; ipyaviç, orbus; lubh, désirer, lubet (I love, ich liebe);

bhjas et bhjara, signes casuels, bus et bi (bobus, ibi, ubi). La racine bhu a fourni les
terminaisonsverbales de l'imparfait et du futur bam et bo.

B latin vient d'une gutturale dans bos; il succède au groupe DB ou DV dans
bellum, bonus, bis, pour duellwn) duonus, dvis; il remplace l'aspirée dentale médiane,



dans ruber (rudhira, ieuôpdç), uber (ouôap), robur (radhas), plebs (irX^ôoç), barba (l'anglais et
l'allemand beard et bart supposent un DH primitif). Il alterne d'ailleurs avec F, la
rude aspirée ombrienne: à côté de ruber se place rufus; à côté des terminaisons
auxiliaires bam et bo, fui et fore; sibilus près de sifilus. Les inscriptions du IVe siècle,

par adoucissement, par hellénisme, confondent le B etle V; on y lit : Balentianut,

cibes, bixit, cabente, verva (verba).
Le B latin a passé dans toutes les langues romanes. Il y alterne avec le V, et,

lorsqu'il est suivi d'un I, avec le G doux: coluber, couleuvre, colubro; fabula, tabula et
favola, tavola, fable, table; amabam, amava; cambire (bas latin), cambio, change.

Telle a été la fortune du son B dans les diverses branches de la famille aryenne.
Son d'abord indécis entre la labiale aspirée et la labiale ténue, peut-être commun
au zend et au sanscrit d'une part, au grec et au latin de l'autre, il s'est peu à peu
dégagé et fixé, après la séparation des idiomes. Il était nécessaire à la symétrie,des

consonnes, comme ses aînés G et D. Dans l'ordre labial, il sert de trait d'union
entre la forte P, la semi-voyelle V et l'aspirée F. ANDRÉ LEFÈVRE.

ABABISME ou BABYSME. — HISTOIRE ET MYTHOLOGIE. — La Perse est,
aujourd'hui, dans l'état où était l'Europeau moyen âge. Elle appartient aux soldats
et aux prêtres. Son gouvernement est féodal et théocratique. Guerres intérieures
entre vassaux et suzerain, disputes sans fin entre docteurs également subtils, tel est
le résumé de son histoire politique et religieuse depuis les successeursd'Alexandre,
on pourrait dire depuis Cyrus. Le seul grand ébranlement qui eût dû la secouer
jusqu'aux entrailles, la prédication de l'Islam, a presque avorté devant la per-
sistance des vieilles croyances autochthones. Elle a subi la religion nouvelle
plutôt qu'elle ne l'a comprise et acceptée. Forcée de se dire mahométane, elle a
trouvé dans l'arsenaldu jésuitisme, qui est de tous les temps et detous les pays, le
moyen de paraître convertie sans l'être en réalité. Déguisant ses véritables opinions
par le ketman (restriction mentale) elle a, d'abord honteusement, puis ouvertement
passé au schisme. Tandis qu'à la mort du prophète, le khalife Abou Beker faisait
crier dans les rues: « Le mortel Mahomet est mort parce qu'il a vécu; il mangeait,
il buvait, il était homme et devait mourir », la Perse, effrayée d'un tel rationalisme,
se ralliaitaux sectateurs d'Ali, se faisaitchiite, c'est-à-dire reconnaissait dansle suc-
cesseur duprophète non pas le dépositairele plus sûr dé la tradition, mais l'incarna-
tion même de la divinité, et les douze descendantsen ligne directe d'Ali participaient
à l'adoration qu'il inspirait. La secte desDjafarites ou Isna acharides qui confesse ces
douze imams est dominante en Perse. Elle leur adjoint surtout un dernier imam
attendu, un messie:Sahib-ouz-Zémân, roi du monde. Il est facile de comprendre
comment, de toutes les parties de l'immense empire ottoman, celle qui adopte le
plus vivement de telles idées est aussi la plus propre aux entreprises des ambitieux
ou des fanatiques désireux de jouer le rôle de dernier imam. Il n'est guère de
génération qui n'en voie apparaître au moins un. Nous ne ferons que nommer les
Babek, les Mokann'a, les Abdoulla, les Abou-Mouslim, les Mansour, les Baïezid,
les Cheikh-Ahmed, nous nous étendrons davantage sur le dernier en date, Bab, dont
la doctrine, tout en étant un retour aux idées chaldéennes,a acquis, des circons-
tances dans lesquelles elle s'est produite, une portée sociale que nous ferons surtout
ressortir.

Le héros dont nous avons à parler est bien un de ces hommes comme les a tou-
jours admirés l'Orient. Son mérite ne consiste pas dans la clarté des dogmes qu'il
proclame, mais bien plutôt dans leur vague et leur élasticité; son influence ne vient
pas de son éloquence et de son savoir, mais de sa facilité à s'exprimer en paraboles



et en mots à double entente; il ne gagne pas la :considérationpar sa haute nais-
sance, sa richesse ou les services qu'il rend au pays, mais par l'isolement, la pau-
vreté,lerenoncementà tout ce qui estjoie pour le vulgaire. Qu'on joigne à cela une
dose de mysticisme frisantla folie, on aura le type exact du révélateur, type auquel
répondparfaitement notre Bab.

Il se nommaitAli-Mohammed.Il gagna par la suite le titre de hadji que prennent
tous ceux quiont visité la Mecque, et, comme il descendaitde Mahomet par sa fille
Fatmé, il était seïd. Son nom tout entier était donc HadjiSeïd-Ali-Mohammed, mais
le peuple le connaissaitplutôt sous celui de Mirza Ali-Mohammed, la qualification
de mirza désignant les seïds les plus distingués. Il naquit à Chiraz d'un père pauvre
surnommé Bezzaz (vendeur de cotonnades) mais dont le nom véritable était Hadji
Seïd-Riza.L'époque de sa naissance est indéterminée, comme il arrive dans tous les
pays où l'individu n'est compté que du jour où il entre dans la vie publique. M. de
Gobineau la place en 1825, mais l'historien persan Soupehr dans le Nasih out Tava-
rikh lui donne 35 ans en 1848. Selon cet historien, à 14 ou 15 ans il était encore fort
ignorant et l'envie d'apprendrene s'empara de lui qu'à Bender Boucher où son père
l'avait envoyé pour affaires de son commerce et où il resta sept ans. Il SQ mit alors
à rechercher les savants et la conversation des voyageurs, et c'est vers le même temps
qu'il fut victime de ce dérangementdes facultés mentales qui lui permitpeu après de
se croire et de se dire le dernier imam. « Dans cette ville, dit notre historien, où le
soufflematinal brûle en été comme la flamme d'un foyer, Mirza Ali-Mohammedpar-
courait les toits des maisons pendantla plus grande chaleur du jour, la tête nue sous
un soleil brûlant. Son cerveau en fut attaqué et il devint à moitié fou. » Il partit de
Bender Boucher pour se rendre à la Mecque, mais il s'arrêta en route à Kerbela, ville
illustrée par le tombeau du très-saint Houssein, petit-fils bien-aimé de Mahomet.
Ce pèlerinage confère pour toujours à ceux qui l'ont accompli le titre de kerbelaï.
Là vivait Cheikh Hadji Seïd-Kazem,successeur direct du fameux Cheikh Ahmed et
murchid (maître suprême) de la secte très-répandue des cheikhites. Ali-Mohammed,
très-assidu aux leçons du maître, fut bientôt remarqué par lui et souventdésignéen
termes discrets comme étant le plus digne de devenir plus tard murchid des
cheikhites. C'est à partir de cette époquequ'il commenceà être distingué par le nom
de Bab (porte), soit parce que, dans son humilité de disciple, il se tenait toujours
près de la porte de la salle où enseignait le professeur, soit parce que, dans son
orgueil, lorsqu'il commençaà parler en son propre nom, il se déclara la seule porte
qui conduisit à la vérité.

A cette époque aussi il paraît qu'un certain nombre de cheikhites, désireux de
jouer un rôle politique, ne se bornèrentplus à discuterles différentesvoies menant à
la perfection, mais bien celles plus dangereuses propres à renverser l'ordre établi.
L'un d'eux, Moulla-Housseïn-Bouchrouï, l'homme d'action du parti, avait été l'âme
du complot.Après avoir fait accepter à plusieurs denses compagnons le nom et la per-
sonne de Bab comme signe de ralliement, il leur partagea l'empire suivant leurs apti-
tudes et leurs relations, se réservant d'agiter l'Irak, le Mazanderan et le Khorasan
où il avait de nombreux partisans. On laissa Ali-Mohammedprêcher et on partit
proclamerpartout la venue du Sahib ouz Zémân et les miracles qu'il opérait. Pen-
dant ce temps un jeune savant, Seïd-Housseïn, restait près du prophète, tenant sa
correspondance devenue très-active et écrivant, dit-on, la plus grande partie de

son Coran.
Les premiers qui s'aperçurent du danger furent les prêtres. Bab fut dénoncé,

emprisonné par le gouverneurde Chiraz, puisbâtonné. Il s'évada et vint à Ispahan.
Le gouverneur,qui lui voulait du bien, le plaça chez le premier dignitaireecclésias-



tique de la ville. Le succès fut le même qu'à Chiraz, le clergé s'ameuta et Bab
changea encore de résidence. En 1847, il était à Tauris. Sur ces entrefaites, le roi
Mohammed-Chah mourut. Les interrègnes sont, en Perse, de véritables époques
d'anarchie; les lois dorment jusqu'à ce qu'un nouveau souverain vienne stimuler
le zèle de ceux qui sont chargés de les faire exécuter. Lesbabis se multiplièrent
alors considérablement et quelques villes leur furent tout à fait acquises.

Parmi ces villes nous citerons Kazwin, et ce qui rend le fait plusremarquable,

c'est que la conversion de ses habitants est due à une femme, la première qui, en
Perse, ait joué un rôle politique ailleurs que derrière les murs du harem, la pre-
mière qui ait marché le visage découvert, prêché sur les places publiques et pro-
clamé l'égalité -des sexes dans un pays où la femme a toujours été comptée pour
rien. Zerrin-Tadj (couronne d'or), surnomméeBadroud-Doudja(pleine lune dans la nuit
sombre), puis Chams-ouz-Zoha (soleil au méridien) et enfin Kourret-oul-Aïn (lumière des

yeux) et Tahiré (la pure), est la véritable originalité du babisme qui, sans elle, n'eût
pas eu la portée considérable qu'il fautbien lui reconnaître.

Comme Bab, elle fut poursuivie par le clergé de Kazwin. Anathématisée publi-
quement par un des moudjtehids (patriarches) qui fut tué quelques jours après par
les babis, elle fut obligée de quitter son pays et d'aller rejoindre Moulla-Housseïn
dans le Khorasan, où celui-ci s'était construit une forteresse près de Sari.

Le nouveau roi Nasir-oud-din-Mirza, inquiet de cette agitation, crut l'atténuer en
la privant de son chef spirituel. Bab fut traduit devant une espèce de concile avec
ordre ou de convaincreles juges de la divinité de sa missionou d'abjurer ses erreurs,
Or, comme preuve de sa supériorité, le prophète se bornait à affirmer qu'il pouvait
écrire mille lignes inspirées en un jour, et aux exemples qu'il en donnait les juges
répondaient en niant l'inspiration et en comptant les fautes de langage. En se bor-
nant à confesser de bouche son orthodoxie, sauf à conserver sa foi intérieure, Bab
eût pu se sauver; il préféra déclarer hautement son Coran supérieur à celui de
Mahometet fut condamné à mort. Un seul de ses murides (disciples) périt avec lui.
Seïd-Housseïn, l'ayant renié au dernier moment, fut épargné. Il s'échappa, alla
rejoindre ses coreligionnaires qui ne lui reprochèrent pas sa trahison, mais au
contraire l'admirèrent comme un chef-d'œuvre de ketman. C'était le seul moyen
qui lui restât, pensèrent-ils, de sauver les papiers du maître afin de transmettre
aux fidèles ses dernières instructions.

Si Bab avait été plus charlatan que fanatiqueou s'il avait conservé plus de sang-
froid, il eût trouvé dans une circonstance singulière de son exécution une merveil-
leuse occasion d'appeler à lui le peuple tout entier. En effet, pour le fusiller, on le
suspendit par les aisselles, au moyen d'une corde, devant le mur de la citadelle de
Tauris, afin d'agir directement sur un plus grand nombre de témoins. On choisit
aussi des soldats chrétiens pour éloigner toute crainte de connivenceentre la vic-
time et les bourreaux. Et cependant, après la décharge, on vit Bab tomber sur ses
pieds parfaitement vivant. La foule criait déjà au miracle. SiBab avait repris immé-
diatement possession de lui-même, s'il avait profité du hasard et des dispositions
populaires pour appeler à lui les assistants, il devenait maître et pour longtemps
de la situation. Au lieu de cela, il perdit la tête, s'enfuit et se réfugia dans la pre-
mière maisonqu'il trouva ouverte. C'était précisément le corps de gardedes sarbazes
chrétiens qui, furieux de leur déconvenue et de leur maladresse, car leursballes
n'avaient fait que couper la corde qui soutenait le prophète, -se vengèrent en
l'assommant (1849).

Mais, comme nous l'avons fait entrevoir, Bab était plutôt le prétexte que la cause
véritable du mouvementet sa mort ne l'enraya pas. Il fallut s'attaquer àMoulla-



Housseïn. On le fit avec beaucoup de présomption et de légèreté. Mehdi-Kouli-
Mirza envoyé contre lui se laisse surprendre et battre honteusement. Abbas-Kouli-
Mirza qui vient après lui n'est pas corrigé par cet exemple. « A quoi bon des sen-
guers (retranchements), répond-ilquand on lui recommandela prudence, les soldats
du Laridjan n'ont-ils pas leurs poitrines?x il a le même sort que son prédécesseur.
Malheureusement, Moulla-Housseïn est tué dans le combat. Hadj-Mohammed-Ali,
chef spirituel des babis depuis la mort du fondateur, prend le commandement,
mais on envoie contre lui un vieux serdar (général) éprouvé, Souliman-Khan-Afchar,
qui amène du canon, établit un blocus sévère et n'a pasdepeineà réduireles assiégés
par la famine. Quelques-uns quittent la place, les autres sont réduits à déterrer le
chéval de Moulla-Housseïnpour se rassasier de ses restes. Mohammed-Alidemande
à capituler. On lui promet la vie sauve pour lui et ses compagnons à la condition
qu'ils se disperseraientdans les diverses provinces du royaume. Il accepte. On fait
aux babis une réception splendide et, quand ils ont mis bas les armes, on s'en saisit.
Trois cents sont enduits de naphte et brûlés vifs, Moliammed-Aliest réservé pour
un supplice ultérieur. A la même époque, on arrête Kourret-oul-Aïnet on la garde
à Téhéran.

Ce qu'avait fait Moulla Housseïn à Sari, un autre chef babi le faisait à Zengan;
Moulla Mohammed-Ali, ancien moudjtchid et l'un des véritables fondateurs de la
religion nouvelle, y tient pendant près d'un an les troupes royales en échec et leur
met hors de combat plus de huit mille hommes. Il finit par être tué lui-même ainsi
que tous ses partisans (1850).

Dans le Farsistan, seïd Yahia -Darabi s'empare de Neïriz et tient quelque temps
la campagne, mais, comme il n'avait en vue que son intérêt personnel, dès qu'il
sent grandir les difficultés, il abandonne la partie et se rend. Il n'échappe cepen-
dant pas à la mort; les fils d'un soldat persan, tué devant Neïriz, l'assassinent.

Le calme paraît devoir succéder à cette sanglante répression, lorsque, en 1852,

au moment où le roi sortait de son palais pour se rendre à la mosquée, il est saisi
par trois hommes qui s'efforcentde le jeter à bas de son cheval. L'un d'eux lui tire un
coup de pistolet qui ne l'atteint pas. On le dégage, et les trois hommes emprisonnés
se déclarent babis. Ce fut le signal d'une persécution où la cruauté orientale se
donna toute carrière. Les malheureux sectaires, recherchés par une police très-bien
organisée, furent promenés processionnellement dans les rues de Téhéran, exposés
à toutes les injures et à tous les raffinementsde supplices qu'il plut à la populace de
leur prodiguer. Ils marchèrent couverts de blessures, portant dans leurs plaies des
mèches allumées, et, chantant des hymnes, ils tombèrent successivement jusqu'au
dernier. Kourret-oul-Aïn,qu'on avait respectée jusque-là, fut tuée secrètement.
Devant ces rigueurs, les babis qui restaient renfermèrenten eux leur croyance, et,
depuis 1852, il n'y a pas eu de nouveaux soulèvements.

Cependant le babisme n'est pas éteint. Il s'alimente, dit-on, parmi les adeptes
des loges maçonniques, qui se multiplient aujourd'hui en Perse. Il reparaîtra,
peut-être sous un autre nom, mais avec les mêmes aspirations, carles causes qui en
ont provoqué l'apparition sont toujours là, menaçantes, irritantes surtout, et
l'évolution que nous avons vue germer doit se développer jusqu'à ses dernières
conséquences.

S'il n'y avait dans le babisme qu'une modification plus ou moins importante
de l'idée que les Persans doivent se former de Dieu et de ses rapports avec le monde,

on suppose bien que rien ne nous intéresserait moins que les faits et gestes des
partisans de cette doctrine, mais il y a autre chose. Les nations asiatiques n'ont
pas encore entendu parler de la séparation de l'Église et de l'État, et peut être ne



sont-elles pas aptes à comprendrejamais cette idée. Il faut, chez elles, que toute
réforme sociale soit demandée au nom de la religion pour obtenir quelque atten-
tion. Il faut qu'elle soit un commandement de Dieu et non une conquête de la
raison éclairée. Les prophètes n'en jugent pas autrement que le vulgaire, et ce
serait mal connaître l'Orient que de supposer qu'ils n'emploient la forme de l'inspi-
ration que pour rendre plus aisé le chemin à leurs vues personnelles. Ce calcul
leur est étranger, et la voix intérieure qui les sollicite à prêcher est bien, pour eux
comme pour leurs auditeurs, la voix de Dieu. La conception, d'après laquelle on doit
se représenter ce Dieu, devient dès lors chose sérieuse, et c'est naturellement par
là que commencent tous les réformateurs.

Comme nous l'avons déjà dit, Bab a cherché son point d'appui dans les idées
chaldéennes qui n'ont jamais complétementdisparu de la Perse. Il a tout puisé à
cette source soit directement, soit par l'intermédiaire de la philosophie platoni-
cienne que les Persans ont bien su reconnaître et qu'ils ont précieusement étudiée
et approfondie jusqu'à nos jours. Il a pris à Platon sa théorie des idées, il en a,
comme les gnostiques, tiré l'usage des calculs cabalistiques et des talismans, et de

ce mélange est résulté un tout qui tient d'un côté à la théologie bouddhique, de
l'autre à la philosophie d'Hegel. Dieu y est devenu un être nécessaire, mais la
création participe à cette nécessité. Le monde n'est pas parce que Dieu l'a voulu
créer, mais parce que créer est l'essence même de Dieu. Dans le Biyan (exposition)
de Bab, Dieu s'écrie: « En vérité, ô ma créature, tu es moi! » Il est changeant,
comme sa créature; il est sujet, comme elle, de lois qui ne lui permettentpas
d'agir avec cet absolutisme irresponsable que lui reconnaissent les religions pure-
ment sémites.

Il résulte de cette manière de comprendre les choses du ciel une certaine liberté
dans les jugements qu'on porte des affaires de la terre. Si Bab s'est borné à la
partie purement spéculative de son œuvre, les cheikhites n'ont pas manqué d'en
faire sortir ou d'y rattacher toutes les conséquences pratiques qu'ils poursuivaient
de leur côté. Or, une des principales est la comparaison du souverain temporel
avec le maître des cieux, et les résultats sont pour l'un commepour l'autre une sorte
de déchéance et de soumissionà des lois supérieures. Cela explique comment un
peuple si peu enclin-jusqu'alors à s'adonner aux passions politiques apu tout d'un
coup prendre feu et, du premier bond, aller jusqu'au régicide.

Cette première attaque au principe même de la royauté amène la guerre à
l'arbitraire qui, sous toutes les formes, exploite le pays. De même que le souverain,
les ministres, les gouverneurs de province, les fonctionnaires de tout ordre,
deviennent soumis au contrôle de ceux qui paient l'impôt. L'impôt doit être réglé,
et sa quotité ne peut être fixée par le bon plaisir de ceux qui le perçoivent. Que les
juges soient tenus d'être équitables, les oulémas désintéressés, la loi la même pour
tous, et tout sera bien. Voilà, en effet, ce que demandaient les babis et ce que
demanderatoujours, maintenant,la Perse,de quelque nom qu'elle appelle le prophète
qui la soulèvera.

Nous voudrions montrer comment, de cette seule façon d'envisager l'Être
suprême, peut découler toute une société nouvelle. Cela nous entraînerait trop loin.
Les fils qui relient les différentes parties de cette trame sont quelquefois si ténus,
qu'il faudraitbien du temps et des parolespour en rendre visibles à tous les attaches.
Il vaut mieux indiquertout de suite les conclusionsdu babisme sur quelques points
spéciaux. Moulla Mohammed-Ali, le héros de Zengan, a été l'un des pères de la
nouvelle religion, parce qu'il a su comprendre et attaquer une des causes qui
parquent invinciblement les mahométans dans leur immobilité. « Rien n'est impur



dans la nature, »-a-t-il dit, et, ce disant, il a affranchi l'esprit de ses disciples d'une
foule de ces entraves ridicules qui ne nous paraissent que des enfantillages, mais
qui, en réalité, sont le fond mesquin sur lequel s'exercent, à perte d'haleine, les
savants et les religieux de l'Islam.

En réduisant considérablement l'obligation de la prière, en simplifiant le céré-
monial, en supprimant l'obligation de se tourner vers la Mecque, en ramenant à
dix-neufjours le jeûne du ramazan, Bab a complété la réforme commencée parcette
campagne de Moulla Mohammed-Ali contre ce qui est pur et impur, permis ou
défendu. -

La question des femmes est peut-être moins heureusement posée; il y a un peu
d'exagérationen faveur du sexe faible. Nous ne dirions rien s'il ne s'agissait que
de réclamer pour lui l'égalité des droits; mais Bab demande plus. Que la femme ne
soit plus sous la menace perpétuelledu divorce que peut faire prononcer arbitraire-
ment son mari, cela est bien; mais qu'elle puisse elle-même réclamer le téberri,
c'est-à-direle droit de renoncer au mariage et de forcer ainsi son mari au divorce,
où est l'égalité.? Qu'en haine du droit qu'a tout bon musulman d'avoir autant de
femmes qu'il en peut nourrir, on permette à la femme neuf maris à la fois, où est
le progrès? Nous savons bien que ces doctrines des disciples de Bab n'ont jamais été
mises en pratique, pas plus que la communauté des biens et des femmes qu'on les
a accusés de demander. Au contraire, Bab et Kourret-oul-Aïn sont des modèles de
l'austéritéde mœurs qu'ils ont recommandée. Il est fâcheux cependant qu'ils aient
donné prise par ce côté purement théorique aux attaques de leurs ennemis.

Ce dont il faut louer le babisme sans arrière-pensée, c'est d'avoir fait de la
charité une des plus grandes vertus sociales. Mahomet, réglant l'usage qu'on doit
faire du butin, ordonne d'en remettre le cinquième aux pauvres; Bab commande
de leur en distribuer le tiers. Il s'élève aussi contre la peine de mort, qu'il
n'admet en aucun cas. C'est là un progrès qui ne serait pas déplacé dans notra
Occident. Une amende graduée et la privation des rapports conjugaux pendant

un nombre de jours déterminé sont les pénalités qu'il emploie pour tous"les
délits.

Ce nombre de jours est généralement dix-neuf ou un multiple de dix-neuf. On
sait que chez tous les anciens peuples de l'Asie, chaque lettre a une valeur numé-
rique, et que l'habileté suprême des écrivains consiste à combiner ces valeurs avec
le sens propre des mots dont ils se servent. Or, dix-neuf est le nombre mystérieux
résultant de l'additiondes lettres du mot Voudjoud, nom de la divinité, aussi terrible
que celui-de Jéhovah chez les juifs. Ce nombre domine tout et règle tout dans le
babisme. Nous nous appesantirions sur ces calculs si nous avions pris il tâche
d'entrer dans le détail des erreurs grossières que le babisme partage avec toutes les
religions ses congénères; il nous paraît préférable d'en avoir montré plutôt le côté
progressiste et vraiment intéressant.
_Quant à ce qui est de le vouloir considérer comme un pas à la rencontre de la

religion chrétienne, nous dirons qu'il n'y a dans une telle supposition rien de
vraiment sérieux, du moment que l'on se rend un compte exact de ce qu'est le
christianisme. Cette forme de l'aspiration religieuse est, comme toutes les autres,
un mélange de formes préexistantes.C'est le judaïsme, plus quelques parties bien
reconnaissables, quoique déguisées, de croyances plus anciennes. L'Asie, cette
pépinière de religions, appartient à deux races: l'aryenne, sédentaire, dont on
retrouve les idées dans l'Inde, l'ancienneChaldée, la Perse et plus tard la Grèce; la
sémite, nomade, qui a eu pour représentants les Arabes. Toutes les religions

venues de l'Asie sont une combinaison du caractère de ces deux races avec prédo-



minanceplus ou moins exclusive de l'une d'elles. Le bouddhismereprésente surtout
l'élément aryen; le mosaïsme, l'élément sémite légèrement mitigé. Le christianisme

a été une tentative de broderie aryenne sur un fonds sémite, le mahométismeun
retour vers le sémitisme pur; le babisme est une rénovation aryenne. Le point de
départ étant le même, il n'est pas étonnant qu'il y ait des rapprochements à faire
entre le babisme et le christianisme, mais ces rapprochementsn'ont d'autre valeur
que de servir à la démonstration de cette vérité qui devrait dominer toutes les
discussions religieuses: une religion n'est que l'expression du tempérament intel-
lectuel d'une race d'hommes. Elle suit les variationsde ce tempérament, et, trans-
plantée, il lui faut la serre chaude, c'est-à-dire les persécutions, quand elle est
faible, pour s'établir, et l'inquisition, quand elle commence à décliner, pour
conserver l'apparence de la vie.

BIBLIOGRAPHIE. — Nous avons suivi dans cet article l'orthographe et en partie
les opinions de Mirza Kazem-beg, qui a donné, dans le Journal asiatique de 1866, une
suite d'excellents articles sur Bab et les Babis. Nous avons accordé un peu moins
de confianceà M. le comte de Gobineau, qui a traité le même sujet dans son livre:
les Religions et les philosophies de l'Asie centrale, Didier, 1866. M. de Gobineau a
quelque tendance à se servir des procédés du roman. J. ASSÉZAT.

BABOUVISME- — Au lendemain de prairial, an III, tout ce que la Répu-
blique comptait encore .de dévoués patriotes était en butte aux poursuites d'une
réaction impitoyable, qui les entassait par milliers dans les prisons de l'État.

Là se rencontrèrent les acteurs des principaux événements qui ont suivi, et,
parmi eux, celui qui attacha son nom à la doctrine que nous devons exposer, et à la
tentative de l'an IV, dite conjuration de Babeuf, tentative glorieuse, malgré son

-
dénouement funeste, qu'un adversaire a qualifiée: «la plus subversive et en même
temps la plus organisatrice qui se soit fait jour durant la grande effervescence de la
révolution française. »

Babeuf (François-Noël, surnommé par lui-même Caius-Gracchus) était né à
Saint-Quentinen 1764. Son père,qui avait été un des professeurs de Léopold d'Au-
triche, s'occupa lui-même de l'éducation de son fils. Orphelin à seize ans,on le voit
entrer chez un architecte-arpenteur,où il étudie la géométrie et l'algèbre. Il publie
bientôt après son premier ouvrage: le Cadastre perpétuelque plus tardlaConvention,
à qui il le dédia, accueillit favorablement. Puis il exerça à Roye (Somme) la pro-
fession de commissaire à terriers.Il avait vingt-cinqans quand la révolution éclata;
il en devient immédiatement un des plus ardents propagateurs, en publiant dans le
Correspondant picard des articles contre les Aides et Gabelles, où il s'éleva contre le
système féodal et se déclara pour le partage des biens nationaux; poursuivi pour
ses articles et conduit à Paris, il est mis en liberté le 14 juin 1790 sur les instantes
prières de Marat. Il occupe ensuite la place d'administrateurdu département de
la Somme,puis envoyé en commission extraordinaireauprès de l'armée révolution-
naire, il parvient à y déjouer les intrigues du parti royaliste qui voulait livrer la
ville de Péronne aux Prussiens. Ce fait lui attire la haine des aristocrates de son
pays, qui par des menées souterraines et hypocrites trouvaient déjà les moyens de
s'insinuer dans l'administration.Grâce à ces intrigues on parvient à le faire des-
tituer, mais il est de suite nommé administrateurdu district de Mondidier. Ici
encore ses ennemie ne l'abandonnentpas; il est accusé d'avoir substitué un nom à
un autre dans une adjudication des biens nationaux et condamné commefaussaire
par contumace à la peine de vingt ans de fers. Babeuf se hâte d'en appeler au tri-
bunal de cassation à Paris où il est acquitté.Cette histoire lui vaudra plus tard bien



des vexations et servirad'arme redoutable à ses ennemis avides de se défaireà tout
prix d'un adversaire incorruptible.Nommé dans la suite secrétaire général de l'ad-
ministration des subsistances dudépartementde la Seine,ici encore il ale couragede
dénoncer dans un placard le système de famine organisé par Manuel. Celui-ci, pour
s'en venger, le fait arrêter.Acquitté de nouveau, il s'établit à Paris, où, se déclarant
franchement contre toutes les tyrannies, il se jette hardiment dans l'action révolu-
tionnaire. Il contribua pour sa part à la chute de Robespierre, dont plus tard il
se montra néanmoins en politique un des plus ardents justificateurs. Il publie en
même temps: Le système de dépopulation ou la vie et les crimes de Carrier, et fonde son
journal célèbre: le Tribun du Peuple, avec cette épigraphe empruntée à Rousseau:
« Le but de la société est le bonheur commun. » Tallien dénonce les idées ultra-
révolutionnairesdu nouveau parti, et Babeuf est encoreune fois incarcéré au Plessy,
puis à Arras.

C'est dans ces prisons que vinrent le rejoindre les victimes de la réaction ther-
midorienne et qu'il trouva nombre de patriotes d'un esprit supérieuret d'un cou-
rage éprouvé: Darthé, homme actif et adroit, doué d'une grande pénétration,
joignant à un esprit cultivé un caractère inflexible. Il avait fait ses premières
armes et reçu une blessure incurable à l'assaut de la Bastille. Pour ses services
rendus comme membre du directoire de son département on lui avait décerné la
mention de bien mérité de la patrie.

Bertrand, ex-maire de Lyon, qui avait dépensé dans la lutte révolutionnaire
une immense fortune et, à la suite du massacre du camp de Grenelle, devait être
assassiné par la commissionmilitaire du Temple.

Germainde Narbonne, officier dans l'armée, l'orateur le plus éloquent de l'époque,
;qui savait unir aux éclats de la passion la logique la plus rigoureuse.

Buonarotti, descendant de Michel-Ange, exilé par le grand-duc Léopold, homme

grave et modeste, d'une extrême douceur et d'une grande fermeté. Tels sont les
hommes qui, avec Massart, Fillon, Fontenelle, Bouin, Bodson, SimonDuplay, etc.,
étaient devenus les compagnons de Babeuf.

Animés d'un commun désir de sauver la République, les prisonniers furent
bientôt unis dans une étroite fraternité; ils offraient, nous raconte leur historien,
« un spectacle aussi touchant que nouveau, s'honoraient de leurs fers et de leur
pauvreté, suite de leur dévouement patriotique. » Loin de s'amoindrir,leur enthou-
siasme semblait s'accroître par la captivité et s'exhalait en chants civiques, qui
tous les soirs rassemblaientautour des murs une foule sympathique, et convaincue

que là était renfermé son dernier espoir.
Les maux de la patrie étaient leur unique préoccupation et les moyens de les

faire cesser l'unique objet de leurs entretiens et de leurs études. Durant les longues
heures de la détention se déroulaient dans leur esprit les événements des dernières
années; l'histoire se dressait devant eux dans son effrayante vérité. La France,
hier si éclatante dans son auréole de justice et de liberté, aujourd'huiobscurciepar
le souffle impur dela réaction. Hier seize millions d'esclaves se levant en même
temps dans un élan sublime, marchant à l'assaut des bastilles et des privilèges,

sous le feu des armées ennemies décrétant la mort des rois, et, sans douter un
instant de l'avenir, conviant d'avance tous les peuples au banquet de la paix et de
la république universelle. Puis tout à coup ce même peuple s'arrêtant au milieu de

son triomphe, s'affaissant sur lui-même, comme paralysé par un mal inconnu, et
laissant entre les mains de la tyrannie la révolution terrassée.

Cette cause inconnue, source de tant de malheurs, quelle est-elle? Problème,
plein de mystère, qui s'imposait avant tout aux méditations des prisonniers. Si



cette cause eût résidé uniquement dans la nature du gouvernementactuel, il n'eût
pas manqué d'hommes qui se fussent souvenus du premier de leurs droits et du
plus sacré de leurs devoirs, et qui l'eussent aisément jeté à bas. Le despotisme poli-
tique n'était sans doute qu'un symptôme; c'est plus profondément qu'il fallait
chercher l'origine du mal.

Le gouvernement s'appuyait sur une classe de citoyens dont les richesses, déjà
considérables avant 89, s'étaient accrues de tous les débris de l'aristocratie nobi-
liaire. Au milieu même et à la faveur des troubles révolutionnaires, se formait dans
l'ombre un parti hostile qui, dujour où la féodalité expirait, tramait déjà le projet
de la remplacer, pour s'y préparer envahissait les places, accaparait la faveur popu-
laire et se tenait prêt à saisir la première occasion de relever à son profit la puis-
sance déchue. Au moment même oùle 10 août venait donner à la révolution de si
grandes espérances, ce parti osait lever la tête et exprimait publiquement l'espoir de
régner avec tous les attributs de la monarchie, en se couvrant perfidement du man-
teau de la république.

Cette faction, qui comptait dans la Conventionde brillants défenseurs, les Ver-
gniaud, les Brissot, etc., eut plus d'une lutte à soutenir, et se vit frapper dans la
personne de ses chefs les plus illustres. Mais tôt ou tard elle devait triompher.
Elle survécut à tous les orages, s'empara de la Convention qui avait menacé de
l'anéantir, et la poussa à immoler elle-mêmeson propre ouvrage, la constitution
de 93.

Babeuf la dénonçait en ces termes dans le Tribun du peuple: « Faction infâme !

qu'on a l'air de ne pas voir, je te distingue très-bien, moi! Jete suis, et je te
déclare que je ne te perdrai de vue qu'avec la vie. Tyrannicides1 je vous convoque
tous. Que le premier esclave qui osera encore attaquer, directement ou indirecte-
ment, le système républicain indivisible, soit irrémissiblement frappé de mort 1 «

Puis il reprend: a Les hommes libres sauront maintenant l'œuvre du peuple.
Qu'ils se tiennentprêts, il est temps. Ne nous effrayons pas du nombre de valets de
la tyrannie, il n'en faut pas tant des nôtres pour les comprimer. Voici pour ma
part mes dispositions, voici mon avis aux esclaves. Je vous déclare que mon carac-
tère de républicain ne me laisse pas quitte de m'escrimer contre vous deplume, je
vouspoursuivraidu glaive. Je vous déclare que le titre seul de principes éternels,
et la sanction par le peuple des maximes de la déclaration des droits, me vaut de
forme suffisante pour les reconnaître sacrées et inattaquables. Je vous déclare que,
ceci posé, je regarde comme d'obligation à tout républicain le précepte de l'article 27
de cette déclaration: que tout individu qui usurperait la souveraineté soit à
l'instant mis à mort par les hommes libres. Je déclare en conséquence que le pre-
mier mandataire du peuple qui osera proposer le renversement de la déclaration
des Droits et de l'Acte constitutionnel, l'un et l'autre garants uniques de cette sou-
veraineté, je le poignarde. au sénat, chez lui, dans les rues, partout: il ne m'im-
porte. C'est ainsi qu'avec moi tous les Scsevola français (il en est plus d'un) peuvent
parvenir à arrêter cette conspiration manifeste contre la révolution entière.» (Trib.
du peuple, no XXVIII.)

Le 5 messidor an III, le projet d'une constitution nouvelle était proposé à la
Convention nationale, et accepté. La constitution de 93 étaitdéfinitivementimmolée.
Dans la pensée de Babœuf, la décadence politique avait donc son origine dans la
division des citoyens en deux classes ennemies par leur nature, l'une riche, l'autre
misérable; la bourgeoisie d'une part, de l'autre la plèbe ou mieux, suivant l'ex-
pression déjà consacrée à cette époque, -la canaille; l'une; conservatrice par
essence, disposée à tout pour garantir ses priviléges ; la seconde poussée par la



force des choses à l'esclavage sous une forme nouvelle, que les serfs de l'âge pré-
cédent ne lui auraient pas enviée, et qui a pris le nom de prolétariat. L'inégalité
des fortunes était donc la véritable cause des malheurs publics; c'était le
germe de tous les despotismes; c'est elle qu'il fallait attaquer et vaincre à tout
prix.

L'égalité devint le mot de ralliement des révolutionnaires; pour se distinguer
des patriotes aux opinions plus indécises, ils s'appelèrent les Égaux. Certes, bien
avant eux l'égalité avait eu de courageux défenseurs. Elle est solennellement pro-
clamée dans la constitution de 91 et celle de 93, mais cette constitution consacre le
principe de la propriété individuelle; les Égaux voyaientlà une contradictiondan-
gereuse et un vice radical. « La propriété individuelle, disait Buonarroti, est la
source principale de tous les maux qui pèsent sur la société. »

C'est pendant sa détention au Plessy que Babeuf acheva son éducation sociale.
Buonarroti le présenta à Bodson, ancien ami de Robespierre, et considéré comme le
dépositaire des idées du célèbre dictateur. Cependant Bodson appartenait en réalité
à la doctrine de Mably, et celle-ci fut pour Babeuf une source féconde où il puisa
plus d'une inspiration.

Aussitôt après leur élargissement, le 17 vendémiaire, les Égaux se concertèrent
en vue d'une action commune, et consacrèrentleurs premiers efforts à la propagande
égalitaire. Babeuf reparut au-Tribun 'du Peuple. Un autre journal plus modeste,
l'Éclaireur, s'adressait de préférence aux classes nécessiteuses. L'article suivant
donne une idée assez exacte de la nature de leurs tendances: « La société est ujie
caverne. L'harmonie qui y règne est un crime. Que vient-on parler de lois et de
propriétés? Les propriétés sont le partage des usurpateurs, et les lois l'ouvrage du
plus fort. Le soleil luit pour tout le monde et la terre n'est à personne. Allez donc,
ô mes amis, déranger, bouleverser,culbuter.cette société qui ne vous convient pas.
Prenez partout ce qui'vous conviendra. Le superflu appartient de droit à celui qui
n'a rien. Ce n'est pas tout, frères et amis. Si l'on opposait à vos généreux efforts
des barrières constitutionnelles, renversez sans scrupule et les barrières et les
constitutions. Égorgez sans pitié les tyrans, les patriciens, les millions dorés, tous
les êtres immoraux qui s'opposentà votre bonheur commun. Vous êtes le peuple,
le vrai peuple, le seul peuple digne de jouir des biens de ce monde! La justice du
peuple est grande, est majestueuse comme lui. Tout ce qu'il fait est légitime, tout
ce qu'il ordonne est sacré 1 » (Tribun du Peuple.)

La même doctrine fut développée par Sylvain Maréchal, auteur du Dictionnaire
des Athées, dans son Manifeste des Égaux, dont voici le passage le plus caractéris-
tique:

« Nous déclarons ne pouvoir souffrir davantage que la très-grande majorité des
hommes travaille et sue au service et pour le bon plaisir de l'extrême minorité.

» Assez et trop longtemps moins d'un million d'individus disposent de ce qui
appartient à plus de vingt millions de leurs semblables, de leurs égaux.

» Qu'il cesse enfin, ce grand scandale que nos neveux ne voudront pas croire !

Disparaissez enfin, révoltantes distinctions de riches et de pauvres, de grands et de
petits, de maîtres et de valets, de gouvernants et de gouvernés. 1

Ce manifeste ne fut pas répandu dans le public, qui n'en eut connaissance qu'à
l'époque du procès. Au contraire, un écrit beaucoup moins explicite,mais qui expo-
sait nettement les vues pratiques des Égaux, reçut la plus grande publicité sous le
titre d'Analyse de la doctrine de Babeuf, tribun du peuple proscrit par le Directoire exécutif

pour avoir dit la vérité. C'est là le véritable manifestedu parti:
« 1. La nature a donné à chaque homme un droit égal à la jouissance de tousles



biens. — 2. Le but de la société est de défendre cette égalité souvent attaquée par le
fort et le méchant dans l'état de nature et d'augmenter,par le concours de tous,
les jouissances communes. — 3. La nature a imposé à chacun l'obligation de tra-
vailler. Nul n'a pu sans crime se soustraire au travail. — 4. Les travaux et les
jouissances doivent être communs à tous. — 5. Il ya oppression quand l'un s'épuise

par le travail et manque de tout, tandis que l'autre nage dans l'abondance sans
rien faire. — 6. Nul n'a pu sans crime s'approprier exclusivement les biens de la
terre ou de l'industrie. —7. Dans une véritable société, il ne doit y avoir ni riches
ni pauvres. — 8. Les riches qui ne veulent pas renoncer au superflu en faveur des
indigents, sont les ennemis du peuple.- 9. Nul ne peut, par l'accumulation de tous
les moyens, priver un autre de l'instructionnécessaire pour son bonheur; l'instruc-
tion doit être commune. — 10. Le but de la révolution est de détruire l'inégalité et
de rétablir le bonheur de tous. —11. La révolution n'est pas finie, parce que les
riches absorbent tous les biens et commandentexclusivement, tandis que les pau-
vres travaillent en véritables esclaves, languissent dans la misère et ne sont rien
dans l'État.

— 12. La constitution de 1793 est la véritable loi des Français, parce
que le peuple l'a solennellement acceptée; parce que la Convention n'avait pas le
droit de la changer; parce que, pour y parvenir, elle a fait fusiller le peuple qui en
réclamait l'exécution;"parce qu'elle a chassé et égorgé les députés qui faisaient
leur devoir en la défendant; parce que la terreur contre le peuple et l'influence des
émigrés ont présidé à la rédaction et à la prétendue acceptation de la constitution
de 1795, qui n'a eu pour elle pas même la quatrième partie des suffrages qu'avait
obtenus celle de 1793; parce que la constitution de 1793 a consacré les droits inalié-
nables pour chaque citoyen de consentir les lois, d'exercer les droits politiques, de
s'assembler, de réclamer ce qu'il croit utile, de s'instruire, de ne pas mourir
de faim; droits que l'acte contre-révolutionnaire de 1795 a ouvertementet complè-
tement violés. —13. Tout citoyen est tenu de rétablir et de défendre, dans la cons-
titution de 1793, la volonté et le bonheur du peuple.-14. Tous les pouvoirs émanés
de la prétendue constitution de 1795 sont illégaux et contre-révolutionnaires. —
15. Ceux qui ont porté la main sur la constitution de 1793 sont coupables de lèse-
majesté populaire. »

En se rattachant à la constitution de 93, dont ils ne se dissimulaient pas le vice
radical, les Égaux l'adoptaient comme moyen transitoire, comme un point de rallie-
ment autour duquel viendraient se grouper les forces éparses de la démocratie. Elle
consacraitla souverainetédu peuple, le droit universelde délibérer sur les lois, affir-
mait le mandat impératif; — enfin, elle avait eu pour sanction la presque unani-
mité des suffrages. Par la constitution nouvelle tous ces droits étaient violés.
Les gens aisés pouvaient seuls nommer aux principales fonctions, la participation
du peuple au gouvernementdevenait séditieuse, et l'acte constitutionnel qui consa-
crait cette usurpation était déclaré irrévocable. Mettre fin à un si déplorable état
de choses, et renverser le gouvernementactuel, était le premier but qui s'imposait
au dévouement de tous les patriotes. C'est en vue de ce résultat que s'organisa la
conspiration de Babeuf.

Une première société s'était formée, dans laquelleon remarque Darthé, Buonar-
roti, Massart, Fontenelle, Germain, Philip, Laurjen deDoimel, Bertrand, Tismiot,
Chintrard, Chapelle, Lussorilon, Lacombe, Reuf, Coulange, Bouin et Bodson. Elle
tint quelques séances préparatoires au jardin de l'ancienne abbaye de Sainte-
Geneviève. Dès que sa forme et ses principes furent définitivement arrêtés, elle
s'ouvrit dans l'ancien réfectoire des Génovefains, et continua à se tenir tantôt dans
cette salle, tantôt dans un vaste souterrain du couvent., « où la pâleur des flam-



beaux, le bourdonnement des voix et la position gênante des assistants, debout ou
assis par terre, rappelaient à ceux-ci la grandeur et les dangers de l'entreprise,
ainsi que le courage et la prudence qui leur étaient nécessaires. » (Buonarroti.)
Le voisinage du Panthéon fit donner à la société le nom de ce monument. En peu
de temps, elle réunit jusqu'à deux mille membres. Dans un but de propagande,
elle eut l'idée singulière de couvrir sa doctrine des formes religieuses, et arrêta
« qu'elle emploierait les décadis à honorer en public la Divinitéparla prédication
de la loi naturelle. » Une commission dut préparer le catéchisme et les canons de
la nouvelle église. Ainsi se manifestait la funeste influence de Robespierre et
de Rousseau.

Le Directoire exécutif, alarmé de l'influence croissante de la société duPanthéon,
ordonna sa fermeture qui fut exécutée parle général Buonaparte en personne. C'est
alors que Babeuf songea à en réunir les débris et fonder une société nouvelle à
laquelle il imprimerait une marche plus sérieuse, à l'aide d'une direction centrale
et occulte.

Le 10 germinal, an III, se constituait un directoire secret composéde Babeuf,
Antonelle, Debon, Buonarroti, Darthé, Félix Lepellier et Sylvain Maréchal; il se
réunit chez Clérex où Babeufpoursuivi pour délit de presse s'était réfugié. Douze
agents principaux, un par arrondissement, furent chargés d'organiser sur tous les
points des réunions secrètes, obéissant chacune à la direction d'un patriote éprouvé.
Un seul agent intermédiaire,Didier,entretenait des communications entre le direc-
toire et ses agents. D'autres agents furent créés avec mission de réveiller dans
l'armée le sentiment démocratique; furent désignés à cet effet: Germain, pour la
légion de police, Fion, Massey,Vannek, Georges Grisel pour le camp de Grenelle.

Deux membres du directoire, Darthé et Germain, furent chargés d'exercer sur
ces divers agents une active surveillance.Babeuf avait entre ses mains le cachet de
la conspiration qui portait ces mots: Salut public, autour d'un niveau. Les réunions
du directoire, qui se tenaient presque chaque soir, avaient pour objet d'examiner les
rapports des agents, les projets de réponse, les écrits à imprimer; de délibérer sur
le plan insurrectionnel, sur les moyens les plus propres à généraliserle mouvement
et à en favoriser l'issue; de tracer un état exact des ressources de toutes espèces en
hommes, armes et munitions; enfin de déterminer les mesures d'autorité qui
seraient prises après le combat et précéderaient l'organisation définitive de la
république.

Faire de suiteappel aux assemblées primaires offrait un danger dont l'histoire de
la seconde république a montré la triste réalité. En écartant ce projet, les conspira-
teurs firent preuve d'un véritableesprit politique, et la résolution qu'ils adoptèrent
n'était pas moins conforme au droit bien entendu que dictée par une intelligence
profonde de la situation. A qui appartient-il, en effet, de pourvoir au soin indispen-
sable de restaurer immédiatement l'autorité, sinon à ceux-lglmêmes qui viennent
de détruire lepouvoirexistant? N'est-ce pas pour eux à la fois un droit et un
devoir? On convint qu'une assembléenationale composée d'un démocratepardépar-
tement serait nomméepar le peuple insurgé sur la présentationdu comité insurrec-
teur. Ce dernier n'en restait pas moins en permanenceafin de surveiller la marche
du gouvernement. Dans la suite, afin de ge ménager le concours des montagnards
proscrits après thermidor, et qui avaient fait au directoire secretdes offres de ser-
vice, on consentit, non sans répugnance, à les admettre dans la convention nou-
velle. En même temps des commissaires généraux eussent éLé dirigés sur les
départements, munis de pleins pouvoirs afin de briser toutes les résistances et
affermir sur tous les points du territoire l'autorité révolutionnaire.

a



Cependant le gouvernement, ayant eu vaguement connaissancedu complot qui
se tramaitcontre son existence, redoubla ses rigueurs; les diverses fractions qui se
partageaient le pouvoir, poussées par l'instinct de la conservation, se réunirent
dans une entente commune; les aristocrates, renforcés des survivants de la
Gironde et des Montagnards devenus réacteurs après thermidor, frappèrent succes-
sivement les libertés encore debout, — la liberté de la presse reçut de nouvelles
atteintes, en même temps que celle de la parole. Les lois qui ôtaient la faculté de
former des sociétés politiques furent complétées par celles qui supprimaientle
droit imprescriptible de se réunir pour discuter les affaires publiques; dans le cas
de contravention à ce dernier décret la peine de mort pouvait être prononcée. De
telles vexations avaient dans la pensée de leurs auteurs un double but, celui de
répandre la consternation dans le peuple et d'effrayer les plus timides, en même
temps qu'ellespousseraient les autres àun mouvementprématuré.Les Égauxfurent
en proie à une indignation difficile à décrire; tous s'écljaient que le moment était
venu d'accomplir leur serment: Vivre libres ou mourir.

Le directoire secret vit le piège et se garda bien d'y tomber; il essaya de calmer
la colère publique et par une sage réserve il déjoua les projets de l'ennemi.

D'autrepart, il imprima à l'entreprise une activiténouvelle. Un comité militaire
de cinq membres, tous généraux ou officiers, fut institué afin d'apporter à l'insur-
rection le secours de leurs connaissances spéciales. Il se composa de Rossignol,
Fillon, Germain, Massart et Grisel, d'odieuse mémoire. De concert avec ce comité
on tomba d'accord sur les points suivants: « 1° Que l'insurrection se ferait de jour;
20 que des généraux conduiraient, sous les ordres du directoire secret, le peuple
contre ses ennemis; 3° que les insurgés seraient divisés par arrondissements, et
subdivisés par sections; 4° que les arrondissements auraient des -chefs, et les sec-
tions des sous-chefs; et 50 que toute subordinationenvers les autorités existantes
serait rompue, et tout acte de cette nature puni de'mort sur-le-champ. »

D'autres mesures importantes furent encore recommandées: commencer l'insur-
rection un jour où le décadi coïnciderait avec un dimanchepour réunir plus aisé-
ment les ouvriers; se servirdes femmes et des enfants pour rompre les rangs des
soldats, assurer par un pont de bateaux la communication entre les faubourgs
Antoine et Marceau, s'emparer dès le début des hauteurs de Montmartre, couper
les communicationsavec Vincennes en couvrant de barricades le faubourg Antoine,
s'assurer des issues souterraines du Luxembourg par où le Directoire exécutif
aurait pu s'échapper. On peut évaluer à 17,000 hommes, sans compter les ouvriers,
les forces des conjurés, réparties ainsi qu'il suit: 1° révolutionnaires: 4,000; mem-
bres des anciennes autorités: 1,500; canonniers: 1,000; officiers destitués: 500;
révolutionnaires des départements:1,000; grenadiers du Corps législatif: 1,500; mili-
taires détenus: 600; légion de police: 6,000; invalides: 1,000.

Le signal auquel toutes ces forces devaient entrer en mouvement était la publi-
cation de l'Acte insurrecteur, arrêté en séance du directoire.

Après une longue suite déconsidérants qui établissentla légitimité et le carac-
tère de l'insurrection,cet acte indique les principales dispositions à prendre, dont
voici le résumé: Les citoyens et les citoyennes partiront aussitôt de tous les points;
ils se rallieront au son du tocsin et des trompettes sous la conduite des patriotes
porteurs de guidons avec l'inscription: Égalité. Constitution de 93. Liberté. Les
généraux du peuple seront distingués par des rubans tricolores flottant très-visi-
blement autour de leurs chapeaux.

Le peuple s'emparera de la Trésorerie nationale, de la poste aux lettres, des
maisons des ministres et de tout magasin public ou privé contenant des vivres ou



des munitions de guerre. — Les deux Conseils et le Directoire, usurpateurs de l'au-
torité populaire, seront dissous; tous les membres qui les composent seront immé-
diatementjugés par le peuple. Les vivres de toute espèce seront portés au peuple
sur les places publiques. — Tous les boulangers seront en réquisition pour faire
continuellementdu pain qui sera distribué gratis au peuple; ils seront payés sur
leur déclaration. — Le peuple ne prendra de repos qu'après la destruction du gou-
vernement tyrannique. — Tous les biens des émigrés, des conspirateurs et de tous
les ennemis du peuple seront distribués sans délais aux défenseurs de la patrie et
aux malheureux. — Les malheureuxde toute la république seront immédiatement
logés et meublés dans les maisons des conspirateurs. — Les effets appartenant au
peuple, déposésau Mont-de-Piété, seront sur-le-champ gratuitement rendus. — Le
peuple français adopte les épouses,enfants, pères, mères, frères, sœurs des braves
qui auront succombé.

Il ne restait plus qu'à fixer le jour de l'insurrection. Le désir de ne négliger
aucune disposition de nature à assurerle succès d'une si grave entreprise, en
retarda peut-être trop longtemps le dénoûment; pour ce motif plusieurs histo-
riens, — au nombre desquels figure Cabet, — firent peser sur la tête"de Babeuf
la responsabilité de la catastrophe qu'il nous reste à décrire. J'ignore ce que Cabet
eût fait à la place de ces hommes dont l'intelligenceet le courage sont au-dessus de
toute critique; mais lui-même reconnaît les difficultésqui entouraient les conjurés
au point de déclarer sans excuses la légèreté dont ils firent preuve en osant conce-
voir leur dessein héroïque. Il nous suffit à nous de constater les obstacles
nombreuxparmi lesquels il en est un, capable d'entraver l'audace la plus téméraire:
la caisse du directoire secret était vide, ou, si l'on préfère, elle renfermaitun total de
240 fr. Nous aimons mieux laisser peser toutle poids du désastre sur la trahison d'un
être infâme, qui paraissait offrir aux conjurés toutes les garanties de probité et de
dévouement. Comme membre du comité militaire, Grisel était parvenu à pénétrer
au sein même du comité supérieur et se hâta d'en livrer les secrets au Directoire
exécutif. Un autre homme qui mérite une égale flétrissure est Barras, qui, peu de
jours auparavant, avait eu avec Germain un entretien et feignaitd'entrer pleine-
ment dans les vues des conspirateurs, Barras, qui ne prévint pas ces derniers de la
trahison dont ils allaient être victimes, Barras enfin, qui poussa à la mort les
malheureusesvictimes de Grenelle.

Sur la dénonciation de Grisel, la police investit le domicile du conventionnel
Drouet au moment où elle pensait trouver réunis les principaux conjurés. Elle
arriva trop tard. Le 20 floréal, au soir, le comité directeur se réunissait de nouveau
chez Messart, où il passa la nuit. Il venait d'arrêter le plan d'une proclamation
qui devait être répandue dans toute la France après l'insurrection et qui commen-
çait en ces termes: « Le peuple a vaincu, la tyrannie n'est plus, vous êtes libres. »

A ce mot, la police envahissait la salle. C'était au 20 floréal de l'an IV.
Au milieu de la stupeur générale produite par cet événement, une seule voix,

celle de l'ancien maire de Paris, Pache l'hébertiste, osa s'élever en faveur des
accusés dans une brochure intitulée: Sur les factions et les partis, les conspirations et

les conjurations et sur celles à l'ordre du jour.
Le peuple, à qui l'on fit croire au moment de l'arrestation qu'il s'agissait de

simples voleurs, procédé devenu familierà la police qui aujourd'hui nous gouverne,
le peuple revint trop tard de son erreur. Les démocrates voulurent cependant

exercer une tentative de délivrance. Trompés par Barras, qui leur affirmait les
dispositions sympathiquesdes militaires du camp de Grenelle, ils s'y présentèrent

en foule, sans armes, aux cris de « Vive la RépubliqueJ>, et furent assassinés.



Craignant l'agitation que le procès pourrait faire naître dans la population
parisienne, le gouvernement eut recours à un étrange moyen pour éviter le
danger. Il profita du prétexte que Drouet, en sa qualité de député, ne pouvait être
jugé que par une haute cour de justice composée'dejurés choisis par les assemblées
électorales des départements. On en conclut que tous les accusés devaient subir
cette même juridiction. Il y avait bien un article de la loi ainsi conçu: « Nul ne
peut être distrait des juges que la loi lui assigne. » « Mais, se hâta d'objecter un
législateur, il n'y faut pas tant prendre garde pour des factieux.» Le pouvoir cède
à cet argument péremptoire. Drouet, il est vrai, parvint à s'évader, mais la haute
cour fut maintenue et son siège fixé à Vendôme.

Les accusés s'y présentèrent dans une attitude courageuse, revendiquant fière-
ment l'honneur d'avoir défendu les principes de la révolution et n'ayant d'autre
préoccupationque celle d'en démontrer la vérité. Cette énergie ne se démentitpas un
instant. « Ce n'est point ici, dit Babeuf, parlant au nom de ses amis, ce n'est point
ici un procès d'individus, c'est celui de la république; il faut, malgré tous ceux qui
n'en sont pas d'avis, le traiter avec toute la grandeur, la majesté, le dévouement
qu'un aussi puissant intérêt commande. Cet acte, poursuit-il, appartient à des
républicains quelconques,et tous les républicains sont impliqués dans cette affaire;
par conséquent, il appartient à la république, à la révolution, à l'histoire. »

La belle défensede Babeuf, qui restera un objet d'admiration pour la postérité,
ne pouvait agir sur les èonsciences corrompues des membres du jury. Darthéet
Babeuffurentcondamnés à mort. Buonarroti,Germain,Cazin, Blondeau, Mennessier
et Bouin furent condamnés à la déportation.

A peine l'arrêt fatal eut-il été prononcé qu'un cri s'élève de tous les points de la
salle: On les assassine1 Babeuf et Darthé s'étaient frappés d'un poignard. Buonarroti
en appelle à la vengeance du peuple. Un mouvement se fait dans l'auditoire; la
foule veut se précipiter au secours des condamnés; centbaïonnettes lui barrent le
passage. Cependant Babeufet Darthé n'étaient pas morts; le poignard s'était brisé
dans leurs poitrines. La nuit qui les séparait du supplice se passa dans d'atroces
souffrances. Mais, plus forts que la douleur, ils montèrent à l'échafauctd'un pas
ferme; leur dernièrepensée fut pour le peuple. Les corps des suppliciés, jetés à la
voirie, furent recueillis pieusement par des cultivateurs des environs qui leur
donnèrent la sépulture.

L'histoire de la conspiration de Babeuf a été écrite par l'un des condamnés de
la haute cour de Vendôme, Buonarroti. Quelques minutes avant la déclaration du
jury, qui allait être pour eux un arrêt de mort, Babeuf et Darthé avaient reçu de
lui le serment qu'il vengerait leur mémoire. D'autres devoirs, une longue et rigou-
reuse détention suivie d'une surveillance plus longue, empêchèrentd'abord Buo-
narroti de s'acquitter de cette obligation. En 1828, seulement, il put tenir sa'pro-
messe et publia un ouvrage en deux volumes sous ce titre: Histoire de la conspiration
pour.l'égalité, dite de Babeuf, suivie du procès auquel elle a donné lieu. Les deux premières
éditions de cet ouvrage parurent à Londres et à Bruxelles. Une troisième fut
publiée à Paris, en 1830, par les frères Baudouin, et fait partie de leur collection
de Mémoires sur la Révolution française. En 1842, il en fut publié un abrégé
contenant exclusivement la partie économique. En 1850, un éditeur, M. Charavay,--
qui, par ses opinions, se rattachait au groupe politique dont Buonarroti fut si long-
temps l'âme, reproduisit dans une édition populaire l'histoire de la conspiration
et du procès telle que Buonarroti l'avait écrite, en retranchant des notes inutiles
et presque toutes les pièces justificatives qui sont fort nombreuses. M. Charavay,



en outre, rétablit le premier le nom de plusieurs personnagesqui étaient encore
vivants au moment où Buonarroti écrivait, et qu'il n'avait désignés que par des
anagrammes. Enfin, en 1861, une nouvelle édition de l'abrégé de Buonarroti a paru
chez l'éditeur Lechevalier. Cette édition se distingue des précédentes, en ce qu'elle
contient des notes sur les principauxconjurés.. ,/

C'est le caractère frappant de la conspiration des Égaux que toutes les nuances
du parti révolutionnaire s'y trouvèrent confondues. On travaillait au rétablisse-
ment de la Constitution de 1793, et dans cette œuvre commune les anciens mon-
tagnards tels qu'Antonelle, Amar, Ricord, etc., les amis d'Hébert et de Chaumette,
les partisans de Robespierre, donnaient la main aux égalitaires purs. Tous étaient
d'accord que la Constitution de 1793 devait être la première étape de la Révolution
reprenant son cours pour ne plus s'arrêter. Il n'y avait pas en France, à cette
époque, dit quelque part Buonarroti, un véritable républicain qui ne fût conspi-
rateur ou prêt à le devenir. Cet admirable accord de tous les patriotes, cette una-
nimité du peuple parisien dont les rapports des agents du comité insurrecteur
donnent à chaque instant la preuve, encourageaient les chefs du mouvement. Ce
fut aussi ce qui les perdit, en leur donnant trop de confiance. On se croyait sûr du
succès, à la seule condition de ne pas attaquer prématurément, et on conspirapour
ainsi dire à ciel ouvert. Au centre, les agissements étaient secrets, mais l'agitation
qui se communiquait aux extrémités était trop peu dissimulée pour échapper à
l'œil des gouvernants.

Le comité insurrecteur comptait sur l'armée, principalement sur la légion de
police où il y avait beaucoupde patriotes et sur le camp de Grenelle. C'était là une
funeste erreur dans laquelle le traître Grisel, capitaine au troisième bataillon de
la trente-huitième demi-brigade, entretint le comité. La nécessité où l'on sa croyait
de se concilier l'armée fit que ce misérable fut jugé indispensable. On pensait qu'il
pouvait beaucoup; on lui laissa pénétrer les ressorts intimes de l'affaire. Au moins
Babeuf et ses amis étaient-ils excusables de croire aux soldats. Les enseignements
leur manquaient; ils avaient vu les armées de la Révolution; ils n'avaient vu ni
le 18 brumaire ni le 2 décembre. Singulière illusion que celle des armées démocra-
tiques! Aux élections de 1849 et de 1851, presque tous les régiments donnèrent la
majorité aux candidats républicains socialistes. On sait à quoi cela nous a servi.
Quand l'autorité se dissout elle-même, quand le gouvernement perd la tête et se
désorganise, il peut arriver, comme en 1848, que les soldats lèvent la crosse en l'air.
Mais toutes les fois que le gouvernement ne s'abandonne pas lui-même, l'armée
ne lui manque pas; c'est duperie en France que d'espérer le contraire.

La trahison de Grisel seul n'eût pas suffi probablement à perdre la conjuration.
La faute capitale du comité insurrecteur me parait être d'avoir accepté ou demandé
dans une certaine mesure le concours de divers membres du gouvernement, tels

que Barras. Jusqu'où alla l'entente entre les Babouvistes d'une part et de l'autre
Barras, Fouché et Bonaparte, on ne le peut détermineravec exactitude. Buonarroti,
soit qu'il n'eût pas tout su, soit volontairement,a gardé sur ce point une grande
réserve dans ses écrits. Je ne crois pas qu'il s'en soit ouvert dans la suite à aucun
de ses amis. Il est certain que, le 30 germinal, Barras eut une conférence avec
Darthé, et que, le20floréal, la veille même de l'arrestation des conjurés, il s'en-
tretint longuement avec Germain, l'un des organisateurs du mouvement; c'était
probablementFouché qui avait servi d'intermédiaire. Quant à Bonaparte, il avait

eu antérieurement des relations presque intimes avec Buonarroti, et il y a dans
l'admirable défense de Germain un passage très-curieux d'où il ressort que ces
honnêtes gens n'étalent pas encore suffisamment édifiés sur le compte du futur



empereur. Il est très-probable qu'au dernier moment le cœur faillit à Barras et que
Bonaparte le détermina à agir vigoureusement contre les conjurés.

Les condamnés de la Haute-Cour de Vendôme devaient être transportésà la
Guyane; mais le voyage aurait probablement coûté trop cher, car, en l'an VIII,.on
les transféra à l'île d'Oleron, d'où Buonarroti fut ensuite enlevé pour être soumis à
une simple surveillance dans une ville de l'est. Cette mesure a été attribuée par
les uns à Bonaparte qui avait été le camarade de chambre et de lit de Buonarroti,
par les autres à Fouché qui chercha toujours à se ménager des appuis et des intel-
ligences parmi les révolutionnaires.

Buonarroti, qui devint le dépositaire de la doctrine et le chef du parti babou-
viste, était né à Pise le 11 novembre 1760. Exilépar le grand-duc Léopold dans les
premières années de la Révolution, il se réfugia en Corse où il publia un journal,
l'Ami de la Liberté italienne. Peu de temps après son arrivée à Paris, vers lafin de
1792, la Convention, par un décret solennel, lui décerna la qualité de Français. En
1793, il fut envoyé en Corse avec des pouvoirs extraordinaires. La réaction du
9 thermidor lui devait être fatale. En effet, il fut arrêté et détenu à la prison du
Plessy jusqu'au 17 vendémiaire an IV. Puis, vint la conspiration. « En 1806, disent
les biographies, Buonarroti se réfugia à Genève, et il y professait paisiblement les
mathématiqueset la musique lorsque la diplomatie européenne, toute-puissantesur
les petites républiques suisses, crut devoir, à la suite des événementsde 1815, forcer
la patrie de Rousseau à devenir inhospitalière envers un descendant de Michel-
Ange. Buonarroti, réduit à chercher un nouvel asile, se fixa en Belgique où il vécut
de sa profession de compositeur de musique et où il publia, en 1828, son livre de la
conspiration de Babeuf. Il rentra en France en 1830 et continua d'y vivre du pro-
duit de ses leçons. Il mourut en 1837 à l'âge de soixante-dix-sept ans, avec toute sa
mémoire et toute son intelligence, inébranlablement fidèle aux principes de toute
sa vie. »

Ce que les biographies ne disent pas, et ce que savent bien tous les survivants
des luttes de la liberté sous la Restauration et la monarchie de Juillet, c'est que,
depuis le jour où il quitta l'île d'Oleron jusqu'à sa mort, Philippe Buonarroti ne
cessa d'exercer une influence considérable sur le parti révolutionnaire, non-seule-
ment en France, mais dans toute l'Europe. De Genève, où il s'était établi d'abord,
Buonarroti, qui était un des chefs principaux de la Charbonnerie, servait de lien
entre les ventes françaises et les ventes italiennes. On en trouve une preuve bien
significative dans les mémoires du célèbre prisonnier d'État, Alexandre Andryane,
le compagnon de ce pleurard de Silvio Pellico et de Maroncelli. La Jeune-Italie et
M. Mazzini relèvent de cette action initiatrice, ainsi que les sociétés secrètes qui
furent plus tard dirigées à Paris par MM. Blanqui et Barbès.

En France, les deux hommes qui s'associèrent le plus intimement aux idées et
à l'action de Buonarroti, étaient MM. Voyer d'Argenson et Charles Teste.
M.Voyer d'Argenson qui, en 1803, présidant le collège électoral de la Vienne, refusa
d'aller complimenterNapoléon; qui, nommé député, ne prêta serment à la Restau-
ration que« sous la réserve de l'imprescriptible souveraineté du peuple»; qui,
après 1830, réélu à la Chambre des Députés, jurafidélité à Louis-Philippe, « sauf
les progrès de laraison publique, » M. Voyer d'Argenson est mort en 1842. C'est
chez lui que Buonarrotivécut paisiblement ses derniers jours. Charles Teste était
le frère du trop fameux ministre des travaux publics condamné pour concussion
par la Cour des pairs. Son nom est presque inconnu de la génération nouvelle.
Pourtant, nul ne prit une part plus active à la révolution de 1830, et il ne tint pas
à lui que Lafayette ne se laissât pas jouer par Louis-Philippe. En 1833, il publia



avec Voyer d'Argenson un projet de Constitution qui avait pour base les deux
articles que voici: «

tous les biens mobiliers ou immobiliers renfermés dans le
territoire national, ou possédés ailleurs par les membres de la société, appar-
tiennent au peuple qui seul peut en régler la répartition. — Le travail est une
dette que tout citoyen valide doit à la société; l'oisiveté doit être flétrie comme un
larcin et comme une source intarissable de mauvaises mœurs. » Charles Teste, -
défenseur, commeBuonarroti et Voyer d'Argenson, des accusés d'avril, révolution-
naire et socialiste jusqu'à son dernier souffle, est mort à la fin de 1848. La douleur
que cet honnête homme ressentit de la condamnation de son frère, le désespoir que
lui causèrent les massacres de juin et les transportations sans jugement, avan-
cèrent sa vie. Après lui, le groupe des représentants à l'Assemblée législative de
1849, dont faisaient partie, entre autres, MM. Charassin et Benoît (du Rhône),
paraît avoir relevé plus ou moins directement du mouvement babouviste.

V. JACLARD.-R- A. RANC.

BACONISME, — Les aperçus quelquefois profonds, mais souvent faux et
toujours décousus, que Bacon a jetés en courant sur une grande variété de sujets,
ne constituent pas une philosophie dans la stricte acception du mot. Bacon est un
génie curieux, inventif et vaste, c'est de plus un écrivain de premier ordre, ce
n'est pas un métaphysicien.Il n'a aucune réponse à donner à la plupart des ques-
tions qu'on est en droit de poser à un philosophe proprement dit. Le prospectus
encyclopédiqueintitulé: De la dignité et de l'accroissement des sciences, qui forme la
première partie de sa Grande restauration et dans laquelle il essaie d'établir une
classification complète des connaissances humaines, repose sur un principe qui
témoigne d'un esprit médiocrement philosophique. Bacon est un de ceux qui ont
donné la plus puissante impulsion à l'esprit moderne, il a porté le coup mortel
à la scolastique; cependant il est encore engagé par plus d'un côté dans le.moyen
âge, il en parle souvent la langue et il en a conservé beaucoup d'erreurs.

Le baconisme n'est donc pas le système de Bacon, puisque Bacon n'a pas de
système. On désigne sous ce nom l'ensemble des procédés actuels de la science,
l'esprit qui domine ses recherches, les règles générales qui président à l'exercice
scientifique de la pensée. Le baconisme est plus qu'une doctrine, il est une
méthode. Cette méthode a introduit dans la connaissance de la nature un degré de
certitude qui n'y existait pas auparavant; elle a coupé court pour jamais aux
explications arbitraires dont les philosophes encombraient l'intelligence humaine;
en découvrant le strict enchaînement des phénomènes,en constatant les conditions
invariables auxquelles leur apparitionest soumise, elle a banni de l'intelligence
toute idée de désordre, d'exception, de miracle, elle ya éclairci et enraciné la notion
de loi. Par suite de la fixité désormais acquise aux connaissances dûment vérifiées,
les découvertes s'ajoutent les unes aux autres, la science s'accroît d'une manière
continue, et ses applications industrielles,auxquelles on ne peut assigner de limites,
étendent graduellement l'empire de l'homme sur la nature. De la science, cette
manière d'envisagerles choses passe peu à peu dans la pensée de chacun, elle tend
à modifier profondément les habitudes de l'intelligence, les détails de la vie com-
mune et tout le système social.

On a contesté plus d'une fois à Bacon la gloire d'avoir contribué à l'avènement
de la vraie méthode. La bizarrerie du langage métaphorique dont il abuse, le
mélange de notions vraies et d'applications fausses qu'on rencontre dans ses livres
et surtout dans le Novum organum, un reste évident d'esprit scolastique qui se
reconnaît à l'étrangeté des formules et à la subtilité des divisions, enfin la juste



antipathie qu'il inspire aux ennemis de la science moderne, car elle en a, ont
répandu quelque obscurité sur son œuvre et permis, en dépit des témoignages
multipliés que les philosophes et les savants ont rendus, particulièrement au
XVIU8 siècle, à l'efficacité de son influence, de mettre ses titres en question. Ils ont
été niés tout récemment avec éclat par M. Liebig, dans une brochure qui a fait
scandale en Allemagne et en Angleterre. Ces contestations sont sans fondement.
Bacon mérite d'être placé au premier rang parmi les promoteurs de la vraie
méthode scientifique. Pour vider ce procès, il suffit de rappeler en peu de mots
les procédés employés dans la science et d'en rapprocher les idées qu'il a si puis-
samment formulées.

Comment se comporte, en effet,l'investigateurmodernede la nature? Soit qu'une
première observationpurement fortuite sollicite sa curiosité et fixe son attention,
soit qu'il regarde avec l'intention formelle de connaître, il commence par constater
les faits tels qu'ils sont ou qu'ils se produisent. Pour bien observer, deux condi-
tions lui sont nécessaires: il faut qu'il ait l'esprit dégagé de toute idée préconçue,
de toute prétention de savoir, de tout égard pour une autorité quelconque; car ces
préoccupationsrisquent ou de lui voiler en partie ce qui est, ou, par une illusion
tout aussi commune, de lui faire voir ce qui n'est pas. L'ignorance absolue n'étant
pas possible, il faut y suppléer par le doute le plus déterminé sur toutes les
notions acquises: telle est la première condition de l'observation exacte. La seconde
est de se mettre en garde contre les erreurs et les illusions naturelles des sens. Les
sens ne sont point des instruments scientifiques: d'où la nécessité de se défier de
leurs premières données, de se rendre compte du jeu des différents organes, de les
contrôler les uns par les autres, de les suppléer ou d'augmenter leur puissance à
l'aide d'instruments appropriés, enfin de corriger ce qu'il y a de vague dans les
données sensibles, en appliquant la mesure aux phénomènes, moyennant l'emploi
de certains instruments de' précision et du calcul. Ces constatations faites avec
toute la rigueur que les faits comportent, l'investigateur ne s'arrête pas là. Il en
cherche le sens, il réfléchit, ou plus souvent encore des idées naissent spontanément
dans son esprit en présence des faits observés. Il se pose des questions auxquelles
ces faits ne répondent pas ou ne répondent qu'imparfaitement, et il imagine des
faits qui contiendraient la réponse complète. Alors il arrive une de ces deux choses:
ou bien l'objet qu'il étudie n'est pas à sa portée, comme c'est le cas en astronomie,
en météorologie, en paléontologie, et, n'ayant aucune prise sur les faits, il n'a
d'autre moyen de répondre aux questions qu'il se pose, de vérifier ou de rectifier
les idées suscitées dans son esprit par les premières observations, que d'en faire
d'autres jusqu'à ce que des observations plus complètes ou plus heureuses lui
aient procuré les lumières qu'il cherche; ou bien l'objet dont il s'agit est à sa
portée, et dans ce cas, après avoir observé et noté les conditions dans lesquelles
les faits se produisent en général, il varie ces conditions, écarte celles-ci, con-
serve celles-là, en introduit de nouvelles; il expérimente. L'expérience conçue
et préparée, le rôle de l'observateur recommence. Il n'a plus qu'à constater les
faits avec exactitude et précision. Toute idée préconçue, toute explication hypo-
thétique, toute autorité est oubliée; les sens sont suppléés ou aidés par des
instruments quine sont pas sujets à leurs variations, à leurs caprices, aux
influences externes ou internes qui en modifient et en altèrent quelquefois gra-
vement les données. Les observations ainsi recueillies sont l'origine d'une nou-
velle idée, qui elle-même est le point de départ d'une nouvelle expérience. La
science s'élève de cette manière à des formules qui expriment les rapports constants
et, autant que faire se peut, mathématiques du fait avec ses conditions. En outre,



l'expérimentateur ne reproduit pas seulement les faits donnés par la nature, il en
produit un grand nombre qu'elle ne lui offre pas,bien qu'ils dépendent de ses lois:
il crée. Les lois constatées deviennent alors des règles d'où le savant déduit, par
voie de prévision infaillible, ce qui, certaines conditions étant réalisées, devra
nécessairement en résulter. Il n'interrogeplus, il sait, il prévoit, il agit. S'il répète
ses expériences, s'illes agrandit, si, au lieu de s'enfermer dans un laboratoire où
tout se fait en petit, il prend pour théâtre, de son action la nature et opère sur une
vaste échelle, ce n'est plus pour interroger les forces de la nature, c'est pour en
profiter. Le chercheur cède la place à l'industriel. Celui-ci combine et réalise, aux
moindres frais possibles, les conditions nécessaires pour produire un effet voulu,
il gouverne les forces naturelles dans le sens de l'utilité que l'homme peut en
tirer. Tels sont les procédés successifs par lesquels la science naît, se constitue,
conduit l'homme de l'ignorance impuissante à la connaissance certaine des lois et
à l'emploi utile des forces de la nature.

Ces procédés se ramènent, comme on le voit aisément, à trois idées dominantes,
qui sont, d'abord, la nécessité d'observer la nature sans prévention d'aucune
espèce; secondement, de lui poser des questions suivies, c'est-à-dire de faire des
expériencesdirigées seloncertaines règles; en troisième lieu, la nécessité et la possi-
bilité de tirer de ces expériences des applications pratiques, de rendre en un mot
la volonté humaine maîtressede la nature en lui permettant d'en utiliser les forces
non pas empiriquement et au hasard, mais méthodiquement, par la connais-
sance de leurs lois. Or ces idées sont celles que Bacon s'est principalementattaché
à établir. Et pour commencer par la dernière, Bacon s'exprtme clairement sur le
but que la science doit se proposer, « c'est d'enrichir la vie humaine de découvertes
réelles, c'est-à-dire de nouveaux moyens (Nov. Org. aph. LXXXI, liv. I) J. Le
développement et l'application de ce principe devaient former, sous le nom de
Science définitive, la sixième et dernière partie de la Grande restauration. Cette partie
n'a pas été exécutée; mais l'idée circule dans tous les ouvrages de Bacon, à tel
point que Macaulay, dans son célèbre article, a pu, non sans une exagération
évidente, mais avec quelque apparence de raison, réduire à peu près à cette seule
idée toute la réforme de Bacon. Si l'on se rappelle que la science dans l'antiquité
se glorifiait d'être une pure contemplation, si l'on songe à l'esprit du christia-
nisme et au dédain qu'il avait inspiré au moyenâge pour la nature, on ne peut
méconnaître l'importance de l'idée que Bacon a exprimée avec tant d'énergie.
C'est un nouvel aperçu de la vie, une nouvelle tâche proposée à la société humaine,
un nouvel esprit introduit dans la science, qui, de purement spéculative, doit
devenir active et conquérante. Cette manière d'entendre la vie et la science n'a pas
seulement une signification morale, elle a encore une grande portée logique. En
effet, tant que l'esprit se borne à la spéculation, toute théorie a ses vraisemblances,
toute explication ses côtés plausibles, toute philosophie ses chances de durée. On

oppose système à système, et la lutte est interminable. Dès que la science, au
contraire, se propose de diriger l'action humaine, elle est soumise à un contrôle
certain, à savoir cette action elle-même; toute théorie a sa contre-épreuve dans la
pratique. Bacon dit que «la science et la puissance humaines se correspondent
dans tous les points et vont au même but (Nov. Org. aph. nr, liv. I) »; l'homme,

comme il le répète à plusieurs reprises, commande à la nature, mais en lui
obéissant, c'est-à-dire qu'il lui commande à la condition de connaître ses lois.
L'emploi méthodique des forces naturelles est donc étroitement lié à l'exactitude
des observations et au succès des expériences. Qu'on se rappelle d'ailleurs que le
NovumOrganum a pour sous-titre Aphorismes sur l'interprétationde la. nature et lerègne



de l'homme: ces derniers mots indiquent assez clairement le but que Bacon propose
à la science.

Il n'est pas moins explicite sur les conditions d'une exacte observation des
phénomènes. Le premier livre de l'ouvrage précité a tout entier pour objet de

« nettoyer l'aire », c'est-à-dire de signaler les préoccupations contre lesquelles
l'investigateur doit se tenir soigneusement en garde et de l'en affranchir. A
l'interprétation de la nature dont il va donner les règles, Bacon commence
par opposer les anticipations de la nature (aph. xxvi); et sous ce nom il est facile de

reconnaître les théories fondées sur des principes abstraits ou sur quelque fait
mal vu ou mal compris, à l'aide desquelles l'antiquité et après elle le moyen âge
avaient la prétention d'expliquer toute chose. On a raison de dire que le moyen
âge et l'antiquité-n'ont pas ignoré l'observation directe; on peut même ajouter que
l'un et l'autre ont pratiqué l'art des expériences et l'avaient poussé très-loin. Les
théories astronomiques, physiques et chimiques, inventées parles philosophes en
offrent la preuve incontestable; et pour ne donner qu'un seul exemple, l'art sacré,

qui était la chimie de l'école d'Alexandrie, et auquel s'adonnaient en particulier les
prêtres égyptiensde Thèbes et de Memphis, se composait d'expériencesingénieuses
que nous connaissons et qu'on a pu décrire en délaili. Mais ces expériences mal
interprétées affermissaientl'erreur au lieu de la détruire et engendraient une foule
d'idées fausses, parce qu'elles étaient faites sous l'empire de certaines théories
métaphysiques, mystiques ou magiques, et parce qu'elles étaient exécutées en vue
d'obtenir certains résultats préconçus, tels que la pierre philosophale destinée à
opérer la transmutation des métaux, lapanacée universelle,autre pierre philosophale
à l'état liquide qui devait prolonger la vie au delà du terme ordinaire, ou bien
une pierre philosophale invisible qui devait identifier l'adepte avec l'âme du monde

et le mettre dès cette vie en communauté avec les anges et les esprits. L'alchimie
avait hérité des mêmes erreurs et poursuivait les mêmes chimères; voilà pourquoi
expériences et observations, si patientes et si ingénieuses qu'elles fussent, ont été,

en général, stériles, sous l'empire de la scolastique. Il a fallu, pour féconder la
méthode, l'affranchir des théories admises sans examen où l'on puisait des expli-
cations arbitraires, et rendre compte d'une foule d'apparentes déviations du
cours ordinaire des choses, qui forçaient de recourir, pour les expliquer, aux
hypothèses les plus absurdes. C'est ce que Bacon a fait. On affirme, il est vrai,
dans l'école spiritualiste, que le développement des sciences n'est pas dû seulement
à la déchéance des notions erronées qui les dominaient dans l'antiquité et au
moyen âge, mais qu'il faut l'attribuer surtout à ce que ces notions ont été rem-
placées par d'autres, et notamment à l'introduction de l'idée de force dans l'ex-
plication des phénomènes.L'histoire des grandes découvertes qui ont donné
l'impulsion aux différentes sciences prouve que c'est là une assertion gratuite et
fausse. Si l'on trouve dans les sciences modernes une idée générale qu'on peut
appeler, si l'on veut, métaphysique, c'est celle d'uniformité nécessaire dans l'en-
chaînement des phénomènes, c'est-à-dire l'idée de loi; et cette idée, entrevue dès
l'origine, parce qu'elle ne pouvait échapper complètement,s'est éclairée et affermie

par l'observation et l'expérience. Elle est le fondement du baconisme, et si Bacon
n'a rien dit d'absolument nouveau en l'énonçant, il l'a formulée avec une autorité
qui l'a imposée aux esprits. Mais il ne s'en tient pas là. Non content de proscrire
ces vues à priori et spécialement la considération des causes finales, qu'il accuse

1. Voir sur ce pointl'histoire de la chimie, l'ar Feidinand Iluifcr, 1866, l. J, p. 225 et suivantes,
319 et suivantes.



d'avoir plus contribué que tout le reste à sophistiquer la science (Nov. Org.,
aph. II, liv. II), il énumère en détail les divers genres de préoccupations qui
empêchent l'esprit de bien voir. C'estla fameuse classification des idoles (aph. xxxrx-
Lxvn). Nous n'avons pas à entrer ici dans la définition souvent trop scolastique
ou trop poétique des quatre espèces d'idoles qu'il-distingue. Nous dirons seulement
que cette description atteste une réflexion profonde sur les dispositions requises
pour se livrer à l'investigation scientifique; ce sont bien là les grandes sources
d'illusion ou de vertige qui altèrent et trop souvent égarent le véritable esprit de
recherche, et il serait facile d'y ramener les fausses théories qui ont eu cours à
toutes les époques et dont toutes les sciences modernes ne sont pas entièrement
dégagées. Ainsi personne n'a mieux vu, par exemple, ni signalé avec plus de force
le danger auquel les théories métaphysiques, condamnées à une diversité qui
les convainc réciproquement d'erreur, l'empire de l'autorité religieuse, l'usage
de certaines expressions accréditées, auxquelles s'attachent des idées inexactes ou
peu précises, exposent le savant qui observe et qui expérimente.

Reste enfin l'art de faire des expériences. Bacon en proclame trop haut la néces-
sité pour qu'on puisse l'accuser de l'avoir ignoré; il est également certain qu'il en
a connu et signalé les conditions essentielles. Il faut avouer que sa langue chargée
de métaphores n'est pas exempte d'obscuritésur ce sujet; les procédés qu'il décrit
sont vagues et peu d'accord avec nos habitudes actuelles, les questions qu'il prend
pour exemples nous paraissent souventpuériles ou étranges. Toutefois, si l'on se
représente le lecteur de 1620, familier avec le langage de l'école que Bacon emploie
couramment,préoccupé des mêmes questions que lui, encore sous l'empiredes tra-
ditions de la scolastique comme lui, on reconnaît que ce qui nous choque aujour-
d'hui ne devait point l'étonner, et que Bacon, malgré ses bizarreries de langage et
d'idées,l'engageaitdans la véritablevoie. Il pose, en effet, tous les principesessentiels
de l'art d'expérimenter. Sousle nom d'histoire naturelle, de tables de comparution, de
coordination d'exemples, et autres semblables, il prescrit de s'appuyer avant tout
sur des observations nombreuses et variées, ou plutôt d'étendre ses observations à

tous les cas possibles du phénomène qu'il s'agit d'étudier; c'est le premier pas de
la méthode. Ensuite, sous les noms d'ébauche del'interprétation, depremière vendange,
de première permission accordée à l'entendement, il indique l'induction provisoire, ia
formation des axiomes qui se tirent de l'observation, et qui ne sont autre chose que
des hypothèses à vérifier au moyen des expériences. Enfin, sous le nom de préroga-
tives de faits, il entreprend d'énumérer et de caractériser les divers genres d'expé-
riences qu'on peut se proposer, et les secours de diverse nature qu'elles peuvent
apporter à l'entendement,aux sens et à la pratique. Les applicationsde ces procédés
manquaient tout à fait ou étaient bien rares dans la science au temps de Bacon; il
est obligé de les imaginer, et rien de surprenant que ses imaginations ne soient
pas toujours heureuses. Si l'espace dont notas disposons ne nous interdisait pas
d'emprunter des exemples à la science moderne, il serait facile de retrouverpresque
toujoursdans l'emploitout autrement heureux et sévère qu'elle fait de l'expérience
la plupart des procédés indiquéspar Bacon.

La gloire décernée à Bacon par le dernier siècle est donc méritée. Il a contribué
plus que personne à tirer la science des fausses voies et à l'affermir dans la vraie
méthode. On peut citer avant lui, à côté de lui, de nombreux observateurs de la
nature; pour nommer seulement ses plus illustres contemporains, Tycho-Brahé,
Képler, Galilée, ont pratiqué, personne n'ignore avec quel succès, tous les trois,
l'observation,et le dernier, l'expérience. Ce qu'ils faisaientpour leur compte,Bacon

en a fait une logique, et cette logique, venue à propos, développée avec éloquencej a



promptement subjugué tous les esprits. La rapide influence exercée par Bacon est
établie par des témoignages nombreux, Vingt-cinqans après la publication du Novum

Organum, la Société royale des sciences était fondée à Londres et devenait une école de la
vraie méthode: L'Histoire de la Société royale, par l'évêque Sprat, les travaux de Robert
Boyle, de Hooke, et leurs remarques sur la méthode, l'autobiographie de John
WaUis, l'enseignementdu nouvel art de philosopher dans les universités, et notam-
ment à Cambridge dès 1652, le prouvent surabondamment. L'Optique de Newton
est un spécimen admirable de l'induction baconienne, et nul doute que Newton
n'eût étudié les écrits de Bacon; son langage porte la trace de cette lecture, car il
lui arrive d'employerdans ses Principes le mot axiome, non pas au sens d'Euclide,
comme vérité indémontrable et évidente, mais au sens de Bacon, comme fait géné-
ral obtenu par l'expérience. L'influence de Bacon se faisait sentir à l'étranger. Les
Remarques sur l'influence et la portée des écrits de Bacon, par Napier, prouvent par des
renseignements positifs qu'elle était déjà fort étendue au XVIIe siècle. Il est inutile
de la suivre au xvine, car elle le domine tout entier.

L'art d'expérimenter a fait depuis Bacon des progrès immenses; il devait se
perfectionner avec la connaissance elle-même. Mais il ne faut pas perdre de vue
que cet art suppose, comme tout autre, une chose qui ne s'enseigne pas parce
qu'elle est la part du génie, c'est l'idée génératrice de l'expérience,ou, pour parler
comme Bacon, l'axiome. Cette idée, c'est l'intuition qui la découvre. Elle suppose
la connaissance des faitSj mais elle les dépasse, elle est un pressentiment de leur
enchaînement réel; nécessaire à l'expérience, elle n'est pas l'expérience et peut en
être séparée: le merveilleux historien des abeilles, François Huber, concevait
des observations et des expériences qu'il ne pouvait exécuter lui-même, puisqu'il
était aveugle. L'imagination qui invente les procédés pour réaliser une expé-
rience, conçoit les instruments auxiliaires à construire, découvre les réactifs à
employer, etc., n'est pas moins nécessaire et ne s'enseigne pas davantage. Ces
inventions, dont la plus légère peut rendre d'inappréciables services, procèdent,
comme l'idée même, d'une spontanéité qui s'est plusieurs fois rencontrée chez des
ignorants et.que les règles fournies par la logique ne sauraient suppléer.

Bacon a négligé ou n'a pas aperçu ces distinctions; mais de plus il ne s'est pas
expliqué ou s'est trompé sur quelquespoints importantsde la méthode. Et d'abord,
il n'a pas signalé la nécessité de la précision mathématique et de l'emploi des
mesures dans la constatation des faits donnés par l'observation ou l'expérience. Il
parle vaguement des exemples de mesure (Nov.Org., part. II, aph. XLIV), mais sans
suivre cette idée dont il entrevoit à peine la portée. Or la mesure et le poids sont
des juges inflexibles placés au-dessus de toutes les opinions qui ne s'appuient que
sur une observation imparfaite, et l'on peut dire de toute observation qu'elle est
imparfaite, ou du moins qu'elle laisse quelque chose à désirer jusqu'à ce que .les
rapports constatés aient trouvé leur expression mathématique. Les formules
numériques n'ont pas encore pu prendre place dans toutes les sciences, mais
toutes y tendent naturellement. On appréciera l'importance de l'emploi des mesures
mathématiques au point de vue spéculatif pur si l'on se rappelle que les deux
grandes notions qui dominent aujourd'hui la mécanique, la physique et la chimie,
à savoir l'indestructibilitéde la matière et la conservation de la force, s'imposent
à l'esprit en raison de la valeur positive et de la certitude que des observations
d'une exactitude mathématique leur ont donnée. C'est à l'aide de la balance que
Lavoisier reconnut que rien ne se perd dans la combustion et qu'il s'y produit seu-
lement des combinaisons nouvelles. C'est la mesure qui, par les expériences impar-
faites de Rumfort,vérifiéeset développéespar les expériences rigoureuses de Mayer,



de Joule, dé Hirn, a montré que, dans la production de la chaleur au moyen du
mouvement, et du mouvement au moyen de la chaleur, il y a transformation de la
force, mais conservation absolue de sa quantité. Pour apprécier au point de vue
pratique l'importance de la mesure, il suffit de songer que tout succès d'une appli-,cation industrielle dépend de la connaissance rigoureuse et mathématique des
conditionsdans lesquelles ces faits doivent se produire.

En second lieu, Bacon, par une réaction qui se conçoit contre la domination des
théories abstraites, proscrit l'emploi du syllogisme dans l'investigation de la
nature. Mais le.syllogisme n'est pas seulement une méthode scientifique, il est la
forme naturelle, le procédé inévitable et, pour ainsi dire, le rhythme de la pensée.
La méthode inductiveet la méthode déductive, loin de s'exclure, se supposent l'une
l'autre, elles sont deux méthodes, non pas séparées ou contraires, mais connexes,
ou plutôt deux moments de la même méthode. Voilàpourquoi il est permis de dire
que savoir c'est prévoir. Tout dépend des prémisses, et l'observation a pour objet
de fournir des prémisses, des axiomes, qui, soumis à l'épreuve de l'expérience, sont
ou vérifiés ou renversés par elle. Le raisonnement déductif a donc sa place mar-
quée entre l'inductionprovisoire et la conclusion.

Bacon s'est également trompé sur la signification des résultats obtenus par l'ob-
servation et l'expérience. Il a cru qu'elles conduisaient à la connaissance des

causes, soit des causes efficientes ou externes, qui produisent dans une substance
donnée une altération ou un mouvement, soit des causes formelles,c'est-à-dire de la
nature propre du corps étudié. C'est une vue fausse, ou pour parler sa langue, un fan-
tôme de théâtre, qui se rattache à une théorie métaphysique: on reconnaît ici la doc-
trine du péripalétisme. Il serait absurde de vouloir bannir du langage de la science
le mot cause; mais il importe d'en préciser le sens,et le grand service du baconisme
est d'y avoir puissamment aidé. L'observation et l'expérience, même à leur plus
haut degré de perfection, enseignent dans quelles conditions un état donné accom-
pagne un autre état ou lui succède; elles donnent des uniformitésde coexistenceou
de succession, rien de plus. La science ne peut pas confondre le simple fait de coexis-
tence ou de succession"avecla condition réelle. Si, en effet, le simple fait de succes-
sion constituait la condition réelle ou la cause, il faudrait dire, par exemple, que la
nuit est la cause du jour, car il n'y a pas de succession plus constante. Maison- voit
que si, dans le système actuel, la nuit est l'antécédent invariable du jour, elle n'en
est pas l'antécédent inconditionnelet nécessaire; car si le soleil restait toujours au-
dessus de l'horizon, ou si, lorsqu'il s'abaisse et disparait, un autre astre lumineux
se levait à l'orient, il n'y aurait plus de nuit, et le jour durerait sans interruption.
Dans la nature un phénomène ne succède pas à un phénomène,mais un groupe de
circonstances, c'est-à-dire un-état, succède à un autre groupe de circonstances plus
ou moins enchevêtrées, c'est-à-dire à un autre état; ce dernier groupe renferme des
circonstances accidentelles et des circonstances nécessaires, et c'est à isoler les unes
des autres par l'analyse, ou bien à conserver celles-ci en écartant celles-là, ce qui
constitue l'expérience, que la science s'applique. Elle constate ainsi les conditions
réelles ou les lois des phénomènes. Les lois qu'elle constate ne valent toutefois que
pour les conditions dans lesquelles l'homme observe et expérimente actuellement.
Elles ne peuvent être érigées en lois absolues. On ne peut affirmer que les lois de
la générationorganiquesoient aujourd'hui ce qu'elles ont été dans un autre état
de la planète. On ne peut dire que les lois de l'affinité d'où résultent dans nos labo-
ratoires, avec les températures dont nous disposons, les composés chimiques, ont
été ou seraient les mêmes dans une masse planétaire incandescente, avec une cha--
leur formidable dont rien ne peut donner l'idée. Personne n'ignorequelle attention



il faut donner aux cas extrêmes, les lois les mieux constatées y présentant fréquem-
ment des variations imprévues. Quoi qu'il en soit, la science s'élève, par l'observa-
tion et l'expérience, d'une régularité partielle à une régularité plus vaste, d'un fait
général à un fait plus général qui embrasse le premier., d'une formule simple à

une formule plus compréhensive, et c'est ce qui s'appelle découvrir les causes ou
expliquer. Il s'agit toujours ou de réduire la loi d'un effet produit par plusieurs
.causes combinées à la loi de chacune de ces causes, ou de réduire la loi qui rattache
l'un à l'autre deux anneaux éloignés aux lois qui relient chacun d'eux aux anneaux
intermédiaires, ou bien encore à résoudre deux lois ou un plus grand nombre en une
seule loi plus générale. Nous savons ce que serait la science absolué ou l'explica-
tiondernière: elle serait la formule d'une loi qui, embrassant toutes les données,
permettraitde prévoir tous les cas. « Une intelligence qui, pour un instant donné,
connaîtrait toutes lesforces dont la nature est animée et la situation respective des
êtres qui la composent, si d'ailleurs elle était assez vaste pour soumettre ces don-
nées à l'analyse, embrasserait dans la même formule les mouvements les plus
grands de l'univers et ceux du plus léger atome: rien ne serait incertain pour elle,
et l'avenir comme le passé serait présent à ses yeux.» (De Laplace, Essaiphiloso-
phique sur les probabilités, page 4.)

s
Un dernier point de grande importance à relever est qu'en posant les principes

de la vraie méthode, Bacon ne semble nullement avoir aperçu toute l'étendue des
applications qu'elle comporte. Dans son ouvrage Sur la dignité et l'accroissement
des sciences, où il passe en revue le système entier des connaissances et note les
lacunes qu'il y découvre, il ne se prononce pas explicitementsur la méthode propre
à chaque science en particulier, et les remarques,d'ailleurs souvent ingénieusesou
profondes, qu'il fait àpropos de chacune d'elles reposentordinairement sur de pures
analogies ou sur d'heureuses intuitions. Dans le Novum organum, il applique l'obser-
vation et l'expérienceà la philosophie naturelle, c'est-à-dire aux sciences qui ont
la nature physique pour objet, sans paraître se douter que cette méthode puisse
s'étendre au delà. C'est donc dans sa pensée une méthode spéciale. Or, l'enchaîne-
ment rigoureux des phénomènes d'après des lois uniformes et constantes, ou ce
qu'on peut appeler le déterminisme, est uïl fait universel, absolu, égalementvrai
de tous les genres d'êtres et de tous les ordres de phénomènes. L'observation des
phénomènes, des conditions dans lesquelles ils se produisent, et, quand il y a lieu,
l'expérience sont donc la seule voie praticable pour découvrir les relations qui les
unissent. La méthode d'observationet d'expérience a donc une portée générale; elle
domine tout le savoir humain, et le baconisme, plus vaste que Bacon lui-même ne
le pensait, est entré, pour ainsi parler, dans la substance de la pensée moderne.

Les procédés de la méthode doivent évidemment varier selon la nature des
objets auxquels l'esprit l'applique, selon le point de vue d'où il les considère,le pro-
blème qu'il se pose, le but qu'il poursuit. La distinction la plus générale est celle
des objets qu'on ne peut qu'observer, sans avoir prise sur les phénomènes qui
les manifestent, et des objets que l'action humaine peut atteindre et modifier.

« Toutes les sciences naturelles, dit Claude Bernard, sont des sciences d'observa-
tion, c'est-à-dire des sciences contemplatives de la nature, qui ne peuvent aboutir
qu'à la prévision.Toutes les sciences expérimentalessont des sciences explicatives,
quivont plus loin que les sciences d'observation qui leur servent de base, et arri-
vent à être des sciences d'action, c'est-à-dire des sciences conquérantes de la nature. )
(Rapport sur les progrès de la physiologie, p. 132.) Mais il faut remarquer que des
sciences qui ont paru pendant longtemps réduites à l'observation,peuvent arriver,
par suite de leur évolution naturelle, c'est-à-dire par le développement des notions



dont elles se composent, à prendre ring parmi les sciences expérimentales. C'est
ainsi que, grâce aux travaux des savants modernes, et particulièrementde celui que
nous venons de nommer, la physiologie est en train de devenir une science conqué-

rante. La science a trouvé moyen de gouvernerjusqu'à un certain point ou, ce qui
revient au même, de produire, dans des conditions voulues et calculées, les phéno-
mènes de la vie, sur lesquels l'expérience semblait jusqu'à présent ne rien pouvoir
entreprendresous peine de les détruire; et il n'est pas douteux qu'en raison de sa
dépendance à l'égard de la physiologie, la médecine, restée depuis tant de siècles
dans un état de pur empirisme, ne s'élève pas à la dignité de science positive.

Si tous les phénomènes doivent être observés, tous peuvent l'être, et par
conséquent peuvent devenir l'objet d'une science, car tous sont soumis au même
déterminisme, les phénomènes de la pensée et de la volonté comme ceux de la vie
organique. Soit donc que l'on considère les phénomènes de la pensée comme un
prolongementdes phénomènes physiologiques et qu'on veuille les rattacherà leurs
conditions organiques, soit qu'on les étudie dans la régularité de leur coexistence,
de leurs réactions mutuelles,de leur enchaînementsuccessif,on peut y découvrir des
lois, ils peuvent former des sciences, comme tout autre ordre de phénomènes, sauf
les difficultés d'une nature spécialeque l'observation et l'expérience rencontrent sur
ce terrain et les précautions particulières dont elles doivent s'entourer pour couper
court aux illusions personnelles, donner une valeur objective aux découvertes et

en rendre la vérification possible.
Il en est de même des phénomènes sociaux considérés ou dans le passé, en tant

qu'ils constituent l'histoire, ou dans le présent, en tant qu'ils relèvent de la sponta-
néité collectiveou des institutions et du gouvernement.Il est clair que l'histoire est

un objet de pure observation,et la critique n'a d'autre fin que d'arriver à une observa-
tion exacte et sûre, d'autant plus difficile qu'elle est plus indirecte. L'histoire
échappe évidemment à toute expérience.Qu'ici, comme ailleurs,lesphénomènes s'en-
gendrentsuivant des règles rigoureuses,on n'en saurait douter.Mais les conditions
dont ils dépendent, qu'elles tiennent au temps ou à l'espace, sont dans un état de
continuellevariation; de sorte que les données se compliquant toujours, les causes
se multipliant et s'entremêlant au plus*haut degré, on n'arrive guère à des loisqui
permettent de prévoirdans tous les cas et avec certitude. On ne peut que dégager la
tendance des événements, anticiperde quelquespas et dans certaineslimitesd'erreur
la ligne qu'ils suivront. Parmi les sciences qui tiennent à l'histoire, il y en a,
comme la science des religions, le mouvement des idées et des formes littéraires, la
génération des phénomènes juridiques, où l'on constate des lois d'une assez grande
généralité. Il en existe même, comme la linguistique, où des lois de variation et
de filiation tout à fait rigoureuses, constatées par l'observation, permettent
d'instituer de véritables expériences. Ainsi les lois bien connues qui président à la
permutation des lettres d'un même vocable dans le passage d'un idiome ou d'un
dialecte à un autre, permettent, dans la recherche des étymologies, de vérifier, par
voie d'expérience, la filiation proposée. Le Dictionnaire de la langue française par
Littré en offre des exemples à chaque page.

Quant à la science sociale proprement dite, c'est-à-dire la science des lois qui
régissent les phénomènes sociaux, à l'idée qu'il faut s'en faire, à sa portée, à ses
différentesparties, aux systèmes qu'elle a suggérés, à ses résultatspositifs, ces divers
sujets seront traités dans plusieurs articles spéciaux.Nous devonsnous borner à dire

que la méthode baconienne est la seule qui puisse et doive être appliquée à cette
classe de phénomènes comme à toutes les autres. Ici l'homme n'est plus borné à
la simple observation, c'est la science active et expérimentale par excellence. Que



font les législateurs et les gouvernementssinon de se livrer sur la société à de con-
tinuelles expériences? Les peuples savent assez ce qu'elles leur coûtent. C'est que
ces expériences sont la plupart du temps ou absurdes ou intéressées, qu'elles pro-
cèdentde l'empirisme le plus grossier, et nulle part l'empirismen'est plus à redouter
qu'en politique. Il faut noter d'ailleurs deux choses: l'une, que la multiplicité des
données, l'enchevêtrementdes causes, atteignent ici leur plus haut degré et qu'em-
brasser, calculer toutes ces données, démêler ces diverses causes, est une tâche qui
surpassera longtemps encore les moyens dont la pensée dispose, d'autant plus que
parmi ces données il en est d'un caractère accidentel et individuel qui échappent
nécessairement au calcul; l'autre, que, l'analyse parvînt-elle à démêler ces causes
et à faire à chacune d'elles sa part, le bénéfice ne serait pas aussi grand qu'on pour-
rait être tenté de l'imaginer. Car, vu le caractère de ces phénomènes qui s'ajoutent
toujours les uns aux autres, les données se compliquent sans cesse et donnent
lieu à des situations toujours nouvelles qui trompent le calculet produisent des
résultats imprévus. Les phénomènes les plus près de former une science sont ceux
qui procèdent des causes les plus simples,tels que les phénomènes de la produc-
tion et de la distribution de la richesse. — Et encore ici quelle complexité ! Les
conditions spéciales de chaque pays, le tempérament de chaque nation, sa consti-
tution, son caractère, etc., y jouent un telrôle qu'il.n'y a pas, même dans cet ordre
de faits, une loi si certaine qu'elle ne laisseau doute une large part.

Il ne faut donc pas se figurer que la connaissancedes lois sociales doive donner
au législateur le moyen d'organiser ou de modifier la société suivant un plan fondé
sur ceslois. C'est là une illusion. Mais le baconisme n'en est pas moins la seule vraie
méthode politique. L'observation des faits, la connaissance complète des données
actuelles, la volonté d'en tenir compte., l'induction qu'il est possible d'établir sur
les tendances générales des choses, permettent seules de prévoir l'avenir, non pas
avec une certitude scientifique, mais avec le degré de probabilité nécessaire pour
régler sagement notre action sur la société, pour savoir ce qu'il est permis de
négliger, ce qu'il faut combattre et supprimer, ce qu'on peut innover sans la
compromettre. P. CHALLEMEL-LACOUR.

BADE (GRAND-DUCHÉ DE). — GÉOGRAPHIE. — Le grand-duché de Bade, en
allemand Baden, une des plus belles et des plus pittoresques contrées de la vieille
Germanie, tire son nom du célèbre château de Bade. Sorte de longue écharpe,
s'élargissant aux deux extrémités, ce pays s'étend du nord au sud sur un parcours
d'environ 280 kilomètres, entre le Wurtemberg, à l'est, et la France, à l'ouest; —
confinant, au sud, à la Suisse, — au nord, àlaHesse-Grand-Ducale.— Sa largeur
varie de 22 à 146 kilomètres; sa superficie totale ne dépasse pas 15,260 kilomètres
carrés. La longueur des frontières est de" 1,530 kilomètres.

Contraste de plaines riches, souvent bien cultivées, et de belles montagnes
revêtues d'immenses forêts de tonalité sombre, cetteportion de l'Allemagne, formée

en grande partie par la vallée du Rhin, n'est autre évidemment qu'un bassin
lacustre couvert d'atterrissements modernes. Le Rhin, retenu, presque emprisonné
à travers les passesétroites des Alpes, trouvant dans cette région un espace plus
large, s'y est étendu, laissant sur son passage une bande de terres alluviales.
L'Alsace qui, suivant un mot heureux, est le bras gauche de cette grande vallée
dont le Rhin apparaît comme l'artère vitale, est dans des conditions identiques; le
pendant des Vosges, c'est la Forêt-Noire.

La majeure partie du grand-duché est montagneuse. Le massif de la Forêt-Noire
s'y ramifie, s'y tord, mais ne s'y élève jamais à la hauteur des cimes alpestres: le



plus haut point, le Feldberg, ne dépasse pas 1,514 mètres; au nord, est l'Odenwald,
d'une hauteur moyenne de 540 à 600 mètres; le Katzenbuckel a 708 mètres.

Le trait géographique par excellence, c'est le Rhin, qui, s'échappant, rapide,
encore torrentueux, du lac de Constance, se recourbe, sépare le grand-duché de la
Confédération helvétique,puis court directementdu sud au nord, entre l'Allemagne
et la France; à son entrée dans le grand-duché, sa largeur moyenne est d'environ
100 mètres, — à sa sortie, il atteint plus de 400 mètres. Ses affluentsnavigables sont
le Neckar et le Main. D'autres rivières arrosent aussi cette contrée: la Wiesen, la
Treisam, la Murg, la Kinzig, la Pfing,la Salza,le Tauber. La plupart sont utilisées
pour le flottage des bois et mettent en mouvement la roue des moulins. —Le roi des
fleuves de l'Europe centrale, le Danube, prend aussi sa source dans le pays badois;
humble encore, il court vers leWurtemberg après s'être grossi de quelques
torrents.

Le pays badois ne compte qu'un seul grand lac, mais l'un des plus beaux de

notre monde: c'est le lac de Constance, situé entre l'Allemagneet la Suisse.
Le climat est à peu de chose près le nôtre, à latitude égale; la température

moyenne de la plaine est de 10 degrés 1/2. Celle des montagnesvarie naturellement
suivant l'élévation; ainsi, sur les hauts plateaux de la Forêt-Noire, on ne peut plus
cultiver que de l'avoine et des pommes de terre.

Rien, a dit Broussais, n'est plus brutalement concluant que les chiffres; en
voici: une grande partie du pays est occupée par des champs cultivés (549,000 hec-
tares), parles jardins (14,400 hectares) et par les vignobles (21,600 hectares);—
presque autant d'espace est recouvertpar les forêts d'essences diverses (507,960hec-
tares); — les prairies et les pâturages comprennent 108,000 hectares.

Les terrains incultes forment environ 7,920 hectares.
Laissons de côté la statistique, étrangement froide, en vérité, lorsqu'on étudie

ce coin du monde germain, si poétiquement légendaire. Dans cet agréable pays
badois, les beaux sites se succèdent, sans atteindre pourtant cette majesté terrible
ou écrasante des paysages de l'Oberland ou de la Savoie. La nature s'y montre
enchanteresse, sévère, mais jamais assez imposante pour rapetisser l'homme et
l'annihiler; au contraire, partout ou presque partout, il en. a triomphé; il a planté
jusqu'à la pointe des sommets, et les ruines de ses castels attestent assez que depuis
longtemps il en fut le maître absolu. Qui aime les tableaux de la nature ne man-
quera pas d'aller contempler la Bergstrasse (chaussée des montagnes);-le Murgthal
(vallée de la Murg); le Renchthal, etc.

Revenons aux forces productrices; naturellement, dans une région aussi mon-
tagneuse, les produits miniers ne pouvaient pas faire défaut; ils y ont cependant

une importance secondaire. On rencontresur plusieurs points du fer, de l'argent,
du plomb, du cobalt, du cuivre, du charbon de terre, de l'alun, de l'arsenic, des
carrières de gypse, de l'albâtre,, du kaolin, du soufre, etc. Deux salines, qui appar-
tiennent à l'État, fournissent annuellement20 millions de kilogrammes de sel et
rapportent2 à 3 millions de francs.

Plus agricole qu'industriel, le grand-duché est très-connu par ses beaux

, vignobles, entreautres ceux d'Affenthal, de Wertheim et de Bergstrasse; le seewein,
vin du lac (de Constance), est moins estimé. On cultive aussi avec profit les châtai-
gniers, les amandiers, les céréales, le lin, le chanvre, la garance, le tabac, les arbres
fruitiers.Le rendement annuel de tous ces produits est de 245 millions de francs;

— en outre, les forêts rapportent26 millions de francs.
En tête des objets fabriqués qui caractérisent l'industrie de la Forêt-Noire, se

place l'horlogerie rustique à bon marché, œuvre de goût sous sa simplicité



campagnarde, et qui égaye le foyer domestique comme un ami au sourire épanoui
et franc. Hameaux, villages ou villes du grand-duché en expédient à travers le
monde plus de 100,000 par au. — Les manufacturesde fils et de tissus occupent
environ 34,000 individus. — Le grand-duché fait partie du Zollvereinallemand, cette
association douanière qui unifie commercialement et politiquement l'Allemagne,

au bénéfice de la Prusse. C'est assez dire quel avenir nous parait réservé à l'État
badois.

Descendants des Germains et des Slaves, les habitants parlent un allemand de
médiocre aloi et d'une dureté proverbiale. Le dernier recensementélève la population
totale à 1,430,000 âmes, composée de catholiques (930,000), de protestants (471,000),
et d'israélites (25,000). L'exercice de la religion est libre;

— bel exemple de tolérance
réciproque, on fait parfois les offices des différents cultes dans le même temple.
En 1821, les membres de l'église protestante et de l'église réformée se sont réunis
par un acte d'association: de là, l'église évangélique. La population badoise jouit-
elle d'un bonheur parfait? On ne serait pas tenté de le croire d'après les tableaux
d'émigration: de 1855 à 1865, plus de 20,000 Badois, — chiffre énorme1 — se
virent forcés de s'expatrier; les prohibitions de toutes sortes, la misère, les
chassaient à jamais de leur pays; les Allemands ne partent pas en effet avec l'esprit
de retour. Les causes de détachement s'étant peu modifiées, l'émigration continue,
mais dans des proportions moindres. L'armée cherche à s'identifier avec le système
prussien; le pied de paix, 8,000 hommes; temps de guerre, 18,000 hommes.

L'instruction élémentaire est obligatoire; ainsi, tandis que dans ce faible État
enfermé au sein de l'Europe, la base de l'instruction est reconnue indispensable
aux citoyens, il est à côté un grand pays qui hésite encore à entrer dans cette
voie!

Arrivons aux divisions politiques: depuis 1832, l'état compte quatre cercles
(kreis), à la tête desquels sont placés des commissairesgrand-ducaux: ces cercles
sont celui du Lac (See), — du Rhin, — du Rhin moyen,— et du Bas-Rhin. Les
districts se subdivisent en bailliages (amt).

La capitale est Carlsruhe, c'est-à-dire repos de Charles (30,000 habitants), une des
villes les plus régulières du monde, bâtie en forme d'éventail, dont chaque rayon
aboutit au palais ducal. Si le prifice ordonnait, disait Saintine, aux habitants de

se tenir à une heure convenue sur le pas de leurs portes ou à leurs fenêtres, il
pourrait, du haut de son balcon, faire le recensement de toute la population à
l'aide d'une lorgnette de spectacle. Les jardins et la forêt du Hartwald l'entourent.

Jetons un coup d'œil sur les autres principales villes, en commençant par le
nord.Manhein (30,600 habitants), commerçante et la plus peuplée des cités badoises;
dévastée plusieurs fois, reconstruite avec plus d'élégance, elle doit sa prospérité à
sa situation avantageuse, au confluent du Neckar et du Rhin; — Wertheim, égale-
ment ville industrieuseet de commerce, au confluent du Main et de la Tauber; —
Heidelberg (18,000 habitants), datant du moyen âge, assez bien construite, ville his-
torique et savante; à peu de distance sur une colline, on remarque plusieurs
vieux manoirs aux ruines imposantes; qui ne connaît de réputation ses deux
fameux foudres, dont le plus grand contient 288,000 bouteilles de vin, et dans
lequel on a donné jusqu'à des bals? — Weinheim, entouré de beaux vignobles, ainsi
qu'Heidelbergj - puis Philippsbourg, autrefois fortifiée; Bruchsal, Bretten, patrie de
Mélanchton; - Wiesloch, avec des mines de plomb argentifère; — Pforzheim, au
pied de la Forêt-Noire; — tout près et à l'est de Carlsruhe, Durlach (anc. Durula-
chium), au milieu d'un territoire fertile; —au sud de la capitale, Ettlingen, à peu de
distance de laquelle on a exhumé des ruines romaines.



Rastadt, sur la Murg, ville commerçante, industrielle, qui rappelle les oon-
férences de 1714 et surtout celles de 1798, suivies de l'assassinat des députés de la
république française. De son château ducal, on jouit d'un admirable coup d'oeil.

Arrivons à Bade ou Baden-Baden (bains) sur les bords de l'Oos, connu des
Romains sous le nom de Civitas Aquensis, le plus délicieux endroit de l'Allemagne,
entouré de charmantes promenades, merveilleusement préparé pour captiver,
séduire, retenir les étrangers; séjour de prédilection de riches oisifs et de gens de
plaisir.

Tout près et à quelques kilomètres, le village d'Dos et Gernsbach, à l'est; Steinbach,
à l'ouest; au sud, Buhl, grand bourg commerçant. — Sasbach, village à jamais célèbre
par la mort de Turenne; Kehl, sur les bords du Rhin, en face de Strasbourg, bien
connu par son magnifique pont; — Offenbourg; — Griesbach, Rippoldsau, avec des
eaux minérales; — Lahr; — Ettenheim, d'où Napoléon fit enlever le duc d'Enghien
en 1804; — Fribourg en Brisgau (19,000 habitants), sur la Treisam, ville historique
et littéraire, patrie du moine Berthold Schwartz, à qui l'on attribue l'infernale
inventionde la poudre; —

Vieux-Brisach, en face de Neu-Brisach (en France), ville
ancienne; — Villingen;- Donaueschingen, à la source du Danube, etc.

En dehors du territoire du grand-duché, enclavée en Suisse, se trouve Constance
(de Constance Chlore), baignée par le lac auquel elle donne son nom, construite
sur l'emplacement de la forteresse romaine de Valéria, et souvenir du trop fameux
concile de 1414 à 1418, qui aboutit au meurtre de Jean Huss et de Guillaume de
Prague.

Au nord de deux bras du lac, (Jebèrlingen et Radolfzell, animés par quelques
transactions commerciales,etc.

Une ligne ferrée suit du nord au sud toute la vallée badoise, s'éloignant et se
rapprochant tour à tour du Rhin, et créant une ligne de vie, une artère rivale ou
plutôt émuledu grand fleuve. Un chemin de fer unit StrasbourgàAppeinweier, un
peu au nord d'Offenbourg.

Le gouvernement est la monarchie constitutionnelle; la constitution, promul-
guée en 1818, est encore une des plus libérales de l'Europe. Il y a deux chambres
ayant droit de vote délibératif, mais ne se réunissant que tous les deux ans.
L'époque budgétaire est bisannuelle.

En résumé, pays charmant, aux perspectivesà la fois graves et riantes, habité
par une population sympathique, intelligente, amie de l'indépendance comme tous
les peuples montagnards, brave sans forfanterie, artiste sans idéal, mais surtout
patiente, laborieuse. RICHARD CORTAMBERT.

BADE (GRAND-DUCHÉ DE). — HISTOIRE. — Situé entre deux grands pays sou-
vent rivaux, sur les bords d'un fleuve qui offre une frontière naturelle aux ambi-
tions des peuples, Bade a dû constamment lutter pour sa propre 'indépendance; au

- milieu de ces chocs perpétuels, il a recueilli quand même bon nombre d'idées
libérales et par conséquent civilisatrices.

La période des origines se résume en trois termes: lutte contre les Romains,

lutte contre les Franks, formation du margraviat de Bade. Descendantsprobables
des peuples de l'âge de pierre et de bronze, dont l'existence est constatée par les
pfahlbauten du lac de Constanceet les tourbières de la Souabe, les premiers habitants

se fondirent sans doute plus tard avec les Cattes, les Marcomans, avec les Suèves
qui formèrent de véritables confédérations germaniques dans la Forêt-Noire (alors
Mark-Wald, Sylva Martiana, forêt des Marcomans).

Soixante-dix ans avant notre ère, les Marcomans, sous la conduite d'Arioviste,



s'établirent sur le territoire des Gaulois Séquanais, qui les avaient appelés contre
leurs voisins, les Éduens. Les Séquanais, dépouillés par leurs alliés, appelèrent les
Romains. César parcourut en vainqueur tout le val du Rhin, de Coire à Trêves,

en couvrant le sol de postes militaires et de voies stratégiques; le pays devint le
théâtre où les prétoriens et les imperatores en quête de lauriers allaient se faire la
main. Drusus, Tibère, Trajan, Adrien, Antonin, Caracalla, et les autres divi de
l'époque, épuisèrent en vain les ressources de la centralisation impériale et de
l'organisation militaire qui la soutenait, pour civiliser les barbares de la Germanie,
comme les Césars prétendaient civiliser. — Les Marcomans et les Chérusques
méprisaient la civilisation corrompue qui s'étalait dans la Civitas aquensis (Baden-
Baden), l'Aurelia du sauvage Caracalla; et quand ce dernier eut massacré la fleur
de la jeunesse germanique, la confédération alémanique, composée de tous les
hommes (all-man) qui voulaient être libres, se dressa tout à coup devant le despo-
tisme, établit ses gauen sur l'emplacement des pagi romains, tint en échec la puis-
sance impériale, en dépit des victoires de Probus, de Julien et de Valentinien, et se
trouva prête à disputer la Gaule auxFranks, lorsque ceux-ci vinrent la conquérir.
Mais, sans doute vaincus par Chlodwig (Clovis) à Zulpich (Tolbiac) en 496, (cette
bataille est souvent contestée), les Alémans se soumirent aux nouveaux venus, non
sans se révolter et sans réorganiser maintes fois leurs gauen, jusqu'à ce que Pépin
le Bref eût écrasé leur duc Landfried et aboli son duché (748). Mais, peu à peu, ces
peuplades indomptables se réorganisèrent dans l'ombre sous la conduitede margraves
et de gaugraves, montrant ainsi qu'il n'est pas de tyrannie dont l'esprit d'indépen-
dance ne puisse avoir raison.

Entrons maintenant dans la période de féodalité (1030-1818). Après une phase
de deux siècles, le duché d'Alémanie, absorbé dans l'empire carlovingien, est relevé
parla famille de Zsehringen, alliée de la grande famille des Hohenstaufen, et sortie,
.avec celle des Habsbourg et celle de Lorraine,d'Athic ou Ettichon, duc d'Alsace au
vue siècle, et des anciens ducs d'Alémanie. Cette famille a pour premier représen-
tant Berthold 1er le Barbu, qui résidait au château de Zaehringen et qui fut comte
de Brisgau et d'Ortenau, et margrave de Vérone (1052-1079). Le plus connu et le
dernier de ses héritiers directs fut Berthold V le Riche (1186-1218), fondateur de
Berne (1191), tyran farouche que les récits populaires représententcomme se nour-
rissant de chair humaine et dont la noblesse de Bourgogne fit empoisonner,
dit-on, les fils comme les petits d'une bête féroce.

A partir de l'avènement des Zæhringen, l'histoire du pays de Bade n'est plus
que celle d'un domaine partagé, à chaque génération, entre les hoirs mâles du pro-
priétaire, et dont les parties font retour au principal ayant-droit quand un héritier
direct s'éteint. Nulle part les vices du système féodal ne sont plus flagrants;
nulle part le maître ne dispose plus capricieusement de ses sujets. A côté des.
Zaehringen,s'élève, en 1074, la branche cadette des margraves de Bade, qui se divise
(1190J en ligne directe et en Hochberg,pour tomber deHochbergenHochberg-Hoch-
berg, et Hochberg-Sausenberg.La ligne directe se conserve jusqu'en1527, où elle se
sépare en Badea-Baden, éteinte en 1771, et en Baden-Durlach, tige de la famille
actuellement régnante. La première donna au pays badois Edouard le Fortuné
(1595-1600), type de souverain vicieux, chef de brigands, faux-monnayeur, ivrogne
et dissolu, qui ruina ses peuples; et Louis-Guillaume ou Louis de Bade, filleul de
Louis XIV, mari de la célèbre princesse lSibylle, capitaine illustre, qui sauva
l'Empire, mais qui laissa dévaster son pays.

Pendant ce temps, la ligne de Baden-Durlach développait sa puissance:
Charles 1er (1553-1577) introduisait la réforme religieuse dans ses États; Georges-



Frédéric se distinguait dans la guerre de Trente ans et perdait contre Tilly la
bataille de Wimpfen (1622); Frédéric Vet Frédéric Magnus prenaient part à toutes
les dernières luttes du xvue siècle; enfin Charles-Frédéric (1738-1811) avait la
gloire d'inaugurerla réforme sociale (1767-1783), en supprimant la torture, la servi-
tude, le brigandage, et une foule d'abus, ainsi qu en réformant les lois, la justice,
l'instruction, l'industrie, le régime des prisons, etc. Le territoire badois réuni sous
son sceptre, en 1765, était florissant, lorsqu'il fut lancé dans les hasards des
guerres par l'invasion du général Moreau en 1796. Entraîné de1804 à 1813 dans le
tourbillon fatal de la fortune de Napoléon, il reçut le titre de grand-duché lors
de son accession à la Confédération du Rhin, à la suite de la paix de Presbourg, et,
en 1815, il fut placé au septième rang dans la Confédération germanique, sous le
grand-duc Charles-Louis-Frédéric,mari de la princesse Stéphanie Beauharnais,
.fille adoptive de Napoléon 1er.

La troisième période peut recevoir le beau titre de Période de développementpopu-
laire (de 1818 à nos jours). A partir de 1818, le peuple badois, initié au sentiment de
ses droits, impose à ses gouvernants l'obligation de les respecter et de les consacrer
légalement.Charles-Louis-Frédéric, cédant, à ce moment, aux exigences de l'ar-
ticle XIII de l'acte fédératifde l'Allemagne et surtout aux réclamationsdeses sujets,
signait une constitution qui reconnaissait deux chambres législatives, la respon-
sabilité ministérielle, l'admissibilité des citoyens à tous les emplois, les droits
électoraux basés sur le domicile, les libertés essentielles, et l'égalité des droits, sauf
les privilèges constitutionnels.

Mais l'application et le développement de ces principes élémentaires donnèrent
lieu à une série de luttes qui forment l'histoire du grand-duché de 1818 à 1848.
Ces luttes commencèrent dès la première réunion des Chambres, en 1819, et para-
lysèrent les premières réformes.

A peine le grand-duc Louis, prince dissolu et despotique, était-il remplacé par
Léopold (1830-1852), prince aimé et libéral, que les chambres votaient, aux accla-
mations de l'Allemagne, la liberté de la presse, la réforme judiciaire, celle du code
militaire, la réduction des dépenses, etc. (1831); mais, un an plus tard, la réaction
l'emporta, et, sous la pressionde la Diète, la liberté de la presse fut abolie. A partir
de ce moment, les patriotes de la seconde Chambre badoise, les Welcker, les
Itzstein, les Rotteck, eurent beau lutter contre la Chambre haute et la bureaucratie
qui les entourait, il faut aller jusqu'en 1842 avant de retrouver une opposition

assez forte pour remettre sur le tapis toutes les questions libérales. Une nouvelle
législature, nommée en 1846, les posa encore plus énergiquement que la précé-
dente, et la session s'ouvrit, en décembre 1847, au milieu des espérances générales.

Tout à coup la révolution de Février éclate à Paris. Ses idées généreuses
gagnent le pays de Bade. Les grandes théories, les idées humanitaires fermentent
de tous côtés; le parti radical s'organise sous la direction de l'avocat Hecker et du
journaliste Struve; l'idée de l'union allemande s'empare des esprits; Bassermann
propose dans la Chambre badoise une motion pour la réunion d'un « Parlement
allemanddestiné à combler l'abîme que la Diète avait creusé entre les princes et
les peuples, » et, dès le 31 mars, un Vorparlament se rassemble à Francfort, sous la
présidence de Wittermaier, tandis que les radicaux badois proclamaient la répu-
blique dans l'Oberland du Schwarzwald. Mais, battus à Randem par Frédéric de
Gagern, qui fut tué au sein de la victoire, battus à Fribourg en Brisgau, battus à
Dossenbach par les Wurtembergeois, les républicains déposèrent les armes; ils
les reprirent en septembre, sous la conduite de Struve, qui fut fait prisonnier
à Staufen, mais ensuite absous parle jury, en mai 1849. L'agitation régnait



partout. Le Parlement de Francfort, réuni en mai 1848, votait, le 28 mars 1819, la
Constitution de l'Empire, qui faisait de l'Allemagneun grand État fédératif sous
l'hégémonie prussienne. Toutefois, la Prusse elle-même refusait la couronne
impériale; mais Bade inscrivait cet acte dans son Bulletin des lois et y faisait
prêter serment. On voulait, avec la liberté à l'intérieur, la force et la grandeur, au
dehors. Le développement normal de cette idée fut compromis par une insurrection
mal dirigée qui éclata dans le Palatinat et de là dans le pays badois.

Le 11 mai, en effet, la garnison de Rastadt se soulevait; le 13, celle deCarisruhe
l'imitait, et l'assemblée populaire d'Offenbourg demandait la dissolution des
Chambres et la réunion d'une Constituante. La cour s'enfuit à Lauterbourget de
là à Francfort. Struve, Fickler, Brentano, etc., révolutionnèrent le pays. Un
gouvernementprovisoire fut nommé, et Mierolawski fut appelé au commandement
de l'armée révolutionnaire. Le grand-duc appela de son côté les troupes prus-
siennes. La révolution fut écrasée par les généraux Peucker et Grœben, et, le
23 juillet, Rastadt capitulait. La proclamation de l'état de siège, les procès poli-
tiques, trente condamnations à mort, la restriction de toutes les libertés, furent les
résultats de cette campagne funeste; mais les libéraux se remirent à l'œuvre, et,

un an après; le pays rentrait dans la voie des libertés intérieures, dont le dévelop-
pement ne fut point arrêté par la mort du grand-duc Léopold, en 1852. A partir de

ce moment, une série de conflits entre l'administration et les partis religieux
troublent le pays. Le èoncordat de 1859, annulé en 1860, ne réussit point à les
calmer, et les principes de ces conflits ne sont pas encore étouffés.

Quant à sa politique allemande, Bade n'a eu, depuis 1849, qu'une seule idée:
celle de la grande Allemagne, au sein de laquelle le pays espère trouver une sauve-
garde pour son indépendance et ses libertés. Aussi, après avoir appuyé les préten-
tions de l'Autriche jusqu'en 1866, les hommes d'État du pays badois mettent-ils,
depuis lors, tous leurs soins à préparer leur annexion à la Confédération du Nord,
ou plutôt à la Prusse, qui est l'objet de leurs sympathies. Toutefois, le peuple,
mieux inspiré, parait comprendre que la sauvegarde de la liberté ne se trouve pas
dans la protection perfide du despotisme, mais dans la confiance mutuelle des
individus et des peuples, basée sur le dogme social de la solidarité des intérêts.

RICHARD CORTAMBERT.

BADE (GRAND-DUCHÉ DE). — DÉMOGRAPHIE. — Nous avons déjà tant de fois
expliqué (articles Angleterre, Autriche, etc.) le but et la nature de ces articles de
Démographie, que nous jugeons superflu d'y revenir. Ici, comme dans ces articles,
nous diviseronscette étude en deux parties: Étudestatique de la population badoise,
c'est-à-dire étude des différents éléments qui la constituent, et son étude dynamique,
c'est-à-dire étude des mouvements qui la modifient (mariages, décès, migrations,
naissances).

I. Étude statique de la population badoise. — La statistique badoise est dirigée avec
science, avec soin et avec discernement; mais elle est incomplète et fournit peu
d'éléments à cette partie de notre travail.

En 1864, la population badoise était de1 429 000 habitants,c'est-à-dire 94.8 habi-
tants par kilomètre carré. Les Badois, à part quelques émigrés vaudois et
24000 juifs, sont tous Allemands. L'histoire nous apprend même que ce sont eux,
les anciens Alemanni, qui donnèrent leur nom à tous les Deutche.

Les Badois ont plus d'adultes (702 pour 1000 habitants de tout. âge) que les
Autrichiens (679) sans en avoir autant que nous (740). Ils ont plus de femmes que
d'hommes (1061 femmes adultes pour 1000 hommes adultes), mais cette différence



tend à s'effacer. Ce qui est moins heureux, c'est que la sixième partie de la popu-
lation est à gage, et que cette tendance paraît augmenter chaque jour. Rarement
un homme à gage saura être un citoyen.

LesBadois ont 4,9 médecins par 10000 habitants. Il faut remarquer que la
moitié de ces médecins sont pensionnés par l'État.

II. Étude dynamique. — La natalité, ou rapport du nombre des naissances à
celui des adultes,ne peut être déterminée avec la statistique badoise; mais, par
1000 habitants.de tout âge, on compte 34,5 naissances vivantes (1852-63); on en
comptait 38 dans la période précédente 1839-51.

Pour 1000 naissances générales, il y a 192 naissances illégitimes et 35,7 mort-
nés, tandis que les statistiques française et belge comptent 74 naissances hors
mariage, mais avouent 44 mort-nés; c'est qu'en France l'administration est moins
scrupuleuse, et regarde comme mort-nés tous les enfants morts avant leur
inscription sur les registres de l'état civil.

Dès la naissance, nous voyons peser sur le sexe masculin une mortalité plus
considérable que sur le sexe féminin; cette différence, encore très-marquée
pendant la première année de la vie, va s'effaçant dans les âges suivants.

Pdur 1000 naissances féminines, on compte 1062 naissances masculines. Voilà
30 ans que l'on note ces rapports, et pendant ces 30 années la différence n'a pas
cessé de s'accentuer: les naissances illégitimes participent encore plus manifeste-
ment à ce mouvement d'accroissementde la natalité masculine.

Sur 1000 accouchements: 11,5 sont doubles; 0,16 triples. Ces rapports sont les
mêmes, que la naissance soit légitime ou non.

Mariages. — Pendant la période 1839-63, on a compté, année moyenne,
69 mariages par 10000 habitants. En 1863 on en a relevé 92,5. Mais il y avait
longtemps qu'on n'en avait tant vu.

L'histoire du rapport des mariagesà la population est intéressante,parce qu'elle
traduit en chiffres les espérances ou les craintes des populations, comme le cours
de la Bourse celles des spéculateurs. De 1833 à 1848, on comptait 70 mariages pour
10 000 habitants. Les mauvaises récoltes de 1819 à 51 firent baisser ce rapport à 66.

Pendant les années suivantes, ce nombre descend encore à 49. Pourquoi? Je ne
sais. Quoi qu'il en soit, les années suivantes paraissent avoir été plus heureuses,
et nous comptons 92,5 mariages en 1863.

Les mariages badois sont féconds: 4,41 naissances vivantes par mariage,
pendant la période 1839-63.

Migration. — Depuis 1810, 280 étrangers viennent se fixer, année moyenne,
dans le duché de Bade. Mais 4200 nationaux en sortent. Pendant les années appa-
remmentmalheureuses,1851-51, il en est sorti 54 000.

La mortalité générale est de 26 décès par 1000 habitants (en France, elle n'est

que de 23). Mais la natalité badoise étant considérable (34), il en résulte un accrois-
sement annuel de 10 habitants par 1000; cet accroissement se réduit à 8, si l'on
tient compte de la migration. C'est ce que nous apprennent aussi les recensements.

Un élément bien plus important eût été la mortalité par âge. Mais, sur ce point,
la statistique badoise est fort insuffisante. Elle nous apprend pourtant ce double
mouvement bien exceptionnel: que la mortalité des enfants, quoique très-supé-
rieure à celle de la France (29 pour 1000), s'est accrue (40, en 1852-63; 41, en
1856-63), tandis que celle des jeunes gens a diminué1

La mortalité de la première année de la vie est presque double à Bade de ce
qu'elle est en France (324 et 189 pour 1000 vivants de 0 à 1 an). Mais notre avan-
tage disparaît dès la seconde année, et, de 1 à 5 ans, Bade perd 107 enfants et nous



132. De même, de 5 à 10 ans, les Badois en perdent 68 et nous 102; enfin de 10 à
15 ans, 37, et en France, 58,7. En somme si, vu l'épargne considérable de la
première année, nous perdons moins d'enfants au-dessous de 15 ans, nous les
perdons à des âges plus précieux.

Si l'on compare la mortalité des Badoisau-dessus de 14 ans, à celle de leurs prin-
cipaux voisins, on voit que la mortalité badoise (19 à 20 décès annuels par 1000
adultes) est à peu près celle des Autrichiens: toutes deux étant inférieures à la
nôtre (21). Mais ici notre infériorité n'est qu'apparente: si nous perdons plus
d'hommes au-dessus de 14 ans, cela ne tient pas très-vraisemblablement à ce que
la mortalité de nos adultes, considérée à chaque âge, soit plus considérable, mais à ce
que nous avons un plus grand nombre de vieillards dont la mortalité, naturelle-
ment plus forte, augmente celle du groupe entier des adultes au-dessus de 14 ans.

Il est remarquablequ'après la première année et avant13 ans, la mortalité reste
à chaque âge presque toujours la même pour les deux sexes, de sorte que si on
considère 1 000 enfants de 1 à 13 ans, leur mortalité annuelle est également de
13,8 pour chaque sexe; de 13 à 18 ans, époque de la puberté, la mortalité des filles
l'emporte légèrement sur celle des garçons; mais, passé cet âge, la mort devient
constammentplus favorableau sexe féminin.

Des quatre cercles qui composent Bade, les deux plus riches (Lac et Haut-Rhin),
si l'on en juge par le nombre de leurs domestiques, sont ceux où les mariages sont
les plus rares, et les enfants naturels les plus nombreux.

La statistique badoise distingue les cultes dans ses relevés, et nous donne de pré-
cieux renseignementssur les israélites. Nous reconnaissonsen eux une race saine,
rangée, et féconde quoique aisée. Leur natalité et leur matrimonialité sont infé-
rieures, mais inférieure aussi leur natalité illégitime, puisqu'ils ont 159 naissances
illégitimes, quand les catholiquesen ont 1746 et les protestants1570. Au contraire,
la fécondité des mariages légitimes est considérable (5 naissances par mariage), et
ils savent conserver les enfants qu'ils ont.

Maisons d'aliénés. — La statistique badoise a fait sur ce sujet une enquête inté-
ressante. 100000 habitants badois de tout âge et de chaque sexe fournissent
11,2 fous et 10,9 folles. Ces réceptions se catégorisent ainsi: par 1000 aliénés de
chaque sexe, il y a :

326 hommes et 217 femmes atteints de délire furieux; 75 pour 100 de ces
malades guérissent après un traitement de huit à neuf mois;

174 hommes et 336 femmes mélancoliques; 58,5 pour 100 guérissent après
un traitement de huit à neuf mois;

212 hommes et 161 femmes monomanes tranquilles; 33 pour 100 guérisons
annuelles;

Enfin, 96 hommes et 184 femmes atteints de démence; 192 idiots et 102 idiotes.
Sur 100 malades de chacune de ces dernières catégories, on compte à peine 7 ou 8
guérisons annuelles.

Pour 100 000 habitants de chaque confession, on compte12,8 fous protestants;
12,6 catholiques, mais 22,5 israélites. La démographie s'accorde donc d'une
manière imprévue, mais positive, avec la linguistique pour les distinguer des
Indo-Européens. Dr BERTILLON.

BAGNES. — Nous n'avons pas dans cet article à nous occuper de l'organi-
sation des bagnes. Nous les considérerons seulementau point de vue de leur utilité
sociale.

La méthode la plus sûre et la plus simple pour se débarrasser des assassins e1



des voleurs, c'est de les tuer; aussi a-t-elle été souvent appliquée dans les
sociétés à demi civilisées. Mais plus souvent encore on a considéré que le travail
de l'homme, même criminel, a une valeur appréciable, et cette considération a eu
pour conséquence, chez un grand nombre de nations, l'établissementd'institutions
plus ou moins analogues à nos travaux forcés.

En France, après avoir eu longtemps pour usage de pendre les condamnés sans
trop considérer la gravité du crime, on prit le parti de les envoyer ramer sur les
galères du roi. Le forçat fut attaché sur son banc, la plupart du temps pour la vie,
car le roi ne lâchait pas volontiers les rameurs une fois qu'ils avaient acquis la
pratique de la rame, et parfois on ne se gênait pas davantagepour envoyer sur les
galères des hommes coupables de délits insignifiants,"toutes les fois qu'il y avait
parmi les rameurs des vides à remplir.

Telle était la justice du roi.
C'est ainsi que commencèrent les bagnes. Les réformes qu'on a tenté d'y

apporter depuis n'ont pu prévaloir contre le vice fondamental de l'institution.
Le principe monarchique de la pénalité est aussi simple qu'odieux, et découle

logiquement de la doctrine qui domine et explique les monarchies absolues. Ce
principe qui se retrouve également dans les aristocraties est celui de l'inégalité
naturelle des hommes. Le coupable, voué au crime par la fatalité d'une naissance
et d'une race inférieure, est considéré et traité comme un animal dangereux, et les
juges n'ont à se préoccuper que de le mettre hors d'état de nuire, sans trop
s'inquiéter de proportionner la peine au délit.

Depuis que les philosophes ont commencéà battre en brèche cette manière trop
commode de résoudre le grand problème de la pénalité, les juristes ont introduit
dans le droit des principes qui, pour être moins sauvages, n'en sont pas pour cela
toujours plus justes ni plus efficaces. Toutefois, c'était déjà quelque chose que de
forcer le despotisme à rougir de lui-même et à chercher en dehors de ses conve-
nances propres et de son bon plaisir des explications et des arguments plus
avouables.

Ç'est alors qu'on a commencé à parler des nécessités de la vindicte publique,
comme si la vengeance contre un malheureux, saisi et enchaîné, pouvait jamais
devenir un devoir social. D'autres invoquent l'utilité de l'exemple, l'efficacité de la
crainte. La doctrine de l'expiation, patronnée à la fois par la philosophie officielle
et parla religion, joue chaquejour un grand rôle dans les réquisitoires des procu-
reurs royaux et impériaux. Il y a même encore des hommes assez naïfs pour croire
à la moralisation par le bagne, à la condition, simplement, de changer quelques-
unes de ses pratiques. L'argumentle plus vraisemblableest peut-être celui qui con-
siste à dire que, puisqu'il faut après tout que la société se défende, et que la civili-
sation ne lui permet plus de tuer quiconque attente à sa sécurité, les bagnes sont
encore ce qu'il y a de mieux pour concilier les nécessités de la répression avec les
exigences de l'humanité.

Il nous parait facile de démontrer que toutes ces doctrines juridiques
sont aussi fausses les unes que les autres et que, à quelque point de vue que l'on

se place, il est impossible de trouver une raison valable pour le maintien des

bagnes.
Ramener le châtiment à l'idée de vengeance, c'est autoriser le forçat à se con-,

sidérer comme en guerre avec la société; c'est ajouter aux passions et aux vices
qui l'ont conduit au bagne des sentiments de haine sauvage qui justifient à ses
yeux tous ses crimes et qui rendent d'avance impossible tout repentir, tout retour
à des habitudesmeilleures.



La doctrine de l'exemplariténe vaut pas mieux pour la justification des bagnes.

Le bagne, en somme, est moins effrayant que la prison. D'ailleurs, s'il ne s'agit que
d'effrayer, il faut admettre avec les criminalistes logiciens que la meilleure prison
est celle où l'on craint le plus de rentrer quand on en est sorti. Mais on pourrait
objecter à ces logiciens que leur raisonnement s'arrête arbitrairementen chemin.

Au nom de la logique, il faut rétablir les chevalets et la roue. Comme exemple, il
n'y a rien de tel que d'être roué ou brûlé vif.

Malheureusementpour la théorie, les faits prouvent que la torture n'a jamais
moralisé personne, et que, pour des raisons qu'il serait trop long d'énumérer, les

pays et les temps où les supplices sont les plus cruels, sont aussi ceux où les crimes

sont les plus nombreux et les plus horribles.
La population des bagnes a précisément pour caractère la prédominancedes

appétits sur l'intelligence. Il est peu logique de lui demander de songer à l'avenir.
Si elle était capable d'y réfléchir, elle ne serait pas au bagne. D'ailleurs le voleur et
l'assassin comptent toujours qu'ils ne seront pas découverts. Pour les retenir, la
certitude du châtiment serait bien plus efficace que sa rigueur.

Quant à la doctrine de l'expiation, nous la considérons comme une simple niai-
serie mystico-philosophique qui ne mérite pas même une réfutation.

Quelques bonnes âmes ont espéré que du moins il serait possible d'améliorerles
forçats en leur imposant les règles d'une hygiène morale, qui font très-bon effet
dans les livres, mais auxquelles il ne manque que d'être applicables au milieu
d'une pareille agglomération de misérables dépravés et ignorants. Au bagne, la
gloire se mesure au nombre des crimes commis et les vaniteux en inventent pour
se donner du prestige. Le mélange des condamnés abientôt corrompu ce qui peut
rester de sentiments moraux à ceux qui mettent le pied dans cet enfer. Il suffirait
d'ailleurs pour les achever des relations forcées qu'ils ont avec les gardes-
chiourmes. Loin de moraliser les condamnés, les bagnes n'ont jamais été que
des écoles de perfectionnement ouvertes aux criminels par la libéralité de l'État.

Aussi, les administrateurs des bagnes ont-ils toujours fait bon marché des
sentimentalitésqui ont été quelque temps de mode à l'égard des forçats. En hommes
pratiques, ils n'ont envisagé leurs fonctions qu'au point de vue de la sécurité
publique.Pour la mieux assurer, ils ont organisé la délation, afin d'être au courant
des projets d'évasion; sans s'inquiéter de catéchiser leurs pensionnaires et de leur
fourrer dans la mémoire des maximes morales, dont ils connaissaient la parfaite
inefficacité, ils se sont au contraire appliqués à détruire en eux la seule vertu qui
leur restât, l'instinct de solidarité. A cela ils ont ajouté la terreur, par l'institution
de châtiments épouvantablespour les moindres velléités de révolte ou de fuite;
et, dans la crainte que tout cela ne suffit pas, deux canons chargés à mitraille
restaient braqués sur les salles où couchaient les forçats.

Avec tout cela, les bagnes n'ont pas même réussi à assurer la sécurité publique.
Sans compter les évasions, encore assez fréquentes, que pouvait attendre la société
de ces êtres souvent vicieux par nature et par éducation, toujours dépravés par le
bagne, quand on les lâchait aigris par les mauvais traitements, pourris par les
mauvais exemples et presque forcément entraînés à de nouveaux crimes par la
misère, par le besoin, par le mépris?

On a essayé de remédier à cela par la surveillance de la police. On n'a fait
qu'aggraver le mal et le rendre inévitable.

Que peut devenir le malheureux forçat, quand, après avoir fini sa peine, il lui
faut, chaque semaine, se présenter chez le maire ou chez le commissaire depolice de
la localité qu'on lui a assignée pour résidence? En supposant qu'il trouve d'abord



le travail qui lui est nécessaire pour vivre, les exigences de la surveillance à
laquelle il est soumis ne lui permettent pas de dissimuler longtemps sa situation.
Une fois qu'on la connaît, la défiance s'attache à lui et triomphebientôt des meil-
leures résolutions. Les humiliations, le désespoir, la colère contre d'inexorables
mépris, la misère incurable rejettent fatalement dans le crime ceux mêmes qui ont
pu vouloir lui échapper, et la société s'autorise pour redoubler ses rigueurs des
récidives que ses précautionsmêmes rendent à peu près inévitables.

Tels sont les vices inhérents au système des bagnes. Ils ne sont niés par aucun
des publicistes qui se sont occupés de cette question, et nous croyons fermement
qu'il sera impossible d'y porter remède, tant qu'on restera placé au même point de
vue. Tout au plus pourra-t-on imaginer quelquespalliatifs sans efficacité sérieuse.

Ce qu'il faut changer, c'est le principe même de notre droit pénal. Le premier
point à établir, c'est que la société, ayant pour mission unique de garantir les
droits de chacun, n'a pas d'autre droit que celui de légitime défense. Elle doit empê-
cher et réprimer le mal, c'est-à-dire tout ce qui porte atteinte à la liberté, à la sécu-
rité des membres qui la composent, mais la prétention depunir suppose des moyens
d'investigation morale qui lui manquent complètement. La punition ne peut être
juste qu'à la condition d'être en rapport exact avec le degré de responsabilité de
l'agent. Or c'est précisément ce degré de responsabilitéqu'il lui est toujours impos-
sible de déterminer, tant qu'elle n'aura pas une règle certaine pour mesurer les
influencesdel'hérédité^de l'éducation,des passions,des besoins, des exemples, etc.,
sur chacun des accusés qui sont soumis à son jugement. Cette règle où la trou-
vera-t-elle?

D'ailleurs, la société elle-même n'a-t-elle pas aussi sa part de responsabilité
dans les fautes qu'elle prétend punir? Combien de malheureux elle frappe impi-
toyablement, qui ne sont en réalité que les victimes des injustices et des vices de
notre organisation politique et sociale? Qui sait combiende crimes pourraient être
évités par quelques réformes intelligentes dans les conditions du travail, dans la
distribution et dans les méthodes de l'enseignement, dans la répartition des impôts,
dans l'administration de la police, enfin dans l'organisation généralede la société?

Pour arriver à un résultat sérieux dans ce sens, il faut se placer à un point de

vue diamétralementopposé à celui qui a jusqu'à présent dominé dans la question
qui nous occupe. Les palliatifs imaginés par les philosophes et par les philan-
thropes n'ont pu qu'en atténuer les effets désastreux.

Ce principe régénérateur est celui de la démocratie, c'est celui par lequel seront
transformées les sociétés modernes, quand il aura triomphé définitivement du
principe contraire et qu'il en aura éliminé tous les effets.

La doctrine monarchique ou aristocratique, qui a sa formule complète dans
l'enseignementcatholique, ramène l'établissementdes sociétés à un fait surnaturel,
à peu près inexplicable sans une intervention plus ou moins directe de la divinité.
C'est elle qui suscite et illumine les rois, les héros, les prêtres pour régir et gou-
verner ces grands troupeaux qui sont les nations. Sans eux, sans les lumières
supérieuresqu'ils tiennent de la grâce divine, les civilisations seraient sans cesse
menacées de retomber dans le chaos, grâce aux instincts sauvages de la foule. La
force seule remise à ces privilégiés permet aux sociétés humaines de subsister,
grâce à la résistance salutaire qu'elle oppose aux appétits brutaux et désordonnés
de la plèbe.

Cette doctrine, plus ou moins mitigée, a pour conséquence de légitimer le
despotisme, par la crainte permanente de la guerre sociale; c'est elle qui domine
encore dans notre législation pénale; c'est contre elle qu'il faut réagir avec énergie



si l'on veut arracher la civilisation aux traditionssurannées qui frappent d'impuis-
sance toutes les tentatives de réforme et qui rendent impossible l'établissement
durable de la liberté.

La doctrine démocratique,partant de principes directement opposés, aboutit à
des conclusions radicalement contraires. Pour elle l'établissement des sociétés est

un fait parfaitement simple et naturel. C'est la résultante nécessairedes instincts
les plus élémentaires de l'humanité. La sociabilité inhérente à la nature humaine
s'est manifestée fatalement par des agglomérationsplus ou moins imparfaites, mais
susceptibles, suivant les races, d'un perfectionnementplus ou moins considérable,
quand les circonstances favorisent les progrès de l'organisation sociale. Toute la
question se réduit donc à améliorer les circonstances, à placer les hommes, surtout
eeux de la race indo-européenne, dans des conditions tellesque rien ne gêne le
développement normal des instincts sociaux qu'ils portent en eux-mêmes.

De ces prémissesdécoule logiquement cette conclusion, que la liberté est la plus
essentielle de toutes les conditions du développement de la civilisation. C'est par
elle que les sociétés démocratiquesdoivent atteindre un degré de perfection que ne
peuvent même entrevoir les sociétés monarchiques et aristocratiques, puisque
l'homme tend naturellement à se perfectionner, et que les sociétés démocratiques
sont les seules qui lui permettent de travailler sans obstacle à l'amélioration
indéfinie des conditions sociales.

Est-ce à dire que la société doive rester désarmée en face des voleurs etdes
assassins; et qu'il suffise pour les moraliser de les laisser en liberté? Le problème
malheureusement est plus compliqué, quand il s'agit d'hommes qui, soit par défaut
d'intelligence, soit par la faute des circonstances ou par les vices mêmes de la
société, se trouvent placés dans des conditions spéciales de démoralisation. Il est
clair que si on les maintenait au milieu des circonstancesoù ils se sont dépravés et
qu'on leur laissât la liberté de s'abandonner à leurs instincts corrompus, il serait
au moins téméraire de s'attendre à des transformationsbien sérieuses.

Mais d'un autre côté nous voyons que le châtiment, et en particulier le séjour
des bagnes, ne peuvent guère qu'exagérer en eux les vices qui les conduisent au
crime. C'est ce qui arrive pour la plupart des condamnés,et l'observation directe
ne fait que confirmer les conclusions fournies parle raisonnement.

Il faut donc, avant de rendre la liberté au criminel, le rendre capable d'en user
sans nuire à la société. Comment y arriver? Nous ne voyons que deux moyens:
supprimer la tentation du crime ou donner à l'homme la force d'y résister.

Il est certain que la misère est la source la plus féconde de crimes. Si l'on par-
venait à améliorerles conditions sociales assez complétement pour que tout homme
pût, sans trop d'efforts, subvenir, par un travail régulier, à ses besoins, le nombre
des crimes diminueraitconsidérablement. La question des réformes sociales se lie
donc intimement à celle de la moralisation publique.

D'un autre côté, le développement de l'instruction primaire et sa réforme dans
un sens vraiment démocratique, concourraient puissamment au même résultat,
parc^ qu'en élevant l'homme au-dessus de la domination exclusive des appétits
physiques, en augmentant sa valeur et sa puissance intellectuelles,elle diminuerait
à la fois les occasions et les tentations du mal tout en doublant l'énergie dont il a
besoin pour leur résister.

Par là le nombre des crimes diminuerait dans une proportion qu'il serait
peut-êtrepossible de calculer en prenant pour point de départ la comparaison du
nombre des forçats illettrés à celui des condamnés qui ont reçu une certaine
éducation.



Mais ce n'est là qu'un moyen préventif, une garantie pour l'avenir. Si nous
nous en tenions à cela, on pourrait nous accuser de vouloir éluder la difficulté.

Réformerla société est chose difficile, surtout du jour au lendemain; moraliser
les forçatspar l'instructionn'est guère plus commode dans les conditions présentes.
La plupart des hommes qui arrivent dans les bagnes ne sont guère accessibles à
un enseignement moral. Des prédications de cette nature feraient très-probablement
plus d'hypocritesque d'honnêtesgens, et l'on peut compter que la plupart se conten-
teraient d'en rire. Quoi qu'en disent les théories officielles, la conscience des forçats
est singulièrement sourde et ce n'est pas en lui faisant des appels plus ou moins
attendris qu'on régénérera la populationdes bagnes. Il faudrait d'abord faire l'édu-
cation de cette conscienceelle-même, qui n'estjamais qu'un écho et dont la fonction
se borne à faciliter la transformation en habitudes des idées plus ou moins vagues
et flottantes, que l'éducation et les exemples ont fait pénétrer dans l'intelligence.

Comme nous l'avons déjà dit, la population des bagnes, grossière et inculte, a
pour caractère spécial d'être surtout soumise aux appétits et aux instincts élémen-
taires, primitifs, de l'humanité. C'est par là qu'il faut la prendre. L'instinct d'appro-
priation est très-développé chez la plupart des galériens. Dans les conditions
présentes, il produit le vol, parce qu'il ne trouve guère à se satisfaire autrement.
Ne serait-il pas possible de lui donner une autre direction, en plaçantles condamnés
dans un milieu différent? De plus, le mépris et la défiance qu'ils rencontrent partout
autour d'eux, achèvent de ^dépraver ceux qui ont conservé quelque reste de mora-
lité, et la misère, qui en est la conséquence forcée, suffirait pour les empêcher de
revenir à une vie meilleure, puisqu'en sortant du bagne ils se trouvent toujours
dans'des conditions plus mauvaises qu'avant d'y entrer. N'y aurait-il pas moyen
de les soustraire à cette cause puissante de démoralisation?

Le système cellulaire, longtemps préconisé comme le seul remède efficace, a plus
d'inconvénients que d'avantages. Il repose sur un principe faux: que l'idée du
bien est indépendante de l'éducation, antérieure à l'expérience, supérieure à la
société, et que cette notion, obscurcie par les passions et les tentationsde la vie, doit
recouvrer toutesa splendeur dans l'isolement de la prison cellulaire. Nous qui ne
croyons pas à cette lumière divine, nous ne voyons dans la prison cellulaire qu'un
supplice sans compensation, beaucoup plus capable d'abrutir que de moraliser,
dans la plupart des cas. La vertu, à notre avis,consiste, avant tout, dans le déve-
loppement régulier et normal des instincts sociaux, lequel, on voudra bien nous
l'accorder, est plus contrarié que favorisé par l'isolement.

Il importe donc au contraire de faire vivre les condamnés en société, mais dans

une société organisée d'une manière spéciale, en vue du but à atteindre. Nous ne
connaissonsrien qui réponde mieux à cet objet que le système des colonies péni-
tentiaires, mais non pas telles qu'on les a établies à la Guyane, où l'on semble
n'avoir eu guère d'autre pensée que de charger la fièvre jaune et la peste d'accom-
plir une besogne, dont on n'osait pas prendre la responsabilité directe. Toutefois,

nous ne demandonspas qu'on remplace les galères par un paradis terrestre, car ce
serait à dégoûter de la vertu, mais encore faut-il bien que l'on choisisseun territoire
où il soit possible de vivre. Nous voudrions qu'une fois débarqués,on livrât à chaque
homme un champ à défricher et à cultiver, qui deviendrait sa propriété au bout
d'un temps déterminé. La colonie une fois établie devrait s'administrer elle-
même, afin d'ajouter à l'intérêt moralisant de la propriété le stimulant d'une
légitime ambition et le désir de la considérationpublique.

Mais il serait essentiel, surtout dans le commencement, d'instituer une police
sévère et de réprimer rigoureusement tous les attentats contre les personnes et les



propriétés.Au bout de peu temps, les colons se chargeraient de faire eux-même
cette police, comme on a pu le voir en Australie, e, plus récemment encore dans la
Californie, qui, après avoir été le rendez-vous d'une multitude singulièrement
mêlée, est devenu un des pays les mieux policés du monde.

Du reste, ce n'est pas ici le lieu d'exposer un plan complet de réforme. Nous

savons bien d'ailleurs quelles sont les difficultés d'application qu'on pourrait nous
apposer, mais nous ne les croyons nullement insurmontables. Elles tiennent
surtout à des questions de dépenses qui ont leur gravité, mais qui nous paraissent
secondaires auprès du but à atteindre. On dépense sans compter les milliards pour
entretenir le fléau du militarisme; on pourraitbien consacrer quelques millions à

assurer la sécurité sociale. Et puis ces dépenses n'auraient qu'un temps, car notre
conviction profonde est que le jour où la société fera son devoir et emploiera ses

ressources dans le sens de ses véritables intérêts, au lieu de les gaspiller follement,
l'assassinat et le vol ne seront plus que de rares accidents dont on n'aura plus
guère à se préoccuper.

Ce sera l'œuvre de la prochainerépublique. EUGÈNEVÉROIJ

BAIL. — Le bail est le contrat par lequel une personne (propriétaire, loca-
taire ou bailleur) s'oblige à faire jouir d'une chose -une autre personne (preneur,
locataire ou fermier) pendant un certain temps et moyennant un prix déterminé.

Le mot bail s'emploie, aussi pour exprimer l'acte qui constate le contrat.
Quoique le bail puisse s'appliquer aussi bien aux choses mobilières qu'aux

choses immobilières, cependant, dans la pratique, quand on parle de bail, il est
généralement entendu qu'il s'agit de louage d'immeubles urbains ou ruraux.

L'utilitéde ce contrat apparaît sans qu'il y ait besoin, pour la faire comprendre,
de longs développements.

La propriété immobilière étant limitée par sa nature même, et la législation
laissant au jeu des forces individuelles la répartition de cette propriété, il s'ensuit
que cette répartitionest inégale.

Cependant ceux qui ne sont pas propriétaires n'en ont pas moins besoin d'une
demeure; il faut donc qu'ils s'adressent à ceux qui sont propriétaires pour obtenir
d'eux la jouissance totale ou partielle de leur propriété.

En outre, par suite de ce désir de stabilité qui est inhérent à sa nature, il ne
suffit pas à l'homme d'avoir un gîte, mais il faut encore que sa demeure lui soit
assurée au moins pour quelque temps, et qu'il ne soit pas exposé à quitter demain
la maison où il s'est établi hier.

De là, la nécessité d'un contrat par lequel le propriétaire d'une maison pro-
mette, à celui à qui il la loue, de lui en laisser la jouissance pendant un certain
temps.

Le bail, lorsqu'il a ainsi pour objet la location d'une maison, s'appelle bail
à loyer.

Mais il est une autre espèce de bail qui n'a plus pour origine l'intérêt du non-
propriétaire de s'assurer une habitation,et qui, au contraire, a pour point de départ
l'intérêt du propriétaire, non pas d'une maison, mais de biens ruraux, qui, ne pou-
vant les cultiver lui-même, en cède, moyennant une certaine redevance, la jouis-
sance à quelqu'un qui recueillera les produits et sera. obligé de cultiver.

Dans ce cas, le bail qui a pour objet, pour employer l'expression de la loi,
des héritages ruraux, prend le nom de bail à ferme.

Le bail, étant un contrat ressortant ainsi de la nature même des choses, se



rencontre dans les lois de toutes les époques, mais son importance et sa" fréquenco
varient avec les diverses transformations que subit l'état social.

A Rome, à l'origine, tout homme libre est propriétaire de sa demeure, et en
même temps il exploite lui-même son domaine. Quant aux esclaves, ils habitent
chez leur maître et cultivent ses champs pour son compte. Dans cette situation, la
nécessité du bail n'apparaît pas. — Mais il ne tarde pas à se former une classe
intermédiaire d'hommes libres qui ne sont pas assez riches pour habiter une
maison qui leur appartienne; aussi Vitruve nous apprend que les maisons fort
basses à l'origine s'élevèrent peu à peu, afin de permettre aux riches de loger les

pauvres dans l'étage supérieur nommé cœnaculum.
En môme temps que le développement de la population rend nécessaire le bail

à loyer, l'accroissementde la richesse des patriciens et l'agrandissement de leurs
domaines les empêchent d'en diriger eux-mêmes l'exploitation. — Ils la confient
quelquefois à un esclave chargé de commander à ses compagnons de servitude
(villicus). Mais cet intendant n'est pas intéressé à bien cultiver; aussi le proprié-
taire préfère-t-il souvent louer son domaine à un homme libre qui l'exploitera et
recueillera les produits, à la charge du paiement d'une redevance en argent, ou
d'un partage en nature des produits. C'est le bail à ferme.

Sous le Bas-Empire, la dépopulation des provinces, l'augmentation du nombre
des esclaves et l'éloignement des grands propriétaires amènent la formation
d'une nouvelle classe de cultivateurs, tenant le milieu entre les esclaves et les
hommes libres; ce sont les colons. Ils se composent ou d'esclaves, que leurs
maîtres attachent à la terre et auxquels ils abandonnent une partie des produits
pour les intéresser à la culture, ou d'anciens hommes libres venant chercher, dans
la sécurité relative du colonat, une garantie contre la misère. C'est ainsi que
s'opère la transformation de l'esclavage en servage, transformation qu'on a eu tort
d'attribuer à l'influence du christianisme, et qui n'est qu'une évolution fatale et
purement économique.

Tel était l'état social de la population agricole en Gaule, lors de la conquête des
Franks. Sous la domination des nouveaux possesseurs, le servage se développe
et se trouve être l'état général de ceux qui cultivent la terre. Dans ces conditions,
il n'y a pas de place, bien entendu, pour le bail qui ne réapparaît que lorsque,
à partir du XIIe siècle, il se reforme une classe de cultivateurs libres.

Le fermage s'étendit alors et avait peu à peu remplacé complétement le servage,
lors de la révolution française. Celle-ci délivre la propriété agricole de toutes
les servitudes féodales qui pèsent encore sur elle, et s'occupe aussi d'améliorer la
situation du fermier et du locataire.

Dans notre ancien droit, par exemple, le propriétaire d'une maison avait
toujours la faculté de résilier le bail, lorsqu'il voulait habiter lui-même la maison;
et, en matière de bail à ferme comme de bail à loyer, l'aliénation de la propriété
entraînait la résiliation de plein droit des baux consentis par le vendeur.
,. Dans l'intérêt de l'agriculture, qui exige que celui qui cultive soit assuré que sa

jouissance neserapasbrusquemment interrompue et que les dépenses d'améliora-
tion qu'il a avancées ne profiteront pas à autrui, il y avait là une réforme à
accomplir.

Le Code rural du 28 septembre1791l'essaya; plus tard, le Code civil, si infériear,
à tant d'autres égards, aux lois révolutionnaires, développa sur ce point l'œuvre
commencéeet consacra une réforme plus complète.

Aux termes de l'article 1743 du Code civil, l'acquéreur est tenu de respecter les
droits de tout fermier ou locataire qui a un bail authentique ou dont la date est



certaine. Pour qu'il en soit autrement, il faut que le bailleur l'ait stipulé dans le
contrat de bail; et, dans ce cas même, le fermier ou le locataire ne peuvent être
expulsés par l'acquéreurqu'à la charge par ce dernier de les avertir dans le délai
établi par l'usage des lieux, s'il s'agit d'une maison, et au moins un an à l'avance,
s'il s'agit d'un bien rural; le locataire et le fermier ne peuvent être en outre
contraints de quitter l'immeuble qu'après avoir été payés de l'indemnité que le
bailleur leur doit pour le dommage résultant del'expulsion.*

Cependant la loi des 23-26 mars 1855, sur la transcription, exige que les baux
d'une durée deplus de dix-huit années soient transcrits au bureau des hypothèques,
pour pouvoir être opposés aux tiers.

Mais c'est là une condition de publicité qui n'a rien de préjudiciable aux droits
du locataire ou du fermier et qui ne peut qu'être approuvée.

La loi n'exige aucune forme solennelle ou spéciale pour la validité des baux.
L'article 1714 du Code civil déclare qu'on peut louer par écrit ou même verbale-
ment. — Seulement l'article1715 ajoute que « si le bail fait sans écrit n'a encore reçu
aucune exécution, et que l'une des parties le nie, la preuve ne peut être reçue par
témoins, quelque modique qu'en soit le prix, et quoiqu'on allègue qu'il y a eu des
arrhesdonnées. — Le serment peut être déféré à celui qui nie le bail. »

Lorsqu'il y a un bail écrit, sa durée, le prix du loyer ou du fermage et les autres
conditions sont réglés par.l'acte.

Mais la loi a dû fixer elle-même les conditions des baux purement verbaux sur
lesquelles les parties ne seraient pas d'accord.

En ce qui touche le prix du loyer, il est établi par les quittances; à défaut de
quittances, le propriétaire est cru sur son serment, à moins que le locataire ne
préfère l'estimationpar un expert.

En ce qui touche la durée des baux verbaux, elle est réglée de la façon suivante:
S'il s'agit de biens ruraux « le bail, sans écrit, est censé fait pour le temps qui

est nécessaire afin que le fermier recueille tous les fruits do l'héritage affermé.
Ainsi le bail à ferme d'un pré, d'une vigne ou de tout autre fonds dont les fruits
se recueillent en entier dans le cours de l'année, est censé fait pour un an. Le bail
des terres labourables lorsqu'elles se diviseront par. soles ou saisons (voir Assole-
ment) est censé fait pour autant d'années qu'il y a de soles. »

S'il s'agit d'une maison ou partie de maison, le bail fait sans écrit est censé fait
pour une durée illimitée. Mais le propriétaire ou bailleur a le droit de le faire
cesser en signifiant congé à son locataire dans les délaissés par l'usage des lieux.
Ce délai est-généralement de six mois, lorsqu'il s'agit d'un établissementcommer-
cial ou industriel; et, lorsqu'il s'agit d'un logement particulier, de trois mois ou de
six semaines, suivant que le loyer annuel est supérieur ou inférieur à 400 francs.

De tout ce qui précède il résulte que le législateur français a compris ce qui,
comme nous l'indiquions, doit être la grande préoccupation en cette matière, à
savoir, garantir au locataire ou au fermier une jouissance dont la durée soit fixée

par avance afin qu'il puisse en profiter en toute sécurité. »

Quand il s'agit de biens ruraux, c'est, avons-nous dit, l'intérêt général de l'agri-
culture et non pas.seulement l'intérêt personnel du fermier qui exige que la
jouissance de ce dernier soit assez assurée pour qu'il puisse s'occuper, sans crainte
de le faire en pure perte, de l'exploitationet de l'améliorationdu bien atrermé. A cet
égard, la législation devrait même donner au fermier de plus complètes garanties.

Il faut qu'il puisse appliquer les réformes que les progrès de la science
agronomique indiquent chaque jour. Or, ces réformes ne produisent pas immé-



diatement des résultats; elles n'augmentent pas aussitôt après leur emploi
les revenus de la terre, tout en l'améliorant pour l'avenir. Le fermier est donc
exposé à faire des dépenses qui ne lui profiteront pas personnellement,mais qui,
en profitant au fonds lui-même, enrichiront le propriétaire dans l'avenir.

Il y aurait donc à songer au moyen de permettre au fermier d'obtenir, à l'expi-
ration de son bail, une indemnité du propriétaire pour les dépenses qu'il aurait
faites et qui auraient amélioré le fonds.

-M. Gagneur, député au Corps législatif, a déposé, dans les premiers mois de 1870,

un projet de loi tendant à ce but et dont les dispositions, analogues à celles du bill
présenté au parlement anglais pour les baux en Irlande, sont de nature, sous toutes
réservesdes critiques de détail,à prèoccuper toux ceux qui désirent, avec le main-
tien des règles du droit et de la justice, les progrès de l'agriculture et du bien-être
général.

Bail à cheptel.
—»

Le bail à cheptel est (un contrat par lequel l'une des parties
donne à l'autre un fonds de bétail pour le garder, le nourrir et le soigner sous les
conditions convenues entre elles. »

Sans entrer ici dans aucun développement ni dans l'explication des différentes
sortes de cheptels dont s'occupe le Code, disons d'une façon générale que, dans ce
contrat, le preneur profite seul du laitage, du fumier et des travaux des animaux
donnés à cheptel, tandis que le croit se partage, dans des proportions détermi-
nées, entre le bailleur et le preneur.

Bail emphytéotique. — Ce bail, peu usité aujourd'hui, diffère du bail ordinaire
d'abord par sa longue durée (vingt ans au moins et quatre-vingt-dix-neuf ans au
plus) et ensuite par les droits plus étendus du preneur qui a sur le bien une sorte
de propriété temporaire.Il s'est appliquésurtout, dans l'origine, à des terres incultes
que le preneur emphytéote se chargeait de défricher.

En Angleterre où la propriété est encore si peu divisée et où elle est, en grande
partie, grevée de substitutions qui la rendent inaliénable, le bail emphytéotique
est très-usité.

Ainsi le sol de Londres, qui appartientà un très-petit nombre de propriétaires,
est presque entièrement loué à des emphytéotes qui ont élevé les constructions et
qui les sous-louent, ayant, sauf l'obligation de payer au propriétaire du sol la
redevance annuelle, une entière et libre possession.

BIBLIOGRAPHIE. — Pothier, Traité du contrat de louage. — Toullier, continué par
Duvergier, Droit civil. — Troplong, Du louage. — Marcadé, Éléments du droit civil. —
Agnel, Code-manuel des propriétaires et locataires, etc. GEORGES LE CHEVALIER.

BAINS. — HYGIÈNE. —
On emploie les bains soit en thérapeutique, pour la

guérison des maladies, soit en hygiène, pour la conservation de la santé.Les bains
employés en hygiène, les seuls dont nous ayons à parler, peuvent se diviser en
trois grands groupes: les bains froids, les bains tièdes ou bains chauds, et les
bains de vapeur.

Ces trois espèces de bains ont été employées, d'une façon plus ou moins prédo-
minante, dès la plus haute antiquité. Les Asiatiques, les Grecs d'Athènes et de
Sparte, les Romains surtout, faisaient un grand usage des bains. A Rome,, on se
baignait d'abord dans le Tibre. Le premier établissement de bains publics fut
construit par Mécène. Les empereurs qui suivirent Auguste en construisirent de

nouveaux: il y en eut jusqu'à huit cents dans diverses parties de la Ville. Ces
bains sont restés célèbres pour leur magnificence. Dans tous on trouvait de grands
bassins d'eau froide, tiède, chaude, tous assez vastes pour permettre la natation;



on y prenait des bains de vapeur soit dans l'étuve humide, soit dans l'étuve sèche.
Une foule d'esclaves étaient attachés au service de l'établissement: les uns fric-
tionnaient la peau et la grattaient avec des sortes d'étriller en ivoire; les autres
pétrissaient les muscles, d'autres épilaient le corps, d'autres enfin le frottaient
d'huile ou d'essences. Dans les fêtes publiques, l'entrée des bains, comme chez

nous celle des théâtres, était gratuite. Certains individus, et notamment les empe-
reurs Commode et Gallien, se baignaientjusqu'à six et huit fois par jour. On con-
naît le raffinement de Poppée, femme de Néron, qui se faisait partout suivre par
cinq cents ànesses pour-se baigner dans leur lait. Les bains de Rome, où les deux
sexes étaient mêlés, devinrent bientôt des théâtres de scandale; les baigneurs
avaient pour le service les plus belles esclaves; ils favorisaient les rendez-vous des
époux infidèles; enfin plusieurs empereurs furent obligés d'interdire le mélange
des deux sexes.

Les proconsuls romains transportèrent l'usage des bains dans les Gaules,
comme l'attestent encore les restes des Thermes de Julien, à Paris. Sous les rois
de la seconde race, l'usage des bains se perdit. D'ailleurs, pendant tout le moyen
âge, en Europe, par un inconcevable abus de fausses interprétations, toute purifi-
cation était regardée comme une souillure. Un rapprochement curieux à constater,
c'est que, déjà en Grèce du temps d'Aristophane, les prêtresses qui se piquaient le
plus d'austérité s'abstenaient du bain. L'emploi des bains disparut pendant cinq
cents ans, de l'an 900 à l'an 1400. L'Europe y gagna les furieuses démangeaisonsdu
XIII0 siècle, la lèpre, la gale et toutes sortes de maladies de peau.

Ce fut Agnès Sorel, puis Diane de Poitiers, qui ramenèrent l'usage des bains en
France. Henri IV n'aimait pas les bains; mais sous Louis XIV ils furent plus
en honneur qu'à aucune autre époque: Marion Delorme dut sa vogue à ses bains
aromatiques; Ninon de Lenclos dut sa persistante jeunesse à ses bains glacés.
Depuis lors, l'usage des bains est devenu de plus en plus général.

Mais ce sont surtout les peuples de l'Orient qui ont conservé la tradition des
bains fidèlement et sans interruption. Chez les Indiens et les Égyptiens, le bain est
ordinairement accompagné du massage, c'est-à-dire du pétrissage méthodiquedes
muscles; les femmes surtout aiment ces bains avec passion, et font souventprolon-
ger une partie de la journée, par des femmes esclaves, ce massage raffiné, dont la
volupté, dit-on, semble faire son profit encore plus que la santé. Il est un jour de
la semaine où les Égyptiennes vont au bain en grande cérémonie, comme on va
chez nous à la messe le dimanche; c'est pour elles une occasion de voir leurs amies,

• de causer avec elles, de montrer leurs toilettes, etc. Les Turcs sont obligés, par
leur religion, à de fréquentes ablutions, à des lavages répétés plusieurs fois par
jour. Ils doivent particulièrement prendre des bains complets après tous les actes
qui peuvent souiller le corps: les femmes doivent en prendre un tous les mois.

-
En outre, ils font un fréquent usage des bains de vapeur; ce bain dure une demi-
heure en hiver, un quart d'heure en été; après le bain, on se repose sur un lit, où
l'on prend du café, des sorbets, de la limonade. Les femmes turques se baignent de
cette manière à peu près tous les jours, les hommes un peu moins souvent. Il n'est
pointde village turc avec une mosquée qui n'ait un bain public. Les particuliers
riches ont des bains magnifiques, décorés de tout ce qu'a pu inventer le luxe de
l'Asie.

Après ce rapide historique arrivons à l'emploi des différents bains, en com-
mençant par les bains froids, et en continuant par les bains tièdes et les bains de
vapeur.

I. Bains froids.
— Les premiers bains dont les hommes ont fait usage furent les



eaux naturelles, où ils se trempèrent pour reposer leurs membres fatigués et cou-
verts de poussière, et pour débarrasser la surface de leur peau des impuretés qui
avaient pu s'y accumuler. Les bains ont paru tellement indispensables, que la
plupart des religions antiques les ont rendus obligatoires. On retrouvel'usage du
bain froid chez tous les peuples: chez les Hébreux, c'est en allant se baigner dans
le fleuve que la fille de Pharaon sauve Moïse des eaux; dans Homère, Ulysse nau-
fragé surprend Nausicaa se baignant au bord de la mer. A Rome, au temps de la
République, le peuple se baignait dans l'eau du Tibre. Rabelais n'a garde d'oublier
ce chapitre dans l'éduçationde Gargantua: « Nageoit en profonde eau, à l'endroict,
à l'envers, de costé, de tout le corps, des'seuls pieds, une main en l'aer, en laquelle
tenant un livre transpassoit toute la rivière de Seine sans icelui mouiller, et tirant
par ses dents son manteau, comme faisoit Jules César. Puis d'une main entroit par
grande force en un basteau : d'icellui se jectoit derechef en l'eau, la teste première;
sondoit le parfond, creusoit les rochers, plongeoit ès abysmes et goulphres, etc. »

Enfin, tous les peuples maritimes se plongent naturellementdans la mer, comme
les canards vont à l'eau, par instinct.

On prend les bains froids dans une eau courante; le plus souvent c'est de l'eau
douce, de rivière ou de fleuve; quelquefois c'est de l'eau de mer. Pour toute espèce
de bains, il faut les prendre ou bien à jeun, ou bien trois heures au moins après
le repas, sous peine d'indigestion violente, de congestion cérébrale, de syncope
souvent mortelle. Avant d'entrer dans le bain froid, il est utile de faire un peu de
mouvement, sans aller pourtant jusqu'à réchauffement, et encore moins jusqu'à la
sueur. On a remarqué que, si l'on sort d'un repos trop prolongé pour entrer immé-
diatement dans le bain froid, on en éprouve à un plus haut degré l'impression
pénible. Il est bon de se mouillerla tête avant d'entrer dans le bain, pour éviter la
congestion cérébrale; on doit ensuite entrer dans l'eau d'un seul coup, et s'y livrer
à des mouvements dont le meilleur est la natation sous toutes ses formes. La pre-
mière impression causée par l'eau froide est un frisson, qui disparait assez rapide-
ment. Si l'on reste trop longtemps dans l'eau, il survient un deuxième frisson qui
indique qu'il est temps de se retirer; il vaut même mieux ne pas attendre le
deuxième frisson. La durée du bain varie, suivant les personnes, d'un quart d'heure
à une demi-heure; on doit rarement dépasser cette limite. Au sortir du bain, il
faut s'essuyer promptement, se frictionner avec des linges bien secs, puis s'habiller
et reprendre un léger exercice qui n'aille point jusqu'à la sueur.

Les bains froids sont rafraîchissants, et très-utiles à ce titre dans les grandes
chaleurs. En outre, la percussion de l'eau et l'exercice de la natation excitent la

peau, fortifient les membres et ont même une heureuse influence sur le moral: le
danger qu'on brave et qu'on surmonte en nageant dans des eaux profondesdonne
du sang-froid et de la confiance. Aussi ces bains sont très-utiles, à condition qu'on
n'en abuse pas, et qu'on maintienne dans de sages limites et leur fréquence et leur
durée. Les bains de mer sont encore plus fortifiants, mais ils produisentparfois

une excitation assez vive; ils doivent être encore plus courts que les bains d'eau

douce: un quart d'heure en moyenne, cela suffit.

Les bains froids doivent être en général interdits aux très-jeunes enfants, aux
vieillards, et à tous les individus, quel que soit leur âge, chez qui la faculté
productrice de la chaleur est trop affaiblie pour permettre une réaction franche

contre le froid. Les enfants délicats rapportent souvent du bain froid ou la
diarrhée, ou des crachements de sang s'ils ont la poitrine délicate; les vieillards

y contractent des inflammations, des congestions, des hémorragies mortelles.

Enfin, les convalescents doivent en général s'abstenir des bains froids : leur état



de faiblesse les rend plus sensibles au froid, et fait que chez eux la réaction est
plus difficile.

En revanche, les bains froids sont très-utiles chez les adultes bien portants et
chez les gens sanguins. Il en est de même pour les individus lymphatiques, à
condition qu'ils puissent réagir d'une façon suffisante. Pourtant, ils doivent éviter
que la température soit trop basse et le bain trop prolongé: dix minutes suffisent.
C'est chez les individus lymphatiques que les bains de mer réussissent surtout
très-bien; ils doivent également être courts et pris en été. Dans les autres saisons,
on pourra les remplacer par des bains salés artificiels, contenant 3 kilogrammes de
sel commun pour un bain. Quant aux femmes, il n'y a guère plus de vingt-cinq ans
qu'elles ont adopté l'usage du bain froid, et encore cet usage est-il borné aux loca-
lités qui offrent quelques facilités pour prendre ces bains. C'est une habitude qu'on
ne saurait trop encourager. Les bains froids, à l'époque de la puberté, peuvent
faciliter son établissement,et, dans certains cas, prévenir la chlorose. Ils donnent
du ton et de la force à beaucoup de femmesd'une constitution faible et délicate. On
doit conseiller en même temps l'exercice de la natation, dont les mouvementsont
une grande influence sur l'action salutaire des bains. Chez les femmesbien réglées,
il est presque inutile de direqu'elles doivent s'abstenir des bains pendant la durée
de la menstruation.

Les bains froids peuvent servir à remplacer les boissons dans certains cas par-
ticuliers; ainsi des marins ont pu, dans de longues navigations où ils manquaient
d'eau douce, calmer leur soif en se trempant dans la mer.

II.Bainfi tièdes. — Les bains tièdes ou bains chauds se prennent dans des bai-
gnoires ou complètement ouvertes,ou fermées aux pieds et nommées sabots à cause
de leur forme. On chauffe l'eau dans la baignoire, soit à l'aide d'un réchaud spécial
placé au-dessous, soit à l'aide d'un cylindre métallique contenant un réchaud et
qu'on plonge dans l'eau, soit en faisant arriver dans les baignoires, à l'aide d'un
tuyau, de l'eau provenant d'une chaudière spéciale. Ces chaudières, employées
dans les maisons de bains, sont ordinairement entourées de substances isolantes
(laine et bois) qui empêchent si bien la perte du calorique que l'eau de la chau-
dière, chauffée à 75 degrés centigrades, garde encore, au bout de dix jours, plus de
63 degrés de température. Dans les villages, on peut prendre un bain sans tous
ces appareils, en faisant bouillir une ou deux grandes chaudronnées d'eau, qu'on
verse dans un tonneau défoncé ou dans une cuve à lessive, recouverte ensuite
d'un drap solidement fixé aux rebords, qui tremne dans l'eau et sert de siège élas-
tique au baigneur.

L'effet général des bains tièdes c'est d'être calmants. Ils reposent le corps de
toutes les fatigues; ce sont d'ailleurs les bains de propreté par excellence, avec ou
sans substances qui aident à nettoyer la peau, comme le savon, la potasse, etc.
Dans le bain, on doit, pour éviter le refroidissement, couvrir les parties qui ne
sont pas plongées dans l'eau. Au sortir du bain, on doit essuyer la peau bien
exactement et la frotter avec des tissus assez durs, pour la bien sécher et éviter le
refroidissement. Dans ce but, on conseille même, pour les gens délicats, dè prendre
le bain à domicile et de se recoucher après, ne fût-ce qu'une demi-heure. La tem-
pérature ordinaire des bains tièdes est de 28 à 30 degrés centigrades, et l'on n'y
doit rester qu'une demi-heure en général. Plus long, le bain affaiblit; plus chaud,
il fait porter le sang à la tête et à la poitrine et peut causer des accidents.

On conseille l'usage des bains chauds au moins une fois par mois. La plupart
des paysans,qui les remplacent par la sueur, n'en ont jamais pris de~leur vie; mais
il y a certaines professions où les bains fréquents sont nécessaires, pour enlever



les poussières minérales ou métalliques,ou les matières organiques qui s'attachent
à la peau. Les professions qui réclament le plus impérieusement les bains sont
celles où l'on travaille le massicot, le blanc de plomb, le mercure, et aussi celles où
l'on manie des matières organiques en décomposition: tel est le cas des bon-
groyeurs, des mégissiers, des teinturiers, des fabricants de noir animal, des équar-
risseurs, des vidangeurs, des égoutiers, etc. Malheureusement, les bains coûtent
encore cher. « Les bains, qui coûtaient autrefois 1 franc et plus, sont successive-
ment descendus, dit Becquerel, à 75, à 60, et même à 45 centimes. Il est à désirer,
dans l'intérêt de la classe pauvre, que l'on favorise l'établissementdes bains à bon
marché. L'Angleterre nous a devancés dans cette voie; il y a deux classes de bains
pour les ouvriers. La première classe de bains chauds ne coûte que 40 centimes; la
seconde, 20 centimes. A Paris, malgré le vote de l'Assemblée législative, qui
accorda une sommede 600,000 francs pour favoriser l'établissementde bains à bon
marché, ces institutions ont fait peu de progrès, et peu de demandes ont été adres-
sées à l'autorité qui, cependant, avait fait dresser des plans et établir des devis qui
eussent été mis à la disposition des concessionnaires. On aurait peut-être pu songer
aussi à employer en bains l'eau chaude qui provient des machines à vapeur, et l'eau
du puits artésien de Grenelle, qui ne perd qu'une très-faiblepartie de sa tempéra-
ture dans les conduits destinés à l'amener dans les réservoirs. »

Les bains tièdes sont les bains par excellence. L'emploi du linge decorps, qui
prit naissance vers le xve ou le xvie siècle, les a rendus moins nécessaires chez

nous que chez les anciens; pourtant, on ne saurait trop les conseiller, comme
aussi les autres soins de propreté. La propreté est la première condition de santé et
même de longévité. Les bains chauds conviennent d'ailleurs à tous les âges et aux
deux sexes. On ne peut trop recommander leur usage habituel et même fréquent
chez les jeunes enfants. Il faut seulement éviter le refroidissement, en les essuyant
avec des linges chauds à la sortie du bain et en les recouchant ensuite pendant
quelques instants. Dans l'âge adulte, les bains doivent également être employés le
plus souvent possible, tous les quinze jours en hiver, suivant Becquerel, et tous les
huit jours dans les autres saisons. Dans la vieillesse, les bains tièdes sont les seuls
qui doivent être mis en usage: ils exigent les mêmes précautions que dans l'en-
fance. Dans la convalescence des maladies autres que celles de l'appareil respira-
toire, il est utile d'avoir recours à l'emploi d'un ou de deux bains tièdes; ils
débarrassent le corps des produits de l'exhalation cutanée accumulés pendant la
maladie, et ils enlèvent en même temps les miasmes que cette maladie a pu 'déve-
lopper. Les bains tièdes conviennent également chez les gens nerveux; ils doivent
être médiocrement prolongés et à une température douce, pour n'être pas trop
débilitants. Les bains chauds ne sont pas toujours nuisibles aux femmes enceintes
ni aux nourrices; mais elles ne doivent les prendre que sur l'avis du médecin. Les

personnes grasses ne doivent pas abuser des bains chauds, dont l'usage fréquent
fait engraisser en relâchant la peau. Les gens sanguins doivent éviter les bains
chauds dont la stimulation pourrait déterminer des congestions auxquelles ils ne
sont déjà que trop prédisposés.

Les bains très-chauds ne sont pas employés en hygiène; ils sont dangereux et
produisent la congestion pulmonaire et cérébrale avec toutes leurs suites. Les
vieillards surtout doivent s'en abstenir, ainsi que des bains de vapeur ou d'étuve.

III. Bains de vapeur. — Les bains de vapeur, qui avaient repris faveur en
France sous Louis XI, sous Louis XIII et sous Louis XIV,.étaient tombés depuis
lors en désuétude; depuis quelques années seulement, on a commencé à les réha-
biliter selon la méthode russe. L'étuve employée par les Russes est une pièce où



l'on dégage une épaisse vapeur en répandant de l'eau sur des fourneaux,des plaques
de tôle chauffées, des cailloux rougis. Les Russes en font grand usage, et, au
sortir de l'étuve, après s'être fait fouetter avec desverges de bouleau assouplies
dans l'eau, ils vont, suivant leur condition et leur fortune, ou recevoirdes douches
froides, ou bien se rouler dans la neige, se plonger dans un étang,et s'administrent
ensuite, le seigneur russe sa rôtie au vin et à la bière, l'esclave ou le paysan un
verre d'eau-de-vie de grains. C'est ce système alternatif de chaleur puis de froid à
la peau, répété plusieurs fois de suite, qui constitue ce qu'on appelle les bains

russes. Ces bains sont un des besoins du peuple russe: on en trouve dans chaque
village.

Les bains de vapeur très-chaudspeuvent produire une élévationde 7 à 8 degrés
dans la température animale; cet accroissementde la température du corps permet
de comprendre comment on peut, au sortir d'une chaleur pareille, affronter les
douches froides et même le bain de neige, qu'on supporterait avec bien plus de
peine et de risques si le corps n'avait que sa somme ordinaire de calorique.

Les bains de vapeur sont quelquefois employés pour réparer les fatigues du
travail ou du plaisir; mais leur usage est assez restreint en hygiène; ils ne sont
guère appliqués que dans les pays froids, combinés avec les douches froides. Dans
nos climats, on n'en use guère qu'en thérapeutique, pour le traitement de diverses
maladies. Dr HECTOR GEpRGE.

BAISER. — « J'en demande pardon aux jeunes gens et aux jeunes demoi-
selles, mais ils ne trouveront point ici peut-être ce qu'ils cherchent. Cet article n'est
que pour les savants et les gens sérieux, auxquels il ne convient guère. » C'est par
ces mots que Voltaire commencel'articleBaiser de son Dictionnaire philosophique;

-nous ne saurions mieux dire, ni nous placer sous un meilleur patronage.
Pour bien traiter ce sujet, il nous faudrait emprunter encore bien des choses à

Voltaire. Comme elles nous manquent, nous nous bornerons à n'être que physiolo-
giste, nous rappelant la morale de la fable de La Fontaine, où le personnage
lourd et maladroit veut briller par sa grâce et sa délicatesse.

Le baiser est un signe extérieur d'affection; il consiste dans l'application des
lèvres sur le visage ou sur un objet quelconque.

Le baiser est également une des manifestations extérieures de la passion amou-
reuse, et comme tel il existe non-seulementchez l'homme, mais encore chez tous
les animaux supérieurs. Le chien, le chat, le cheval ont leurs baisers; les colombes
sont l'exemple favori des poëtes, mais presque tous les oiseaux ont ce privilège,
témoin le moineau de Lesbie.

— Le baiser, chez l'homme, est l'impression la plus agréable du sens du tact.
C'est une excitationnaturelle que recherche notre organisme et qui flatte un de nos
sens, comme les belles couleurs réjouissent la vue, et comme les sons musicaux
viennent ébranlerpournotre jouissance nos nerfs acoustiques.Le baiser estdonc au
sens du tact, ce que la musique est au sens de l'ouïe, c'est-à-dire l'impression la
plus agréable que nos nerfs sensitifs puissent recevoir.

Celui qui donne un baiser, met en activité les nerfs sensitifs qui se trouvent
dans ses lèvres, c'est-à-diredans la partie du corps où l'épiderme est des plus déli-
cats et la sensibilité des plus exquises. L'excitation des nerfs sensitifs ne tient pas
seulement au simple contact, elle dépend encore de la pression et dela température,
et tous ces modes d'action se trouvent réunis dans l'acte du baiser.

D'abord,pour recevoir l'impression sur le plus grand nombre de filets nerveux,
les lèvres s'appliquent sur l'objet baisé en s'étalant pour ainsi dire, afin de



mettre en contact une plus grande surface. De là, sans doute, l'opinion générale
que les lèvres larges sont un signe de tempéramentvoluptueux,et l'expression très-
juste « embrasser du bout des lèvres J, pour désigner un baiser insignifiant et
donné à contre-cœur.

Pour agir sur les nerfs par la pression,les lèvres refoulent légèrement les tissus,
s'y adaptent exactement de manière à empêcher l'entrée de l'air. Comme, en même
temps, il se fait une légère aspiration d'air, il se forme sous les lèvres un petit vide
qui a pour conséquence le soulèvement de la peau et un changement de pression
entre cette partie de l'épiderme et celle qui se trouve à l'extérieur des lèvres. Que
les poëtes me le pardonnent, il y a quelque chose de la ventouse dans l'acte du
baiser!

Enfin, la température influe également sur la nature de l'impression. Le froid
diminue les sensations,et en arrête la transmission au cerveau; la chaleur,au con-
traire, augmentecette transmission et agit plus agréablementsur les nerfs du tact.
Aussi, les lèvres, malgré leur exposition à l'air, ont toujours une température assez
élevée et constante, sans avoir jamais, si ce n'est dans la fièvre, cette chaleur sèche
et brûlante qui est peut-être encore plus désagréable que le froid.

Celui qui donne un baiser, non-seulementcherche instinctivement à produire,
sur ses nerfs périphériques, le plus grand nombre d'impressions,mais en même
temps, et peut-être instinctivement aussi, il embrasse les parties les plus sensibles.

Voyez plutôt ce que dit la physiologie. Les parties les plus sensibles du corps
sont dans l'ordre décroissant: la pointe de la langue, les paupières, les lèvres, les
joues, le cou. Je ne veux pas pousser plus loin la comparaison. Mais, il faut bien
l'avouer, la science ne sait pas tout expliquer; car, quoi qu'elle dise, un baiser
donné sur le cou; là où les cheveux cessent et où naît un léger duvet, produit une
sensation bien plus vive que sur la joue.

— Le baiser nous offre le meilleur exemple de l'influence du physique sur le
moral, et réciproquementdu moral sur le physique.

Le baiser qui modifie si rapidement et nos désirs et nos idées, en un mot la plu-
part de nos actes intellectuels,n'agit sous ce rapport que comme toutes les autres
impressionspériphériques. L'ébranlement déterminé à la périphérie des nerfs se
propage sur tout leur trajet et vient mettre en activité les cellules cérébrales avec
lesquelles ils sont en communication. Ce n'est pas, comme on le croit quelquefois,

une simple propagation de mouvement, c'est au contraire une série d'activités des
éléments nerveux. L'impression ne conserve pas sa valeur primitive, mais elle
grossit à la façon d'une avalanche, c'est-à-dire qu'elle augmente à mesure qu'elle

se propage.
Pour désigner ce mode de mouvement, nous croyons que le meilleur mot à

employer est celui de vibration nerveuse,parce qu'il ne préjuge rien et indique seu-
lement que le mouvement est une forme de mouvement moléculaire. Il faut en
même temps ne pas donner au mot vibration un sens qu'il n'a que dans certains

cas, car il s'emploie aussi bien pour désigner la propagation de la lumière, de
la chaleur, de l'électricité, etc., que pour exprimer le mouvement ondulatoire d'une
corde.

Ce n'est pas dans ce dernier sens, c'est-à-dire en admettant un mouvement de
va-et-vient, qu'on peut dire qu'un nerf vibre, ce qui serait absurde. Par contre, il
est incontestable que la transmission de l'influx nerveux se fait par un mouvement
vibratoire des molécules du nerf. Seulement, la vibration nerveuse se distingue
des autres mouvements moléculaires, par ce fait important, qu'elle augmente
d'intensité à mesure qu'elle se propage, au lieu de rester constante ou de perdre



de sa grandeur primitive. Le mouvement dans le système nerveux n'est donc pas
une simple transmission, mais la mise en activité des éléments successivement
ébranlés, et c'est cette succession d'activités qui, d'un mouvement initial plus ou
moins faible, arrive à produire un effet très-considérable.

De plus, l'impression périphérique agit surtout en venant susciter la fonction
d'organes centraux. C'est l'étincelle qui allume la poudre, et cette comparaison
très-juste nous montre qu'il n'y a que fort peu de rapport entre la force initiale et
celle qui est dégagée. Une petite étincelle peut allumer de grandes masses de
poudre, et de même une impressionpériphérique peut surexciter une foule d'or-
ganes centraux. Mais, pour que l'étincelle puisse avoir un résultat, il faut qu'elle
trouve des corps inflammables, et, pour que l'impression agisse sur les centres, il
faut que ceux-ci soient prêts à la recevoir. Si la poudre est humectée, détériorée, si
elle a éprouvé les avaries du temps, les étincelles les plus fortes ne pourront l'allu-
mer, et de même, sur des centres nerveux se trouvantdans des états analogues, les
baisers les plus nombreux etles plus doux resteront impuissants.

— D'un autre côté, le baiser est la manifestation physique la plus naturelle des
sentiments d'amour et d'affection. A certaines époques et dans certaines coutumes,
le baiser a même dégénéré en marque de soumission et d'habitude banale de salut.
On conçoit le baiser dans les agapes des premiers chrétiens, et cela se conçoit même
si bien qu'on a fini par abolir cet usage à cause des conséquences. Mais ce que
l'on conçoit moins, c'est que les chrétiens des siècles suivants usent à force de
baisers les statues de leurs saints, et considèrentcomme le plus grand des bonheurs
de baiser la bague, les habits ou la mule du pape. Ils n'ont pas l'excuse de l'amou-
reux qui couvre de baisers les objets qui ont appartenu à sa maîtresse, et, dans tous
les cas, leurs frères des quatre premiers siècles, qui se contentaient d'embrasser des
chrétiennes,étaient bien plus sensés.

— Dans les sentiments d'amitié ou d'amour, l'homme éprouve instinctive-
ment le désir et presque le besoin de toucher et de sentir le contact des per-
sonnes aimées. Le baiser n'est que la forme la plus élevée de cette tendance de
notre être. Lorsque les sens n'entrent pour rien dans nos sentiments et que l'affec-
tion est purement d'amitié, le baiser n'est donné que sur les joues ou sur le front,
et très-souvent il est remplacé par la pression sur la poitrine ou par le serrement
de main.

Mais toujours, c'est le même besoin d'excitation périphérique et de contact
intime de certainesparties de notre corps. Pour le serrement de main, comme pour
le baiser, on. cherche également à mettre en contact la plus grande surface, et la
main tendue du bout des doigts est un signe aussi peu affectueux que le baiser
donné du bout des lèvres.

On peut même, d'après l'impression périphérique, juger des sentiments qui
animent les personnes. La bonne poignée de main se donne ouvertement; celle
d'un honnête homme est large, entière, on sent les muscles non se retirer et fuir
sous la pression, mais se soulever et aller au-devant de l'étreinte.

De même, le vrai baiser est franc, sans réticences, on sent palpiter les petits
muscles qui se trouvent sous la peau; la vie passe tout entière dans ce mouvement,
et la passion saitdonner à ce contact, je ne sais quel frémissement plus élo-
quent que toutes les paroles. Aussi n'est-il rien de plus enivrant ni de plus sacré
pour deux êtres qui s'aiment, que le baiser où les deux âmes se confondent dans
une même impression et dans un même souffle: Che baciatrice sia se non la boccaCf

ONIMUS.



BALANCE. — La balance est un instrument destiné à mesurerlespoids des
corps, mais qui ne peut donner que les poids relatifs: son nom (bilanx) vient des
deux plateaux qui la caractérisent. Dès la plus haute antiquité elle fut composée
d'un fléau (jugum),,portant à chaque extrémité un plateau (lanx); d'une courte
chaîne ou d'un anneau (ansa) placé au centre du fléau, c'est-à-dire au centre de
rotation, afin de suspendre la balance; d'une aiguille ou languette (examen) jouant
dans une châsse (agena), et destinée à marquer, par son plus ou moins d'inclinaison,
les variationsdans le rapport des poids dont on cherche l'équilibre, poids qui sont
la masse à peser et les nombres d'unités qu'on lui oppose dans le second plateau.
Les Latins appelaient proprement libra cet appareil, qu'Homère désigne par le mot
'rrÍ.Àr/.VTOV,dans un passage de l'Iliade (chant XIII, ver^433) où il nous montre une
femmepauvre occupée à peser la laine dont le travail lui permettra de nourrir ses
enfants.

Les anciens peuples connaissaientencore, depuis un temps immémorial,la balance

romaine, ou plus simplement la romaine (en latin statera), qu'Homère entend peut-
être désigner sous le nom deaTaOpôç, dans le passage cité tout à l'heure. Cet instru-
ment est d'ailleurs beaucoup moins ancien que le premier, puisqu'il suppose la
théorie du levier, théorie facile à déduire certainement du principe delà balance
proprement dite, mais qui néanmoins exige des connaissancesgéométriques assez
avancées. Les Latins appellent cet appareil trutina, en grec TPUTiv'/l : il se compose
d'une longue verge (scapus) qu'on tient suspendue au moyen d'un crochet, ou
d'unechaîne, qui sert de poignée (ansa); le bras court de la verge est muni
d'un crochet auquel on attache le corps que l'on veut peser,. ou même d'un
plateau (lancula) pour le soutenir; le bras long du levier, de l'autre côté du
point de suspension,est divisé en parties égales par des traits perpendiculaires ou
points (puncta), et il porte un poids mobile (æquipondium). Dans la libra, jadis, une
branche du fléau se trouvait aussi quelquefois divisée en parties égales: un poids
mobile servait à raccourcir ce bras de levier, suivant une proportion marquée par
les divisions;et l'on évaluait ainsi plus rapidement le poids d'un objet moins lourd
que l'unité. Mais tous les appareils fondés sur le principe de la romaine ont moins
d'exactitude que la balanceproprement dite, qui est, comme eux, ce qu'on appelait
autrefois, dans les écoles, un levier dupremiergenre; aussi, fort anciennement, on
préféra toujours celle-ci, dès qu'on eut à peser des substances très-précieuses. Mais
c'est surtout dans les temps plusmodernes, quand on prétendit appliquer aux autres
sciences naturelles l'esprit de rigueur mathématique qui avait produit de si admi-
rables résultats,qui avait conduit, des formules ou hypothèses empiriques, à une
théorie vraiment rationnelle, à l'Astronomie proprementdite; c'est surtout vers le
début du siècle delà Révolution française que l'on sentit la nécessité de faire cons-
truire des balances très-exactes, et qu'il devint, en même temps, possible de réa-
liser les désirs de la science.

Par analogie, on a attribué la dénomination de balance à divers instruments
inventés pour mesurer certaines forces, ou certaines grandeurs, autres que la
pesanteur terrestre: on appelle balance hydrostatique une espèce d'aéromètre dont on
peut se servir pour déterminer les poids relatifs d'un corps; il y a aussi la balance

électrique, etc. Nous ne devons nous occuper ici que de celui des appareils destinés à

peser qui est le plus en usage; nous ne devons nous étendre que sur la balance
employée pour lespesées les plus délicates dont ont besoin les sciences d'observation.

Imaginons une verge rigide, inflexible, inextensible, ayant, par exemple, la
forme d'un parallélipipède; concevons que cette verge soit composée d'une matière



que la Nature ou' l'Art aura répartie uniformément en chaque lieu, c'est-à-dire

concevons qu'elle soit homogène. Il est clair que si l'on appuie le milieu de cette

verge sur un obstacle fixe, elle demeureraen équilibre, bien que chacune des moi-
tiés de cette verge ou levier tende évidemment à tomberet tomberait effectivement,
dans le cas où l'on viendrait à couper instantanément le parallélipipède juste en
son milieu, en deux portions parfaitementégales. 11 est clair que si l'on suspend
aux deux extrémités du levier, à la même distance de son milieu, deux plateaux
absolumentidentiques, pour la forme, pour le poids et pour le système d'attache,il
est clair que l'équilibre ne sera point détruit; et deux masses pesantes qui, à leur
tour, se feraient équilibre sur les plateaux seraient évidemmentégales. — Voilà
l'idéal géométrique de la balance.

Mais il est impossible d'obtenir ou de vérifier l'égalité parfaite des deux bras du
levier ainsi conçu: elle ne subsisterait même point, si le hasard l'avait procurée
au moment d'une construction qu'il faut effectuer avec de la vraie matière, c'est-à-
dire avec quelque chose qui s'agite et change perpétuellement.

Si, quand onvient de l'applicationdes théoriesabstraitesà lapratique, il est impos.
sible d'ubtenir l'égalité géométrique des deux bras d'un fléau, il est pareillement
impossible d'obtenir ou de conserver l'uniformité de distribution de la matière
solide dont se composera ce fléau ou levier, uniformité qui constituerait son homo-
généité : donc, toute balance est essentiellementfausse. Fort heureusement, on peut,
comme nous le verrons bientôt, se dispenser de remplir strictement, dans la cons-
truction delà balance, les deux conditions que nous venons de mentionner;et l'on
peut évaluer aussi exactement que possible le poids d'un corps, à l'aide de cette
balance fausse, pourvu,qu'elle soit construite -avec tout le soin et toute la précision
réalisables. Ce qui importe, en effet, ce qui importe presque uniquement, c'est la
mobilité de certaines parties de l'appareil; c'est l'invariabilité momentanéedu rap-
port numérique entre les distances qui séparent, des points où les plateaux sont
suspendus,le point où le fléau lui-même s'appuie sur le pied ((TTaS^o;) de la balance;
c'est que, durant tout l'intervalle d'une observation, d'une pesée, les points et le
mode de suspension des plateaux n'aient point varié; ce qui importe, c'est que
l'équilibre de la machine soit stable, c'est-à-dire ne puisse être aisément détruit par
quelque secousse, quand on l'a obtenu; ce qui importe, c'est que les oscillations
du fléau ne soient ni trop lentes, ni trop rapides; ce qui importe enfin par-dessus
tout, c'est que la balance soit très-sensible, en d'autres termes, c'est que, lorsqu'elle,

se trouvera en équilibre, le moindre petit poids, mis dans un des plateaux, suffise

pour troubler cet équilibre, pour faire mouvoir le fléau.
Afin de satisfaire à toutes ces conditions physiques, nécessaires et suffisantes à

la fois, des artistes habiles, après avoir, autant que possible, réalisé l'égalité géo-
métrique des deux bras du levier et son homogénéité, ont imaginé les dispositions
suivantes:

Le fléau, ou balancier, est une .barre métallique, assez forte pour ne point
éprouver de flexion sensible sous l'action des poids qu'on veut lui faire supporter.
L'artisan instruit et exceptionnellementhabile qui se livre à ces travauxde préci-
sion, l'artiste, comme on le nomme avec un juste respect, s'arrange de façon que les
deux parties du fléau, situées de part et d'autre de son centre de gravité, aient
exactement (ce terme étant pris dans le sens pratique) des longueurs et des figures
pareilles; et il donne à l'ensemble de la pièce une figure telle que ce centre de gravité
(personne n'ignore, croyons-nous,ce que les géomètres et les physiciens nomment
ainsi) soit situé au-dessous de l'arête de suspension dont nous allons parler
bientôt. De plus, l'artiste dispose encore le tout de manière à ménager de telle sorte



l'abaissement de ce centre que les oscillations ne soient ni trop lentes ni trop
rapides: certains constructeurs vont même jusqu'à munir la pièce d'une petite
masse mobile, destinée à changer la position du centre de gravité, lorsqu'il est
trop abaissé par les poids considérables posés dans les plateaux. — Un prisme
triangulaire,une espèce de couteau en acier trempé, et fixé perpendiculairement à
la large face du fléau, en son milieu, repose par une de ses arêtes, légèrement arrondie,
sur des coussinets d'acier ou d'agate bien polis, situés exctement dans le même
plan horizontal:c'est ainsique, le frottementdu couteau sur son support devenant le
moindre possible, on satisfait àJa condition de sensibilité. —A l'extrémité de chaque
bras de levier, on placeune pièce triangulaire (ou, en style de Géométrie,prismatique)
semblableà celle dont nous avons parlé. C'est sur l'arête supérieurede la pièce
ainsi fixée perpendiculairement que s'appuient des crochets dont les courbures
internes ont été elles-mêmes taillées en couteau: ces crochets supportent un des
plateaux.— Au balancier, dans un plan mené par l'arête de contact avec le support,
avec le pied de la balance, on fixe une longue aiguille, perpendiculairementà la
droite qui joint les points de suspension des plateaux. La pointe de cette aiguille
oscille devant un arc de cercle disposé à la partie inférieure de la colonnequi sou-
tient le fléau; cet arc de cercle est gradué, et symétriquement, de part et d'autre d'un
zéro situé dans le plan vertical qui passe par l'axe de suspensiondu fléau: l'équi-
libre doit être considéré comme certain, quand la pointe de l'aiguille, dans ses
oscillations, s'écarte autant à droite qu'à gauche du zéro de la division. Grâce à
cettedisposition ingénieuse,dont le principe fut conçu d'ailleurs très-anciennement,
l'observateur n'est point obligé d'attendre que la balance soit revenue à l'état de

repos: or cette attente deviendrait d'autant plus longue que la balance serait plus
sensible. — Finalement, pour éviter que le couteau principal s'émousse,et que le
plan qui le supporte se-détériore, on munit encore l'appareil de deux espèces de
fourchettes, ou petites fourches, à deux dents chacune, et on les dispose de telle
sorte qu'elles puissent être progressivementélevées ou abaissées au moyen d'une
manivelle: on soulève ainsi le fléau, quand on ne se sert point de la balance, ou
quand on met des poids, pour la comparaisonou pour une tare, dans un plateau;
et on abaisse les fourchettes, quand on veut expérimenter, cas où le fléau, devenant
mobile sur son arête, penche du côté où le poids est trop fort, tandis que, d'un
autre côté, les oscillationsde l'aiguille ont d'autant moins d'étendueque l'équilibre
est plus près d'exister.

Il y a deux méthodes pour peser exactement: la méthode de double pesée, et la
méthode de substitution.

Dans notre Occident, depuis plus de 2200 années, on a commencé à démontrer,
dans toutes les écoles, et auxartisans laborieux des corporationspythagoriciennes, le
principe qui suit, fondé sur la condition évidente de l'équilibre dans cette espèce
de levier qui constituela balance spéculative ou géométrique: — Quand deux poids

ou deux forces se font équilibre sur un levier, qu'elles tendent à faire tourner dans
le même sens ou en sens contraire, leur rapport numérique est précisément l'in-

verse du rapport de leurs distances respectives au point fixe, au centre de rotation.

— Ainsi donc, que l'on appelle g et d les distances, à l'arête qui constitue l'axe de

rotation du fléau, des points de suspension des plateaux situés respectivement vers
la gauche et vers la droite de l'observateur; soient m le nombre inconnu qui repré-

sente le rapport au gramme de la masse que l'on veut peser, et p le poids métrique

placé à gauche de la balance pour établir l'équilibre: la fraction 2, qui représente
d

le rapport des longueurs situées à gauche et à droite, sera précisément égale à



l'inverse de la fraction E, qui représente le rapport des masses pesantes disposées
m -

~m gM' .1' ,dans le même ordre; en d'autres termes, on aura = £i' Mais sil'on pèse une

seconde fois le corps, en le posant dans le plateau de gauche; que q soit le poids qui
fait équilibre dans le plateau de droite: on aura encore, d'après le principe énoncé,j D'un autre côté, le produit des deux fractions renversées q d

sera néces-=~.D'unautrecôté,leproduit desdeuxfractionsrenversées- sera néces-

sairement 1, puisque ses deux termes seront le produit de deux nombres iden-

tiques; d'ailleurs ce produit des deux fractions ; est évidemment égal au produit
a g

des fractions—> respectivementéquivalentesaux premières: donc le produit des
p q

deux fractions Ln, !11 est l'unité, c'est-à-dire que le numérateurde ce produit est égalpq
à son dénominateur; donc le produit du nombre m par lui-même, ou son carré, est
égal au produit des deux nombres p et q; donc le poids inconnu m est ce que les
anciens géomètres nommaient une moyenne proportionnelleentre les poids connus
p, q; donc on obtiendra ce poids inconnu en extrayant la racine carrée du nombre
p X q, et en écrivant à la suite du résultat obtenu le signe grammes.

Il y aurait quelquefois des inconvénients à changer ainsi de plateau le corps
que l'on veut peser: aussi voilà comment on procède de préférence.

Après avoir posé le corps m sur un des plateaux, sur celui de droite, par exemple,
on lui fait équilibre, à l'aide de masses pesantes quelconques, placées dans le
plateau de gauche; on enlève ensuite le corps, et on lui substitue des poids marqués,
jusqu'à ce que l'équilibre devienne aussi exact que dans la première opération:
il est hors de doute que, si l'on a opéré et observé avec un soin suffisant, la somme
des poids employés, grammes et fractions de grammes, lors de la seconde opéra-
tion, représente le poids du corps d'une façon aussi précise que peut le permettre
la sensibilité de l'appareil.

De même que la Géométrie, théorique et pratique, la Statique, ou science de
l'équilibre, et la Mécanique ont fourni, dès leur origine, une foule de termes,
de tropes, d'expressions figurées, de symboles, d'emblèmes aux sciences plus com-
pliquées. On voit ici, en passant, combien sont erronées certaines comparaisons
que des politiques ignorants ont empruntées à la théorie et à l'usage de la balance:
dans l'ordre des choses morales, on peut, par exemple, peser juste avec une balance
fausse, pourvu qu'on ne soit pas contraint d'accepter les indications fournies par
une seule pesée, par un seul plateau, par un seul expérimentateur.

Nous avons tâché d'expliquer aussi clairement que possible les dispositionsqui
distinguent l'appareille plus parfait dont peuvent disposeraujourd'hui, pour leurs
pesées importantes, les physiciens, les chimistes, les naturalistes. Ces dispositions
furent trouvées, et l'instrument de précision fut exécuté à l'époque où l'on voulut
établir ce nouveau système des poids et mesures qu'allait bientôt proscrire, en
quelque sorte, le capitaine corse, un membre de l'Institut de France! Comme tous
les perfectionnementsinouïs des machines et des industries modernes, ce perfec-
tionnement de l'antique balance était une conséquence naturelle de la grande idée
qui constituera, pour la reconnaissance de notre postérité, le plus beau titre du
littérateur-artisan, de l'artiste-géomètre nommé Diderot par ses contemporains.
C'était la conséquence de l'union intime de la Science nouvelle avec les Arts, union
qu'établit d'une façon durable la publication de la premièreEncyclopédie moderne;
la philosophie du xvm< siècle renouait ainsi, avec le plus grand succès, un lien



qu'avait brisé, plusieurs siècles auparavant, le triomphe de la barbarie, triomphe
déplorable dû à l'alliance impie qui s'établit un jour entre l'aristocratie chrétienne
et le despotisme des Imperatores. D'ailleurs, ce n'est point dans une Encyclopédie
par ordre alphabétique, ce n'est point dans une Encyclopédiephilosophique surtout,
que l'on peut véritablement apprendre une science ou un art.

Pour comprendre vraiment la théorie du levier, pour en acquérirune notion claire
et distincte, il faut, après une étude suffisantede l'Arithmétique et de la Géométrie,
recourir aux traités de Statique ou de Mécanique rationnelle; pour bien connaître
les divers appareils destinés à peser, il faut consulter les traités de Mécanique
industrielle, et ne pas même se contenter de suivre les descriptions sur de bonnes
planches, mais toucher et examiner les machines elles-mêmes; pour apprendre
quelles corrections exigent les pesées très-exactes, il faut étudier les traités de
Physique théorique: les traités de Physique et de Chimie pratiques exposent les
principes de l'art des pesées, qui, de même que tous les autres arts, exige un assez
long apprentissage.De plus, on ne trouvera point, pour cette étude, les ressources
qu'offre l'Astronomiepratique: on n'a pas, en général, de moyen sûr pour contrôler
ses propres observationspar la comparaison avec une théorie parfaitementvérifiée.
Il est vrai que, dans certains cas, on peut répéter les pesées: jamais on n'est sûr
néanmoins du degré d'exactitude d'une observation,isolée; et, dans maintes
circonstances, des hommes fort habiles se sont trouvés en désaccord, même sur le
troisième chiffre. BANET-RIVET.

BALEINE (PÊCHE A LA). — «Souffles sous le vent, » crie la vigie du haut des
barres de perroquet, et le capitaine, fouillant l'horizon d'un regard perçant, com-
mande d'une voix retentissante: « Masque devant, pare à amener. » Le navire
s'arrête à la voix du maître; le sillon creusé dans la mer se comble; l'équipage
court fiévreux sur le pont; les embarcations s'éloignent comme des poussins
échappentà leur mère, en sautant sur la lame, en l'effieurant à peine. Tel est le
spectacle saisissant qui se déroule aux yeux des baleiniers, quand des colonnes de

vapeur s'élevant au loin dans l'air annoncent l'approche des objets d'une pour-
suite obstinée. Qu'est-ce donc qu'une baleine, qu'est-ce qu'un baleinier, qu'est-ce
que la pêche? C'est ce que nous allons tâcher d'expliquer.

Renvoyant à l'article Cétacés tout ce qui a rapport à l'histoire naturelle, nous
dirons seulement que la baleine, au point de vue de la pèche, offre un grand intérêt.
Le plus gros des animaux, elle laisse une dépouille assez riche pour produire,

commepart de prise au capitaine qui l'a tuée, plusieurs milliers de francs. Bien que
tous les cétacés gros ou petits soient recherchés ou dussent l'être pour les profits
qu'ils peuvent donner, la baleine franche n'en doit pas moins à sa masse l'hon-
neur d'être l'objet d'une guerre plus acharnée que tout autre, et d'inspirer au
pêcheur un plus grand désir de se l'approprier. C'est donc à la baleine franche
surtout que doit se rapporter l'étude des cétacés au point de vue industriel.

Cette reine des mers a dans son vaste empire deux habitations distinctes,
maison d'été, maison d'hiver. Pendant l'hiver, elle se rapproche des pôles où elle

vit dans un repos presque complet, dans une insensibilité qui rappelleles animaux
hibernants chez qui le sommeil tient lieu de dîner pendant la moitié de l'année.
Mais, les beauxjours venus, elle gagne les merstièdes, va s'asseoir à un banquet
qui dure tout l'été, subit toutes les influences du printemps, s'accouple, devient
épouse et mère, et ne regagne son lit de glace qu'avec le froid. Si voyageusequ'elle
soit, elle ne va jamais d'un hémisphère dans l'autre. L'équateur est pour elle une
barrière infranchissable.Aussi, sans admettreune espèce propreà chaque hémis-



phère, doit-on au moins reconnaltre deuxgrandes variétés de baleines franches,
différant par la taille, la couleur et la forme. On les non^ne, l'une baleine du nord,
l'autre, baleine du sud ou du cap. Appelée à vivre dans la mer, elle a des formes
qui conviennent au milieu dans lequel elle se meut, les formes des poissons. Aussi
fut-elleprise pendant longtemps pour le plus grand d'entre eux. L'ensemblede son
corps peut être considéré comme un double cône, dont le grand diamètre est au
niveau des ailerons. Elle s'effile en avant jusqu'à l'extrémité de sa mâchoire supé-
rieure garnie de fanons, et en arrière jusqu'à la naissance de la caudale, puissant
agent de locomotion, dont les caractères principaux sont d'être placé horizonta-
lement et bilobé par une profonde échancrure. La gueule, grâce à ses fanons, aux
deuxlippes de sa mâchoire inférieure et à l'élasticité de sa langue, constitue un
admirable engin de pêche, dans lequel s'entassent sans travail, presque sponta-
nément, des myriades de crustacés microscopiquesqui constituent sa nourriture.
Les yeux placés de chaque côté de la tête, un peu au-dessus et en arrière de la com-
missure des lèvres, ne peuvent voir le danger que lorsqu'il vient de côté. Mammi
fère avec des fonctions analogues à celles des mammifères terrestres, elle diffère
surtout de ceux-ci par la forme. Comme eux elle respire dans l'air, et les extré-
mités de ses tuyaux aériens ou évents s'ouvrent de manière à ce que sa respiration
s'exécute aussitôt que son corps vient à la surface de l'eau. Ces évents, placés à la
partie supérieure du nez, ont la forme de croissants opposés par leur convexité et
produisent un soufflebifurqué comme un V. C'est cette double colonne de vapeur
qui indique à la vigie l'espèce de cétacésqui est en vue.

Le baleinier est un marin courageux qui a fait jeune l'apprentissage de son
métier. Embarqué comme novice ou mousse, il est successivement devenu matelot,
harponneur, officier et capitaine. Il a puisé son instruction dans la pratique, sait
bien manœuvrer son navire, le conduit dans les parages les plus dangereux, ici au
milieu des glaces, là sur des bancs de sable ou de corail, ailleurs dans des courants
qui menacentde l'engloutirou de le briser. Son cœur s'est bronzé commeson teint;
il regarde le danger en face, l'affronterésolûment et l'évite avec habileté. Les grands
calculs de navigation lui sont étrangers, et pourtant il va partout et partout avec la
même présence d'esprit. Sévère, rude même avec son entourage, il se vante volon-
tiers de connaître toutes les finesses et toutes les difficultés de la pêche, aussi
bien que d'assouplir et de dominer les matelots turbulents qu'il commande
pendant des voyages de trois ou quatre ans.

Le navire baleinier doit présenter des conditions particulières de navigabilité.
Sa dimension est de 500 à 600 tonneaux. Assez large pour que son roulis soit doux,
assez court pour virer de bord rapidement, il doit surtout être fin de l'arrière,
arrondi par devant, atteindre une vitesse au-dessus de la moyenne, avoir un
gréement plus solide qu'élégant, une mâture courte et des voiles grandes; enfin il
doit surtout bien sentir sa barre, c'est-à-dire bien gouverner.

Les pirogues sont des embarcations destinées à conduire les pêcheurs du navire
vers les baleines qu'on doit attaquer. La qualité principale de celles des mers du
sud est la légèreté unie à une force suffisante pour porter six hommes, quatre
matelots, un harponneur et un officier: longues de six mètres sur deux de lar-
geur, elles renferment en outre un armement complet consistant en harpons,
lances, fusils, lignes de pêche, dragues, voiles, mât, avirons, pagaies, baril de
vivres et que sais-je encore? Les pêcheurs du nord de l'Atlantiqueont des pirogues
plus grandes, plus lourdes et portant sept hommes, mais qui sont loin d'atteindre
la vitesse de celles du sud.

Les principaux instruments sont les suivants: le harpon, composé d'une lame



triangulaire à oreilles fixes, ou d'une lame étroite et allongée à bascule, se termine
en arrière par une tige en fer doux. Cette tige reçoit dans une forte douille un
manche en bois, et est amarrée à la ligne de pêche. La lance, longue tige de fer
placée au bout d'un manche encore plus long, se termine par une lame bien tran-
chante ayant la forme d'une feuille de laurier. Les louchets sont de petites lances
carrées, destinées à être jetées sur la caudale de la baleine, pour la faire dévier
dans sa marche. Les fusils doivent lancer des projectiles explosibles dont les bles-
sures toujours graves peuvent même devenir constamment mortelles si la poudre S
est mélangée à des substances toxiques.

On appelle lieux de pêche les parages où, pendant la belle saison, se rencontrent
des baleines à la recherche de leurs aliments. Nous n'avons à entrer ici dans aucun
détail sur la manière dont la baleine se nourrit, mais nous pouvons rappeler
qu'elle mange surtout, sinon exclusivement, des crustacés assez petits pour n'être
bien observés qu'au microscope. Combien de ces imperceptibles animalcules
doivent être engloutis en une gorgée, en un jour, en une saison 1 Ce crustacé
suspendu dans la mer se tient par bancs de trente à quarante lieuesde diamètre sur
plusieurs mètres d'épaisseur. Il est connu des pêcheurs sous le nom de manger ou
botte de baleines. Au printemps de chaque année, cette mer rouge et comme

* teinte de sang est sillonnée d'abord par des baleines isolées qui semblent recon-
naître les lieux, bientôt par des troupes ou gammes de 6, 8 ou 10 individus. La
saison en s'avançant amène l'époque des amours, et les couples deviennent chaque
jour plus fréquents. Enfin, l'automne arrivé, le lieu de pêche devient désert et
ce n'est plus que dans certaines baies qu'on trouve des mères pleines s'apprêtant à

mettre bas, ou des nourrices soignant leurs petits. Quand l'allaitement, qui ne
dure que six ou huit semaines, est fini, les baies elles-mêmes sont abandonnées;
toutes les baleines retournent près des pôles où elles passent l'hiver. C'est donc
depuis le printempsjusqu'à la fin de l'automne que se continue ce qu'on appelle la
saison de pêche.

L'histoire de la pêche se perd dans la légende. L'orca des anciens, le mysti-
cetus, les lies flottantes qui se trouvaient être des animaux de taille monstrueuse,
nous conduisent, au milieu des aventures les plus fabuleuses, jusqu'aux Basques
qui firent de la pêche une industrie régulière. Au milieu de tous les récits qui
eurent cours, si on se demande comment durent marcher les choses, voici, je crois,
la réponse qu'on se fera.

Avant de constituer pour les hommes une classe particulièrede mammifères,
les cétacés étaient considérés comme des poissons. Mais, avant d'être poissons, ils
étaient dieux. Les tritons et les néréides, faisant cortège au roi des mers, n'étaient
autres que des troupes de baléinoptères ou de dauphins, dont le cachalot ou la
baleine figuraient les principaux personnages. Le premier sentiment que la vue de

ces masses vivantes dut inspirer aux hommes fut donc le respect et la crainte.
Plus tard, la tempête aidant, la mer dans ses accès de fureur semble vouloir se
débarrasserde ses dieux, les lancer sur le rivage et en faire cadeau aux hommes. Les
carnivores de toute espèce vinrent les premiers se repaître des cadavres jetés sur
la plage; mais bientôt l'homme prit sa part du festin et préleva même la dlme du
maître. L'origine de la pêche à la baleine gtt donc dans les accidents de mer.
Après l'adoration, vint l'appétit de ces masses de chair qui tombaient impuis-
santes devant lui. Le dieu de la veille devint l'aliment du lendemain. Les Basques,
si fort que doive souffrir notre amour-proprenational, n'ont pas plus inventé la
pêche à la baleine que celle aux maquereaux ou aux sardines. C'est la mer qui a
offert à ses riverains le trop-plein de sa population. Les cétacés, chargés par la



nature de condenser la matière vivante répandue dans de vastes espaces, la four-
nirent aux animaux terrestres, sous un plub petit volume. Et c'est ainsi que
s'établit l'équilibre harmonieux qui règne sur le globe.L'homme, qui avait profilé
des premierscadeaux de la mer et les avait trouvés bons, força la main à sa bien-
faitrice quand ses dons devinrent plus rares. De là, les phases diverses de la
péche. Première époque: l'homme recueille ce que la mer lui offre. Deuxième:
il dispose des barres, des embûches que les cétacés franchissent à haute mer et
par lesquels ils sont arrêtés quand le flot s'est retiré. Enfin, troisième époque:
il lutte en pleine mer contre un véritable ennemi et expose sa vie pour un lucre
plus ou moins incertain.

La pêche en pleine mer a dû commencer dans les parages froids, par de fortes
latitudes, dans des mers avoisinant des pays stériles, et où les baleines se
meuvent avec lenteur. Or, il est de fait que les baleines rencontrées au fond du
détroitde Behringou au Groënlandsont bien moins vives que cellesqui ont gagné les
mers tempérées. Aussi les Esquimaux, habitant des contrées déshéritées, doivent
attaquer les cétacés depuis qu'ils les connaissent. La pêche est pour eux une
nécessité impérieuse, la possession d'une baleine morte est la réalisation de leurs
plus beaux rêves gastronomiques, et les difficultés sont moindres chez eux que
partout ailleurs.

Les sauvages de la Floride asphyxiaient-ils les baleines en leur fermant les
évents avec des pieux en -bois? Pour croire à pareille assertion, il faut supposer
l'animal bien apathique. Pourtant Scoresby rapporte des faits qui tendent à faire
croire que la manœuvre est possible. Quant à la méthode habituelle des Esquimaux,
elle est rationnelle, et doit dater de loin. Les pêcheurs embarqués sur des pirogues
en peau entourent la baleine qu'ils vont attaquer. A un signal donné, ils lui
lancent des flèches barbelées, et armées de ballons faits avec des estomacs ou des
intestins de cétacés herbivores. L'animal est bientôt couvert de blessures qui l'exci-
teraient à fuir, si les ballons n'entravaient sa marche et surtout ne l'empêchaient
de plonger au fond de l'eau. Le combat se termine alors à coups de lances qui
amènent sûrement la mort dans un assez bref délai.

Ici comme partout, les premiers pêcheurs furent donc les riverains des mers
glacées. Ils trouvaientdans la baleine morte, des os pour construire leurs cabanes,
des intestins pour se faire des habits, des tendons et des fanons effilés pour les
coudre, des chairs pour s'alimenter indéfiniment,grâce à la glace qui les conservait,
et enfin de l'huile qui fournissait en même temps une boisson nourrissante, un
combustible et un éclairage précieux dans leurs longues nuits polaires.

Les Basques connaissaient-ils les pratiques des Esquimaux quand ils insti-
tuèrent leur procédé de pêche dans le golfe de Gascogne? Nous ne pouvons le
savoir; mais nous pouvons affirmer que s'ils n'ont pas été les premiers, ils ont du
moins été pendant longtemps les meilleurs pêcheurs. Leur procédé, créé vers l'an
850, est resté classiquejusque dans ces derniers temps. Pour l'expliquer, reportons-
nous au moment où nous nous étions placé en commençant cet article.

La vigie a signalé des souffles sous le vent, et les pirogues ont toutes quitté le
navire pour attaquer l'animal dont on désire tant se procurer la dépouille. On sait
que la baleine, peu sensible aux bruits produits dans l'air, est surtout impres-
sionnée par les vibrations de l'eau, et on veille en conséquence à produire le moins
de clapotis possible. On approche donc soit à la voile, soit à l'aviron, soit même à
la pagaie avec des précautions infinies, mais tout a disparu. Après avoir compté
sept ou huit souffles à quelques minutes d'intervalle, on a vu une large queue se
balancer majestueusement et rentrer dans l'abîme. A la manière dont la caudale



s'est inclinée au moment de la sonde, le baleinier présume la direction prise sous
l'eau par l'animal et se place vers l'endroit où il espère le voir se relever. La
baleinepasse sa vie, en toutes saisons, à toute heure du jour et de la nuit, alterna-
tivement à la surface de l'eau et dans ses profondeurs. Les intervalles de ces deux
phases de son existence sont toujours les mêmes ou à peu près, elle vient de sonder
et restera sous l'eau de 25 à 30 minutes, après lesquelles elle reparaîtra en mon-
trant d'abord son nez noir, puis en lançant sa double colonne d'air chaud et
humide, d'autant plus visible que l'atmosphère est plus froide; après ce premier
souffie, elle glissera lentement à la surface de l'eau, ou plutôt sous une couche de
liquide de 1 ou 2 mètres, qui lui communique des teintes chatoyantes et bleuâtres
du plus bel effet; bientôt viendront de nouveaux souffles espacés l'un de l'autrepar
une ou deux minutes, et après lesquels l'animal recourbant légèrement tout son
corps, le montrera comme un arc de cercle terminé par la queue, dont la manœuvre
nous est déjà connue. C'est pendant que la baleine souffle à la. surface de la mer,
que le pêcheur vient l'attaquer. A mesure qu'il s'approche davantage, il se hâte
plus et prend plus de précautions.A dix ou douze brasses, il prononce à demi-voix
le mot debout, et le harponneur se lève, prend son harpon à deux mains, et attend.
L'espace n'étant plus que de 4 à 5 brasses, l'officier crie pique, et le trait part rapi-
dement, traverse le lard que recouvre la peau, et va se fixer dans les tissus aponé-
vrotiques qui doivent le retenir solidement. Le lieu d'élection pour le harpon
comme pour la lance, est derrière la nageoire pectorale. Un secondharpon complète
les précautions recommandées, et double les chances de succès.

Aussitôt la baleine amarrée, l'officier prend son poste d'action à l'avant de la
pirogue, que le harponneur va gouverner. C'est avec la lance que la baleine est
tuée et avec le louchet envoyé sous la queue, qu'on ralentit sa marche. On cite des
pêches heureuses où un seul coup de lance ayant atteint le cœur ou les gros vais-
seaux a déterminé une hémorragie interne et une mort subite. Mais ordinairement
ce n'est qu'après de longs efforts et de longues heures de fatigue et de danger qu'on
fait souffler le sang à l'animal blessé. Deux colonnes de vapeur rouge remplacent
alors le souffle normal.A mesure que la baleine reçoit de nouvellesblessures,le sang
expiré augmente et enfin la mort survient après un tel frémissement, que la mer
bouillonneau loin. « La baleine fleurit, e dit lé pêcheur, « laissons-la mourir, JI on
s'éloigne donc, et bientôt s'échappe le dernier souffle. Le cadavre, obéissant aux lois
de la pesanteur, chavire le ventre en l'air.

La baleine morte est amarrée le long du navire. Au large on l'accoste tribord

amures, en ralentissant la marche jusqu'à l'immobilité au moment du contact.
L'amarre dequeue passée par l'écubier est enroulée au guindeau et on évente le
navire de manière à lui donner une marche d'un demi-nœud. La baleine reste
alors collée au- flanc du navire, la queue en avant, la tête au niveaudu grand pan-
neau, de manière à rendre le dépècement facile. Pendant la pêche des baies, le
navire étant mouillé, on doit remorquerla baleine morte jusqu'à lui. C'est un rude
travail auquel s'attellent quelquefois dix à douze pirogues. La seule recommanda-
tion à faire est de remorquerl'animal la tête la première, en ayant soin de lui fermer
d'abord la gueule.

Tel était le procédé des Basques et tel il se conserva jusque dans ces derniers
temps. Des tentatives d'améliorationnaquirent bien à diverses époques. On inventa
des balistes, des fusils, des canons, etc., pour envoyer les harpons et les lances,
mais on retourna toujours au procédé classique.Il arriva pourtant que quelques
modifications heureuses s'imposèrentet, aujourd'hui, on peut avoir recours à un
procédé dont les perfectionnements sont incontestables.



Je laisse de côté toutes les inventions successivement prônées et abandonnées
pour arriver de suite aux projectiles explosibles. L'honneur de leur invention
revient aux Américainsdu Nord, qui nommèrent leur instrument bomb-lance. C'est
un tube creux en fonte aigre terminé en fer de lance. On le remplit de poudre et on
le ferme avec un tube plus mince renfermant une mèche destinée à provoquer l'ex-
plosion. Ce projectile est lancépar un fusil, lourd sans doute, mais cependant assez
maniable. Un projectile français d'un emploi encore plus facile que le précédentpro-
duit les mêmes résultats. Quand ces engins de destruction ont pénétré dans le corps
d'une baleine et que l'explosionde la poudre qu'ils renferment a lieu, il se produit un
bruit sourd et un soubresaut qui soulève l'animal de 20 ou 30 centimètres. C'est là,
à n'en pas douter, une amélioration importante et quand l'explosion se fait dans
le poumon, la mort ne tarde pas à survenir. Cependant le projectile n'atteint pas
toujours les organes dont les blessures seraient nécessairement mortelles: il restait
donc un grand pas à faire pour compléter le procédé. Ce pas a été fait par l'union
du poison à la poudre. Grâce à cette adjonction, quelle que soit la partie atteinte,
pourvu que se produise une plaie saignante et que le toxique soit répandu en
quantité suffisante, la mort vient sûrement et promptement. Jusqu'à présent,
l'intervalle entre l'inoculationet la paralysie n'a été que de trois à cinq minutes.

Ce nouveau procédé ne produira tous les avantages devant découler de son
emploi, que lorsque les baleiniers, renonçant à l'amarrage comme premier temps
de pêche, se décideront à. envoyer d'abord le projectile empoisonné, se réservant
de harponner et lancer l'animal quand il aura été complètementparalysé.

Que de milliers de baleines ont succombé sous les coups de l'homme depuis que
la pêche est devenue une industrie régulière 1 Mais il est arrivé que cette guerre
acharnée faite aux mères pleines, aux nourrices, aux jeunes, à toute la population
enfin, a produit la désertion, la rareté, puis l'absence d'un gibier qu'on pour-
suivait à outrance. Certains peuples, les Français en particulier, ont renoncé à une
profession qui ne donne plus ces profits fabuleux qui faisaient naguère du balei-
nier un personnage légendaire dans les ports de mer. Y a-t-il vraiment lieu
d'abandonnerune profession utile à tant de titres? Les Américains du Nord, les
Anglais, ceux de l'Australie surtout ne le pensent pas et ils continuent, en adop-
tant les procédés nouveaux, en poursuivant des espèces de cétacés qui avaient
échappé jusqu'à présent à l'attaque de l'homme, à réaliser des bénéfices et à fournir
l'Europe de fanons et d'une huile que jusqu'à présent aucune autre n'a pu rem-
placer.

Cependantla pêche est dans un grand étatde décadence. Pourrait-ony remédier,
et que faudrait-il faire pour cela? Voici, je crois, ce qui serait raisonnable et pra-
tique: généraliser l'emploi du poison uni au projectile explosible, afin de ne
perdre aucune baleine tuée; prohiber la pêche des baies afin de ne pas détruire des
animaux sans profit, et pour en faciliter au contraire la reproduction; enfin,
étendre à tous les autres cétacés la poursuite qu'on n'applique jusqu'à présent
qu'à quelques-unsd'entre eux.

Quelle que soit l'espèce qu'on attaque, jubarte ou nord-carper, cachalot ou dau-
phin, etc., c'est toujours.à la même méthode qu'on doit avoir recours. Nous ne
reviendrons pas sur. les diverses manœuvres à pratiquer, et nous continuerons
l'exposé du travail qu'exige la baleine quand on est maître de sa dépouille.

Dans les pêches anciennes, on dépeçait la baleine en faisant descendre sur sQn
corps des hommes dont la chaussure était armée de pointes de fer, et qui décou-
paient et soulevaient des bandes de lard allant de la tête à la queue. Dans la
pêche actuelle, on a recours à un procédé bien plus commode. Il consiste à écorcer



l'animal en ènlevant une bande de lard en forme d'hélice ou de spirale. On com-
mence par fixer un aileron à un palan qui part delà grande hune, descend jusqu'au
pont et envoie son garant autour du guindeau. On enlève successivement à l'aide
d'un second palan, les deux lippes ou lobes de la lèvre inférieure, la langue et le
nsz garni de ses fanons. Puis, découpant la bande de lard d'un mètre de largeur,
on fait tourner le cadavre qu'on dépouille sans difficultés, grâce à l'action succes-
sive des deux palans qui élèvent la graisse, l'affalent dans l'entre-pontet permettent
de continuer l'opération jusqu'à ce -que l'animal soit écorcé tout entier. Le gras est
ensuite coupé en morceaux de 30 centimètres sur 20, puis émincé en fines tranches
et cuit dans un fourneau établi sur le pont, en arrière du màt de misaine. L'huile
obtenue, quand elle est bien refroidie, est arrimée dans la cale pour être conduite
au port d'armement.

Les produits actuels de la pêche sont l'huile, les fanons, le sperma-ceti, les dents
de cachalot et quelquefois, mais bien rarement, l'ambre gris.Or, une baleine du
poids de 80 ou 100 tonneaux donne 8 ou 10 tonneaux de-produit. Le reste de sa
dépouille est abandonné aux requins et aux oiseaux de mer. On perd ainsi de
gaieté de cœur une grande quantité de matière qui, pour valoir moins que l'huile,
n'en a pas moins une valeur réelle. Dans les baies on retire encore la graisse qui
enveloppe les intestins, mais au large tout est abandonné, moins le lard sous-
cutané.

Voici donc ce qu'on pourrait et devrait faire: La dépouille de la baleine serait
hissée à bord tout entière mais par parties successives du poids de quelques ton-
neaux. Les os qui renferment l'huile la plus fine seraient cuits, séchés, sciés et mis
dans la cale en guise de bois d'arrimage. Ils serviraient plus tard à la fabrication
du noir animal. Ses chairs séchées et pulvérisées seraient embarillées et fourni-
raient à l'agriculture un engrais à 14 ou 15 0/0 d'azote. Les intestins dégraissés et
lavés seraient salés et alunés pour servir plus tard à faire des gants ou des vête-
ments; les fèces séchées fourniraient une matière colorante rouge de bonne
qualité. Enfin l'ambre cherché dans tous les cachalots n'échapperait jamais au
pêcheur.

Tous ces produits secondaires augmenteraient les produits de la pêche; ils don-
neraient de l'occupation aux équipages entraînés à la turbulence par de longues
inactions, et ils rempliraient les navires qui rentrent souvent avec des charge-
ments incomplets.
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Dr THIERCELIN.

BALISTIQUE. — La balistique, comme son nom l'indique (BiÀÀCù), est la
science du mouvement des corps projetés, et soumis à des forces quelconques. Au

point de vue plus restreint de l'artillerie, auquel nous nous plaçons ici, c'est la
science du mouvement des projectiles lancés dans l'air, à l'aide de bouches à feu,

par la force expansive des gaz de la poudre.
Pendant longtemps on crut que les projectiles lancés par les bouches à feu par-

couraient une ligne droite, lorsqu'ils étaient lancés sous de petits angles, et une
ligne composée de deux droites raccordées par un arc de cercle, lorsqu'ils étaient
lancés sous de grands angles. Tartaglia, savant italien, qui vivait à Vérone au



commencement du XVIe siècle, se fondant sur ce que la surface des eaux
de la mer, quoique paraissant plane, quand on en considère une petite

étendue, est courbe en réalité, soutint, par analogie, que la ligne par-
courue par les projectiles, qu'on appelle leur trajectoire, est aussi une ligne
courbe, qui tourne sa concavité vers le centre de la terre, bien qu'elle paraisse
droite, lorsqu'on n'en considère qu'un arc de longueur restreinte. C'est lui
aussi qui découvrit qu'on obtient la plus grande portée des bombes en les

tirant sous l'angle de 450. Ces affirmations soulevèrent, en Italie surtout, de nom-
breuses disputes, dans lesquelles les considérations métaphysiques, les distinctions
entre les mouvements naturels, violents et mixtes figuraient beaucoup plus que les
résultats de l'expérience. Ces discussions, confuses et sans résultat, se prolongèrent
jusqu'à l'époque où Galilée rechercha les effets delà pesanteur sur les projectiles

en mouvement, et démontra que, si l'on fait abstraction de la résistance de l'air,
la trajectoire est une parabole (du second degré). On voit, en effet, que si un point
matériel est lancé avec une vitesse rectiligne et uniforme, et n'est soumis qu'à
la seule force de la pesanteur, son mouvement s'effectuera entièrement dans le
plan vertical qui contient la direction de sa vitesse initiale; en vertu de cette
vitesse, il parcourrait, s'il n'était soumis à aucune force, des espaces proportionnels
aux temps, mais, sollicité par la pesanteur, il s'abaisse au-dessous de sa ligne de
projection, et il en est distantverticalement, à chaque instant, de longueurs propor-
tionnelles aux carrés des temps. Si l'on rapporte la trajectoire à des axes coordonnés
obliques, passant par l'origine du mouvement, et dirigés, l'un suivant la vitesse
initiale, l'autresuivant la verticale, les coordonnées d'un point seront proportion-
nelles, l'une aux temps, l'autre aux carrés des temps écoulés: la trajectoire est
donc une parabole rapportée à un diamètrevertical et à une tangente à l'extrémité

de ce diamètre (X = Vt,Y = - ~GT2 d'oùY=—gG^). En rapportant la courbe à

des axes rectangulaires, l'un vertical, l'autre horizontal, passant par l'origine du
mouvement,l'un des axes sera parallèle à l'axe de la parabole, et l'autre à sa tan-
gente au sommet, et il suffira de faire dans l'équation Y = 0 pour obtenir le point
de chute du projectile ou sa portée. L'angle de la vitesse initiale avec l'horizon, ou
angle de projection, entrant comme constante dans l'équation, on vérifie facilement
la proposition de Tartaglia, que la plus grande portée est obtenue avec l'angle de
projection de 450.

Galilée avait eu soin de faire observer que la trajectoire ne serait réellement
parabolique que si la résistance de l'air ne produisaitpas d'effet; il avait même indi-
qué les changementsque cette résistance doit faire éprouver à la trajectoire, et les
moyens de vérifier le fait à différentes distances. Lorsqu'il s'agit de projectiles
lourds, lancés

-
avec de faibles vitesses, la trajectoire diffère, en effet, assez peu

d'une parabole à axe vertical, mais quand on a affaire à de petits angles de projec-
tion et à de grandes vitesses, on trouve une courbe très-différente: c'est qu'alors la
résistance de l'air devient considérable,et s'oppose au mouvement avec une énergie
dont on peut se faire une idée sachant que, sur une balle de fusil ordinaire, tirée
avec une vitesse initiale de 500 m. par seconde, elle est à peu près cent fois plus
forte que le poids de la balle.

Malgré les réserves de Galilée, ses contemporains soutinrentqu'il n'était pas pos,
sible d'admettre qu'un fluide, d'une aussi faible densité que l'air, opposât une
résistance appréciable au mouvement d'une masse telle que celle d'un projectile
d'artillerie. On admettait à grand'peine qu'il fallait tenir compte de cette résis-
tance dans le mouvementde corps très-légers. Certains auteurs, comme Andersen.



qui écrivait en 1690, ayant vérifié par expérienceque les trajectoires de différents
projectiles n'étaient pas des paraboles, plutôt que d'attribuer ces irrégularités à la
résistance de l'air, aimaient mieux admettre que le projectile suivait, au commence-
ment du mouvement, une ligne droite, qu'ils appelaient ligne d'impulsion du feu,

pour ne prendre le mouvement parabolique qu'à une certaine distance de la bouche
à feu.

Pourtant Huyghens s'était déjà occupé de la résistance que l'air oppose au mou-
vement des projectiles; il avait fait voir que cette résistance est proportionnelle à
la projection du mobile sur un plan perpendiculaire à la direction du mouvement,
et que si l'on admettait que cette résistance fût proportionnelle à la vitesse, la
trajectoire serait une espèce de logarithmique. Newton démontra ensuite que cette
résistance est beaucoup plus considérable que ne la supposait Huyghens, et qu'il
fallait l'admettre proportionnelle au carré de la vitesse. Tout en reconnaissant que
cette évaluation est encore trop faible quand on considère des vitesses considé-
rables, il essaya néanmoins, en parlant de cette loi, de déterminer la trajectoire
des projectiles, mais il ne put y arriver que par approximation.

Le problème du mouvement des corps projetés occupa beaucoup les savants à
cette époque, et, en 1718, Jean Bernouilli en donna une solution générale, sans
faire aucune hypothèse sur la fonction de la vitesse qui représente la résistance de
l'air. D'autres solutions parurent aussi vers le même temps, entre autres celles de

Hermann etdeTaylor. Enfin quelque temps après, Daniel Bernouilli fit à Saint-
Pétersbourg, en présence d'Euler, des expériencesqui devaient servir à mesurer les
effets dela résistance de l'air sur les projectiles lancés avec de grandes vitesses. Il
tira verticalement des projectiles de divers poids, avec des charges variables, et

mesura le temps qui s'écoulait entre le départ et la chute; il en conclut la hauteur
à laquelle le projectile serait monté s'il n'avait pas rencontré de résistance, et
compara cette hauteur à celle que le projectile avait réellement atteinte, et qu'il
avait mesurée: il résulte de ses expériences qu'un boulet, qui dans l'air
montait seulement à 7,819 pieds, serait monté dans le vide à 58,750 pieds.

Mais ce fut Robins qui fit, le premier, des expériences méthodiques et con-
cluantes sur le tir des projectiles. En 1642, il publia, à Londres, ses Nouveaux

principes d'Artillerie, dans lesquels il décrivit minutieusement ses expériences, et

exposa, avec une grande netteté et une grande sagacité, les conclusions qu'il
croyait pouvoir en tirer. Il alla jusqu'à faire des expériences sur des armes rayées,
et il en déduisit les bases d'une théorie du mouvement, dans l'air, des projectiles
animés d'un mouvement de rotation, théorie dont la justesse a été constatée dans

ces derniers temps. Le savant Euler qui traduisit l'ouvrage de Robins en 1645, et
l'enrichit de remarques très-étendues, crut devoir en nier l'exactitude, et fut cause
qu'on l'oublia pendant plus de cent ans.

C'est dans ce livre que Robins donne la description du pendule balistique, qu'il
inventa pour mesurer la vitesse des projectiles. Cet instrument très-simple, auquel
on n'a apporté, depuis, que des perfectionnements de détail, se composait d'une
tige de fer, suspendue verticalement à un axe horizontal, autour duquel elle
pouvait se mouvoir librement; cette tige se terminait à sa partie inférieure

par un élargissement, sur lequel on fixait, avec des vis, un épais plateau de hêtre;
la corde de l'arc d'oscillation de ce pendule était mesurée par un ruban, fixé au
bas du plateau, et qui glissait entre deux lames d'acier formant ressort, attachées
à une traverse. En tirant, contre le plateau de bois, et perpendiculairement à
l'axe de suspension, le projectile dont on voulait mesurer la vitesse, on imprimait
au pendule un mouvement d'oscillation, dont l'amplitude était mesurée par la



corde de l'arc décrit; la théorie du pendule composé permettait d'en déduire la
vitesse imprimée à la masse totale. En supposant le bois dépourvu d'élasticité,
la quantité de mouvement de cette masse était la même que celle du projectile à

son arrivée: on en concluait la vitesse cherchée par une quatrième proportionnelle
à la vitesse mesurée et aux masses ou poids du projectile et du pendule.

Robins eut l'idée de contrôler certaines de ses expériences en se servant de son
pendule d'une autre manière; voici comment. La force expansive des gaz, qui
proviennent de la combustion de la poudre, agit également dans tous les sens,
et, si le projectile obéit à l'impulsion, l'arme y obéit aussi, quand elle est libre:
c'est ce qui produit le recul de l'arme. Robins mesura la vitesse du recul, en fixant
le canon au pendule, horizontalement, et dans le plan perpendiculaire à l'axe de
suspension, et en mesurant l'arc d'oscillation après le tir. Il avait ainsi la vitesse
de la masse totale du pendule et du canon; il lui suffisait, pour avoir la vitesse de
recul de l'arme libre, de diviser, par le poids de l'arme, la quantité de mouvement
du pendule et du canon réunis. Mais, de ce que la force élastique des gaz agit
égalementsur le projectile et sur le fond de l'âme, il s'ensuit que les quantités de
mouvementdu projectile et de l'arme sont égales; il en résulte qu'on aura encore la
vitesse initiale du projectile, en divisant la quantité de mouvement de l'arme par
la masse du projectile. En sorte que, si l'on se sert de deux pendules, l'un portant
le canon, l'autre recevant le projectile tiré, et placés l'un devant l'autre, chacun
d'eux donnera la vitesse initiale du projectile, et les résultats se contrôleront. Si
l'on éloigne le pendule récepteur, on aura, à chaque coup, la vitesse initiale, par
le pendule à canon, et la vitesse du projectile, à la distance où se trouve l'autre
pendule.

Euler donne, dans les remarques du livre de Robins, une méthodepour calculer
la trajectoire par points, en admettant la résistance de l'air proportionnelle au
carré de là vitesse, ainsi qu'avait fait Newton. Cette méthode, qui a été reprise et
perfectionnéepar Legendre et par d'autres, consiste à décomposer la trajectoire en
arcs, d'assez faible longueur pour qu'on puisse les considérer comme des lignes
droites, dont l'inclinaison serait une moyenne entre les inclinaisons des deux élé-
ments extrêmes: on calcule les longueurs de ces arcs, et les projetant comme des
lignes droites, on en conclut les coordonnées des extrémités de chaque arc.

Hutton, savant anglais, reprit, en 1783, les expériences de Robins, et il en
déduisit la résistance de l'air pour différentes vitesses. Il conclut de ces expé-
riences, et d'autres faites sur des corps animés de petites vitesses, que la résistance
croit plus vite que le carré de la vitesse, quand le mouvement est rapide, et moins
vite que ce carré, quand la vitesse descend au-dessous d'une certaine limite.

Vers 1840, MM. Morin, Piobert et Didion, reprirent ces expériences et, dans un
mémoire très-completet très-étendu, ils conclurent que, pour représenter la résis-.
tance de l'air dans tous les cas, il fallait multiplier la formule de Newton par une
fonction de la vitesse qui contient un terme indépendant, un du premier degré et
un du second. Plus tard, M. Didion s'assura que, quand il s'agit des projectiles
d'artillerie, c'est-à-dire quand on considère des vitesses comprises entre certaines
limites, on peut supprimer le dernier terme de la formule, en modifiant convena-
blement les coefficients des autres termes. Dans son traité de balistique, qui fait
autorité, il admet donc que la résistance, que l'air oppose au mouvement des pro-
jectiles, est proportionnelle à la projectiondu projectile sur un plan perpendiculaire
à la direction du mouvement, à la densité de l'air, et à une fonction de la vitesse
qui en contient le carré et le cube. Partant de là, il pose les équations du mouve-
ment, dans le plan vertical qui contient la vitesse initiale. L'équation différentielle



de la trajectoire, à laquelle il arrive, n'étant pas intégrable, la décomposition en
arcs de longueur finie lui sert, comme à Euler, à en déterminerles différents points,
et les circonstancesdu mouvement. Pour cela il admet que le rapport d'un élément
à sa projection est constant, et égal au rapport de l'arc total considéré à sa
projection.

A la suite d'expériences,faites à Metz en 1855 et1856, sur le tir des projectiles,
on a cru pouvoir, dans les calculs balistiques, considérer la résistance de l'air
comme proportionnelle simplement au cube de la vitesse, ce qui permet de simpli-
fier considérablement les formules. Mais cette manière de voir n'est pas admise
par tout le monde.

Dans ces expériences on a fait usage, pour mesurer les vitesses, d'instruments
nouveaux, dont il est impossible de ne pas indiquer au moins le principe, car ils
sont destinés à rendre de très-grands services. Je veux parler des instruments
électro-magnétiques. On admet que, dans un fil conducteurparcouru par un cou-
rant, les effets électriques se transmettent avec une vitesse qu'on peut considérer
comme infinie: si l'on suppose qu'un fil, parcouru par un courant, se trouve sur le
trajet d'un projectile, et que, dans le circuit, on place un électro-aimant attirant
un morceau de fer doux, le projectile brisera le fil en le rencontrant, le courant
sera interrompu, et l'instant précis du passage du projectile sur le fil sera marqué
par la chute du morceau de fer doux. On fait en sorte que ce soit le projectile lui-
mêmequi détermine, au départ, en brisant un autre fil, le passage du courant dans
le conducteur; et l'instant où se produit le courant est aussi noté parle mouve-
ment d'un électro-aimant. Les indications des électro-aimantssont inscrites, auto-
matiquement, sur des appareilschronographiques,qui donnent le temps écoulé avec*
une très-grande précision. M. Navez, l'inventeur du pendule électro-balistique le
plus employé actuellement, dit qu'avec son instrument, les variations accidentelles
des résultatspeuvent être réduites à 0,00036 de seconde, ce qui permet de mesurer,
sans erreur appréciable, le temps qu'un boulet met à parcourir les 30 premiers
mètres de sa trajectoire, et par suite la vitesse moyenne dans cet espace, vitesse
qu'on peut évidemment considérer comme la vitesse initiale. On comprend qu'en
plaçant convenablement les deux fils, on peut mesurer la vitesse moyenne dans un
arc quelconque de la trajectoire.

Tout ce qui a été dit jusqu'à présent suppose, implicitement, que toutes les forces,
qui sollicitent le corps, peuvent être considérées comme appliquées à son centre de

gravité. Dans la pratique cela n'a pas lieu, et il en résulte qu'outre les mouvements
de translation, que nous avons considérés, le projectile prend des mouvements de

rotation, qui influent quelquefois d'une manière considérable sur sa marche. Et
d'abord, supposons que, dans un projectile sphérique, le centre de gravité ne coïn-
cide pas avec le centre de figure: la résultante des actions des gaz de la poudre

passe évidemment par le centre de figure, et agit parallèlement à l'axe du canon;
cette force, transportée au centre de gravité, pour produire le mouvement de trans-
lation, donne naissance àun couple, dont le bras de levier est la distance des deux
centres, mesurée perpendiculairement à l'axe: il se produit un mouvement de

rotation, dans le sens déterminépar celui du centre de figure, qui est entraîné plus
vite que le centre de gravité.

Mais, même en admettant la coïncidence des centres, ce qui est bien difficile à

obtenir, il se produira encore une rotation, toutes les fois que le projectile ne sera
pas forcé. En effet, dans ce cas, le projectile repose sur la génératrice inférieure de
l'âme, et les gaz trouvent, à sa partie supérieure, une sorte d'évent, par lequel ils
s'échappent, en exerçantsur lui une pression verticale considérable, qui se transmet



à la génératrice d'appui; il en résulte que le projectile, étant poussé en avant,
éprouve, en son point de contact,une résistance de frottement très-forte, qui donne
lieu à une rotation, produite par un couple dont le bras de levier est le rayon du
projectile.

Ces rotations se combinent, et, en définitive., le projectile sort toujours de
l'arme avec un mouvement de rotation et un mouvementde translation. Essayons
de nous rendre compte de l'effet que ces deux mouvementsproduisent dans l'air.
Par son mouvement de translation, le projectile comprime fortement l'air en avant
de lui, et les molécules du fluide s'échappent symétriquement tout autour, en mar-
chant en sens inverse du projectile: si celui-ci tourne, par exemple, de haut en bas,
sur l'hémisphère antérieur, et si nous faisons abstraction de son mouvement de
translation, sa partie supérieure marche en sens inverse des molécules de l'air, et

sa partie inférieure marche dans le même sens qu'elles. La rotation tend donc à
diminuer la vitesse de l'air en dessus, et à l'augmenter en dessous; il y a comme
augmentation de pression au-dessus du projectile, et diminution au-dessous: en
vertu de ce double effet, il est abaissé. Si la rotation se fait autour d'un axe vertical,
la partie antérieure tournant, par exemple, de gauche à droite, l'augmentationde
pression de l'air a lieu à gauche; le boulet dévie à droite. En un mot, la rota-
tion amène, dans l'air, une déviation dans le sens du mouvementde ^hémisphère
antérieur. Enfin, si la rotation a lieu autour d'un axe qui coïncide avec la direction
du mouvement de translation, il ne se produira aucune déviaticn, parce que,
alors, la compression de l'air se fera d'une manière symétrique autour de l'hémis-
phère antérieur. On pourait croire que c'est au frottement de l'air contre le projec-
tile qu'il faut attribuer ces déviations; il n'en est rien: ce frottement est beaucoup
trop faible, et d'ailleurs il produirait une déviation en sens inverse de celle qu'on
observe.

Si l'axe de rotation, au départ, n'est pas un des axes principaux d'inertie du
mobile, il ne sera qu'instantané, et, par suite de son changement dans le corps et
dans l'espace, la déviation changera de direction et d'intensité, à chaque instant;
il en résultera une trajectoire qui, non-seulement ne sera pas plane, mais pourra,
dans certains cas, passer, une ou plusieurs fois, d'un côté à l'autre du plan de pro-
jection. On voit quels changements ces mouvements de rotation, inévitables dans
le tir, peuvent apporter à la trajectoire normale, c'est-à-dire à celle qu'on obtien-
drait, en ne tenant compte que de la pesanteur, et de la résistance de l'air opposéi
directement au mouvementdu centre de gravité.

Quoi qu'il en soit, quand, avec une même arme, on tire un assez grand nombre
de coups, en se plaçant dans des condition identiques, on trouve une trajectoire
moyenne qui s'écarte assez peu de la trajectoire normale; mais les trajectoires parti-
culières en diffèrent généralement beaucoup, et cela tient aux causes déviatrices
dont nous venons de parler. Comme, en définitive, ce sont les trajectoires particu-
lières qu'il faut considérer dans la pratique, on a cherché à faire disparaître ces
causes de déviation, ou, au moins, à en régulariser les effets, de manière à pouvoir
les corriger dans le tir. Pour y arriver, on a essayé, il y a longtemps déjà, de
donner aux projectiles sphériques une excentricité constante, qui pût produire
aussi une déviation constante, à condition que le projectile fût toujours placé de
la même manière dans la pièce; mais, outre que cette, dernière condition n'est pas
facile à remplir dans la plupart des cas, d'autres causes de déviation interviennent
pour modifier le résultat; et la principale tient à ce que l'axe de rotation n'est pas
un axe principal d'inertie du mobile. On n'est arrivé à un résultat vraiment satis-
faisant que par l'adoption des armes rayées, lançant un projectile allongé. Et



d'abord, constatons que l'allongement a permis de diminuer, sans perte de poids,
la résistance que le projectileéprouve dans l'air; car la surface de la section trans-
versale est moindre qu'un grand cercle du projectile sphérique de même poids. En
outre, le projectile reçoit dans ces armes, en même temps que son mouvement de
translation, un mouvement de rotation autour de son axe de figure, qu'on fait en
sorte de placer, au départ, suivant l'axe du canon. Ce mouvement de rotation est
imprimé au projectile par des rayures, généralement en hélice, tracées dans le
canon, et qu'il est forcé de suivre dès qu'il se met en mouvement.

Par suite de cette rotation, autour d'un axe situé précisémentdans la direction
de la translation, les résistances de l'air, se trouvant réparties, comme nous
l'avons dit, symétriquement autour du projectile, ne produisent pas de déviation.
Pourtant cela n'est vrai qu'au commencement du mouvement, car l'axe ne se trouve
plus dans la direction de la translation, quand la courbure de la trajectoire se pro-
nonce. Mais cette circonstance n'amène pas la déviation qu'on pourrait craindre,
à condition que la forme du projectile soit convenablement choisie. Essayons de

nous rendre compte de ce qui se passe, pendant le trajet d'un tel projectile dans
l'air. Écartons d'abord le cas d'un défaut de fabrication qui peut se présenter, et
causer une déviation accidentelle: je veux parler du cas où le centre de gravité
serait en dehors de l'axe. Alors, en effet, pendant le trajet du projectile dans
l'âme, ce point décrit, comme chaque point du projectile, une hélice de même pas
que la rayure, et il s'échappe dans l'air suivant la tangente au dernier élément de
cette hélice. Par conséquent, le premier élément de la trajectoire ne se trouve pas
dans le plan vertical de l'axe. De là une déviation qui ne pourrait être constante,
et par conséquent susceptible de correction, qu'autant que le centre de gravité
occuperait, dans tous les projectiles, la même position par rapport à l'axe.

Nous supposons donc que le projectile sort de la bouche à feu avec une vitesse
donnée de translation, et avec une vitesse, aussi donnée, de rotation autour de son
axe de figure, lequel coïncide avec la direction de la translation. L'axe de figure
étant un axe principal d'inertie, la rotation persistera autour de lui, et il tendra à

se transporter parallèlement à lui-même.Mais, le centre de gravité décrivant une
courbe, dont la concavité est tournée vers la terre, la partie inférieure du projec-
tile pressera l'air obliquement à la direction du mouvement, et par conséquent il

en résultera une composante de la résistance qui sera dirigée de bas en haut: le

projectile sera relevé. On voit donc qu'avec les armes rayées actuelles la trajectoire
est plus tendue qu'avec les armes lisses, à égalité de charges. C'est ce qui a permis

de diminuer les charges de poudre, tout en obtenant de plus grandes portées, avec
des projectiles de même poids. La direction de la composante dont nous venons de

parler, qui tend à soulever le projectile, ne passe généralement pas par le centre
de gravitédu projectile, de telle sorte qu'elle produit un couple, qui, si elle passe en
arrière, tend à soulever l'arrière du projectile, et par conséquent à ramener l'axe

vers la tangente à la trajectoire, et à remettre ainsi le projectile dans les mêmes

conditions qu'au départ. Si, au contraire, la direction de cette composante passait

en avant du centre de gravité, elle tendrait à augmenter l'angle que l'axe fait avec
latangenteàlatrajectoire, et le projectile se trouverait dansles plus mauvaises con-
ditions, sous le rapport de la justesse et de la portée. Comme les résistances dues à

l'air ne dépendent guère que de la forme extérieuredu projectile, dont on peut tou-
jours disposer, il faut faire en sorte que, par son tracé, il se trouve dans le premier

cas que nous avons supposé.
Nous venons de voir que, par suite de la tendance qu'a le projectile à se trans-

porter parallèlementà lui-même, l'airest compriméau-dessous delui. Si, maintenant,



nous tenons compte du mouvement de rotation autour de l'axe, nous voyons
que le mouvementde la partie inférieure éprouve plus de résistance que celui de la
partie supérieure, puisqu'il a lieu dans un air plus comprimé, et par conséquent
plus dense; il se produit donc une composante, et par suite une déviation latérale,
qui est dirigée en sens inverse du mouvement de la partie inférieure du projectile.
Ainsi,1avec les projectiles de l'artillerie de terre française, qui tournent de
gauche à droite, en dessus, et par conséquent de droite à gauche, en dessous,
la déviation a lieu à droite. Cette déviation, qui est constante pour chaque bouche
à feu, a reçu le nom de dérivation. Elle est généralement négligeable avec les
petites armes, mais elle est loin de l'être avec les canons, puisque dans le canon
de quatre elle est à peu près le dixième, et, dans le canon de douze, les deux
vingt-cinquième de l'abaissement dû à la pesanteur. Elle est d'ailleurs corrigée,
dans le tir, par la hausse, qui est inclinée, en sens inverse, de la même quantité
sur la verticale.

On voit que la trajectoire des projectiles oblongs n'est pas plane, c'est une ligne
à double courbure qui s'écarte de plus en plus du plan de.tir. Quant à appliquer le
calcul à la recherche de leur mouvement, on ne peut guère le faire actuellement,
attendu qu'on ne connaît pas encore les éléments du problème; ainsi, pour n'en
citer qu'un, on ne sait pas suivant quelle loi varie la force déviatrice résultant d'un
mouvement de rotation déterminé dans l'air. La théorie des rotations de Poinsot
permet, jusqu'à un certain point, de se rendre compte de la marche du projectile;
mais nous ne pouvons aborder cette question ici, et nous devons nous borner aux
quelques considérations, très-superficielles, qui viennent d'être présentées.

BIBLIOGRAPHIE. — Robins, Nouveaux principes d'artillerie, commentés par Euler.

— Hutton, Nouvelles expériences d'artillerie. — Piobert, Traité d'artillerie. — Didion,
Traité de balistique. — Martin de Brettes, Études sur les appareils électro-balistiques. —
Magnus, Sur la déviation des ¡projectiles. — Rutzki, Mouvement et déviation des projec-
tiles oblongs. E. SAUNIER.

BALLADE. — Cette composition poétique ne saurait être définie d'une
manière générale. La ballade de nos poëtes du xve siècle ne ressemble en rien à
celle desAnglais ou des Allemands, ni à celle des peuples roumains, et pas davantage
au poëme dégagé de toute entrave qui est la ballade moderne, telle que l'ont faite
Casimir Delavigne et M. Victor Hugo. Il faut donc, avant tout, établir que
le nom de ballade a été donné, à diverses époques et dans des pays différents, à
de petits poëmes de formes très-variées.

Il y a eu d'abord à l'origine de toutes les littératures — on peut se hasarder à le
supposer — une ballade, c'est-à-dire un poëme chanté avec accompagnementde
danses. Partout, sous des noms divers, on a associé la poésie primitive à la
musique etàla chorégraphie. Nous devons donc bien nous garder de rechercher où
et par qui la ballade a été inventée, et surtout si c'est au nord plutôt qu'au midi
de l'Europe. Toutefois, si de la chose on passe au nom, il convient de dire que le
mot de ballade a une étymologie italienne ou provençale. Le provençal ballada est
plus rapproché du mot français que l'italien ballata. Personne n'ignore que le mot
baller appartient à notre vieille langue. Cela réglé, on peut laisser dormir en paix
Sébilet et son Art poétique, Vauquelin de La Fresnaie, et autres critiques, dont
l'autorité nous semble suspecte et par-dessus tout superflue.

La ballade dut se séparer de bonne heure de la danse, et même du chant, et la
plus ancienneforme dans laquelle elle nous apparaît presque au même moment,
au moyen âge, en Italie, dans la littérature provençale et chez nos trouvères, est



celle d'une petite pièce de vers très-étudiée. Elle se présente avec une complication
de règles qui rappelle la tendance des poëtes provençaux à se complaire dans les
difficultés de la versification: on sait qu'ils inventèrent à peu près toutes les com-
binaisons de rimes possibles, tous les mètres, toutes les strophes lyriques; et il se
peut bien que les Italiens, ainsi que les trouvères, aient été séduits par les perfec-
tions un peu artificielles de la ballade provençale au point de l'adopter pour type:
au surplus, difficultés à vaincre sont choses pleines d'attraits pour les poètes,
comme on le voit par la faveur persistante du sonnet. La ballade n'est, jl est vrai,
qu'un des genres lyriques inférieurs de la poésie provençale; mais les troubadours
eurent aussi la retroensa (chant à refrain), ordinairement composée de cinq cou-
plets à rimes différentes. Cette pièce, par le nombre de vers qu'elle présente, par
l'entrelacement des rimes et son refrain indispensable, n'est autre chose que la
ballade telle que l'ont popularisée nos plus anciens poëtes français. Il y a dans les
recueils provençauxde Raynouard et de Bartsch plus d'une pièce de ce genre pou-
vant servir à fortifier cette opinion. Une retroensa de Guiraud RiquierdeNarbonne,
l'un des derniers troubadours du xine siècle, lève tous doutes à l'égard de ce qui
précède: c'est celle qui commence par ces vers:

Pus astres us m'es donatz,
Que de mi dons m'eschaya, etc.

— L'envoi, qui est le complément de notre vieille ballade française, était d'un
usage fréquent dans la poésie provençale, où beaucoup de pièces de vers s'adres-
saient à un grand seigneur, à une dame, à un confrère en t gai savoir »).

La vieille et vraie ballade est d'une structure savante; ses combinaisons de
rhythmes sont ingénieuses; les entrelacementsde ses vers sont pleinsd'harmonie;
mais enfin elle est le produit de littératures qui sacrifient trop à la forme. Elle

nous parait quintessenciéeet nous ne trouvons plus de la ballade primitive — du
moins telle qu'on peut la concevoir — que le refrain. Les poëtes italiens, et parmi
eux Dante et Pétrarque, aimèrent ce genre de poésie. Il faut en dire autant de
Boccace. Les ballades de Pétrarque sont particulièrement remarquables en ce
qu'elles n'ont qu'une seule strophe précédée de l'envoi, disposition souvent repro-
duite depuis par les Italiens, qui appellent cette simple ballade ignuda (nue), et
donnent, par opposition, le nom de vestita (habillée) à la ballade qui a plusieurs
strophes. Boccace se servit de la ballade comme d'un ornement pour terminer
d'une façon riante et poétique chacune des journées de son Décaméron.

S'il peut y avoir des questions de priorité à réserver, quant à la ballade et en ce
qui concerne les poëtes provençaux ou italiens,on doit dire qu'au delà des Pyrénées,
chez les Catalans et les Galiciens, l'imitation de la poésie des troubadours est
incontestable.Tout cancioneiro de l'Espagne et du Portugal rappelle à chaquepage à
quelle source leurs auteurs sont allés s'instruiredans l'art des vers ou au moins
s'inspirer. Le roi Diniz a composé l'une des plus jolies pièces du genre ballade:

Mère, il n'est pas venu le mien ami.

avec ce refrain,

Ah1 mère, je meurs d'amour!

C'est à la deuxième forme de la ballade qu'appartiennent les compositions
du xve siècle dont les règles se fixèrent sous la plume de Clément Marot et de
Villon. La ballade, bien connue, de Villon, par laquelle il se félicite d'en avoir
appelé d'un arrêt le condamnantà la potence, et qui a ce vers pour refrain:

Estoit-illors temps de me taire?



peut passer pour l'un des modèles définitifs du genre: nous parlons toujours de
l'antiqueballade. Tous les sujets semblent aux vieux poëtes français susceptibles
d'entrer dans le cadre de la ballade: un compliment,une plainte, un remercîment,
l'examen d'un article de foi ou d'une question d'amour. Leur ballade est une pièce
de vers coupée en strophes égales, sauf la strophe finale, ou envoi, qui a la moitié
des vers d'une strophe. Le nombre des strophes est le plus ordinairement de trois.
Toutes les stances, et l'envoi lui-même, sont terminées par le même vers, qui sert
de refrain (comme dans la ballade de Villon citée plus haut). Les ballades les plus
régulières sont sur deux rimes. Mais en général on se borne à ramener dans toutes
les strophes les rimesemployéesdans la première. Les strophescomptenthuit, neuf,
dix, onze et jusqu'à douzevers, qui ont tantôt sept, tantôt huit, tantôt dix syllabes.
Les vers sont d'un mètre unique dans toute la composition. On a appelé ballade
redoublée, une ballade à deux refrains, placés, l'un au milieu de chaque strophe, et
l'autre à la fia. Nous avons dit que l'envoi est d'un nombre de vers égal à la moitié
de la strophe; mais l'envoi a cinq vers lorsque celle-ci est de neuf vers, et il a six

vers lorsque la strophe en a onze. On faisait aussi des ballades sans envoi et même
sans refrain; c'était pourtant l'exception.

Voilà donc le poëme dont Boileau a dit avec raison:
« La ballade asservie à ses vieilles maximes

» Souvent doit tout son lustre au,caprice des rimes. »

Du temps de Boileau, elle avait bien perdu de son prestige. Néanmoins
Mme Deshoulières écrivait encore des ballades sur le premier sujet venu, le Mariage,

par exemple, et La Fontaine ne reculait pas devant la tâche ingrate de mettre en
ballade la Paix des Pyrénées et le Mariage du roi. Mais on se trompe fort lorsqu'on
prend les paroles de Trissotin dans les Femmes savantes pour l'expression exacte du
sentiment de Molière. On oublie que Trissotin se trouve engagé dans une querelU
avec Vadius. Il faut donc retrancherbeaucoup de ces vers:

c La ballade à mon sena est une chose fade.

» Ce n'en est plus la mode, elle sent son vieux temps. »

Trissotin ajoute:
« Elle a pour les pédants de merveilleux appas..1 -

Mais Vadius proteste :

« La ballade pourtant charme beaucoup de gens.»

Quoi qu'il en soit, la ballade, que l'école de Ronsard avait abandonnée, n'eut
qu'un retour de faveur passager au XVIIe siècle, et tomba ensuite dans l'oubli. Il •
faut entendre ici la ballade ( asservie à ses vieilles maximes» dont parle Boileau.
Nous la retrouverons rajeunie et débarrassée de ses entraves chez nos poëtes
contemporains. Il est vrai qu'alors plus rien nejustifie son nom.

Au siècle dernier, on ne se borna pas, comme on sait, à étudier, au delà de nos
frontières,l'histoire et la philosophie: les belles-lettreseurent leur part d'attention.
Alors on trouva chez les Anglais et les Écossais une sorte de ballade entièrement
différentede la nôtre. Sur le sol de la Grande-Bretagne, la ballade n'était pas un
produit raffiné et par cela même exceptionnel: ce fut la poésie populaire tout
entière, propagée par les ménestrels errants et incessamment accrue des traditions
héroïques et des légendes nationales qu'ils recueillaient sur leur route. Tout le
savoir du peuple, entaché d'ignorance et de superstition, prit volontiers la forme



simple de la ballade dite romantique. Ewans, dans ses Old ballads (4 vol. 1810), et
Percy, dans ses Relies of ancient English poetry (3 vol. 1812), ont publié des recueils
de ces poëmes en stances, composés pour être chantés (mais sans nul accompagne-
ment de danse). La plupart de ces œuvres sont anonymes. Robin Hood, qui habi-
tait, à la tête d'une bande de brigands, les bois de Shervood,vivant de chasse et du
produit des dépouilles enlevées aux nobles et aux moines, a fourni la matière de
tout un cycle de ballades, parmi lesquelles l'une des plus répandueschez nos voisins
a pour sujet et pour titre la Mort de Robin Hood. On peut citer pour leur originalité,
en dehors de ce cycle, la ballade sur Maxwell l'écossais, celle de Johnie de Breadisle;
le Démon et la jeune mère, que Walter Scott recueillit de la bouche d'un tenancier de
Traquairknow, remarquable en ce que la ballade, devenue instructive et morale,
indique aux jeunes filles les charmes qu'il faut employer contre les tentatives du
ravisseur au pied fourchu. On peut croire que Shakespeare a fait une ample
moisson dans ce champ de la muse populaire, et néanmoins il a laissé beaucoup
encore à glaner à Walter Scott, pour ses romans, et à Southey, à Thomas Moore, à
Campbell, ainsi qu'à Wordsworth le poëte des ballades lyriques. Johnson avait
coutume de dire qu'il donnerait tous ses ouvrages pour avoir fait la vieille ballade
de la Chasse dans les bois. Beaucoup de ballades anglaises sont connues chez nous
par des traductions et des imitations, et celles de Sir James le Roux, des Enfants
dans les bois, de la Jeune Fille aux cheveux châtains, de l'Ombre de Marguerite, etc., se
trouvent assez répandues.

C'est la ballade, telle que l'entendent les Anglais, que Goëthe, Schiller, et la plu-
part des poëtes allemands ont adoptée. Ils n'ont fait, du reste, que renouvelerune
très-ancienne forme de la poésie de leur pays. Uhland se distingue parmi eux,
grâce à son admirable simplicité, et Burger, par une inspirationabondante.Si nous
ne connaissonsguère de ce dernier que le Lénore, la Chasseur sauvage et la Fille du
Pasteur, ce n'est point la faute du poëte. Achim d'Arnim et Clément Brentano, tra-
vaillant de concert, ont, dans le Cor merveilleux de l'Enfant, réussi mieux que leurs
devanciers,en exceptant toutefois Uhland, à rattacher la ballade allemande aux
compositions simples et naïves de l'antique muse nationale. Plus près de nous
il convient de citer encore Henri Heine parmi les poëtes à qui cette composition
poétique est redevable. Rappelons ici que la critique allemande n'établit aucune
distinction entre la ballade et la romance.

Les Danois, les Suédois et même les Russes, avec Joukowski, ont à leur tour
imité les Allemands et les Anglais. Chez nous on s'est familiarisé avec la ballade
d'au delà de la Manche et d'outre-Rhin, et notre école romantique lui doit beau-

coup pour sa poésie et surtout pour son théâtre et son roman.
Mais qu'est devenue sous la plume de nos modernes la ballade française, qui

garda si longtempsune si belle place à côté du sonnet, du rondeau et du virelai?
M. Victor Hugo a composé tout un recueil de ballades, et il ne s'est astreint ni au
nombre des strophes, ni au refrain, ni à l'envoi. Sa ballade, dialoguée au besoin,
est courte ou longue, en vers alexandrins ou en petit vers. Elle incline parfois du
côté de l'ode, mais avec un essor moins hardi, ainsi que dans la Mêlée, et parfois
du côté de la romance, comme dans la Légende de la nonne. Chez Casimir Delavigne,
la ballade est spirituelle et passablement « précieuse. » Enfin, la Ballade à la lune de
Musset n'est point d'un ordonnance capable de nous ramener à notre vieille ballade.

En Espagne, c'est le romance qui tint lieu de la ballade, sauf les imitations des
Provençaux faites par les Catalans et les Galiciens. Les Espagnols ont eu aussi,
grâce à Gongora, la ballade telle qu'elle fut conçue autrefois. Le mauvais goût qui
régnait au temps du célèbre créateur du cultisme, mit en faveur, un moment,



une ballade hérissée de difficultés de versification et aiguisée de pointes et de

concetti.
La Roumanie ne saurait être oubliée dans ce rapide examen: elle a aussi ses

ballades, et elles lui appartiennent tout à fait. C'est d'ordinaireun récit assez long

où la fantaisie et la croyance naïve tiennent une grande place. Ce récit est formé de

petits vers coupés en stances nombreuses. La ballade roumaine de Manol, le maître

maçon forcé par le destin de murer vivante sa jeune épouse dans les fondements de
l'églised'Argis, est connue partout. Chez les Roumains, la ballade s'occupe de pré-
férence des exploits des princes et des héros (sans oublier les héros de grand
chemin, au premier rang desquels figure Boujor qui volait et battait les riches,
séduisait les filles et vidait les caves). Le poëte Basile Alexandri a publié un recueil
des Ballades et Chants populaires de son pays, traduit en français par M. A.

Ubiccini (1855). — Les slavesdu sud, s'ils ne se servent point pour leurs narrations
poétiques du nom de ballade, ont du moins l'inspiration qui fait naître les œuvres
de ce genre chez les nations à demi émancipées, et leurs improvisateursaccom-
pagnent volontiers sur la gousla les aventures d'un renégat de l'Herzegovine, la
rivalité amoureuse de deux chefs, ou le désespoir d'une jeune fille dont l'amant a
péri pour sa foi et sa patrie. — Il y a aussi plus d'une véritable ballade dans les

chants populaires de la Grèce moderne.
Mais, où trouver aujourd'hui un poëme ayant conservéquelque chose de l'an-

cienneballade romane? En Italie seulement. Là, se produit encore une ballade, aux
formes régulières, composée ordinairement de quatorze vers, lesquels comptent

onze syllabes. L'envoi se place au début et non à la fin de la pièce, et reçoit par
cette raison le nom d'entrata. Mais ces principes, consignés avec soin dans les
traités de versification, ne paraissent pas avoir séduit beaucoup de poëtes contem-
porains. CONSTANT AMÉRO.

BANALITÉS.
— Banalités vient du mot bannum, ban, qui, dans la langue

des VIle et vrne siècles, veut dire proclamation; banalité signifie donc dans son sens
primitif, qui est aussi le plus large, une chose proclamée, une chose ordonnée ou
défendue par proclamation. Toute règle, toute défense édictée, proclamée soit par
les rois des deux premières races, soiE par leurs fonctionnaires, comtes, ducs,
marquis, rentrerait dans notre sujet, si nous nous arrêtions à la signification
originelle du mot Banalité; mais, depuis longtemps, depuis des siècles, l'emploi du
mot a été bien restreint, et l'on est convenu d'appeler banalités un genre très-par-
ticulier d'ordres, d'injonctions émanés des seigneurs féodaux.

Ce qu'on appelle banalités au moment où la révolution de 1789 vient clore
à tout jamais le régime féodal, ce sont des ordres prohibitifs, des défenses faites par
les seigneurs aux habitants de leur seigneurie, et ces défenses ont un caractère
commun, qui est d'empêcher les gens d'user librement de leur propriété ou de leur
activité naturelle. Ici, le seigneur défend que chacun cuise son pain ailleurs qu'à
son four à lui seigneur, ailleurs qu'au four banal (c'est comme si l'on disait au four
indiqué par proclamation). Là, il défend qu'on aille moudre son blé ailleurs qu'à
son moulin à lui seigneur, ailleurs qu'au moulin banal. Dans d'autres seigneuries
il ya des moulins à fouler, des pressoirs pour le vin, des routoirs pour le chan-
vre, des boucheries, qui sont banaux, c'est-à-dire que l'usage en est imposé aux
habitants à l'exclusion de tout autre établissement analogue. Ils ne peuvent fouler
leur drap, rouir leur chanvre, tuer leurs bœufs ailleurs que dans les édifices indi-
qués. En quelques endroits, il y a un taureau banal qui, à l'exclusion de tout autre
taureau, a droit de saillir les vaches du paysan. Ces injonctions de ne pas faire



d'une certainemanière qui, s'appliquantà des actes indispensables,étaienten réalité
des ordres positifs de faire, avaient pour sanction des amendes variables. Il est
bien entendu que ces services, que les seigneursobligeaient leurs paysans d'accepter
de leurs mains, n'étaient pas gratuits, sans quoi les seigneursn'auraient eu aucun
intérêt à en rendre l'acceptationobligatoire.

Quelle fut l'origine de ces droits prétendus des seigneurs? Comments'établirent
ils d'abord? Des feudistes du xvme siècle,et certains historiens du xixe siècle ont
essayé d'expliquer bonnement la chose par la sagesse, l'esprit économique, par
l'humanité si connue des barons féodaux du ixe au xive siècle. Ces braves seigneurs
auraient tout simplement construit pour l'usage public des usines qu'aucun parti-
culier à cette époque n'était capable d'élever à ses frais; après cela, quoi de plus
juste que d'en faire payer l'usage? Ne devaient-ils pas rentrer dans leurs frais de
construction et d'entretien? Les mêmes auteurs ont la naïveté d'ajouter: Quel mal
y aurait-il eu à cela, si les seigneurs ne s'en étaient pas fait un monopole? C'est
précisémentlà tout ce que les peuples reprochaient à ces sages institutions et ce
qui les leur rendait intolérables. Ces rêveries mises à part, l'origine des banalités
est claire; elles furent un abus de la force, entre tant d'autres commis parles
seigneurs.

La belle période des banalités, l'époque où elles deviennent très-communes sinon
générales, va du rxe siècle au xiie. A partir de ce siècle, il s'en crée moins de
nouvelles qu'il ne s'en détruit d'anciennes. De même que les serfs se rachètent de la
servitude, les vilains de toute classe se délivrent des banalités en payant une
somme définitive, ou en convenant de payer au seigneur une redevance annuelle.
En beaucoup d'endroits, les communes s'en délivrentsans rien payer. Enfin, les rois
dont le pouvoir grandit, et les jurisconsultes de profession qui partout secondent
l'établissement de ce pouvoir, partout professent le culte de la royauté et la haine
des seigneurs,font prévaloir ce principe, qu'aucunebanalité nepeut être établie sans
le consentement des sujets ou sans la concession du suzerain. Cette seconde clause
était assurément contraire à la justice, mais les légistes s'inquiétaient de rendre
leur maître absolu, non de rendre les peuples libres.

Il y eut fort peu de banalités, fondées exclusivement sur la concession ou le
consentement du roi. La plupart de celles qui survécurent au xive siècle eurent
pour fondement allégué le consentement réel ou apparent des sujets sur qui elles
pesaient. Je dis apparent, parce qu'en effet dans les trois quarts des cas, ce consen-
tement n'eut rien de sérieux. Quand on se mit à rédiger, à écrire les coutumes des
diverses provinces, besogne qui se fit surtout dans les xve et xvie siècles, les rédac-
teurs de ces coutumes eurent à s'occuper des banalités, à prendre un parti à leur
sujet. N'ayant ensemble aucun rapport, aucun lien, pas même toujours celui de la
contemporanéité, ces rédacteurs prirent des partis divers. En telle province, on
écrivit dans la coutume que toute banalité devrait être justifiée par un contrat
précis entre le seigneur et les habitants de la seigneurie; sans contrat, sans titre,
pas de banalité. En telle autre province on écrivit dans la coutume en termes géné-

raux que les seigneurs avaient telles ou telles banalités; et la simple constatation
de ce fait créa pour l'avenir une espèce de titre général en faveur des seigneurs de

la province, comme si le rédacteur de la coutume eût enrègistré régulièrement
l'expression du consentement populaire.

Ainsi la partialité, ou la naïveté de certains légistes, donna une apparence
de droit à des exactions anciennes, établies à l'origine par la violence. Voilà tout
le consentement qu'eurent réellement la plupart des banalités. Mais celles même
qui, dans les divers siècles et jusqu'à la veille de 89, se présentèrent appuyées



d'un titre, d'un contrat, il ne faudrait pas croire pour cela qu'elles eussent été

toutes, réellement, sérieusement consenties. Il s'en faut bien que les populations
aient librement signé ces contrats, presque toujours onéreux, vexatoires. Pourquoi
l'auraient-elles fait, n'y trouvant que des désavantages, et des désavantages
évidents à première vue? On sait bien qu'en dépit du pouvoir royal et des agents

royaux, les seigneurs ont pu, jusqu'à la veille de 1789, exercer sur leurs villages

un ascendant qui parfois alla jusqu'à la terreur. Entre un seigneur et un paysan,
la partie fut toujours trop inégale. Il faut savoir d'ailleurs ce fait: c'est qu'à partir
du xve siècle, il ne s'est pas ou presque pas formé de banalités nouvelles. Donc,

toutes celles qu'on rencontre après le xve siècle remontentplus haut et s'appuient

sur des contrats, sur des titres originaux du xve siècle au plus tard, et sur des
copies plus ou moins modernes de ces actes. Si l'on peut contester la probabilité
d'une pression, d'une violence ou d'un dol de la part des seigneurs du XVIIIe siècle,

ce qui serait déjà assez hardi, cela ne se peut pas raisonnablement pour les sei-

gneurs des xive ou xve siècles; ce sont gens dont les tyranniques façons sont trop
connues. — Admettons cependant, pour ne rien hasarder, qu'il a pu y avoir, en
quelques cas rares, des banalités librement consenties.

Du xve auxvine siècle, les parlements, jugeant sur les réclamationsdes contri-
buables, détruisirent un très-grand nombre de banalités, ou pour défaut de titre,
ou pour nullité du titre présenté, ou comme contraires à la coutume du pays.
D'autre part, dans le même espace de temps, un grand nombre d'autres banalités
furent, par les seigneurs eux-mêmes (qui avaient peine à les obtenir de l'impatience
croissante des sujets), converties en une légère redevance annuelle. C'est sous
cette forme que la banalité se présente généralementen 1789. Cependant, comme
nous l'avons déjà dit, on voit encore, en certains lieux, des fours, des moulins, des
routoirs, et mêmes des haras banaux. Là où ces obligations existent, elles sont
supportées avec un profond ressentiment, non précisément que le prix des services
imposés par le seigneur soit trop exagéré, mais par d'autres raisons. D'abord,
elles ont, aux yeux du paysan, le tort impardonnablede rappeler l'ancien servage;
elles présentent un caractère servile qui, au XVIIIe siècle, n'est plus de mise. En
outre, elles causent des embarras et des pertes de temps intolérables. Exemple: la
seigneurie est assez étendue et le moulin banal est unique. Il faut perdre une
journée pour amener son blé au moulin, et, comme c'est aux mêmes moments à peu
près que tous les habitants se trouvent avoir leurs grains recueillis ou le loisir de
les venir faire moudre, le moulin est encombré. Il faut prendre rang, faire queue,
passer plusieurs nuits et plusieurs jours, camper, se quereller, etc. Chacun en
revient irrité, excédé. Un pareil état de choses avait pu être imposé jadis. Au
XVIIIe siècle, la patience humaine, même celle du paysan, n'était plus assez longue.
Aussi la destruction des banalités fut-elle réclamée avec.la dernière vivacité dans

4
la plupart des cahiers dressés en 1789.

Abolies avec condition de rachat dans la nuit du 4 août 1789, elles le furent plus
tard sans condition, comme c'était juste. A la première heure de la Révolution, nos
pères, préoccupés de scrupules fort honorables, essayèrent de démêler parmi les
droits seigneuriaux ceux qui étaient des espèces de propriété (comme le cens, par
exemple,) d'avec ceuxqui n'étaient que des espèces d'impôts dérivant de la puissance
politique que les seigneurs avaient usurpée. Ceux-ci, nos pères les auraient abolis
sans hésitation; mais, faute d'apercevoir nettementun signe distinctif qui pût leur
permettre de ranger chacun des droits seigneuriaux dans l'une ou l'autre classe,
ils décidèrent que ce doute profiterait aux seigneurs; que tous leurs droits seraient

rachetés à prix d'argent. Une fois la lutte engagée et la colère publique montée au



point le plus extrême, ils décidèrent qu'aucun droit ne serait racheté. Je le répète,
il était impossible de distinguer avec sûreté. On pourrait peut-être contester avec
quelque apparence de raison que la résolution de nos pères ait été juste à l'égard
de certains droits seigneuriaux; à l'égard des banalités, la chose est trop claire,
et la justice de leur abolitionest de la dernière évidence, quoi qu'en puissent dire
certains historiens mal instruits du vrai moyen âge. Les banalités ne furent jamais
que des exactions d'un pouvoir public, sans fondement légitime.

BIBLfOGBAPHIE. — Voir les diverses Coutumes, notamment celle de Lorraine,
celle du Nivernais; le Coutumier général; l'Encyclopédie du xvme siècle, à l'article
Banalités; le Dictionnaire historique de la France, de Chéruel; Tocqueville, L'ancien
régime et la Révolution; le Moniteur, séance du 4 août 1789; mais surtout et avant tout
Championnière, Delapropriétédeseauxcourantes. PAUL LACOMBE.

BANDIT, BANDITISME. —
SOCIOLOGIE. — Le bandit est, d'après l'étymo-

logie stricte du mot (en italien : bandilo, de bandire, bannir), un banni, un homme
exclu de la société de ses semblables. Il est tout simple que cet homme auquel
on interdit les travaux réguliers qui nourrissent ses concitoyens, essaie tous les
procédés d'exception qui peuvent l'aider à soutenir une existence devenue précaire
et à chaque instant menacée. Le vol, l'assassinat lui deviennent vite familiers.
L'associationlui est commandéepar l'état de perpétuelle défense auquel il se trouve
réduit. De banni il passe à l'état de bandit, de brigand, les deux mots étant alors
synonymes. Il ne lui faut plus gagner sa vie, il la lui faut conquérir. Il attire à ses
côtés d'autres bannis, comme lui, il se ménage des complices qui mériteraient de
l'être. Ceux-ci l'aident dans ses expéditions, sauf à le trahir plus tard, et, restés
dans les murs de la cité, cumulent, jusqu'à ce qu'ils soient démasqués, les avan-
tagesd'une conduite hypocritementrégulière et ceux du brigandage occulte.

Des proscrits dont la tète est souvent mise à prix, des complices qui ont à la
fois un pied dans les deux camps, celui des justiciables et celui des juges, tel est en
effet le type des bandes dont la Grèce et l'Italie modernes nous ont conservé jus-
qu'à présent le type, que connaissaient bien les romanciers de la Grèce et del'Italie
antiques, et qu'ils mettaient déjà si souvent en scène. L'Espagne nous offre les
mêmes tableaux, et le mendiant qui, l'escopette au poing, implore la charité de Gil
Blas, est tout prêt plus tard, indifféremment, à entrer sous les ordres du capitaine
Rolando ou à prendre du service dans les guérillas.

Car il ne faut pas s'y tromper. Si quelques-unes de ces associations ont paru
parfois faire la guerre et non simplement la maraude, ce n'a été qu'à des époques
profondément troublées, quand le salut public ou l'esprit de parti commandaient
impérieusementl'alliance de toutes les forces, même impures, dans la crainte d'un
mal plus grand ou tout au moins plus redouté. Leur seul objectif a toujours été le
butin. Lors de la guerre d'Espagne;par exemple, les guerillas, avec le but ostensible
de repousser l'étranger, ne se faisaientpas faute d'exploiterles nationaux. En Italie,
le fameux Fra Diavolo, devenu colonel des troupes régulières du roi Ferdinand, de
Naples, tout en combattant bravement les Français, n'oubliait pas ses premières
habitudes, et ses rapines furent telles qu'il fallut, après l'avoir longtemps supporté,

se débarrasser de lui à l'égal d'un ennemi. En France, lors du soulèvement de la
Vendée, les chouans n'échappèrent pas plus que n'y avaient échappé les cami-
sards à cette règle, qui veut que tout individu qui, pour une cause quelconque,
refuse d'obéir en un point à la loi de son pays, ne respecte bientôt plus aucune loi.

Et cela se comprend. La société si rudimentaire, si mal organisée qu'elle soit,
n'existe qu'à la condition de représenter l'intérêt général. Sorte de compromis



provisoire, de pacte taciteentre tous ses membres, elle estsuccessivementmodifiable

par la civilisation, c'est-à-dire par l'accord du plus grand nombre. Comme elle ne
peut avoir d'autre base que la force, et que la force appartient toujours en dernier
ressort à la majorité, elle ne peut considérer que comme des ennemis ceux qui
méprisent les décisions de la majorité. Ellene juge pas les intentions, elle ne voit

que le fait brutal. Il y a toute une école d'esprits naïfs et poétiques qui prennent au
sérieux la donnée des Brigands de Schiller. D'après ce que nous venons de dire, ils
sont tout simplement absurdes. Se faire bandit pour réformer la société, c'est vou-
loir guérir un malade à coups de pistolet. Le malade ainsi traité se prétend le mieux
portant du monde et repousse le médecin à coups de fusil. Il a raison, il aime mieux
la maladie que le non-être. Le combat ainsi entamé, il n'y a plus, d'aucun côté, ni
raison ni justice, il n'y a plus que des représailles, et le dernier mot appartient
toujours à la société. Le Franz Moor du poëte allemand comprend très-bien, à la
fin, qu'il en doit être ainsi, et c'est sans étonnement qu'il marche au supplice.

Sila société considère naturellement comme des bandits tous ceux qui s'insurgent
contre ses lois, le philosophepeut cependant,à distance, établir quelques catégories
parmi ces insurgés. Pour cela, il n'a qu'à considérer si les lois ainsi méprisées
étaientde cellesqui importaientabsolumentau salut du pays, ou si, au contraire, elles
n'avaient d'autre but que de sauvegarder des intérêts particulierset par conséquent
transitoires. Dans ce dernier cas, il accorde des circonstances atténuantes, mais il
n'absout pas. Les lois même mauvaises, même absurdes et scandaleuses, peuvent
être signalées comme telles à l'opinion publique; elles ne doivent pas, tant que
celle-ci n'a pas prononcé, être violées.

Le peuple, lui, s'inquiète peu de ces subtilités, nécessaires cependant. Il juge
d'instinct et il a toujours su faire une différence entre Cartouche et Mandrin, par
exemple. S'il est curieux des exploits du voleur parisien, il a presque de la recon-
naissance pour le contrebandier dauphinois. C'est qu'il sent que le contrebandier,
tout en faisant ses propres affaires, fait aussi celles des pauvres contribuables. Il a
deviné, avant que J.-B. Say en ait fait une vérité économique, que la contrebande
est une action innocente en elle-mêmeet qu'elle sert à la prospérité générale. Il ne
peut non plus se décider à croire bien coupable le braconnier,et les galères lui
semblaient autrefois trop payer le meurtre d'un lapin. Il ne marchande pas sa
complicité morale à ces deux classes de bandits, et bien certainement même, il se
refuserait à leur appliquer cette qualification.

L'Angleterre a conservé le souvenir des outlaws, surtout celui d'un de leurs
principaux chefs, le fameux Robin Hood. Les ballades ne tarissent pas d'éloges sur
sa merveilleuse adresse, elles oublient complétement de rappeler à quel usage il
l'employait. Tout est pardonné à l'outlaw parce qu'il protestait, au nom du senti-
ment national, contre la domination des rois normands. Les actes de banditisme
sont effacés par ceux du patriotisme chez Robin Hood, comme chez el Empe-
cinado.

Mais, à côté de ces quelques brigands en partie excusables, combien d'autres
dont le nom ne représenteà l'esprit que le tableau d'excès sans aucunecompensation.
A la suite de toutes les grandes commotions sociales, nous voyons se répandre par
le monde des bandes armées n'ayant d'autre occupation que le pillage. Tels furent
les débris des masses indisciplinées revenues décimées des croisades, tels les étran-
gers réunis par Mahomet II sous les murs de Constantinople et dispersés après la
prise de la ville. On a vu plus près de nous les survivants des guerres de l'Empire
se réunir ainsi pour tenir la campagne après la chute de Napoléon et obtenir
sinon mériter la dénominationde brigands de la Loire.



Ce serait une nomenclature curieuse mais bien difficile à donner avec quelque
exactitudeque. celle des plus célèbres réunions de bandits qui ont attiré sur elles
l'attention et la réprobation du monde. Des ouvrages volumineux ont été consacrés
à l'histoire de quelques-unes, entre autres à celles des boucaniers de Saint-Domingue
et des flibustiers des Antilles. Nous n'avons pas ici à rappeler leurs hauts faits,
disons seulement que l'Anglais Morgan et le français Montbars l'exterminateur
n'ont manqué que d'un théâtre approprié à leur courage et à leur défaut
absolu de préjugés et de scrupules pour devenir les égaux de bien d'autres dont le
nom est glorifié, et pour changer la flétrissanteappellationd'aventurierscontre celle,
beaucoup plus noble en apparence mais identique au fond, de conquérants et de
fondateurs de dynasties. Combien de peuples, sans parler du peuple romain qui ne
s'en cachait pas, n'ont eu pour ancêtres que les rebuts des peuplesvoisins? Combien
de familles ne sont illustres que parce qu'il s'est trouvé dans leur arbre généa-
logique une place pour un bandit heureux?

Le banditisme est une plaie sociale, l'une des premières et l'une des plus difficiles
à guérir. C'est à peine si nous, qui marchons à la tête de la civilisation, pouvons
nousvanter d'en être définitivement débarrassés. Au moindre ébranlement, repa-
raissent avec toutes leurs horreurs ces coalitions de toutes les intelligences mal-
saines, de tous les bras vigoureux et de toutes les convoitises. Il n'est pas de société
si bien assise qui ne renferme en son sein les éléments nécessaires à la formation
d'innombrablesbandes prêtes à tout tenter pour vivre sans travail. Un répression
sévère, une sollicitude toujours éveillée sont donc nécessaires; ce qui l'est peut-être
plus encore, c'est une exacte proportion entre les délits et les peines, c'est une révi-
sion éclairée des codes afin qu'ils ne contiennent aucune loi sur la nécessité et sur la
justice de laquelle puisse s'élever un doute. Tant que l'égalité la plus parfaite, tant
que la liberté la plus complètene seront pas données à tous les citoyens, la rébellion
de quelques-uns trouvera un appui dans les masses. Du jour où celles-ci, éclairées

ou non, se sentiront sous le règne pur et simple de la justice, il n'y aura plus de
bandits, il n'y aura plus que de malheureux insensés dont les tentatives avorteront
toujours au début.

Malheureusement,nous sommes encore loin du temps où se réaliseracette utopie.
Il nous reste à dire un mot d'une forme de banditisme spéciale à la Corse. Dans

ce petit pays, les passions sont restées à l'étatde nature et aussiles préjugés. L'injure
n'est bien punie que par le meurtre, et le meurtre appelle après lui la vendetta. Le
point d'honneur veut que le sang d'un cousin carnale, le fût-il au trentième degré,
rejaillisse sur toute la famille. Or Bonaparte, à son retour d'Égypte, eût pu, dit-on,
réunirautour de lui une armée de douze mille cousins. On voit où conduit le respect
exagéré des liens de la famille, et quelle dépopulation suivrait un exercice quelque

peu prolongé des droits de la vendetta. L'Italie, au moyen âge, a eu bien à souffrir
de ces guerres entre parents. La Corse en souffre encore. « La première loi d'un
Corse, disait Sénèque, est de se venger; la seconde de mentir, la troisième de ne

pas croire aux dieux.» Le Corse se venge toujours. Il est condamné aux travaux
forcés, mais il n'est pas déshonoré. S'il peut échapper aux gendarmes, il se jette dans

le mâquis, on appelle ainsi les forêts de la montagne, — et se fait bandit. Comme

les populations ne lui sont point hostiles, il trouve assez facilement nourriture et

asile au besoin. Il n'a donc pas à commettre les déprédations que l'état de guerre
lui commanderait en d'autres pays. Il n'est en guerre qu'avec les parents de sa
victime et avec les gendarmes. S'il tombe sous les balles de ceux-ci et que sa mort
soit suivie d'un orage, le peuple s'écrie: « Dieu a parlé1 » Le bandit est un martyr,
il est au ciel, et il trouve à son tour un vengeur.



On comprend que, dans de pareilles conditions, la suppression du banditisme
soit une œuvre difficile. Aussi a-t-elle souvent préoccupé le gouvernement français
depuis qu'il possède l'antique Cyrnos. Le meilleur moyen pour rendre plus rares et

moins dangereux les emportements de la colère chez ces hommes primitifs parait
être l'interdiction du port d'armes. C'est celui auquel avaient déjà recouru les
Génois lorsqu'ils étaient maîtres de l'île. Depuis 1853, époque à laquelle fut promul-
guée la loi portant cette prohibition, les condamnationspourmeurtre sont devenues
moins fréquentes et on peut croire à une amélioration; mais il ne faut s'y fier que
médiocrement. Les vieux Corses, ceux de la montagne, qui méprisent profondément

ceux du littoral, conservent intactes les antiques traditions, et au moindre relâche-
ment de la surveillance on les verra reparaître.

En somme, quelque part qu'il se présente, le banditisme est tout à la fois
imputable aux passions mal dirigées de l'individu et à l'organisation défectueuse de
la société. Il estflorissant surtout aux époques de barbarie; il fuit devant les
progrès de la civilisation, il disparaîtra quand celle-ci régnera sans contestesur le
monde entier. Mais quand?
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BANNI, BANNISSEMENT. — La division la plus absolue de l'autorité,
une répartition égale du pouvoir gouvernant entre tous les gouvernés, une liberté
entière d'action pour les partis en tant qu'ils ne troublent pas le jeu des institu-
tions, telles ont toujours été les principales préoccupations des législateurs qui
adoptèrent le système démocratique.

Pour atteindre ce but, le droit de suffrage accordé à tous les citoyens, le pou-
voir législatif partagé entre un Sénat élu et des assemblées populaires n'avaient
point semblé des garanties suffisantes aux démocraties antiques. A Athènes parti-
culièrement, lorsque les despotismes oligarchique ou tyrannique des Mégaclès, des
Lycurgue et des Pisistratides eurent succombé, une réaction s'ensuivit et le peuple
s'alarma des dangers que présentaient pour la république l'influence excessive
d'une faction ou la popularité d'un citoyen. La période de luttes intestines et de
discordes sanglantes qu'on venait de traverser avait laissé de cruels enseigne-
ments. On résolut d'opposer une barrière infranchissable aux tentatives d'usur-
pation individuelle et de tarir toutes les sources de conflits entre les partis en
présence.

C'est alors que Clisthènes proposa la loi dite d'ostracisme ou de bannissement.
Dans un pays aussi peu étendu que l'Attique, où d'anciennes familles possé-

daient d'immenses fortunes et pouvaient se rattacher de grands intérêts, le pou-
voir oligarchique s'était éteint difficilement et non sans laisser derrière lui des
personnalités dangereuses. Des guerres fréquentes avec les peuples voisins et les
nations étrangères donnaient à la gloire militaire unprestige considérable. En
raison du développementde la vie publique, le talent oratoire avait également un
crédit très-puissant. Il arrivait souvent qu'au retour de nombreuses victoires ou
à la sortie de la tribune, deux généraux ou deux orateurs obtenaient une égale
popularité et en profitaient pour créer deux factions rivales plus préoccupées de_



leurs ambitions et de leurs rancunes personnelles que des intérêts du pays. La
force politique du peuple athénien se consumait en luttes inutiles. Les affaires
importantes étaient négligées et le crédit de la république s'ébranlait quand, par
une rare exception, le sang ne coulait pas dans les rues.

L'ostracisme eut pour but et pour résultat d'obvier à ces périls.
On a longtemps calomnié cette mesure d'ordre public. Des écrivains qui

n'avaient pas une connaissance suffisante de l'histoire ou que lahaine des gouver-
nements démocratiques aveuglait, n'ont vouluvoir dans l'ostracisme qu'un laisser-
passer accordé à la mobilité populaire, un droit légal à l'ingratitude pour les ser-
vices rendus. On a crié à la tyrannie des masses. Un simple aperçu des conditions
dans lesquelles s'élevait l'ostracisme suffira pour démontrer quelles erreurs cette
.interprétation renferme et combien, au contraire, furent sages et prudents les
hommes d'État de l'antiquitéqui établirent ce bannissement.

A Athènes, lorsque tdeux hommes se partageaient la faveur publique et que les
deux factions qui les appuyaient se faisaient une guerre mutuelle et acharnée,
le Sénat et l'assemblée des citoyens examinaient quel était, au milieu de ces
circonstances, l'intérêt de l'État. Si la patrie était déclarée en péril et qu'il y eût
urgence à mettre fin aux divisions qui troublaient la ville, on en appelait au juge
suprême, à la souveraineté populaire.

Un jour était désigné pour le vote. Des grilles entouraient l'Agora avec dix
entrées pour les dix tribus. Au milieu de la place publique, on plaçait dix urnes
où étaient déposées les coquilles sur lesquelles chaque Athénien devait inscrire le
nom du citoyen considéré comme dangereux pour la sécurité de la république.
Le soir, le dépouillement du scrutin avait lieu, et l'homme politique dont le nom
était inscrit sur six mille coquilles était déclaré banni. On ne lui donnait que dix
jours pour régler ses affaires et quitter le territoire de l'Attique.

Cette mesure, tout exceptionnelle au reste, était donc entourée des plus grandes
précautions. Le secret du vote assurait la liberté du suffrage. Les délibérations
préliminaires duSénat et de l'assemblée publique lui donnaient une garantie
d'opportunité en même temps qu'elles en faisaient un acte réfléchi et dépourvu de
toute passion.

Cette institution avait un tel crédit dans l'esprit du peuple athénien et rendit
en peu de temps de si nombreuxservices, qu'aucun citoyen, quelque puissant qu'il
fût, n'osa résister à ses arrêts et tenter contre eux la fortune des armes. Elle-eut
cet immense résultat d'introduire dans la démocratie athénienne un profond
respect de la liberté, et l'on peut dire que grâce à elle ce petit peuple posséda
pendant plusieurs siècles une moralité politique des plus élevées. Le système de

l'an-archie n'a pas encore trouvé de reproduction plus fidèle et plus probante en sa
faveur.

Le moyen âge transporta la peine du bannissement, du terrain politiquesur le

terrain social et religieux. Bandes de pillards dévastateurs, hérétiques vaincus

et dépouillés, ce qui portait atteinte aux droits seigneuriaux, ce qui troublait la
conscience du prêtre, les pauvres hères qu'on jugeait indignes de la potence

étaient condamnés au bannissement. Juifs que des rois avides avaient rançonnés,

malandrins ou pastoureaux que les croisades n'avaient pas décimés, réprouvés de

l'Église, du trône et de la hart, ces malheureux, traqués de baronnie en baronnie,

de royaume en royaume, furent mis au ban de la loi jusqu'au jour où l'or-
ganisation communale plus développée put donner accès, protection et travail à

cette race de déshérités. Au XVIIC siècle, Louis XIV bannissait encore les Cami-

sards, mais déjà la morale publique protestait énergiquement, et les nations



voisines se faisaient une gloire et un honneur d'offrir asile aux victimes du
révocateur de l'Édi.t de Nantes.

Nous ne parlerons pas du bannissement judiciaire dans la société moderne.
C'est une peine depuis trop longtemps tombée en désuétude pour que le philosophe
ne la considère pas comme abolie en principe.

Par une imitation et une dépravation bizarres du droit romain, le bannis-
sement politique a conquis, au contraire, une trop funèbre place dans l'histoire
de notre siècle pour que notre esprit ne s'y arrête pas. Sans rappeler ici les
époques douloureuses où, pour assurer leurs usurpations, d'odieux dictateurs
chassaient du sol de la patrie les défenseursde la souveraineté nationale, qu'il nous
soit permis de juger les tristes arguments que des légistes, plus courtisans que
philosophes, ont tenté d'apporter à l'appui de la thèse du bannissement politique.

A quarante années de distance, deux écoles juridiques se sont rencontrées,
enseignant les mêmes doctrines. Toutes deux portent l'empreinte des sinistres
époques qui les ont vues naître, toutes deux appartiennent à ce monde moral qui
devait germer en brumaire pour fleurir en décembre. L'une a pour chef le baron
Treilhard, l'autre MM. Chauveau et Faustin Hélie.

Le législateur de 1810 admettait en principe l'inviolabilité du régime monar-
chique, la souveraineté absolue du prince. Le crime d'État que l'on avait pu croire
aboli avec l'ancien régime retrouvait à ses yeux toute sa valeur. « Certains délits
» politiques n'accusent pas, dit-il, une perversité profonde, mais on y découvre

» les traces d'une déviation morale, périlleuse pour la société où elle se développe,

» mère de troubles et de désordres, s La seule pensée que ces phrases ont pu être
écrites au xixe siècle et signées de la main d'un ancien conventionnel, semble telle-
ment étrange qu'on arrive à sedemander quelle perturbation morale la corruption
de brumaire avait dû semer dans les consciences pour produire de pareils fruits?
Ineffaçable leçon de l'histoire qui prouve toute la faiblesse de l'âme humaine, son
incommensurable vanité et sa lâcheté en face du despotisme, des honneurs, des
jouissances matérielles 1

S'il est depuis cent ans, dans le domaine de la conscience universelle, une vérité
acquise et incontestable, c'est la liberté de pensée, c'est le droit pour tout individu
de posséder telle opinion qu'il lui plaît sur les institutions politiques ou sociales de
son pays, le droit de transcrire cette opinion dans ses actes légaux et de jeter ce
léger poids dans la balance de la souveraineté nationale. La société qui, après
soixante ans de luttes et de révolutions, devait se confier pour la seconde fois au
suffrage universel, l'avait compris. Aussi le législateur de 1791 ignorait-il le ban-
nissement politique, convaincu qu'au-dessus des nécessités du gouvernement, il y
avait l'imprescriptible droit de la pensée humaine, l'obligation de garder intacte
la libre évolution de tout être. A moins d'absoudre et de légitimer la doctrine des
coups d'État, tout philosophe doit considérer comme inaliénable, inviolable et
incoercible la liberté individuelle. La Providence politique a disparu avec Bossuet.
Pasteurs ou sauveurs des peuples n'ont plus de raison d'être. Républicains sous
la monarchie, royalistes sous la république, tous ont droit au respect de leurs
concitoyens, à la déférence du pouvoir, car tous ont une conscience et par ce seul
fait planent au-dessus de caprices électoraux et d'institutions éphémères.

Au xixe siècle, le bannissement n'est donc autre chose que le rétablissementde
l'inquisition et la transposition de l'hérésie du domaine religieux dans le domaine
politique. Quelque puissante qu'elle soit, vraie ou fausse, librement exprimée ou
corrompue par des manœuvres arbitraires, la souveraineté populaire n'a aucun
droit pour attenter à la souveraineté individuelle. Le despotisme des majorités est



aussi illégitimeque la tyrannie d'un seul homme. Il peut avoir des excuses, mais
où qu'il prenne son point d'appui, il est en contradiction formelle avec la philo-
sophie individualiste, en contradiction formelle avec la doctrine de la liberté et
de la fraternité.

En vaifl objecterait-on la formule révolutionnaire, Sains populi suprema lex, le
bannissement n'a aucun droit de cité dans nos Codes. Non-seulement il est con-
traire aux principes de la philosophie moderne, mais il ne rencontre aucune
nécessité politique qui l'absolve.

Ces réflexions pourront paraître en opposition avec le jugement que nous
portions plus haut sur l'ostracisme; il suffit cependant d'examiner les conditions
d'être des républiques antiques et de les comparer avec celles des républiques
présentesou futures pour s'apercevoirque les motifs pratiques, qui avaient présidé
à l'institution du bannissement dans les cités grecques, n'existent plus dans nos
sociétés actuelles.

A Athènes, à Sparte, à Rome sous Coriolan, la popularité d'un grand citoyen
était dangereuse parce qu'elle n'avait aucun contre-poids réel. Premier par ses
richesses, sa fortune militaire ou son talent oratoire, il lui était facile de capter
les suffrages de quelques milliers d'électeurs. Au xixe siècle, au contraire, si l'on
en excepte les représentants des anciennes monarchies qui, pour des raisons beau-
coup plus élevées, n'ont pas le droit de fouler un sol républicain, il n'est pas
d'homme, quelque génie qu'il pût posséder, qui, dans une société politique nor-
malement organisée, serait en mesure de renouveler les usurpations césariennes
auxquelles nous avons assisté. Les leçons reçues ont été trop cruelles pour que
d'autres remparts législatifs ne soient pas construits, et lanneilleure loi d'ostra-
cisme à opposer aux ambitieux serait encore, selon nous,-l'amendement que
M. Grévy présentait à la Constitution de 1848.

D'ailleurs, une série de faits politiques imprévus viendrait-elle déranger ces
calculs, qu'en donnant à l'action judiciaire un jeu régulier et protecteur de la
liberté individuelle, en n'abandonnant qu'à la souveraineténationale immédiate la
prérogative du droit de bannissement, la morale publique serait sauvegardée.
Dans l'intérêt matériel du factieux poursuivi, cette mesure serait peut-être préfé-
rableà l'incarcération.

Toutefois, il est des considérations d'un ordre moins élevé, mais aussi puissantes
v et que le législateur ne doit point perdre de vue: exiler un homme, ce n'est pas

seulement lui ravir sa part de pouvoir politique, c'est encore porter atteinte à ses
intérêts matériels, briser ses affections, trancher peut-être et certainementabréger
son existence. On n'emportepas la patrie à la semelle de ses souliers, disait Danton.
On ne sépare pas la branche du tronc, ajouterons-nous, sans arrêter la séve et
dessécher le fruit. Combien d'âmes grandes et de dévouements illustres se sont
flétris sur le sol étranger, combien le bannissement n'a-t-il pas enlevé à notre
pauvre France de courages invaincus et d'honnêtetés incorruptibles1

ALBERT DE LA.BERGE.

BANQUE. — Les problèmes économiques désignés sous la dénomination de

« questions sociales » sont en ce moment, sinon à l'étude, du moins à l'ordre du
jour.

L'expérience a prouvé qu'il ne suffisait pas d'imposer silence sur ce sujet pour
qu'il cessât d'exister, et que retrancher ces questions du domaine de la discussion
n'était une solution ni satisfaisante ni définitive.

Ces problèmes remontent à l'origine même des sociétés; mais, depuis bientôt



quarante ans, des plaintes, des revendications, des anathèmes, des rêveries, tout
ce que peuvent inspirer la misère, le déclassement, la convoitise de l'idéalisme ou
de la pauvreté, la logique du malheur, l'ignorance des déshérités, l'enthousiasme
pour telle ou telle panacée universelle, tout cela s'est propagé pêle-mêle, dans un
langage quasi mystique, où les métaphores tiennent plus de place que les défini-
tions exactes, les déductions rigoureuses et les formules précises, ce qui a fait
longtemps du socialisme une sorte de romantisme révolutionnaire.

Aujourd'hui, l'on semble reconnaître que l'examen impartial, l'étude réfléchie,
la méthode d'observation, la libre pensée doivent résoudre ces problèmes comme
tous les autres, et telle est en effet la seule conclusion acceptable pour la science.

C'est dans cet esprit que nous abordons l'étude de l'un des faits sociaux
les plus importants, la banque, c'est-à-dire l'agent de circulation, d'échange et de
crédit par excellence.

La simple transformation du produit en monnaie constitue toute une révolu-
tion économique, qu'on peut comparer à la transformation de la vapeur en force
motrice, et elle suppose un mécanisme dont la banque est l'organe principal.

Il est arrivé pour la banque ce qui arrive pour certains organes de la physio-
logie qui n'atteignent leur entier développement et leur perfection que dans
certains états de l'être, à un certain moment, sous certaines influences et dans des
conditions déterminées. Elle a passé et passera par des modifications successives,
dont la dernière est loin d'être atteinte ou même entrevue.

Faire l'histoire de ces modifications, ce sera faire du même coup l'histoire du
crédit au double point de vue théorique et pratique, et l'histoire des progrès écono-
miques depuis l'origine des sociétés.

I

La banque dans l'antiquité. — Quelque développementqu'eût atteint le commerce
dans l'antiquité, quelque ingénieux et puissant qu'y fût le mercantilisme, l'échange
y était resté à l'état de trafic très-perfectionné, où le crédit tel que nous l'entendons
était à peu près inconnu, si ce n'est sous la forme du prêt, avec lequel, même
encore à notre époque, il est trop souvent confondu.

La banque alors n'était, comme dans l'Italie au moyen âge, guère autre chose
que le change des monnaies et le trafic des métaux précieux. Ceux qui l'exerçaient
se tenaient dans les lieux publics, comptant leur monnaie sur des tables ou comp-
toirs (rpairenai, mensœ) d'où leur vint leur nom (rpaircaiTai,mensarii), absolumentcomme
pour les changeurs italiens. Parmi les vendeurs que Jésus chassa du Temple, si l'on
en croit la légende, il se trouvait de ces industriels. Il était fatal que ceux dont le
commerce avait pour objet les métaux précieux tirassent tout le parti possible de
leur marchandise; aussi, non-seulementils l'achetaient et la vendaient, mais encore
ils la louaient, si l'on peut, comme l'ont fait tant d'économistes, donner le nom de
location au prêt de l'argent ou des diverses espèces monétaires.

Les trapézites athéniens se distinguaient des marchands, peu honorés chez les
peuples guerriers, par la considérationque leur méritait sinon leur probité, du moins
leur exactitude à tenir leurs engagements, considération telle qu'ils ne délivraient
point de reçus pour les dépôts remis en leurs mains, alors qu'ils recevaient des

reconnaissances — ou keirographes — pour les prêts faits par eux. A l'industrie du
change ils joignaient les diverses opérations pécuniaires qui sont naturellementdu
domaine des manieurs d'argent; ils effectuaient des paiements pour le compte
d'autrui, faisaient des prêts, recevaient des dépôts, soit à titre gratuit, soit à titre
onéreux, selon qu'ils s'engageaientà les garder en nature ou à les faire valoir dans



leur négoce, en faisant participer les prêteurs aux pertes et aux bénéfices.¡-Ayant
une clientelle de prêteurs, de créancierset de déposants, ils pratiquaient le virement
qui est, du reste, l'opération la plus élémentaire de la banque et qui en est aussi
l'opération fondamentale, sinon, quant au trafic, du moins, quant à la science éco-
nomique. Pour les trapézites d'Athènes comme pour les argentiers de Rome, l'idée
de crédit ne s'élevait pas au-dessus de l'idée de prêt et ne s'en dégageait pas, et il
était d'autant plus difficile — on pourrait même dire impossible, — qu'elle s'en
dégageât, que l'idée abstraite de valeur, sans laquelle le crédit ne peut se com-
prendre, était ignorée du monde ancien.

Leur industrie, importante en ce qu'elle supposait une certaine richesse de la
part de ceux qui l'exerçaient et en ce qu'elle donnait lieu à des opérations fruc-
tueuses et à d'assez gros revenus, n'avait qu'une très-médiocreimportance sociale.

Pourtant les mensarii de Rome, dès l'an 352 avant l'ère chrétienne, eurent à rem-
plir une fonction publique dont les premiers théoriciens du socialisme paraissent
s'être souvenus; ils étaient chargés de prêter, pour le compte du trésor public, aux
citoyens qui offraient des garanties de solvabilité jugées suffisantes, les sommes
que ceux-ci devaient à d'autres prêteurs auxquels l'État se substituait.Cette insti-
tution avait eu pour but d'assurer l'ordre public en permettant aux plébéiens,
exploités par les usuriers patriciens, de se libérer envers leurs créanciers dont la
dure et implacable avarice ne reculait devant aucune sévérité et eût réduit en servi-
tude une partie des citoyens de la République débiteurs de sommes grossies
par l'usure. Cette intervention de l'État était le procédé le plus efficace qu'on eût
trouvé pour atténuer les effets désastreux de l'avidité patricienne, et pour
amener une baisse dans le taux de l'intérêt sans porter autrement atteinte à la
liberté des transactions. C'est là, historiquement,une des premières manifestations
du socialisme.

II

La banque au moyen âge. — Le mot banque est d'origine italienne. Dans la
plupart des villes d'Italie, les changeurs du moyen âge se tenaient comme leurs
ancêtres sur la place publique où ils recevaient, payaient ou échangeaient les
monnaies sur des tables ou bancs désignés par le mot banco. Dans certaines villes le

commerce était si actif et, à cette époque, la variété des monnaies était si grande
quela réunion de ces changeurs formait un véritable marché de numéraireet que,
en l'an 1200, la seule ville de Florence, dont la population était de 80,000 âmes,
comptait quatre-vingts boutiques de changeurs, dont le bénéfice annuel et moyen
a été évalué à un total de quatre millions de notre monnaie, ce qui est un gros
chiffre pour le temps.

Comme les changeurs de l'antiquité, ceux-ci se trouvèrent par le fait de leurs
fonctions dépositaires et préteurs, d'autant plus qu'ils joignaient à l'industrie du
change l'achat et la vente des métaux précieux en barre, de telle sorte qu'ils
devinrent, dans un pays où le commerce avait atteint un si grand développement
et tant de puissance, l'âme en quelque sorte du négoce.

Lorsque, à la suite de mauvaises affaires, l'un de ces changeurs manquait à

ses engagements, il lui était interdit par arrêt de justice de se livrer de nouveau à

son industrie, et, en signe de dégradation, son banc était rompu, brisé. C'est là

ce qu'on désignait par l'expression banco rotto, dont nous avons fait banqueroute.
Par suite de l'extension considérable que prit le commerce en Italie, servi

par les croisades,par les juifs et par les navigateurs vénitienset génois, le comptoir

ou banc de la place publique, l'échoppedes changeurs, et aussi leurs personnes,



devinrent insuffisants. On songea à fonder des établissements de deux espèces, les

uns destinés à régulariser le change et à rendre les transactions plus faciles et plus
rapides, les autres créés pour recevoir les dépôts en garde, en consignation ou en

gage. Les premiers sontles banques de virement (banco del giro), les seconds sont
les monts de dépôts (monte) qui, d'abord ouverts aux métaux, se sont ensuite
ouverts aux marchandises sous le nom de mont-de-piété qu'ils portent en France.

L'industrie des changeurs était d'autant plus fructueuse que les monnaies
avaient alors une incroyable diversité, chaque État, chaque principauté possédant

une monnaie particulière, quelquefois même plusieurs. Pour s'y retrouver, il fallait

une longue expérience et une science toute spéciale; encore les hommes les plus
versés en cette matière finirent-ils par ne plus s'y reconnaître quand les rois

— et, à
leur exemple, les grands seigneurs féodaux —eurent eu l'ingénieuse idée de se
faire faux-monnayeurs et d'accroître leurs revenus en fixant, pour les espèces
monétaires de leur fabrication, une valeur fictive excédant la valeur réelle des
métaux mis en usage.

Les difficultés qui naissaient pour le commerce des variations et de la diversité des
monnaies firent songer à la création d'une unité monétaire ; cette unité fut réalisée

par la monnaie de banque, monnaie purementabstraite, non point fictive pourtant,
à l'aide de laquelle la valeur se manifestait et s'affirmait pour la première fois

comme idée, et apparaissait comme terme exact de comparaison, comme mesure
typique, comme commundénominateur d'une série de rapports économiques. Avec
la monnaie de banque, les espèces n'étaient plus considérées comme signes repré-
sentatifs et gages privilégiés de la valeur, mais comme marchandises, valant un
nombre quelconque d'unités ou de fractions du type créé par la banque et accepté

par le public. Cette monnaie n'avait point de représentation matérielle, elle n'était
figurée ou plutôtexprimée, comme la valeur elle-même, que par des chiffres, et
c'est là justement ce qui en assurait l'unité, la fixité et l'exactitude. Toutes les
espèces, en entrant dans les caisses de la banque, étaient immédiatement transfor-
mées par le calcul en monnaie de banque, tout en conservant leurforme etdemeu-
rant comme gage, ce qui permettait de les échanger facilemententre elles ou contre
toutes autres marchandises dont la valeur était fixée d'une manière certaine et pré-
cise. La création d'une semblable monnaie fut un bienfait pour le commerce qui,
dans ses négociations, se servit des dénominations de la monnaie de banque, alors
même que la représentation matérielle n'existaitpas.

On eût pu croire que le produit allait du coup devenir monnaie, en même temps

que la valeur allait trouver sa forme, sa loi et son équilibre. Mais de semblables
révolutions ne s'accomplissentpas avec tant de rapidité, et il fallait que l'humanité
passât par toutes les erreurs et par tous les désastres du mercantilisme et de la
spéculation avant d'arriver à la réalisation d'une idée que la nécessité avait fait
naître sans qu'elle en pût comprendre la philosophie,et pour ainsi dire sans qu'elle
en eût conscience.

C'était beaucoup déjà d'avoir créé dans une certaine mesure l'unité monétaire,
alors que la représentation des valeurs était livrée à l'anarchie. Avec les banques de
virement apparaissent une série d'opérations, non pas absolument nouvelles puis-
qu'on a vu que le virement ou transfert de créances était connu des anciens, et que
l'on ne peut savoir à quelle date précise les changeurs italiens imaginèrent de
joindre aux opérations du change pur et simple, celles de payeurs pour compte
d'autrui et de dépositaires chargés du recouvrementet du paiement de créances.
La nouveauté est dans l'application du virement sur une large échelle et d'une
façon systématique. On n'avait point encore su élever tous les produits à la dignité



de monnaie, mais du moins on trouvait le moyen d'économiser l'usage des espèces
monétaires, leur déplacement et leur roulement, et de faire des négociations sans
qu'elles eussent à intervenir, par l'emploi de simples procédés de comptabilité.

Quand la lettre de change, expression et représentationde ce virement, eut été
inventée, la banque était créée.

La première banque dont il soit fait mention est celle de Venise, fondée, dit-on,
par une association de marchands qui avaient prêté une assez forte somme à la
république. Encore ne s'accorde-t-on point sur la date de sa fondation; les uns,
comme Anderson, la font remonter à 1156, les autres lui assignent la date de 1171.

L'histoire de ce premier établissement, nommé Monte Vecchio (vieux mont), si
l'on en croit Clairac, est restée fort obscure. Selon la tradition, il aurait commencé

ses opérations par un prêt à l'État, et deux fois, en 1410 et en 1580, il aurait renou-
velé cette opération qui lui aurait valu à chacune de ces dates la création d'un nou-
veau mont (le Monte Novissimo et le Monte Novo). Il s'agissait de combler les déficits
faits par la guerre de sept ans et de soutenir la guerre de Ferrare-. L'organisation
primitive fut modifiée par un édit en 1587, et l'État, reconnaissant sans doute les
services rendus, constitua un capital de cinq millions de ducats à la banque de
Venise qui en demeura débitrice sans qu'elle eût à en payer les intérêts. Cette
banque subit les vicissitudes de la nationalité vénitienne; elle vit son crédit
s'amoindrir après la prise de la ville par les Français en 1797, et elle fut supprimée

en 1808, lors de la réunion de la Vénétie au royaume d'Italie.
Dès son début nous voyons la banque liée à l'État par des emprunts ou des

créances. Cet agent du commerce et de l'économie sociale, mis au service des pou-
voirs politiques, dont il devrait toujours demeurer indépendant, a servi à fausser à
la fois les idées que la pratique et l'expérience devaient développer, et les institu-
tions qui, semblant avoir pour but de créer l'ordre, la régularitéet l'équilibre dans
la production et la circulation, n'y ont apporté que le trouble, l'anarchie, l'instabi-
lité et l'exploitation.

En prêtant à l'État, les banques — et surtout les banquesprimitives de dépôts—

ouvraient un crédit à des créances hypothétiqueset aventurées dont le rembourse-
ment n'avait d'autres garantiesque les revenus probables de l'impôt, alors qu'elles
n'en devaient ouvrir qu'aux possesseurs, déposants ou dépositaires, de gages réels,
immédiatement réalisables. Qu'on créditât autre chose que des lingots d'or ou
d'argent, qu'on créditât des marchandises ou produits évalués suivant leur valeur
moyenne, reconnue et déterminée par l'expérience et par les besoins de la consom-
mation, c'eût été pour le mieux. C'est à quoi pourtant l'on ne songeait guère. Mais
créditer l'État, être impersonnel et improductif, ne représentantpar lui-même que
des non-valeurs, dont les ressources de tout temps ont été la dette, créditer une
créancesur l'irresponsabilité,l'éventualité et le hasard, c'était commencer singu-
lièrement la pratique .du .crédit. C'est là pourtant ce que firent les premières
banques et ce qu'on n'a d'ailleurs cessé de faire depuis.

Pour compenserles éventualités qui représentaientles seules garanties que puisse
offrir l'État, celui-ci accordait à ses créanciers des priviléges ou monopoles très-
réels à l'aide desquels ces derniers pouvaient regagner sur le public ce qu'ils ris-
quaient de perdre avec l'État, — combinaison aussi funeste pour l'économie que
pourla liberté et à laquelle nous devons, pour une bonne part du moins, la prodi-
galité des monarchies et l'accroissement du paupérisme.

La banque dite de Saint-Georges, établie à Gênes en 1407, semblable à celle de

Venise par ses opérations, eut, comme elle aussi, pour premier capital une créance

sur l'Etat garantie par la cession du port de Péra dans le Bosphore, des colonies



de l'archipel grec et de l'île de Corse. Dans les guerres civiles ou étrangères qui
affligèrent la république de Gènes, cette banque vint au secours de l'État en sous-
crivant ses emprunts. Deux fois, en1456 et en 1479, elle fut forcée de suspendre ses
paiements et opéra une réduction sur ses créances, autorisée qu'elle y était d'ail-
leurs par la papauté toujours ingénieuse, comme on sait, quand il s'agit d'expé-
dients financiers.

Malgré ces mésaventures, la banque, facile pour elle-même, dure aux autres,
prospéra grâce aux cessions qu'elle obtint de l'Etat en paiement des avances faites

par elle et dont la république ne pouvait s'acquitter. Peu s'en fallut que la banque
ne prît hypothèque sur le pays tout entier et ne devînt propriétaires de Gênes, de

son territoire et de ses habitants. Elle eût pu dire non sans raison le mot de
Louis XIV: «

L'État, c'est moi! » Prise et pillée par les Autrichiens en 1746, elle
tomba en déconfiture, mais la monnaie fictive qui lui servait à tenir ses comptes et
à prélever son agio, supérieure de 15 pour 100 environ à la monnaie courante,
(valuta di banca), demeura en usage dans le commerce.

La république de Gênes releva cet établissement en 1750 et se reconnut garante
et débitricede l'ancienne dette représentéepar des actions transmissibles, au rachat
desquelles furent affectées des ressources spéciales. Enfin, après la conquête
française, en 1797, elle eut le même sort que la banque de Venise et fut définiti-
vement supprimée, après avoir été dans le cours de son existence bien plus une
institution de crédit public, ou pour mieux dire d'emprunts d'État, qu'une banque
commerciale.

III
La banque après la lettre de change.—Nous n'entendons pas retracer l'historique

ni même dresser la nomenclature de toutes les banques fondées depuis celle de
Venise jusqu'à nos jours; nous ne faisons qu'esquisser rapidement l'histoire des
banques qui ont une importance particulière ou un caractère spécial et dont le
rôle fait le mieux comprendre le développement ou la transformationdes idées de
crédit, de circulation, d'échange, d'exploitation, de spéculation et d'agiotage qui
font de compagnie leur chemin dans le monde. C'est pourquoi nous passons sous
silence la banque de Barcelone fondée vers la fin du xive siècle, et c'est pourquoi
aussi nous ne parlerons point des diverses banques établies aujourd'huien Europe,
Afrique, Amérique et Australie, et qui n'offrent point de notables différences avec
les types qu'il nous reste à examiner.

A la fin du moyen âge, à l'époque des grandes inventions, des grandes décou-
vertes, des idées neuves, où le monde chrétien et féodal semblait sortir du tombeau
gothique, où philosophie, art, science, industrie et commerce refleurissaient au
soleil de la Renaissance, il se fit une révolution dans l'économie et dans le com-
merce, comme il s'en faisait une dans les idées. Cette révolution, c'était la lettre
de change qui l'opérait. Comme l'invention de la poudre a révolutionné la stra-
tégie, comme la découverte de l'Amérique a révolutionné la navigation, comme
l'application de la vapeur a révolutionné l'industrie, la création de la lettre de
change a révolutionné l'économie commerciale, — et, soit dit en passant, il reste à
la banque à accomplir aujourd'hui une révolution tout aussi profonde et en même
temps tout aussi po.sitive que celle qui fut opérée par la lettre de change.

A qui revient l'honneur de cette invention? on l'ignore; à cet égard, on en est
réduit aux hypothèses et aux légendes. Ce qu'on sait le mieux, c'est qu'elle est
d'origine italienne, et, d'ailleurs, si intéressant que soit ce sujet, il n'y a point à le
traiter ici. Ce qu'il importe de signaler, c'est le caractère même de la lettre de



change, qui consiste à être tirée d'un lieu sur un autre, à être à l'ordre d'un tiers
ou du tireur lui-même, et à contenir, outre la date, l'énonciation: 1° de la somme à
payer; 20 du nom de celui qui doit payer; 3o de l'époque et du lieu où doit s'effec-
tuer le paiement; et 40 enfin, de la nature de la valeur fournie. Dans ses éléments
principaux, la lettre de change, qui suppose une valeur créée et livrée par le tireur
donnant lieu au change, l'existence chez le tiré des fonds destinés au paiement ou
laprovision, et la promesse d'acquittement ouacceptation, la lettre de change, disons-
nous, n'est autre chose qu'un change prématuré, opéré à distance, la mise en circu-
lation immédiate d'une somme existant en un autre lieu et qui sera payée en ce
lieu, au jour de l'échéance.

Entre la lettre de change et l'ordre qu'un déposant pouvait donner à la banque
d'opérer un virement de son crédit à son débit, d'encaisser ou de payer pour son
compte, il y a parité et filiation d'idée et de fait.

Ainsi, un commerçant, qui a de l'argent à la caisse de dépôt de Venise, se trouve
à Constantinople;il veut y faire un achat pour lequel il n'a pas l'argent comptant
nécessaire; il l'emprunte à un autre marchand qui retourne à Venise et lui remet
en échange un ordre invitant la banque à payer au porteur une somme déterminée
prise sur le crédit de son compte. Le retour à Venise du second marchand se
trouvant retardé, on peut supposer qu'il cède à un troisième l'ordre de banque eu
question, et ainsi de suite, jusqu'au jour où un dernier porteur se présentera à la
banque de Venise pour exiger le paiement.

Cette transaction était trop simple, trop élémentaire, trop naturelle pour qu'on

ne sentit pas le besoin de l'effectuer. Pourtant il existe entre l'ordre de paiement

ou de virement adressé à la banque et la lettre de change une différence essentielle.
C'est que le premier s'applique à un dépôt en numéraire ou en lingots formant
provisionconstante, toujours transmissible,et qu'il s'adresse au dépositaire, tandis
que la seconde vise un débiteur qui a reçu du tireur des valeurs quelconques,
espèces ou marchandises, qui reconnaîtla créance mais ne doit s'acquitter qu'à une
date fixe. Cette'différence était considérable par les conséquences qui devaient en
découler; elle mettait en circulation non plus la représentation de valeurs métal-
liques, mais la représentation de valeurs commerciales, de marchandises et de

produits: elle donnait naissance à un nouveau fait, l'escompte, différent de l'agio
des anciennesbanques en ce qu'il est la prime d'unrisque d'insolvabilité,en même

temps que l'intérêt du numéraire; enfin elle transportait, du livre de comptabilité,
dans la vie et dans la société commercialesle crédit destiné à développer la produc-
tion, l'échange, le commerce et l'industrie, mais appelé aussi à fournir un nouvel
aliment et de nouveauxprocédés à la spéculation et à l'exploitation et à accroître,

avec les crises financières, les non-valeurs et les faillites.
Nous allons voir désormais les banques joindre à leurs anciennes fonctions une

opération nouvelle, l'escompte, et, après avoir créé une valeur abstraite, la mon-
naie de banque, créer une monnaie fiduciaire à l'aide de bons ou billets tirés par
elles sur elles-mêmes.

IV

Banque d'Amsterdam. — Le commerce d'Amsterdam au xvie siècle rivalisait avec
celui des plus grandes villes d'Italie. Là, comme à Venise, à Florence et à Gênes,

des orfèvres-banquiers opéraient le change des monnaies si nombreuses et si

diverses qu'y apportait la marine marchande; ils prêtaient sur dépôts et faisaient

même, à gros intérêts, des avances pour certaines affaires que les hasards de la
Lavigation rendaient souvent périlleuses. Ausd s'ensuivait-il de nombreuses



banqueroutes dans lesquelles les déposants perdaient tout ou partie de leurs
dépôts. C'est pour remédier à cet état de choses que fut fondée, le 31 janvier 1609,

la banque d'Amsterdam sous la garantie de la ville et sous l'autorité de ses bourg-
mestres, qui s'engageaient à cet égard par les serments les plus solennels. Les
opérations comprenaientle change des monnaies, les dépôts pour lesquels elle ne
payait point d'intérêt, tout au contraire, les comptes courants et l'escompte. Elle
délivrait aux déposants un certificat constatant l'importance du dépôt et par consé-
quent du crédit correspondant.Ce certificat était transférable moyennant un droit
de 5 pour 100 et à l'aide d'une procuration qu'il fallait renouveler chaque année.
Comme les banques d'Italie, elle réglait ses comptes en monnaie de banque supé-
rieure à la monnaie courante puisqu'elle-mémene recevait les espèces que sous le
bénéfice d'un agio de 5 pour 100, qui s'éleva jusqu'à 9 pour 100, en raison de la
confiance du public, qui voyait dans la monnaie de la banque comme dans ses
certificats la représentation exacte d'un numéraire incessamment remboursable.
D'ailleurs, une loi sévère, exigeant que les traites ou lettres de change au-dessus
de 600 florins fussent payées en monnaie de banque, en favorisa singulièrement
l'usage et l'extension. Non-seulementla banque ne payait point d'intérêt pour les
dépôts qui lui étaient confiés, mais encore, lorsqu'on les retirait, elle percevait un
droit de garde d'un huitième pour cent. Si elle procurait quelque sécurité au
commerce, elle la lui faisait bien payer, comme on le voit et comme le prouve ce
passage d'Adam Smith, où cet économiste énumère les revenus de la banque
d'Amsterdam:

a Chaque individu qui ouvre un premier compte avec la banque lui paie un hono-
raire de 10 florins, et 3 florins 3 stivers pour chacun des comptes suivants; il paie
aussi 3 stivers pour chaque transport au-dessous de 300 florins. Celui qui néglige
de balancer son compte deux fois chaque année est soumis à une amende de
25 florins. Quiconque ordonne un transport pour une somme plus forte que celle
qui est portée sur le livre voit son ordre rejeté et paie néanmoins3 pour 100, à
raison de l'excédantde la somme. On suppose aussi que la banque fait un bénéfice
considérable sur la vente des monnaies étrangères et des lingots qui, par l'expira-
tion des récépissés, lui restent quelquefois, et qu'elle garde toujours jusqu'au
moment où elle peut les vendre avec avantage; elle bénéficie encore en vendant
l'argent de banque à 5 pour 100 d'agio, et en l'achetant à4. »

La banque à ce compte devait faire de bonnes affaires et fournir d'assez beaux
revenus à la ville: il fallait que le commerce eût grand besoin de sécurité et que les
banquiers particuliers lui eussent causé de sérieuses mésaventures pour qu'il.en
passât si facilement par ces nombreuseset sévères exigences de la banque. Celle-ci,
du reste, prospérait et méritait la confiance qui lui était accordée en conservant
avec une scrupuleuse fidélité les sommes qui lui étaient remises en dépôt. Cette
fidélité fut constatée lors de l'invasion française, en 1672, où les déposants, pris de
panique, réclamèrent tous le remboursementde leurs dépôts. La banque effectua
le remboursementavec une telle ponctualitéque son crédit en fut encore augmenté
et que le public fut convaincu que les billets de la banqueétaient exactement repré-
sentés par une valeur au moins égale de numéraire, — ce qui permit à ces billets
de bénéficier d'un agio de 3 à 5 pour 100. Lors du remboursementdes dépôts, on vit
non-seulement que la banque était en état de faire face immédiatement aux
demandes de restitution, mais on s'aperçut encore que les dépôts étaient demeurés
tels qu'au jour de leur entrée, sans avoir même été déplacés, en constatant sur les
monnaies dont ils étaient formés les traces d'un incendie qui avait dévoréune partie
de l'hôtel de ville quelque temps après la fondationde la banque. Ce fait, qui parait



n'avoir qu'un simple caractèreanecdotique, était pourtant de nature à inspirer aux
commerçants hollandais de sérieuses réflexions sur le rôle du numéraire. Ils
pouvaient se dire que, depuis cinquante ans environ, une partie de ce numéraire,
considéré comme indispensableà l'échange, était demeuré enfoui alors que des
billets, certificats ou récépissés en remplissaient l'office; que ce numéraire
immobilisé était réclamé au bout de cinquante ans de magasinage, non point
en raison de ses propriétés métalliques et pour satisfaire un besoin ou effectuer
une production auxquels lui seul serait propre, mais simplement par défiance,
dans la crainte que les billets ne représentassent plus la même valeur que les
espèces et qu'on ne pût faire avec les premiers les mêmes acquisitions qu'avec
les secondes. Si les commerçants hollandais eussent raisonné quelque peu sur
ce fait, ils auraient acquis la conviction qu'on ne recherchait point le numéraire
pour le numéraire lui-même, mais seulement pour les valeurs dont il était la
représentation et qu'on pouvait se procurer avec lui; que toute autre repré-
sentation fixe, certaine, garantie, pouvait le remplacer, et qu'il était peu important
que le billet de la banque représentât un lingot ou des espèces de la valeur de
100 florins ou qu'il représentât la même valeur en un produit quelconque. Les
commerçants hollandais ne firent pas tant de réflexions et ils se bornèrent à favo-
riser de leur confiance la banque qui avait si ponctuellement effectué les rembour-
sements et conservé ses dépôts avec une si stricte fidélité; — à partir de ce moment
le public demeura convaincu que chacun des billets mis en circulation avait pour
garant une somme égale renfermée dans les caisses. Law ne partagea pas la con-
fiance générale et, en 1722, il exprimaà cet égard des soupçons qui furent confirmés
lors de la seconde invasion française, en 1791. Acette époque, on s'aperçut, lorsqu'il
fallut rembourser les dépôts, que, sur la réserve métallique, 24 millions de florins
avaient été,contrairement aux statuts,prêtésauxÉtats de Hollande et de Frise. Les
billets perdirent 16 p.100 de leur valeur, et la banque tomba dans un discrédit dont
elle ne se releva pas. Ajoutons, pour mémoire, qu'elle fut reconstituée,en 1814,

sous le nom de banque néerlandaise, fondée par actions et indépendantede l'État, si

ce n'est cependantque les directeurs en sont nommés par le roi.
Nous ne parlerons pas de la banque de Rotterdam fondée en 1635 et semblable

sous la plupart des rapports à la précédente; et nous ne parlerons que très-
sommairementde la banque de Hambourg qui appartint pendant longtemps à
la catégorie des banques de dépôt, et dont l'histoire comme les opérations ne
présentent qu'un faible intérêt.

V

Banque de Hambourg. — Elle n'est pas de celles pour qui la lettre de change fut
une révolution, puisqu'elle ne comprenait pas l'escompte au nombre de ses opéra-
tions, — ce dont M. Bouron, l'implacable adversaire du crédit, la félicite très-
vivement. G:MDepuissa création, en 1619, elle n'a jamais, dit M. Bouron, fait un sou
d'avance à qui que ce soit, n'a jamais émis un seul billet circulant et n'a jamais
escompté un seul effet de commerce, sauf, dans un cas exceptionnel, lors de la
crise 1857-1858. » Aussi est-elle pour M. Bouron le modèle des banques, c'est-à-dire

« une caisse commune dans laquelle les capitaux peuvent être déposés en sécurité,
et où paiementset recettes se font sans déplacement, sans transport d'espèces, sans
perte de temps et sans risques! « Quand M. Bouron affirme que la banque de
Hambourg n'a jamais émis un billet circulant, ce n'est point chose absolument
exacte. Comme toutes les banques de dépôts de Pa même époque, celle-ci donnait
récépissé du dépôt, et ce certificat circulait non pas peut-être comme eût circulé le



numéraire qu'il représentait, mais à peu près comme les billets de la banque
d'Amsterdam. Il est vrai que la banque de Hambourg, désirant s'en tenir aux
opérations les plus élémentaires, n'avait point voulu tout d'abord créer une
monnaie de banque différente de la monnnaie courante; mais elle y fut con-
trainte par Léopold 1er et Marie-Thérèse qui, tous deux pour augmenter leurs

revenus, recoururent à un moyen très en faveur près des souverains, l'altération
de la monnaie. La banque de Hambourg ferma ses caisses à la monnaie
nouvelle, mais sa vigilance fut trompée, et elle s'aperçut un jour qu'elle
avait reçu une certaine quantité d'écus altérés. Elle fut dans un grand embarras
et s'en tira de son mieux en faisant supporter à tous ses clients la perte résul-
tant de la différence de valeur réelle entre la monnaie ancienne et la monnaie
nouvelle; elle établit à cet effet une moyenne proportionnelle entre les deux, ce qui
donna naissance à l'écu de banque, valeur idéale, inférieureà l'ancien écu et supé-
rieure au nouveau. La banque de Hambourg se garda bien de faire profiter
personnedu crédit collectif; elle laissa les particuliers se servir du crédit entre eux
à leurs risques et périls, et ne fut autre chose qu'une caisse commune où les.
Hambourgeois déposaient leur numéraire et où le plus grandnombre des paiements
et des recettes s'opéraient parvirements. Une banque de ce genre peut présenter
certaines commodités à ses clients, mais son action sur la transformation écono-
mique, sur le développement de l'échange et de la circulation, doit être considérée

comme nulle.

VI

Labanque en Angleterre.-Les premiers banquiers de l'Angleterrefurent, comme
en Italie, les changeurs, fondeurs et affineurs de métaux, les goldsmiths ou forgeurs
d'or. Détenteurs des métaux précieux et des espèces, en raison de leur industrie,
c'est à eux.qu'on remettait en dépôt les capitaux inactifs, et c'est à eux qu'on
demandaitdes prêts. A leur tour, ils confiaient à la Monnaie leurs lingots et leurs
espèces de provenance étrangère, comme aussi tout ou partie des dépôts qui leur
étaient remis, pour les retirer, suivant leurs besoins, transformés en monnaie
anglaise. Les choses allaient ainsi lorsqu'en 1640, Charles 1er, fort prodigue et par-
tant fort besoigneux, ayant grand besoin d'argent et n'enpouvant obtenir du parle-
ment, eut une de ces idées ingénieuses comme en ont les têtes couronnées; il
emprunta sans aucune formalité et sans demander aucune permission le montant
des dépôts renfermés à la Monnaie, c'est-à-dire dans la Tour de Londres,et qui
s'élevaient à 200,000 livres sterling (5 millions de notre monnaie). C'était peu, mais
c'était toujours cela; d'ailleurs Charles 1er ne nia pas sa dette, il promit même d'en
payer l'intérêt, ce qui devait, selon lui, paraître très-avantageux aux déposants
à qui la Tour de Londres ne payait rien. Les négociants trouvèrent que c'était
trop et réclamèrent si fort qu'il leur fut restitué immédiatementun tiers de cet
emprunt forcé.

Mais la méfiance était éveillée. Les goldsmiths se firent les propres gardiens de
leurs dépôtset même de ceux d'autrui. Vers cette époque, ils se livrèrent à l'escompte
du papier de commerce dont ils firent un nouveau genre de change. En paiementou
en échange des effets qu'ils escomptaient, ils ne remettaient point des espèces, mais
bien leurs propres billets, transmissibles par endossement et payables à présenta-
tion — ce qui rendait plus longue la durée de leur circulation, le billet à vue
étant celui dont le paiement est, en général, le moins exactement réclamé.

Quand Cromwell se fut emparé du pouvoir, il compritquels services on pouvait
attendre de la confiance des goldsmiths et il essaya de la regagner; il y parvint



grâce à son puritanisme et à la sévérité de son administration;il en arriva à faire
escompter par ces banquiers les revenus de l'impôt à raison de 8 pour 100, et la
régularité avec laquelle le Trésor remboursait ses emprunts à l'échéance assura le
crédit au gouvernementdu Protectorat. Ce crédit fut tel que les prêteurs songèrent
à fonder une banque semblable à celle d'Italie, qui, tout en recevantles dépôts et
en émettant des valeurs de banque, souscrirait les emprunts d'État.

Un projet dans ce sens fut soumis au parlement, mais le retour des Stuarts au
trône d'Angleterre en amenal'abandon, parce qu'alors l'opinion générale était que
les banques ne pouvaient exister que dans les républiques. Il est vrai que le gou-
vernement républicain présentait seul les garanties de probité élémentaire néces-
saires au crédit. On sait, on a vu et l'on va voir encore que les souverains ne se
piquaient point d'en observer rigoureusement les règles.

Le gouvernement des Stuarts hérita de l'ordre créé par le Protecteur et aussi de
la confiance qu'il avait su inspirer aux capitalistes. Ils prêtèrent au nouveau gou-
vernement comme ils avaient prêté à celui qui venait de disparaître, et notamment
pour aider au licenciementde l'armée républicaine.

Pendant dix ans, la restaurationdes Stuarts fit tant bien que mal honneur à son
crédit, mais, en 1672, Charles II, ayant besoin d'argent pour la guerre de Hollande,
n'en pouvant obtenir du parlement et se souvenant fort à propos de l'exemple de
Charles 1er, s'appropria les avances faites à l'État et qui s'élevaient à 1,300,000
livres sterling environ, en offrant d'en payer l'intérêt à 6 pour 100, ce qui était une
manière de créer la dette consolidée. Les banquiers ne goûtèrent que très-médio-
crement ce procédé financieret il ne fut plus question de fonder une banque natio-
nale; on était plus que jamais convaincu que la république seule en permettait
l'établissement et le développement.

Sans être la république, le gouvernement institué par la révolution de 1688
présentait des garanties nouvelles qu'on n'avait point trouvées jusque-là avec la
monarchie. Vers 1694, l'Angleterre, engagée dans la guerre avec la France, était à
peu près à bout de ressources, à ce point que le roi Guillaume, qui commandait
l'armée et se trouvait devant Namur, ne pouvait faire le siège de cette ville. Le
gouvernement demandait donc qu'il lui fût accordé la perception de plusieurs
droits et un emprunt de 1,500,000 livres sterling, en récompense duquel il offrait un
privilège important. Une compagnie se forma- pour souscrire cet emprunt et
exploiter ce privilège. Un projet de banque fut présentépar le docteur Hugh Cham-
berlain, suivant M. Gilbart, sans succès d'ailleurs, et un autre plan adopté défini-
tivement fut imaginé par un compatriote de Law, l'écossais WilliamPatterson qui,
après avoir fondé la banque d'Angleterre, poursuivit, comme Law, un gigantesque
projet de colonisation et périt à l'isthme de Darien en essayant de le réaliser. Sui-
vant ce plan, ratifié par le parlement après de longs débats et une ardente discus-
sion, la compagnie devait prêter à l'État la somme de 1,200,000 livres sterling à
8 pour 100 d'intérêt par an. Une prime de 4,000 livres pour le maniementdes fonds de
l'Échiquier était jointe à cet intérêt, ce qui portait le revenu annuel à 100,000livres.
En retour la compagnie eut leprivilège d'émettre des billets au porteur et à vue

sans que l'émission pût cependant excéderla somme avancéeà l'État; dans le cas où

cette clause eût été violée, les actionnaires devaient être personnellement respon-
sables dans la proportion de leur souscription; la banque devait escompter tous
effetsde commerce, recevoir des dépôts, opérer sur les matières d'or et d'argent, et
faire des avancessur marchandises qu'elle avait droit de vendre trois mois après
l'expiration de la date fixée pour le remboursement,quand ceremboursementn'était
point effectué. Tout autre trafic lui était interdit. En dix jours la souscription fut



remplie, et la banque instituée le 27 juillet1694 par charte royale. L'administration

se composait d'un gouverneur, d'un sous-gouverneur et de vingt-quatre direc-
teurs élus chaque année et choisis parmi les membres possesseurs d'un certain
nombre d'actions.

Il n'était pas inutile de rappeler quelles circonstances avaient amené la nais-
sance de cette institution et quelle avait été la génération de l'idée de crédit
manifestée dans les faits par la banque. Il ne faut pas s'attendre à trouver ici
l'explication technique du mécanisme de cette banque ni d'aucune autre; nous ne
pouvons qu'en indiquer les principes généraux et les caractères essentiels.

La banque d'Angleterre se fonde, comme celles dont nous venons de retracer le

rapide historique, pour venir en aide à l'État; mais ici apparaît ce fait très-curieux,
c'est que la garantie présentée par cette banque aux porteurs de ses billets c'est sa
créance sur l'État et la responsabilité de ses actionnaires et nonplus le numéraire
remis en dépôt dans ses caisses. La responsabilité sociale et politique de l'État et
la responsabilité collective des fondateurs de la banque remplacent les espèces et
les lingots, et c'est sur elles deux que sont appuyés les billets au porteur et à vue
qu'elle émet, qui ne représentent plus une encaisse métallique et forment très-
réellement une monnaie fiduciaire, véritable expression du crédit. Ce n'est pas
tout: la banque va faire l'escompte et des avances sur marchandises, de telle
sorte que ses billets qui, sans ces opérations, resteraient de simples titres de
créances ou de rentes surl'État, vont devenir la représentation de produits mis en
circulation.

Ce fait est à lui seul plus instructif et plus concluant que les dissertationsde
cinquante économistes. Une autre fait, non moins important au point de vue de la
théorie et des idées, et qui prouve combien la responsabilité collective peut rem-
placer comme garantie Ja valeur réelle et matérielle du numéraire, c'est celui que
nous trouvons dans l'histoire de cette même banque. En 1745, alors que le prince
Charles-Édouard envahissait le pays à la tête d'une armée écossaise, la panique
prit les porteurs de billets qui vinrent en foule en demander le remboursement
à la banque. Celle-ci se trouvait dans un grand embarras; mais les marchands et
négociants de Londres, comprenant que la ruine de la banque entraînerait la leur
et que le succès du prétendant ne pouvait influer que très-indirectement sur ses
opérations, eurentune réunion publique à la suite de laquelle ils s'engagèrent, par
une déclaration écrite et signée, à accepter les billets de la banque comme par le
passé et à les faire accepter par leurs clients. Cette manifestation eut un résultat
que n'aurait pu obtenir n'importe quelle mesure législative ou gouvernementale;
cette promessed'acceptation fit plus que n'aurait fait une ordonnance de cours forcé.
Le crédit de la banque se trouva rétabli presque immédiatement.

C'est là peut-être le plus éclatant exemple de cette vérité que la garantie essen-
tielle du papier de banque, de la monnaie fiduciaire, est dans l'acceptation et la
responsabilité collective, en tant, bien entendu, que l'émission ne dépasse point
les valeurs sérieuses du portefeuille ou les valeurs réelles sur lesquelles il est fait
des avances.

C'est cette vérité qu'il faut propager, qu'il faut faire comprendre à l'universalité
des citoyens, et le jour où elle sera comprise, reconnue, la monnaie métallique
aura perdu la plus grande partie de son utilité et de son pouvoir; la circulation
ne sera plus limitée que par la nature même des choses, c'est-à-dire par les limites
de la puissanceproductrice, d'une part, et des besoins à satisfaire, de l'autre, et
non point par les fluctuations du numéraire qui, aujourd'hui encore, est le maître
de l'échange, alors qu'il ne devrait en être que le serviteur.



Revenons à la banque d'Angleterre. Lors de sa création, au commencementdu
mois d'août 1694, l'escomptedes traites sur l'étranger était de 6 pour 100, maximum
de l'intérêt légal; à la fin du même mois, la banque escomptait les mêmes traites à
41/2 pour 100. Au 1er janvier de l'année suivante, elle escomptait les traites étran-
gères à trois moisd'échéance à 6 pour 100, — à 3 pour 100 seulement, quand ces
traites lui étaient remises par des clients en compte avec elle, — et elle escomptait
à 4 1/2 pour 100 les traites sur l'intérieur. Au mois de mai de la même année, elle
faisait publier un avis annonçant qu'elle ferait des avances sur tous métaux à 4

pour 100 l'an. M. Coquelin fait remarquer avec raison qu'il ne faudrait pas en
induire que l'intérêt de l'argent eût subi une baisse universelle, mais que les
opérations de la banque avaient eu pour résultat de faire affluer à Londres une
grande quantité de capitaux, ce quiy rendait le taux de l'intérêt plus bas, tandis
que dans les provinces les capitaux devenant plus rares, il avait dû s'ensuivre un
renchérissement.

Il serait trop long de faire ici, même très-sommairement, l'histoire de la banque
d'Angleterre, des crises diverses qu'elle traversa et des modificationsque subit son
organisation primitive; nous ne relèverons de ces faits que ce qui est essentiel à
l'élaboration de l'objet de cette étude. Aussi, ne parlerons-nous ni de la crise de
1696 ni des démêlés de la banque d'Angleterre avec la banque territoriale et avec
la compagnie du Sud, la première fondée pour souscrire, en même temps que des
emprunts d'État, des prêts hypothécaires à 3 pour 100, la seconde ayant conçu le
projet de liquider la dette consolidée et la dette flottante, banque et compagnie
ruinées toutes deux en très-peu de temps.

Nous arrivons sans transition à l'examen des rapports de la banque avec l'État,
rapports qui amenèrent la fameuse crise commencée en 1797 et qui ne se termina
qu'en 1823. On a vu que, dès la création de la banque, il lui était alloué une somme
annuelle de 4,000 livres sterling,pour le maniement des fonds del'Échiquier.Il était
donc entendu qu'elle serait chargéed'une partie du service financier de l'État, outre
l'emprunt qu'elle avait souscrit et ceux qu'elle devrait ou pourrait souscrire par la
suite. C'est ainsi que la banque eut à opérer le recouvrement des revenus publics

et le paiement des créanciers de l'État, à faire des avances sur le produit des
impôts, à négocier les bons de l'Échiquier, à constater et surveiller les mutations
survenues dans la propriété de la dette publique, en même temps qu'à en payer les
intérêts. Elle reçut pour ce service 562 livres par million jusqu'en 1786, et, depuis
cette époque, 450 livres par million jusqu'en 1808; à partir de cette dernière date,
l'allocationne fut plus que de 340 livrespar million jusqu'à concurrence de 600,000
livres, somme au -dessus de laquelle il ne devait plus être alloué que 300 livres par
million. La banque était donc chargée d'une grande partie des fonctions qui appar-
tiennent en France au ministère des finances. Seulement, le système employé en
Angleterre permet de réaliser de très-grandes économies, puisque le même service
coûterait 340,000 francs pour un milliard, alors qu'il coûte au moins cent fois plus
cher en France. Comme l'applicationde ce procédé supprimerait des emplois, fonc-
tions et sinécures que l'administration gouvernementale tient à conserver pour le
plus grandbonheur de ses favoris, bien plus intéressants à ses yeux que les contri-
buables, il n'y a pas à s'étonner qu'on ne songe point à l'importer en France.

On avait prévu que cette organisationpourraitpermettre au gouvernementdefaire
des emprunts qui échapperaient au contrôle du parlement; aussi, était-il défendu

à la banque de faire aucun prêt au gouvernement, de quelque manière que ce fût,

sans l'autorisation du parlement,sous peine d'une amende représentant le triple de

la somme prêtée et dont un tiers devait être la récompensedu dénonciateur. Cela



n'empêcha pas le gouvernement de faire un grand nombre d'empruntsà la banque,
qui fut obligée d'augmenter plusieursfois le chiffre de son capital; seulement, elley
avait été autorisée. En 1793, la gravité exceptionnelle des circonstances fit qu'on
abandonna les dispositions sévères et prévoyantes dont nous venons de parler. Un
bill permit à la banque de faire des avances au gouvernement en_acquittant les

lettres de change payables à la caisse du trésor et acceptées par ses commissaires;
le gouvernement fut cependant tenu de déclarer chaque année au parlement le

montant des avances ainsi faites. Dès lors, le gouvernement, engagé dans la guerre
avec la France, usa assez largement du moyen qui lui était fourni d'emprunter

pour épuiser les ressources de la banque. Celle-ci songea à les augmenter par une
émission plus grande et une circulationplus étendue; en conséquence, elle abaissa
le chiffre des coupures. Jusqu'en 1.758, les billets émis n'étaient pas inférieurs à

-
20livres sterling (500 francs);en1759,il avait été émis des billets de 15 et delOlivres
sterling (375 et 250 francs); en 1794, la coupure fut abaissée à 5 livres (125 francs).
Cette mesure augmenta la circulation et facilita l'émission, mais dans des propor-
tions qui restèrent au-dessousdes besoins, le gouvernement ne cessant de réclamer
de nouvelles avances. On dut avoir recours à toutes sortes d'expédients; on restrei-
gnit les escomptes et on prit certaines dispositions qui entravaient le rembourse-
ment des propres billets de la banque.

Celle-ci essaya vainement de se soustraire aux exigencesdu gouvernement, qui
furent telles que, au commencement de l'année 1797, les avances faites à l'État
s'élevaient à 10 millions de livres sterling, alors que celles faites au commerce
s'élevaient à peine à 3millions. Dans la nuit du 26 au27 février 1797, les directeurs
reçurent du conseil des ministresun ordre interdisant à la banque le remboursement
de ses billets. Le 27 février, les administrateursdelabanque firent circuler un avis
avertissantle public que la situation de l'établissement était des plus satisfaisantes,
mais que, néanmoins,elle escompterait à l'avenir les effets commerciauxen billets de
banque et acquitterait ses bons de dividendede la même manière. Le mêmejour, eut
lieu une réunion composée de commerçants, de marchands, de banquiers, etc., pré-
sidée par le lord-maire, qui prit des résolutions semblablesà celles que nous avonsvu
prendre dans les mêmescirconstances,en1745. L'ordredu conseil,provisoire d'abord,
fut sanctionné par le parlement. La commission, choisie par la chambre des com-
munes pour examiner la situation, déclara que le montant des créancesdues par la
banque était au 25 février de 13,770,390 livres, et que le montant de ses ressources
était de 17,597,280 livres,- non compris la dette non exigible de l'État de 11,656,800
livres, portant intérêt à 3 pour 100, ce qui donnait un excédant de 3,825,890livres
de l'actif sur le passif. Seulement, la commission avait fait entrer dans l'actif les
10 millions prêtés au gouvernement, qui, pour ne point faire partie de la dette
permanente ou consolidée, n'en étaient pas moins non exigibles; de telle sorte que
les ressources disponibles de la banque étaient, en réalité, de plus de 6 millions de
livres inférieures à son passif. Il n'y avait donc point à prendre d'autre mesure que
celle qui fut prise; la banque suspendait ses paiements en espèces, si ce n'est pour
les sommes au-dessous de vingt schellings, et pour les sommes qui lui avaient été
remises en dépôt et qu'elle pouvait rembourser aux trois quarts en numéraire
lorsque ces dépôts n'étaient pas supérieurs à 500 livres.

Une semblable mesure ne pouvait produire que des effets désastreux, malgré la
déclaration des commerçants et celle de la commission de la chambre des com-
munes. Dans un autre temps, et sil'on n'eût eu d'autre intention que de substituer
la monnaiejûduciaireà la monnaie métallique, on pouvait conserver leur valeur aux
billets en limitant l'émission dans certaines proportions; mais, en raison même



des circonstancesqui avaient amené la cessation du remboursement en numéraire,
l'émission fut exagérée et l'on fit des coupures de 1 et 2 livres afin d'étendre la
circulation.La dépréciation devait inévitablementarriver, et, en 1808, elle était de
8 pour 100. Le numéraire émigra, comme on pouvait le prévoir, en dépit des
mesures prohibitives qui furent prises et des peines sévères qui furentédictées cont;e
les exportateurs. Cette émigration des espèces métalliques facilita et rendit même
nécessaires de nouvelles émissions qui s'élevèrentpour la seule banque de Londres
au chiffre énorme de 28 millions sterling (640,000,000de francs). Un des résultats de
cette situation qui, en d'autres temps et en d'autres circonstances, aurait pu donner
lieu à une réorganisation de l'échange, fut que la comparaison de la monnaie métal-
lique et de la monnaie fiduciaire devint à peu près impossible et que les métaux
précieux perdirent aux yeux du public le caractère qui fait leur privilège, celui de
représenter le type matériel de la valeur. Un comité, institué par la chambre des
communes pour l'examen de la situation, constata, en 1810 et 1811, que la valeur de
l'or sur les marchés étrangers était de 15 pour 100 environ supérieure à lavaleur des-
billets de la banque, — ce qui revenait à dire que les billets perdaientau change
15 pour 100 contre le numéraire. Les économistes considèrent cette proposition du
comité de la chambre des communes comme une erreur économique; l'erreur est
pourtant moins grande qu'il ne le semble.

Si l'escompte avec les billets se fût fait à meilleur marché qu'avec le numé-
raire, si, par le développement des procédés industriels et l'économie des services,
lavaleur desproduits sefût abaisséedans certainesproportions, de telle sorte qu'avec
un billet de 5 livres on eût pu se procurer, en 1810, une même quantité de produits,
voire un peu plus et de qualité égale, qu'on s'en pouvait procurer, en 1792, avec
5 livres en numéraire, on aurait pu affirmer, en raison de l'universalité de la baisse,

que l'or seul avait augmenté, ou, ce qui revient au même, que l'or était demeuré
stationnaire quant à sa valeur, alors que toutes les autres marchandises s'étaient
proportionnellementabaissées. L'or, dans ce cas, n'étant plus considéré que comme
un produit, non plus comme un agent d'échange, n'étant plus recherché que pour
les objets d'orfèvrerie ou tous autres et pour ses propriétés métalliques, non plus

comme le moyen d'acquérir des produitset de payer des services,puisquel'acquisi-
tion et le paiement pouvaient se faire et se faisaient à l'aide de billets, il était donc
bien vrai que tout était meilleur marché, sauf l'or qui avait conservé sa valeur
antérieure.Avant de déclarer que le comité de la chambre des communescommet-
tait une grave et grossière erreur, il faudrait donc examiner si les conditions que
nous venons d'indiquer étaient réalisées,parce qu'autrement ce que les économistes
nomment une erreur est une très-réelle vérité.

En effet, la dépréciation du papier, il faut bien l'avouer, n'était point le résultat,
dans ce cas particulier, de l'abaissementuniversel de la valeur et de l'escompte;
c'est ce que soutint Ricardo dans le fameux pamphlet qui commença sa réputa-
tion: Le haut prix des lingots est unepreuve de la déperditiondes billetsde banque. Celte
dépréciation, en 1814, arriva à 25 pour 100. Mais ce n'est point là un fait économique
d'après lequel on puisse conclure, parce qu'il est intimement lié à tout un ordre
de choses et à des circonstances politiques toutes particulières, qui eussent amené

une crise aussi désastreuse pour le pays alors même que la mesure du 27 février
1797 n'eût pas été prise. Quand la paix générale fut signée en 1815, on songeaà faire

cesser l'état de choses qui avait été la conséquencede l'acte de restriction. Mais,
fait curieux à noter, on s'aperçut qu'il serait aussi difficile de revenir au paiement

en numéraire qu'il avait été difficile de le suspendre. Jusqu'en 1819 on ne put s'y
- résoudre; enfin, en juillet 1819, le parlement, sur la proposition de Robert Peel,



adopta un bill contenant des dispositions à l'aide desquelles le paiement des
billets en espèces monnayées devait être rétabli au 1er mai 1822. La plus ingénieuse
de ces dispositions était celle qui ordonnait le remboursement en lingots d'or à

raison de 4livres 1 schelling par once, et qui était de nature à empêcher qu'un trop
grand nombre de demandes de remboursement ne se produisissent. Si cette mesure
transitoire eût été définitive, il est présumable que l'or fût rentré en Angleterre
dans une proportion suffisante, tout en conservant son caractère de marchandise;
la paix aidant, l'équilibre se fût sans doute fait peu à peu, les billets eussent repris
leur anciennevaleur à mesure que les transactionsseraientredevenuesplus actives,
et la véritable représentation de la valeur, c'est-à-dire la monnaie fiduciairegarantie

par des produits et par la collectivité, eût été créée et eût eu son cours régulier.
Ce n'est point là ce qu'on fit; pour substituer l'usage de la monnaie métallique à
celui de la monnaie fiduciaire, on fit subir au pays des crises, des sacrifices et des
dommagespeut-être plus grands encore que n'en avait fait subir la substitution du
billet de banque au numéraire. Aussi, plusieurs écrivains et hommes politiques
ont-ils considéré le bill de 1819 comme une faute, et prétendu qu'il était préférable
de s'en tenir à l'état de choses établi, en l'améliorant, plutôt que de créer une situa-
tion critique pour ramener le paiement en espèces.

Quoique nous ayons évité de parler des banques provinciales, pour ne point
grossir et compliquercet exposé déjà trop long, leur histoire est liée étroitement
à celle de la banque d'Angleterre. Elles avaient été presque toujours en concur-
rence et en lutte; dans la période de 1797 à 1822, les banques avaient profité des
difficultés de la situation pour mettre en circulation une grande quantité de papier;
enfin, quelques-unesavaient des comptoirs à Londres, où elles offraientpar moments
au public des ressources que refusait la banque d'Angleterre. Par le bill de 1844,

cette dernière obtint la limitation d'émission de ces banques auxquelles, par com-
pensation, on accorda un privilège en interdisant la création de nouveaux établis-
sements du même genre. Deux autres dispositions de cebill, sur le résultat des-
quelles on fondait grand espoir, permettaient à la banque d'Angleterre de racheter
à ces banques de province leur droit d'émission, et, dans le cas de faillite ou de
renonciationde la part des banques au droit d'émission, l'autorisaient à remplacer
par ses billets les deux tiers de leur circulation. A en croire Robert Peel, le défenseur
du bill de 1819 et du bill de 1844, cet ensemble de dispositions devait amener en dix
ans la suppression de toutes les banques de province. Les banques de province ont
survécu à sir Robert Peel, — ce qui prouve que les hommes d'État se trompent
quelquefois. Il arriva même tout le contraire de ce qu'on espérait, c'est que les
banques de province gagnèrent en crédit, loin d'en perdre, auprès du public, qui
trouvait dans cette combinaison de nouvelles garanties. Aussi, la banque d'Angle-
terre, malgré les prévisions et les déclarations de Robert Peel, a-t-elle dû renoncer
à l'absorption des banques provinciales.

La reprise des affaires, le développementéconomique, industriel et commercial,
qui ont caractérisé la premièrepartie de ce siècle, amenèrent la création de nouvelles
institutions de crédit. En 1834, la disposition législative qui, depuis 1807,
interdisait, à Londres et dans un rayon de 65 milles, les opérations de banque
aux sociétés composées de plus de six personnes, ayant été abolie, il se forma des
banques par actions ou joint stooks Banks, dont la plus importante fut la London
and WestminsterBank, dont la fondation est due à l'initiative de M. Gilbart. Celle-
ci était fondée avec un capital fixé d'abord à 50,000 livres, et qui devait être porté
successivement à 5 millions sterl. Ce capital était divisé en un nombre illimité
d'actionnaires, tous solidairement et indéfiniment responsables à l'égard du public;



le cinquième seulement en était versé, les autres quatre cinquièmes demeuraient
aux mains des actionnairescomme garantie vis-à-vis des tiers. La banque recevait
les dépôts, auxquels elle allouait un intérêt de 2 pour 100; faculté était laissée aux
déposants de retirer immédiatement leur dépôt quand il n'excédait pas 1,000 livres,
somme au-dessus de laquelle il fallait prévenir quelques jours à l'avance pour en
effectuer le retrait; chaque déposant, par le fait même de son dépôt, avait droit à
un compte courant; les commerçants qui, n'ayant point de dépôt, chargeaient la
banque, moyennant une légère rétribution, de leurs recouvrements et règlements
de comptes étaient admis de même au compte courant; les uns et les autres avaient
la faculté de transformer en dépôts les soldes créditeurs des comptes courants,
mais les intérêts, à ce titre comme dans tous les autres cas, n'étaient dus qu'au
bout d'un mois. Telles étaient les dispositions principales de cette banque de dépôt

ou de fonds réunis, d'après laquelle on peut juger les autres. Elles ajoutèrent
l'escompte à leurs opérations, mais ce ne fut pas sans difficulté qu'elles y parvin-
rent, la banque 'd'Angleterre ayant prétendu leur interdire, en vertu de son privi-
lège, la négociation des traites, lettres de change et effets de commerce à moins de
six mois d'échéance. Des procès s'ensuivirent, perdus par la banque d'Angleterre
devant les tribunauxet gagnés définitivement par elle devant la chambre des lords.
La London and Weistmeinster bank rendit sans effet le jugement rendu contre elle en
dernier ressort, en s'entendant avec les banques de province en relations avec elle
pour qu'elles inscrivissent sur leurs traites ces mots: tirées sans acceptation. LesjoÏ'tlt
stooks banks, qui avaient inspiré de grandes méfiances lors de leur création, et qui
comptaient parmi leurs adversaires la banque d'Angleterre, la chambre des lords et
un certain nombre d'économistes qui prétendaient que ces imitations des banques
écossaises n'étaient praticables que sur une petite échelle et dans des pays tels

que l'Écosse, ces banques, disons-nous, eurent à subir une première épreuve quel-

ques années à peine après leur fondation. Les crises de 1836 et de 1839, amenées en
grande partie par la spéculation sur les chemins de fer et sur les emprunts, et
auxquelles un certain nombre de ces banques n'étaient pas étrangères, donnèrent
lieu à une enquête qui révéla des scandales imputables aux joint stooks banks, et
dans laquelle leur suppression fut demandée. Mais cette demande n'eut pas d'effet,
et les joint stooks banks sont aujourd'hui de puissants agents de crédit jouissant de
la confiance et de la faveur du public, possédant des succursales dans un grand
nombre de villes où elles activent et facilitent la circulation, et remplissant, à
l'égard des municipalités et de tous les grands intérêts collectifs, les fonctions de
trésoriers que la banque d'Angleterre remplit à l'égard de l'État. Ces banques,
dont les hommes politiques et les économistes avaient prédit l'inévitable insuccès,
réalisent des bénéfices considérables, qui leur permettent de distribuer à leurs
actionnaires des dividendes s'élevant jusqu'à 18 et 20 pour 100, ce qui prouve
quelle confiance il faut accorder aux prédictions pessimistes des conservateurs qui,
dans tous les pays, s'imaginentque ce qui existe est pour le mieux, que toute inno-
vation est un désastre, et toute recherche d'un -meilleur état de choses une
utopie.

VII

Banque dé Law. — Cette étude serait incomplète si nous n'y mentionnions d'une
façon spéciale la banque de Law, l'un des faits les plus importants du xvnie siècle,

à la fois cause et symptôme de la révolution qui allait s'accomplir. Il est même
d'autant plus intéressant d'en indiquer ici les principauxcaractères, que ce fait est
généralement mal jugé, et que le public ne le connaît que par le souvenir du désas-



tre qui a égaré tant d'économistes, et qui a voué si longtemps le nom de Law aux
malédictions populaires.

Pour comprendre les conditions dans lesquelles fut fondée la banque de Law,
il faut se rappeler quelle était la situation de la France. Louis XIV venait de
mourir, ayant ruiné la France par ses prodigalités et des guerres désastreuses.
Les impôts étaient excessifs et répartis de la façon la plus arbitraire et la plus anar-
chique; l'industrie, le travail et le commerce étaient entravés par des règlements
tyranniques, des privilèges, l'absence de sécurité et toutes les fantaisies du régime
du bon plaisir. Louis XV étant mineur, la Régence était confiée au duc d'Orléans,
homme sans idées et sans morale, prodigue et débauché, qui avait pour premier
ministre le cardinal Dubois, et pour conseil ceux que lui-même nommait des roués.

La situation financière de l'État était désespérante et désespérée; on essayait de se
créer des ressources par l'altération des monnaies, ce qui jetait le trouble dans les
affaires et ne diminuait point la misère générale. Telle était la situation du pays
quand y vint Law, propriétaire et baron écossais, issu d'une très-ancienne famille
écossaise alliée aux ducs d'Argyle, et qui avait dû fuir sa patrie à la suite d'une
aventure dans laquelle il avait tué un fameux duelliste. Il avait voyagé en Hollande
et en Italie où florissaient encore le commerce et où il avait pu recueillir de pré-
cieuses observations financières. La banque d'Angleterre était fondée depuisvingt-
deux ans, et la banque d'Ecosse depuis vingt et un, lorsqu'il vint à Paris, ayant eu
occasion de voir fonctionner les banques d'Italie et la banque d'Amsterdam. Il
songea à créer toute une organisation financièredans ce malheureuxpays de France
qui s'avançait vers une ruine épouvantable; il dressa le plan d'une banque sur le
modèle de la banque d'Angleterre, et, après avoir gagné l'appui du Régent, il
le fit adopter par un conseil de finance et de commerce formé tout exprès pour
l'examiner., Saint-Simon, qui en faisaitpartie, fut seul à opiner contre ce projet,
bon, disait-il, pour une monarchie comme l'Angleterre, mais funeste pour un pays
comme la France où une guerre mal entreprise ou mal soutenue, l'avidité d'un
premier ministre ou d'une maîtresse pouvaient ruiner la banque et culbuter le
royaume. Les événementsont prouvé que Saint-Simon jugeait bien la monarchie
de son pays et de son temps, et ont justifié ses prévisions.

La banque fut autorisée le 2 mai 1716 par lettres patentes; ces lettres permettaient
à Law de former une société d'actionnaires pour fonder cet établissement auquel
était accordé un privilége de vingt ans. Toute entreprise commerciale lui était
interdite; ses opérations devaient être l'escomptedes lettres de change, la régie de
la caisse des particuliers, les recouvrements et paiements pour le compte de ses
clients et l'échange de ses billets contre le numéraire. La banque était affranchie
de toute taxe ou imposition, et les sommes déposées dans sa caisse par les étrangers
étaient à l'abri du droit d'aubaine, de la confiscation et des représailles;
elle avait pour correspondants les directeurs des monnaies du royaume; ses billets
stipulés en écus du poids et du titre du jour ne pouvaient subir aucune variation,
ce qui leur donnait un avantage sur la monnaie d'alors. Le capital social fut
formé par douze cents-actions de 5,000 livres, payables un quart en argent et trois
quarts en billets. Sur ce quart 375,000livresfurent versées et constituèrentle capital
métallique avec lequel la banque commença ses opérations. Ses faibles ressources,
la nouveauté du fait et les intrigues des financiers et conseillers politiques du
Régent firent que ses billets furent d'abord acceptés avec défiance; ceux qui les
recevaient s'en débarrassaient au plus vite pour n'avoir point à subir les pertes
qu'on prévoyait pour le remboursement; cette défiance futjustement ce qui activa
le plus la circulation de ces billets qu'on arriva en très peu de temps, grâce à l'ha-



bitude, à considérer comme de l'argent. On remarqua qu'il entrait plus d'espèces à
-la banque qu'il n'en sortait, le capital métallique s'augmenta,leslettres de change
qui perdaient2 et 1/2 furent escomptées à 1/2 pour 100 et l'intérêt de ses prêts fixé
d'abordà 6 pour 100 fut abaissé à 4 pour 100. La banque, en faisant accepter par
les directeurs des monnaies des effets sur les diverses places d'Europe, provoqua la
hausse du change sur les places de Londres et d'Amsterdam. Les marchandises
françaises furent redemandéespar les étrangers,et le commerce en reçut une nouvelle
impulsion. Ce n'est pas sans un étonnement général qu'on vit se réaliser les heureux
effets de cette puissance nouvelle, inconnue jusqu'alors: le crédit. Le Régent, ébloui
par ces résultats dont il ne recherchait ni ne comprenait les causes, mais dont il se
flattait de profiter, fit rendre un arrêt du conseil en date du 10 avril 1717, qui
ordonnait la réception des billets de banque comme numéraireen paiement de tous
droits et impositions, et enjoignit à tous les officiers, chargés du maniement des
deniers du roi, d'acquitter à vue et sans escompte les billets qui leur seraient pré-
sentés.Cet arrêt, survenu alors que la solidité des billets était établie aux yeux du
public, acheva de porter au plus haut degré le développementde la banque, dont
le crédit était ainsi lié à celui de l'État et qui avait pour agents tous les officiers du
roi, outre ses propres comptoirs; il en résulta un énorme mouvement qui se pro-
pageait activement dans les provinces et créait l'unité commercialealors que l'unité
nationale n'était pas encore fondée.

De sages dispositions avaient été prises à l'égard de l'administration de l'éta-
blissement. Les actionnaires, jouissant d'un nombre de voix proportionnel à celui

- de leurs actions, décidaient les questions et distribuaient les emplois à la majorité.
C'étaient déjà les mœurs républicaines introduites dans les affaires. Le bilan s'éta-
blissait deux fois l'an, et quand le directeur croyait pouvoir disposer d'une partie
de l'argent en caisse pour le faire valoir, il devait en prévenir le ministre et s'en-
tendre avec lui. L'habile direction de la banque fit que l'encaisse métallique
s'accrut considérablement, l'intention de Law étant de substituer progressivement
et par le seul fait des échanges le papier de banque au numéraire, opération que
lui rendait plus facile encore la dépréciation des monnaies françaises auxquelles
le gouvernement aux abois faisait subir d'incessantes variations. Ces variations
ne lui profitaient guère, les faux-monnayeurslui faisaient concurrence dans la
refonte des monnaies, et c'était vainement qu'on édictait contre eux les peines les
plus sévères. Pendant que se poursuivait la refonte ordonnée en décembre 1715,

le duc de Noailles imagina de remplir les caisses de l'État en faisant rendre gorge
aux financiers, traitants et intendants des fonds publics accusés d'usure et de
malversations. Des chambres de justice furent nommées.à cet effet et elles procé-
dèrent avec tant de violence, de bassesseet d'immoralité qu'elles inspirèrentau public
le plus profondmépris pour elles, en même temps que la pitié pour leurs victimesqui
avaient jusque-là mérité la colère du peuple. Ces expédients odieux non-seulement

ne profitèrent point à l'État, mais encore eurent pour résultat de jeter le trouble
et la frayeur dans la société, d'arrêter les affaires commerciales auxquelles la
banque avait donné l'impulsion et de faire émigrer en masse le numéraire qu'elle
attirait en France. Le Régent, à bout de ressources, se voyant réduit au sys-
tème des banqueroutes, fit part de sa situation critique à Law dont il invoqua le
secours.

Law eut l'immense tort de mêler aux conceptions d'un homme de génie la
préoccupationde venir en aide à un gouvernement prodigue et ruiné. La conception
était celle-ci: former avec la nation tout entière une association de négociants
dont la banque serait caissière. Le projet contenu dans cette seule proposition



est certainement un des plus grands qui aient jamais germé dans une cervelle
humaine. Lawappartenait à un pays où l'association commençait à être connue
et où elle avait déjà fait sentir sa puissance. Il est très-malheureux qu'il n'ait
pu tenter l'établissementde ce qu'on a nommé lesystème dans ce pays où les idées

de crédit et d'association avaient reçu un commencement d'application et où le
gouvernement était soumis au contrôle parlementaire. Loin de finir, comme en
France, par un désastre, cette tentative eût peut-êtreproduitune révolutionsociale,

pacifique, progressive et tutélaire. C'est avec raison que M. Alph. Jouz,l'un des

historiens de la banque Law, a prétendu qu'elle était une préface du socialisme, et

ce qu'il y a de remarquable c'est que cette première conception socialiste fut autre-
ment positive, savante et pratique que bon nombre de celles qui sont nées dans ce
siècle.

L'idée de Law ne tarda pas à trouver un objet et une occasion de réalisation.
Quelques personnes vinrent le trouver pour lui proposer de créer une association
commerciale par actions payables en billets d'État pour la somme de deux mil-
lions, et destinée à mettre en valeur une concession faite en 1712 par Louis XIV à
M. Crozat, dans la Louisiane, pays dont les richesses, à en croire les récits des

voyageurs, étaient presque fabuleuses. Law réfléchit et, le lendemain, il conseilla
de créer des actions pour une somme de cent millions et de faire ainsi gagner le
pair à 150 millions de billets d'État qui perdaient 70 pour 100. La compagnie
d'Occident fut fondée par lettres patentes du mois d'août 1717, pour vingt-cinq ans,
avec le monopole du commerce de la Louisiane auquel fut jointe la traite des cas-
tors au Canada, et avec des priviléges bien faits pour assurer la prospérité de la
colonie, dans laquelle M. Crozat devait transporter six mille blancs et trois mille
noirs en vingt-cinq ans. Il fut émis pour 1,250,000 livres d'actions à 500 livres. Le
gouvernement ayant enjoint aux porteurs de billets d'État de les échanger contre
les actions de la compagnie, lepublic fut pris de défiance et la souscription ou plutôt
la conversion ne s'effectua que lentement. Au mois de mai 1718, une nouvelle
refonte de monnaie, destinée à faire gagner à l'Etat 20 livres par marc, fut ordonnée
et attribuée faussement aux conseils de Law. Le parlement de Paris protesta et
s'opposa formellement à l'exécution decet édit. La querelle devint très-vive et ce
fut Law qui subit la conséquence de cette irritation du parlement. La compagnie
d'Occident poursuivaitsans éclatle cours de ses opérations,comme il eût été désirable
qu'elle fît toujours; elle venait d'acheter le privilège de la compagnie du Sénégal et
en outre onze vaisseaux et trois millions pesant de gomme, pour la somme de
116,000 livres (3i8,000 francs environ); seize de ses navires transportaientdouzecents
colons à la Louisiane et six autres allaient prendre six cents nègres surles côtes de
Guinée; toutes ces dépenses, jointes à celle dela régie des tabacs, laissaientdansses
caisses 3,577,697 livres et dans ses magasins 22,000 castors et des marchandises
pour une valeur de 548,272 livres. La banque, d'autre part, était dans un état de
réelle prospérité. Telle était la situation, quand un arrêt du parlement enjoignit à
la banque de borner ses opérations à celles indiquées dans les lettres patentes de sa
création, défendit à ses administrateurset caissiers de garder aucuns deniers royaux
et interdit, pour atteindreLaw, àtout étranger, même naturalisé, de participer au
maniement de ces deniers. Le conseil d'État cassa l'arrêt, une lutte très-vive s'en-
suivit et le Régent, après avoir fait arrêter quelques membres du parlement, tint
un lit de justice.

C'est à la suite de cette lutte que le Régent, qui constatait la prospérité et la
richesse créées par la banque, sans comprendreque l'une et l'autre provenaient de
l'activité donnée au travail et à l'échange servis par le crédit, songea à faire profiter



l'État des bénéfices que la banque produisait pour elle-même et pour le pays. Il
voulut ouvrir le ventre de la poule aux œufs d'or. Il acheta donc toutes les actions
de la banque au nom du roi, et, le 4 décembre 1718, convertit cet établissement en
banque royale dont Lawfut nommédirecteur. Ce même jour, on fabriqua30 millions
de billets. Le rôle de la banque comme agent de crédit public etcomme initiation
au socialisme est maintenant fini; le contact de la monarchie suffit pour la cor-
rompre et la perdre; l'agiotage va commencer pour elle une nouvelle période qui
doit se terminerpar la spoliation et le désastre.

La banque royale créa immédiatement des comptoirsà Lyon, la Rochelle,Tours,
Amiens, on rendit des arrêts ayant pour but de concentrer le numéraire dans ses
caisses, où le Régent devait bientôt puiser si largement.Law, pour activer les opé-
rations de la compagnie d'Occident, acheta au pair à six mois deux cents de ses
actions avec prime de 40,000 livres, et son exemple fut suivi par quelques per-
sonnes. Deux compagnies,celle des Indes et celle de la Chine, fusionnèrent avec
celle d'Occidentet l'on créa pour cette fusion 25 millions d'actions qui furent appe-
lées les filles. Dès leur création, ces actions émises à 500 livres se vendirent 550. Les
demandes existant pour 50 millions, on avertit qu'il ne serait accordé d'ac-
tions nouvelles qu'aux porteurs de quatre actions primitives. Tout le monde
voulut se procurer ces anciennes actions qui montèrentd'une façon considérable.

Ce qui va suivre appartient autant à la féerie qu'à l'histoire. Ces actions attei-
gnirentune hausse de 500, 600, même 1600 et 1800 pour 100; les billets d'État qui
perdaient jadis 70 pour 100, on l'a vu, acceptés en paiement dépassèrent le pair; la
France s'était mise au jeu, et ce jeu était pousséjusqu'à la frénésie, les fortunes
s'élevaient en un jour, les produits augmentaient de prix dans des proportions
fabuleuses qui rappellent la Californie, les magasins se vidaient en un clin d'œil, on
se vêtissait de drap d'or; on sait l'histoire du savetier de la rue Quincampoix, dont
l'échoppe rapportait jusqu'à 200 livres par jour. C'était une orgie de spéculation
et de luxe, une ivresse folle. On fabriqua du papier par millions; les actions
sont divisées en coupures qui font descendre l'agiotage dans les couches sociales les
plus profondes; les dislinctions de castes et de classes sont oubliées, on s'écrase-
pour courir à la fortune, et, pendant ce temps, le Régent puise à pleines mains aux
caisses de la banque et de la compagnie. La veille, c'était la banqueroute en pers-
pective, et c'est aujourd'hui un fleuve d'or qui coule. L'auteur de ce miracle, Law,
est acclamé comme un sauveur et les foules crient sur son passage: Vive le roi et
monseigneur LawI

Après cet enivrement arriva ce qu'on eût dû prévoir. Law, ébloui, entraîné le
dernier, mais subissantl'influencedu vertigeuniversel, laissa émettre trois milliards
de billets; quandil voulut s'opposerà cette fabrication de fausse monnaieet àl'épui-
sement des ressources métalliques que le Régent distribuait à ses créatures, il se
trouva impuissant et il était trop tard. L'heure de la réalisation arriva; les plus
pressés de jouir voulurent vendre, on se trouva en face d'une masse considérable
de papier ne représentant que des hypothèses et des espérances, sans autre valeur

que celle donnée par l'agiotage et qui grevait la compagnie d'une dette énorme,
celle des intérêts à 4 pour 100. On pouvait à ce moment encore sauver la banque en
la séparant de la compagnie quoique l'émission fût exagérée; mais le monde de la

cour, dès que les actions comméncèrentà fléchir, demanda que la banque en fît le
rachat afin d'en soutenir le prix, et Law, devenu personnage officiel, eut la
faiblessede travailler à la satisfaction de ces honteuxintérêts. Banque et compa-
gnie croulèrent malgré les édits qu'on réndit coup sur coup pour arrêter la dégrin-
golade et qui ne firent que l'accélérer. La compagnie avait acheté une flotte de



cent cinq vaisseaux qui rapportaient de riches cargaisons; si l'agiotage ne s'en fût
pas mêlé, elle pouvait devenir prospère, mais au jeu, cause de tant de malheurs, se
mêlèrent l'organisationde bandes de malfaiteurs aux environs de Paris, la peste et

-
la famine de Marseille, Law, réveillé du vertige, atterré, dégoûté, donna sa démis-
sion de contrôleur général, entendit les malédictions populaires et les cris de mort
le poursuivre, vit outrager sa fille, une enfant, assista au désastre aussi profond,
aussi terrible que l'ivresse avait été rapide, féerique et prodigieuse; enfin, il quitta
la France, où il était arrivé avec 1,600,000 livres, dans une chaise de poste de
Mme de Prie, n'emportant rien que d'immenses regrets, sans moyens d'existence,
ayant été le précurseur et l'instrument d'une révolution qui devait s'accomplir
soixante-dix ans plus tard, et ayant rempli un rôle qu'on pourrait presque dire
providentiel. Il mourut à Venise, huit ans après avoir quitté la France, pauvre et
oublié. Cette grandeur et cette décadence, en quatre ans, cette rév<^ftion écono-
mique si profonde, opérée de cette façon et en si peu de temps, sont peut-être un
fait unique dans l'histoire.

Nous avons cru devoir en rappeler les phases principales, parce que le public
se fait en général une idée incomplète et erronée de la tentative de Law, trompé
qu'il est par la légende et par les économistes qui, n'examinant que le résultat
final, sans rechercher les causes particulières qui l'ont amené, condamnent le
principe et la conception, excellents en eux-mêmes, qui eussent donné à la France
une très-grande prospérité, réalisé peut-être des progrès que nous attendons
encore, si l'application n'en eût pas été faite sous le régime du bon plaisir, si l'agio-
tage et la spoliation, inhérents à tout gouvernement monarchique, n'eussentpas mis
l'entreprise en contradiction avec ses propres principes.

VIII
Les banques populaires. — Quoique ce nom appartienne aux banquesd'Allemagne

(volks-banken), on peut classer dans cette catégorie les banques d'Ecosse, les pre-
mières dont la bienfaisante influence se soit fait sentir aux classes moyennes et
laborieuses. Ces banques fondées par actions,et qui ont servi plus tard de modèles
auxjoint stooks banks, avaient échappé aux conséquencesdu privilége de la banque
d'Angleterre dont elles sont contemporaines. Elles s'étaient développées,concur-
remment avec les banques provinciales, seulement avec moins d'entraves et avec
des tendances plus socialistes, pourrait-on dire, c'est-à-dire moins spéculatrices.
Leur organisationet leurs opérations étaient et sont encore semblables à celles des
banques à fonds réunis, caractérisées par la responsabilité collective et indéfinie
des actionnaires à l'égard du public. Leurs billets ont des coupures d'une livre, ce
qui les assimile à la monnaie courante. Toute facilité est donnée aux déposants,
aussi bien pour l'apport que pour le retrait de leur dépôt qui porte intérêt. Aussi
la monnaie de papier circule-t-elle avec autant d'activité que de confiance et de
régularité, et le travail industriel ou agricole trouvent-ils de très-grandes res-
sources dans ce développement du crédit. Les premières de ces banques datent de
1695, de 1727 et 1747. Depuis ce temps, un grand nombre d'autres se sont fondées,
basées sur les mêmes principes, en concurrence avec le Bank of Scotland, le Royal
Bank of Scotland et le Britilh linem Company.

M.James Wilson, après avoir expliqué le mécanisme de ces banques, disait en
1847 : « Les divers avantages qui résultent de ce système, pour les banques elles-
mêmes et pour la société en général, sont plus grands qu'on ne pourrait le croire.
Le premier effet est d'économiser l'argent de la circulation jusqu'au dernier degré
du possible. Quiconque a fait une épargne est fortement sollicité à la verser en



banque et à ne pas garder, même pour un seul jour, la moindre somme dont il n'a
pas un besoin immédiat. C'est en conséquence de cela, que tout le mouvement
commercialde l'Ecosse s'effectue avec une circulation qui n'excède pas 3,500,000
livres (87,500,000 franes), en y comprenant les billets de toute valeur, depuis une
livre et au-dessus, tandis que la circulation de l'Angleterre, en numéraire et en
billets, ne peut pas être évaluée à moins de 50 ou 60 millions de livres (1250 à
1500 millions de francs.). Le premier résultat frappant de cette économiede capital
est l'énorme accumulationdes dépôts dans les mains des banquesécossaises, dépôts
qui font la force de ces institutions et qui ne s'élèvent pas à moins de 30,000,000
de livres (750,000,000 de francs); c'est avec un capital de moins de 10,000,000 de
livres, et une circulationde 3,000,000 de livres, que les banques écossaises com-
mandentclfépôts. Le bienfaisant effet de ce système, en ce qui regarde le public,
s'étendbieîrau delà des intérêts que chacun reçoit de ses épargnes. Il augmente
le capital du pays en faisant valoir tout ce qui en resterait oisif et improductif, et
en outre il retient sur les lieux de fortes sommes qui, autrement, iraient chercher
un placement dans les fonds publics. Il n'y a aucun doute que la plus grande partie
des améliorationsagricoles, si remarquables en Écosse, ont été dues à cette appli-
cation sur les lieux des épargnes du pays. »

Les banques populaires d'Allemagne, appelées à rendre de non moins grands
services que les précédentes, sont de date beaucoup plus récente. Ces banques,
basées sur les idées et les principes de la solidarité et de la coopération, ont pour
but de fournir à la petite industrie, au travail, un crédit en proportion avec sa
puissance productrice et garanti par l'association.C'est ici la caution mutuelle et
la certitude d'une création de valeur effective qui remplacentle gage réel. Ces
banques forment leur premier capital par des cotisations mensuelles de 2 à 5
silbergros (25 centimes à 621/2 centimes) outre un premierdroit d'admission de 10

à 15 silbergros (i franc 25 à 1 franc 871/2). Ces cotisations sont portées au compte
de chaque souscripteur ou adhérent qui devient ainsi en quelque sorte actionnaire
de la banque; les bénéfices de l'établissementsont, à chaque exercice, répartis aux
sociétaires au prorata de leurs versements. A ce point de vue, ces banques peuvent
donc être considérées comme des caisses d'épargne dont elles remplissent l'office;
les sociétaires peuvent obtenir des avances égales au montant de leurs versements

sur leur seule signature. Quand la demande de crédit excède cette somme, elle

doit être appuyée de la signature d'un ou plusieurs autres sociétaires. Ces avances,
qui sont parfois de 5 à 10 thalers (18 francs 75 à 37 francs 50) seulement, s'élèvent
jusqu'à 300 ou 1,000 thalers (1,100 francs à 3,700 francs), suivant l'importance
des établissements ou des industries. Dans la plupart des cas, ces avances sont
faites pour trois mois à 5 pour 100 d'intérêt annuel et un quart de commissionpar
mois. Ce chiffre peut paraîtreun peu élevé, mais il ne faut pas oublier que les em-
prunteurs sont en même temps actionnaireset qu'ils retrouvent à la fin de l'année,

sous forme de dividende, une partie de l'intérêt qu'ils ont payé. C'est ainsi que, dix

ans après la fondation de ces banques, elles distribuaient un dividende de 2 1/2 sil-
bergros par thaler, soit 11,66 pour 100 du boni ou versement fait par chacun des
associés.

La création de ces banques est due à l'initiative de M. Schulze de Delitzsch, dont

le nom est aujourd'hui populaire dans presque toute l'Europe. La première fut
fondée en 1849 à Eulenbourg, village prussien de 7,000 habitants, voisin de

Delitzsch; l'année suivante, il s'en fonda une dans cette dernière ville, et
aujourd'huil'on peut dire qu'elles couvrentl'Allemagne, où elles sont de 1,000 envi-

ron. Dans le rapport que fit, en 1865, M. Schulze au Congrès des économistes alle-



mands, il était fait mention de 498 banques dont les bilans étaient parvenus en
temps utile; elles comptaient 169,600 sociétaires; leur capital propre était de plus
de 18 millions; elles disposaienten outre de 24,383,240 francs provenant d'épargnes

ou de dépôts, et de 41,800,000 francs empruntés par elles, ce qui donne un chiffre

de ressources de 84 millions, avec lequel les banques ont pu faire cette année-là
desavances dépassant 253 millions. Dans cette même année exceptionnellement
critique, les pertes n'ont été pour ces 253 millions d'avances que de 20,566 thalers
(77,123 francs), c'est-à-dire 3 centimes par 100 francs. Le rapport de M. Schulze ne
comprenait que la moitié à peu près des banques d'avances existant alors en Alle-

magne; en supposant que celles dont le bilan n'était point parvenu à M. Schulze

n'eussent fait qu'un tiers des avances dontles chiffres viennent d'être cités, on arrive
à un total approximatif de 337 millions. Si lesbanques ont continué la-progression
qu'elles avaient suivie depuis leur fondation jusqu'en 1865, le chiffre de leurs
avances doit être en ce moment de près de 500 millions.

Il est inutile d'insister sur les services que la création de ces banques a rendus
à la classe ouvrière allemande et à la petite industrie. Les chiffres sont plus élo-
quents que tout ce qu'on pourrait dire à cet égard. Les ateliers nationaux, les
aumônes de l'État et tous les expédients inventés par les hommes politiques qui
s'imaginent être des hommes pratiques, n'approcheront jamais de ce résultat,
quelqueformidable que soit le budget auquel on recourt pour satisfaire les exi-
gences des- classes pauvres, quand elles sont irritées par la misère, en créant des
dépenses d'autant plus lourdes qu'elles n'accroissentpas d'un centime la produc-
tion utile. Le crédit au travail, garanti seulement par la mutualité et la solidarité,
était pourtant une utopie il y a vingt ans, et, si l'on eût pris conseil des hommes
d'État etdes économistes avant de le pratiquer, on peut être certain qu'ils en
eussent déclaré la réalisation impossible. C'est cette utopie, jointe à l'universalisa-
tion de l'instruction dont jouit l'Allemagne, qui transformera l'industrie allemande
et en fera la plus redoutable concurrente de la France.

Dès 1848, des tentativesfurent faites enltaliedans le but de fonder des banques
populaires sur le principe de la mutualité; en France, ces tentatives n'ont eu lieu
qu'après la création des banques allemandes, et quand on y connut les résultats
produits par elles. Dans notre pays où l'idéalisme politique fait trop souvent
perdre de vue les choses positives, d'ordre pratique, ces tentatives ne furent
pas toujours heureuses, soit que le mécanisme en fût faussé dès la création par
un esprit systématique ou des idées qui n'avaient rien à y faire, soit que l'admi-
nistration en ait été confiée à des hommes beaucoup plus recommandables par
leurs convictions que par leur aptitude pour les opérations financières. Oubliant
le principe même des banques dont la fonction consiste à donner le crédit, en
escomptant des valeurs créées et mises en circulation, ou en faisant des avances sur
des valeurs qui seront créées à bref délai, valeurs assurées, garanties, il est des
banques françaises qui se sont livrées à des opérations périlleuses ne relevant pas
du crédit, mais bien de la commandite; elles ont couru les risques des entreprises
qu'elles commanditaient, et leur insuccès ne doit pas être attribué aux principes
mêmes des banques qui fonctionnent en Allemagne d'une façon si satisfaisante,
mais tout au contraire à l'oubli de ces principes et à l'inexpérience de la gestion.
Depuis quelques années, il s'est formé en France des sociétés de crédit et d'épargne
assez nombreuses, limitées dans le chiffre de leurs membres, faisant des avances
à leurs sociétaires, endossant leurs effets, mais n'agissant pas comme des banques,
ayant au contraire recours à des banquiers pour l'escompte de leur papier, ce qui
dans l'état actuel des choses et des idées est peut-être le plus sage.



IX

La banque d'échangé.— Nous finirons ce rapide et pourtant trop long historique
enparlantd'une tentativequi rappelle, quant au génie de la conception et quant àla
révolution qu'elle était destinée à opérer dans le monde économique, celle de Law.
On sait quelle était la situation en 1848. La République héritait des lourdes charges
et des embarras financiers du règne qui venait de finir; les capitaux effrayés se
cachaient ou s'expatriaient, on décrétait le cours-forcé des billets de la Banque de
France, les travaux étaient arrêtés, les ouvriers étaient en chômage, la valeur avait
baissé brusquement, tant à causede la révolutionqui venait de s'opérer qu'en raison
des liquidations et réalisations qui s'effectuaient et de la fertilité de l'année. On sait
ce que fit le gouvernement provisoire dans ces circonstances, — il décréta les trop
fameux 45 centimes, créa des ateliers nationaux et emprunta à gros intérêts à
M. de Rothschild. Comprenant que, pour fonder définitivement la République,pour
assurer l'ordre et activer la reprise des affaires, il n'y avait point à prendre de
ces mesures politiques dont le premier tort était de rappeler l'époque dramatique
de 1789-93 sans que le plagiat fût justifié par la ressemblance des événements,
mais qu'il fallait appliquer des mesures économiques en rapport avec les circons-
tances et le génie moderne,P. J.Proudhon, représentantdu peuple, fit à l'Assemblée
sa fameuse proposition qui avait pour but de consacrer et de généraliser l'abaisse-
ment de la valeur. La propositionconsistaiten une réductionqui, atteignant toutes
choses et tout le monde, ne lésait personne, puisque les proportions restaient les
mêmes, et qui avait pour résultat de donner à la production françaiseunavantage
sur la production étrangère, égal à la réduction proposée. On connait le sort de
cetteproposition qui souleva une tempête qu'on aurait peine à comprendre à vingt
ans de distance si l'on ne songeait que les représentants ne sont point en général
recrutés parmi les comptables.

L'ordre du jour prononcé sur le proposition ne fit pas reprendre les affaires et
ne diminua en rien les difficultés financières et économiquesdu moment.

Proudhon, toujours à la recherche des moyens pratiques capables de consacrer
la révolution qui venait de s'accomplir et de trouver une solution positive, réali-
sable, du problème social, songea à fonder la banque d'échange qui, dans sa pensée,
était le corollaire de la mesure proposée le 30 juillet. Cette banque avait pourbut
de remplacerle numéraire par une lettre de change payable à vue et à perpétuité
en produits ou services, et garantie par la collectivité. Ce n'était point une monnaie
de papier, monnaie fictive, sans valeur ni réalité, qu'il entendait créer pour faire
face aux difficultés de la situation; ce qu'il voulait, c'était transformer le produit
en monnaie et abolir par cela même la royauté du numéraire. « Le problème de la
circulation, disait-il consiste à gager le papier de banque, non plus par des écus,
ni par des lingots, ni par des immeubles, ce qui ne peut toujours produire qu'une
oscillation malheureuse entre l'usure et la banqueroute, entre la pièce de cinq
francs et l'assignat, mais à le gager par des produits. » Et il ajoutait: « Dans la
combinaison que je propose, le papier, signe de crédit et instrument de circulation,
nanti sur le meilleur papier de commerce, qui lui-même représente des produits
livrés, et non pas des marchandises invendues, ce papier, dis-je, ne peut jamais être

en excès d'émission puisqu'il est d'avance souscrit par la masse des producteurs.
Supposons que la banque d'échange fonctionne d'abord sur une base de mille sous-
cripteurs; la quantité de papier qu'elle émettra sera proportionnée aux affaires de

ces mille souscripteurs, et négociable seulement entre eux, puis, à mesure que de
nouvelles adhésions se feront connaître, le proportion des billets sera comme



5,000,10,000,50,000 francs, et leur circulation croîtra avec le nombre des souscrip-
teurs, comme une monnaie à eux particulière. Lorsque enfin la France entière aura
adhéré aux statuts de la nouvelle banque, l'émission du papier sera égale à chaque
instant à la totalité des valeurs circulantes. 1 Si l'on a bien compris les lignes qui
précédent, on voit qu'il s'agissait de créer une banque dont la monnaie eût été en
papier, et ce papier n'eût été qu'une lettre de change transmissible sans endos,
payable chez tous les adhérents, et représentant exactement une autre lettre de
change particulière, d'une circulation plus limitée, remise à la banque en échange
de son billet, mais offrant sur celle-ci l'avantage de n'avoir point d'échéance
fixe, ni d'indication précise du lieu de remboursement, et d'être d'une circulation
plus étendue. Ce papier était donc tout aussi solide que n'importe quelle lettre de
change, présentant en outre autant de garanties que la banque eût eu d'adhérents,
n'exprimant que des valeurs réelles, faites, estimées, livrées ou livrables à bref
délai, et n'ayant pas à subir plus de dépréciation que n'en subit un effet de
commerce dont le souscripteur est solvable.

Les études économiques n'avaient point fait alors assez de progrès pour que
cette idée fût comprise; les préoccupations d'ailleurs étaient toutes aux agitations
politiques. Proudhon fit appel aux publicistes, les invitant à discuter son projet,
à concourir par leur initiative et leurs conseils à sa réalisation; plusieurs répon-
dirent d'abord; mais, à la suite d'une polémique assez vive avec E. de Girardin,
celui-ci retira son adhésion qu'il avait promise; M. Considérant, regardé comme
le chef de l'école fouriériste, l'une des plus nombreuses à cette époque parmi les
écoles socialistes, refusa de prendre aucune part à cette tentative, et Proudhon,
seul pour ainsi dire, en commença la réalisation. Il rédigea des statuts et un projet
détaillé, comprenant le mécanisme de la banque, ses opérations et procédés, les
garanties à exiger et à offrir, et il fit appel aux souscripteurs. Ceux-ci vinrent en
nombre suffisant pour que la réalisation du projet fût possible. Mais, au bout de
très-peu de temps, Proudhon fut condamné pour des délits de presse à un long
emprisonnement; ne voulant point laisser à des mains étrangères la fortune d'une
entreprise dont lui seul devait porter la responsabilité et au succès de laquelle sa
présence était nécessaire, il se décida à liquider presque avant d'avoir commencé,
et les souscriptions furent remboursées à bureau ouvert. Tel fut le sort de cette
tentative dont le plus grand tort .était de devancer les idées de l'époque et d'être

-
une conception positive, alors que la France était plongée dans le romantisme
politique et que tous les anciens partis formaient la Sainte-Alliancede la réaction.

Le projet de Proudhon ne fut pas cependant sans inspirer de sérieuses réflexions
à quelques hommes pratiques, habitués aux affaires, qui en comprirent l'impor-
tance; des tentatives nouvelles, procédant de la même idée, furent faites et don-
nèrent des résultats qui permettaient d'espérer en l'avenir; mais le coup d'Etat
survint et arrêta brusquementces entreprises. Le silence se fit sur les problèmes
sociaux et économiques comme sur le reste; il n'y eut pendant dix-huit ans d'autre
presse que la presse autorisée, d'autres orateurs que les professeurs et députés
assermentés, et aucune réunion ne fut permise; voilà pourquoi nous en sommes
encore à prendre nos modèles d'institutions de crédit populaire chez nos voisins
d'Allemagne et d'Angleterre, alors que la tentativelaplus hardie en ce genre avait
été faite en France.

1
De plus longs développements excéderaientles limites que nous nous sommes

imposées.Les autres banques se rapprochent toutes plus ou moinsde ces types prin-
cipaux. On a vu la banque se fonder d'abord, résultant d'une idée extrêmement
simple, commeune sorte de caisse et de comptabilitécommunes; puis, faisant crédit



sous forme d'avances ou de prêt, soit aux particuliers, soit à l'État, donnant une
première, mais incomplète et encore incertainegarantie collective, en s'appuyant
sur la responsabilité de ses actionnaires ou sur les engagements de l'État; géné-
ralisant ensuite le crédit et le modifiant dans sa forme, après la création de la
lettre de change, par l'opération de l'escompte; suppléant dans une faible mesure,
par l'émission, à l'insuffisance du numéraire qui conserve ses droits régaliens et
prohibitifs sur la circulation; puis, revenant à son point de départ après avoir
opéré toute une révolution, mais complètementmodifiée dans son essence, créditant
non plus le dépôt en espèces ou en lingots, mais la production en atelier ou en
magasin, faisant du produit une monnaie, de la lettre de change un numéraire
représentant des valeurs réelles, créant le signe représentatif de la valeur au fur
et à mesure de la création de la valeur elle-même; enfin, devenant la caisse, la
comptabilité, l'administration financière et commerciale commune d'une asso-
ciation plus ou moins vaste, d'une industrie comme d'une nation entière, et
ramenant de cette façon le crédit à l'échange pur et simple. Cette dernière forme
n'est pas encore réalisée, mais c'est vers elle que tendent l'économie industrielle
de l'époque, aussi bien que les aspirations populaires, les idées, les recherches
et les efforts de la démocratie. Avant d'arriver à une organisation définitive, à

un mécanismeparfait, à un fonctionnement régulier, il faudra certainement des
tâtonnements,des études toutes spéciales, une expérience que la pratiqueseule peut
donner; la transformationdernière ne se fera que progressivement dans une période
plus ou moins longue suivant les circonstances, la rigueur des observations et le
génie des expérimentateurs; mais il suffit que le but soit-indiqué, que le terme
de l'évolution soit conçu, déterminé, pour être assuré de l'atteindre.

X

Opérations des banques. — Il nous reste à passer rapidement en revue les diver-

ses opérations de banque, dont nous avons déjà eu d'ailleurs l'occasion de parler
en faisant l'histoire de l'idée et des types principaux dans lesquels cette idée s'est
manifestée et réalisée. Le change, le dépôt et levirement, on l'a vu, sont les premières
opérations de banque par ordre de date. Le change des monnaies appartient main-
tenant à l'industrie des changeurs; les banquiers ne pratiquent plus que le change
des effets de commerce, ou changesur place, joint aux recouvrements. Les dépôts

ont été d'abord un versement effectué dans une caisse commune offrant plus de
sécurité que les caisses particulières, puis des prêts toujours remboursables à la
réclamation du prêteur; ces dépôts permettaient au numéraire inactif d'entrer en
circulation par l'organe de la banque ou de servir de garantie aux billets émis.
Comme ces dépôts n'étaient et ne sont jamais réclamés en même temps et tout
d'un coup, ils forment un fonds de roulement toujours renouvelé qui accroît d'au-
tant la circulation. On a vu que, dans certaines banques, les dépôts, sous quelque
forme que ce soit, excitent l'épargne populaire en même temps qu'ils viennent
incessamment en aide à l'industrie. Ils rendent à la circulation une grande partie
du numéraire toujours insuffisant pour le nombre des transactions, soit en augmen-
tant les ressources de la banque et lui permettant de disposer de son propre capi-
tal, soit en servant à des avances qui doivent être remboursées à assez courte
échéance. La banque bénéficie de la différence entre l'intérêt qu'elle fait payer à

ses débiteurs et celui qu'elle paie aux déposants.
Le virement est, comme le dépôt, une des fonctions primitives, et l'on pourrait

dire primordiales, de la banque. Du moment où elle se faisait dépositaire, où elle
prenait le caractère d'pne caisse commune, il allait de soi qu'elle devait effectuer



les paiements et les recouvrementspour le compte de ses clients, et tenir pour eux
la comptabilité connue sous le nom de compte-courant. Mais ce n'est pas tout; char-
gée du maniement des fonds d'un certain nombre de clients, la banque avait àle
faire de la façon la plus rapide et la plus économique, c'est-à-dire en déplaçant
le moins possible le numéraire. C'est ce résultat qui a été atteint par l'opération du
virement, très-bien décrit par M. Cernuschi dans la Mécanique de l'échange: « Une
caisse de dépôt, dit-il, réunit les provisions monétaires d'un grand nombre de
clients, et fait pour eux tous les encaissements et tous les paiements. Quand le -

client a un paiement à faire, il fournit un chèque-mandat à vue sur la caisse des

dépôts. Il reçoit lui-même en paiement de ces mêmes chèques-mandats à vue, et
illes verse de suite à la caisse des dépôts. De cette façon, le client arrive à employer
les encaissements de chaque jour, tandis qu'auparavant il lui fallait payer avec
la monnaie préparée d'avance. Sile client doit.payer à quelqu'un qui est client de
la même caisse de dépôts, au lieu de fournir le chèque-mandatqui faitpayer au
dehors, il fournit un chèque-virement également à vue qui fait payer au dedans,
c'est-à-dire que le client ordonne à la caisse de transporter au compte de l'autre
client une portion de son dépôt. La monnaie change ainsi de propriétaire sans
changer deplace. » Cette opération du virement, qui est appelée à jouer un si grand
rôle dans l'organisation de l'échangeet de la circulation vers laquelle nous tendons,
a pris un sérieux développement, notamment en Angleterre où elle économise non-
seulement le numéraire, mais encore les billets de banque. Les encaissementset
les paiements s'y effectuent à l'aide de chèques que fournissent ou reçoivent réci-
proquement les banquiers. Chaque jour il est procédé à la liquidation des comptes,
dans un lieu nommé Clearing-House, par une série de virements. M. Babbayea
évalué à 2 millions 500,000 livres sterling le chiffre moyen des virements effectués
ainsi, et pour lesquels il n'était employé que 500 livres en espèces et 25,000 livres
en billets de banque. On voit qu'avec ce procédé il peut se faire une quantité con-
sidérable de transactions, sans le secours, pour ainsi dire, du numéraire ni même
de la monnaie fiduciaire et en évitant le tribut de l'escompte.

Escompte. — L'opération principale de la plupart des banques commerciales,
c'est l'escompte. Escompterc'est échanger des effets de commerce contre du numé-
raire, ou, ce qui revient au même, contre des billets représentantdu numéraire et
convertibles,à présentation généralement,en espècesmétalliques.Le numéraire est,
par tradition et par habitude, l'instrument privilégié de l'échange, et, comme il est
en quantité insuffisante pourle nombre des transactionsqui s'effectuent ou tendent
à s'effectuer, il faut l'emprunter ou l'acheter à ceux qui le détiennent momenta-
nément. Les effets de commerce, comme les billets de banque, suppléent bien dans
une certaine mesure à cette insuffisance du numéraire, en ce qu'ils permettent
d'opérer des transactionscommerciales sans son concours immédiat. Mais les uns
et les autres ont toujours le numéraire pour objet et pour fin, et il reste entendu
qu'ils doivent au jour de l'échéance ou de la présentation se convertir en espèces
sonnantes. C'est là ce qui donne lieu àl'opération de l'escompte; le banquierreçoit,
des mains de ceux qui en sont détenteurs, des effets de commerce qui, en général,
leur ont été remis en paiementet, en échange, illeurcompte des espècesoudes billets
de banque; il devient ainsi propriétaire de la créance que constituent les effets
Seulement, il ne paie point intégralement en espèces la somme inscrite sur l'effet;
il opère une retenue de tant pour cent, calculée d'après le lieu où doit s'effectuer le
paiement etle temps à courir jusqu'à l'échéance, retenue qu'on appelle l'escompte, et
qui représente, en même temps que le salaire du banquier et les risques de l'opéra-
tion, la supériorité des espèces métalliques sur les effets commerciaux ou sur les



produits dont les effets sont le signe représentatif mis en circulation. En
réalité, l'escompteur achète au comptant des produits évalués 100 francs, et dont
un tiers reste possesseur, à un prix moindre de 100 francs. Mais, comme ces produits
avaient déjà subi une vente, l'escompteur les laisse là où ils sont et ne se présente
qu'au jour de l'échéance, non pour en prendre livraison, mais pour en obtenir le
remboursement, c'est-à-dire pour recouvrer 100 francs en espèces. Les escompteurs
achètent eux-mêmes souvent l'argent qu'ils revendent. Après avoir escompté des
effets à 3 ou 6 pour 100, ils les portent à la Banque centrale qui leur fait le
réescompte, c'est-à-dire escompte de nouveau ces effets, mais cette fois à 2 ou 5
pour 100. La différence entre l'escompte que fait payer le banquier et celui qu'il
paie lui-même, forme son bénéfice. En passant par les mains du banquier-
escompteur, l'effet a acquis, grâce à l'endos de ce dernier, une garantie nouvelle,
qui en augmente la valeur et qui, aux yeux de la Banque centrale, égale souvent
à elle seule toutes les autres garanties qu'il peut présenter par lui-même. L'es-
compte, déduction faite de la commission qui représente le salaire du banquier et
de ses employés, l'escompte, disons-nous, n'est pas seulement l'intérêt, et c'est
pourquoi son taux est relativement si variable, c'est un change, un commerce
d'argent, et il est naturel, étant donné l'état actuel des choses, que le numéraire se
vende d'autant plus cher qu'il est plus rare, quelles que soient d'ailleurs les causes
de sa rareté. On s'est beaucoup préoccupé de l'abaissement de ce taux et de sa
fixité. Ce qui serait désirable, et qui se réalisera sans doute quelque jour, c'est

que, l'escompte changeantcomplètement de nature, c'est que, les produits s'échan-
geant entre eux, les effets de commerce fussent considérés comme des représenta-
tions de la valeur à l'égal du numéraire, et transformés en un billet de banque,
garanti par un nombre considérable de souscripteursou adhérents, d'une circula-
tion facile, à peu près universelle, billet créé pour ainsi dire en même temps que le
produit, anéanti en même temps que lui[par le retrait. Dans ces conditions, les
métaux précieux reprenant leur rôle de marchandise, et perdant leur caractère
privilégié, l'escompte ne serait plus qu'une prime d'assurance, ne subissant
aucune oscillation et s'abaissant progressivement à mesure que l'organisation
politique et sociale, que les conditions dans lesquelles s'exerceraient l'industrie et
le commerce, diminueraient les risques, qui, on l'a vu, ont été en Allemagne, dans

une année critique, de 0,06 centimes pour 100, en ce qui concerne le crédit
populaire, et qui, en 1848, autre année critique, ont été pour la Banque de France
de 1 à 2 pour 100.

Mais, tant que le numéraire conservera dans la circulation ses privilèges et ses
droits régaliens, tant que l'escompteur, par conséquent, sera forcé de l'acheterpour
le revendre, l'escompte subira les fluctuations que subit la marchandise elle-même

en raison de sa rareté. On pourra atteindre une certaine fixité et arriver à un cer-
tain abaissement du taux, mais l'une et l'autre seront toujours soumis à des
influences de toute nature qui défient tout règlement et toute législation. Certains
économistes,qui n'ont point compris que les fluctuations de l'escompte résultaient
de la nature des choses et des privilèges du numéraire, ont demandé la fixité de
l'escompte à un taux bas ou moyen, et proposé de remédier aux périls qui en
résulteraient pour les banques, en limitant l'escompte. Le remède est pire encore

que le mal; c'est juste au moment où le commerce aurait besoin d'escompter
qu'il ne le pourrait point; au lieu de trouver le numéraire en le payant cher, il
n'en trouverait plus du tout; par sollicitude pour lui, et pour lui éviter la perte

que lui fait éprouver la hausse de l'escompte, on le réduirait à la faillite.
Avances. — Les avances sont l'objet d'opérations beaucoup plus spéciales que



l'escompte et que ne peuvent se permettre toutes les banques privées, parce
qu'elles offrent plus de risques qu'aucune autre. Les avances à découvert sont celles

qui sont faites à un client par confiance en sa solvabilité; c'est donc en réalité un
véritable prêt; mais, en général, ces avances ne sont faites qu'à des clients avec
lesquels les banques sont en compte, pour lesquels celles font des recouvrements,
dont elles connaissent par expérience les ressources et la solvabilité, avances qui
sont bientôt remboursées soit par des rentrées que les banques opèrent pour
leur compte, soit par un versement qu'ils font à la caisse. Ce procédé dispense le

négociant de conserver chez lui des capitaux inactifs, à titre de provision pour les

cas imprévus.
Les avances sur valeurs diffèrent des précédentes en ce qu'elles sont garanties

par un gage. Celui qui reçoit les avances dépose des valeurs, inscriptions de

rentes, actions ou obligations de chemin de fer ou de toutes autres sociétés,
entre les mains du banquier qui doit les conserver comme un dépôt jusqu'au jour
fixé pour le remboursement, et qui peut, après cette échéance, les négocier pour
rentrer dans ses fonds, si à cette date le remboursement n'a pas été opéré. 11

y a, entre cette opération et l'escompte auquel certains économistes l'assimilent,
cette différence essentielle que, dans l'escompte, le banquier achète une créance,
il est vrai, si l'on ne considère que le fait final, c'est-à-dire le remboursement en
espèces de l'effet de commerce, mais le titre de cette créance est la représentation
d'une valeur réelle, créée, faite, estimée, d'un débouché certain puisqu'elle a
trouvé acquéreur, tandis que, dans l'autre cas, l'avance est faite sur des créances
reposant sur des hypothèses, sur des revenus considérés comme certains mais
pourtant éventuels, sur des entreprises commanditées et en cours d'exploitation
dont la valeur n'est pas encore définitivementdéterminée. Aussi ces valeurs reçues
en gage subissent-elles des variations souvent très-importantessuivant leur abon-
dance sur le marché, et selon d'autres circonstances, d'autres influences générales
ou particulières. M. Péreire, dans sa déposition devant la commission d'enquête,
se plaignait de. la difficulté avec laquelle la Banque de France faisait des avances
sur les actions de chemin de fer, prétendant que cet établissement devait
protéger de son crédit l'industrie des chemins de fer et faire pour ces valeurs ce
qu'elle fait pour les effets de commerce. M. Péreire se trompait; il n'y a pas
analogie; nous venons de le dire, les effets de commerce représentent des valeurs
créées, des affaires faites, tandis que les actions de chemin de fer représentent une
commandite avec toutes ses chances et tous ses risques. En temps ordinaire, alors
que le cours des actions conserve une fixité relative, la Banque pourrait certai-
nement faire sur ces valeurs des avances à l'aide des ressources disponibles qui
ne sont point demandées par le commerce. Encore faudrait-il qu'elle agit avec
prudence, parce qu'à la suite de sérieuses variations, il pourrait arriver que les
débiteurs eussent avantage à ne point rembourser les avances faites et à laisser la
Banque vendre les actions remises en gage; de telle sorte que la Banque se trou-
verait dans la fâcheuse alternative ou de subir une ïperte par la vente immédiate
des titres, ou d'encombrer son portefeuille en attendant le moment favorable pour
les porter sur le marché. Dans les plus mauvaises conditions, ce portefeuille,
rempli d'effets de commerce, offre toujours une garantie sérieuse; ce n'est pas
de l'or en barre ou en monnaie, mais ce sont des valeurs réelles offrant, relati-
vement et proportionnellement, les moindres risques de perte et de dépréciation;
on l'a vu en 1848; supposez le portefeuille garni d'actions de chemin de fer, d'ins-
criptions de rente ou de toutes autres valeurs; de même genre, c'eût été, dans les
mêmes circonstances, une déconfiture de 15, 20, 25 ou 30 pour 100 peut-être. En

*



définitive, ces valeurs sont des hypothèses, et les hypothèses ne s'escomptent pas.
Émission.

— On a beaucoup parlé, dans ces derniers temps, de la liberté des
banques, expression qui n'était point parfaitement exacte, car ce que l'on discutait
surtout c'était la liberté de l'émission. On sait ce que c'est que l'émission; c'est la
création d'un billet payable au porteur et à vue; le banquier qui crée ce billet tire
sur lui-même, et s'engage à rembourser en espèces la somme fixée par le billet à
celui qui le lui présentera, ce qui, — dans l'état actuel des choses et sous le régime
de la loi concernant les effets de commerce, — suppose provision constante pour la
somme totale des billets émis. Il est clair que si le banquier avait cette provi-
sion, c'est-à-dire s'il avait constamment dans sa caisse le montant des billets qu'il
a tirés sur lui-même et mis en circulation, il n'en créerait pointfct se servirait de
ses espèces au lieu de recourir à l'émission. Mais, comme il est de la nature même
du billet à vue de rester plus longtemps dans la circulation que l'effet à échéance
fixe, il s'ensuit que le banquier peut toujours espérer pouvoir rembourser ses
billets lorsqu'ils se présenteront, étant certain qu'ils ne se présenterontpas tous à
à la fois, le même jour, mais successivementet dans des proportions indiquéespar
la probabilité. Il peut donc, avec l'émission, disposer d'une partie de ses espèces,
pour escompter des effets dont l'échéance ne doit venir que dans quinze, vingt ou
quarante jours, conservant seulement la somme nécessaire pour opérer les rem-
boursements qui pourront être réclamés. Puis, avec ses rentrées, il peut créer une
somme à peu près égale de billets et les échanger contre de nouveaux effets, toujours
à échéance de quinze, vingt, trente' ou quarante jours. Les billets émis sont
payables dès le lendemain, mais justement pour cette raison ils circuleront comme
la monnaie et ne se présenteront successivement que dans quinze, vingt, trente,
quarante, peut-être quatre-vingt-dix jours, six mois ou un an. Quand ils se
présenteront, le banquier aura recouvré des effets à cette échéance, il paiera ses
billets avec le produit de ses recouvrements, émettra de nouveaux billets suivant
les recouvrements qu'il doit de nouveau opérer, et ainsi de suite. Le numéraire
n'étant point le capital réel, mais seulement sa représentation, n'étant point destiné
à être consommé, c'est-à-dire à subir une transformation lente et plus ou moins
complète, mais n'étant qu'un instrument d'échange, ne produisant rien par lui-
même, par sa puissance propre, mais ne servant qu'à consacrer la vente et l'achat
des produits, la grosse affaire ne consiste pas à leposséder constamment comme la
terre ou une machine, mais seulement lorsqu'on en a besoin, c'est-à-dire lorsqu'on
veut faire un échange, liquiderune transaction. Nousavons dit et nous ne saurions
trop répéter que le numéraire est insuffisant comme quantité pour le nombre
d'affaires qui se traitent. Pour ne pas arrêter le commerce, l'échange des produits,
c'est-à-dire la vie même de la nation, on est obligé de le faire passer de main en
main, de le faire agir absolument comme ces soldats de théâtre qui traversent la
scène pour revenir derrière la coulisse reprendre la file et la suivre de nouveau
devant le public, detelle sorte que vingt-cinq hommes forment une armée. C'est

ainsi qu'une pièce de.monnaie sert à échanger cent fois, mille fois sa valeur en pro-
duits, suivant l'activité de sa circulation; mais,-ce qu'il ne faut pas oublier, —

c'est qu'à chaque fois elle perçoit une prime, un impôt, un droit d'usage, un droit

régalien de tant pour 100 au profit de son propriétaire.
L'émission supplée à cette insuffisance du numéraire en donnant, pour un

certain temps, les qualités monétaires à un billet qui peut être garanti par des

valeurs réelles comme il peut aussi n'être garanti par rien. C'est cette dernière

possibilité qui fait le danger de l'émission, laquelle devient, quand elle n'est

pas garantie, tout simplement de la fausse monnaie. Il est évident que si le



banquier n'émettait des billets, étant libre de le faire, qu'avec prudence, dans des
proportions indiquées par l'expérience et dans la stricte mesure des effets à
courte échéance qu'il peut avoir en sa possession, il pourrait facilitel le crédit et
l'échange sans courir de risques ni en faire courir à personne. Mais, peut-on être
sûr que certains individus ne se livreraient pas à l'émission sans scrupules, s'ils
étaient libres de le faire, qu'ils consentiraient à restreindre leurs affaires aux
proportions de leurs ressources réelles, alors que, pour répondre aux demandes
d'escompte, ils n'auraient qu'à user de leur faculté d'émission? On a vu quels
désordres et quelles crises amenaient les émissions exagérées, celles qui ne
représentent aucune autre valeur que des créances hypothétiques, dont le crédit
de l'État est la seule garantie. Que serait-ce donc si elles n'avaient d'autre garantie
que le crédit de simples particuliers? L'émission, inventée pour augmenter les
moyens d'échange, n'a pas besoin de représenter des valeurs monétaires; il serait
même à désirerque sur ce point l'Étatperdit tout préjugé et comprit que la meilleure
garantie d'une banque n'est pas dans son capital métallique, mais dans la solidité
de son portefeuille, que l'importantpour le billet de banque n'est pas de représenter
des espèces et de pouvoir s'échanger à volonté contre elles, mais bien de représenter
des valeurs réelles, et de pouvoir toujours, en tout temps et en toutes circonstances,
s'échanger contre des produits ou services quelconques sans aucune dépréciation;
enfin, que la monnaie fiduciaire peut être, si elle représente des fleurs réelles,
aussi sûre que la monnaie métallique et qu'elle offre cet avantage de n'être point
susceptible de se prêter comme cette dernière, par sa rareté ou son privilège, aux
spéculationsde l'usure et de l'agiotage. Si les banques réclament le droit d'émettre
un billet au porteuret à vue d'une acceptationplus étendue, d'une circulation plus
facile, en échange d'un effet commercial à échéance, dont la circulation est beaucoup
plus limitée en raison des qualités de personnalité, de lieu et d'époque qui y sont
attachées, elles ont raison de le faire, et elles pourront rendre ainsi de véritables
services au public. Si elles réclament le droit de fairedes émissions, proportion-
nelles ou non à leur capital, sans distinction d'opérations, cette liberté devient le
droit de battre de la fausse monnaie, en répandant dans le public des billets qui
entreront en circulation comme représentant des valeurs réelles et qui pourront ne
représenter pour une bonne part que des créances personnelles, des commandites
plus ou moinshasardées ou hasardeuses, des espéranceset des hypothèsesde revenu
sur lesquelles.il aura été fait des avances, toutes choses qui font du billet de banque
un assignat ou pis encore qu'un assignat, et qui amènent les crises et la ruine au
jour de la réalisation. Ce n'est donc point sur le chiffre du capital ou des dépôts que
doit se régler l'émission, mais bien sur la nature des opérations, et c'est là, il fautbien
l'avouer, ce qui rend le contrôle si difficile quand il s'agit de banques particulières.

Nous n'entrerons pas dans l'examen des considérations évoquées par les finan-
ciers et les économistes concernant les effets de l'émission et ses rapports avec le
capital des banques; la discussion en serait beaucoup trop longue. Ce que nouspou-
vons dire c'est que ces considérations perdront à peu près toute leur valeur, le jour
— peut-être prochain — où le public comprendra que le prestige attaché à la mon-
naie métallique est le reste d'une idolatrie mercantile,que la valeur utile et véritable
de cette monnaie tient non pas, comme l'ont cru les économistes, aux propriétés
métalliques de l'or et de l'argent, mais à la facilité avec laquelle on peut se procurer
avec elle toute espèce de produits ou services. Du moment où la monnaie fiduciaire
représenteraittrès-réellement des produits ou services dont la valeur ne subirait
point de dépréciation et où l'on pourrait acquérir facilement avec elle toute espèce
de services ou de produits, elle vaudrait exactement l'autre, 1



Rf II n'y a dans cette révolution économique qu'une difficulté pratique et réelle,
c'est l'insolidarité des banques et du commerce. Tandis qu'un pays tout entier
accepterait comme monnaie le papier de banque, le chèque, le bon d'échange, le
pays voisin pourrait exiger ses paiements en numéraire, ce qui serait de nature à
déterminer des crises, comme on l'a vu par l'exemple de l'Angleterre, quoique des
crises semblables fussent beaucoup moins à craindre, alors que les billets seront
garantis non par des créances de l'État mais par des produits. Ce qui serait
nécessaire, ce serait donc de former une fédération de banques, ayant un comptoir
international dans chaque pays, chargé de recevoir et de mettre en circulation les
billets des diverses banques associées et de garantir celles-ci en remplissant à leur
égard le même office que le clearinghouse pour les banquiers anglais. Cette organi-
sation est réservée à un avenir dont on ne peut déterminer la date, mais que les
tentatives faites dans ces derniers temps, les besoins, les aspirations et les idées du
monde moderne semblent devoir rendre peu éloigné. ,..
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BANQUE DE FRANCE. — I. -Sous l'ancien régime, après la catastrophe

de Law, nul essai de banque générale ne fut tenté avant 1767. A cette époque,
M. deLaborde, créancier du gouvernement,obtint l'autorisation de créer la Caisse
d'escompte. Formée en grande partie avec du papier d'État, elle disparut vite, sans
rendre aucun service au commerce.

En 1776, Panchaud et Clonard furent autorisés,par arrêt du conseil du 24 mars,
à fonder une nouvelle caisse d'escompte. Grevée par les emprunts d'État, origine
des assignats, elle fut supprimée par un décret de la Convention du 4 août 1793.

Au lendemain du 9 thermidor, en vertu de la liberté du travail et du commerce
intérieur, proclamée par la loi de 1791, plusieurs banques s'établirent. Malgré
l'épouvantable cataclysme des assignats, elles surent inspirer confiance: le crédit

se rétablit, et elles fonctionnèrentavec un succès qui fut leur perte.
Ce succès tenta le gouvernement. Le génie autoritaire de Bonaparte était offus-

qué de toute liberté. Il voulait conduire l'escompte comme un bataillon. — « Il faut

que la Banque escomptetoujours les effets de commerce à 4 pour 100, »écrivait-il au
comte Mollien.

Pour lui une banque n'était qu'une fonction du gouvernement, une machine à

crédit. Son capital de fondation n'était que le cautionnementdu privilège de battre
monnaie.-tW

Ce furent ces doctrines qui inspirèrent la loi du 24 germinal an XII, à laquelle
la Banque de France doit sa fondation. Le capital était formé de 45,000 actions de

1,000 francs chacune. Aussitôt, obéissant à son système, pour faire hausser les fonds

publics, le gouvernement fit convertir une partie de ce capital en rentes sur l'État



que la Banque ne pouvait revendre sans son autorisation; il s'empara de l'autre,
et, en échange forcé, donna des bons de délégation sur les receveurs généraux. En
1805, sur 97 millions de valeurs escomptées, il y avait 80 millions d'obligations
ayant cette origine.

Avec ce charlatanisme, qui devait plus tard lui faire signer le fameux décret de
Moscou, Napoléon, en revenant vainqueur d'Austerlitz, dit au comte Mollien:
— Savez-vous ce qui me préoccupait sur le champ de bataille d'Austerlitz?
Ce n'étaient pas les armées alliées, c'était ma Banque l

Il trouvait la Banque encore trop indépendante. Il y mit bon ordre. Sans même
consulter ses censeurs, il promulgua la loi du 22 avril 1806, qui prolongeait son
privilége de vingt-cinq ans, en sus des cinq ans établis par la loi de l'an XII.
Il en profitait pour élever son capital à 60 millions. Deux ans plus tard, il devait le
porter à 90 millions. Cette loi fixait le dividende annuel à 6 pour 100 du capital
primitif et à une répartition égale aux deux tiers du bénéfice excédant les
6 pour 100. Il imposait à la Banque un gouverneur et deux sous-gouverneurs
nommés par le gouvernement. Toute autorité reposait entre les mains de ces der-
niers. Les représentants des actionnaires étaient annihilés. Le gouverneur seul
signait tous les traités et conventions; il présidait le conseil général et tous les
comités; nulle décision n'était valable si elle n'était revêtue de sa signature; nul
effet ne pouvait être escompté que.sur son approbation formelle.

Qu'en résulta-t-il? C'est qu'ainsi quele constate le rapport de M. Martin,en1814,
la Banque ne fut de nulle utilité au commerce. Napoléon avait dépassé son but: il
ruina le crédit de l'établissement et ne put pas en tirer toutes les ressources qu'il
espérait. Tous les capitaux de la Banque étaient employés en 5 pour 100 consolidé ou
en autres effets du gouvernement, et étaient remis en dépôt pour garantie de prêts
faits à trois mois de terme et forcémentrenouvelés. Tandis qu'elle avait 128 millions
absorbés ainsi, elle n'avait pas en portefeuille 18 millions d'effets de commerce.

Lorsque, le 18 janvier 1814, la Banque limita à 500,000 francs le remboursement
de ses billets, son passif exigible était de :

Billets en circulation. 38,226,500fr.
Comptes courants 6,374,000

Ensemble. 44,600,500fr.
Elle avait comme réserve métallique: 14,354,000 francs; dans son portefeuille,

31,331,000 francs d'effets à courte échéance; en outre, 12,500 de ses propres actions
immobilisées.

La Banque obligea les porteurs de ses billets à supporter des pertes qui s'éle-
vèrent jusqu'à 12 pour 100. Quant à ses actionnaires, pendant le premier Empire,
ils avaient réalisé 90 millions de bénéfices.

Son privilège, loin d'être utile au commerce, ne lui fut donc que nuisible. Il ne
servit qu'à ses actionnaires et au gouvernement.

II. — Cet état de choses va-t-il changer, sous la Restauration, alors que la Banque
sera affranchie de la main de fer qui la gouvernait?

Quelle réforme demande-t-elle tout d'abord? la suppression des comptoirs
départementaux, créés par un décret de 1808. Sous l'influence des événementspoli-
tiques, les comptoirs qui avaient d'abord semblé devoir être une source de profits
pour la Banque, avaient subi quelques pertes. La Banque aussitôt demande à en
être déchargée. Laffitte, dans son rapport, constate leur utilité. Les villes où ils
sont établis en demandent la conservation. Eh bien! qu'ils se suffisent à eux-
mêmes: mais, il faut « qu'ils n'aient aucun rapport entre eux. » De cette manière



la Banque s'en débarrassera et, en les isolant, n'aura pas à craindre leur con-
currence.

La Banque voulait rester banque de Paris. Elle se plaignait hier des emprunts
forcés de l'Empire: en 1814, elle s'empresse de prêter 45 millions à la Restauration:
en i815, elle escompte plus de 20 millions de bons à une échéance moyenne de
deux cents jours. M. Robillard, son rapporteur, se félicite de ses relations avec
l'État:

« Ce n'est que sous un souverain légitime, dit-il, qu'on peut voir un tel
respect pour ses engagements. »

Cela l'encouragea: en 1817, elle payait les rentes de septembre; en 18i8, les
rentes des deux semestres et le fonds d'amortissement. Elle faisait de plus une
avance de 100 millions au trésor. Elle négociait d'autres emprunts, et elle marchait
si bien qu'un beau jour, s'apercevantque l'encaisse et les présentations à l'escompte
n'étaient plus en rapport, qu'elle avait un passif exigible de 163 millions et une
réserve métallique de 34 millions, elle réduisit l'échéance de soixante jours à
quarante-cinq.

Une crise en résulta forcément. La Banque n'en tint nul compte. Jusqu'en 1825,
elle ne cessa de resserrer ses rapports avec le gouvernement;ce fut un grand regret,
exprimé par le duc de Gaëte, que « la privation des avantages extraordinairesque
les services de l'État avaient procuré à la Banque dans les années antérieures. »
En 1830, M. Odier n'en était pas encore consolé. Il constatait, en même temps, le
défaut de crédit qui ralentissait les affaires; mais il se bornait à cette constatation,
tandis que la Banque offrait au trésor une réduction du taux de l'escompte.

Quant à elle, elle avait fait, de 1815 à 1830, un bénéfice de 128,846,385 francs
27 centimes.

III. — La révolution de 1830 fut une bonne aubaine, en offrant à la Banque
l'occasion

« de préserver le gouvernement de sérieux embarras. » Aussitôt elle
conclut un traité avec le ministre des finances. Il s'agissait de faire des avances
sur les monnaies d'or et d'argent venant d'Alger.

En 1833, la Banque s'engageait à faire au trésor des avances en compte courant,
à intérêt de 4 pour 100, garanties par des bons royaux. « La Banque doit recher-
cher tous les moyens d'augmenter ses rapports avec le gouvernement, disait
M. Odier. » Telle était la constante préoccupation de son conseil général et de ses
actionnaires. Ces opérations n'étaient-elles pas une source de bénéfices sans
risques? n'étaient-elles pas plus commodes que les relations commerciales?
En 1834, comme elle regrette les emprunts du bon temps de la Restauration ! Bien
loin de chercher dans le développement de l'escompte une extension de ses opéra-
tions, elle demande la faculté de faire des avances sur tous les effets publics fran-
çais et la fixation de la réserve à 200 francs par action.

En trente-deux ans, ses actionnaires avaient gagné 193,756,000 francs, soit
2,879 par action de mille francs.

La Banque n'avait à se plaindre que de ne pouvoir continuer, ses bénéfices par
de semblables moyens. La loi du 17 mai 1834 l'autorisa à faire des avances sur
dépôt d'effets publics à échéance indéterminée. Il y avait longtemps, du reste,
qu'elle était en possession tacite de ce droit. Cette loi limita sa réserve à 10 millions,
représentés par une inscription de rentes 5 pour 100, à la valeur de son hôtel, et
autorisa de plus le conseil général à couvrir par une application d'arrérages de
rentes la différence de 1,175,528 francs 74 centimes que la Banque avait payés de
prime pour le rachat de ses actions.

La Banque avait repoussé l'établissementde ses succursales en province, quand
elle pouvait spéculer avec avantage sur les fonds d'État; elle avait cru d'abord que



nulle banque n'était possible en dehors d'elle. Lyon, Marseille, le Havre, Lille, en
avaient fondé. Orléans, Amiens, Dijon, Toulouse demandaient l'approbation des

statuts des leurs au conseil d'État. La Banque, privée d'une partie de ses ressources,
devintjalouse de cette activité. Elle fit adopter, par le conseil d'État, cette doctrine:
que toute banque locale devait rester renfermée dans sa localité, sans communica-
tion au dehors.

Pendant qu'elle paralysait ainsi leur extension, elle fondait des succursalesà
Reims et à Saint-Etienne. Pour justifier son activité après un si long abandon,
M. d'Argout la représentait comme la providence du commerce. Il y avait une crise
aut États-Unis, le numéraire était rare, jl fallait que la Banque se dévouât1

Cependant les bénéfices furent médiocres, et ce sont les bénéficesqui importent
aux actionnaires de la Banque. La crainte des banques locales les empêcha
toutefois d'abandonner une seconde fois les comptoirs. Il eût fallu les absorber;
mais elles se réfugiaient aussi derrière leur privilège. Alors, pour les débusquer,
la Banque essaya de substituer ses billets à leur circulation fiduciaire. Elles y
auraient tout avantage; la Banque seule aurait le souci du remboursement. Les
banques ne se rendirent pas à ces raisons. La Banque de France profita des délais
qu'apportaitle conseil d'État à approuver les statuts des nouveaux établissements
pour les devancer. Elle avait à ce moment un intérêt supérieur à tous les autres
pour faire du zèle. Son privilége expirait en 1843. Il fallait, pour obtenir un renou-
vellement avantageux, qu'elle vînt le réclamer devant les chambres, comme un
prix Monthyon dû « à son utilité, à sa prudence, et à la stricte moralité de ses
actes.»

On fit bien quelques légères observations, mais MM. Dufaure et Rossi voyaient
la Banque avec les yeux de Pangloss.- M. Thiers fit un petit cours sur le crédit et
les banques, où il ne manqua pas d'émettre toutes les idées rétrogrades et fausses
dont il a. l'apanage; il s'écria, avec sa solennité de Joseph Prudhomme: «La
Banque réclame des années, les années sont le seul élément de grandeur pour un
établissement de cette nature: donnez-les-lui.» La Chambre n'hésita pas: par
deux cent cinquante voix contre cinquante-huit, elle prolongea son privilége
j usqu'en 1867.

La Banque, assuréede l'avenir, résolut de se substituer aux banques départe-
mentales en fondant des comptoirs dans les villes qui menaçaient de la prévenir,
Du reste, ils rapportèrentd'assez bons bénéfices.

Leur établissementétait cependantun dangerpour la Banque. Ne les considérant
que comme de simples comptoirs d'escompte, chargés de lui adresser le papier
payable à Paris, elle ne crut pas nécessaire d'augmenter son capital. A chacun
de ces comptoirs, elle constituait un capital de 2 millions; mais, où prenait-
elle ces 2 millions? Elle les enlevait à son capital central qu'elle affaiblissaitainsi,,
tandis que ses opérations augmentaient; bientôt, il n'était plus que de 4,40 pour
100 par rapport à ses opérations générales et de 18 pour 100 par rapport à sa
circulation.

Les opérations des comptoirs augmentaient lentement. Le public de province
avait plus de confiance dans les banques départementales que dans les comptoirs
de la Banque centrale, qui, constitués sans capital propre, étaient à la discrétionde
l'encaisse de Paris.

La Banque maintenait son escompte à 4 pour.100 et se plaignait que des
escompteurs en prêtant leurs fonds à un moindre taux, lui enlevassent une partie
de ses bénéfices qui atteignaient encore le chiffre raisonnable de 9 pour 100. Du
reste, c'était «pourle principe à qu'elle maintenait ce taux. Elle l'établissait comme



une règle invariable, -.à laquelle elle allait bientôt manquer« en demandant au
commerce le sacrifice passager» de l'escompte, d'abord à 5, puis à 6 pour 100,
pendant la crise de 1846-47.

Le chiffre de ses affaires n'avait cessé d'augmenter: c'est un fait que l'on
constate avant toutes les crises, en 1811, en 1819, en 1825-26, en 1837, et enfin
en 1846. La totalité de la réserve métallique de la Banque en était arrivée à n'être
composée que de fonds étrangers, comptes courants du public et du Trésor, suscep-
tibles d'être retirés au premier jour. Du 1er juillet 1846 au 1er janvier 1847, l'en-
caisse de la Banque diminua de 172,847,000 francs. M. d'Argout attribua ce fait à la

,
pénurie des subsistances; or, les chiffres ne concordent pas avec les importations
de grains. M.Grandin, à la chambre des députés, l'expliquait d'une manière plus
précise. Le ministère,d'un côté, retirait brusquement son argent; la Banque, de son
côté, laissait dans un mois sortir 110 millions de numéraire au profit de banquiers
qui les employaient à soumissionnerdes emprunts étrangers. En même temps,
l'établissement des chemins de fer, assurant un placement au public, lui faisait
reprendre son argent. Voilà les trois causes de cette crise qui montrent, d'une part,
le vice des opérationsauxquelles se livre la Banque aux dépens du commerce, et,
de l'autre, son imprévoyance. Du reste, ses actionnairesn'eurent pas à se plaindre.
Si, du 1er août 1846 au 31 juillet 1847, mille cent trente-neuf faillites, avec un passif

,total de 68,474,803 francs, épouvantèrent le commerce de Paris, ils recueillaient un
dividende de 159 francs par action: le plus élevé jusqu'alors n'avait pas dépassé le
chiffre de 144 francs !

La Banque eut alors recours aux expédients: elle acheta au Trésor, moyennant
une prime, 15 millions de pièces démonétisées; elle se procura sur la place 4

ou 5 millions de matièresd'or et d'argent; elle emprunta 25 millions aux capitalistes
anglais; elle vendit pour 50 millions de rentes au gouvernement russe; la déprécia-
tion de toutes les valeurs ramena les espèces dans les caves de la Banque. La
Banque maintint son escompte à 5 pour 100, profita de la crise qui sévissait à la
Bourse pour acheter 300,000 francs de rentes à 2 francs44 au dessous de l'émission;
elle ne se décida à ramener son escompte à 4 pour 100, le 28 décembre, que lorsque
le public, se retirant d'elle, ses escomptes diminuèrent de 50 pour 100; les action-
naires de la Banque sortaient de cette crise avec un dividende de 177 francs, le plus
élevé que la Banque eût encore distribué à ses actionnaires1

Sous le gouvernementde Juillet, la Banque avait recueilli un bénéfice net de
135,867,900 francs, soit 2,001 francs par action de 1,000 francs.

IV. — Le 22 février 1848, la Chambre des députés s'occupait de la Banque: le
billet de banque n'avait pas de coupures au-dessous de 500 francs; on avait
demandé des coupures de 250 francs: la commission avait admis les coupures de
200 francs, et M. Léon Faucher soutenait qu'on pouvait, sans risques, les réduire
à 100 francs. Comme compensation, il réclamait la suppressiondes banques dépar-
tementales. La Banque n'eut pas encore satisfaction ce jour-là. On renvoya la
discussion à l'année 1853.

Mais, le surlendemain, la révolution de i848 éclatait.
La Banque avait une encaisse de 226 millions: le capital s'alarme et se retire

dans les moments de crise. Chacun a besoin de son argent, c'est une fatalité qu'il
est impossible d'éviter: du 26 février au 14 mars l'encaisse diminua de 140 à
70 millions; le soir du 15 mars, il ne restait plus que 59 millions.

Ici encorese montre le vice des opérations de la Banque. Dans son encaisse se
trouvaient 125 millions dus au Trésor qui avait besoin de son argent. Elle restait
avec un passif exigible de 305 millions, et sa plus grande ressource consistait en



1,170,000 francs de rentes sur l'État, qu'elle ne pouvait négocier sans jeter une
perturbation sur le marché.

Dans la nuit du 15 mars, un décret proclama les billets de Banque monnaie
légale, et dispensa la Banque de les payer en numéraire; il autorisait en même
temps les coupures de 100 francs et limitait l'émission à 350 millions.

Les banques départementales demandèrent à jouir du même privilège; on la

leur accorda, en déterminant la limite de l'émission, et en ne reconnaissant à
leurs billets la valeur de monnaie légale que dans les départements où chacune
d'elles avait son siège.

C'était condamner ces banques à mort. Toute concurrence avec la Banque de

France était impossible. Ce décret n'était que la préface du décret du 27 avril, qui
réunissait les banques départementales à la Banque de France.

Enfin, les vœux de la Banque de France étaient comblés: elle s'immolaau bien
public.

Sans faire subir de pertes à la Banque, cette mesure produisit une si profonde
perturbation dans le crédit, qu'en 1853 les banques locales n'avaient pas encore
repris leur importance.

En 1849, la Banque s'empressa de faire sanctionner par décrets de nouveaux
établissements, afin d'empêcher par son activité le rappel du décretrévolutionnaire
qui l'investissait du monopole absolu de l'émission des billets. Cette multiplicité
des banques locales avait augmenté la circulation des billets à ordre. Pour couvrir >
les frais de virqjnent qu'ils lui causaient, la Banque décréta, le 4 juin 1850, que les

preneurs de billets à ordre auraient à payer 1 pour 1,000. Le chiffre des virements
fut réduit de 768 millions à 275 millions de francs.

V. — D'après l'article 2 de la loi de 1840, une loi promulguée en 1853 ou 1854
pouvait suspendre, au 31 décembre 1855, le privilége de la Banque. Un décret du
3 mars 18521e garantit jusqu'en 1867. Ce décretest instructif: il autorise la Banque
à augmenter ses avances sur dépôts d'actions et d'obligations de cheminsde fer, à ne
publier que tous les trois mois sa situation, au lieu de le faire toutes les semaines,
comme l'exigeait le décret du 15 mars 1848. Ce n'était certainement pas au profit du
public que ces mesures étaient prises.

En 1852 le conseil général de la Banque faisait une innovation importante. Il
abandonnait le taux de 4 pour 100 qu'il maintenait autrefois « pour le principe. »
Abaissé quelquesmois à 3 pour 100, il remontait, en 1854, à 5 pour 100, plus tard à

v
6 pour 100. Les dividendes augmentaient en même temps; ils atteignirent272 francs.
Cette augmentation était due, d'une part, à l'annexion des banques locales, acceptée
péniblement par la Banque centrale dans un intérêt public; d'autre part, à la
crise qui, comme toutes les autres, a eu le privilège de n'être avantageuse qu'aux
actionnaires de la Banque.

Son privilège expirait en 1867. Avec sa prévoyancehabituelle, elle se rappela les
paroles de M. Thiers, et elle ne douta pas que le gouvernementne s'empressât d'ac-
céder à ses vœux. Elle ne se trompait pas. M. Vuitry rédigea l'exposé des motifs;
M. Devinck rédigea le rapport. La prolongation du privilége était de trente ans: en
1840 il n'était que de douze ans. M. Vuitry l'expliquait dans le même sens que
M. Thiers.

Dans cette chambre docile de 1857 se trouva cependantun opposant, M.Koejligs-
warler. Grâce à lui, sur cette importante question se souleva une ombre de débat
qui occupe deux pages du Moniteur. Il trouvait l'institution bonne, mais il eût
admis qu'elle payât au moins son privilège. La critique était bien faible, bien
insignifiante, on le voit. MM. Devinck et Vuitry la combattirent par les grands



mots: «intérêt public », « intérêt du commerce », mots sonores avec lesquels le style
parlementaire couvre toutes les sottises et tous les abus.

Cependant, il y avait un fait: les actions de-1,000 francs valaient à cette époque
4,500 francs; dédoublées en 1857, moyennant un versement de 1,100 francs par
chaque titre, elles atteignirent la valeur de 3,560 francs. Ces chiffres prouvent que
si la Banque se sacrifie habituellement à l'intérêt public, le sacrifice se solda pour
elle, ce jour-là du moins, par un bénéfice de 224 millions.

Cette loi de 1857 autorisait la Banque à élever l'escompte au-dessus de 6 pour
100, à la condition d'ajouter au fonds social les bénéfices qui en résulteraient.

Elle autorisait de plus à abaisser la coupure du billet de Banque à 50 francs.
Le gouvernement peut exiger d'elle l'établissement d'une succursale dans

les départements où elle n'existe pas. Il faut remarquer que cette mesure est
facultative.

Le capital de la Banque était insuffisant. La somme des escomptes et des
avances effectués, qui, en 1853, était de 3,615 millions, s'était élevée, en 1857, à
6 milliards. L'encaisse était tombée, en 1856, au cinquième du montant des billets
et des comptes courants, à 166 millions pour une dette de 865 millions. On dédoubla
le capital; les actions furent réservées aux actionnaires: mais, en vertu de cette
fausse position qui résulte de l'union hétéroclite de la Banque et de l'État, le
capital fut employé à acheter pour 100 millions de rentes au taux de 75 francs. Elleavait déjà 65 millions en rentes et 55 millions en bons du trésor. M. Devinck lui-
même s'effrayait de cette position et rappelait la crise de 1846.»

La loi, votée le 28 mai, le dernier jour de la session, approuvée le 8 juin, pro-
mulguée le 9 juin, avait été enlevée par la Banque en moins d'un mois.

La Banque continue son genre d'opérations: en 1859, elle fait un milliard
d'avances sur effets publics.

En 1861, elle devait profiter de la faculté d'élever le taux de l'escompte au-
dessus de 6 pour 100; elle le portait à 10 pour 100. Le dividende était de 147 francs
par action dédoublée. Pourquoi encore cette contradiction entre les bénéfices
des actionnaires et les souffrances du commerce? C'est que les succursales de
Marseille et de Lyon sont vides; leur encaisse a disparu. Où est-elle passée?
Non pas entre les mains du commerce, mais entre les mains des banquiersde
Gênes et de Turin qui spéculaient sur l'emprunt italien. Pourquoi la Banque
avait-elle en souffrance, dans le même exercice, 27 millions d'effets d'origine
grecque? Le rapport de la Banque le dit lui-même: Constantinople emprunte;
les banquiers tirent sur Marseille; la Banque négocie. Et un beau jour, grâce
à ces opérationsde haute banque, elle trouve son encaisse réduite, elle augmente
le taux de son escompte, le maintient aussi élevé que possible, ruine le com-
merce et empoche les dividendes.

Qu'importe? en 1862, la conversion Fould porte encore le chiffre de ces avances
sur effets publics à plus d'un milliard.

En 1864, nouvelle crise ou plutôt continuation de la crise.
Le commerce était aux abois. Ses plaintes finirent par être entendues au conseil

supérieur du commerce.
En même temps, la Banque de Savoie avait soulevé la question des banques

départementales.
Le 4 octobre 1863, l'assemblée de ses actionnaires avait élevé son fonds

social de 4 millions à 40, et pris la résolution d'étendre ses opérations au delà de

la Savoie et de la Haute-Savoie. Le gouvernement s'y opposa malgré les vives
protestations du commerce.



VI. — L'attention publique était tournée vers la Banque, le gouvernement
l'amusa par une enquête de laquelle il n'est résulté que six gros volumes in-4°
intitulés: Enquête sur la circulation monétaire.

Nous allons résumer les reproches faits à la Banque et les réponses qu'elle leur
-adresse.

« Les opérations dela Banque de France consistent:
1° A escompter des effets de commerce sur Paris ou sur les villes où elle a des

succursales, ayant au plus trois mois d'échéance, à trois signatures, ou à deux
signatures seulement quand il s'agit d'effets créés pour fait de marchandises, mais
alors avec un transfert d'effets publics français, d'actions de la Banque ou de
récépissé de marchandises;

20 A faire des avances sur des effets publics français à échéance déterminée; —
sur des effets publics français à échéance indéterminée; — sur actions et obliga-
tions de chemins de fer français; — sur obligations du Crédit foncier; -sur
obligations de la ville de Paris;- sur dépôts, d'une valeur de 12,000 francs au
moins, de lingots et monnaies d'or et d'argent;

30 A émettre des billets à vue et au porteur et des billets à ordre transmissibles
par voie d'endossement;

4° A recevoir en garde les titres, les diamants, les effets publics nationaux et
étrangers, au porteur ou nominatifs, et à en percevoir les arrérages payables à
Paris, moyennant un droit de garde;

5o A recevoir en compte courant les sommes qui lui sont versées et les effets sur
Paris à encaisser, et à payer les dispositions faites sur elle jusqu'à concurrencedes
sommes encaissées;

60 A émettre des billets à ordre payables dans ses succursales.— Legoyt. »
.La Banque de France a le privilège gratuit de l'émission sans restriction. Elle

jouit de l'avantage de recevoir et d'utiliser sans intérêt les versements au compte
du Trésor. Tandis qu'en Angleterre le taux de l'escompte varie selon la valeur de
la signature, la Banque n'a qu'un seul taux pour tous les bordereaux qu'elle
accepte.

Ceci établi, quels sont les devoirs de la Banque? quelle est sa principale mis-
sion? — Favoriser entre les individus les opérations de crédit, et faciliter le change
au moyen de la négociation des effets de commerce.

Or, nous avons vu par l'histoire de la Banque de France qu'elle n'a jamais com-
plètement rempli cette mission.

- VII. —
Pourquoi?

C'est que, d'abord, elle a la funeste habitude de faire des avances sur dépôts
d'effets publics. Nous l'avons vue depuis sa fondation se livrer constamment
à ces opérations de préférence à toutes autres. Qu'en résulte-t-il? C'est que les
avances qu'elle fait aux valeurs publiques ne peuvent en même temps être faites
au commerce. Quand le numéraire est abondant, elle avance largement, et alors
elle fait bénéficier ses actionnaires au détriment de l'escompte. Le capital devient-
il rare, la Banque, éprouvant le besoin de défendre son encaisse pour ménager ses
ressources, élève le taux de son escompte.

De plus, cette manœuvre favorise l'agiotage des gros spéculateurs. Ils emprun-
tent sur les titres qu'ils laissent en dépôt. Avec cette avance ils achètent de nouveaux
titres et recommencent.

Voilà le reproche capital adressé à la Banque de France, reproche que justifient
toute son histoire et toutes les crises qui se sont produites en France.

A ce reproche, les partisans de la Banque n'ont jamais eu une réponse sérieuse.



Ils prétendent tout simplement que la cessation de ces opérations causerait un
préjudice à l'État. C'est fâcheux: que l'État s'arrange autrement; il n'est même
pas bon qu'il trouve trop facilement des ressources; c'est un enfant prodigue
qu'il faut surveiller de près. Au reste, cette réponse n'est pas la vraie: ce n'est pas
l'intérêt de l'État qui fait aimer à la Banque ce genre d'opérations, c'est son propre
intérêt. -.

De même, la Banque ne doit escompter que sur l'effet de commerce sérieux et
non sur le warrant, sous peine de tomber dans le même défaut qu'en prêtant sur
titres.

Certains déposants ont demandé dans l'enquête la fixation d'un taux permanent.
La Banque en s'y refusant a raison. Quand le taux de l'argent, en effet, s'élèverait
sur le marché au-dessus de celui de la Banque, elle serait vite épuisée par les
demandes d'escompte qui lui arriveraient de toutes parts; quand le taux de l'argent
serait au-dessous, elle serait obligée d'arrêter ses escomptesou de recourir au cours
forcé.

On demandait aussi qu'elle accordât un intérêt aux dépôts; elle répond qu'elle
attirerait à elle tout le capital du pays.

On a réclamé avec plus de persistance l'abaissement des coupures. Elles ont
déjà été réduites de 500 francs à 50 francs. La Banque s'y opposait autrefois. Elle
prétendait que les faibles coupures changeraient le caractère de la circulation
fiduciaire qui est destinée à régler les transactions entre négociants, et qui ne doit
pas descendre dans le commercede détail. Cette objection n'a pas de valeur sérieuse.

On a réclamé aussi contre l'obligationdes trois signatures. Dans une transaction
ordinaire, il n'ya que deux signatures: l'acheteur et le vendeur. Il faut que ceux-
ci achètent alors une troisième signature. Cette troisième signature coùte au
commerce de 50 à 60 millions, chaque année. Il est vrai qu'en 1868, un décret a
augmenté la facilité de l'escompte à deux signatures en autorisant la banque à
accepter, en dépôt de garantie, comme équivalent de la troisième signature, non-
seulement ses propres actions ou des titres de rentes sur l'État, mais toutes les
valeurs sur lesquelles elle fait des avances. Cela prouve qu'on a tenu compte des
observations faites dans l'enquête. Le commerce reproche surtout à la Banque ses
avances sur titres. Que fait le gouvernement? il les étend.

Enfin, elle est en possession d'un abus qui n'est rien moins que la liberté de

manquer aux engagements convenus. Elle a la faculté de réduire la durée des
échéances; elle ne s'est pas contentée de conserver ce droit sans s'en servir: nous
avons vu qu'elle in avait usé plusieurs fois.

De plus, jugeant en souverain, sans appel, elle peut refuser le papier d'une
maison sans autre motif qu'un caprice, qu'une rancune, qu'une inimitié
politique. -':'

VIII. — Tous ces vices, du reste, se réduisent à un seul, vice auquel ne peut
remédier qu'un changement radical; car ce vice est inhérent à son organisation.
Monopole, elle se revêt des apparences d'un service public, alors qu'elle ne saurait
l'être, parce qu'en antagonisme avec l'intérêt général, se trouve l'intérêt de ses
actionnaires, son intérêt propre. Établie comme instrument de crédit, elle
consulte d'abord ses avantages; elle ne s'inquiète que plus tard des avantages
du commerce. Elle jouit des bénéfices de sa position, et forcément, par sa nature
même, elle cherche à en abuser pour mentir à sa mission.

Tout établissement, fondé sur le monopole, aura nécessairement les mêmes

défauts et les mêmes vices. Il est obligé en facilitant ses opérations financières de
témoigner sa reconnaissance à l'État qui le gratifie d'un privilège. Le plus grave



et le premier reproche qu'on adresse à la Banque porte sur ses avances sur titres.
Elle ne peut se dispenser de les faire, parce qu'elle est établissement del'État. Les
gouvernementsd'Autriche et de Russie se sont servis de leurs banques pour effec-

tuer à leur profit de vraies émissions de papier-monnaie.
En même temps, elle est établissement privé, pesant de tout son poids sur le

marché, stimulant la spéculationquand les capitaux sont sans emploi, l'abandon-
nant quand les capitaux deviennent rares, de cette manière provoquantdes crises
ruineuses pour le pays.

Maîtressedu taux de l'escompte, elle peut l'élever et l'abaisser selon son intérêt;
je sais qu'elle répond que ce taux ne dépend pas d'elle; qu'elle ne fait que le
constater; que la concurrence des banques privées limite ses caprices. Cela est
vrai, mais dans une certaine mesure. En 1847, par exemple, la Banque ne main-
tint-elle pas, longtemps après la crise, son escompte au taux de 5 pour 100?

L'histoire de la Banque de France démontre d'une manière péremptoire le vice
de ces établissements androgynes, ni publics ni privés. L'expérience que nous en
avons faite nous servira, espérons-le, à abandonner ces concessions qui ne servent
qu'à créer une féodalitéifnancière. Il faut opter entre les deux principes suivants:

Ou bien reconnaître la liberté absolue des banques, en désintéresser complète-
ment l'État et les laisser agir sous leur entière responsabilité;

Ou bien déclarer l'escompte service public, et remettre ce service entre les
mains de l'État qui ne devra en retirer nul bénéfice, tout en laissant la concurrence
libre d'agir à côté de lui.

Il faut que l'on se prononce pour l'un ou pour l'autre de ces systèmes; mais,
à coup sûr, il faut qu'on abandonne le régime bâtard de la Banque privilégiée qui
a tous les inconvénients d'un établissement de l'État, sans avoir aucun de ses
avantages.

Voir, pour la bibliographie, l'article Banque. YVES GUYOT.

BANQUEROUTE. — Le mot banqueroute, comme un assez grand nombre
de mots de notre langue commerciale, est d'étymologie italienne. Dans les villes
commerçantes d'Italie, au moyen âge, on brisait le banc où se tenait dans le marché
le négociant devenu insolvable; c'est des deux mots banco rotto (banc rompu)qu'on
a fait banqueroute.

Il ne faut pas, comme on le fait encore trop souvent dans le langage vulgaire,
confondre la banqueroute avec la faillite.

La faillite est l'état d'un commerçant qui a été obligé de suspendre ses paie-
ments; mais n'est banqueroutier que le failli qui a commis certaines fautes, spé-
cialement indiquées par la loi, et constituant, suivant les cas, des délits ou des
crimes.

Dans notre droit français actuel, la banqueroutese divise en banqueroute simple
et en banqueroute frauduleuse.

L'article 585 du Code de commerce édicte que devra être déclaré banqueroutier
simple tout commerçant failli qui se trouvera dans un des cas suivants:

lo Si ses dépenses personnelles ou les dépenses de sa maison sont jugées
excessives;

2o S'il a consommé de fortes sommes, soit à des opérationsde pur hasard, soit à
des opérations fictives debourse;

30 Si, dans l'intention de retarder sa faillite, il a fait des achats pour revendre
au-dessous du cours; si, dans la même intention, il s'est livré à des emprunts, cir-
culation d'effets, ou autres moyens ruineux de se procurer des fonds;



40 Si, après cessation de ses paiements, il a payé un créancier au préjudice de
la masse..

L'article 586 indique d'autres cas dans lesquels, non plus obligatoirement
mais facultativement, le failli pourra être considéré comme banqueroutier
simple.

Citons notamment le cas d'une nouvelle faillite prononcée avant que les obli-
gations d'un précédent concordat aient été remplies, le cas où le commerçant qui
suspend ses paiements ne fait pas, dans les trois jours de la suspension, le dépôt de
son bilan au greffe du tribunal de commerce, et enfin celui où le failli n'a pas tenu
de livres ou les a tenus d'une façon irrégulière.

Les poursuites pour banqueroute simple sont intentées devant le tribunal cor-
rectionnel, à la requête ou du syndic, ou du procureur impérial, ou d'un créancier
agissant individuellement.

En général, dans la pratique, c'est le procureur impérial qui intente la pour-
suite, sur le rapport que le syndic adresse au parquet, dans chaque faillite.

Il faut bien reconnaître que dans l'application règne, en cette matière comme
en beaucoup d'autres, un assez grand arbitraire.

C'est ainsi qu'on voit poursuivre et condamner comme banqueroutiers simples,
de petits commerçants dont les dépenses annuelles dépassaient, au dire du syndic,
de 1,000 ou 2,000 francs, ce qui aurait suffi à l'entretien de leur famille et de leur
maison, ou tel autre dont les livres de commerce, souvent faute d'instruction suffi-
sante, n'étaient pas tenus avec une régularité parfaite. Au contraire,aucune pour-
suite n'estexercée contre tel grand industriel, dont le désastre a eu cependant, pour
principale cause, non pas un accident fortuit, mais le luxe avec lequel, avant sa
faillite, il éblouissait ses actionnaires ou ses créanciers. Après sa chute, il continue
encore à les éblouir et on n'oserait pas faire comparaître en police correctionnelle

un si brillant personnage.
Lesbanqueroutiers simples sont punis d'un emprisonnement d'un mois au moins

et de deux ans au plus; la peine peut encore être abaissée, en cas d'admission des
circonstances atténuantes.

Le banqueroutier simple n'est soilmis à aucune incapacité légale, civile ou poli-
tique, autre que celles qui atteignent tous les faillis. Il peut obtenir son con-
cordat; il peut, après le paiementde tout le passif, obtenir sa réhabilitation.

Tandis que la banqueroute simple n'est qu'un simple délit, ressortissant de la
police correctionnelle, la banqueroute frauduleuse est un crime de la compétence de
la cour d'assises.

Le ministère public peut donc seul exercer les poursuites en cette matière.
Doit être déclaré banqueroutier frauduleux, aux termes de l'article 591 du Code

de commerce, « tout commerçant failli qui aura soustrait ses livres, détourné ou
dissimulé une partie de son actif, ou qui, soit dans ses écritures, soit par :des actes
publics ou des engagements sous signature privée, soit par son bilan, se sera
frauduleusementreconnu débiteur de sommes qu'il ne devait pas. »

On le voit, il s'agit ici de faits graves inspirés par le désir du failli de soustraire
à ses créanciers, par des moyens frauduleux, une partie de son actif.

La loi devait se montrer sévère pour de pareils faits.
Un édit de Henri IV, de mai 1609, prononçait contre les banqueroutiers frau-

duleux la peine de mort. Cette disposition fut maintenuepar l'ordonnance de 1673

qui conserva vigueur jusqu'à la Révolution. M. Renouard, dans son Traité des

faillites et banqueroutes,fait remarquerque, quoique la peine capitale ait été rarement



appliquée contre les banqueroutiers, il y en eut néanmoins assez d'exemplespour
qu'elle n'ait pas pu être considérée comme purementcomminatoire.M.Dalloz, dans

son Répertoire,cite plusieurs exemples: ainsi un arrêt du parlementde Rouen, du

5 décembre 1602, condamna un courtier de change et son gendre à être pendus et
étranglés. Un arrêt du parlement de Paris, du 10 février 1756, condamna un agent
de change, du nom de Falque, à être pendu, et la sentence fut exécutée.

Aujourd'hui, la peine prononcée contre le crime de banqueroute frauduleuse est
celle des travaux forcés à temps.

Cette peine est applicable à ceux qui se seront rendus complices de ce crime en
aidant le failli à soustraire à ses créanciers une partie de l'actif qui est leur

gage.
A la différence du banqueroutier simple, le banqueroutier frauduleux ne pourra

pas obtenir de concordat, et ne sera pas admis au bénéfice de la réhabilitation.
Les agents de change qui font faillite sont, par le seul fait de la faillite, con-

sidérés comme banqueroutiers et condamnésaux travaux forcés à temps. En cas de

banqueroute frauduleuse, la peine qui doit être prononcée contre eux est celle des

travaux forcés à perpétuité.
BIBLIOGRAPHIE. — Vincens, Exposition raisonnée de la législation commerciale. -

Renouard, Traité des faillites et des banqueroutes. — Pardessus,Cours de droit commercial.

- Répertoire de Dalloz, VIS Faillite et Banqueroute. GEORGES LE CHEVALIER.

BAPTÊME.
— HISTOIRE RELIGIEUSE. — Ce mot, qui vient du grec p<xicTM,

plonger, baigner, exprime une pratique, d'abord purement hygiénique, prescrite,
dès la plus haute antiquité, par la loi religieuse, dans les chauds pays de l'Orient:
elle consistait, comme encore aujourd'hui, en de fréquentes ablutions. On imagina
bientôt que ces bains ou lustrations du corps avaient aussi la vertu de purifier les
âmes. Ovide, dans ses Fastes (II, 45-46), s'est moqué de cette croyance:

Aht nimium facilns qui tristia erimina cœdis
Flumineâ tolli passe putatis aqud.

Ce qu'un plaisant du XVIIIe siècle, à l'âge de quatre-vingts ans, a traduit par
ces deux vers comiques:

C'est une drôle de maxime
Qu'une lessive efface un crime.

La loi mosaïque avait aussi imprimé un caractère religieux aux purifications
par elle introduites chez les Juifs. Antérieurement déjà à l'ère chrétienne, tout
étranger qui se convertissait au judaïsme, après la circoncision, recevait le bap-
tême, nommé des prosélytes: baptême qu'il ne faut pas confondre avec celui que
Jean-Baptiste conférait aussi aux Juifs de naissance, et qui était comme le sym-
bole de la pénitence et de la purification morale qu'il leur prêchait dans le désert.
On sait que Jésus, si l'on en croit l'Évangile, se soumit à ce baptême. On croit que
la plupart de ses apôtres, qui d'abord avaient été disciples de Jean, le reçurent
aussi.

Jésus, à son tour, institua un baptême nouveau, dont il fit une condition
essentielle pour être admis dans sa petite communauté. Jean l'Évangéliste nous
apprend (IV, 2) qu'il ne baptisait pas lui-même, mais que ses disciples baptisaient
en son nom.

L'Église chrétienne a fait du baptême le premier de ses sacrements. Elle lui



attribue, autant qu'à nul autre, une foule de vertus magiques: administré selon
le rit prescrit, il efface absolument tous les péchés, en particulier le péché originel;
il délivre ainsi celui qui le reçoit de la servitude du démon; il lui confère les dons
du Saint-Esprit; il imprime en lui le caractère ineffaçable d'enfant de Dieu et de
l'Église; il inspire surnaturellement au nouveau-né la première des vertus théolo-
gales, la foi. C'est en un mot, selon l'expression de saint Grégoire de Nazianze, le
plus beau, le plus magnifique présent de Dieu.

Telle est la pensée des chrétiens. Se fondant sur la parole de celui qu'ils appel-
lent le Christ, fils de Dieu, ils croient aussi que ceux qui meurent n'ayant pas été
baptisés sont tous, sans aucune exception, voués, dans un monde futur, à des
tourments sans fin. Voilà pourquoi les chrétiens des premiers siècles, afin de pré-
server de l'éternelle damnation les saints de l'Ancien Testament, imaginèrent que
les patriarches, les prophètes, les croyants de la loi ancienne ont été par le Christ
lui-même, dans l'intervalle de sa mort à sa résurrection, baptisés dans les limbes
et préparés ainsi à l'éternelle béatitude. C'est par le même motif que, dans certains
cas, on baptisait aussi les morts: usage approuvé, ce semble, par saint Paul
(I Cor., xv, 29), mais qui, dans la suite, a été condamné par le troisième concile
de Carthage, en 397, et par celui d'Auxerre, en 578.

Le baptême, que l'Église enveloppe aujourd'hui de beaucoup de cérémonies
symboliques, se pratiquait fort simplement, aux temps apostoliques. Saint Justin,
surnommé le philosophe et le martyr, nous en a conservé la formule: « Trouvons-
nous, dit-il, un homme persuadé de la vérité de notre doctrine et résolu à y confor-
mer sa conduite, nous l'instruisons à prier et à demander à Dieu, par le jeûne, le
pardon de ses fautes passées. Nous prions nous-mêmes et jeûnons avec lui. Nous
le conduisons ensuite dans un endroit où il y a de l'eau, et là nous le régénérons
comme nous avons été nous-mêmesrégénérés. Il se baigne dans cette eau au nom
du père de l'univers, le Dieu souverain, et de notre Sauveur Jésus-Christ
et de l'Esprit-Saint. Nous tenons des apôtres l'institution de ce baptême. »

(IApol.,xi,61.) <.,.

Nul, en ce temps-là, n'était admis au baptême avant d'avoir été instruit dans
la doctrine chrétienne et témoigné de sa foi en Jésus-Christ. Le Christ avait dit:
« Celui qui croira sera baptisé; celui qui ne croira pas sera condamné. » La foi
avant le baptême. La foi était donc une condition antérieure indispensable. Aussi,
selon toute vraisemblance, et quoi qu'en dise Origène, dans son Commentaire sur
l'Épître aux Romains, liv. V, c. ix, était-on bien loin alors de songer à baptiser les
enfants. Quand on commença à le faire, vers la fin du ue ou au commencement
du iiie siècle, Tertullien, quoique l'un des promoteurs du dogme du péché originel,
s'éleva avec force contre cette pratique nouvelle. Il en donne les motifs: 1° l'im-
portance du baptême: devait-on accorder un don aussi précieux, un don
céleste, à ceux auxquels on ne confierait pas même un bien terrestre? 20 la
responsabilité qui par suite pèse sur les parrains et marraines; 3° l'innocence
des enfants: cet âge n'a pas encore besoin de recourir à la rémission des péchés;
4o la nécessitéd'être d'abord instruit dans les choses qu'il faut croire et pratiquer;
5o l'immense responsabilité personnelle qu'encourt le baptisé. — Par ce dernier
motif, le plus grave à ses yeux, Tertullien conseille aux adultes eux-mêmes,veufs

ou célibataires, de différer leur baptême jusqu'à ce qu'ils aient définitivement
embrassé le mariage ou le célibat. En voici la raison: alors, comme aujourd'hui

sans doute, les chrétiens étaient persuadés que le baptême efface tous les péchés
antérieurement commis; mais alors aussi ils croyaient, ce qu'ils semblent aujour-
d'hui ignorer, qu'il n'est pas de pardon pour les péchés commis après le baptême,



et que l'Église, ainsi que l'affirme en particulier saint Cyprien, n'a dès lors aucun
moyen de réconcilier le pécheur avec Dieu. De là vient que beaucoup de catéchu-

- mènes, désireux de ne pas rompre encore avec le monde et ses plaisirs, et voulant,
en attendant les félicités du ciel, savourer les félicités de la terre, différaient jus-
qu'au jour de la mort à se faire baptiser. Ainsi fit Constantin: il était à peine
catéchumène,lorsqu'à l'âge de soixante-quatre ans, tout souillé des crimes les plus
odieux, il reçut enfin le baptême en 337, l'année même de sa mort. Saint Ambroise,
comme on sait, n'était pas encore baptisé, quand il fut élu évêque de Milan. Saint
Augustin, dans ses Confessions, nous raconte lui-même comment sa mère,' sainte
Monique, différa de lui faire administrer le baptême, « parce que, dit-il, les crimes
auxquels on retombe après avoir été plongé dans ce bain céleste sont beaucoup
plus grands et plus périlleux que ceux que l'on a commis avant que d'être baptisé. »

L'Église, depuis lors, a changé tout cela. Le concile de Milève et celui de
Trente ont prononcé anathème contre ceux qui diraient qu'on ne doit pas baptiser
les enfants. Aujourd'hui, ce qui était autrefois l'exception est devenu, dans le
monde chrétien, la règle universelle. Mais aussi qu'arrive-t-il aujourd'hui?.

Qu'on nous permette, à ce propos, de reproduire ici certaines considérations

que nous avons déjà présentées ailleurs 1 :

Voici un enfant nouveau-né. Son père et sa mère, à leur naissance, ont été
baptisés, il est vrai, mais ils sont aujourd'hui parfaitement inorédules. Le nou-
veau-né n'en est pas moins à son tour porté à l'église de la paroisse et présenté
au baptême. C'est l'usage. Ses parrain et marraine ne sont pas plus croyants que
le père et la mère, ils sont même devenus si étrangers à la religion dont ils vien-
nent demander pour l'enfant, au nom d'une foi qu'ils n'ont pas eux-mêmes, le
signe caractéristique, que le bedeau est obligé de répondre pour eux aux questions
cérémonielles que le prêtre leur adresse, et de réciter à leur place, outre le Credo,
les prières accoutumées. Il se peut encore, et le fait a lieu en effet, peut-être même
n'est-il pas très-rare, il se peut que le prêtre qui administre le baptême ait perdu
la foi, lui aussi, et ne voie dans les cérémonies du sacrement que de vaines
momeries.

Aujourd'hui, et depuis longtemps, l'Église, s'appuyant de l'autorité du pape
Etienne, qui faillit excommunies à cette occasion, et peut-être même excommunia
saint Cyprien et ses adhérents, les évêques d'Afrique, et se fondant aussi sur les'
décisions conformes des conciles d'Arles (314) et de Nicée (325), l'Église enseigne
qu'en cas de nécessité, tout individu, homme ou femme, même hérétique, excom-
munié, païen, juif, musulman, peut û.",..mer validement le baptême, pourvu qu'en
conférant ce sacrement il ait l'intention ia faire ce que fait l'Église, et qu'il y
applique la matière et la forme obligées, c'est-à-dire qu'en versant sur la tête du
néophyte de l'eau naturelle il prononce en même temps les paroles: Je te baptise au
nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Autrement le sacrement serait nul et sans
valeur: tant il est vrai que, dans la pensée de l'Église, les sacrements opèrent bien
plutôt ex opere operato que ex opere operantis.

Or, même à ces conditions, qui peut s'assurer d'avoir reçu le baptême, et d'être
chrétien ?

Quoi qu'il en soit, on nous pardonnera peut-être encore de reproduire ici,
à propos du baptême des enfants, une hypothèse qui n'est pas sans quelquevaleur.

Voici un enfant né d'hier, il a été baptisé aujourd'hui. Cet enfant est le mien.
Qu'il meure à cette heure, et, si j'en crois l'Eglise, il entre immédiatement en pos-

«i. Dans la Morale de l'Église et la Morale naturelle, 7e étude.



session de l'éternelle béatitude. S'il vit, au contraire, quelques années sur cette
terre, j'ai tout à craindre pour son salut : le baptême, en effaçant le péché originel,
n'en détruit pas les suites. J'ai donc à redouter pour lui les embûches du démon,
les séductions du monde, la triple concupiscence, sans parler des douleurs, des
chagrins, des maladies, des langueurs, des misères de toute sorte qui l'attendent
sur cette terre d'exil, dans cette vallée de larmes, et que ses péchés et les miens, et
tous ceux de ses pères, à dater du premier homme, ne lui ont que trop mérités.
Or, je suis un chrétien fervent, plein de foi, d'espérance et de charité, et je viens de
relire le sermon de Massillon sur le petit nombre des élus. Gommenthésiterais-je?.
Polyeucte a raison:

-

Pourquoimettre au hasard ce que la mort assure?

Conduit tout ensemble par la foi religieusela plus vive et par le sentiment humain
le plus tendre et le plus pur, je prends un couteau et j'égorge mon fils; non sans
regretter de n'avoir pas reçu moi-même de mon père, à la suite de monbaptême,
une marque aussi précieuse, aussi vraie, de sollicitude et d'amour. Le fait s'estpro-
duit quelquefois; récemment encore, en Suède, si je ne me trompe. On devrait
s'étonner qu'il ne soit pas plus fréquent. Supposez maintenantque toute la terre,
convertie à la foi de l'Église, soit peuplée à cette heure de chrétiens tous aussi fer-
vents que moi, et que l'inconséquence ne soit plus la reine de ce monde: tous, à
chaque enfant qui leur naîtra, s'empresseront comme moi d'envoyer au ciel un
nouvel ange, et, en moins d'un siècle, cette terremaudite,Dieu soit loué 1 ne comptera
plus un seul hommeparmi ses habitants. C'était le vœu de saint Augustin; c'est
celui de tout chrétien qui mérite ce nom.

Terminons par une dernière considération, qui domine, à notre avis, toutes les
autres.

Nous n'admettons pas la double absurdité exprimée par saint Augustin et sanc-
tionnée par l'Église pour autoriser le baptême des enfants, Credit in altero, quipec-
cavit in altero. Nous repoussons cette étrange substitution,en vertu de laquelle la
foi des parents et des parrains tiendrait lieu au nouveau-néde celle que lui-même
ne peut avoir. Nous ne voulons pas que la religion, chez nous, soit plus longtemps
réduite à une question de hasard et de naissance. Avec un des premiers Pères de
l'Église, nous disons qu'il s'agit ici de la liberté de conscience, et que c'est surtout
dans le choix d'une religion que cette liberté est requise: Nihil est tam voluntarium

quam religio. C'est ce droit que nous considérons avant tout dans l'enfant, droit
tacite, il est vrai, mais vivant, et d'autant plus respectable, d'autant plus sacré,
qu'il ne peut encore se défendre lui-même. Abuser de la faiblesse de ce petit être
qui sera un jour un homme, qui l'est déjà par nature: nous ne connaissonspas
d'attentat plus monstrueux à la liberté humaine, par conséquent d'acte .plus
immoral.

Nous nous appelons Légion, et nous croyons être en droit d'espérer que le jour
approche où l'État, dont le premier, disons mieux, l'unique devoir est d'assurer la
liberté de tous et de chacun, comprendraenfin qu'il lui convient de s'interposer,
dans ce cas, entre le prêtre et l'enfant, de garantir celui-ci du stigmate de servitude

que prétend lui imposer celui-là, et de résoudre ainsi, dans le sens de la vérité et

de la justice, une question qui trop longtemps est restée, pour la solution de celles
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